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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C OMM U N IC AT IO NS

C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  S e n b r f i i F

G E N È V E ,  1 9 5 9

com m ission"^

ETATS-UNIS D’AMERIQUE ■

ARTICLE 47

en ce qui concerne la bande 7 000 - 7 300 kc/s)

En conséquence de la  d iscu ssio n  qui s f est déroulée à la  séance 
du 30 octobre de la  Connission 4? la  pro p osition  présentée par la  déléga
tio n  des E tats-U nis d ’ Amérique et qui a reçu à la  séance en question  
1*appui de p lu s ie u rs  autres délégations, peut en résuné être formulée corne 
s u it  î

Numéro de la Insérer à l’article 47 du Règlement des radiocommunications,
proposition deux dispositions conçues dans le sens suivant ;

5559 (l) En ce qui concerne la  bande 7 000 -  7 300 k c /s , le  Tableau
de ré p a rt it io n  des bandes de fréquences (l9 5 9 ) entrera en 
vigueur à une date à f ix e r  par l ’ I.F .R .B . lorsque cet orga
nisme aura constaté que la  condition e s s e n tie lle  énoncée 
dans la  /R é so lu tio n  N° ( ) (Document N° 477jÿ - est; rem plie; et

5560 (2 ) Le Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de fréquences d ’A tla n tic
C ity  pour la  bande 7 000 -  7 300 k c /s ; a in s i que le s  renvois  
y a ffé re n ts, entreront en vigueur à l a  date à la q u e lle  pren
dra e ffe t  lo  présent Règlement et demeureront en vigueur 
ju sq u ’ à la  date ci-d essu s mentionnée, que d oit f ix e r  
l ’ I.F .R .B .

/Les deux textes précédents complètent la propositionjdes 
Etats-Unis pour l ’article 47 dont la Conférence est déjà saisie/.
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Document N9 502-F
2 novembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

COMPTE RENDU

séance du Groupe de travail 6A (Définitions)
Jeudi 29 octobre 1959? a 15 heures

Référence: Ordre du jour du 28 octobre 1959 (Document N° DT 659)

1. Compte rendu de la douzième séance (Document N° 481)

Le Document N° 481 est approuvé sans modification; il est seulement 
pris note du fait que dans le texte anglais (deuxième point de la page 5) le 
mot "Telegram" doit être souligné.

travail 6A5 (Document N° "DT 516)

Le Groupe de travail 6A procède à un nouvel examen des cinq défini- - 
tions figurant à la page 2 du rapport du Sous-Groupe 6A5, que ce dernier n’a 
approuvées qu’autant qu’elles se rapportent au sujet traité dans la Proposition 
3705 (page 292.4 du Cahier des propositions). Un vote à mains levées ne 
permettant pas de décider s'il convient de faire figurer ces définitions dans 
la Liste provisoire, il est convenu que le Président du Groupe de travail 
prendra l’avis du Président de la Commission 5 sur le point de savoir si cette
Commission a besoin de ces définitions et de faire connaître à son Président
le statut qui leur est accordé par la Commission 6.

3. Termes restant à définir (Documents N° DT 536, DT 111, N° 326)

L'examen des définitions des termes "Service ionosphérique"; et 
"Station ionosphérique", que l’on envisage d'ajouter à la liste de termes et de 
définitions, est différé jusqu'à ce que quelque indication soit fournie quant 
au besoin d'utiliser ces termes.

Les définitions des termes '̂Service des fréquences étalon", "Service 
de signaux horaires" et "Station" sont étudiées, modifiées et approuvées sous 
la forme indiquée en annexe.

Un vote à mains levées (par 6 voix contre, 5 voix pour et 2 abstentions) 
décide du rejet d'une proposition de l'Argentine visant à faire figurer dans le 
Règlement une définition du terme "Station portative".



Divers

1 Le Président présente au Groupe de travail M. Sundaram, de l'Organisa
tion météorologique mondiale, qui a demandé à prendre la parole devant les 
membres du Groupe. M. Sundaram déclare que les télécommunications ont une 
grande importance pour la météorologie et que, par suite des progrès récents 
qui ont été enregistrés, la signification des mots "transmission" et "radio
diffusion" est devenue très confuse. Il aimerait donc qu'une définition 
faisant autorité en soit donnée, pour1 que les milieux de la météorologie 
puissent l'utiliser.

L© Président fait savoir que le Groupe de travail n'a pas donné de 
définition au terme "transmission", mais que celle qu'il a adoptée pour 
"service de radiodiffusion” pourrait être utile à l’O.M.M. Il fait ensuite 
observer - et il est, en cela, approuvé à l'unanimité par toutes les déléga
tions qui ont eu à étudier ce point - d'une part que le Groupe de travail n'est 
pas en mesure de fournir à l'OJi.M. des définitions qui fassent autorité, étant 
donné que son mandat limite strictement ses activités aux tâches dévolues à la 
Conférence des radiocommunications et que, d'autre part, les définitions mises 
au point ne sont utilisables qu'autant qu'elles se rapportent à l'application 
du Règlement des radiocommunications. Les délégués du Canada,' de la France, 
du Royaume-Uni, de l'Inde et de'l'Espagne acceptent, à la demande du Président, 
d'étudier officieusement le problème posé.par M. Sundaram.

La séance est levée à 18 heures 30.
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Le Rapporteur : Le Président :

Ann Mooney E. ¥. Allen

Annexe : 1
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LISTE PROVISOIRE DE TERMES ET DE DEFINITIONS 
(Approuvée par le Groupe de travail 6A, le 29 octobre 1959)

A N N E X E

53 MOD Service des fréquences étalon: Service de radiocommunication effectuant
l’émission de fréquences spécifiées de précision élevée et connue à des fins 
scientifiques, techniques et diverses et destinées à la réception générale.

33c ADD Service de signaux horaires: Service de radiocommunication assurant la trans
mission de signaux horaires de précision élevée et connue destinés à la 
réception générale.

35 MOD Station: Un ou plusieurs émetteurs ou récepteurs, ou un ensemble d’émetteurs
et de récepteurs, y compris les appareils accessoires nécessaires pour 
assurer un service de radiocommunication déterminé. Chaque station est 
qualifiée d’après le service auquel elle participe d'une façon permanente 
ou temporaire.

36 SUP (Ce texte figure déjà au numéro 35).
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Document Nô 505-F 
2 novembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6C

COMPTE RENDU

Quinzième séance du Groupe de travail 6C (Brouillages, contrôle)

Jeudi 15 octobre 1959, 9 heures 

' Ordre du .jour : Document Nô DT 487
ê

1. Proposition 3P 4601 (Etats-Unis)

Le délégué des Etats-Unis déclare que l’on aurait dû conserver deux
passages de l’Appendice C, lequel a été entièrement supprimé. Aussi le projet 
de recommandation à l’I.F.R.B. contenu dans la Proposition Nô 4601 est-il des- 
. tiné à couvrir les deux passages en question. La première recommandation est
reprise de l’Avis Nô 19 du C.C.I.R. et la seconde correspond au point 7 de
l’Appendice C.

Le Groupe de travail remarque que la Commission 5 est en train d’é- 
tudier la répartition des stations de contrôle des émissions; il se pourrait 
donc qu’elle demandât ultérieurement l’avis de là Commission 6. Le Groupe 
constate de plus, que les paragraphes 3 et 7 du nouveau projet d’article 18 
répondent à l’objet du point 2 de la proposition des Etats-Unis.

Il est décidé de ne pas examiner cette proposition plus avant, à moins 
que la Commission 5 ne le demande.

2. Rapport du Président du Sous-Groupe de travail 6C5 (Document Nô dt 485)

M. Roberts. présentant le Document Nô DT 483, dit que l’annexe
contient plutôt une énumération des renseignements à fournir qu’un modèle de
formulaire pour leur présentation. -Cela''' laisse ainsi une plus grande souplesse. 
D’ailleurs, l’I.F.R.B. a conçu des formulaires à cette fin, mais ils n’ont ja
mais été utilisés.

Les trois paragraphes de l’Annexe s'inspirent de l’Avis Nô 22 du 
C.C.I.R. et le troisième paragraphe tient compte également de la Proposition 
Nô 4711 du Pakistan. L'annexe se présente sous la forme d'une recommandation 
aux administrations destinée à figurer dans un appendice au Règlement des 
radiocommunications. -
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Le Président remercie M. Roberts et les membres du Sous-Groupe de la 
tâche qu'ils ont accomplie et consulte le Groupe afin de savoir si celui-ci est 
d'accord pour inclure en Appendice au Règlement des radiocommunications la re
commandation contenue dans l'Annexe 1. Le Groupe estime que le texte figurant 
dans l'Annexe 1 ne devrait pas être présenté sous la forme d'une recommandation 
mais constituer un appendice numéroté, comme les autres, auquel référence serait 
faite.dans l'Article 14.

délégué de l'Union de l'Afrique du Sud' propose de remanier la ré
daction du paragraphe 9 de l'Article 18 comme suit s

"Les résultats de mesurés transmis à l'I.F.R.B.. ou à d'autres adminis
trations devraient contenir les renseignements indiqués à l'Appendice 
N, une attention particulière étant apportée à la précision obtenue 
au moment où les mesures ont été effectuées."

Cette rédaction est approuvée.

Les amendements suivants sont apportés à l'Annexe 1 au Document 
Nô DT 483 : "

Supprimer.tout ce qui précède.le paragraphe 1 et le remplacer par un 
nouveau titre ainsi' conçu :

APPENDICE (nouveau)
Présentation des résultats du contrôle des émissions

Au paragraphe 1, supprimer le "que", figurant au début; remplacer 
"au moins les" par i "le maximum des";

Au'paragraphe 2, mêmes modifications que ci-dessus;

Au paragraphe 3, remanier la rédaction du préambule de façon à lui
donner la teneur suivante : "Les relevés d'observa
tions sur le degré d'occupation du spectre doivent, 
autant que possible, être présentés sur le formulaire 
recommandé par l' I.F.R.B., et contenir les-rensei
gnements ci-après :";
au point b), supprimer "(en kc/s ou-kHz)"
après ; "j) remarques", supprimer tout le reste de
l'alinéa.

Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant : "Pour fournir ces renseigne
ments, il convient d'utiliser autant que possible les symboles figurant dans le 
Règlement des radiocommunications ou dans la Préface au Répertoire des 
fréquences"• •

Le Groupe de travail approuve, aux fins de transmission à la 
Commission 6, le Document Nô DT 483 ainsi modifié.



Nilson déclare que le Sous-Groupe est en train d'examiner toutes 
les propositions relatives au projet du nouvel Article sur les fréquences étalon 
et les signaux horaires et qu’il procédera ensuite à la révision de l'Appendice
B. Il aimerait savoir si le Groupe 6C estime que c'est le C.C.I.Pl. qui doit 
coordonner les services en question ou bien si l'I.F.R.B. serait, à son avis,
1 'organi sme c ompé tent.

Le Groupe reconnait que l'I.F.R.B. pourrait traiter des questions qui 
touchent à la propagation mais que le C.C.I.R. est l'organisme le plus indiqué 
pour donner des avis sur les caractéristiques techniques des émissions, le par
tage dans le temps et le décalage des fréquences, Toutefois, si on examine la 
Convention, on voit que le C.C.I.R. est seulement chargé d'effectuer des études 
et d'émettre des avis et que des administrations individuelles ne sauraient lui 
poser de questions.

Il est décidé qu'il devrait s'établir une coordination entre les 
administrations, de concert avec l'I.F.R.B., qui pourrait-à son tour demander 
l'avis du C.C.I.R, par l'intermédiaire de son Directeur. Le Groupe de travail 
exprime l'espoir que le C.C.I.R. puisse finalement formuler un plan d'ensemble, 
permettant d'assurer la couverture du monde entier, qui soit acceptable aux 
administrations et puisse être mis en oeuvre avec le concours de l'I.F.R.B.

Le Sous-Groupe 6C6 est invité à poursuivre ses travaux en tenant 
compte de cette décision.

Questions diverses

L© délégué de l'Inde rappelle la Recommandation Nô 2 adressée au
C.C.I.R. par la Conférence des radiocommunications d'Atlantic City. Au para
graphe 2 a) de cette recommandation, le C.C.I.R. est invité à ; "Proposer aux 
conférences administratives de l'Union toutes les mesures nécessaires pour 
réaliser les vues exposées dans l'Appendice B".

Dans la circulaire Nô 775 de la Division des radiocommunications de 
l'U.I.T., seuls l'Avis Nô 320 et le Voeu Nô 53 sont présentés à la Conférence 
actuelle en vue des modifications à apporter au Règlement des radiocommunicationsc 
Le délégué de l'Inde demande donc :

a) pourquoi l'Avis Nô 319 n'a pas été soumis à la Conférence aux 
fins d'examen ?

b) pourquoi il n'a pas été donné suite à la disposition contenue 
dans le paragraphe 2a) de la Recommandation Nô 2 au C.C.I.R, ?

M. van der Mark (C.C.I.R.) va en rechercher les raisons.
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Rapport verbal du Président du Sous-Groupe de travail 6C6

Le Rapporteur 
C.E. Secker

Le Président 
A. Heilmann
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.... SOUS-COHMISSI ON 7B

COMPTE RENDU

Dix-septième séance de la Sous-Commission 7B

(Procédure radiotéléphonique et radiotélégraphiquë dans le service, mobile)

Mardi* 27 octobre 1959
Président : M* R,M. Billington (Royaume-Uni).

Vice-Président : M* JV Bas (France)

Ordre du jour : Document N° DT 596

1, Approbation du compte rendu de la treizième séance (Document N° 426)

Le compte rendu de la l^ème séance (Document ïï° 426) est approuvé? 
sous réserve des modifications suivantes ;

Page~1» point 1, Document N° DT 411

Lire ; ",.,,'ne semblent pas concorder avec les signaux "Q," de l'0,A,C,I.
et qu'il serait souhaitable de les mettre en accord avec ceux-ci*
Oes propositions font l'objet des discussions résumées ci-après:",

Page 4» deuxième paragraphe :

Lire : ".Le. délégué de l'Argentine appuie cette proposition,"

2-4 Comptéerendus des quatorzième ot quinzième séances.

Ces comptesrendus ne sont pas publiés,

5* Suite de l'examen de l'Article 29

La Sous-Commission reprend l'examen de l'Article 29 à partir de la 
Section V, . ’

Titre Proposition N° 1854 (Page 455)

Le délégué de la France retire cette proposition, "
^  TUA-T 
genë^

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S



Cette proposition n'ayant plus lieu de s'appliquer est retirée. 
Numéro 666 Propositions N°? 1856, 1857 (Page 454)

Be délégué de la Nouvelle-Zélande appuie la Proposition N° 1856,
B© délégué de la France fait remarquer que la Sous-Commission 7C a décidé 
que la transmission du message- d'urgence devait être suivi de l’indicatif 
d’appel. Les délégués de la République fédérale d’Allemagne et des Etats- 
Unis font toutefois observer qu'il y a une différence essentielle entre 
les messages d'urgence et de détresse et le trafic, ordinaire. Dans la pra
tique courante, l'indicatif d'appel n'est pas transmis et, pour cette rai
son* ils appuient la Proposition N° 1856, -Après.un bref échange de vues, 
aucune objection n'étant soulevée, la Proposition N° 1856 est adoptée. La 
Proposition 1857 ne renoontrant aucun appui' n1-est pas retenue.
Numéro 667 Propositions N os 1858, 1858 (Page 454) .

On- constate que la Proposition N°.T859 se trouve incluse dans la 
Proposition N° 1858,' Celle-ci, ne soulevant aucune objection, est"adoptée.
Numéro 668 Proposition N° 1862 (Page 455 Rl)

' Cette proposition n'ayant plus' lieu de s'appliquer.est retirée.
Numéro 669 Propositions NoS 4187 (Page 455 Ri) et 4l88 (Page 455.l)

B© délégué des Philippines appuie la Proposition N° 4187. Mais les 
délégués de l'Australie, de l'Union de l'Afrique du Sud et du Royaume-Uni 
ne jugent pas cette proposition acceptablef ils estiment en effet qu'étant 
donné qu'il n'est pas toujours nécessaire d'adopter cette procédure, elle 
ne doit pas être rendue obligatoire. Les délégués du Brésil et des Etats- 
Unis partagent eux aussi cette manière de voir. Voyant que ses propositions 
soulèvent une discussion, le délégué de la République Afabe-Unie déclare 
ne pas vouloir insister pour que la Proposition N° 4187 .ou la Proposition 
N° 4188 soit adoptée et les - retire l’une et l'autre’...........
Numéro 670 Propositions'NoS 4189, 1865, 4190 (Page 455.l)

Il est entendu que . -le Groupe:de ygdaçtion. prendra note de la Propo
sition N° 4189, de caractère purement rédactionnel.

Par suite de la décision qu'il a prise à l'égard des Propositions 
Nos 4187 et 4188, le délégué de la République Arabe Unie retire la Propo
sition N° 4190,  . ...

Bg délégué de l'Inde appuie la Proposition N° 1865, Le délégué du
Royaume-Uni exprime l'opinion qu'il serait préférable de maintenir le statu 
quo en ce qui concerne le numéro- 670 car, accuser réception du dernier nu
méro d'uno série de messages, ce qui implique que tous les messages précé
dents de la même série ont été correctement reçus, correspond à la pratique 
actuellement on. usage.
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Numéro 665 Proposition N° 1855 (Page 455)
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Il estime que modifier de quelque façon que ce soit cette manière 
de faire serait une source de confusion. Les délégués de l'Australie, de 
la Belgique et de la République fédérale d’Allemagne partagent cette opinion. 
En raison des observations, qu’elle soulève, le délégué du Japon déclare 
qu’il n ’insistera pas pour faire adopter la Proposition N° .1863 qui, en 
•conséquence est retirée. ..
Numéro 671 Propositions N°s 4-191. 1684 ( 1864- ?)♦ 1863 (Page 456 Rl)

Il est entendu que le Groupe de rédaction prendra note de la Pro
position^0 4191, de caractère purement rédactionnel.

On présume que le numéro 1684 résulte d'une faute d ’impression et 
qu’il convient de lireJL864,

En l'absence d'objection, la Proposition N° 1864 est adoptée. La 
Proposition N° 1865 ne rencontre pas d'appui.

_ .. _ _ ~ _ Proposition:N° 1870 (Page 457)•
Cette proposition n ’ayant plus lieu de s’appliquer^ est retirée.

Numéro 673 _ Propositions N°s 1871, 1872, 1873 (Page 457:) . 1874 (Page 438 Rl)
Les Propositions N oS 1871 et 1874 sont idontiqùesf  en.1’absence 

d’objection elles sont adoptées. La Proposition N° 1872 est retirée en 
raison de's décisions précédemment prises et la Proposition N° 187'3? n ’ayant 
pas rencontré d'appui, n'est pas .retenue.
Numéro 674 Propositions N oS 1875, 1876, 1877, 4684 (Page 458 Rl)

La Proposition N° 1877 est appuyée par les délégués de la République 
fédérale d'Allemagne, de la Suède et de l'Afrique du Sud. En 1'absence d’ob
jection*-' elle est adoptée; en oo nséquence, les Propositions NoS 1875>.’ 1876 
et 4684 sont refjetée's.

Titre - Proposition N° 1880 (Page 459)

En l’absence d'objection, cette proposition est adoptée.

- t .-~ - - - _ Projqo.sifbi.qn.-LÎ .lBSl (Page 459).

.En ,i.f.absence d’abjection, cette proposition est adoptée..

Numéro 676 Propositions N08*1882, 1883 (Page 459) \

Il est convenu d’examiner également les Propositions N°s 196.4 et 
4207, qui avaient été précédemment différées. Toutes ces propositions ont 
pour objet de réduire à trois minutes au maximum le temps nécessaire à la 
transmission des signaux.préparâtcires. Après une brève discussion, il 
est convenu d ’accepter la décision relative au numéro 719 enregistrée dans 
le compte rendu de la 6ème séance (Document N° 287, Page 6).
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Après une brève discussion, au cours de laquelle plusieurs délégués 
expriment leur préférence pour le maintien du statu quo, le délégué de la 
Finlande retire la Proposition N° 1884 au bénéfice d'une proposition présen
tée par le délégué de la Suède. qui a trait au N° 678. Les autres délégations 
étant en faveur du statu quo, les délégations qui ont présenté les Proposi
tions NoS 1885 et 1886 n'insistent pas pour qu’elles soient approuvées»
Numéro 678 - Propositions NoS 4192. 1887 (Page A60 Rl) et 1888 (Page 461 Rl)

Il est convenu que le Groupe de rédaction prendra note de la Pro
position N° 4192, qui porte sur une question de rédaction. Il n'est pas in
sisté pour l'adoption des Propositions NoS 1887 et 1888, compte tenu des dé
cisions qui viennent d'intervenir au sujet des Propèsitions N oS 1885 et 1886.
Le délégué de la Suède propose que le texte suivant soit adopté pour le N° 678: 
"Dans les communications entre stations mobiles, la station appelée a le con
trôle du travail dans les conditions indiquées au N° 677. Cependant, si une 
station terrestre estime nécessaire d'intervenir dans le trafic entre des sta
tions mobiles, ces stations se conforment aux instructions qui leur sont don
nées par la station terrestre..." Cette proposition est appuyée par les 
délégués de l'Australie, de l’Inde, de la Finlande et de la Belgique. Cepen
dant, le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud c s'il appuie le principe de 
la proposition, estime que les mots "dans le trafic entre des stations mo
biles" devraient être supprimés. Le délégué de la Suède accepte cet amende
ment 5 en l'absence de toute objection, la proposition ainsi amendée est ap
prouvée ,
Numéro 680 - Propositions NoS 1889 et 4685 (Page 461 Rl)

Il est convenu que, du fait que les amendements proposés s'appliquent 
à la radiotéléphonie alors que le présent article porte sur les procédures 
radiotélégraphiques, ces propositions peuvent être retirées.
Proposition N° 4686 (Page 461 Rl)

Personne n'appuyant cette proposition, elle n'est pas adoptée*

Projet de recommandation contenu dans le Document N° DT 527
Présentant le Document N° DT 527, M. Fontaine« Président du Groupe 

7B2, déclare que, dans ce projet, il a tenu compte des avis exprimés par les 
délégations au cours des séances précédentes. Dans les considérants, il a 
inclus la Recommandation N° 5 de la Conférence do Goteborg. En outre avant 
de demander à la Sous-Commission de passer à l'examen du document, il désire 
présenter deux amendements, dont l'un porte uniquement sur le texte français 
ou il convient de remplacer "O.N.C.I." par "I.M.C.O." et l'autre sur la sup
pression des mots "un groupe d'experts de" au paragraphe 2% il en est ainsi 
décidé. Les considérants avaient déjà été adoptés et il est convenu d'!y in
corporer la référence à la Recommandation N° 5 de Goteborg.

Numéro 677 - Propositions N oS 1884. 1885. 1886 (Page A60 Rl)

Le paragraphe 1 est adopté.
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En l ’absence d'objection, le paragraphe 2 est adopté.

L® délégué de la Suède déclare que, s'il ne,S'oppose pas à l'intro
duction d'un code:radiotéléphonique international, il pense que bien des ad
ministrations hésiteront à l'appliquer à titre expérimental, ainsi qu'il est 
prévu aux paragraphes 3 > U et 5 S en conséquence, il désire proposer pour ces 
paragraphes une autre rédaction %

"3 .■ que les administrations étudient le code et informent le plus 
tôt possible le Secrétaire général de l'U.I.T. du résultat de 

. leur étude, en indiquant si elles acceptent ou non de mettre 
le code en service sous sa forme actuelle à titré expérimen
tal |

4-. . que les administrations qui mettront le code en service com
muniquent au Secrétaire général de l'U.I.T. leurs suggestions 
tendant à en améliorer 1 'efficacité ; . .

5. que le Secrétaire général de l'U.I.T. communique à toutes les 
administrations un exemplaire du code modifié d'après- les ré
sultats des études et des suggestions précitées. Les adminis
trations devraient alors faire des propositions à la prochaine 
Conférence administrative des radiocommunications en vue de 
l'inclusion du code dans le Règlement des radiocommunications"«

Le délégué du Portugal estime que la procédure prévue par la Suède 
impliquerait un processus fort long et qu'il pourrait s'écouler jusqu'à une 
douzaine d'années avant que le code soit mis en application de façon généra
le 5 il fait également observer que, toutes les administrations ayant des re
présentants à la présente Conférence et ayant- eu la possibilité d'étudier les 
propositions, il ne semble pas que des motifs valables s.'opposent à ce que 
l'on entreprenne immédiatement une expérience réelle. Il estime que la pro
position formulée dans le Document N° DT 527 est satisfaisante.

délégué du Royaume-Uni désirerait disposer d'un certain temps 
pour pouvoir étudier la proposition présentée par le délégué de la Suède. Il 
regrette que le Royaume-Uni ne puisse accepter les paragraphes 3 et 4 actuels 
de la recommandation contenue, dans le Document N° DT 527. Il croit très fer
mement qu'il faudrait connaître l'avis de l'I.M.C.O. et de l'O.À.G.Ij avant 
d'appliquer le code, meme à titre expérimental. . Il précise que ces organisa
tions ont la charge de la sécurité des navires et des aéronefs et qu'il se
rait erronné de vouloir appliquer ce code sans avoir eu avec elles des con
sultations complètes. ..Le délégué de la Norvège appuie la proposition de la 
Suède et déclare que les administrations auront certainement besoin d'un cer
tain temps pour étudier le;s propositions avant de les mettre en application.



Que cette étude soit entreprise parallèlement à celles de l'I.M.C.O, et de 
l'O.A.C.I. ou après elle est simplement une question de temps et de commodi
té.

Le Président du Groupe de travail 7B2 ne voit pas une grande diffé
rence, entre la recommandation proposée par le délégué de la Suède et celle 
du Document N° DT 527. Il ressort de façon implicite de ce document que les 
administrations sont priées d'étudier le Code. De plus, le paragraphe 4 a 
été rédigé de manière à assurer la coordination des travaux des administra
tions en ce qui concerne la mise au point pratique du code.

Il est convenu que le délégué de la Suède préparera et fera dis
tribuer avant la prochaine séance un document renfermant sa proposition.

Rapport du Groupe spécial chargé d'étudier les propositions portant sur le
Numéro 618 (Document N° DT 613)

M, Barth. qui était chargé de convoquer le Groupe spécial, présente 
le 'Document N° DT 613 et précise que les propositions considérées permettent 
entre 10 et 24 répétitions de l'indicatif d’appel. Vu le nombre de cas d'ap
pels excessifs, impliquant parfois l'émission d'un nombre d'indicatifs pou
vant atteindre la centaine avant l’établissement du contact, le groupe a es
timé qu'il vaudrait mieux autoriser un nombre de transmissions un peu plus 
élevé qu’à l'heure actuelle et il a été estimé que 20 pourrait constituer un 
compromis raisonnable. Le Groupe de travail a également conclu qu'il serait 
utile que les indicatifs d'appel soient transmis en une suite alternée, ce
qui permettrait aux stations côtières d'utiliser le système BK.

Finalement, il a été convenu qu'un total de 20 indicatifs pourrait 
etre envoyé jusqu'à trois fois à des intervalles de deux minutes, mais qu'en
suite l'appel ne pourrait pas etre renouvelé tant que 15 minutes ne se se
raient pas écoulées.

Le délégué de la Colombie déclare que, dans le texte espagnol, le 
fond est acceptable, mais qu'il y a certaines inexactitudes, ce texte ne cor
respondant pas exactement au texte anglais. Il est convenu que le Groupe 
linguistique en prendra note.

Le délégué de l'Australie demande qu'on lui explique si le sens que 
l’on-veut donner au texte est le suivant : le nombre total des indicatifs 
transmis, c'est-à-dire ceux de la station appelante et de la station appelée, 
doit etre de vingt s ou si au contraire chacun des deux peut etre transmis 
20 fois.' * • . . .

Le délégué du Royaume-Uni confirme que le sens ost bien le pre
mier : vingt indicatifs on tout sont permis. Il demande que le mot "alter
native" dans le projet de texte (on anglais) soit .remplacé par "alternate",
Il propose également que la dernière phrase soit modifiée comme suit :
"il ne doit pas ensuite etre renouvelé avant l'expiration d'un intervalle 
de 15 minutes". Ces amendements sont adoptés.
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Le délégué d'Israël propose que l'on supprime les mots 
"jusqu’à un maximum de 20 indicatifs." Il est appuyé par le délégué 
du Portugal mais après une courte discussion au cours de laquelle les 
délégués de la Nouvelle-Zélande, de la République fédérale d'Allemagne
de la France, de l ’Afrique du Sud, de la Colombie et de la Belgique
émettent l'opinion que le texte actuel est aatisfaisant, le délégué 
d'Israël n ’insiste pas pour faire adopter sa position.

Le délégué de la'Nouvelle-Zélande propose que le mot "chacun 
soit ajouté à la fin de la première phrase. Cette proposition est 
appuyée par les délégués de l'Australie et de la Norvège, et comme il 
n'y a paé d'objection, elle est adoptée.

En l'absence d'objection, le texte du Document N° DT 613 
ainsi modifié est adopté.

Divers

(i) Document N° DT 246 (Pays-Bas)
Le Document K° DT 246 contient les amendements aux
propositions présentées par les Pays-Bas, lesquels 
découlent des décisions prises au sujet de l ’utilisa
tion mondiale de la fréquence 512 kc/s. Leur examen 
par la Sous-Commission donne les résultats suivants î

Propositions révisées 1\T°S 4 6 8 8, 4689 et 4690
Comme personne n ’appuie ces propositions, elles ne 
sont pas adoptées.
Proposition révisée. N° 4692 .......
Cette proposition a déjà été retirée.

(il) Article 31° Proposition N° 1925 (Page 47l)
Il n ’y a pas d ’objection à la Proposition N° 1925? qui 
est adopt,ée. (Cette proposition avait été différée en 
attendant l ’examen de l ’Article 31)

( m )  Article 32. Proposition M° 1943 (Page. 475»l)

Comme il n'y a pas d'objection, cette proposition est 
adoptée,

(IV) Article 27. Propositions N° 4109, 4110 (Page 413«2)

L'examen de ces propositions avait été différé parce 
qu'elles avaient plutôt trait à l'Article 34» Comme 
il n'y a pas d'objection, le Président du Croupe de 
travail 7B6 est prié de les inclure dans le mandat de 
son groupe.
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Il est reconnu que la première partie de ces proposi
tions qui concerne respectivement les stations côtières 
et les stations de navire est identique en substance à 
la Proposition N 5547 (Document N 405) qui a été déjà
adoptée. Le délégué du Maroc admet que la première partie
de ces propositions serait effectivement couverte par le 
texte précité si l'on supprimait le mot "navire" dans 
le texte de la Proposition N 5547* Cette proposition 
est jugée acceptable par le délégué de la République 
fédérale d'Allemagne et, comme il n'y a pas d'objection 
le texte du Document N 405 est modifié en conséquence.
Il est décidé que la seconde partie des Propositions 
R 4111 et 4148 sera examinée à une séance ultérieure.

* ’ • .. . J- g

(Vl) Article 51? Numéro J0 8 Proposition 1940 (Page 472)

Le Président de la Sous-Commission JC confirme que la
proposition tendant à l'introduction d'un signal d'aver
tissement nia pas été adopté par cette Sous-Commission5 
le délégué du Japon retire alors sa proposition.

(Vil) Numéro 708. Propositions N°S 1941 et 4687 (Page 473R1)

Les délégués des Pays-Bas et de la Belgique conviennent 
que, vu la décision prise au sujet de la fréquence 512 
kc/s, il y a lieu de retirer ces propositions.

(VIII) Article 28. Utilisât ion deg émissions de la classe B 
Numéro 574, Propositions N°S4H4, 1720, 1721 (Page 
425R2) et 1669 (Page 414)

Le Président de la Sous-Commission 7C--confirme que cette 
Sous-Commission a décidé que l'utilisation de la Classe 
B par les installations existantes à des fins de détxesse 
serait permise seulement jusqu'àu ler janvier 1966 et 
d'après cette date, ces émissions seraient interdites.
Il est convenu, pour le moment, que le numéro 574 serait 
maintenu et que la référence serait modifiée suivant 
la décision qui sera prise quant aux numéros 7H  et 
7 1 2 .

(v ) Propositions N0 4111 (Page 4-15*2) et 4148 (Page 428.2)

La séance est levée à 12 heures 45

Le Rapporteur 

G. F. Wilson

Le Président 

R. M. Billington
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Ordre du .jour : Document N° DT 630.

1. Approbation du compte rendu de la quinzième séance (Document N° 460)

Il ost pris note de l'erreur suivante :

Page 7, deuxième paragraphe, -première ligne (texte anglais) :
remplacer "should" par "shall".

Le compte rendu de la quinzième séance est approuvé avec cet
amendement.

2.& 3. Compte rendu de la quatorzième séance et textes annexés (Document N° 427)

Le Document N° 427 n'ayant pas été distribué assez tôt pour que 
toutes les délégations aient la possibilité de .1 'examiner, il est décidé 
de reporter l'examen de ce point de l'ordre du jour à la séance suivante.

4. Recommandation contenue dans le Document N° DT 527 et proposition présentée
par la Suède dans le Document N° DT 629

La proposition présentée par la Suède dans le Document N° DT 629 
est appuyée par le délégué de la Norvège. Le délégué du Royaume-Uni n'est 
pas entièrement satisfait par cette proposition du fait qu'elle lie tient 
pas compte du point de vue de sa délégation selon lequel il est nécessaire 
de disposer de l'avis de l'I.M.C.O, et de l'O.A.C.I. avant d'appliquer le 
code radiotéléphonique, même sur une base expérimentale. Ce point de vue 
est appuyé par le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud. L'observateur
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de l'I.M.C.Q, est préoccupé de la confusion possible entre les responsabi
lités respectives des organisations internationales et il estime qu'il con
vient de préciser si le code radiotéléphonique fera ou non partie du code 
international de signaux* Ce code contient déjà une section radiotélégra- 
..phique et, s'il comprend bien, il est actuellement proposé d'utiliser des 
signaux optiques tirés de ce code pour constituer une section radiotélé
phonique. Conformément à la recommandation N° 10 de la Conférence d'Atlan
tic City, le code international do signaux est devenu l'une des responsa
bilités de l'I.M.C.O. Une administration a déjà présenté des propositions 
concernant l'examen d'un code radiotéléphonique par la Commission do sécu
rité du service mobile maritime et l'ordre du jour prévoit l'adjonction 
d'une section radiotéléphonique au Code international de signaux. Il es
time essentiel que le texte de la recommandation spécifie clairement los 
responsabilités particulières de chaque organisation et croit que si les 
points de vue de l'I.M.C.O,, de l'O.A.C.I, et des administrations sont pré
sentées séparément à l'U.I.T., 011 risque de se trouver en face d'avis oppo
sés, Le Président accepte le voeu que cette recommandation précise claire
ment qu'elle est l'organisation responsable pour chaque étape de cette 
question*. Il lui semble toutefois que la responsabilité dernière d'un 
code de communication relève de l'U.I.T, et que cette dernière devrait en 
conséquence assurer la coordination des- travaux. Le délégué du Portugal 
partage l'opinion selon laquelle là responsabilité de la coordination doit 
être nettement précisée dans la recommandation. Il estime cependant que, 
pour autant que la proposition de la Suède soit en cause, le nouveau code 
risquèrent de no jamais parvenir au stade de 1 'application .en. cas .'dradop
tion de cette proposition. Le délégué de la France déclare que le Groupe 
de travail' 7B2 avait nettement estimé, que l'I.M.C.O. et l'O.A.C.1, devraient 
procéder à l'étude de ce code en vue de son adoption. Il pense que le 
rôle de ces organisations est de décider s'il convient do retrancher ou 
d'ajouter des termes au vocabulaire général et que l'O.A.C.I. devrait pro
poser les signaux qui pourraient être ajoutés pour faciliter les opérations 
de sécurité ou de sauvetage dans le domaine aéronautique. Il no voit pas 
de différence fondamentale entre la recommandation proposée par la Suède 
et celle quo renferme le Documont N°- DT 527, Le Président propose une so
lution de compromis qui consisterait à fusionner les recommandations con
tenues dans les deux documents ot aboutirait à un texte de ce genre : 

que,, en vue d '.aider-à 1 ' appréciation de son efficacité, le-code 
figurant aux Appendices 2 et 3 devrait être mis en application, à titre 
expérimental pondant une durée de six mois, dans son état actuei". Cette 
proposition de compromis est appuyée par le délégué du Portugal.

Le délégué de la Suède déclare que l'idée fondamentale de la 
proposition suédoise est. que. les administrations, auront besoin d'un cer- 
tain temps pour étudier ce code avant de le mettre c-n application, même 
à titre expérimental. Il estime également que certaines hésiteront à 
l'appliquer, même à co titre, tant que ne seront pas connus les avis de 
l'O.A.C.I. et de l'I.M.C.O. Le délégué de la Nouvelle-Zélande partage 
cette opinion.

L'observateur de la Chambre internationale de navigation estime 
que, du point de vue de la navigation, une mise en application à titre 
expérimental comporte un élément dangereux dans la mesure ou les adminis
trations peuvent essayer d'appliquer de manière légèrement différente le
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code proposé. L'observateur du Comité international radiomaritime fait 
observer qu'il conviendrait de procéder à des recherches de fonctionnement 
avant de passer à l'application; tout emploi expérimental doit faire l'objet 
d'un contrôle et peut nécessiter une application limitée avec un contrôle 
strict et uno observation aux deux extrémités de la liaison. Il est néces
saire d'avoir une expérience pratique de la valeur de cette méthode de com
munication ot il convient d'encourager les administrations à procéder à de 
telles expériences contrôlées» Le délégué des Pavs-Bas appuie l'applica
tion expérimentale limitée de ce code, par exemple entre les remorqueurs 
hollandais ot les navires étrangers utilisant les ports néerlandais, mais 
Ie Président du Croupe de travail 7B2 estime qu'ün tel essai serait trop 
limité. Il souligne que le point 4 de la recommandation contenue dans le 
Document N° DT 527 impose aux administrations qui se proposeraient de mettre 
le code on application on informent le Secrétaire général de l'Union afin 
que l'expérimentation puisse bénéficier de la plus large publicité et de 
toute la coordination possibles. Il convient que l'application expérimen
tale doit faire l'objet d'une coordination et il estime que du fait que le 
nombre de scs membres est plus élevé, l'U.I.T, est mieux placée que les 
institutions spécialisées pour accomplir cette tâche. Il fait également 
observer que cette recommandation n'est pas impérative; elle invite les 
administrations à mettre ce code on application, à titre expérimental afin 
que des essais concrets puissent confirmer sa valeur pour un emploi généra
lisé.

Be délégué do la Suède déclare que sa proposition serait peut-etre 
plus facilement acceptée si l'alinéa 3 était amendé pour devenir :

que le Secrétaire général de l'U.I.T. envoie à toutes les 
administrations un exemplaire du code amendé à la suite des 
études et suggestions ci-dessus et que les administrations in
forment l'U.I.T, si elles acceptent de mettre le code en service 
sous sa forme actuelle à titre expérimental."

Le délégué de la France fait cependant observer que si le Secrétaire géné
ral envoie le code de cette manière, il ne pourra s'agir on fait que du 
code définitif et non du code sous sa forme "actuelle".

Le délégué du Royaumo-Uni déclare que, compte tenu des débats 
qui viennent d'avoir lieu, il propose une solution de compromis par l'ac
ceptation des procédures suivantes :

1. que les administrations procèdent à une nouvelle étude, 
compte tenu des commentaires et des débats de la Conférence;

2. que les administrations, l'I.Ï-î.C.O. et l'O.A.C.I, achèvent 
leurs études et transmettent leurs commentaires au Secré
taire général de l'Union d'ici neuf mois;

3. que le Secrétaire général diffuse ces commentaires et de
mande quelles administrations sont disposées à appliquer le 
code à titre expérimental et sous contrôle on vue d'une 
appréciation pratique;

4. que le Secrétaire général assure alors la coordination de 
l'application progressive du code.



Le délégué de 1'Argentine déclare que sa délégation n ’élève pas 
d'objection majeure contre les propositions françaises, qu'il juge bien 
conçues et empreintes d'un esprit de progrès. Un certain doute se mani
festé cependant en son esprit touchant la période concrète d'expérimenta
tion, n  estime qu'il convient de tenir compte du fait que l'aviation 
civile reçoit normalement de telles instructions de l'O.A.C.I. et il ne 
voit pas comment on pourrait procéder à*une application d'ordre expéri
mental sur un plan général sans que l'I.M.C.O. ou l’O.A.C.I. demandent aux 
divers pays de formuler leurs avis à cet égard. Toutefois, la proposition 
qu'a faite le délégué du Royaume-Uni est de nature à remédier à ces lacunes. 
Le délégué de la France fait observer que les administrations menbres de 
ces deux organisations conservent toujours leur souveraineté et peuvent 
décider entre elles d'une base convenable d'application expérimentale. .
De fait, quelques administrations de la zone de la Méditerranée occidentale 
sont prêtes à procéder h. cet essai avec des stations’aéronautiques et mari
times déterminées : la France, l'Italie et l'Espagne. Le Président déclare 
alors qu'il estime que les débats sur cette question suffisent pleinement 
et nu'il propose de clore le.débat; cependant, avant de le clore il demande 
si quelques délégués désirent encore prendre la parole sur ce point; après 
leurs interventions, il mettra aux voix les diverses propositions. Les 
délégués d'Israël, du Portugal, de la France, de l'Union de l'Afrique du 
Sud, de la Suède, de l'Argentine et du Canada ainsi que 1'observateur de 
la Chambre internationale de navigation demandent encore à intervenir.

. Le délégué dtIsraë,l déclare que l'aspect théorique de la question 
a été convenablement étudié et il fait remarquer que, au cours d'une séance 
précédente, alors qu'il avait demandé si l'étude des organisations inter
nationales risquait d'apporter beaucoup de modifications, il lui a été 
répondu qu'elles seraient très rares. En conséquence, il ne voit pas 
pourquoi le code proposé par la France ne pourrait être mis immédiatement 
en application à titre expérimental.

Le délégué du Portugal déclare que si la proposition du Royaume- 
Uni ne correspond pas entièrement à son avis, il lui apportera néanmoins 
son appui entier.

Le délégué de la France déclare qu'il peut accepter les propo
sitions du délégué du Royaume-Uni, y compris la période de 9 mois, mais 
à l'exception du point 3; il estime à cet égard que lorsque le Secrétaire 
général aurait publié les commentaires des administrations, le code à 
appliquer devrait être le code définitif et non un code expérimentai!.,

Be délégué de l'Union de 1'Afrique du Sud appuie la proposition 
du Royaume-Uni, ainsi que le délégué de la Suède.

Le délégué de 1'Argentine fait observer qu'il n'est pas opposé 
aux principes de la proposition française, pas plus qu'il n'est opposé 
à la souveraineté des administrations, mais il estime que la coordination 
serait mieux assurée par une institution spécialisée et il croit qu’avant 
de se lancer dans l'application pratiaue, il faudrait connaître l'avis de 
l'O.A.C.I. et de l'I.M.C.O.

L'observateur de la Chambre internationale de navigation déclare 
qu’il appuie pleinement le code; son appréhension portait sur une expé
rimentation non contrôlée; mais si le code n'est remis qu'aux stations
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participant à l’expérience et si cette dernière est correctement contrôlée 
il ne voit aucune objection à une évaluation pratique effectuée de cette 
manière.

Le délégué du Canada fait observer que les propositions françai
ses sont appliquées au Canada depuis une période qui a commencé 2 mois 
à deux mois et demi avant la Conférence mais que leur étude n'est pas 
encore suffisamment approfondie pour que l'on ait pu demander aux compa
gnies de navigation 'd'apporter leur entier concours. Il approuve la pro
position du Royaume-Uni.

Le Président met alors aux voix la proposition du Royaume-Uni.
Le résultat du vote est 25 voix pour, aucune voix contre, et quatre absten
tions .

Les propositions antérieures sont alors prises dans leur ordre.
Le délégué de la Suède retire son amendement au Document N® 629, ainsi que 
le Document N° 629* en faveur de la proposition du Royaume-Uni. Il est 
convenu sans opposition que les recommandations 3 et 4 du Document N° 527 
sont remplacées.par les propositions qui viennent d'être adoptées.

Recommandation U°.5 du Document N° DT 527

Ce paragraphe est adopté 'sans opposition, mais le Président 
propose qu'il soit divisé en deux recommandations distinctes; aucune 
objection n'étant formulée, cette proposition est approuvée.

Le délégué de la France voudrait faire clairement comprendre ce 
qu'il voulait dire en parlant de base expérimentale. Il estime que l'on 
devrait réaliser une évaluation pratique on faisant participer à des exer
cices un nombre limité de navires ot d'aéronefs dans des conditions exac
tement semblables à celles dans lesquelles un code serait réellement utili
se, Il pense que les plus grandes précautions doivent être prises lorsqu'il 
s'agit de détresse et de sauvetage et qu'aucune, expérience ne devrait être 
tentée- dans des cas de détresse réels. Le délégué du Royaume-Uni reconnaît 
que 6'est ce que lui aussi entendait par "expérience contrôlée".

Le Président déclare que la recommandation sera reproduite sous la 
forme sous laquelle elle aura été approuvée, en annexe au compte rendu de la 
séance de façon que les membres du Sous-Groupe puissent l'examiner à nou
veau dans sa forme définitive avant qu'elle ne soit soumise à la Commis
sion 7. Si cette recommandation était adopté©, il faudrait peut-être faire’ 
figurer dans cette Section trois abréviations de la liste des signaux du 
code "Q" et d'autres abréviations (page .791 du Cahier des. propositions) qui 
ne figurent pas à l'Appendice 9. Il est décidé que le Président du Groupe 
de travail 7B1 devra vérifier si ces signaux ont été inclus ; dans la néga
tive, il joindra un addendum au rapport de son Groupe.

Recommandation de la C.A.E.R. :

l) Il est convenu de prendre note du N° 294 de l'Accord de la
C.A.E.R.
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2) : On a tenu compte de la recommandation N° 6 de la C.A.E.R, dans
la Résolution N° 3 de la Conférence radiotéléphonique de la 
Mer Baltique et de la Mer du Nord (B.N.R.C.). Il est décidé 
d'examiner cette recommandation em même temps que la résolution 
précitée.

6. Résolution et recommandations de la B.N.R.C.
i) Résolution N° 3 II est convenu que les propositions soumises

à la Conférence ont tenu compté dans la mesure nécessaire du
dispositif de cette résolution.

ii) Résolution N° 4 La résolution N° 4 fait l'objet d'une proposi
tion d'ordre général (Proposition N° 25, page 35 du Cahier des 
propositions) et il est pris note du fait que cette dernière 
est actuellement à l’étude par la Commission 7.

iii) 'Résolution N° 5 Cette résolution fait l'objet d'une proposition 
d'ordre général (Proposition N° 26), que la Commission 7 examine 
actuellement.

iv) Recommandation N° 1 II est convenu de prendre note de cette
recommandation ainsi que du fait qu'aucune autre mesure n'est 
nécessaire à 'ce su.j.et,

v) Recommandation N° 2 Cetto recommandation fait l'objet d'au moins 
deux propositions, dont l'examen a été différé, en attendant que 
lo rapport de la Commissiom 6 sur'la bande de garde de la fré
quence 2 182 Kc/s ait été élaboré. Il ost convenu que cette re
commandation sera traitée au moment de l'examen dos propositions 
qui s'y rapportent.

vi) Recommandation N° 5 II a été tenu compte de cotte recommanda
tion dans les propositions relatives à un code radiotéléphonique, 
qui ont fait l'objet de discussions au début de la session.

vii) Recommandations NQS 6. 7 et 8 II est convenu de prendre note
de ces recommandations ainsi que du fait que d'autres mesures 
ne sont pas nécessaires.

viii) Recommandation N° 9 II est convenu qu'il n'est pas nécessaire
d'examiner cette recommandation, étant donné que les propositions 
qui s'y rapportent ont été étudiées par le Groupe de travail 7E,

ix) Peoommandation N° 10 II est convenu que les propositions sou
mises à la Conféronco traitent cette recommandation dans toute 
la mesure nécessaire,

x) Dispositions supplémentaires du Règlement (l-25) Des proposi- .
tions relatives à toutes ces dispositions ont été étudiées par 
des groupes de travail, dont les travaux feront finalement 
l'objet d-'un examen par la Sous-Commission.

7. Recommandations etc., de l'Accord de la Hayes.
l) Annexes 1 ot 2 II est convenu que des propositions soumises

à la Conférence ont tenu compte de ces annexes et qu'il n'y a 
pas lieu de prendre d'autres mesures.
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2) Il est pris note de la Recommandation N° 1

3 ) Recommandations Nos 2 et 3. Des propositions soumises à la
Conférence sont actuellement examinées par les Groupes de tra
vail; les rapports de ces derniers seront soumis à la Sous- 
Commission.

4) Recommandations Nos 4 et 5. Il est convenu de prendre note
de ces recommandations ainsi que du fait qu'il n fy a pas lieu
de prendre d ’autres mesures,

5 ) Recommandation N° 6. Il est convenu que diverses propositions 
soumises à la Conférence traitent cette recommandation.

6) Dispositions supplémentaires (l-26). Des propositions relatives 
à toutes ces dispositions ont été soumises à la Conférence; elles 
ont été prises on considération par les groupes de travail dont 
les rapports feront finalement l’objet d’un examen de la part
de la Sous-Commission.

Avis du C.C.I.R. sur les caractéristiques techniques des systèmes de ra
diotéléphonie à bande latérale unique (Document N° 48) et Propositions 
4111 et 4148.

Le Document N° 48 est appuyé par le délégué des Etats-Unis..
Ennl1absence d'objections, il est convenu de le renvoyer à la Commission 
6, qui devra donner son avis sur les questions techniques qui s'y rap
portent. Toutefois, le délégué de l'U.R.S.S, se réserve le droit d'étudier 
la question plus a fond ultérieurement, et le délégué de l'Indonésie 
accepte provisoirement la décision de la Commission,’en attendant de 
recevoir d'autres instructions de son administration.

Propositions Nos 4111 et 4148.. L'inclusion’de ces propositions 
reçoit l'appui des délégués de la Norvège et d'Israël. Toutefois, après 
une brève discussion, il est convenu de reporter la suite de l'examen 
de ces propositions au moment où sera connu, le point de vue de la 
Commission 6 sur le Document N° 48.

Divers

Le délégué de la Malaisie rappelle qu'on l'a prié de discuter 
avec les administrations des pays voisins du sien la question de l'ordre de 
grandeur de la bande de fréquences dans laquelle une fréquences de dé
tresse pour la radiotéléphonie sur ondes décamétriques devrait être prévue 
pour être utilisée dans la zone tropicale, Il a attendu le rapport du 
Groupe de travail 7B5 avant d'agir, mais étant donné que l'on prévoit 
la publication de ce rapport pour le début de la semaine suivante, il 
espère que les demandes relatives à une fréquence radiotéléphonique 
de détresse pourront être formulées dès que le dit rapport sera dispo
nible.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h. 10.

Le Rapporteur 1 ' Le-Président 1
G.F. Wilson R.M, Billington

Annexe : 1
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PROJET DE RECOMMANDATION 
A

L 1 ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE INTERGOUVERNEMENTALE 
L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

ET AUX ADMINISTRATIONS

Ob ,j e t ; Code radiotéléphonique international pour le service mobile 
maritime.

A N N E X E

La Conférence administrative ordinaire des radiocommunications, 
Genève, 1959*

considérant

a) La Recommandation N° 5 de la Conférence radiotéléphonique de la 
Mer Baltique et de la Mer du Nord;

b) que les communications radiotéléphoniques entre stations de
nationalités différentes à l'intérieur d’un service mobile ou entre des 
services mobiles, peuvent, dans certains cas, se révéler impossibles ou 
donner lieu à des interprétations dangereuses par suite des difficultés 
linguistiques;

c) qu'il n'existe pas de langage international commun entre les
services mobiles maritime et aéronautique pour la radiotéléphonie;

d) qu'à la suite dos travaux de certaines administrations, il a été 
possible de mettre au point un code radiotéléphonique international pour 
le service mobile maritime;

e) que les phrases et expressions et leurs symboles inclus dans le
code annexé à la présente recommandation, sont extraits d'un document 
officiel existant : le Code international de Signaux;

f) qu'il sera sans doute nécessaire de compléter ce code pour rendre 
plus facile la coordination des opérations de recherche et de sauvetage 
aéro-maritimes;

recommande

1, qu'il soit demandé à l'I.M.C.O. d'étudier les appendices à la
présente .recommandation et d'envoyer dès que possible ses commentaires 
au Secrétaire général de l'U.I.T,;



2. qu’il soit demandé à l’I.M.C.O, et à l’O.A.C.I. d'étudier les 
2ème et 3ème parties (codifiante et décodifiante) du code proposé en vue 
de recommander au Secrétaire.général.de l'U.I.T. tels signaux que pour- 
raient échanger navires et avions engagés dans une opération de sauvetage 
aéro-maritime qui pourraient être inclus dans le code ;

3. que les administrations.-: étudient., le code ..en tenant compte des dis
cussions qui ont eu lieu dans le cadre de la Conférence (locuments Nos 426, 
42V et....»..»),

4* que» pour le 30 septembre I960, les études visées aux points 1,
2 et 3 ci-dessus soient achevées; les commentaires sur le Code étant en
voyés au Secrétaire général de l’Union;

5. que le Secrétaire général de l'U.I.T. communique ces commentaires
aux administrations et leur demande de lui faire part de leur intention
de mettre le code en service à titre expérimental, afin de pouvoir jugor 
de ses qualités pratiques, cet essai devant faire l'objet d'un contrôle 
strict de la part des. administrations-pour éviter tout malentendu dons 
les cas de détresse;

6. que le Secrétaire général de l'U.I.T. soit chargé de coordonner
1 ’application- progressive de ce-code;

7. que le Secrétaire général de l'U.I.T. communique aux administra
tions, pour approbation et adoption, un exemplaire du code amendé selon 
les résultats des études ci-dessus;

8. que ce code, s'il est adopté par les administrations, soit inclus
dans le Règlement dos radiocommunications, à la prochaine Conférence ad
ministrative des radiocommunications.

Annexe au Document ff° 505-F
Page 10

Appendice X 

Pages 7 et 8 du Document N° DT 342,

Appendice I I  .

Pages 777 à 791 du Cahier des propositions.

Appendice I I I  

Tableau dos signaux de détresse urgents.

Pages 792 et 793 du Cahier, des propositions, modifiées par le 
Groupe de travail 7B2.
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COMMISSION 4

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A A LA COMMISSION 4

1* Le Groupe de travail 4A a reçu pour mandat (l2ème séance de la
Commission 4) d’étudier les propositions de modifications formulées à 
lfencontre des dispositions des Articles 6, 7? 9 du Règlement des Radio
communications lorsque ces propositions exigent un travail particulier.

2. Le Groupe de travail a examiné, dans les limites de son mandat,
les numéros suivants du Règlement t

5- N° 233

233 - 234 - 235 - 251 - 252 * 277;a) - 279   280 - 282 - 283.

Le texte de ce numéro, amputé de sa deuxième phrase lors de la 
I2ème séance de la Commission 4 se limitait au texte suivant :

”Les émissions de la Classe Al ou Pl sont seules autorisées 
dans la bande de fréquences de 110 à 160 kc/s, pour les 
stations des services fixe et mobile’1.

Les propositions en présence consistaient :
d’une part à supprimer totalement le N° 233

(Propositions 3643 - 1012 - 1013) 
d ’autre part à modifier les limites de la bande ï 
80 - 160 kc/s au lieu de 11 - 160 kc/s.

(Proposition N° 101l).

Le Groupe de travail est d’avis que l’on peut conserver le N° 233 
à condition de le compléter par deux nouveaux types, d ’émission, 
mais qu’il est inopportun de modifier les limites de la bande.

En conséquence le Groupe propose le texte suivant :

”Les émissions des classes Al, Fl> A4 et P4 sont seules 
autorisées-dans la bande da fréquences 110 à 160 kc/s pour 
les stations des services fixe et mobile»”

Par ailleurs le Groupe de travail 43 a proposé d’inclure ce texte 
dans le Tableau de répartition des bandes de fréquences. En con
séquence le N° 233 peut être supprimé, ce qui postule la suppres
sion complète çle l’article 6C

4. N°s 234 et 335

Le Groupe a étudié conjointement les propositions de modification 
aux NoS 234 et 235 (Propositions Ni3 3644 - 1014 - 1015
1017 - 3645 - 1018 - 1019), attendu que les dispositions
deux numéros se complètent,



-, Après une très longue discussion à laquelle ont pris part la 
qu as î : t o t ali t é des délégations présentes, le Groupe a finalement 
décidé de proposer à la Commission 4 de maintenir tels quels les 234 
et 235 du Règlement dAtlantic City.

. La Proposition N° 1019 se rapporte à des types de modulation*
"Elle ne'semble donc pas être à sa place dans l’Article 7 qui ooncerne 1* as
signation et llemploi des fréquences* La délégation du Japon a accepté 
qu’elle soit étudiée en même temps que d ’autres propositions de même nature, 
par exemple proposition N° 3672* •

A propos du F0 234, la délégation de la Libye a suggéré, que l ’on 
définisse les communications à longue, moyenne et courte distance, mais 
le Groupe a estimé que ce serait'une entreprise trop difficile.

5* N° 251
Ce numéro'se rapporte à la définition du Service de radiodiffusion 

dans la zone tropicale.

' Le Groupe, propose de modifier légèrement la rédaction conformément
à la proposition N° 1056.

In fine, au lieu de l’emploi des basses, moyennes ou très hautes 
fréquences, lire :

”l’emploi des ondes kilométriques.* hectométriques et métriques”

Il existe d’autre part des propositions pour inclure cette défi
nition dans l’article 1 du Règlement (Proposition N° 1057). Si la Commis
sion 6 Juge opportun de rédiger une définition propre au service de radio
diffusion dans la zone tropicale, ce numéro, ferait alors double emploi et 
devrait être supprimé,

6* N° 252 Le Groupe devait examiner les propositions de modifications à la
zone tropicale dans la Région 1 contenues dans l’Annexe Z au Document 
N° 270.

Des difficultés ont été.rencontrées pour ce qui concerne la propo
sition d ’extension de la zone tropicale jusqu’au parallèle 43° N entre 
les méridiens 40° Est et 80° Est de ;Greenwich.

En conséquence, un Groupe de travail ad hoc comprenant les délé
gations intéressées : Inde, Pakistan, Iran, Turquie, Ü.R.S.S. et assisté 
de représentants du C.C.I.R., et de l’I'.P.R.B. a été constitué en vue 
d ’examiner les arguments techniques qui militent en faveur de cette 
extension.

Le.Groupe ad hoc présidé par M. V.V. Rao n’est malheureusement pas 
parvenu à un accord. Dans ces conditions le Groupe 4A a estimé qu’il 
convenait d’en informer la Commission 4. Voir ci-annexé le rapport 
du Groupe ad hoc (Annexe l),

.Ce nouveau paragraphe issu de la. Proposition lf° 3672 a déjà été 
agréé par la Commission 4. .Le Groupe 4A avait reçu-pour mission de fixer 
la date à laquelle ses dispositions, pourraient prendre effet.

Document N° J3O6-F
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7. M° 277(a)
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Le Groupe a estimé qu’il n’était pas opportun, pour des raisons 
économiques évidentes, de fixer une date ferme*

Il a finalement accepté la date du ler janvier 1970 comme une 
recommandation* En conséquence, il propose pour le N° 277 a), alinéa l) 
la rédaction suivante ;

n Les administrations sont instamment invitées à cesser d’employer 
dans le service fixe les émissions de radiotéléphonie à double 
Lande latérale sur des fréquences inférieures à 3 0 Mc/s~* ~sT 
possible à partir du ler janvier 1970”.

Le Groupe de travail a accepté la Proposition N° 1095 tendant à 
se référer à l’article 41 de la Convention*

Le texte proposé à la Commission 4 est alors le suivant :
” Les fréquences nécessaires pour l’échange international des 

renseignements ayant pour Lut d ’aider à l'arrestation des 
criminels sont choisies, ai nécessaire par accord particulier 
conclu en vertu de l’article 41 de la Convention* entre les 
Administrations intéressées, dans les Landes de fréquences 
attribuées au service fixe”.

9* N° 280
La délégation de la Suisse ayant accepté de retirer sa proposition 

de suppression (N° 1096), le Groupe a donné suite à la Proposition K-0 3673 
de la manière suivante :

Après Comité d ’enregistrement des fréquences mettre î (I.F.R.B.)*

10. N°s 282 et 283
Les modifications de rédaction agréées par le Groupe sont paral

lèles à celles des W°s 279 et 280.

11. Les textes des numéros du Règlement énumérés à l’alinéa 2 du
présent rapport, tels qu’ils ont été amendés par le Groupe 4A, sont 
reproduits en Annexe 2*

Il a paru utile également de récapituler dans cette Annexe la 
situation des numéros des articles 6, 7 et 9 du Règlement quant à leur 
étude dans les Groupes de travail de la Commission 4 ou dans les Commissions 
5 et 7*

Le Président du Groupe 
de travail 4A ï
Ch. Loyen

Annexes : 2
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RAPPORT

du Sous-Groupe spécial du Groupe 4A au Groupe de travail 4A

Lors de sa sixième séance* tenue le 20 octobre 1959 s 1® Groupe 
de travail 4A a décidé de constituer un sous-groupe spécial composé de 
délégués de l'Iran* du Pakistan* de la Turquie* de l ’U.R,S.S. ainsi que 
de représentants de l'I.F.R.B* et du C.C.I.R.* et placé sous la prési
dence du délégué de l'Inde.

Le mandat de ce groupe est le suivant (Document N° DT 558) %

"Examiner les raisons techniques qui militent en faveur de 
l'extension de la zone tropicale jusqu'au parallèle 43° Nord 
entre les méridiens 40° Est et 80° Est". (Proposition- 
N° 1058*de l'U.R.S.S.),

Le Groupe spécial s'est réuni à deux reprises* le jeudi 22 et
le lundi 26 octobre 1959* Les délégués de l'Iran* du Pakistan* de la
Turquie et de l'U.R.S.S. assistaient aux séances* de même que
?®IL. Iastrebov et Gayer* membres de l'I.F.R.B.* et M. Mao* du C.C.I.R.

Les éléments techniques suivants ont été étudiés s

i) données sur les bruits atmosphériques radioélectriques conte
nues dans le Rapport N° 65 adopté par la VlIIème Assemblée 
plénière du C.C.I.R. (Varsovie* 1956) ?

il) certaines caractéristiques d'ordre technique et géographique 
relatives au terrain* indépendamment de toute donnée techni
que précise ayant trait à la région à laquelle on se propose 
d'étendre la zone tropicale §

iii) opportunité d'utiliser les bandes du service de radiodiffu
sion tropicale mentionnées au numéro 244 du Règlement.

Il ressort des débats qui ont eu lieu à ce sujet que s

i) la zone tropicale définie au numéro 252 du Règlement s'étend
sur des zones de bruit très diverses* des terrains de carac
téristiques variées et différentes zones de propagation ionos
phérique §

ii) les éléments énumérés au paragraphe 4 ci-dessus* pris isolé
ment ou en groupe* ne sauraient suffire à caractériser* par 
rapport aux autres régions du monde* une vaste zone comme la 
zone tropicale.



Etant donné, les constatations formulées au paragraphe 5 ci- 
dessus et reconnaissant 1'impossibilité de trouver des critères défi
nissant la zone tropicale, il a été difficile de justifier par des 
raisons techniques suffisantes et précises 1;' extension de cette zone 
envisagée dans la Proposition I\f°. 10$8 de l'U.R.S.S,....

En plus des conclusions ci-dessus (paragraphe 6) auxquelles 
il est parvenu dans le cadre de son mandat, le Groupe spécial (à 
l'exception de la délégation de la Turquie, dont l'opinion est exposée 
au paragraphe 8) recommande que les stations de radiodiffusion soient 
autorisées dans l'extension proposée, sous réserve que t

dans cette extension, le service de radiodiffusion fonctionne 
sur une hase d'égalité avec les autres services partageant 
avec lui les bandes, mentionnées au numéro: 244 et travaillant 
dans la même zonep

dans cette extension, le service de radiodiffusion fonctionne 
sur une base d'égalité avec les autres services de la zone 
tropicale (numéro 252) travaillant dans les bandes mention
nées au numéro 2441

le service de radiodiffusion tropicale (numéro 252) ait, dans 
les bandes mentionnées au numéro 244? la priorité sur le ser
vice de radiodiffusion dans l'extension considérée.

La délégation de la Turquie ne s'associe pas à la recomman
dation formulée au paragraphe 7, qu'elle désirerait ne pas voir figurer 
dans le présent rapport, l ’objet de cette recommandation, selon elle, 
n'étant pas du ressort du Groupe spécial. . •

L'activité du Groupe spécial prend fin avec 1'élaboration du 
présent rapport.

i)

ii)

ü D

Le Président
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A N N E X E  2

Article 6

sup DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES
A L ’EMPLOI DES CLASSES D'EMISSION

232 SUP (Décision de la Commission A)«

233 SUP (Dispositions incluses dans le Tableau de répartition des bandes
de fréquences).

Article 7

DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A L ’ASSIGNATION 
N0C ET A L ’ EMPLOI DES FREQUENCES

234- (MOD) Les Membres et Membres associés de l’Union reconnaissent que
parmi les fréquences susceptibles de se propager à grande distance, 
celles de la bande de fréquences 5 000-30 000 kc/s sont particuliè
rement utiles pour les communications à grande distance et ils 
s’efforcent de réserver cette bande pour de telles communications. 
Lorsque des fréquences de cette bande sont utilisées pour des commu
nications à courte ou moyenne distance, les émissions doivent être 
effectuées avec le minimum de puissance nécessaire.

235 (MOD) Afin de réduire les besoins en fréquences dans la bande de fré
quences 5 000-30 000 kc/s et de prévenir en conséquence les brouilla
ges nuisibles entre les communications à grande distance, il est 
recommandé aux administrations d ’utiliser partout où cela est prati
cable, tous les autres moyens de communication possibles»

236 à 
241 Pour mémoire (à l’étude en Commission 7).
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NOC DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A DES SERVICES PARTICULIERS

NOC Section I - Service de radiodiffusion
p y p
2^  Pour mémoire. Ont fait l'objet de décisions de la Commission A»

250 NOC Radiodiffusion dans la. zone tropicale

251 (MOD) l) Dans le présent Règlement, l ’expression "radiodiffusion dans
(A revoir i ^a zono tropicale" désigne un type particulier de radiodiffusion pour
-» „ . l’usage intérieur national des pays inclus dans la zone définie aula Commis- - n£ro -, -, , , , ,̂  , . . . . - ,sion 6 ro numero 252 ou l’on peut constater qu'en raison du niveau eleve des
sio pio parasites atmosphériques et des difficultés de propagation il n'est
définition ^aS Posstt>le de réaliser économiquement un service meilleur par l’em-
V .. -j p l o i  des ondes k ilo m é t r iq u e s ,  h e c to m é triq u e s  ou m é tr iq u e s ,a in c lu r e  ^ n
dans l ’Ar
ticle l)

252 NOC 2) La zone tropicale (voir l'Appendice 16) est définie comme
suit ô

NOC a) dans la Région 2,. toute la zome comprise entre les tropiques
du Cancer et du Capricorne

? b) à discuter . (voir Document N° 270 et Annexe I au présent
document) .

NOC c) dans la Région 2, la zone tropicale peut être étendue jus
qu’au parallèle 33° Nord par accords particuliers conclus 
entre les pays intéressés de cette région.

253 ? 3) (En discussion - Objet du 3ème rapport du Groupe de tra
vail AA.).

254 NOC A) Le s e r v ic e  de r a d io d i f f u s io n  à l ' i n t é r i e u r  de l a  zone t r o 
picale et les autres services à l’extérieur de cette zone doivent 
travailler conformément aux dispositions du numéro 90.

255)
256) Pour mémoire (à l ’étude en Commission 5).
257)

a Pour mémoire (déjà étudiés par le Groupe de travail 4P - voir
Document N° 242 (Rev.) - paragraphe 9).

Article 9

262 à 
277 Pour mémoire (à l ’étude en Commission 7).
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277a ADD l) Les administrations sont instamment invitées à cesser d 1employer,
dans le service fixe, les émissions de radiotéléphonie à double 
bande latérale sur les fréquences inférieures à 30 Mc/s, si possible 
à partir du ler janvier 1970,

ADD 2) Les émissions de type F3 ne sont pas autorisées dans le service fixe
sur des fréquences inférieures à 30 Mc/s.

Section Y Service fixe

278 NOC Choix des fréquences pour l’échange international
des informations de police

279 MOD l) Les fréquences nécessaires pour l’échange international des rensei
gnements ayant pour but d ’aider à l’arrestation des criminels sont 
choisies, si nécessaire, par accord particulier, conclu en vertu de 
l’article 41 de la Convention entre les administrations intéressées, 
dans les bandes de fréquences attribuées au service fixe.

280 MOD 2) Afin d’économiser le plus possible les fréquences, il est recomman
dé que le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(I.F.R.B.) soit consulté par les administrations intéressées 
chaque fois que de tels accords sont à discuter sur une base régionale 
ou mondiale.

281 NOC Choix des fréquences pour l’échange international
des informations météorologiques synoptiques

282 MOD l) Les fréquences nécessaires pour l’échange international des
informations concernant la météorologie synoptique sont choisies, 
si nécessaire, par accord particulier, conclu en vertu de l’article 
41 de la Convention entre les administrations intéressées, dans 
les bandes de fréquences attribuées au service fixe.

283 MOD 2) Afin d’économiser le plus possible les fréquences, il est 
recommandé que le Comité international d’enregistrement des 
fréquences (l.F.R.B.) soit consulté par les administrations 
intéressées chaque fois que de tels accords sont à discuter sur 
une base régionale ou mondiale.

6/
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D ES TE Lé C O M M U N  I C A T I O N S

des R ad io co m m u nications Document N° 507-E
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G E N È V E ,  1959

.COMMISSION 4

COMPTE RENDU 

Vingtième séance de la Commission 4

Mardi 27 octobre 1959 à 15 heures, Salle A

1* L’ordre du jour de cette séance figure dans le Document N° DT
600, dont le premier point concerne le compte rendu de la dix-huitième 
séance (Document N° 41l). Ce document est approuvé sans commentaires.

2. Le deuxième point h l’ordre du jour appelle les rapports oraux
des Présidents des Groupes de travail.

Groupe de travail 4A. A l’exception du Corrigendum N° 1 au Do
cument N° 361 (figurant à un point de l’ordro du jour réservé pour examen 
ultérieur) et du numéro 92 du Règlement, qui est -resté en suspens dans 
l’attente de certaines remarques que présentera la Commission 5y le Groupe 
de travail 4A a achevé ses travaux sur les Articles 3, 4 et 5 du Règlement. 
Il a également avancé de façon satisfaisante dans l’examen des Articles 6,. 
7 et 9. Un Sous-Groupe spécial a été constitué en vue d’étudier le déli
cat problème de la. définition de la zone de radiodiffusion tropicale.

Président du Groupe de travail 433, espère que ce
Groupe pourra, au cours de la semaine suivante, achever la plupart des
projets de' rapports qu’il.destine à la Commission 4. Il pense, par ail
leurs, que le Sous-Groupe 4B2 pourra très probablement achever scs tra
vaux au cours de sa prochaine séance. Si tel est le cas, le Groupe de tra
vail -4B, à son tour, sera en mesure d’achever ses travaux pour la fin de la. 
semaine suivante.

JYU_ P_res_sleçr, Président du Groupe de travail 4C, déclare que 
son Groupe a presque terminé ses travaux et qu’il espère pouvoir approuver 
ses projets de textes finals au début de la semaine suivante.

E^3SÛÛ.9Rt Président du Groupe de travail 4D, est heureux de
pouvoir annoncer que les travaux de son Groupe ont progressé de façon plus 
satisfaisante que précédemment. Quelques problèmes assez délicats subsis
tent encore, mais le Groupe espère pouvoir présenter son premier rapport 
dans un délai d’une semaine environ et los rapports restants dans deux ou 
'trois semaines.

Le Col. Braga déclare que le Groupe de travail 4E rédige actuel
lement son rapport sur les bandes comprises entre 960 et 8 500 Mc/s, bien 
qu’il n ’ait pas encore achevé ses travaux sur l’attribution de fréquences 
à la radioastronomie et h la recherche spatiale. La question dos bandes- 
de fréquences de 8 500 h 10 000 Mc/s est encore à l’étude au sein du Sous- 
Groupe 4E3j il espère que ce travail sera terminé d’ici deux semaines 
environ.
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M# -Myers» Président du Groupe de travail 4U, appelle 1*attention 
de la Commission* sur le fait que le rapport de son Groupe figure à un point 
à examiner ultérieurement de l’ordre du jour.#

Le Président présente le Document N° 443 où sont contenues ses 
propositions en vue de l'introduction du nouveau tableau de répartition des 
fréquences. Ce rapport est adopté à l’unanimité.

M. Acton, en sa qualité de Président du Groupe spécial chargé de 
l'étude des attributions de fréquences à la recherche spatiale, espère que 
le troisième rapport de son Groupe ,sera prêt dans.un délai de deux jours 
environ. La Commission accepte la proposition du Président qui a pour 
objet de faire do l'examen de ce rapport le premier point de l'ordre du 
jour de la séance que tiendra la. Commission 4 le vendredi suivant#

La Commission prend acte avec intérêt du Document N° 452, où 
sont contenues les propositions des Etats-Unis visant à élaborer un projet 
de résolution relative au service de. radioastronomie. Au cours de la dis
cussion qui a lieu ensuite et à laquelle prennent part les délégués du 
Rovaume-Uni, de l'U.R.S.S., des Pays-Bas, de la Belgique, de Cuba, de Cey-'
l.an et de la France, le point de vue des Etats-Unis rencontre un appui 
général, mais plusieurs délégués estiment que l’on peut faire davantage 
encore pour ce service, soit par dos attributions de .fréquences dans le 
Tableau - attributions mondiales ou même régionales .**. soit par des renvois 
au Tableau-, À cet égard,, plusieurs délégués appellent l’attention de la 
Commission sur leurs propres propositions. Au cours d'un débat sur lh 
façon dont il convient de traiter la proposition mentionnée plus haut, il 
est signalé que les divers Groupes de travail de la .Commission 4 examinent 
déjà actuellement la .question de l’utilisation de, fréquences spéciales 
pour la radioastronomie ; la Commission décide que, lorsque ces Groupes de 
travail auront achevé leurs travaux, un Groupe spécial sera constitué en 
vue d'étudier les principes intervenant dans cette question. Il convien
dra alors de ne pas oublier que la résolution dont, ü  s’agit pourrait cons
tituer un moyen satisfaisant do mentionner les fréquences qu'il n ’a pas 
été possible d'inclure dans le Tableau lui-même ou dans les renvois.'

En présentant le rapport du Groupe de travail 4G (Document H 0 
449), son Président,. M. Myers, appelle l'attention de la Commission sur le. 
fait que le nom du Paraguay devrait être ajouté au paragraphe 2 du rapport* 
Il ajoute que l’ordre alphabétique ne semble pas .toujours avoir été respec
té logiquement du fait que, tout en prescrivant cet ordre, le numéro 97 
du Règlement ne stipule pas clairement que la langue de référence est le 
français. Sur le fond du rapport, il indique que le Groupe %4G n'a pas 
traité la question des fréquences destinées à la radioastronomie. Il se
rait par conséquent souhaitable que la Commission renvoie le rapport au 
Groupe qui aurait ainsi une nouvelle occasion d'étudier la possibilité 
de réduire le nombre des renvois- proposés.
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La Commission accepte la proposition du Président selon laquelle, 
en présentant son rapport à la Commission de rédaction, la Commission 4 relèvera 
qu'elle a établi son classement par ordre alphabétique en langue française, 
considérant que tel est bien le sens du numéro 97 du Règlement. Les délégués 
de l'U.R.S.S.4u Canada, de la République Populaire de Bulgarie, de l'Inde et 
â.eP_ Etats-Unis, estiment souhaitable que le Groupe de travail étudie la possi
bilité de réduire le nombre des renvois. En ce qui concerne le délégué de 
Cuba, pour qui le rapport précité a suscité certaines difficultés, le Président 
l'a prié de présenter une déclaration écrite; il lui signale qu'il pourrait 
utilement prendre part aux travaux de Groupe de travail 4G lorsque celui-ci 
reprendra l'examen de ce document. Le délégué de Cuba présente la déclaration 
suivante :

"La délégation de_la République de Cuba ne peut donner son accord 
à certaines modifications que l'on se propose d'apporter au Tableau de répar
tition des bandes de fréquences élaboré à Atlantic City en ce qui concerne les 
bandes supérieures à 10 500 Mc/s. Elle ne peut accepter une répartition qui 
donne satisfaction à un petit groupe seulement de pays et ne prévoit aucune 
disposition en vue de tenir compte, dans l'utilisation future de ces bandes, 
des progrès réalisés en matière de science électronique. Il s'agit là d'une 
question de principe que la Conférence d'Atlantic City avait élaborée avec 
beaucoup d'intelligence puisque, lorsqu'elle a pris des décisions concernant les 
bandes supérieures à 27,5 Mc/s et attribuées aux différents services, elle n'a 
fait intervenir aucune disposition de caractère prioritaire analogue à cer
taines des dispositions que l'on désire adopter à cette Conférence pour les 
bandes supérieures à 10 500 -Mc/s.

" Les pays tels que Cuba ont toujours eu les plus grandes difficultés
à utiliser la partie du spectre des fréquences radioélectriques comprise entre 
4 et 27f 5 Mc/j. Le Tableau de répartition des fréquences élaboré à Atlantic City 
nous donnait le loisir d'étendre nos services radioélectiquos dans les 
bandes supérieures à 27,5 Mc/s, ce qui compensait grandement l'impossibilité 
où nous nous trouvions de résoudre nos problèmes par l'utilisation des hautes 
fréquences. Ce sont donc ces bandes de fréquences supérieures à 27,5 Mc/s 
qui ont permis à Cuba de surmonter les difficultés qui se sont manifestées 
avec le développement des télécommunications dans ce pays. Nous estimons par 
conséquent impossible d'accepter, dans les bandes précitées, l'introduction de 
normes de priorité en faveur de services radioélectriques dont on cherche à 
dissimuler la nature et les caractéristiques de propagation.

" La délégation de Cuba est intimement convaincue que le plus vif désir
de cette Conférence est de promouvoir la compréhension mutuelle entre les diffé
rents pays et d'assurer une meilleure utilisation du spectre des fréquences.
Nous sommes convaincus également que cette Conférence n'imposera pas aux ser
vices qui sont déjà en exploitation sur notre territoire des priorités qui ne 
tiendraient pas compte du fait que, géographiquement, Cuba est à la fois un 
petit pays et le voisin immédiat d'un très grand pays qui dispose de moyens 
de communications bien meilleur$ et de ressources étendues.
M Néanmoins, la délégation de Cuba est toujours prête à faire de son
mieux pour aider la Conférence à résoudre les problèmes qui se posent dans 
toutes, les bandes de fréquences; elle reconnaît que le nouveau Règlement des 
£.adiocommunications, actuellement en préparation, doit être suffisamment souple 
pour permettre de faire face, à l'avenir, non seulement aux besoins des pays 
nouveaux et en voie de développement, mais aussi aux progrès futurs de la 
science électronique."
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Il est décidé de renvoyer le rapport au Groupe de travail 4G- afin 
qu’il puisse tenir compte des commentaires présentés au cours de la discussion.

Le point 7 de l’ordre du jour appelle l’examen du Corrigendum NS 1 
au Document NS 361, portant proposition d’un texte nouveau à insérer entre les 
numéros 95 ot 94 du Règlement des radiocommunications. La Commission apporte 
une modification de rédaction à la version anglaise du texte proposé et décide 
de supprimer,,à la cinquième ligne de ce texte, les termes "le cas échéant".
Le délégué du Paraguay relève certaines erreurs dans lo version espagnole et 
il est décidé que le Président, après avoir consulté la Commission, veillera, 
le moment venu, à ce que le texte soit satisfaisant dans les trois langues.

Le Président présente brièvement à la Commission son propre mémorandum.
(Document N9 423) sur la future ligne de conduite à suivre en matière d'attri
bution des fréquences. Il rappelle que la Commission a déjà décidé de consti
tuer un Groupe spécial chargé de l’étude des problèmes exposés au Paragraphe 14 
du Document N9 270 et déclare que ce nouveau document a été préparé en vue 
d'indiquer la direction dans laquelle les débats futurs sont susceptibles de 
s'orienter. Ce mémorandum recueille les suffrages de tous les délégués qui 
prennent part à la discussion parmi lesquels ceux de la Colombie, de l’U-R.S.S., 
de l’Inde, de la République argentine, de la République fédérale d’Allemagne et 
de la Grèce. Plusieurs d’entre eux insistent vivement pour que le Président 
lui-même soit également le Président du Groupe spécial. Le Président présente 
une contre-proposition selon laquelle il partagerait la responsabilité de la 
présidence de ce Groupe avec M. Stcitfart (Australie), ainsi qu’il a déjà été 
fait précédemment. Il en est ainsi décidé. Après une brève discussion au cours 
de laquelle la Commission exprime l’avis que lo mandat du Groupe spécial devra 
être aussi étendu que possible, il est décidé que ce mandat sera d’analyser 
les problèmes exposés au Paragraphe 14 du Document ]P 270, en tenant compte
également du Document N2 423 ot des divers débats auxquels ont donné lieu ces
deux documents.

Au point "Divers" de l’ordre du jour, le délégué do l’ItaJfe revient 
sur le Corrigendum N2 l au Document NS 36I et déclare qu’il se réserve le droit 
de présenter ultérieurement ses commentaires sur cette question. Le Président 
lui donne, l’assurance que le projet, établi dans les trois langues, sera soumis 
à la Commission 4 à une date ultérieure. L’ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 18 heures.

Le Rapporteur r 
A. James Boume

Le Président r 
Gunnar Pedersen
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COMMISSION 6

Document N° 508-F

RAPPORT

du Groupe de travail spécial de la Commission 6 
à la Commission 6

Le Groupe de travail spécial de la Commission 6 s ’est réuni 
le 30 octobre 1959 à 15 heures, pour donner son avis au sujet de la 
largeur de la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kc/s. Plu
sieurs délégations avaient exprimé le désir de participer à ce Groupe 
de travail. Etaient présents des délégués des pays suivants s Canada, 
Etats-Unis d ’Amérique, France, Japon, Nouvelle-Zélande, République 
fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni.

La question avait déjà été examinée par la Sous-Commission 
7B et les délégués avaient indiqué leur préférence pour des largeurs 
de bandes de garde allant de 1 6 kc/s à ±  12 kc/s.

Les discussions au sein du Groupe de travail n ’ont pas 
tardé à faire apparaître la multiplicité et la complexité des facteurs 
techniquès impliqués. Des renseignements concernant l ’exploitation 
et les pratiques en vigueur ont été présentés et dévelpppés par des 
délégués et il est finalement apparu qu’un compromis était possible.
La valeur de + 10 kc/s a été acceptée à l ’unanimité à titre mondial.
Il a été décidé que cette valeur aurait la signification suivante s 
Dans la région du spectre comprise entre 2 172 kc/s et 2 192 kc/s, les 
émissions autres que celles concernant l'appel et la détresse sur la 
fréquence 2 182 kc/s devraient être interdites,

Néammoins, il a été reconnu que l'économie dans le spectre 
des fréquences qui pourrait être ainsi réalisée, ainsi que l'obliga
tion de transférer les assignations actuelles ne justifient peut-être 
pas la valeur de + 10 kc/s et que la Sous-Commission 7B est probable
ment en mesure de déterminer si une largeur de + 12 kc/s est préférable.

Le Président : 
A.H. Cata
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CONGO BELGE 

Proposition 

ARTICLE 5

Document N° 509-F
3 novembre 1959

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

Numéro de la 
proposition

5561 Le service de radiodiffusion est admis à titre additionnel dans les 
bandes de fréquences ci-après, entre 18 et 24 heures (heure locale) pour les 
programmes nationaux::

5 060 à 5 250 kc/s

5 730 à 5 950 kc/s

6 765 à 7 000 kc/s

7 300 à 8 195 kc/s.

Motifs:

La possibilité de partage dans le temps entre les services fixe et 
de radiodiffusion existe parce que le trafic commercial cesse dans beaucoup 
de pays vers 18 heures (heure locale) jusqu'au lendemain matin.

Elle doit permettre de donner satisfaction aux pays dépourvus ou 
insuffisamment pourvus de fréquences pour les besoins de leur radiodiffusion 
nationale.
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SOUS-COMMISSION 7C

COMPTE RENDU

Douzième séance de la Sous-Commission 7C (Détresse et sécurité) 

Vendredi 21 octobre 1959, à 15 heures

Ordre du .jour : Document N° DT 538

1* Approbation des comptes rendus des 9ème et lOème séances

Le.Document N° 581, compte rendu de la neuvième séance, est
adopté avec les amendements suivants :

Page 2 : après proposition 2536, le texte doit être modifié et se lire ;
"(Les propositions 4489 et 4490 présentées par le Royaume-Uni,
dont l'examen a été différé, et les. propositions 4505 â 4513 et
2537 à 2549 sont transmises au Groupe de travail 7C3)"•

Le Document N° 588» compte rendu de la dixième séance, est adopté
tel quel.

2* Rapport du Groupe 7C2 (Document N° DT 475)

M. Embe. Président du Groupe 7C2, rappelle les décisions prises 
par ce Groupe telles qu'elles figurent dans le Document N° DT 473 (pages 
1 et 2) et relève deux fautes de dactylographie à la page 6. Il remercie 
les membres du Groupe, notamment M, Rtberg, pour leur coopération et leur 
aide» M. Raberg indique ensuite quelques corrections à apporter aux tra
ductions françaises et espagnoles de ce Document.

Le Président ouvre ensuite le débat sur les deux premières pages, 
qui servent d'introduction à ce Document, Le délégué du Royaume-Uni traite 
du paragraphe 7 et du renvoi au numéro 931 qui figure au numéro 877; il 
fait observer que le Groupe 7C3 a décidé de supprimer le numéro 931 et que, 
à la première séance du Groupe 7C2, il a été convenu que le texte révisé 
du numéro 877 indiquerait que, lorsque les circonstances le permettent, 
l'émission du signal d'alarme est séparée de celle de l'appel de détresse 
en radiotélégraphie par un intervalle de deux minutes; il s’agissait là 
d'une proposition de compromis présentée par le Royaume-Uni et appuyée par 
plusieurs délégués. D'après les notes qu'il a prises en séance, le numéro 
877 devait être révisé en ce sens. Il ajoute que les deux Groupes 792 et 
7C3 ont considéré qu'aucun appareil d’alarme actuellement existant sur un



navire ne peut être mis en action par le signal SOS et qu'il serait préfé
rable de n'avoir que l’équipement d’alarme prescrit dans le Règlement,

M, Embe fait observer que le numéro 877 est couvert par le nouveau 
numéro 016 sur la télégraphie, par les expressions "quand le temps a une 
importance vitale" ou "si les circonstances le permettent".

Le délégué du Royaume-Uni estime néanmoins que, le numéro 931 
ayant été supprimé, la t bneu ? du numéro 877 peut être acceptée sans allusion 
aux détails techniques de l'équipement automatique d'alarme.

Le délégué de la Chine déclare ce qui suit au sujet du paragra
phe 9, page 2 : "En fin de compte, pour ce qui est des textes nouveaux des 
numéros 886 et 389 concernant la radiotélégraphie, il peut être fait men
tion du fait que, au cours des débats qui ont eu lieu au sein du Groupe de 
travail, le délégué de. la Chine a exprimé les points de vue suivants :
a) il n'est pas d'accord avec la décision prise par le Groupe de travail de 
porter de 10 secondes à 15 secondes la durée des deux traits destinés à la 
radiogoniométrie, compte tenu de tous les progrès réalisés dans le domaine 
technique et dans celui de l'exploitation des radiogoniométr&g au cours 
des 12 dernières années; b) il doute de la valeur pratique de la décision 
prise par le Groupe préférant deux traits de 10 à 15 secondes à un seul 
trait de 20 secondes par exemple; c) le texte légèrement modifié du numéro 
889 ne reflète toujours pas du mieux qu'il serait possible, la nécessité 
d'intervalles suffisamment longs tels qu'ils sont spécifiés, car 3e tempsmoyen 
indispensable pour mettre en marche les émetteurs normalement utilisés 
dans le service mobile n'est plus un motif satisfaisant lorsqu'on considère 
le temps moyen nécessaire à une station mobile en détresse pour transmettre 
un message de détresse radiotélégraphiquë complet ou abrégé."

Le Président fait observer que les propositions 2419 et 2420 ont 
été adoptées par la Sous-Commission 7C. Il a été convenu sans opposition 
d'accepter les termes de ces deux propositions au lieu du texte figurant
à la page 3 de l'Annexe pour le numéro 876 "signaux d'alarme" pour les nou
veaux numéros 01 et 02.

Numéro 872. Après un débat portant sur la définition des signaux 
de détresse, il est finalement convenu d’adopter le texte suivant :

03. "En radiotélégraphie, le signal de détresse est constitué 
par lo groupe SCo émis comme un seul signal, où les traits > 
sont accentués pour être correctement distingués des points,"

04. !?En radiotéléphonie, le signal de détresse est constitué
par le mot MAYDAY, prononcé-comme l'expression française
"m'aider"."

Document N° 510-E
Page 2



Numéro 878 (06), A la suite d’une recommandation du délégué de 
1 ’Indonésie. il est décidé d’ajouter les lettres après les mots ”le
signal de détresse” et de faire le-même amendement au paragraphe 09, page 5.

• Il est décidé d’ajouter entre parenthèses les mots "émis une seule
fois” après le mot "DE” % "DE (émis une seule fois)".

Numéro 886 (020). Il est décidé d’utiliser des chiffres au lieu
des lettres "(e)" et ”"(.f)" dans le texte .final.

Numéro 889 (025)« Le mot "intervalle" est critiqué -par le Prési
dent,. mais l’explication donnée par le délégué du Royaume-Uni qui désire
conserver ce terme lui donne satisfaction.

Le délégué des Etats-Unis fait observer que les. termes anglais 
"shall” et "must" sont utilisés à diverses reprises et qu’il conviendrait 
certainement d’uniformiser le texte. Cette question est transmise à la 
Coimnission.de rédaction qui procédera à une vérification et qui utilisera 
"shall" dans les paragraphes 018 à 0.25.

Aucune autre correction ou amendement n ’étant proposé, le Prési
dent déclare que le Document N° DT 473 est adopté avec ses amendements.

3. Rapport du Groupe 7C3 ■

Ce rapport n ’a pas encore été publié, mais le Président du Groupe 
7C3 déclare que ce groupe a achevé ses travaux et que le projet de rapport 
a été transmis au secrétariat pour être publié.

4* Rapports du Groupe de rédaction

Document N° DT 84 (révisé)

Numéro 861. Il est décidé d’en différer l’examen jusqu'au moment 
où le Groupe 7B4 aura achevé son rapport sur l'équipement.

Numéro 866. Le délégué du Royaume-Uni déclare qu’il ne connaît 
pas la signification des mots "sous une forme claire" et propose d’adopter 
le texte suivant :

■ Document N° 510-F
Page 3

Numéro 874 (05). Modification au texte anglais.

"En cas de détresse, d’urgence ou de sécurité, les émissions

a) par voie radiotélégraphiquë ne dépasseront pas, en règle 
générale une vitesse de 16 mots par minute;

b) par voie radiotéléphonique, seront prononcées lentement et 
distinctement de manière à faciliter la transcription des 
renseignements reçus,"



Le proposition du délégué du Royaume-Uni est inacceptable pour le 
délégué de la France qui désire faire ressortir dans l’alinéa b) consacré à 
la radiotéléphonie que chaque mot sera prononcé lentement et que le message 
sera transmis lentement et distinctement de manière à en permettre une trans
cription facile.

Il est convenu après débat que les délégués de la France et du 
Royaume-Uni essayeront de trouver un texte qui leur donne satisfaction à 
tous les deux et qu’ils le soumettront à la séance suivante.

Numéros 868 et 869. Le délégué du Royaume-Uni déclare qu’il a 
remis au rapporteur le texte de la proposition 4401 "Il convient d’utili
ser la classe d'émission A2 chaque fois que possible" au lieu de "L'émission 
doit être de préférence de la classe A2", étant donné que la veille n ’est 
obligatoire que sur les émissions de la classe A2. Le délégué d’Israël 
appuie l'amendement du Royaume-Uni; cependant le délégué de la Chine dé
clare que le débat sur ce numéro devrait être différé, étant donné que le 
Groupe ?B4 recommande que la section II de l’Article 37 soit supprimée, du 
fait qu’elle sera contenue dans les Articles 33 et 34. Ceci est confirmé 
par le délégué de la France, Président du Groupe de travail 7B4. Il est 
décidé de différer la discussion sur les numéros 868 et 869 jusqu'au moment 
où l’on connaîtra la recommandation du Groupe de travail 7B4*

Numéro 874. Il est convenu que, du fait de l’adoption du rapport 
du Groupe 702 (Document N° DT 473) f l’examen de la proposition 4406 n ’est 
plus nécessaire.

Numéro 240. Après débat portant sur l’ordre d'énumération des 
signaux, la recommandation du délégué de la Chine et appuyée par le délégué 
des Etats-Unis et selon laquelle cet ordre serait : "détresse, alarme, 
urgence et sécurité" est adoptée.

La séance est levée à 18 h. 30.

Document N° 510-F
Page 4

Le Rapporteur : 
R.T, Brown

Le Président : 
G. van A. Graves
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COMPTE RENDU

Dix-neuvième séance de la Sous-Commission 7B

(Procédures radiotélégraphiquë et radiotéléphonique 
dans le service mobile)

Vendredi 30 octobre 1959

. Président : M. R.M. Billington (Royaume-Uni)

‘ “Vie^Président : M. J, Bès (France) . v.

Ordre du .jour *• Document N° DT 650

1. Compte rendu de la 14ème séance (Document N° 427).

L'amendement suivant est apporté à la page 3, sous (i) Appendice 11 
- La dernière phrase'doit se lire : "L'adoption du tableau d'épellation des
lettres de l'O.A^C.I. ainsi que le tableau d'épellation des chiffres de la 
France sont appuyés par les délégués du Portugal et de l'Indonésie".

Moyennant cette corréction, le compte rendu de la 14ème séance 
(Document N° 427) est approuvé.

2. Approbation du texte annexé au Document N° 427 

Nos 584 à 595

Les Nos 584 a 595 sont approuvés sous réserve de diverses correc
tions de forme, dont une seule intéresse le texte français :

N° 589 b. Dernière ligne. Après "autorisé", ajouter si).

U.I.T.
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N° 595 a. Modification au texte anglais seulement.

N° 596.' Il est convenu de supprimer ce numéro.

M° 597. Le délégué de la France propose d ’amender ce texte de la façon
suivante : sans manoeuvre de commutation et d’écouter sur la fréquen
ce de réception ... etc..." En l’absence d ’objection, cette modification est 
adoptée. Le délégué de la Norvège propose une modification au texte anglais, 
qui est adoptée.

Le 597 est approuvé sous sa forme amendée.

Divers

• La séance est levée à 12 heures 45.

Le Rapporteur :
G.F. Wilson

Le- Président : 
R.M. Billington

Annexe : 1
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Titre

1.

2.

3.

4.

A N N E X E

ARTICLE 30a

ADD Appels radiotéléphonique;

ADD

ADD

ADD

ADD

ADD

§ 1. (l) Les dispositions du présent arti
cle sont applicables au service mobile aéro
nautique, sauf dans le cas d ’arrangements 
particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés.

Nouveau
Proposition N° 2141 
(Page 527)

Nouveau
Proposition N° 2142 
(Page 527)

(2) Les stations d'aéronef, lorsqu'elles Nouveau 
communiquent'âvec des stations du service Proposition N° 2143
mobile maritime, doivent employer la procé- . (Page 528) 
dure fixée par le présent article.

I 2. (l) En règle générale, il incombe à
la station mobile d'établir la communica
tion avec la station terrestre. Elle ne 
peut à cet effet appeler la station terres
tre que lorsqu’elle se trouve dans la zone de 
service de cette station et qu’elle utilise 
une fréquence appropriée.

(2) Toutefois, une station terrestre 
qui a du trafic pour une station mobile peut 
appeler cette station si elle est en droit de 
supposer que ladite station mobile est à aa 
portée et assure l’écoute,

I 3. (l) Chaque station entière doit,
de plus, dans toute la mesure du possible, 
transmettre ses appels sous forme de ''listes 
d'appels" formées des indicatifs d’appel, 
classés par ordre alphabétique, des sta
tions mobiles pour lesquelles elle a du 
trafic en instance. Ces appels ont lieu 
à des moments déterminés ayant fait l’objet 
d'accords conclus entre les administrations 
intéressées, espacés de deux heures au moins 
et de quatre heures au plus pendant les 
heures d'ouverture de la station côtière.

rOSNouveau
Propositions Nv 
4388 (page 532-17) 
et 2144fpage 528.) 
amendées à la 15ème
seance

Nouveau OSPropositions N 
2145 (page 528) et 
4388 (page 532-17)

Nouveau
Proposition N° 2146 
(Page .528) 
Proposition N° 4379 
(Page 532-16), pas 
adoptée.
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6 • ADD

7. ADD

9'.

ADD

ADD

10. ADD

(2) Les stations côtières trans
mettent ces listes d'appels sur leurs fré
quences normales de travail, dans les 
bandes appropriées.;,1: v.

(3) Elles peuvent toutefois, 
annoncer cette transmission par le bref 
■préambule suivant émis sur une fréquence 
d'appel s

trois fois, au plus, "appel à tous 
les navires"

le mot "ici"
trois fois, au plus, "...Radio'r
"Ecoutez ma liste d'appels sur ...kc/s"
En aucun cas, ce préambule ne peut être
répété.

(4) Les dispositions du numéro 7 
sont obligatoires lorsqu'il s'agit des 
fréquences 2182 kc/s et .156-80 Mc/s.

(5) Les heures auxquelles les 
stations côtières transmettent.leurs listes 
d'appels ainsi que les fréquences et les ... 
classes d'émission qu'elles utilisent à 
cet effet, doivent être mentionnées dans 
la nomenclature des stations côtières et 
de navire.

rosNouveau. 
Propositions N' 
2147 (Page 529) 
2205 (Page 541)et 
2287 (page 557)

r0SNouveau. 
Propositions Nv 
1898 (Page 464RI) 
1900 et 1901 
(Page 4 6 4.I), - 
2148 et 2149 
(Page 529), 2206 
(Page 541) et 
2288 (Page 557)

os

Proposition N 
1902 (Page
465R1 )

Nouveau. 
Propositions N 
2150 (Page 530) 
et 4388 (Page
5 3 2.1 7 )
Note: 'La nomen
clature des sta
tions côtières 
et de navire" 
doit être révisée 
après l'examen 
de l'Article 20.

! ,(6) Les stations mobiles doivent Nouveau,
autant que possible écouter les émissions Propositions N
de listes d'appels effectuées par les sta- 2151 (Page 530) 
tions côtières. Quand elles perçoivent et 4388 (Page
leur indicatif dans une de ces listes, elles... 5 3 2 -1 7 ) 
doivent répondre aussitôt qu'elles le peu
vent . '

os



Annexe au Document N° 511-F
Page 5

11. ADD (7 ) Lorsque le trafic ne peut Nouveau.
pas être écoulé immédiatement, la sta- ■' Propositions F 
tion côtière fait connaître à chaque 2152 (Page 530)
station mobile intéressée l'heure pro- et 4388 (Page
bable à laquelle le travail pourra com- 5 3 2.1 7 )
mencer ainsi que, si cela est nécessaire 
la fréquence et la classe d'émission qui 
seront utilisées pour le travail avec elle

§4 . Lorsqu'une station terrestre “ Nouveau,
reçoit pratiquement en même temps des Propositions N
appels de plusieurs stations mobiles, 1906 (Page 4 86)
elle décide de l'ordre dans lequel ces et 2153 (Page
stations pourront lui transmettre leur 530)
trafic. Sa décision doit s'inspirer de 
l'ordre de priorité des radiotélégrammes 
ou des appels radiotéléphoniques que les 
stations mobiles ont en instance ainsi 
que de la nécessité de permettre à cha
cune des stations appelantes d'acheminer 
vers elle le plus grand nombre possible 
de radiotélégrammes ou d'appels radio
téléphoniques.

§5* (l) Lorsqu'une station appelée Nouveau,
ne répond pas à un appel émis trois fois Propositions N0S
à des intervalles de daux minutes, l'appel 1914 Lis (Page
doit cesser et ne peut être repris que 4 6 8), 2154 (page
quinze minutes plus tard, excepté dans les 5 31)9 4380 (Page
cas de communications de détresse, d'nr- 5 3 2.1 3 ), 2207 (l&-
gence ou de sécurité. Les stations de ge 541) 2289
navire ne doivent pas émettre leur onde (Page 557)» Texte
porteuse entre les appels, aligné sur les

N°S 694 et 897c.

(2) Toutefois, lorsqu'il s'agit Nouveau,
d'une communication entre une station du Proposition
service mobile maritime et une station N° 2155 (Page
d'aéronef, l'appel peut être repris 5 5 3 1)
minutes plus tard.

15* ADD (3 ) Avant de renouveler l'appel Nouveau.
la station appelante doit s'assurer que Proposition
la station appelée n'est pas en communi- N 2156 (Page
cation avec une autre station. 5 3 1)

16. ADD (4)3 il n'y a pas de raison de Nouveau.
penser que l'appel causera des brouilla- Propositions
ges nuisibles à d'autres oommunications N 1910 (Page
il n'y a pas lieu d'appliquer les dispo- 466) et 2157
sitions des numéros 13 et 1 4 . Dans ces (Page 531)
cas l'appel répété trois fois toutes les 
deux minutes, peut être renouvelé à des 
intervalles de moins de quinze minutes 
mais pas inférieurs à trois minutes.

12. ADD

13. ADD

14. ADD
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ADD § 6. Lorsque le nom et l'adresse de
l'exploitant d ’une station mobile ne. sont 
pas mentionnés dans la Nomenclature ou ne 
sont plus en concordance avec les indica
tions de celle-ci, il appartient à la sta
tion mobile en régie générale de donner 
d ’ office à la station terrestre à laquel
le elle transmet du trafic tous les ren
seignements nécessaires souq ce rapport.

Nouveau. OSPropositions N 
2159 (Page 532) 
et 4388 (Page 
532,17)
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Document N° 512-F
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■ . ' SOUS-COMMISSION 7B

R A P P O R T .

Groupe de travail 7B5 à la Sous-Commission 7B

1* Le Groupe de travail 7B5 a été institué à la neuvième séance de la
Sous-Commission 7B; il était composé des présidents et vice-présidents de 
la Sous-Commission 7B, des délégués du Brésil, du Canada, de la Corée, du 
Danemark, des Etats-Unis, de l’Islande, de la Norvège, des Pays-Bas', de la 
République fédérale d’Allemagne, du Royaume-Uni et de l’Û.R.S.S., ainsi que 
d’un observateur du C.I.R.M. M. Page, Membre de l’I.F.R.B, et M. Kunz, du 
secrétariat général, ont participé aux travaux, du Groupe.

2. Le mandat du Groupe 7B5 était le suivant î examiner les proposi
tions énumérées au point 4b du Document N° DT 266, ainsi que les propositions 
figurant dans le Document N° DT 251; préparer les textes pour examen par la 
Sous-Commission 7B et recommander des modifications qui devraient éventuel
lement être apportées à l’Appendice 10,

5* Les propositions examinées montraient qu’il fallait modifier l’Ap
pendice 10 afin d’assurer (a) , un plus grand nombre' de voies à large bande,
(b) des facilités plus, grandes aux navires de charge à trafic élevé, (c) un 
certain nombre de voies téléphoniques pour permettre le développement de la 

. radiotéléphonie à bande latérale unique. D ’autres propositions ont égale
ment été faites en vue d’adopter, en radiotéléphonie, une voie d’appel et 
une fréquence de détresse sur ondes décamétriques destinées à être utilisées 

. toutes deux dans la zone tropicale. Lors de l’examen de ces questions, le 
Groupe a dû tenir compte des différents principes dont on s’était inspiré ' 
pour mettre au point le service radiotélégraphiquë en ondes décamétriques 
sur ses bases actuelles. Les princip.es examinés sont :

. . a) qu’il est nécessaire de faire une distinction entre navires à pas
sagers et navires de charge; . '

b) qu’il .est souhaitable de prévoir des répartitions de voies diffé
rentes pour les navires à passagers et pour les navires de charge.
Le. Groupe de travail a examiné, en outre, la charge actuelle des 

bandes des navires à passagers et de celles des navires de charge et'a étu
dié jusqu’à quel'point l’utilisation des premières est satisfaisante.

4* Les avis des membres du Groupe ont été partagés de manière égale
sur ces diverses questions. Certains ont estimé que les bandes des navires 
à passagers devraient pouvoir être utilisées par les gros pétroliers et les 
navires de charge de fort tonnage dont le trafic est élevé et que les deux 
bandes attribuées, l’une, aux navires à passagers, l’autre aux navires de 
charge devraient être divisées en voies de la même façon, à savoir avec un 
espacement de 0,5 kc/s dans la bande des 4 Mc/s, Les membres du Groupe

U.IT.
GENêSj /



appartenant à'des pays qui possèdent une grande quantité de navires ont ex
primé l’opinion qu’il est particulièrement apportun de conserver les attri
butions d'Atlantic City, car elles assurent le service le plus efficace tant 
aux navires à passagers qu’aux navires de charge, De l'aris général des mem
bres du Groupe, la largeur des voies des bandes attribuées aux.navires à 
passagers est trop grande, mais aucun accord n’a pu être réalisé au sujet 
de sa réduction. Certaines délégations ont fortement insisté pour qu’une 
partie des bandes attribuées aux navires à passagers soit dégagée au profit 
de la téléphonie à bande latérale unique, en raison dé l’utilisation toujours 
croissante de la téléphonie par les navires de charge. Les membres du Groupe 
ont tous'été d’avis qu’il faut prévoir des dispositions appropriées assurant 
le développement et l’utilisation des systèmes télégraphiques à large bande 
et des systèmes spéciaux de transmission. Plusieurs délégués se sont pro
noncés en faveur d’une nouvelle appellation des bandes, à savoir : bandes à 
trafic élevé et bandes à faible trafic, ce qui permettrait à certains pétro
liers et navires de charge de fort tonnage d’utiliser les bandes à trafic 
élevé. Cependant, et en raison de la diversité des points de vue exprimés, 
le Groupe n'a pu parvenir à un accord unanime sur les différentes modifica
tions demandées,.

En vue de parvenir à un compromis, le Groupe a envisagé ensuite le 
problème sous un aspect légèrement différent, à savoir i quelle largeur de 
bande pourrait être attribuée aux navires à trafic élevé, aux systèmes à 
large bande et à la radiotéléphonie à bande latérale unique si l’on.ne tient 
pas compte du nombrè des voies, de leur largeur ni du type de navire qui 
utiliserait les bandes en question? Après un nouveau débat, il est apparu 
que des largeurs de 17, 20 et7 kc/s,respectivement, dans la bande des 4 Mc/s, 
pourraient constituer un compromis acceptable. C ’est en fin de compte .un 
compromis proposé par le Président et fondé sur le principe énoncé ci-dessus 
qui l’a emporté. Ce compromis figure dans les Annexes 5 et 4, mais il con
vient de relever qu’il ne satisfait les demandes d’aucune délégation ayant 
pris part aux travaux du Groupe. . Il a néanmoins recueilli l ’appui unanime 
des membres du Groupe, lesquels ont admis qu’il .représente la seule solution 
pratique possible .en présence des nombreuses demandes contradictoires,

L’Annexe 1 contient les.textes, relatifs à la Section V de l’Arti
cle 55, qui ont. été préparés en tenant compte de la solution de compromis 
précitée, L'Annexe 2 indique les bandes qui ont été rendues disponibles 
pour"la radiotéléphonie. /Elle devrait, de même que l’Annexe 4, être trans
mise au-Groupe de travail 7B6. Le Groupe de travail-n’est cependant pas 
parvenu, pour ce qui est du tonnage, à un accord sur les chiffres qu’il con
viendrait d'insérer dans le nouveau numéro 758a. Dans lé cas des pétroliers, 
les chiffres proposés pour là jauge brute allaient de 25.000 à 50.000 ton
neaux, la plupart des délégués s’étant prononcés en faveur d'une jauge brute 
de 40.000 tonneaux,.. Par ailleurs, dans le cas des navires de charge dont 
le trafic présente uh volume important, l’avis général - à  l'exception d'un 
seul membre du Groupe qui désirait que soit adopté'le chiffre de 20.000 
tonneaux - a été en faveur d'une jauge brute de 10.000 tonneaux.

Le Président î .
R.M, Billington

Document N° 512-F
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752

TITRE

752a

753 - 
755

A N N E X E  1 

TEXTES
pour l'Article 33? Section V

NOC Section V Bandes comprises entre 4 000 at 23 000 kc/s 

A Dispositions générales

MOD § 16 (l) Les stations mobiles équipées pour travailler 
en radiotélégraphie, dans les bandes à trafic élevé ou 

faible du service mobilo maritime allouées aux navires 

pour l'appel et le travail entre 4 000 et 23 000 kc/s 
doivent employer uniquement les émissions de la classe 

Al. Cependant, d'autres classes d'émissions no sont pas 
exclues, dans les bandes à trafic élevé, pourvu que ces 
émissions puissent etre contenues dans les voies de tra
vail normales indiquées à l'Appendice 10. Les stations 

d'engins de sauvetage (voir le numéro 600) peuvent em
ployer dans ces bandes des émissions de la classe A2.

ADD (la) Les stations mobiles équipées pour travailler
dans los bandes allouées aux navires pour la télégraphie 
à large bande et les procédés de transmission spéciaux 
peuvent employer n'importe quelle classe d'émission autie 
que le morse à vitesse manuelle ou la téléphonie, pourvu 
que ces émissions puissent êtro contenues dans les voies 
à large bande, indiquées au numéro 78 7»

754
MOD § 17 (l) Chacune des bandes de fréquences réservées

aux stations radiotélégraphiques de navire est, à partir 
de sa limite inférieure, divisée en quatre parties s

Propositions

2001 (488) 

4220 (489R1)

2002 (489R1)

2003 (489R1)
2004 (Doc.

N° 244)

Proposition

4221 (489.1
et Proposi
tion 2006
(490R1)

Proposition
2010 (491R1)



756

756a
757

758 

758a

755a

758b

759 - 
TITKE

775

tions de navire qui utilisent des émissions4225 et 2011 
â large bande et des émissions spéciales, (491P1 ) 
autres que le morse à vitesse manuelle et 
la téléphonie»

MOD a) Bande des fréquences de travail des sta
tions de navire à trafic élevé»

SUP Supprimer (voir le numéro 758a).
DOC b) Bande des fréquences d'appel pour toutes les

stations de navire et pour les stations 
d'aéronef qui entrent en communication avec 
les stations du service mobile maritime §

MOD c) Bande des fréquences de travail des sta
tions de navire à faible trafic»

ADD (la) Les stations de navire installées à bord de navi
res à passagers utilisent los bandes â trafic élevé§ les 
usines flottantes traitant les baleines, les pétroliers de 
jauge brute supérieure à . * «, * tonneaux et les navires de 
charge de jauge brute supérieure à .... tonneaux dont le 
trafic est important peuvent également utiliser ces bandes 
(voir le numéro 756)*

ADD (lb) Les stations installées à bord des navires autres
que ceux mentionnés au numéro 758a utilisent la bande des 
navires à faible trafic (voir le numéro 758.) e

774
NOC 1» Fréquence d'appel des stations de navire
NOC i 26. (l) Les fréquences d'appel assignées aux stations Propositions

de navire sont comprises dans les bandes suivantes s 4235 et 2023

Annexe 1 au Document N° 512-F
Page 4

ADD (s) Bande des fréquences de travail des sta- Propositions
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4 177 à 4 I87 kc/s
6 265,5 à 6 280,5 kc/s
8 354 à 8 374 kc/s

12 531 à 12 561 kc/s
16 708 à 16 748 kc/s
22 220 à 22 270 kc/s

776
TITRE
TITRE

780a

780

NOC
NOC
ADD

Propositions

4235 ot 2023
(494.1) re
jetées

• Fréquences de travail des stations mobiles
a) Généralités

28a Dans toutes les bandes, les fréquences de tra

vail des stations de navire équipées en vue de l'utilisa
tion de systèmes télégraphiques à large bande ou de sys
tèmes spéciaux sont espacées de 4 kc/s. Les fréquences â 
assigner sont indiquées à l'Appendice 10»

781 MOD i 29 (l) Dans la bande des 4 000 kc/s, les fréquences de
travail des navires à trafic élevé sont espacées de façon 
à former des voies larges de 1,5 kc/s0 Ainsi que l'indi
que l'Appendice 10, les fréquences extrômes qui peuvent 
être assignées sont 4 161 et 4 176 kc/s.

782 MOD (2) D ans la bande des 4 000 kc/s, les fréquences
de travail des stations des navires à faible trafic sont
espacées de 0,5 kc/s. Ainsi que l'indique l'Appendice 10, 
les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont 
4 188 kc/s et 4 236,5 kc/s»

783 MOD § 29a Les fréquences de travail assignées à chaque
station de navire dans les bandes des 6 000, 8 000,
12 000 et 16 000 kc/s sont on relation harmonique avec 
celles qui lui sont assignées dans la bande des 4 000 
kc/s, sauf dans les cas prévus au numéro 780a.

Propositions 

2027 (496Rl) 
et 2031 
(497K1)

Propositions
4242 et 2028 

(496R1) et 
2029 (496.1)

Propositions
4243 (497R1) 
et 2030 

(497P1) re
jetées 
Proposition
4244 (497H1)



784 MOD § 29 b Dans la bande des 22 000 kc/s, dont les fréquences ne Proposition

sont pas en relation harmonique avec celles des bandes précéden- N° 4245

tes, les fréquences sont, ainsi que l'indique l'appendice 10,ré- (Page 497Rl)

parties de la façon suivante :

785 MOD a) Dans la bande des navires à trafic élevé, les fré- Propositions

quencos sont ospapées'dà 6 kc/s '.et' 1«s -fréquences 4246 et 2052

extrômes oui peuvent être assignées sont 22 151 et (P*497*l).et
22 217 kc/s. 2053 (P.498R1)

786 NOC b) Dans la bande des navires à faible trafic, les fré- Proposition

auences sont espacées de 2,5 kc/s et les fréquences 2034 (B498R1)
extrêmes qui peuvent être assignées sont 22 272,5 et non adoptée. 
22 395 kc/s

787
TITRE ADD a) Fréquences de travail des stations de navire qui ern- Proposition

ploient des émissions télégraphiques à large bande et 2037

des systèmes spéciaux de transmission. (P. 499R1).
787a ADD § 30a. Les fréquences de travail assignées aux stations de na- Propositions 

vire qui emploient des émissions télégraphiques à large bande et 2038( P.499R1) 
des systèmes spéciaux de transmission sont comprises dans les et 2048(p, 

bandes suivantes s 501Rl)

4 140 à 4 160 kp/s 

6 211 à 6 240- kc/s 
8 280 à .8 260 .kp/s 

12 421 à 12 471 kc/s 
16 562 à 16 622 kc/s 
22 100 à 22 148 kc/s

787b ADD § 30b (l)Chaque administration assigne à chacune des stations Propositions 

de navire qui relèvent de son autorité et qui emploient des 2039(P.499Rl)

Annexe 1 au Document N° 512-F
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787c ADD

787d ADD

TITRE MOD 
788 MOD

émissions télégraphiques à large hande et des systèmes spéciaux et 4247 
de transmission au moins une série de fréquences de travail ré- (p,49SRl) 

servées à cet effet (voir l'appendice 10). Le nombre des séries 

à allouer à chaque navire doit être déterminé en fonction des be

soins de son trafic.

(2) Aux stations de navire employant des émissions télégra-Proposition 

phiques à large bande et des systèmes spéciaux de transmissions 2040 

anxquelles toutes les fréquences de travail d'une bande ne (p.499Rl) 

sont pas attribuées, les administrations intéressées assignent

les fréquences de travail selon un système ordonné de permuta

tion tel que toutes les fréquences soient assignées approxima

tivement le même nombre de fois.

(3) Toutefois, dans les limites des bandes prévues au nâ- Proposition 

méro 787a, les administrations peuvent assigner des fréquences 4247
différentes de celles mentionnées au numéro 780a, de façon à (498Rl)

répondre aux besoins de systèmes particuliers. Ce faisant, les 

administrations tiennent compte de l'espacement à 4 kc/s indiqué

à l’Appendice 4 et assignent dans toute la mesure du possible les 

fréquences indiquées à cet appendice.

b) Fréquences de travail des navires à trafic élevé, 

i 31 Les fréquences de travail assignées aux navires à trafic Propositions 

élevé sont comprises dans les bandes suivantes i 204l(P.499.1)

4 160 à 4 177 kc/s et 2042

6 240 à 6 265,5 kc/s (P.500R1)

8 320 à 8 354 kc/s

12 471 à 12 531 kc/s
16 622 à 16 708 kc/s

22 148 à 22 220 kc/s

Annexe 1 au Document N° 512-F
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789 MOD

790 MOD

791 SUP 

791.1 SJP

132 MOD

TITRE MOD

§ 32 (l) Chaque administration assigne à chacun des navires à tra

fic élevé qui relèvent de son autorité au moins deux des séries 

de fréquences de travail réservées aux stations des navires de 

cette catégorie (voir l'Appendice 10)• Le nombre des séries à 

allouer à chaque navire peut être déterminé en fonction du volume 

prévu pour son trafic.
(2) Aux stations de navire à trafic élevé auxquelles toutes 

les fréquences de travail d'une bande ne sont pss attribuées^les 

administrations intéressées assignent des fréquences de travail 

selon un système de permutation ordonné tel que toutes les fré

quences soient assignées approximativement le même nombre de fois.
(3) Supprimer j Propositions

Supprimer ) 4249(P.500Rl)

2043 et 2044 

( ,500.1)2045 
2046,et 2047 

(P.500R1)

§ 33 Une série au moins de fréquences de travail est assi

gnée à chaque station d'aéronef parmi les fréquences de travail 

des stations de navire à trafic élevé, à seule fin de lui permet

tre de communiquer avec les stations du service mobile maritime.

Les fréquences de travail sont assignées aux stations d'aéronef 
selon le système de répartition uniforme prévu pour les navires 

à trafic élevé.

c) Fréquences de travail des navires à faible trafic.

Annexe 1 au Document N° 512-F
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793 MOD § 34 Les fréquences de travail assignées aux navires à Proposition

faible trafic sont comprises dans les bandes suivantes; 2050 (P.502)

rejetée

Annexe 1 au Document N° 512~F
Page 9

4 187 à 4 238 kc/s

6 280,5 va 6 357 kc/s

8 374 \a 8 476 kc/s
12 561 Na 12 714 kc/s
16 748 à 16 952 kc/ s
22 270 Na 22 400 kc/ s

794 NOC § 34 (l) Dans chacune des bandes des navires à faible trafic, Proposition

les fréquences qui peuvent être assignées sont réparties en 2051 (P.503R1) 
deux groupes égaux A et B* Le Groupe A comprend les fréquences rejetée, 

de la moitié inférieure de la bande et le Groupe B celles de la 

moitié supérieure (voir l'Appendice IO),

795 MOD (2) Chaque administration assigne à chacun des navires à

faible trafic qui relèvent de son autorité deux séries de fré

quences de travail, choisies l'une dans le Groupe A, l'autre 

dans le Groupe B. Les deux fréquences de travail de chaque sta
tion sont, dans chaque bande, séparées par la moitié de la lar

geur de la bande des fréquences à assigner.

796 - 797 Proposition
797a 2052(]?.503Rl)
798 - 799 rejetée.

800 MOD b) Lorsque la station appelante ignore les fréquences
'de travail d'une station de navire à faible trafic, 

elle peut lui demander de répondre sur sa fréquence



de travail du Groupe A ou sur sa fréquence de 

travail du Groupe B en transmettant selon le cas 

l'une des abréviations QSW A ou QSW B«

Annexe 1 au Document N° 512-F
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BANDES SUPPLEMENTAIRES POUH LA RADIOTELEPHONIE 

Article 3A

Les bandes suivantes peuvent etre allouées pour la radiotéléphonie ;

1. Voies d'appel à double bande latérale ;

B 265 - B 273 kc/s
12 AOO - 12 A07 kc/s

16 530 - 16 537 kc/s

22 070 - 22 078 kc/s

La fréquence B 269 kc/s est à désigner comme fréquence de détresse, 

conformément aux Propositions N°s 2221 (page 5A5) et 5488 (Document N° 232).

2* Voies à bande latérale unique :

A 133 - A H O  kc/s
6 200 - 6 211 kc/s

8 273 - 8 280 kc/s

12 A07 - 12 A21 kc/s

16 537 - 16 562 kc/s

22 078 - 22 100 kc/s

3. La répartition des voies proposée figure à l'Annexe A*

Document N° 512-F
Page 11
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APPENDICE 10 
(Voir l ’A rt ic le  33)

Fréquences à assigner aux station s radiotélégraphiques de navire u t ilis a n t  les bandes du service
mobile maritime comprises entre 4 et 23 Mc/s.

Li mites Li mites
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(Mc/s) ,----------- Fréquences a assigner-------- 7 i--------------Fréquences de tra v a il à assigner aux navires à t r a f ic  —
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i
i 1 \|
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v  de transmission *

4 4160 . 4142 4150 4158 f
4146 4154 4161 4164 4167 4170 4173 4176 4178

j 4162.5 ; 4165 
* »

5 1 4168
i

.5 14171.5
C 1 i

i 4174.5 
! 1 

1

i
i
i ______

\
1
i

6213 6225 6233 6241 .5 ; 6246 6250.5- : 6255 ! 6259.5 * 6264 )

6 6211 6217 6229
ï 1 
1 ! !

!
I

i 1 i 
* 1 i

i i
f t \

1 6267
6221 6237 * 6243;75 « 6248) ’ t 25 • 6252

i
.75 ! 6237J25 

.
1 6261 .*75 • .

î
r

1
1

8282 8294 8306 8322 i 8328 8334 ; 8340 ; 8346 8352 %
8286 8298 1 i ’

i i « » i 1 
1 1 j

i
i

8 8280 8290 8302 8310 ' 8325 . | 8331 • 8337 • ! 8343 J i 8349 ] 1 8356
8314 1 ! i . i

* i . 
t . •

i< i i
1

i

8318 i « ! - .
. . 
i » 1

(
\
1

12423 12439 12455 12474 12483 i 12492 12501 ; 1251 0  ; 12519 j 12528 .

1 12427 12443 12459 i » t i 
t i 1 i i i i j . . i ,

f
!

t
1I L \ L.iù \

12431 12447 12463 i i 1 *i i 1 , i « i î i .
»

12534
12435 12451 12467 * | 12478 .5 11248715 ;12496 5 *12505.6 12514.5 112523.5 1 1

16564 16584 16604 ! 16626 ; 16644 « 16656 16668 ; 16680 | 16692 » 16704
»
î

16563 16588 16608 16632 | ! J t i i i ! | t
f
1

16 16562 16572 16592 16612 •
! ! !

t 1 1 *
f j 
1 . iï 16712

16576 16596 16616 i | ;
f
r 1 t .

! * î * . 1 1{
16580 1660C 16620 16638 f 16650. ÎI 6662

* I 1
16674

i
« 16686 . i i

il 6606 « 1 t *

1
11

1
t

22102 22118 22134 22157 J 22169 22181 j 22193 | 22205 ; 22217 \
1

22106 22122 22138 >» . < l
( 1i

22 22100 22110 ' 22126 22142 *i i 1 f
i 22225

22114 22130 22146 22151 22163. 22175
i»

22187 | 22199]
I l

2221 1 . i
l



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



D o cu m e nt  N °  5 1 2 - F
Page 15

A N N E X E  4

ADDITION A L'APPENDICE 12

Appendice 12 
(Voir l 'A r t ic le  34)

Fréquence 
de navire 
mari time

Bande
Mc/s

v
4 4

3 à as 
ut i l i  

compri

m i t

733

signer aux 
sant les b 
ses entre

S kc/s

Radi otélép 
(D b l. band 

latérale )

stations radiotéléphoniques 
andes du servi ce mobile 
4 et 23 Mc/s

LIMIT

i.  Radiotéléphonie 
3 (Bande la térale  unique )

Bande la téra le  supérieure
\

4133 4136.5 4

ES kc/s 

►
160

i

6 6200 
i 
i

-

1

6200 6203.5 6207 6211
i
i

i

8 8265
i
i

8269

»
8273 8276.5 8280

i
iil

!
12 12400i
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i
s
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1
1

1
1
1

16 16530 
!
»
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16541 16551.5 16 
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1
J

1
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ioo
i
i
i
----- !------

l
1
i

22 22070 
!
!
1
l

22074.0

22078 22089.5

22081 .5 22092 22 
22085 22095.5



C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  nDocument Ne 515-F 
5 novembre 1959

G E N E V E ,  1 9 59

SEANCE PLENIERE

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

O R D R E  D U  J O U R

Septième séance plénière 

Mardi 10 novembre 1959, à 15 heures - Salle Â

1» Approbation du procès-verbal de la 6ème Séance plénière (Document Ne 486 et
Corrigendum Ne l).

2. Troisième rapport du Groupe spécial - Attributions de fréquences à la recher
che spatiale (Document Ne 478).

3. Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Colonies, Protectorats, 
Territoires d’Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni 
de la Grande Bretagne et de l’Irlande du Nord" (Document Ne 480).

4. Rapport du Groupe spécial créé en séance plénière (Document Ne 526).

5. Propositions Nés 4502 : Emissions à hautes fréquences; 4603 : Emissions en
modulation de fréquence et 4604 : Fabrication d'appareils récepteurs de radio
diffusion à prix modique (Pages 825.2 et 825.3 du Cahier des Propositions).

6. Divers,



C o n fé re n c e  A d m in istrative  

des R a d io co m m u n ica tio n s Document.k° 1 3 3-p (cp)
Document NP 514-F (CAR)

G E N È V E , 19 5 9 4 novembre x959

COMISSION C
COMMISSION g

COMPTE RENDU

Deuxième séance de la Commission C3 
(Commission mixte de contrôle budgétaire)
Vendredi 23 octobre 1959 à, 15 heures 30

Président : M, J.B, Darnell (Nouvelle-Zélande)
Vice-Président : MM. F. J,oyce (Irlande) et Senk (Yougoslavie)

1, L’ordre du jour, présenté par le Président, est approuvé. La
Commission adopte ensuite, sans modification, le compte rendu de la première 
séance (DocumentsN°s *65de la Conférence de plénipotentiaires et 454 de la 
Conférence des radiocommunications),

M, C. Searle (Nouvelle-Zélande) rappelle que le Document N° 453 
de la Conférence des radiocommunications contenant le compte rendu de la 
4ème séance de la Commission 3 devrait également être approuvée A ce sujet, 
le délégué de l’Argentine fait remarque!? que le point 12 de ce document ne 
reproduit pas fidèlement sa déclaration. Il désire que ce point, une fois 
amendé, fasse l’objet d’un Corrigendum au Document N° 453. M. Q-.C. Gross, 
Secrétaire général par intérim, appuie cette proposition et il en est ainsi 
décidé.

Le délégué des Philippines propose alors que le contenu de ce 
Corrigendum au compte rendu de la 4ème séance de la Commission 3 (Document 
N° 453) soit approuvé. Cette proposition est acceptée, sans objection.

Sur proposition du délégué de la France, la Commission prie le 
Secrétariat de faire en sorte que ses documents comportent les deux numéro
tages : celui de la Conférence de plénipotentiaires et celui de la Confé
rence des radiocommunications.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

2. Le Président rappelle le mandat de la Commission et propose de
créer deux Groupes de travail dont les mandats seraient les mêmes que ceux 
des Groupes de travail de la Commission 3 (voir Document N° 206 de la Con
férence des radiocommunications),

Cette proposition est acceptée.
M. Shinichi Hase (Japon) présidera le Groupe Cl/3A et
M. Cari B. Nielsen (Danemark), le Groupe C2/3B.
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Le Président prie ensuite les délégations qui désirent participer 
aux travaux de ces groupes de s’annoncer auprès des Présidents respectifs.

La Commission examine ensuite le rapport du Groupe de travail 3B 
(DocumentsN05 31 de la Conférence de plénipotentiaires et 379 de la Confé
rence des radiotélécommunications)•

En présentant ce document, Monsieur Cari B» Nielsen propose à la 
Commission d’approuver le transfert de l’Article I (dépenses de personnel) 
à l ’Article II (dépenses de locaux et matériel) d ’un crédit de fr.s. 80*000,-é
Il déclare qu’au sein de la Commission 3* il avait été convenu de ne présen
ter un état des dépenses que tous les 20 jours. Si cette manière de faire 
était maintenue, le prochain état des dépenses devrait être arrêté en date 
du 20 octobre.

Citant l’Article 11 du règlement financier de l’Union, le délégué ' 
de la Yougoslavie constate que le Secrétaire général ne peut effectuer des 
virements de crédit que de rubrique à rubrique, à l’intérieur d ’un même 
article.

Monsieur Gerald C. Gross, Secrétaire général par intérim, cite 
en guise de réponse le paragraphe 2 de l’Article 18 de ce règlement, selon 
lequel la commission du budget peut autoriser des virements d ’article à 
article. C’est pour cette raison qu’il soumet à la Commission le transfert 
de l’Atffcicle I à l’Article II de ces fr.s. 80’000.,- destinés à couvrir des 
frais de réaménagements intérieurs et d ’établissement de cioisons pour 
constituer des bureaux-supplémentaires au Palais des Expositions.

Appuyé par le délégué des Philippines. M. Cari B, Nielsen propose 
à la Commission d’approuver ce virement. Il en est ainsi décidé.

En réponse à la question que M. Drevet (France) avait posée au cours
de la première séance de la commission au sujet de l’effectif du personnel 
du service réception/information^ M, le Secrétaire général par intérim Gross 
déclare avoir examiné ce problème avec soin. Il ne lui est malheureusement 
pas possible de réduire cet effectif, car ce service, outre ses fonctions 
de réception/information, constitue en quelque sorte une filiale du pool 
dactylographique du Bâtiment Electoral, M, Gross informe les délégués 
qu’il existe des données statistiques sur le travail de ce service et qu’il 
les tient à la disposition des intéressés.

Le délégué de la France. M. Drevet, remercie M. Gross pour ses 
explications. Il lui est également reconnaissant d’avoir convié les délé
gués à une visite des installations mises à la disposition des deux confé
rences, leur permettant ainsi de procéder à un examen'de 1’organisation du 
Secrétariat. Il 3e déclare convaincu de l’utilité de presque tous les 
services et pense que d ’ici la fin de la Conférence il en sera ainsi pour 
leur totalité.
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M. Gerald C . Gross rappelle alors les dispositions de l’Article 
20 du Règlement financier selon lesquelles les dépenses relatives au person
nel temporaire ou surnuméraire qu'il a été nécessaire de recruter par suite 
du détachement de personnel permanent aux conférences doivent être imputées 
aux comptes des dépenses de ces conférences. Le Secrétaire général a été 
en mesure de détacher 29 personnes aux conférences actuelles et 14 seule
ment ont été remplacées,

M. Drevet se déclare satisfait de ces explications.

Sur proposition de M. G. Searle (Nouvelle-Zélande), le rapport du 
Groupe 3B est adopté.

Rapport du Groupe spécial chargé d ’examiner la question de l’Electron du 
matin (Document N° 46 plus Annexe 1 de la Conférence de plénipotentiaires 
et 432 + DT 209 de la Conférence des radiocommunications).

M. C.J. Acton (Canada) présente le rapport de ce groupe spécial 
dont le mandat était d ’étudier les possibilités d ’améliorer l’Electron du 
matin, sans tenir compte du prix de revient qui, lui, fait l’objet de 
l’Annexe 1 du Document N° 46 de la Conférence de plénipotentiaires et du 
Document N° DT 209 de la Conférence des radiotélécommunications.

be délégué de la France, M. Drevet, pense que les moyens mis en 
oeuvre pour assurer la publication de ce journal sont coûteux. Il estime 
en outre que, dans la détermination du prix de revient, il conviendrait 
d ’inclure tous les moyens mis en oeuvre : frais de traduction, de dactylo
graphie, de reproduction, etc., qui finalement interviennent dans les frais 
de publication. Il se permet en outre de douter de l ’utilité de ce journal 
qui fait double emploi avec bon nombre de documents des deux conférences. 
Cependant, ce journal paraissant depuis deux mois et donnant satisfaction 
à bon nombre de délégués, il n ’est pas opportun d ’en interrompre la publi
cation, Il espère toutefois qu’à l’aVenir l’utilité de l’engagement d ’une 
telle dépense sera examinée.

be délégué de 1 ’Argentine pose également la question de savoir si 
le coût de cette publication est vraiment justifié. Si l’on avait examiné 
ce problème à la mi-septembre, comme il l’avait demandé, il eût été encore 
temps de prendre des mesures. Mais maintenant, il pense, comme le délégué 
de la France, qu’il est trop tard pour intervenir et qu’il ne reste plus 
qu’à tenir compte de la recommandation énoncée au point 4 du rapport du 
Groupe spécial.

M, Gerald C. Gross rappelle alors les déclarations qu’il a faites 
devant la Commission 3 concernant le problème des relations avec le public 
en général. Il déclare que les chiffres cités au sujet du prix de revient 
de l’Electron du matin doivent être présentés avec toutes réserves car il 
est impossible de déterminer la part exacte des frais totaux du service 
des relations avec le public à mettre au compte de ce journal.



Document N° 133-F (CP)
Document N° 51~4-F (CAR)
Page 4

Le délégué de la Suède pense, pour sa part, qu’il est très pré
cieux de disposer d'un tel service au sein de l'U.I.T. L'Electron du matin 
constitue, à son avis, un moyen de réaliser la publicité dont notre Union 
a besoin et permet, outre■les avantages déjà mentionnés dans le rapport 
du Groupe spécial, de tenir au courant du déroulement des travaux les délé
gués qui n'ont pas encore pu se rendre à Genève. Si la Commission estime 
que l'application de la recommandation du point 4 do ce rapport permet de 
faire des économies, le délégué de la Suède se déclare prêt à se rallier 
à cette proposition.

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime, lui aussi, que l'Union
a besoin de davantage de publicité, et l'Électron du matin constitue, à son
avis, un moyen de remédier à cette lacune. Cette opinion est également par
tagée par le délégué de la Colombie pour qui la publicité et los relations
avec le public au sein d'une Conférence telle que celle de plénipotentiaires 
revêtent une importance toute particulière.

• ^e délégué du Royaume-Uni reconnaît ia nécessité des relations avec
le public et pense qu’à ce point de vue la publication de l ’Electron du matin
peut être.acceptée à condition que son contenu soit amélioré. Il -pense qu'il 
est nécessaire de souligner que l ’Annexe 1 du Document N° 46 de la Confé
rence de plénipotentiaires indique sans aucun commentaire une somme do
fr. 23.000.- suisses comme prix de revient de l'Electron du matin. Il re
connaît qu'il est difficile de déterminer les frais de personnel dus à la 
traduction, la dactylographie, la reproduction et la distribution, mais ne 
peut accepter, en tant que membre d'une commission d ’experts financiers, les 
principes selon lesquels cette annexe a été élaborée. Le Secrétariat de 
l ’U.I.T. a donné l'assurance qu'aucune réduction de l'effectif du personnel 
ne pourrait résulter de l'interruption de la publication de l’Electron du 
matin. Ceci est peut-être vrai, mais on ne peut nier one les travaux de 
publication doivent représenter une charge considérable pour les services 
de l'Union et qu'ils peuvent être une source d'heures do travail supplémen
taires ou d 1 engagements surnuméraires dans d'autres départements. Il n'a 
pas estimé nécessaire d'essayer d'établir le prix de revient total de la 
production et de la distribution, mais il a désiré, comme le délégué de 
la France, obtenir les informations se rapportant à la question du prix de 
revient contenu dans l'annexe.

M. Gerald C . Gross rappelle les déclarations qu’il a faites ci- 
dessus selon lesquelles ces chiffres doivent être examinés avec beaucoup 
de réserve.

Le délégué des Etats-Unis d ’Amérique constate que le contenu de 
l’Electron du matin s'est amélioré et pense qu'à ce point de vue les dis
cussions qui se sont déroulées à son sujet jusqu'ici ont été profitables.

Le délégué de la Colombie paiteigo l'opinion qui a été émise con
cernant la somme indiquée comme prix de revient de l ’Electron du matin.



M. Gerald C. Gross s’associe en ce qui concerne la détermination 
du prix de revient, aux opinions émises par les délégués de la France, du 
Royaume-Uni et de la Colombie et rappelle.les réserves qu'il a faites à
la Commission 3 au sujet des chiffres avancés.

Les documents 46 + Annexe 1 de la Conférence de plénipotentiaires 
et 432 + DT 209 de la Conférence des radiotélécommunications sont adoptés.

Répondant à une question de M. Drevet (France), M. Gerald C. Gross 
annonce que l’Electron du matin est distribué aux 947 membres des deux con
férences et qu’il est à la disposition de toute autre personne qui exprime
rait le désir de le recevoir.
Prochaine séance.

M. Cari B. Nielsen (Danemark) remercie les membres de la Commission 
de la confiance qu’ils lui ont témoignée en le chargeant de diriger le 
Groupe C2/3B qui se réunira au début de novembre pour examiner l’état des 
dépenses au 20 octobre.

Président annonce que la Commission c/3 se réunira probable
ment la deuxième semaine de novembre.
Divers.

M. C . Stead informe la Commission qu'aucune décision n ’a encore 
été prise au sujet du mode d'impression des Actes finals de la Conférence 
de plénipotentiaires. Il pense que cette affaire devrait être discutée 
sans trop tarder de façon à permettre au Secrétariat de disposer du temps 
nécessaire à 1'organisation des travaux de reproductioh.

Pour M. Drevet (France), il est superflu de revenir sur cette 
question car le Conseil d'administration, dans ses délibérations concernant 
les Actes finals de la Conférence des radiocommunications pensait implici
tement à ceux de la Conférence de plénipotentiaires. La Commission devrait, 
par conséquent, charger le Secrétaire général de prendre toutes dispositions 
utiles pour que les Actes finals de la.Conférence de plénipotentiaires 
soient imprimés.

H. Gerald C.Gross. tout en partageant cette opinion, pense qu'il 
serait peut-être utile de soumettre cette question à la prochaine séance 
plénière de la Conférence de plénipotentiaires qui doit se réunir très pro
chainement.

Le délégué des Indes exprime son inquiétude au sujet d ’un dépas
sement éventuel du budget de la Conférence provoqué par les frais d ’impres
sion des Actes finals.

Document N° 133-F fc?)
Document N° 514-F (CAR)
Page 5



Le délégué du Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 1'Irlande 
du Ford reconnaît l ’inquiétude exprimée par le délégué des Indes. Il pense 
cependant que tous les membres sont d'accord qu'une impression par le pro
cédé typographique constituerait une réelle économie sur le total des dépen
ses ordinaires et extraordinaires de l'Union. Conformément à la Résolu
tion 83 qui a été jointe comme Annexe 2 au Règlement financier, s'il était 
décidé maintenant d'imprimer les Actes, les deux conférences se trouveraient 
dans la nécessité de prendre à leur charge une part des frais de composition 
et le total des frais d'impression. Il semble cependant que les engagements 
financiers qui découleraient d ’une décision prise en faveur de l'impression 
des Actes finals devraient être examinés plus tard, au moment où les frais 
définitifs de la Conférence pourraient être établis plus clairement, et 
au moment où la Conférence elle-même pourra déterminer la part des frais 
de composition à mettre à la charge de chaque budget.

Après -une discussion générale, à laquelle participent H. le Se
crétaire général C.C. Cross, les délégués de l'Iran, des Indes, de la France, 
de la Nouvelle-Zélande. du Danemark, la Commission décide de soumettre la 
question à la Conférence de plénipotentiaires et d ’attendre de connaître 
le montant des frais d'impression avant de prendre, conformément a la Réso
lution 83 modifiée du Conseil d 'administrationftoute décision au sujet de 
la participation de la Conférence à ces frais.

Les questions de la participation aux frais des conférences des 
pays inscrits comme observateurs et celle de la remise aux délégués de 
classeurs pour leur documentation personnelle présentées par M. Gerald C.Groæ 
sont renvoyées à la prochaine séance de la Commission. ■

Séance levée à 17 h. 55

Document N° 155-F (ÇJP)
Document N° 514-F ‘(CAR)
Page 6

Le Rapporteur 
B. Delaloye

Le Président : 
J. B, Darnell
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C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

• G E N È V E ,  1 9 5 9

Dooument N° 134»«E (CP)
Document N° 515-E (CAR)
4 novembre 1959

COMMISSION C 
COMMISSION 3

PREMIER RAPPORT 

du Groupe mixte C2/3B aux Commissions 0 et 3

1« De Groupe mixte a tenu sa première séance le 3 novembre à 15 heures.
Il a examiné en détail, et approuvé un document préparé par le Secrétariat
général (Annexe 1 au présent document) indiquant les dépenses des conférences 
au 20*10.59 ainsi que les estimations de dépenses.

2. Le Groupe mixte a également examiné et discuté un Rapport du
Secrétaire des conférences intitulé "Liste provisoire des participants aux 
frais des conférences internationales des télécommunications, Genève, 1959” 
(Annexe 2 au présent document).

3* Le Groupe attire l’attention sur le dernier alinéa du rapport du
Secrétaire des conférences, concernant les classes de contribution encore 
inconnues, de certains participants*

4* Le Groupe a noté que, conformément à l’Article 13, paragraphe 3(5)
de la Convention, seul le Conseil d’administration peut exempter une 
organisation internationale de toute participation aux dépenses extra
ordinaires* Etant donné que le COSPAR n ’a pas demandé à participer à la 
Conférence administrative des radiocommunications avant la dernière session 
du Conseil, le Groupe ne voit pas d'autre solution que de prier le COSPAR 
de faire savoir quelle classe de contribution il désire choisir, aux termes 
de l ’Article 13 de la Convention,

Le Rapporteur ! Le Président :
Raymond L. Harrell Cari B, Nielsen

Annexes : 2
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A N N E X E  il

1. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL

B U D G E T Dépenses au Estimation T O T A L
SITUATION AU 20 OCTOBRE 1959 1958 - 1959 20.10.1959 des

dépenses

Art* I* Dépenses de personnel
.1 Services administratifs.......... . ■— — _ —
.2 Services linguistiques ............. -- - - -
.3 Services de reproduction..... . - - - —
-4 Assurances ......................... — — — —

Art. II. Dépenses de locaux et de matériel
.5 Locaux, mobilier, machines ........ — — _ -

.6 Production des documents .......... _ - - -

-.7 Fournitures et frais généraux de bureau 780,35 780,35 780,35
.8 Interprétation simultanée et autres inst*

techniques .................... - - - -
.9 Imprévu..............'..... ....... ~ — —

Art. III. Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées ....... 132,30 132,30 12.200.— 12.332,30

Dépenses de caractère exceptionnel .

Art. VI. Travaux préparatoires
.13 Publication et distribution des

rapports
(Cahier des propositions)........ 328.882,85 420.931,19 - 420.931,19

329.795,50 421.843,84
i

12.200.— 434*043,84



-  2 -

2. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE L1 I.F.R.B.

B U D G E T  
1955 - 1959

Dépenses au 
20.10. 1959

Estimation 
des dépenses

T O T A L

300.899,20 284.537,30 - 284.537,30 *):

30.218,35 37.447,50 37.447,50 **)

16.286,05 16.286,05 18,400.— 34.686,05;

66.781,79 . 70.563,54 70.563,54
414.185,39 408.834,39 .. 18.400.-- "427.234,39

SITUATION AU 20 OCTOBRE 1959

Art. la, Dépenses de personnel - .-. . .
.1 Services administratifs  .... .
.2 Services linguistiques ...........
.3 Service de reproduction ........... • •
.4- Assurances ........ . .»> ..;.-. .• •

Arfr.. II. Dépenses de locaux et de matériel "
.'5 Locaux, mobilier, machines ........ .
.6 Production des documente ......'....
.7- • FDurnitures et frais généraux de bureau
.8 Interprétation simultanée et autre

installations techniques ........
.9 Imprévu............. À..... .......

Art'. III. Frais de trésorie
.l’Ô ‘ Intérêts des sommes avancées ......

Dépenses de caractère exceptionnel
Art. VI.____Travaux préparatoires

,13 Publication et distribution des plans

* ) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin). Dès ler juillet 1959, voir "Aide pour travaux techniques, Tableau 5.
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1.
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3. CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES - TRAVAUX PRELIMINAIRES 'DU SECRETARIAT GENERAL

Situation au 20 octobre 1959
B U D -G. E T 

1959-

•
Dépenses au 
20.10.1959-

Estimation 
des dépenses

T O T A L

Art» I.__
.1 Services administratifs .............
.2 Services linguistiques ........... . - - - -
• 3 Services de reproduction........... . - - - •
.4 Assurances ........................ . — — — —

Art. II. 
.5

Dépenses de locaux et de matériel 
Locaux, mobilier, machines ......... .

.6 Production des documents ............ - - -

.7 Fournitures et frais généraux de bureau - - -

.8 Interprétation' simultanée et autres • 
inst. techniques ............. . m mm

•9 Imprévu........ .............. . —
Art. III. 

.10
Frais de trésorerie,
Intérêts des sommes avancées ......... — _ 3.400.— 3.400.—

Dépenses de caractère exceptionnel
Art, VI. Travaux préparatoires

.13 Publication et distribution des rapports 
(Cahier des propositions et Rapport du 
Conseil d ‘administration) ..... 146.300.— 105.491,55 3*656,90 109.148,45

146.300.— 105.491,55 7.056,90 112.548,45
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES LES TELECOMMUNICATIONS SITUATION AU 20 OCTOBRE .1959

Articles et rubriques B U D G E T

Art. I. DEPENSES DE PERSONNEL
•1 Services administratifs

Secrétariat  ....
Services administratifs 
Service des délégués ,
Service des documents 
Huissiers et messagers 
‘Relations publiques ... 289.000.—
Personnel divers ....
Frais voyage (Recrut.)
Heures supplémentaires j 
Compensât.p.frais suppl.j 
Divers dépenses ...

! 289.000.-

.2 Services linguistiques 
S ce de l 1ordre du jour
et Interprètres......

. Traducteurs ..........
Sténodact. et dactylogr. 
Opérateurs techniques. 
Frais voyage (Recrut.) i 
Heures supplémentaires j 
Compensât, p. frais suppl, | 
Divers dépenses ....    «jj

'1.442 000.—

Dépenses au 
20.10.1959

17.891,75
8.069,85
21.007,40
33.294.05 
25.308,25
14.416.05 
9.905,55

• 1.797'.-'- 
6.126,60 
201,75

138.018,25

335.002,90 
147.906,65 
104.345,05 
17.797,45 
14.511.—  
5.319,95 
. 339,20 

39,90

1442.000.-i 625.262,10

Estimation
des

dépenses
4

26.912.—
6.920.—
16.192.—
36.437.—
27.060.—
30.203.—
15.170.—
4*680.--
12.000.—
3*500.—
1.907,75

180.981,75

305.167.—
142.425*—
100.124.—
22.120.—
11.590.—
14.500.—
17.000.—
1.811,90

614.737,90

Provision 
p .contrats 
futurs év.

10.000.-
10.000.-

T O T A L
Virements de crédits 
de rubriqueT d ’article 
à rubrique à article

7

é 0 L D E

44.803.75 
14.989,85 
37.199,40
69.731.05 
52.368,25
44.619.05 
25.075,55
6.477.—
18.126,60
3.701,75

11.907.75 
329.000.— 4- 40.000.—

640.169,90 *) 
290.331,65 
204.469,05 
39.917,45 *) 
26,101.—

J 19.819,95 
îi 17*339,20 

100.000.—  101.851,80
i100.000. -4-1340.000. — - 50.000.- 30.000.- + 2.000.-

* ) Pour les 2 notes, voir la page 8



Articles:et rubriques BVJ D ..G E T
Dépenses

au
20.10.1,959'

Estimation
des

dépenses
Provision 
p.contr. fut.evént T O T A  L

Virements de crédits
S O L D Ede rubriq-ue à'rubrique d 'article à-article •

, 1 ■ ....... 2 3 4 5 6 7 8 9
,3 Services de-reproduction

133.750.—

4^556,85
7-128,35

8.199,95
1.075.—

41.934.—  
5.310.™

18.000.—  
8. COO.—  
1.795., 85 10. COO.—

82.490.85 
12.438,35

26.199,95
9.075.—

11.795.85

• Ronéographie............
De s sinateurs -,..........,
Frais. vpyage.(̂ .ecrritein̂  ), 

. Heures '.supp.lëmentaires.. 
j Compens.pr frais suppl.. 
î- Divers- dépenses....

.4 Assurances
Contrib.à la Caissed’assurance.. . .Y.
Autres assurances.......

133 .,750.— 56.960,15. 75.039,85 10.000,— 142 „ 000.— +10.000.— . — + 1.750.—

18.000.— 3*277?05 
337,20

4.500.—
8.885,75

7 .777,05
9„222,95

18 000.— 3.614,25 13„385,75 17.000-.— .+ 1.000.—
Art.II DEPENSES DE LOCAUX ET DE MATERIEL

■155.630.—  20- 300.—  
6-430.—  

19.444,30

239» 500,90*) 38-880,65 
10.001,75 
26.616,70

.5 Locaux, mobilier,machines
03.870,90 18. 580,65 
3° 571,75 
7.172,40

Locaux - loyers.........Locaux - aménagement 
Mobilier................
Machines..........

265° 000.—

.6 Production des documents
265. 000.— r113.155,70 feoi.804,30 315» 000.— + 50.000.— M a — —>

. 250.000.—

96.023,40 
4° 603,50 
9«076,25 

24.782,35
W # —I-'.J.
«w * r-~. 1T

39. 000.—  . 
9.975.—  
6.500.—  

17.000.—  
140. 000.—  

46.700.—  
18" 3.39,50

135.023,40 
14° 578,50 
15-576*25 
41.782,35 
140. 000.— ** 

46.700.— **
18-339,50

î

Papier cyclostÿle.......
Stencils1.
Encre et autre mat.
.Travaux d1 impression, .'.

..Actes finals C.A.R.....,

..Actes finals C.P........
Divers.............

250.000.— 134.485,50 277- 514,-50 412- 000.— + 4o 000.— •M* ̂ - 158.000.—

* )  e t  * * ) Pour les 2 notes, voir la page 8
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Articles et rubriques B U D G E T ' Dépenses
au

'20 IO1.1959

.Estimation
des

('dépenses
Provision 
p.contrats 
fut.évent.

T O T A L
Virements de 

de rubrique 
à rubrique

crédits 
d'article 
à article

S O.L D.E

1 . ... 2 5 4 ' 5 6 7 8 9
.7 Fournitures et frais ,t 

Fournitures de bureai 
Transports locaux... 
Frais transport mat 
idem - voiture U.I.T 
Affranchissements... 
Télégrammes.........
Téléphones.......
Dépenses infirmerie. 
Divers..............

généraux de \
i

60.000.—

ureau
23.342,45
2.001,25
3.066,50
363,95
259,70
856,55

1.839,65
255.—

4.659,60

9.850.—  
2.660.—  
5.000.—  
8.257.—  
* 600.—  

500.—  
8-950.—  

245.—  
13.293,35

33.192,45
4.661,25
8.066,50
8.620,95
859,70

1.356,55
10.789,65

500.—
17*952,95

.8 Installations de l’inl
60.000.— 36.644,65 49.355,35 86.000.— + 26.000.— -.— -.—

ïrerprétatiori simultanée et autres inst dilations teéhniques

0
1.1.5. - U.I.T___
1.1.5. - autres....
Divers..............

.146 ooo:— 7.200,70
1.830.—
822,65

81,000.—
11.750.—
7.396,65

88.200,70 
13.580.— J 
8.219,30

.9 Imprévu. .........
Art. III.FRAIS DE TRESOR] 
.10 Intérêts des sommes 

avancées........i
Budget approuvé par le 
Conseil d'administration 
au cours de sa 14ànre 
session..............

140.000.— 9.853,35 100.146,65 110.000.— - 50.000.— —
20.000. -

3RIE
4.373,80

6,15

15.626,20

39.993,85

—. ̂ 'r' 20.000.—

40.000.— • r M ̂ J 1 1 + 10.000.—

-2.667.750.— ■ 1.122.413,90 

(

1.568.586,10 
à reporter

120.
à la page

2.811.000.—  

suivante)

 ̂ - - 143.250.—

■*)Ppur la note, voir la page 8
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Report

Bud.iet approuvé par le 
Conseil d'administration 
au cours de sa 14e.session
Montant indiqué par le 
Secrétaire général par in
térim, au Conseil d ’adminis
tration comme dépenses sup- 
pléiûeritaires éventuelles 
résultant de l'impression 
par procédé typographique 
des Actes- finals de la 
Conférence administrative 
des radiocommunications et 
pour l’équipement et l ’ex
ploitation d ’une 7e salle 
de réunion pour l ’inter
prétation simultanée..
Montant indiqué par le 
Secrétaire général par in
térim a la Conférence de 
plénipotentiaires comme dé
penses • supplémentaires 
éventuelles résultant de 
l ’impression par procédé 
typographique des Actes fi
nals de: cette Conférence.

2.667.750.-

200,000,-

| 31.700*-

2.899.450.-

1.122.413,90

1=122.413,90

1.568.586,10

1.568.586,10

120.000.— 2.811.000.— •M m — — - 143.250.-

t 200.000,-

+ 31*700*-

120.000.— 2,811.000.— + SS,450.-
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REFARTITION DES CREDITS ET DES DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LA CONFERENCE 
ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS ET LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES ; ~

Total Conférence administrative Conférence de pléni-
des radiocommunications potentiaires

D E P E N S E S

C R E D I T S  :
Budget approuvé par le Conseil d'administration 2.667.750.—
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.778.500.—
et l/3 a la charge de la O.P. 889.250.—
Estimations supplémentaires :
a) équipement d ’une 7e salle de réunion 105.000.—

dont 2/3 a la charge de la C.A.R. 70.000.—
et 1 /3 à la charge de la O.P. 35,000.—

h) impression des Actes finals de la C.A.R. 95.000.—  **) 95.000.—  **)
(une somme de 45.000.- est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d ’administration) 

c) impression des Actes finals de la O.P. 31.700.—  **) 31.700,—  **)
(une somme de 15.000.- est comprise dans le budjet
approuvé par le Conseil d ’administration)_________________ ____________  ___________  ________

2.899.450.—  1.943.500.—  955.950.—

Total (selon page l )  2.811.000.—
Dépenses à répartir : 2.811.000.—
./. Actes finals C.A.R./C.P. 186.700.—

2.624.300.—
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.749.535.—  *)
et 1 /3 à la charge de la O.P. 874.765.—  *)
Actes finals C.A.R. 140.000,—  **)
Actes finals O.P. 46.700.—  **)

2.811.000.—  1.889.535.—  921.465.—

*) y compris les dépenses pour l’utilisation d ’une salle de réunion supplémentaire.
Notes

**) Dans la supposition que les Conférences prennent à leur charge l/3 des frais de composition des Actes finals.
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5. DEPENSES SPECIALES SITUATION AU 20 OCTOBRE 1959

Dépenses au Estimation Provision Virements de crédits
Articles et rubriques B U D G E. T 20.10.1959 des

dépenses
.p.contrats, 
futurs év.

T 0 T A L- de rubr. ■ 
à rubr.

d’art. 
' ' à art.

S O L D E
1 ' ' . ' ï■;:r. 2 3 4 . 5 6 7 8 9

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DEv3 RADIOCOMMUN ICATIONS
Aide pour travaux techniques 150.000.— 29.585,85 33.414,15 20.000.— 83*000.— ■s-67.000.—

CONFERENCE DE PLENIPOTENT IAIEIES
,

Personnel de renfort pour 
les travaux du,Service du 
personnel et du Service 
des finances . 18.700.— 3*233,55 3*233,55 •*15.466,45
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RECAPITULATION SITUATION AU 20 OCTOBRE 1959

(Cahier des prop*)

minaires de 1’I.F.R.B,(préparât* 
de plans et rap#)

3* Conférence de plénipotentia.ires* 
Travaux préliminaires du Secré
tariat général(Cahier des Propo
sitions et Rapport du Conseil 
dT administration)

4. Conférences internationale a das 
télécommunications(voir page 8)

Budget
Estimations supplém.

5. Dépenses spéciales:
Aide pour travaux techniques 
Personnel de renfort pour les 
travaux, du Service du personnel 
et du Service des finances

CONFERENCES INTERNATIONALES Conférence administrative Conférence de
DES TELECOMF[UNICATÜONS des radiocommunications j plénipotentiaires

Budget Dépenses et Budget Dépenses et Budget Dépenses et
estim. dép. estim. dép. estim. dép.

1
329.795,50 434.043,84 329.795,50 434* 043,84

• « ■

04.185,39 427.234,39 414.185,39 427.234,39

146,300,— 112*548,45 146.300,— 112.548,45

2.667.750,— )
231.700,— ) 2.811.000,— 1.778.500,— ;

165.000,— ; 1.889.535,— 889.250,— ) 
66.700,— ) 921.465,—

150.000,— 83.000,— 150.000,— 83.000,—

18.700,— 3.233,55 18.700,— 3 ,233,55

3.958.430,89 3.871.060,23 2.837.480,89 2.833.813,23 U120.950,— 1.037.247,—
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A N N E  X E 2

LISTE PROVISOIRE DES PARTICIPANTS AIE! FRAIS DES 
CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS

GENEVE 1959

‘ Rapport du Secrétaire des Conférences

Les dispositions de l'Article.15,-par. 3 de la Convention inter
nationale des télécommunications indiquent par qui et dans quelles condi
tions sont supportées les dépenses extraordinaires -relatives aux conférences 
de plénipotentiaires et aux conférences administratives.

D’autre part, il découle de .l’Article 1-9,- par.- 2 du Règlement 
Financier de l'Union que :

"2. Le rapport mentionné .au Chapitre C, paragraphe 4 de la Réso
lution N° 83 modifiée du Conseil .d'administration devra comprendre 
un état des Membres, Membres .associés,- exploitations privées re
connues et, éventuellement.,, .des .organisations- internationales et 
des organismes scientifiques, ou industriels qui doivent contribuer 
aux dépenses de la conférence, ou. réunion, complété par la- liste 
des organisations internationales, qui ont- été exonérées- de toute 
contribution, conformément, à. l’Article 1-3, paragraphe 3 (5) de la 
Convention.”

"Pour chacun des participants.aux dépenses-on indiquera la classe 
de contribution.”

(Le texte de la Résolution. N° .83 .(modifiée) - du Conseil d’adminis
tration fait l’objet de 11Annexe.2.au Document N° 97 de la Confé
rence administrative des radiocommunications, il est reproduit 
également dans l’Annexe 2 au présent document).
En conséquence, j’ai 1’honneur.de vous soumettre dans l’Annexe 1 

la'listé provisoire des participants .aux frais des conférences internatio
nales des télécommunications, Genève .1959, situation au 30 octobre 1959.

En regard du nom des participants est indiqué, pour .chacune des 
deux conférences, le nombre des unités contributives.. . .

Les Membres, exploitations privées reconnues, et. organisations in
ternationales dont la classe de contribution n ’e.s.t .pas encore connue, sont 
instamment priés de faire connaître dans le plus, bref .délai possible au Se
crétariat des Conférences la classe de contribution, choisie en vertu de
l'Article 13, paragraphes 4 et 5 de la Convention.

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général par intérim 
- - Secrétaire des Conférences

Appendices : 2
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A p p e n à U

LISTE PROVISOIRE DES PARTICIPANTS AUX FRAIS DES CONFERENCES 
INTERNATIONALES DES TELECOIEIUUICATI0N8. GENEVE. 1959 

(Situation au 30 octobre 1959)

I. Membres de l'Union
Nombre d'unités 
contributives

Participants 
C .A» R « C « P «

Afghanistan ..........    1
Albanie (République populaire d')  .......
Arabie Saoudite (Royaume de 1') .......... 1
Argentine (République) ................... 25
Australie (Fédération de 1 ' ) .........   20
Autriche .................................
Belgique ............... .................  8
Biélorussie (Rép. Soc. Sov. de) .......... 3
Birmanie (Union de)  ....    3
Bolivie .................................. 3
Brésil  ...........    25
Bulgarie (Rép. populaire de) ............. 1
Cambodge (Royaume du) ............   1
Canada ................................... 20
Ceylan ..................................   1
Chili .................................... 3
Chine  ........................... 15
Cité du Vatican (Etat do la)  ............
Colombie (République de ) ..............   3
Congo belge et Territoire du Ruanda-Urundi 2
Corée (République de) .................   1
Costa Rica ............................... 3
Cuba .........        2
Danemark .......................    5
Dominicaine (République) ................. 3
El Salvador (République do) .............   3
Ensemble des Etats et Territoires

représentés par l'Office français des
postes et télécommunications d'Outre-Mer 20

Equateur .....    1
Espagne .................................  3
Etats-Unis d'Amérique .................... 30
Ethiopie ..........................    1
Finlande ...............    3
France ............................    30
Ghana ...................................
Grèce ..............................    3
Guatemala ....................    1
Guinée (République de) ................... 1
Haïti (République d') ................   1
Honduras (République de)  ..........   2
Hongroise (République populaire)  ........ 1
Inde (République de 1') .................. 20
Indonésie (République d’) ..............    10
Iran ..................................... 1
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Nombre d'unités 
contributives

Participants 
C.A.R. C.P,

Iraq (République do)  ............ .
Irlande   ................. ......... .
Islande.    ........ .....................
Israël (Etat d') ................. ......
Italie   , ..............................
Japon  ............................ .
Jordanie (Royaume Hachémite de)

*) Kuwait   ............................ .
Laos (Royaume du)  ...................
Liban  .................. ........
Libéria   ...............................
Libye (Royaume-Uni de)  ..................
Luxembourg...........................
Malaisie (Fédération de) ...............
Maroc (Royaume du) ..................... .
Mexique .................................
Monaco ................................
Népal ....................................
Nicaragua .............. .................
Norvège  ............................
Nouvelle-Zélande ............... .........
Pakistan  ................................
Panama  ............ ...................
Paraguay V  ...........................
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises,

Nouvelle-Guinée..... ...................
Pérou ...................................
Philippines (République des)  .....
Pologne '(République populaire de) ......
Portugal V.............. .................
Provinces' espagnoles d'Afrique ...........
Provinces portugaises d'Outre-Mer ........
République Arabe Unie .............. .....
République fédérale d'Allemagne  .....
République fédérative populaire de Yougos

lavie .......... ........ ..............
République Socialiste Soviétique de l'Ukraine
Rhodesia et Nyasaland (Fédération) .......
Roumaine (République 'populaire) ...........
Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et de

1'Irlande du Nord  ......
Soudan (République du) ...................
Suède  ................................
Suisse (Confédération)  ...............
Tchécoslovaquie  ......................
Territoires des Etats-Unis d'Amérique ....
Territoires d'Outre-Mer dont los relations 

internationales sont assurées par le 
Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et de 1'Irlande du Nord ........

Thaïlande ...............
Tunisie  ....... .
Turquie ............. ....................
Union de l'Afrique du Sud et. Territoire de 

l'Afrique du Sud-Ouest .................
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Nombre d'unités 
contributives

Participants

Union des Républiques socialistes sovié
tiques .... «........................ .

Uruguay'(République"orientale de 1') .L.
Venezuela (République"dè) ............. .
Viêt-Nam (République' du") ............. .
Yémen...................... .......

II. Membres associés do l'Union

Afrique occidentale britannique  .......
Afrique' orientale britannique ..........
Bermudas-Caraïbes britanniques (Groupe des) 
Singapore-Bornéo britannique (Groupe) ... 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
Administration italienne .............

30
3

10
1"
1

C.A.R.

30
3

10

O.P.

30
3

10
1

6lc

lil. Exploitations -privées reconnues

*)
*)
*)

*)
*)
*)
*)
*)

*) Compagnie, généra],e. dp télégraphie sans, fil  ..............
*) Société. Radio-Orient  ...................... ............ .
*) Compagnie, portugaise Radio Marconi  .............. .
*) Transradio Espanola S„A.,  ................ .......... .
*) Franco Cables ot Radio .....................................
*) British. Broadcasting Corporation  .............
*) Cable and Uiroloss. Limited ................................
*) Indep.endont Tclevi.sionAuthority  .......... w .».......
*) Marconi. International Marine Communication Company Limited ..

IVc Nations Unies et institutions spécialisées
Organisation dos Nations Unies (O.N.U.) ......    exonéré
Organisation consultative intergouvemementale do la Naviga
tion maritime (l.ïLC.0.) .   ......        exonéré

Organisation de 1 '.aviation civile internationale (O.A.C.I.) exonéré 
Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Science
ot la Culture (U.N.E.S.C.0o) ............................. exonéré

Organisation Métoorolo.gioue Mondiale (O.M.M.)  ............. exonéré
Organisation Mondiale de la Srnté (O.Iï.S.).................. exonéré
Union Postale Universelle (U.P.U.)  .................

exoner'

exonéré
exonéré
exonéré

exonéré

V. Organisations internationales

élévi-

Union internationale des radioamateurs (î.À.R.ü.) .
Comité international Radio-Maritime (C.I.R.M.) .... 
Organisation int e rnat i onalc de radiodiffusion et de

sion (O.I.R.T.) ................................
“) Committee on Space Research (COSPAR)  ..........

Fédération internationale de navigation (F.I.N.) ..
Chambre internationale de navigation  .......
International Radio Air Safety Association (î.R.A.S.À.) . 
Association internationale du transport aérien (i.Â.T.À.)

exonéré
exonéré

exonéré
*) ,

exonéré
exonéré
exonéré
exonéré
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Nombre d’unités Participants
contributives C.A.R, O.P.

Union européenne de radiodiffusion (U.E.R.)’............. .. exonéré ......
Comité international de la Croix-Rouge (C.Î.C.R.) ....... .. exonere .....
Fédération astronauticuo internationale (f .à .I.) ........ .. exonéré .....
Union astronomiaue internationale ..................... .. exonere .....  -
Union radio scientifique internationale (U.R.S.I.) ...... .. exonéré .....
Association internationale des intérêts radio-maritimes .. .. exonere ......
Organisation internationale de la police criminelle (O.I.P C.)exonéré ..... -

Total provisoire au 30*10,59 593 \ 601 y

*) Classe de contribution inconnue.
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A p ' p é h d i c e  2

^solution N° 83.- ORGANISATION, FINANCEMENT' ET LIQUIDATION DES COMPTES 
. . ~ (modifiéeT DES CONFERENCES ET REUNIONS (cf. PV CA3/l9 - octobre 

• • • 1948, CA4/34 - septembre 1949, CA5/20 et 36 - octobre 
1950, PV CA9/25, Document N° 1606/CA9 - mai 1954)
Le Conseil d ’administration,

• considérant
1. que toutes les conférences ou réunions de l’Union de
vraient être organisées d ’une façon uniforme, tant du point de vue des 
dispositions matérielles que du point de vue de la comptabilité et de la 
liquidation des comptes;
2. que tous les efforts doivent être faits pour réduire 
les dépenses des conférences et réunions et pour accélérer le recouvrement 
des quotes-parts des participants;
3. que la question de savoir si l'état d'avancement des 
travaux d ’une conférence et les résultats qu’elle a obtenus suffisent à 
justifier sa prolongation au-delà de la période pour laquelle son finance
ment a été prévu selon la procédure définie au point B ne peut être réglée 
que par la conférence elle-même;
4. que, nénamoins, il importe essentiellement de prendre 
des mesures pour examiner, avant que les sommes prévues à son budget soient 
épuisées, l’intérêt qu'il y aurait à prolonger la durée d ’une conférence, 
et que cette question doit, par conséquent, être examinée en séance plé
nière par la conférence, qui devrait avoir pris connaissance d'un état pro
visoire des dépenses déjà encourues, préparé par les soins du Secrétaire 
général;
5. que l’Article 10, paragraphes 5 et 6 de la Convention 
de Buenos Aires, 1952, porte essentiellement sur la procédure à suivre pour 
convoquer de nouvelles conférences, et ne s ’applique pas expressément à de 
nouvelles sessions de conférences, qu’il est donc souhaitable que la procé
dure exposée à l'Article 10, paragraphes 5 et 6, s ’applique également à ces 
dernières ;
6. qu'il convient d'insérer, dans les accords qui seront 
conclus avec les administrations invitantes en vue de la tenue de conféren
ces ou réunions, des clauses prévoyant l'éventualité de l’annulation, du 
renvoi ou du changement de siège de la réunion, afin d'éviter que l'Union 
ne subisse de ce fait un préjudice inutile;

décide
que pour toutes les conférences et réunions organisées 

sous l'égide de l'Union on appliquera les dispositions suivantes :



A* Organisation des conférences. et réimior^
lorsqu’il y a une administration invit.axLte,

1. Au moment qui lui paraîtra convenable, le Secrétaire 
général négociera avec l’administration invitante un accord sur les dispo
sitions à prendre, tant par le Secrétariat général de l’Union que par cette 
administration, afin de doter la conférence ou réunion, des moyens matériels 
nécessaires au déroulement satisfaisant des travaux.
2. Cet accord, qui précisera les rôles respectifs des deux 
parties, s'inspirera, dans ses principes, des dispositions décrites dans le 
Document N° 166/CA3, Il pourra s'en écarter pour tenir compte des vues de 
chaque administration invitante et, en particulier, des services que celle- 
ci est susceptible d ’offrir à titre gratuit»
3. Toutefois, en vue d ’éviter que le Secrétariat général
ne soit mis en cause à propos d'affaires où il n'a pas à engager sa respon
sabilité, l'accord à intervenir ne devra traiter d'aucune question rela
tive à l'application de la Convention ou du Règlement général qui est de 
la compétence exclusive des conférences ou réunions ou de l'administration 
invitante.
4* En particulier, l'accord ne devra comporter aucune sti
pulation concernant les droits des administrations en matière de partici
pation aux conférences, ni le règlement intérieur des conférences,
5* Pour l'établissement d'un projet de budget,, l ’accord
pourra, à titre indicatif, comporter des éléments d'appréciation concernant 
le nombre de commissions, les services linguistiques et l'emploi du temps, 
ainsi qu'une prévision relative à la durée de la conférence,
B , Financement des conférences et réunions

lorsqu'il y a une administration invitante
Dans la mesure du possible, l'accord à réaliser avec 

l'administration invitante devra s'inspirer des données suivantes :

1, Pour autant qu'elle n ’assumera pas elle-même la dépense,
l'administration invitante avancera ies fonds nécessaires à la location et 
à l’aménagement des locaux, à la reproduction et à la distribution des do
cuments des conférences et réunions, au paiement dos salaires du petit per
sonnel de secrétariat recruté sur place, à l'achat de fournitures, à l'a
chat ou à la location du matériel de bureau et autres matériels jugés Utiles 
aux travaux de la conférence. Cette liste pourra varier selon la nature 
des prestations assurées gratuitement par l'administration invitante.



2. Ces dépenses seront remboursées à l’administration invi<-
tante par le Secrétariat général de 1 'Union dès que oelui-ci aura fixé les 
quotes-parts à imputer aux participants aux conférences ou réunions.
5. L’administration invitante prendra à .sa charge les dépen
ses afférentes au fonctionnement d'un Comité de réception et, éventuellement, 
aux festivités et autres manifestations organisées en faveur des délégués.

4. Pour toutes les autres dépenses, le Secrétaire général 
s'efforcera d ’obtenir également de l'administration invitante l'avance des 
fonds nécessaires qui seront ultérieurement remboursés dans les mêmes con
ditions qu'au paragraphe 2 ci-dessus. Si cela s’avère impossible, il aura 
recours à des avances du Gouvernement suisse.
5. L'accord réalisé avec l’administration invitante et le
projet de budget de la conférence ou réunion seront soumis à l'approbation 
du Conseil d'administration sL celui-ci tient une session avant la confé
rence ou réunion. ,
6. Dans le cas contraire, l'accord et le projet de budget
seront soumis, dès l'ouverture de la conférence ou réunion, à la Commission
dont il est question au chapitre ci-après.
7. L'accord avec L'administration invitante devra comprendre 
des dispositions on prévision de l'annulation, du renvoi ou du changement de 
lieu de réunion de la conférence ou réunion, par suite d'une décision de 
l'Union adoptée par ses organismes compétents î •

a) En général,- il y aurait lieu d'établir- clairement qu'en 
de tels cas, l'Union sera seulement responsable envers 
l'administration invitante des dépenses que cette der
nière aura engagées ou effectuées pour recevoir la con
férence -r- si l 'administration ne les a pas prises à sa 
charge - et seulement dans la mesure où ces dépenses 
étaient indispensables et ne pouvaient être annulées ni 
réduites”

b) si l'aménagement des locaux destinés à la conférence est 
à la charge de l'Union, l'accord spécifiera le détail., 
des.travaux à effectuer et leur montant, en recherchant 
à réaliser le maximum d'économies compatibles avec une 
bonne organisation de la conférence;

c). sauf dans des cas- très particuliers, le fait de r.éserver 
des appartements ou chambres pour les délégués, le.per
sonnel, etc., ne pourra être considéré comme entraînant 
des responsabilités pécuniaires pour l’Union.

8. Si, après la convocation de la conférence ou réunion, 
l'administration invitante déclare qu'il no lui est pas possible de recevoir 
la conféronce au lieu et à la date fixés, l'Union ne sera ps tenue respon
sable des frais encourus par l'administration invitante pour la préparation 
de la conférence ou réunion.



9. Sur demande du pays invitant,- et si les conditions du
change sont convenables, les contributions dues à l’Union par ce pays peu
vent être acceptées en monnaie locale dans une proportion permettant de 
couvrir les frais de la conférence qui seront réglés dans cette monnaie.

G . Commission chargé e. de contrôl_er_ 1 ' organisaiion _de_s con-
férences ou réunions et les dépenses engagées à cet effet

1. A l’ouverture de chaque conférence ou réunion, trne com
mission spéciale sera créée, en vuè d’apprécier 1’organisation et les moyens 
d ’action mis à la disposition des délégués et les dépenses à engager pen
dant toute la durée de la conférence ou réunion,
2, Cette commission, au sein de laquelle doit naturellement 
prendre place un représentant du Secrétariat général et un représentant du 
pays invitant, sera désignée par la conférence ou réunion.

Avant'l’épuisement du budget approuvé conformément aux 
dispositions du titre B ci-dessus, la Commission de contrôle budgétaire,,en 
collaboration avec le Secrétariat de la conférence, présentera un état pro
visoire des dépenses encourues, afin que la conférence puisse, enséanco plé
nière, en tenir compte pour décider si les progrès réalisés justifient sa 
prolongation au-delà de la date à laquelle le budget sera épuisé,
4* A la fin de la conférence ou réunion, la commission dépo
sera un rapport indiquant, aussi exactement que possible, pour les diffé
rentes rubriques, le montant des dépenses effectuées à la clôture de la. con
férence ou réunion.
5* Ce rapport sera soumis à l’assemblée plénière de clôture
et porté, ensuite, avec les observations de l ’assemblée plénière, à l’ordre
du jour de la prochaine session du Conseil d ’administration.
6. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent également
aux conférences qui siégeront à Genève.

D . Règlement des comptes des conférences ou réunions.
Afin de réduire dans toute la mesure du possible le mon

tant des intérêts afférents aux sommes avancées par le Gouvernement suisse, 
il importe de recouvrer sans retard les quotes-parts des participants aux 
conférences ou réunions. A cet effet

a) lorsqu'une conférence s’étendra sur une période chevau
chant sur l’exercice financier suivant, le Secrétaire 
général adressera aux administrations ou organes inté
ressés le compte de leur quote-part des dépenses encou
rues •pendant 1 ’exercice en cours ;
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■b)

E.

1.
dra une nouvelle•session, lorsque sa session primitive aura pris fin, ni de 
réunir d'autres conférences, sinon conformément à la procédure prévue à 
l’Article 10 de la Convention de Buenos Aires, 1952, pour la convocation de 
conférences administratives,

2. Sauf dans le cas où elle décide de prolonger la durée de
ses travaux, toute conféronce autre que la Conférence de plénipotentiaires
n ’a pas le poiivoir d'autoriser le Secrétaire général à solliciter de l’ad
ministration invitante une avance de fonds, ou de demander au Gouvernement 
fédéral suisse d'avancer des fonds pour le financement de conférences. Le 
Secrétaire général ne peut agir en cette matière qu’en se conformant aux dis
positions de la Convention de Buenos Aires ou aux directives de la Confé
rence de plénipotentiaires ou du Conseil d'administration.
5» Les conférences administratives ot les assemblées plé-
nièros des Comités consultatifs doivent tenir compte des dispositions du
paragraphe 7 du Protocole additionnel IV à la Convention de Buenos Aires 
et doivent respecter les dispositions du paragraphe 8 dudit Protocole.
F. Publication des actes_ _finalŝ  des conf ér_e_nces_ pu réunions_
1, En principe, les actes finals des conférences ou réunions,
quel que soit leur mode de reproduction, seront édités par les soins du Se
crétariat général au lieu habituel de leur publication et aux moindres frais,
2. Cependant il pourra être dérogé à cette règle en cas d'ur
gence reconnue et à la demande expresse de la conférence ou réunion.
5. A ce propos,:

a) si une conférence fait imprimer pour son propre usage des 
documents dont la composition typographique peut ’être 
utilisée, en totalité ou en partie, pour l ’impression ul
térieure des actes finals, elle doit supporter une partie
de ces frais de composition et la totalité des frais de
tirage desdits documents';

si, à la clôture d'une conférence ou réunion, il s ’avère 
que les comptes ne pourront pas être définitivement ar
rêtés dans le délai d’un mois, le Secrétaire général adres
sera immédiatement aux participants un compte principal 
de leur quote-part des dépenses en se basant sur l'état 
des dépenses approuvées par l'assemblée plénière de clô
ture; un compte supplémentaire sera, le cas échéant, en
voyé ultérieurement s’il apparaît à la clôture définitive 
des comptes qu'un reliquat reste à recouvrer.

Limite, des prérogatives des, conférences, en matière, finan^. 
c_ière.
Une conférence n'a pas le pouvoir do décider qu'elle tien-
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b)

c)

4*
gratuitement aux délégués, si une décision formelle est prise à cet effet, 
sur rapport de la Commission de contrôle financier visée dans la partie C 
qui précède.

Toutes les dispositions de la présente résolution pour
ront s ’appliquer aux assemblées plénières des Comités consultatifs, à la 
demande du Directeur, conformément aux dispositions du Chapitre 13, para
graphe 3,.du Règlement général.

Note : Les dispositions de la Résolution N° 83 (modifiée) ont été confir
mées par la Résolution N° 6 de la Conférence de plénipotentiaires 
de Buenos Aires, 1952.

dans le cas contraire, les frais d ’impression des actes 
finals sont, en principe, portés au compte du budget des 
imprimés, mais la conférence peut décider, compte tenu 
de circonstances particulières, d ’en prendre une partie 
à sa charge;
dans tous les cas, le montant des frais d’impression mis 
à la charge d ’une conférence doit être fixé définitive
ment par l ’assemblée plénière de clôture, sur la base 
du devis de l’imprimeur et/ou de tous autres éléments 
d ’évaluation, afin que le poste "frais d ’impression" du 
budget ne subisse, par la suite, aucune modification, 
ce qui conduirait à retarder le recouvrement de ces frais 
auprès des participants.

Les actes finals d ’une conférence ou réunion sont remis



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  
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SOUS-COMMISSION 7C

COMPTE RENDU

15ème séance - Sous-Commission 7C (Détresse et sécurité)

Mardi 27 octobre 1959? à 15 heures

Ordre du jour : Document N° DT 585
1. Approbation du compte rendu de la llème séance (Document N° 450)

Le Document N° 450 est approuvé avec la modification suivante :
Page 2, au titre Document N° 327, au haut de la page, propo

sition 2459 : supprimer les mots -'et supprimer le numéro 
de cette proposition dans la liste figurant à la dernière 
ligne".

2. Examen du rapport final du Groupe de travail 705 (voir le Doc. N° DT 557)
Le Président du Groupe 7C5 présente le rapport, lequel est ap

prouvé avec les modifications suivantes :
Page 1, point 3 d) t Lire "SOS SOS SOS".

■ Page 2„ dernière ligne du point 3 î Ne concerne que le texte
anglais.
Point 4 t Ne concerne que le texte anglais.

Point 5 î Ne concerne que le texte anglais.
Page 5. numéro 915a, deuxième ligne i Remplacer "peut" par "doit".

Numéro 915g, ne concerne que ’le texte anglais.
Dernière ligne, ne concerne que le texte anglais.

Page 4. numéro 915h, ne concerne que le texte anglais.
Ajouter au bas de la page : "Nos 892 à 894. A suppri
mer" .

r*cHiv^
U.I.T.



numéro 922 (o), point b), lire î "en radiotéléphonie, d'at- 
tiror l’attention de la personne qui assure la veille ou 
de faire fonctionner les appareils automatiques donnant 
11 alarme "

Page 6. au haut de la page, point b): supprimer toute l’expression 
entre parenthèses.
numéro 924, 1ère ligne ; Ne concerne que le texte anglais.

Page 7. point a, sous le titre radiotélégraphie, dans la paren
thèse, indiquer le numéro 232 ou le numéro 711 selon le 
cas,
Point a), sous le titre radiotéléphonie. première ligne ; 
supprimer les mots "de réception automatique".

Page 8 , point c) : supprimer les mots "destinés tant à l’émission 
qu’à la réception".

Page 9. point a) : Ne concerne que le texte anglais.
Le Président attire alors l’attention de la Sous-Commission sur le 

paragraphe 8, page 2, du Document N° DT' 537, où l’on -suggère qu’il y a lieu 
de modifier l’ordre des sections de l'Article 37. Il fait remarquer que, 
puisque les rapports des Groupes 7C2 et 7C3 ont été adoptés, ceci peut main
tenant être fait. Il suggère, à l’intention du Groupe de rédaction, de 
considérer l'ordre suivant :

Section I - Généralités
Section II - Fréquences à employer en cas de détresse 
Section III - Détresse - Généralités 
Section IV - Appel et message de détresse
Section V - Procédure de transmission des appels et messages de 

détresse
Section VI - Aocusé de réception 
Section VII - Trafic de détresse

Document N° 516-F
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i
Page 5* numéro 921a, 3ème ligne : Ne concerne que le texte anglais.

Section Vlli - Fin d.u trafic de détresse



Section IX - Transmission d'un message de détresse par une station 
qui n'est pas elle-même en détresse

Section X Signaux d*alarme

Section XI - Signaux d’urgence
Section XII - Signaux de sécurité

Le Président du Groupe 7C3 fait remarquer que le Groupe de travail 
7B4 étudie actuellement lui aussi quel serait l’emplacement de la Section II 
de l'Article 37.

A ce moment, le Président, au nom de la Sous-Commission, exprime 
son appréciation pour l’excellent rapport présenté par ce Groupe de travail, 
et remercie tout particulièrement son président, M. Swanson (Royaume-Uni) 
notant que l’acceptation générale du rapport était un éloge à cette étude 
si consciencieuse.

Les points 3 à 6 ne seront examinés qu’à la 14ème séance de la 
Sous-Commission 7C„

7. Divers.
Comme il n’y a plus de questions à examiner, la séance est levée 

à 18 h.30.

Document N° 516-F
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Le Rapporteur 
R.T, Brown

Le Président : 
G. Van A. Graves
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Document N° 517-E
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SOUS-COMMISSION 7C

COMPTE RENDU . .
.Quatorzième séance de la Sous-Commission 7C (Détresse et sécurité)

Jeudi 29 octobre 1959, - 15 heures,
1. Le Président informe la Sous-Commision que M. R.T. Brown est tombé

subitement malade,et'que, jusqu’à son retour, il sera remplacé dahs ses 
fonctions de rapporteur par M. D. Mitchell de la délégation'des Etats-Unis,

2. Le délégué du Royaume-Uni exprime, au nom de la Sous-Commission,
des sentiments de s;ympathie à l’adresse de M, Brown et souhaite que celui- 
ci soit bientôt rétabli.

3. Rapports des Croupes de travail
Addendum N° 1, Corrigendum N° 1 au Document N° DT 84
Il est décidé de remanier comme suit le texte du numéro 866 :

866 Dans les cas de détresse, d’urgence ou de sécurité, les
transmissions

a) en radiotélégraphie, ne doivent en général pas dépasser la
vitesse de 16 mots par minute;

b) en radiotéléphonie, doivent être effectuées lentement et
distinctement, chaque mot étant prononcé nettement afin de 
faciliter Sa transcription.

La Sous-Commission convient que les propositions relatives aux 
numéros 240 et 874 ont déjà été traitées et qu’il y a lieu de différer 
l’examen du reste du document en attendant le rapport du Groupe 7B4.

Document N° DT 514
La Sous-Commission approuve les textes proposés pour les numéros

884, 891, et 901, avec les modifications indiquées dans l'Annexe au
présent compte-rendu. Le. texte proposé par le Président pour les numéros 
883 et 885 donne lieu à une longue discussion-et il est finalement décidé 
de prier le groupe de rédaction d'établir pour ces numéros, un projet de 
texte révisé qui réponde aux suggestions présentées' par le délégué duL 
Royaume-Uni et tienne compte des remarques formulées par 1’Observa^ 
l ’I.A.T.A, au sujet de différences entre les versions française ej 
anglaise du texte actuel. Le projet qu’à préparé le groupe figure 
Annexe au présent document. Le délégué de l’Argentine appelle l’at 
de la Sous-Commission sur un point du texte espagnol du numéro 901,
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. . . ■ Document NQ DT 474
La Sous-Commission reconnait que la décision prise à l’égard 

du rapport du Croupe 7C3 lui évite d'en prendre à l'égard du Document 
N° DT 474.
Divers

Là séance’est levée à 18h.25

Le Président :
G. van 'A. Graves

Le’ Rapporteur • r 
Donald Mitcheil

Annexe : 1
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A N N E X E

Numéro 884 En règle générale, un aéronef transmet dans son
message de détresse, s'il en a le temps, les renseignements suivants

- position estimée et heure de l'estimation;

- cap (en indiquant s'il s'agit du cap magnétique ou du

cap vrai, en degrés)
- vitesse à l'indicateur par rapport à l'air;
*- altitude;

type de l'aéronef;
- nature de la détresse et genre d'assistance désirée;

tous autres renseignements pouvant faciliter le 

sauvetage (notamment l'intention du commandant de bord 

de faire, par exemple:,, un amérissage forcé ou un 

attérissage à tous risques).

Propositions 2464. 2469, 2470. 2471. 2472. 4421

Numéro 883 (2) En règle générale, un ravire signale sa position en
latitude de et longitude (Greenwich), en employant des chiffres 

pour les degrés et les minutes, accompagnés do l'un des mots 

NORTH ou SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST. En radiotélé
graphie, le signal sépare les degrés des minutes.

Eventuellement, le relèvement vrai et la distance en milles 
nautiques par rapport à un point géographique connu peuvent 
être indiqués*

Propositions 2465. 2466, 2467, 2468
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Numéro 385 (5) En règle générale, un aéronef en vol signale sa
position en radiotéléphonie ou on radiotélégraphie :

- soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), 
exprimées en degrés et minutes, et accompagnées de 
l'un d.es mots NORTH ou SOUTH et de l'un des mots EAST 

ou WEST;

soit par le nom de la localité la plus proche et sa 

distance approximative par rapport à celle-ci, 
accompagnée, selon le cas, de l'un des mots NORTH, 
SOUTH, EAST, ou WEST, ou éventuellement des mots 

indiquant les directions intermédiaires.

Propositions 2477» 2478» 2479. 4428

Numéro 8.91 ... doivent, si cela semble nécessaire et si les circons
tances le permettent, etre placées en position d.'émission 

continue.

Propositions 2459. 4456. 2488, 2489, 4457. 4441, 4442, 4.4.43.

Numéro 901 (l) La station en détresse ou la station qui dirige
le trafic de détresse peut imposer le silence soit à toutes les 
stations de la région, soit à une station qui troublerait le 
trafic de détresse. Suivant le cas, elle adresse ces 
instructions "à tous" ou à une station seulement. Dans les



deux cas, elle fait usage i

- en radiotélégraphie, do l'abréviation QRT, suivie du 
signal de détresse SOS;

- en radiotéléphonie, du mot SILENCE (prononcé comme le 
mot français s silence), suivi du signal de détresse 
PLAIDAI.

Annexe au Document N° 517-E
Page 5
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COMMISSION 4

COMPTE RENDU
Vingt-et-unième séance de la Commission 4 
Vendredi 30 octobre 1959, de 15 a 17 heures

1. Au premier point de l'ordre du jour (Document N° DT 646) figure 
l'examen du 3ème rapport du Groupe spécial sur les attributions de fréquen
ces à la recherche spatiale (Document N° 478) que présente le Président de 
ce Groupe, M, Acton. Celui-ci dit combien il a apprécié le concours de tous 
les membres du Groupe. Il indique que le rapport et ses 3 Annexes ont été 
adoptés à l'unanimité par le Groupe et émet l'avis qu'il serait plus indi
qué d'examiner en séance plénière le projet de résolution qui figure en 
Annexe 3.

Plusieurs délégués, parmi lesquels ceux de Cuba, de la Grèce, de 
l'Autriche, de la Yougoslavie, de la Turquie, de la Dépuhli que fédérale 
d'Allemagne et de la Suisse ayant fait part des difficultés relatives à l'u
tilisation de la bande 1.700 - 2 300 Mc/s, le Président du Groupe de travail 
4JL signale que cette bande est encore en cours d'examen par le Sous-Groupe 
4E3, qui pourra considérer cette question lors de sa prochaine séance.

Il est décidé que l'Annexe 1 sera ainsi examinée.

En ce qui concerne l'Annexe 2, certains délégués considèrent qu'il 
serait peu judicieux de préciser la durée d'une éventuelle Conférence admi
nistrative extraordinaire des radiocommunications, cependant que d'autres 
partagent l'avis du délégué du Canada, selon lequel le projet de résolution 
en question est seulement destiné à faire connaître à la Conférence des 
radiocommunications, puis à/la Conférence de plénipotentiaires, l'opinion 
générale de la Commission 4* La Commission approuve la suggestion faite par 
le Président de prendre acte des observations jusqu'à présent formulées et 
de réexaminer ultérieurement l'Annexe 2.

Il est également décidé de transmettre l'Annexe 3 à la séance
plénière,

2. Le point 2 de l'ordre du jour prévoit l'audition des rapports
oraux des présidents de Groupes de travail; ceux-ci n'ont que peu ou point
de faits nouveaux à communiquer depuis la dernière séance.

3. Le point 3 de l'ordre du jour prévoit l'examen du Document NQ 477*
projet de résolution relatif à l'utilisation des bandes 7 000 - 7 100 kc/s 
et 7 100 - 7 300 kc/s par le service d'amateur et le service de radiodiffu
sion. Lo délégué des Etats-Unis estime que ce projet de résolution est le 
reflet exact de l'Annexe 1 du Document N° 270 mais, à son avis, un lien



devrait être établi entre le Tableau de répartition des bandes de fréquences 
et cette résolution, ce qui pourrait se faire en insérant dans l’Article 47 
une disposition qui préciserait la date et les conditions de mise en vigueur 
des nouvelles attributions. Les délégués de l’Union de l’Afrique du Sud, du 
Canada, de l’Australie, de l’Argentine, du Brésil et de l’Uruguay appuient 
cette manière de voir.

Le délégué de la Ré-publique Arabe Unie demande que la déclaration 
suivante soit insérée dans le compte rendu de la séance t

" La délégation de la République Arabe Unie pense que ce n ’est pas 
par des résolutions de ce genre que l’on fera cesser la radiodiffu
sion hors bande. Il ne saurait y être mis fin qu’en envisageant 
carrément et avec réalisme les besoins de la radiodiffusion et en pre
nant les dispositions nécessaires pour y répondre. La délégation 
de la République Arabe Unie fait donc toutes réserves sur ce point."
Le délégué du Pakistan demande que la déclaration suivante soit 

consignée dans le compte rendu :
" La délégation du Pakistan estiir-3 que le considérant 4 du projet 
de résolution contenu dans le Document N° 477 n'est pas en accord 
avec les considérants 1 et 2. Elle .croit aussi que l’on ne fera 
pas cesser la radiodiffusion hors bande.par des résolutions de ce 
genre. Il ne saurait y être mis fin qu'en envisageant carrément 
et avec réalisme les besoins de la radiodiffusion et en prenant 
les dispositions nécessaires pour y répondre. La délégation du 
Pakistan fait donc toutes réserves sur ce point,"

délégué de l'Inde estime qu’au dernier alinéa du dispositif du 
projet de résolution, soit, après les mots "décide en outre", il serait pré
férable de modifier les deux dernières lignes comme suit ;"dans la bande 
7 100 - 7 300 kc/s, le service de radiodiffusion doit se limiter aux zones de 
réception des Régions 1 et 3". Le Président juge cet amendement acceptable.

Le délégué de Cuba ne voit aucun lien entre les. considérants 2 et 
4 du projet de résolution et il estime que la bande 7 100 - 7 300 kc/.s de
vrait être utilisée pour la radiodiffusion sur le plan mondial.

Le délégué de l'U.R.S.S. estime que le dernier alinéa du dispositif, 
après les mots :"décide en outre", devrait être rédigé dans les mêmes termes 
que le numéro 90 du Règlement.

Président prie le délégué de l'U.R.S.S. de bien vouloir remettre 
Un texte de cet alinéa ainsi remanié, afin de faciliter la discussion ulté
rieure.

Vu l'heure tardive, il est décidé de ne pas poursuivre davantage 
l’examen de ce point de’l’ordre du jour qui sera repris à la prochaine 
séance de la Commission.
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La séance est levée.

Le Rapporteur * 
A. James Bourne

Le Président ;
Gunnar Pederson



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  195 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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COMPTE RENDU 

Groupe de travail 4E à la Commission 4 

Onzième séance - Vendredi 23 octobre 1959

Ordre du jour ; Document N° DT 555•

1. L'ordre du jour étant adopté, le Président met en discus
sion les comptes rendus des 6ème, 7ème et 8ème ..séances du Groupe de 
travail (Documents N06 438* 439 et 440) au sujet desquels les remar
ques suivantes sont formulées :
Document N° 438
a) Le Président indique qu'il convient de supprimer, dans la 
bande 2 J00 - 2 900 Mc/s, le renvoi 108 ter des Etats-Unis, le service 
des auxiliaires de la météorologie ayant été inclus dans le Tableau 
avec indication de priorité.
b) Le délégué de la Tchécoslovaquie demande que le nom de son 
pays et celui de la Roumanie, qu'il représente, figurent dans le renvoi 
relatif à l'U.R.S.S., pour la bande mentionnée au paragraphe ci-dessus.

c) Le Président rappelle que les délégations de la Suède et de 
la Norvège doivent présenter au Groupe le texte du renvoi relatif à

. la bande 4 200’- 4 ;400 Mc/s au sujet de l'utilisation des voies auxi
liaires des voies à large bande. Il est convenu que ce texte sera 
remis au rapporteur.

d) . Le délégué de l'Australie estime ensuite qu'il convient de 
mentionner'le service des auxiliaires de la météorologie, pour la 
bande 2 700 - 2 900 Mc/s, dans un renvoi semblable au renvoi 112e) 
figurant à la page 4 du Document N° DT 519? au sujet duquel le Groupe 
a pris la même décision, en se fondant sur les définitions provisoires 
du Groupe 6A. A la suite d'une intervention du délégué des Etats-Unis, 
le Groupe décide d'accepter la proposition de l'Australie. Le délégué 
de l'U.R.S.S. demande, vu cette décision, la suppression du renvoi 
relatif à son pays dans la bande en question. ; II. est fait droit à 
cette demande.

Document N° 439 -

a) Le délégué de la Tchécoslovaquie demande que le nom de son
pays figure, avec celui de la Roumanie, dans le renvoi relatif à
1*1.R.S.S. également en ce qui concerne la bande 4 40Ô - 5 000 Mc/s.

Document N° 519-E
4 novembre 1959
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b) Le délégué des Pays-Bas appelle l'attention sur ce renvoi 
relatif à l'U.R.S.S., qui a trait aux besoins de la•radioastronomie, 
et qu'il appartiendrait au Groupe spécial d'étudier. A cet effet, il 
demande que le mandat de ce dernier s'étende à toute la bande dont 
l'examen a été confié au Groupe 4E (960 - 10 500 Mc/s), étant bien 
entendu que pour l'étude de cette question, le Groupe se fondera sur 
les conclusions des travaux des autres Sous-Groupes. A la suite de
1'intervention du délégué de l'U.R.S.S., qui accepte qu'il en soit 
ainsi, et du délégué des Etats-Unis, le Groupe 4E accepte de compléter 
le mandat du Sous-Groupe spécial de la manière proposée par les 
Pays-Bas.
c) En outre, à la demande du délégué de l'U.R.S.S., après
intervention des Etats-Unis, il est convenu de supprimer, le dernier 
membre de phrase du renvoi.relatif à. la radioastronomie 5 "... sur la 
base du paragraphe 7 (A) du Document N 242 (Rev.)", et de soumettre 
ce renvoi au Groupe spécial, pour examen.
Document N° 440
a) Le délégué de la France se réserve le droit de revenir sur
la question du renvoi relatif aux applications industrielles, scien
tifiques et médicales pour la fréquence 5 750 Mc/s, quand ce renvoi 
aura été rédigé.
b) Le délégué de l'Italie se réserve le droit d'insister pour
que le renvoi relatif à son pays et ayant trait à la radiolocalisation, 
dans la bande 5 925 - 8 500 Mc/s soit adopté (Proposition N 5 526).

Le compte rendu de la huitième séance est approuvé avec 
ces observations.

M. Anderson, Président du Sous-Groupe 4^3» explique qu'un
rapport supplémentaire au Groupe 4E sera publié d'ici deux semaines,
au sujet de la bande 8 500 - 10 500 Mc/s

•*-,e Président présente un commentaire général sur le deuxième
rapport du Groupe spécial, dont la création a été décidé par la 
Commission 4 en vue d'étudier les besoins du service de radioastronomie. 
Ce rapport est contenu dans le Document N° 397» •

Le délégué de l'U.R.S.S. estime qu'il est prématuré de 
procéder à des .assignations de fréquences pour ce service dans les 
bandes supérieures à 200 Mc/s et que cette question devrait être 
étudiée par une future Conférence administrative ordinaire o u .extra
ordinaire des radiocommunications. Le délégué des Etats-Unis fait 
observer qu'il existe dès maintenant des -satellites qui utilisent des 
fréquences supérieures à 200 Mc/s. Le délégué des Pays-Bas déclare 
qu'il sera très difficile d ’attribuer une bande de + 1 Mc/s entre 
1 400 et 1 427 Mc/s, conformément à la demande du Groupe spécial. A 
la suite dlinterventions des délégués de la France, des Etats-Unis, 
de l'U.R.S.S. et du Royaume-Uni et du représentant du C.0.S.P,.A.R ., 
le Groupe de travail 4E décide d'informer la Commission' 4 qu'il n'a 
pu parvenir à une conclusion touchant l'attribution à la recherche



spatiale d'une bande de + 1 Mc/s dans la bande 1 400 - 1 427 Mc/s et 
qu'il convient d'essayer de satisfaire les besoins de cette recherche 
dans une bande voisine.

La séance est levée à 10 h. 45*
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Le Rapporteur : 

W. Garcia Rios

Le Président i 

G. C. Braga
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DES RADIOCOMMUNICATIONS SCHEDULE OF MEETINGS FROM 9 TO 15 NOVEMBER 5 novembre 1959

GENEVE, 1959 PROGRAMA DE SESIONES DEL 9 AL 15 DE NOVIEMBRE

9
Lundi
Monday
Lunes

10
Mardi

Tuesday
Martes

11
Mercredi 
Wednesday 
Mi ércoles

12
Jeudi

Thursday
Jueves

13
Vendredi 

Friday 
Viernes

14
Samedi

Saturday
Sabado

0900 1100 1500 1700
........

0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 2030 0900 1100 1500 1700

Assamblée plenière A A

Com. 1 • E*

Com, 4 B B B B A A

G.T. 4 Ad hoc F F
" ' J " “ .. '

G.T. 4A B B 1

G.T. 4B E E i
S;G .T. 4B2 Pli1 PW
G.T. 4C PHI PVJ

G.T, 4D E rC F F

G;T.-4D Spécial E E i
...j PW PVJ '

SiG.-T.'4D4 Reg.l G G i
S>G,T. 4D5 L L

S;G;T■. 4D5 Reg.l G G

S-.G.T. 4D7 Reg i 3 H 1!
S.G.T. 4D8 Reg.l H H

G.T. 4E 1 C C C C E E

G.T. 4E Ad hoc H H . 1......... .
S .G .T . 4E3

i
B B

G.T, 4G B C C

Com. 5
1
i B B

G.T, 5 Ad hoc r  f F B B 1
i

G.T. 5A A A F F F F !
j F F F F A A A

G.T. 5B 1 f F F F

* )  A 1 8 h .  30
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9
Lundi
Monday
Lunes

10
Mardi

Tuesday
Martes

11
Mercredi
Wednesday
Miercoles

12
Jeudi

Thuersday
Jueves

13
Vendredi 

Fri day 
Viernes

14
Samedi

Saturday
Sabado

0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 2030 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700

S .G .T , 5B3 C C

S.G .T . 584 E E , A A

Com. 6 C C C C

G.T. 6 ad hoc L L L L

G.T. 6A C C

Com. 7 D D D D

S. Com. 7A D D D*) D*)

G.T, 7A ad hoc D D

G.T. 7A4 D D

G.T. 7A7 D D

S. Com. 7B D D D D F F

S. Com. 7C D D

S. Com.7E L L L L

G.T. 7F C C D*) D*)

Com. 8 K K K K K K K K K K K K K K K K K K K K K K

*) S . Com. 7A ou G.T. 7F.



C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T Ë L Ê C OMM U N IC AT IO N S

COMISSION L  
COMMITTEE L  
COMISION L

MODIFICATION DU N° 14.6 
DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(adopté par la Commission 4-)

14.6 MOD L'exploitation de stations de radionavigation LORAN est autori
sée, à titre temporaire, sur 1 950 kHz (la bande occupée étant 1 925- 
1 975 kHz) à condition que, exception faite des stations constituant le 
système LORAN de 1’ATLANTIQUE NORD-EST (au nord du parallèle 55° N), l’éta
blissement et l’exploitation de ces stations LORAN aient, au préalable, fait 
l'objet d ’accords particuliers avec les administrations ayant des services 
susceptibles d'être affectés. Toutes dispositions utiles seront prises en 
vue de réduire les brouillages nuisibles pouvant être causés par les 
émissions LORAN aux autres services autorisés dans cette bande ainsi que 
dans les bandes adjacentes.

MODIFICATION TO No. 14.6 
OF THE RADIO REGULATIONS 
(adopted by Committee A)

14.6 MOD The opération of Loran radionavigation stations is authorized
temporarily on 1 950 kc/s (the band occupied being 1 925-1 975 kc/s) 
provided. that, except for the stations comprising the North-East Atlantic 
Loran System (North of Latitude 55° N), the establishment and opération of 
spécifie Loran Stations shall be the subject of a spécial arrangement 
among Administrations having opérations that would be affected. Ail prac- 
ticable measures shall be taken to reduce harmful interférence from Loran 
transmissions to other authorized services in this or adjacent bands.

MODIFICACION DEL N.° 14.6 
DEL REGLAMENTO DE RADIOCOMUNICACIONES 

(adootada por la Comision L )

14.6 MOD Se autoriza temporaMnente el funcionamiento de las estaciones
de radionavegacion LORAN en 1 950 kc/s (banda ocupada sera 1 925-1 975 
kc/s), siempre que la instalacion y funcionamiento de las estaciones LORAN 
en el ATLÆNTICO NORTE (al Norte del paralelo 55° N) se efectüe en virtud 
de acuerdos especiales con las administraciones que exploten servicios que 
puedan verse afectados. Se tomaran cuantas medidas sea posible para redu- 
cir la interferencia perjudicial que las transmisiones Loran puedan causar 
a los otros servicios autorizados en esta banda y en las bandas adyacentes.

Document N° 521-FES 
ADDENDUM N° 2 
27 novembre 1959



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F

G E

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

E V E ,  1 9 5 9

COMISSION L  
COmITTJtLüi 4. 
COMISION L

MODIFICATION DU N° 14.6 
DU REGLEMENT DES RADIOCQîMÎNICATIONS 
(complète le Document N° 521 page 6 )

14-6 MOD 32) L ’exploitation des stations de radionavigation Loran est tempo
rairement autorisée sur la fréquence 1 950 kHz. (bande occupée : 1 925 - 
1 975 kHz) à la condition que l'installation et l ’exploitation de 
stations Loran fassent l ’objet d’accords particuliers entre les adminis
trations dont certains services pourraient être affectés. Toutes les 
mesures possibles seront prises en vue de réduire les brouillages, 
nuisibles causés par les émissions de Loran aux autres services autorisés 
dans cette bande ou dans les bandes adjacentes.

MODIFICATION TO No. 14-6 
OF THE RADIO REGULATIONS 

(to complote Document No. 521 page 6)

14-6 MOD 32) The opération of Loran Radionavigation Stations is authorized
temporarily on 1 950 kc/s (the band occupied being 1 925 - 1 975 kc/s) 
provided that the establishment-and opération of spécifie Loran Stations 
shall be the subject of a spécial arrangement among administrations 
having opérations that would be affected. Ail practicable measures 
shall be taken to reduce harmful interférence from Loran transmissions 
to other authorized services in this or adjacent bands.

MODIFI CACI01Ï DEL N..° 176 
DEL RSGLÀMTO DE, RADIOCOMUNICACIONES 

(complemento al Documento N»° 521 pagina 6)

14-6 MOD 32) Se autoriza temporalmente el funcionamiento de las estaciones \
de radionavegacion Loran en 1 950 kc/s (banda ocupada, 1 925 - 1 975 kc/s), 
siempre que la instalaciôn y funcionamiento de las estaciones Loran se 
efectue en virtud de acuerdo especial entre las administraciones que 
exoloten servicios que puedan verse afectados. Se tomaran cuantas 
medidas sea posible para reducir la interferencia perjudicial de las 
transmisiones Loran en otros servicios autorizados en esta banda y en 
las bandas adyacentes.

Document N° 521-FBS 
ADDENDUM N° 1 
13 novembre 1959



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F

Document N° 521-F
5 novembre 1959

COMMISSION 4

QUATRIEME RAPPORT 

du Groupe de travail 4B à la Commission 4

(Bandes- de fréquences 1 605 - 4 000 kc/s)
V

1. Faisant suite au troisième rapport du Groupe de travail 4B
à la Commission 4, le présent rapport porte sur le projet de nouveau 
Tableau de répartition des bandes de fréquences pour les bandes comprises 
entre 1 605 et 4 000 kc/s.

2. Toutes les recommandations qui figurent dans l’Annexe au
présent document ont été adoptées à l’unanimité, exception faite des
propositions oi-dessous :

2.1 Concernant le renvoi 29c)
La délégation de l’Italie se réserve le droit d ’ouvrir à nouveau

la discussion au sujet de ce renvoi en Commission 4 au cas où la Conférence
décide d ’élargir la zone tropicale ••

2.2 Concernant le renvoi 29d)
La délégation de l’Italie se réserve le droit de reprendre en 

Commission 4 la question de l’insertion des mots ”en principe” dans ce 
nouveau renvoi, tels qu’ils figurent dans la paragraphe N 51 de l’Accord 
de la .C.A.E.R.

2*3 Bande 1 605 - 2 000 kc/s - Région 1 - Renvoi 5l)

Les délégations de la Suède, de la France, de l'Italie et 
du Portugal ont.demandé que le texte suivant soit ajouté au rapport;

"Les délégations suédoise,, française, italienne et portugaise 
auraient préféré supprimer complètement le renvoi 51j car il sera très 
difficile d ’empêcher les brouillages causés par le service d ’amateur au 
service mobile maritime-. Elle a exprimé son grand étonnement de ce que, 
à un moment où les bandes sont très encombrées et où il est fort difficile 
de trouver de nouvelles fréquences pour d ’autres services plus importants., 
certains pays jugent opportun d ’élargir les bandes du service d ’amateur".

2,4 Conoernant le renvoi 52) - Région 1 - Loran
Ce renvoi sera l’objet d'un ADDENDUM au présent rapport (RR 146)



2.5 Au sujet de la modification de la limite de bande de 2 105 kc/s . 
à 2 107 kc f  3
Là délégation du Pakistan a accepté de voir porter la limite 

de la bande à 2 107 au lieu de 2 105 kc/s, à condition que les fréquences 
des services qui ne deviendront pas "Hors bande" par suite de cette mo
dification soient remplacées par des fréquences appropriées dans la bande 
en question et que les assignations qui deviendraient "hors bande" par 
suite de cette' légbre ;modrification soient maintenues. Il conviendrait 
que la Commission. 4 formule à. cet effet une recommandation à l’intention 
de la Commission 5*

2.6 . Au sujet des services mobiles aéronautiques R et OR
. Les délégation de l’U.R.S.S. et de la Bulgarie se sont réservé 

le droit de présenter à la Commission 4 leur proposition (Document N 529) 
visant à combiner les services mobiles aéronautiques R et OR dans les bandes 
de fréquences 2 850 - 5 155 kc/s et 3 300 - 3 950 ko/s.:

Questions pour lesquelles un accord final dépend des résultats 
obtenus dans d’autres Groupes de travail ou Commissions de la Conférence.
3.1 Au sujet de l’utilisation mondiale d ’une fréquence supplémentaire

navire-̂-navire

Les Propositions N° 481 (Belgique, France, France d'Outre Mer, 
Pays-Bas et Italie) et 3442 (Maroc) n ’ont pas été étudiées jusqu’au bout, 
la question dont elles traitent étant examinée par la Commission 7. Les 
décisions de la Commission 4 à cet égard dépendront donc des résultats 
auxquels parviendra la Commission 7. •

3«2 • Au sujet du nouveau renvoi 35.b) - 2 091 ko/s - Régions2 et 5
Toute décision de la Commission 4 à cet égard dépendra des 

résultats auxquels parviendra la. Commission 7*

3*3 Au sujet des limites de la bande de détresse et d’appel de la
fréquence 2 182 kc/s

: Toute,décision de la Commission 4 à cet égard dépendra des
résultats■auxquels parviendront Tés Commissions 6 et 7* '

3•4 Au sujet du renvoi 5$)
Tout décision fà, cet égard de la Commission,4 dépendra des résultats 

auxquels parviendra le Groupe. de travail 4A au--sujet des •numéros 243? 244 et 
250 à 254 du Règlement des radiocommunications. "

Document N° 521-F
Page- 2 ;
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Le Groupe de t r a v a il  a rencontré quelques d if f ic u lt é s  dans 
l ’a p p lica tio n  de l ’ une des rè g le s fig u ra n t au Document N 242 (R e v.2 ),  à 
sa v o ir c e lle  qui concerne l'e m p lo i de l ’ expression "de remplacement", f ig u 
ran t au paragraphe 7 ( c ) .  Dans p lu s ie u rs  cas, i l  est a rr iv é  qu’une bande 
donnée so it  a ttrib u é e , dans le  Tableau, à deux se rv ic e s  ou davantage, et 
que le  Groupe a it  accepté un renvoi d ’après leq u el, dans un ou deux pays, 
cette bande est attrib u ée en e x c lu s iv ité  à l ’un de ces se rv ic e s  avec le  
même statut que le s  a ttrib u t io n  prim aires pour le  re ste  de la  Région. Une 
s t r ic t e  a p p lic a tio n  de la  règ le  fig u ra n t au paragraphe 7 (c )  oblige à u t i l i 
se r, dans le  ren vo i, le s  mots "a ttrib u é e  à t it r e  de remplacement" du f a i t
quo, dans le  ou le s  pays considérés, le s  a ttrib u tio n s  du Tableau sont rem
placées par l ’ a t tr ib u t io n  ex clu sive  du se rvice  unique indiqué dans le  re n v o i. 
Cependant, le  mot "remplacement" a conduit à de la  confusion, probablement 
parce que le  sens qu’ i l  a dans le  langage courant est p lu s large que dans 
la  d é f in it io n  du paragraphe 7 ( c ) .

Le Groupe a t t ir e  l 'a t t e n t io n  de la  Commission 4 sur l ' in t é r ê t  
qu’ i l  y a à supprimer cette source de confusion* I l  suggère, comme so lu tio n  
p o ssib le , que l 'o n  envisage d ’ étendre le  paragraphe 7 (c )  pour y in c lu re  
1-'expression" "S ervice  ad d itio n n e l ou de remplacement ou e x c lu s if"  dans tous 
le s  cas où l ’ in te n tio n  est que le  se rv ice  désigné dans un renvoi a it  le  
même statut que l ’ a ttrib u t io n  prim aire de la  bande considérée.

Le Groupe de t r a v a il  4B a tenu à rendre hommage par acclamations
à M. M. Hassan ( M a la is ie ) et au Colonel J .  de Costa Y allim  ( B r é s il)  P r é s i
dents des Groupes de t r a v a il  4B5 et 4B6, respectivement pour la  manière 
dont eux-mêmes et le u rs  groupes de t r a v a il  ont su accom plir le u r t r a v a il  
et pour le s  e x c e lle n ts  ré s u lt a t s  auxquels i l s  sont parvenus. Le Groupe a 
au ssi tenu à rendre un hommage tout p a r t ic u lie r  à M. T .I*  Rogers (ü .S .A .)  
qui a maintenant q uitté la  Conférence, pour l ’aide trè s  e ffic a c e  qu’ i l  a 
apportée comme Rapporteur et Président du Groupe de rédaction 4B.

Le Président : 

M* L. Sastry

Annexe : 1
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A N N E X E

Bandes de 
fréquences 

kHz
Mondiale

A ttrib u tio n  aux se rv ic e s
Régionale .

Région 1 Région 2 Région 3

1 605—2: 000

„■.............

1 605 -  2 000
a) Pixe
b) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

2 $ c )
29d).
29 e)
30)
31)
32)

1 605-1 800
a) Pixe *)
b) Mobile * )
c) Radionavi

gation . aé
ronautique*)

d) Radioloca
l is a t io n

1 605-1 800
a) Pixe
b) Mobilo 
29a)
29b)

■

1 800-2 000-
a) Amateur
b) Pixe
c) Mobile sauf 

mobilo aé
ronautique

d) Radionavi
gation

32a)

1 800-2: 000
a) Amateur
b) Fixe
c ) Mobile 

sauf mo
b ile  aé
ro n au ti
que

d) Radiona
v ig a tio n

33)
33a)

143a ADD 29a) Au Japon, l a  bande de fréquences 1 605-1 800 kHz est attribu ée à
t i t r e  do s e rv ic e  permis £U service de radionavigation maritime u t i 
l is a n t  des d is p o s it if s  à ondes entretenues d lunG puissance moyenne 
in fé r ie u re  à 50 Watts,

143b ADD 29b) En A u s tra lie ,  dans lo  Bornéo du Nord, en Chine, on Indonésie, on
M a la is ie , en Nouvelle-Zélande, dans l a  République des P h ilip p in e s,  
au Sarawak et à Singapore, l a  bande de fréquences 1 605-1 800 kHz 
est attrib u é e  à t it r e  de se rv ice  permis au s e rv ic e  de radiona
v ig a tio n  aéronautique avec une puissance lim ite  de 2 kW.

143c ADD 29c) Dans l a  zone tro p ic a le  do la  Région 1, l a  bande de fréquences
1 605-1 800 kHz ost attribu ée à t it r e  de se rv ic e  secondaire au 
se rv ic e  de radionavigation- aéronautique (ra d io p h a re s).

*) Los s e rv ic e s  de radionavigation aéronautique, f ix e  et mobile 
sont des se rv ic e s  prim aires:. Le se rv ic e  de r a d io lo c a lis a t io n  
ost un s e rv ic e  secondaire conformément au paragraphe 7A du 
Docunent N° 242 (R e v ,),
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143d ADD 29d) Les sta tio n s u t i l is a n t  des fréquences dans la  bande 1 625-1 670
kHz attribuée aux se rv ic e s  de radiotéléphonie à f a ib le  puissance  
doivent u t i l i s e r  la  puissance la  p lu s fa ib le  p o s sib le . Cette p u is
sance ne doit pas dépasser 20 watts.

143e ADD 29e) En France, en I t a l i e  et en Yougoslavie, 1 ru t i l is a t io n  in te rm it
tente d’un système de levés hydrographiques à f a ib le  puissance  
(in fé rie u re  à 10 watts) est autorisée dans le s  bandes de f r é 
quences 1 605-2 498 kHz; à con d itio n  que ce système to lè re  le s  
b ro u illa g e s n u is ib le s  causés par d 'a u tre s se rv ic e s  a u to risé s et 
que le s  autres se rv ic e s  t r a v a illa n t  dans ces bandes ne soient pas 
b ro u illé s .

144 HOC 30) Des accords p a r t ic u lie r s  fix e ro n t le s  conditions dans le s q u e lle s
pourront t r a v a i l le r  le s  sta tio n s des se rv ic e s  f ix e  et mobile, de 
façon à protéger ces se rv ic e s  des b ro u illa g e s mutuels n u is ib le s ,  
en tenant spécialement compte des d if f ic u lt é s  d 'e x p lo ita t io n  des 
statio n s du se rv ice  mobile maritime.

145 MOD 3 l)  En Aut ric h e , au Danemark, en Finlande, en Grèce, en Irla n d e , aux
Pays-Bas, dans la  République fé d é ra le  d'Allemagne, dans la  R .P .F. 
de Yougoslavie, en Rhodésie du Nord, en Rhodésie du Sud, au 
Royaume-Uni, en Suisse, en Tchécoslovaquie et dans l'U n io n  Sud- 
A fric a in e  et le  T e r r it o ir e  de l 'A f r iq u e  du Sud-Ouest, le s  admi
n is tra tio n s  peuvent a ttrib u e r ju sq u 'à  200 kHz à le u r  se rv ice  
d'amateur dans la  bande 1 715-2 000 kllz. Cependant, en procédant 
à ces a ttrib u tio n s dans ces bandes, e lle s  doivent, après consul
ta tio n  p réalable des ad m in istratio n s des pays v o is in s ,  prendre 
le s  mesures éventuellement n é ce ssa ire s pour empêcher que le u r  se r
v ice  d'amateur cause des b ro u illa g e s  n u is ib le s  aux se rv ic e s  f ix e  
et mobile des autres pays. La puissance moyenne d'une sta tio n  
d'amateur ne doit pas excéder 10 watts.

146 MOD 32) X
(v o ir  note ci-d esso us)

146a ADD 32a) P r io r it é  est accordée au système Loran, Les autres se rv ic e s  au
to ris é s  peuvent u t i l i s e r  n'im porte la q u e lle  des fréquences de 
cette bande à condition de ne pas causer de b ro u illa g e s  n u is i
b le s au système Loran.

147 MOD 33) Dans une zone déterminée, la  fréquence de t r a v a il  du Loran est
s o i t . l  850 kHz s o it  1 950 kHz; le s  la rg e u rs des bandes co rres
pondant à chaque émission sont respectivement 1 825-1 875 kHz et 
1 925-1 975 kHz. Les se rv ic e s  a u to risé s autres que le  Loran peu
vent employer c e lle  de ces deux bandes qui n 'e s t  pas u t i l is é e  par 
le  Loran à condition de ne pas causer de b ro u illa g e s  n u is ib le s
au Loran sur ces fréquences,

147a ADD 33a) En Inde,, la  bande de fréquences 1 800-2 000 k c /s  est a ttrib u é e
à t it r e  de se rv ice  permis au se rv ice  mobile aéronautioue.

Note : Ce renvoi sera l 'o b je t  d'un ADDENDUM au présent rapport.
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Bandes de A ttrib u tio n  aux se rv ic e s
fréquences Mondiale Régionale

kHz ' Région 1 Région 2 Région 3

2 000-2 065 2 000-2 045
a) Fixe
b) Mobile sarf 

mobile aé
ronautique

29c)
30)

2 000-2 065
a) Fixe
b) Mobile

2 000-2 065
a) Fixe
b) Mobilo

2 045-2 065
a) A u x ilia ir e s

' 'de l a  météo
ro lo g ie

b) Fixe
c) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

29c)
30 )______ _____

("Voir paragraphe 2,4 du présent rapport)
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*)

*)

*)

147"b ADD. 33h) La fréquence 2 091 kH z est l a  fréquence d* appel du s e rv ic e  mobile
n a rit in e  (ra d io -té lé g ra p h iq u e )0 (Sous réserve do o o n fim a tio n  
par la  Cornais sion ï)«

148 SUP 34)

149 SUP 35)

Bandes de 
fréquences 

kHz
Mondiale

A ttrib u tio n  aux se rv ic e s
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

2 065-2 1XX 2 065 -  2 lx x
a) Fixe
b) Mobile 

sauf mobile 
aéronauti
que (r ) 
29o)
30)

2 065 -  2 107  
Mobile m ari
time
(té lé g ra p h ie  
n a v ire s )
33b) ... ......

2 055 -  2 10? 
Mobile maritime 
331)

2 107 -  2 lx x
a) Fixe
b) Mobile

2 107 -  2 lx x
a) Fixe
b) Mobile

2 lx x -2  ly y Mobile 
(Bande 
de dé
tre sse  
et
appelj 
2 182 
kHz; 
Art.34)

2 ly y -2  300 2- ly y  -  2 300
a) Fixe
b) Mobile 

sauf mo
b ile  aé- 
ro n a u ti-  
quo (r ) 
29o)
30)

2 ly y  -  2 300
a) Fixe
b) Mobile

2 ly y  -  2 300
a) Fixe
b) Mobile

*) La la rg e u r déterminée de l a  bande de détresse et d’ appel est en suspens en 
attendant quo le s  Commissions 6 et 7 prennent uno d é cisio n  (bande n2 lx x  -
2 ly y  k c /s ” ) o
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Bandes de ... A ttrib u tio n  aux se rv ic e s  j
fréquences Mondiale Régionale

kH z.... Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 850 2 300 « 2 498
a) Fixe
b) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique
(r )

c ) R ad io d iffu 
sion 36)

29e)
30)

2 300 -  2 495
a) Fixe
b) Mobile
c ) R ad io d iffu 

sion 36)

2 300 -  2 495
a) Fixe
b) Mobile
0) R ad io d iffu 

sion 36)

, 2 495 -  2 505 2 495 -  2 505
2 4 98 -  2 502 
Fréquence 
étalon  
(2 500 kHz)

Fréquence 
étalon  
(2 500 kHz)

Fréquence 
étalon  
( 2  500 kHs)

2 502 -  2 625
a) F ix e
b) Mobile 

sauf mo
b ile  aé
ro n au ti
que (r ) ’

30)(à su iv re )

2 505 ~ 2. 850
a) .Fixe
b) Mobile

(à su iv re )

2 505 -  2 850
a) Fixe
b) Mobile

(à su iv re )
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Bande de 
fréquences 

kl-Iz

A ttrib u tio n aux se rv ice s

Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 850 
( su ite )

2 625-2 650
a) Mobilo 

maritime
b) Radiona

v ig a tio n  
maritime

8)

2 505-2 850 
( su ite )

2 505-2 850 
( s u ite )

2 650-2 850
a) Pixe
b) Mobile 

sauf mo
b ile  aé
ro n au ti
que
(r )

39)

NOC 39) Des accords p a r t ic u lie r s  fix e ro n t le s  conditions dans le s q u e lle s  
pourront t r a v a i l le r  le s  sta tio n s des se rv ic e s  f ix e  et mobile, de 
façon a protéger ces se rv ic e s  des b ro u illa g e s mutuels n u is ib le s ,  
en tenant spécialement compte des d if f ic u lt é s  d 'e x p lo ita t io n  des 
statio n s du se rv ice  mobile maritime et a u ssi des besoins du ser
v ice  f ix e  dans certain es zones.

NOC 8) Par arrangement sp é cia l -  V o ir Document N° 408 -  Deuxième rap^
port du Groupe de t r a v a il  4B à la  Commission 4.
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Bandes de 
fréquences 

kHz

A ttrib u tio n  aux se rv ice s

Mondiale
Régionale  

Région 1 Région 2 Région 3

2 850-3 025 Mobile
aéronautique (r )

3 025-3 155 Mobile
aéronautique (OR)

3 155-3 200 a) F ixe
b) Mobile sauf mobile 

aéronautique (R)

3 200-3 230 a) Fixe
b) Mobile sauf mobilo 

, aéronautique (R)
c) R a d io d iffu sio n  36)

3 230-3 400 a) F ixe
b) Mobile sauf mobile 

aéronautique
c) R ad io d iffu sio n  36)

3 400-3 500 Mobile aéronautique (r )
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Bandes' des 
fréquences 

kHz

3 500-4 OOC

A ttrib u tio n .a u x  se rv ic e s

Mon
d ia le

Régionale

Région 1

3 500-3 800-
a) Amateur
b) Fixe
c) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

3 800-3 900
a) Fixe
b) Mobile aéro

nautique
(or)

c) Mobile
te rre stre

3 900-3 950 
Mobile aéro- 
nautiaue  
(OR)

3 950-4 000
a) Fixe
b) R ad io d iffu 

sion

Région 2

3 500-4 000
a) Amateur
b) Fixe
c) Mobile sauf 

mobile aéro
nautique (r )

Région 3

3 500-3 900
a) Amateur
b) F ixe
c) Mobile 
39a)
39b)

3 900-3 950
a) Mobile aéro- 

nautique
b) R a d io d if

fu sio n

3 950-4 000
a) Fixe
b) R a d io d iffu 

sion

153a ADD 39a) En A u s tra lie , la  bande de fréquences 3 500 -  3 700 kHz o3t attrib u ée
exclusivement au se rv ice  d’ amateur et la  bande de fréquences 3 700 -  
3 900 kHz est attribu ée exclusivement au se rv ice  f ix e  et au se rv ice  
mobile,

153b ADD 39b) Dans l ’ Inde, la  bande de fréquences 3 500 -  3 890 kHz est attrib u é e
exclusivement au se rv ice  f ix e  et au se rv ic e  mobile et la  bande de f r é 
quences 3 890 -  3 900 kHz est attrib u ée exclusivement au s e rv ic e  d ’ a
mateur.
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C o n f é r e n c e  A d m in istrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N°. 5 2 2 -F  

CORRIGENDUM N° 1
G E N E V E ,  19 5 9 qg novembre 1959

COMMISSION 7

CORRIGENDUM

au

Rapport de la  Sous-Commission 7B à la  Commission 7 (Doc. 522) 

Appendice 9: Code Q, et ab réviation s d iverses

1. In s é re r l ’ ab rév iatio n  suivante à sa place alphabétique, page 4:

ADD QRJ Combien de communications J ’ a i . . .  communications
radiotéléphoniques avez-vous radiotéléphoniques à
à transm ettre? transmettre

2, Supprimer le s  textes r e la t i f s  aux ab réviation s QRK et QSJ et le s  remplacer 
par le s  textes suivants (pages 4 et 6 respectivem ent) ô

MOD QRK Quelle est l ' i n t e l l i g i b i l i t é
de mes signaux (ou des signaux 

. de . . . ) ?

L ' i n t e l l i g i b i l i t é  de vos 
signaux (ou des signaux de 
•«.) est

1. mauvaise
2. médiocre
3. assez bonne 
4» bonne
5. excellen te

MOD QSJ Quelle est la  taxe à percevoir 
par mot pour y compris 
votre taxe in té rie u re ?

La taxe à p e rce v o ir par mot 
pour . . .  est de . . .  fran cs,  
y compris ma taxe in té rie u re .

3. In s é re r l ’ ab rév ia tio n  suivante à sa place alphabétique, page 16
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APPENDICE, 9

Abréviations et signaux d iv e rs  à employer 

dans l e s . radiocommunications radiotélégraphiques  

(v o ir  l ’ A r t ic le  29)

SECTION I .  CODE QJ

Document N° 522-F
Page 3

A N N E X E

Introduction

1. Les s é rie s  de groupes QRA à QVZ, mentionnées c i-a p rè s  sont 
u t i l is a b le s  dans tous le s  s e rv ic e s .

2. Les sé rie s  QAA à QNZ sont réservées au se rv ice  aéronautique 
et le s  s é r ie s  QOA à QQZ sont réservées aux s e rv ic e s  maritim es. E lle s  ne 
font pas p a rt ie  du présent Règlement.

3. On peut donner un sens a ff ir m a t if  ou n é g a tif à ce rta in e s  
ab rév ia tio n s en transmettant respectivement YES or NO immédiatement après 
l 'a b r é v ia t io n .

4. La s ig n if ic a t io n  des ab réviation s du code Q peut être étendue 
ou complétée par l 1addition appropriée d’ autres a b rév ia tio n s, d’ in d ic a t if s  
d ’ appel, de noms de lie u x , de c h if f r e s ,  de numéros, etc- Les espaces en 
blanc contenus entre parenthèses correspondent à des in d ic a tio n s f a c u lt a t i
ves. Ces in d ic a tio n s  doivent être transm ises dans l ’ ordre où e lle s  se 
trouvent dans le  texte.

5. Les ab rév iatio n s du code Q prennent la  forme de questions 
quand e lle s  sont su iv ie s  d’ un point d’ in te rro g a tio n . Quand une ab ré v ia tio n  
du code Q, employée comme question, est su iv ie  d ’ in d ic a tio n s complémentaires, 
le  point d’ in te rro g a tio n  d oit su iv re  ces in d ic a tio n s,

6. Les ab rév iatio n s du code Q comportant p lu s ie u rs  s ig n if ic a t io n s
numérotées doivent être s u iv ie s  du numéro approprié qui p ré cise  le  sens 
c h o is i.  Ce numéro doit être transm is immédiatement après l ’ a b rév ia tio n ,

7. Les heures doivent être indiquées en temps moyen de Greenwich
(T .M .G J à moins d ’ in d ic a tio n s co n tra ire s dans le s  questions ou réponses



A bréviations u t il is a b le s  dans tous le s  se rv ice s  

A. L iste  des ab rév iatio n s par ordre alphabétique
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Abrévia
tio n Question Réponse ou a v is

NOC QRA Quel est le  nom de votre sta tio n  ? Le nom de ma sta tio n  est . . .

m c QRB A q u e lle  distance approximative 
vous trouvez-vous de ma statio n  ?

La distance approximative entre j 
nos statio n s est de . . .  m ille s  
nautiques (ou k ilo m è tre s).

NOC QRC Par q u e lle  e x p lo ita tio n  privée  
(ou ad m in istratio n  d ’E ta t) sont 
liq u id é s  le s  comptes de taxes de 
votre sta tio n  ?

Les comptes de taxes de ma sta tio n  
sont liq u id é s  par l ’ e x p lo ita tio n  
p r iv é e ...(o u  par l ’ adm inistration . 
de l ’ E t a t * ..) .  - -

NOC QRL Où a lle z -v o u s et d ’ où venez-vous ? Je v a is  à . . .  et je  vie n s de . . .

ÎÎOD QRE A q u e lle  heure comptez-vous a r r i 
ve r à . . .  ( l ie u )  ?

Je compte a r r iv e r  à . . .  ( l ie u )  
à . . .  heure.

i

NOC QRE Retournez-vous à « . . ( l i e u )  ?
f

Je retourne à . . . ( l i e u )
ou

Retournez à . . .  ( l ie u )

NOC, QRG Voulez-vous m’ in d iq u er ma fréquen
ce exacte (ou la  fréquence exacte 
de . « . ) , ?

Votre fréquence exacte ( o u la  f r é 
quence exacte de , . . )  est . . . k c / s  
(ou M c/s).

NOC QRH Ma fréquence v a r ie - t - e l le  ? Votre fréquence v a rie

NOC QRI Quelle est la  to n a lité  de mon 
ém ission ?

La to n a lité  de votre émission est 
« • •
( l ,  bonne;

2. v a ria b le  j
3. mauvaise).

NOC QRK Quelle est la  l i s i b i l i t é  de mes 
signaux (ou des signaux de . , , ) ?

La l i s i b i l i t é  de vos signaux (ou 
des signaux de , . ♦ )  est . . .
( l .  i l l i s i b l e ;

2. l i s i b l e  par in sta n ts;
3. l i s i b l e  mais d iff ic ile m e n t;  j .
4. l i s i b l e ;  !
5. parfaitem ent l i s i b l e ) .  j

NOC QRL Etes-vous occupé ? Je s u is  occupé (ou Je su is  occupé 
a v e c , . . ) .  P riè re  de ne pas brouiij»  
le r .
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Abrévia
tio n Question Réponse ou a v is

MOD QRM Etes-vous b r o u illé  ? Je su is  b ro u illé  
( l .  Très fortement

2. Portement
3. Modérément
4. Faiblement
5* Je ne su is  nullement b ro u illé

MOD QRN Etes-vous troublé par des p a ra s i
tes ?

Jé su is  troublé par des p a ra site s  
( l i  Très fortement

2. Fortement
3. Modérément 
4« Faiblement
5. Je ne su is  nullement troublé  

par des p a ra site s

MOD QRO D o is-je  augmenter la  puissance  
d ’ ém ission ?

Augmenter la  puissance d ’ émission

MOD QRP D o is-je  diminuer la  puissance  
d ’ ém ission ?

Diminuez la  puissance d ’ émission.

NOC QRQ D o is-je  transmettre p lu s v it e  ? Transmettez p lu s v it e  (...m o ts  
par m inute).

NOC QRR Etes-vous prêt pour l ’ emploi des 
a p p a re ils  automatiques ?

Je su is  prêt pour 1 ’ emploi des ap
p a r e ils  automatiques. Transmettez 
à la  v ite s s e  de . . .  mots par mi
nute.

NOC QRS D o is -je  transm ettre p lu s lentement? Transmettez p lus lentement ( , , ,  
mots par minute).

NOC QRT D o is -je  cesser la  transm ission ? Cessez la  transm ission.

NOC QRÜ Avez-vous quelque chose pour 
moi ?

Je n ’ a i r ie n  pour vous.

NOC QRV Etes-vous p r ê t ? Je su is  p rê t. -•

NOC QRW D o is-je  a v is e r . . ,  que vous l ’ ap
pelez sur . . .  k c /s  (ou Mc/s) ?

P riè re  d ’ a v is e r . . .  que jo 1 !ap
p e lle  s u r . . .  k c /s  (ou M c/s),

NOC: QRX A quel moment me rap p e lle rez-v o u s? Je vous ra p p e lle ra i à . . .  heures 
( s u r . . .  k c /s  (ou M c /s )).

NOC QRI Quel est mon tour ?
(concerne le s  communications)

Le numéro de votre tour e s t . . .  
(ou d ’ après toute autre in d ic a 
tio n )
(concerne le s  communications)

NOC QRZ Par qui s u is - je  appelé ? Vous êtes appelé par . . .  (su r  
. . .  k c /s  (ou M c /s)).
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Abrévia
tion Question Réponse ou avis

OSA Quelle est la  force de mes signaux 
(ou des signaux de . . . ) ?

La force de vos signaux (ou des s i 
gnaux de . . .  ) est . . .

( l .  à peine perceptible;
2. fa ib le ;
3*  assez bon;
4. bon;
5. très bon)*

QSB La force de mes signaux v a r ie -t -  
e lle ?

La force de vos signaux v a rie .

QSC Etes-vous un navire de charge? 
(V oir l ’ a r t ic le  33,  Section V)

Je su is un navire de charge.

QSD Ma manipulation e s t-e lle  défec
tueuse?

Votre manipulation est défectueu
se.

OSE Quelle est la  dérive estimée de 
l'e n g in  de sauvetage?

La dérive estimée de l'e n g in  de sau
vetage est . . .  (c h iffre  et u n ité ).

QSF Avez-vous effectué le  sauvetage? J 'a i  effectué le sauvetage et je me 
d irig e sur la  base de . . .  (avec 
..•  blessés nécessitant ambu
lance ).

QSG D ois-je transmettre . . .  télégram
mes à la  fo is?

Transmettez •.. télégrammes à la  
fo is .

QSH Pouvez-vous effectuer un ralliem ent 
avec votre radiogoniomètre?

Je peux avec mon radiogoniomètre 
r a l l i e r  la  station de . . .  .

031 I l  m'a été impossible d'interrom
pre votre transmission ou 

Voulez-vous informer . . .  ( in d ic a t if  
d'appel) q u 'i l  m'a été impossible 
d'interrompre sa transmission 
/s u r  . . .  kc/s (ou M c/s//.

QSJ Quelle ost la  taxe à percevoir par 
mot pour • .. y compris votre taxe 
télégraphique intérieure?

La taxe à percevoir par mot pour ••• 
est de . . .  francs, y compris ma 
taxe télégraphique in té rieu re .

QSK Pouvez-vous m'entendre entre vos 
signaux? Dans l'a ffirm a tiv e  p u is- 
je vous interrompre dans votre 
transmission?

Je peux vous entendre entre mes s i 
gnaux; vous pouvez interrompre 
ma transmission.

Q3L Pouvez-vous me donner accusé de 
réception?

Je vous donne accusé de réception.

QSM D ois-je répéter le dernier télégram
me que je  vous a i transmis (ou un 
télégramme précédent)?

Répétez le  dernier télégramme que 
vous m'avez transmis /pu le ( s )  
télégramme(s) numéro(s) . . . / T -.



Annexe au Document NQ 522-F
Page 7

Abrévia
tion Question Réponse ou avis

NOC m M*avez-vous entendu /ou avez-vous en
tendu . . .  ( in d ic a t if  d 'a p p e l)/ sur 
. . .  k c/s (ou Mc/s)?

Je vous a i entendu /pu j ' a i  enten
du . . .  ( in d ic a t if  d 'a p p e l]/ sur 
. . .  k c/s ( ou Mc/s ).

NOC 030 Pouvez-vous communiquer avec . . .  d i
rectement (ou par r e la is )?

Je puis communiquer avec . . .  d i
rectement (ou par l'interm é
d ia ire  de . . ,  ).

NOC QSP Voulez-vous retransmettre a • ..  
gratuitement?

!
Je peux retransmettre à . . .  gra

tuitement.

NOC QSQ Avez-vous à bord un médecin /ou' 
. . .  (nom d’une personneJ/?

J 'a i  à bord un médecin /pu . . c 
(nom d'une personne,}/.

J)D QSR D ois-je répéter l ’ appel sur la  
fréquence d'appel?

! Répétez l'a p p e l sur la  fréquence 
d'appel. Je ne vous a i pas en
tendu (ou i l  y a eu du b ro u illa -  
ge).

ADD QSS Quelle fréquence de tra v a il a lle z -  
vous u t il is e r ?

Je vais it i l is e r  la  fréquence de 
tra v a il . . .  k c/s (en règle géné
ra le , i l  s u ff ira  d'indiquer les  
tro is  derniers c h iffre s  de la  
fréquence).

NOC QSU D ois-je transmettre ou répondre sur 
la  fréquence actuelle /pu sur . . .  
kc/s (ou M c /s}/ (en émission de la  
classe . . . ) ?

Transmettez ou répondez sur la  
fréquence actuelle /pu sur . , .  
kc/s (ou M c/s// (en émission de 
la  classe . . . ) .

NOC QSV D ois-je transmettre une sé rie  de V 
sur cette fréquence /ou sur . . .  
k c/s (ou M c/sj/?

Transmettez une série  de V sur cet
te fréquence /pu sur . . .  kc/s  
(ou Mc/ s j y  »

>C QSW Voulez-vous transmettre sur la  fr é -  j 
quence actuelle  /ou sur . . .  kc/s j 
(ou Mc/s} /  (en émission de la  ! 
classe „ ., )?  j

Je vais transmettre sur la  fré 
quence actuelle /pu sur . . .  kc/s  
(ou M c/s}/ (en émission de la  
classe . . . ) .

NOC QSX Voulez-vous écouter . . .  ( in d ic a t if  
d'appel) sur . . .  kc/s (ou Mc/s)?

J'écoute . . .  ( in d ic a t if  d'appel) 
sur . . .  kc/s (ou M c/s).

NOC QSY Dois-je passer à la  transmission 
sur une autre fréquence?

Passez à la  transmission sur une 
autre fréquence /pu sur . . ,  kc/s  
(ou Mc/s/ / .

NOC QSZ

!iii!

D ois-je transmettre chaque mot ou 
groupe plusieurs fo is?

Transmettez chaque mot ou groupe 
deux fo is  (ou . . .  f o is ),

j
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Abrévia
tion

Question Réponse ou avis

MOD QTA D ois-je annuler le  télégramme 
numéro . . .  ?

Annulez le  télégramme numéro . . .  ,

NOC QTB Etes-vous d'accord avec mon compte 
de mots?

Je ne su is pas d'accord avec vo
tre compte de mots. Je vais  
répéter la  première le ttre  de 
chaque mot et le  premier c h if
fre  de chaque nombre.

NOC QTC Combien avez-vous de télégrammes à 
transmettre?

i

J 'a i  . . .  télégrammes pour vous 
( ou pour . . . ) .

a DD QTD Qu'a repêché le  navire de sauvetage 
ou l'a é ro n e f de sauvetage?

. . .  (id e n tific a tio n ) a repêché ;
1. ( . .•  nombre) survivants ;
2. épave;
3. (nombre) cadavre s .

NOC QTE Quel est mon relèvement VRAI 
relativement à vous?

ou
Quel est mon relèvement VRAI 

relativement à ••• ( in d ic a t if  
d'appel)?

ou
Quel est le  relèvement VRAI de 

. . .  ( in d ic a t if  d'appel) re la t iv e 
ment à . . .  ( in d ic a t if  d'appel)?

Votre relèvement VRAI re la t iv e 
ment à moi est de . . .  (degrés) 
à . . .  (heure) ou

Votre relèvement VRAI re la t iv e 
ment à . . .  ( in d ic a t if  d'appel) 
é ta it de . . .  degrés à 
. . .  (heure) ou

Le relèvement VRAI de . . .  ( in d i
c a t if  d'appel) relativement 
à . . .  ( in d ic a t if  d'appel) é tait  
de . . .  (degrés) à . . .  (heure).

’TOD QTF Voulez-vous m'indiquer la  position  
de ma station résultant des relève
ments p ris  par les stations radio- 
goniométriques que vous contrôlez ?

La position de votre station ré
sultant des relèvements p ris  
par les stations radiogoniomé- 
triques que je contrôle é ta it  
. . .  latitude, . . .  longitude, 
(ou une autre indication de la  
po sitio n ), classe . . .  à . . .  
heure.

NOC QTG Voulez-vous transmettre deux t ra it s  
de dix secondes chacun, su iv is  de 
votre in d ic a t if  d'appel (répétés 
. . .  fo is )  /s u r  . . .  k c/s (ou M c/s]/?

ou
Voulez-vous demander à . . .  de trans

mettre deux t r a it s  de dix secondes 
s u iv is  de son in d ic a t if  d'appel (ré 
pétés . . .  fo is )  sur . . .  k c/s (ou 
Mc/s)?

Je v ais transmettre deux t ra it s  
de dix secondes chacun, s u iv is  
de mon in d ic a t if  d'appel (répé
tés . . .  fo is )  /s u r  . . .  kc/s
(ou M c/s]7.' ou

J 'a i  demandé à . . .  de transmettre 
deux t r a it s  de dix secondes 
su iv is  de son in d ic a t if  d'appel 
(répétés . . .  fo is )  sur . . .  kc/s  
(ou M c/s).
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Abrévia
tion

Question Réponse ou avis

NOC QTH Quelle est votre position en latitude  
et en longitude (ou d’ après toute 
autre in d icatio n )?

Ma position est . . .  latitude . . .  
longitude (ou d’ après toute au
tre in d ica tio n ).

NOC QTI Quelle est votre route VRAIE ? Ma route VRAIE est de . . .  degrés.

MOD QTJ Quelle est votre vitesse de marche? Ma vitesse de marche est de 
noeuds (ou de . . .  kilomètres à 
l ’ heure, ou de . . .  m illes te r
restres à l ’ heure).

MOD QTK Quelle est la  vitesse de votre aéro
nef par rapport à la  surface de la  
terre?

La vitesse de mon aéronef est de 
. . .  noeuds (ou de . . .  kilomètres 
à l'heu re, ou de . . .  m illes te r
restres à l'h e u re) par rapport 
à la  surface de la  te rre .

MOD QTL Quelle est votre route VRAIE ? Ma route VRAIE est de . . .  degrés.

ADD QTM Quel est votre cap MAGNETIQUE ? Mon cap MAGNETIQUE est de . . .  
degrés.

NOC QTN A quelle heure avez-vous quitté  
. . .  ( lie u )?

J ’ a i quitté . . .  ( l ie u )  a . . .  
heure.

NOC QTO Etes-vous s o rt i du bassin (ou du 
port)?

ou
Avez-vous décollé?

Je su is so rti du bassin (ou du 
port).

ou
J 'a i  décollé.

NOC QTP Allez-vous entrer dans le  bassin  
. (ou dans le  port)?

ou
Allez-vous amérir (ou a t t e r r ir )?

Je v a is entrer dans le  bassin 
(ou dans le po rt).

ou
Jo v a is amérir (ou a t t e r r ir ) .

NOC QTQ Pouvez-vous communiquer avec ma 
station à l ’aide du Code Interna
tio n a l de Signaux? '

Je vais communiquer avec votre 
station à l ’aide du Code In te r
national de Signaux.

NOC QTR Quelle est l ’ heure exacte? L'heure exacte est . . .

MOD QTS Voulez-vous transmettre votre in d i
c a t if  d’ appel aux f in s  de réglage, 
ou pour permettre la  mesure de vo
tre fréquence, maintenant (ou à 
. . .  heures) sur . . .  k c/s (ou Mc/s)?

Je vais transmettre mon in d ic a t if  
d'appel aux f in s  de réglage ou 
pour permettre la  mesure de ma . 
fréquence, maintenant (ou à . . .  
heures) sur . . .  k c/s  (ou M c/s).

ADD QTT Le signal d’ id e n tific a tio n  qui 
su it est superposé a une autre 
émission.

i
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Abrévia
tion

Question Réponse ou avis

NOC QTU Quelles sont le s  heures pendant le s 
quelles votre station est ouverte?

Ma station est ouverte de . . .  à 
. . .  heures.

NOC QTV D ois-je prendre la  v e ille  à votre 
place sur la  fréquence . . .  k c/s  
(ou Mc/s) (de . . .  à . . .  heure)?

Prenez la  v e ille  à ma place sur 
la  fréquence . . .  lc / s  (ou Mc/s) 
(de . . .  à . . .  heure) .

ADD QTW Quel est l ’ état des survivants? Les survivants sont en . . .  (état) 
et ont besoin d'urgence . . .

NOC QTX Voulez-vous la is s e r  votre station  
ouverte pour communiquer avec moi 
jusqu’ à nouvel avis de ma part (ou 
jusqu1 à . . .  heure)?

Ma station reste ouverte pour com
muniquer avec vous jusqu'à nou
vel avis de votre part (ou ju s
qu'à . . .  heure)•

ADD QTÏ Vous dirigez-vous vers le  lie u  de 
l ’ accident et, dans l'a ffirm a tiv e ,  
à quelle heure pensez-vous a rriv e r?

Je me d irig e vers le lie u  de l 'a c 
cident et je pense a rriv e r à 
. . .  heures . . .  date•

ADD QTZ Continuez-vous le s  recherches? Je continue les recherches de . . .  
(aéronef, navire, engin de sau
ve tâge, survivant s , épave)•

NOC QUA Avez-vous des nouvelles de . . .  
( in d ic a t if  d'appel)?

V oici des nouvelles de . . .  ( in d i
c a t if  d 'ap p el).

MOD QÜB Pouvez-vous me donner dans l ’ ordre, 
le s  renseignements concernant ï la  
d irectio n  VRAIE et la  vitesse du 
vent au sol, la  v is ib i l i t é ,  le  
temps q u 'i l  f a it ,  l ’ importance, le  
type et la  hauteur de la  base des 
nuages au-dessus du sol à . . .
( l ie u  d'observation)?

V oici les renseignements demandés î 
• • •

(Note : I l  convient de p réciser  
les unités u t ilis é e s  pour 
les vitesses et le s d is
tances).

NOC QÜC Quel est le  numéro (ou autre in d i
cation) du dernier message que 
vous avez reçu de moi /ou de . . .  
( in d ic a t if  d’ appel)/?

Le numéro (ou autre in dicatio n ) du 
dernier message quo j ' a i  reçu de 
vous /ou de . . .  ( in d ic a t if  d'ap
p e l] /  est . . .

NOC QUD Avez-vous reçu le signal d'urgence 
transmis par . . .  ( in d ic a t if  d'ap
pel d'une station mobile)?

J 'a i  reçu le  signal d'urgence
transmis par . . .  ( in d ic a t if  d'ap
pel d'une station mobile) à . . .  
heure.

ADD QUE Pouvez-vous téléphoner en . . .  
(langue), avec un interprète au 
besoin; dans l'a ffirm a tiv e , sur 
quelles fréquences?

Je peux téléphoner en . . .  (langue) 
sur . . .  kc/s (ou M c/s).
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Abrévia
tion

NOC

MOD

QUF

QUG

NOC

NOC

MOD

NOC

NOC

MOD

NOC

QUH

QUI

QUJ

QUK

QUL

QUM

QUN

NOC QUO

NOC QUP

Avez-vous reçu le  signal de détresse 
émis par . . .  ( in d ic a t if  d'appel 
d'une station mobile)?

A llez-vous être forcé d'amérir 
(ou d 'a t t e r r ir )?

Voulez-vous m'indiquer la  pression 
barométrique actuelle au niveau 
de la  mer?

Vos feux de navigation so n t-ils  
allumés?

Voulez-vous m'indiquer la  route 
VRAIE à suivre pour vous attein 
dre (ou pour atteindre . . . ) ?

Pouvez-vous m'indiquer l 'é t a t  de la  
mer observé à . . .  ( l ie u  ou coor
données)?

Pouvez-vous m'indiquer la  houle ob
servée à . . .  ( l ie u  ou coordon
nées)?

P u is-je  reprendre le tra v a il normal?

P rière aux navires dans: mon vo isin a
ge immédiat / p u  dans le  voisinage 
de . . .  latitud e, . . .  longitude 
(ou de «.._]/ d 'indiquer leurs po
sitio n , route VRAIE et vitesse.

D ois-je rechercher • ..
( l .  un aéronef;
2. un navire;
3. une embarcation, un radeau 

ou un engin do sauvetage)
dans le  voisinage de . . .  latitude, 
. . .  longitude (ou d'après toute 
autre in d icatio n )?

Voulez-vous indiquer votre posi
tion par . . .
( l .  projecteur;
2. fumée noire;
3. fusées lim ineuses)?

J 'a i  reçu le signal de détresse 
émis par . . .  ( in d ic a t if  d'appel 
d'une station mobile) a . . .  heure

Je suis forcé d'am érir (ou d 'a tte r
r i r )  immédiatement

ou
Je vais être forcé d'amérir (ou 

d 'a t t e r r ir )  à . . .  (position ou 
lie u ) à . . .  heure.

La pression barométrique actuelle  
au niveau de la  mer est de . . .  
(u n ité s).

Mes feux de navigation sont a llu 
més.

La route VRAIE a suivre pour m'at
teindre (ou pour atteindre .,..) 
est de . . .  degrés à . . .  heure.

La mer a . . .  ( l ie u  ou coordonnées) 
e s t ...

La houle a . . .  ( l ie u  ou coordon
nées) est . . .

On peut reprendre le  tra v a il nor
mal •

Ma position, ma route VRAIE et 
ma vitesse sont ..•

Voulez-vous rechercher . . .
( l .  un aéronef;
2. un navire;
3. uæ embarcation, un radeau 

ou un engin de sauvetage)
dans le  voisinage de . . .  la t it u 
de, . . .  longitude (ou d'après
toute autre in d ic a tio n ).

Ma position est indiquée par •*• 
( l .  projecteur;

2. fumée noire;
3. fusées lumineuses).
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Abrévia-
tion

Question Réponse ou avis

QUQ D ois-je d ir ig e r mon projecteur v e rt i
calement sur un nuage, d'une maniè
re intermittente s i  possible, puis 
d irig e r ensuite le  faisceau sur 1* 
eau (ou sur le so l) contre lo vent, 
lorsque l ’ on verra ou entendra vo
tre aéronef, a fin  de f a c i l it e r  vo
tre amérissage (ou votre a t t e rr is 
sage ) ?

Prière de d irig e r votre projecteur 
verticalement sur un nuage, d'me 
manière intermittente s i  possi
ble, puis d irig e r ensuite le  
faisceau sur l'e a u  (ou sur le  
so l) contre le  vent, lorsque 
vous verrez ou entendrez mon 
aéronef, a fin  de f a c i l it e r  mon 
amérissage (ou mon atterrissage)*

QUR Les survivants o n t-ils  . . .
( l .  reçu l'équipement de sauve

tage ;
2. été r e c u e il lis  par un canot 

de sauvetage;
3. été re jo in ts  par l ’ équipe de 

sauvetage au so l)?

Les survivants ont . . .
( l .  reçu l'équipement de sau

vetage lancé par . . .
2. été r e c u e il l is  par un ca

not de sauvetage ;
3. été re jo in ts  par l'équipe  

de sauvetage au s o l ) .

QUS Avez-vous aperçu des survivants ou 
des débris? S i oui, à quel en
droit?

J ’ a i aperçu . . .
( l .  des survivants dans l ’ eau;
2. des survivants sur des ra

deaux ;
3. des débris ou épaves)
à . . .  latitude, . . .  longitude 
(ou d'après toute autre in d i
cation) .

QUT Le lie u  de l'a ccid e n t e s t - i l  in d i
qué?

Le lie u  de l ’ accident est in d i
qué par ;
( l .  brulut ou bouée fumigène; 
2. b alise  marine;
3• produit colorant ;
4» . . .  (autre d is p o s it if  à 

s p é c if ie r ) .

QUU D ois-je d ir ig e r le  navire ou l ’ aéro
nef sur ma position?

Dirigez le  navire ou l ’ aéronef 
( in d ic a t if  d’ appel)
1 ,. sur votre position en trans

mettant votre in d ic a t if  
d’ appel et des tra it s  pro
longés sur . . .  kc/s (ou 
Mc/s);

2. en transmettant sur . . .  
kc/s (ou Mc/s) la  route 
VRAIE pour vous atteindre.

QUV
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ADD

SUP 

, ADD

Abrévia
tion Question Réponse ou avis

QUW

QUX

QUY

Etes-vous sur la  zone de recher
ches . . .  (désignation ou l a t i 
tude et longitude)?

L’ emplacement de l ’ engin de sau
vetage a - t - i l  été b alisé  ?

Je suis sur la  zone de recherches 
. . .  (désignation).

L ’ emplacement de l ’ engin de sau
vetage a été b alisé  à . . .  heures 
par :
1. brûlot ou bouée fumigène;
2. b alise marine;
3. produit colorant;
4. . . .  (autre d is p o s it if  à 

s p é c if ie r )•
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SECTION II. ABREVIATIONS ET SIGNAUX DIVERS

A b ré v ia tio n , 
ou s ig n a l

D é fin it io n

NOC AA Tout a p rè s ..,  (à employer après un point d1in te rro g a tio n  pour de
mander une r é p é t it io n )•

NOC AB Tout a v a n t... (à employer après un point d1in te rro g a tio n  pour de
mander une r é p é t it io n ).

SUP ABV

NOC ADS Adresse (à employer après un point d1in te rro g a tio n  pour demander 
une ré p é t it io n ).  ■ • -

NOC AR F in  de transm ission à transmettre comme un seul s ig n a l).

NOC AS Attente à transmettre comme un se u l s ig n a l).

NOC BK S ig n al employé pour-interrom pre une transm ission en cours.

NOC BN Tout entre . . .  et . . .  (à employer après un point d’ in te rro g a tio n  
pour demander une r é p é t it io n ).

NOC bq Réponse à RQ.

SUP C

NOC CFM Confirmez (ou Je confirm e).

NOC CL Je ferme ma sta tio n .

NOC COL C ollatio n n ez (ou Je c o lla t io n n e ).

NOC CP Appel général à deux ou à p lu s ie u rs  sta tio n s s p é c ifié e s  (a rt . 3 2 . ) ,

NOC CQ Appel général à toutes le s  statio n s ( a r t ic le  3 l )  *

NOC ' es In d ic a t if  d 'appel (employé pour demander un in d ic a t if  d 'a p p e l).

SUP db

SUP DC

MOD DE De ( u t i l is é  devant l ' i n d i c a t i f  d'appel de la  sta tio n  appelante).

NOC DF Votre relèvement à . . .  heure é ta it  . . .  degrés, dans le  secteur  
douteux de cette sta tio n , avec une e rre u r p o ssib le  d e ... degrés.

SUP DG

SUP DI

SUP DJ

NOC DO Relèvement douteux» Demandez un relèvement plus tard J ô u  à . . . .  
( heure ) J

SUP DP

SUP DS
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A bréviation  
ou s ig n a l

SUP

SUP

SUP

ADD

NOC

NOC

NOC

>U?

NOC

MOD

ADD

NOC

MOD

NOC

ADD

NOC

NOC

ADD

NOC

NOC

SUP

NOC

NOC

NOC

NOC

ADD

NOC

ADD

NOC

NOC

DT

DY

DZ

E

ER

ETA

ITP

JM

K

MIN

MPH

MSG

N

NIL

NO

NW

OK

OL

P

PBL

PTR

R

REF

RPT

RQ

S

SIG

SLT

SOS

SS

Définition

Est (point c a r d in a l).

I d  « a «

Heure estimée d ’ a rriv é e .

La ponctuation compte.

In v it a t io n  à transm ettre.

Minute (ou M inutes),

M ille s  te rre s t re s  à l ’ heure.

P ré fix e  indiquant un message à d estin atio n  ou en provenance du 
commandant d’ un n avire et concernant l ’ e x p lo ita tio n  du n avire ou 
sa navigation.

Nord (point c a r d in a l).

Je n ’ a i r ie n  à vous transm ettre.

Non,

Maintenant.

Nous sommes d’ accord (on. C ’ est c o rre c t).

Lettre transocéanique.

P ré fix e  indiquant un radiotélégramme p riv é .

Préambule (à employer après un point d’ in te rro g a tio n  pour demander 
une r é p é t it io n )•

Reçu.

Référence à . . .  (ou Référez-vous à . . , ) ,

Répétez (ou Je répète) (ou Répétez . . . ) .

In d ic a tio n  d’une demande.

Sud (point c a r d in a l).

Signature (à employer après un point d ’ in te rro g a tio n  pour demander 
une r é p é t it io n ).

Lettre  radiom aritim e'

S ig n al de détresse à transm ettre comme-un seu l signal)

In d ic a tio n  précédant le  nom d’une sta tio n  de n a v ire .
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A bréviation  
ou sig n a l D é fin itio n

NOC SVC P ré fix e  indiquant un télégramme de service*

NOC SIS Référez-vous à votre télégramme de s e rv ic e .

NOC TFC T r a f ic .

MOD TR U t il is é  par une sta tio n  cô tiè re  te rre s tre  pour demander la  p o si
tio n  et le  prochain port d 'e sca le  d'une sta tio n  mobile (v o ir  le  
numéro 70 0 ); u t i l i s é  également comme p ré fix e  à la  réponse.

NOC TTT Ce groupe, l o r s q u ' i l  est transmis t r o is  f o is ,  constitue le  s ig n a l  
de s é c u rité  (v o ir  le  numéro 943).

NOC TU Je vous rem ercie.

NOC TXT Texte (à employer après un point d 'in te rro g a tio n  pour demander 
une r é p é t it io n ).■ • ■ -

NOC VA F in  de t r a v a il  ( , . . - . - - à  transmettre comme un seu l s ig n a l).

MOD ¥ Ouest (point c a r d in a l) .

NOC WA Mot après . . .  (à employer après un point d 'in te rro g a tio n  pour 
demander u n e -ré p é tit io n )•

NOC WB Mot avant . . .  (à employer après un point d 'in te rro g a tio n  pour 
demander une r é p é t it io n )•

ADD WD Mot (s ) J o u  Groupe( s )__/,

NOC XXX Ce groupe, l o r s q u ' i l  est transmis t r o is  f o is ,  constitue le  sig n a l  
d'urgence (v o ir  le  numéro .934).

ADD IES Oui.



Annexe au Document N° 522-F
Page 17

CODES SINPO ET SINPFEMO 

Code SINPO

SECTION III

S
---------------- "

I N P 0

E ch elle
Force du 

s ig n a l

E ffe ts  n u isib les. A ppréciation

B ro u illa g es
( qrm)

B ru it
( qrn)

Perturba
tions de la  
propagation

d'ensemble
( oric)

5 E x ce lle n t Néant Néant N ulles E x cellen t
4 Bon Léger Léger Légères Bon
3 S a t is fa is a n t Modéré 'Modéré Modérées S a tis fa is a n t
2 Médiocre Sévère Sévère Sévères Médiocre j
1 À peine au

d ib le
Très grave Très grave

1
_____ _______ 1

Très graves
1
In u t ilis a b le  j

1

Code SINPFEMO

» —r r  .
S

■■■■ ... .....
N

.........
p F E j H j 0

E ch elle E ffe ts  nuis ib le s Modulation
Forces du Fréquence Apprécia

s ig n a l B r o u illa i B ru it ] Perturba- des éva- Q ualité Taux tio n  d'en
ge j ! tio n s de ,nouisse- semble

( qrm) ( qrn) : la  propa ments
gation

5 Excellent Créant Néant N ulles N ulle E x cellen t Max, E x cellen t
4 Bon Léger Léger Légères Lente Bon Bon Bon
3 S a tis  Modéré Modéré Modérées Modérée S a t is  S a t is  S a t is 

fa is a n t fa is a n t fa is a n t fa isa n t
2 Médiocie Sévère Sévère Sévères Rapide Médiocre Médiocie Médiocre

ou nul
1 À peine Très Très Très Très Très Surmodu I n u t i l i 

audible grave grave graves rapide médiocre lé  en sable
perma

....... -
1
l ........... .

nence 
1——— . —■ ■1— ..... ■ . ,

Remarques p a r t ic u liè r e s  :

a) un rapport codé.sera formé du mot code SINPO ou SINPFEMO s u iv i  d'un groupe 
de cin q  ou h u it  c h iffr e s  d écrivan t respectivement le s  cinq ou h u it  carac
té ris t iq u e s  fig u ra n t dans le  code;



"b) pour le s  c a r a c t é r is t iq u e s  q u i n 'o n t pas été é v a lu é e s5 on u ti-
U s e r a  l a  le t t r e  X au l ie u  d 'un c h i f f r e 5

c) quoique le  code SINPFEMO s o it  prévu pour la  té lé p h o n ie s l ’ un 
ou l ’ au tre des deux codes peut ê tre  u t i l i s é  au choix pour la  
té lé g ra p h ie  ou l a  téléphon ie 5

d) l 'é v a lu a t io n  d ’ ensemble?pour la  t é lé g ra p h ie 9 d o it  ê tre  in t e r 
p ré té e  comme i l  e st in d iq u é dans le s  tableaux I  et I I .

TABLEAU I
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Remarques particulières (suite)

Télég rap h ie  automatique

5* E x c e lle n t  
4 . Bon
3. S a t is f a is a n t

2. M édiocre  
1. I n u t i l i s a b l e

M u lt ip le x  4 v o ie s p a r r é p a r t it io n  dans le  temps 
M u lt ip le x  2 v o ie s p ar r é p a r t it io n  dans le  temps 
Presque commercial en système arythmique à une 
vo ie
BKS XQ et i n d ic a t if s  l i s i b l e s  
I l l i s i b l e

TABLEAU I I

Télég rap h ie  Morse

5 . E x c e lle n t  
4 . Bon
3. S a t is fa is a n t  
2. M édiocre  
1. I n u t i l i s a b l e

Grande v ite s s e  
100 mots/minute 
50 mots/minute
BK? XQ et i n d ic a t if s  l i s i b l e s  
I l l i s i b l e

e) L ’ é v a lu a tio n  d ’ ensemble pour l a  télép hon ie d o it  ê tre  in t e r 
p rétée comme i l  e st in d iq u é dans le  Tableau I I I .

TABLEAU I I I

C o n d itio n s do ré c e p tio n Q u alité

5 . E x c e lle n t  
4 . Bon

3. P assab le

2. Médiocre  

1. I n u t i l i s a b l e

S ig n a l sans défaut  
S ig n al p ré se n tan t de lé g e rs  

défau ts
S ig n a l p ré se n tan t de graves dé
fa u ts . Voie u t i l is a b l e  p ar des 
op éra teu rs y ou p ar des abonnés 
expérim entés
Voie ju s te  u t i l is a b l e  p ar des 
op érateu rs
Voie i n u t i l is a b l e  p a r des opé
ra te u rs

)
) Commerciale 
)

|  Tout ju s te  commerciale

)
;
j Non commerciale 

)



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9
Document N° 525-F
5 novembre 1959

SOUS-C OMISSION 7A

COMPTE RENDU

Vingt-deuxième séance -  Sous-Commission 7A 

( Conditions générales d * e x p lo ita tio n )

Lundi 26 octobre 1959> à 09.00 h.

Président ; P. Bouchier (B elgique)

V ice -P ré sid e n t : M. M artin F lo re s Cantero (Mexique)

1. Le P résident annonce q u 'i l  sera obligé de s'a b se n te r pour la  
2èmè p a rt ie  de la  séance, étant délégué à la  réunion de la  C.E, N° 11 du 
C .C .I.R .

2. La délégation de l 'In d e  qui a v a it r e t ir é  lo r s  de la  précédente
séance sa P ro p o sitio n  N° 1455 annonce que suivant le s  d écisio n s p ris e s  au
su je t des d é f in it io n s ,  e lle  sera obligée de re v e n ir su r son re tra it*  Le
Président l u i  répond que le  Groupe de rédaction prendra contact avec le
Président de la  Commission 6 à ce su je t et q u 'i l  tien d ra compte des modi
f ic a t io n s  éven tu elles à apporter,

3 .  La Sous-Commission aborde l'é tu d e  du N° 455 du RR. La Proposi
tio n  N° 1469 de 1 ' A u s tra lie  est appuyée par 1 ' In do n ésie, la  Proposition  
N° 1471 de 1 ' Inde est re t ir é e  et la  Proposition N° 1472 du Royaume-Uni 
est appuyée par le  Congo b elg e . I l  reste  à co n sidérer également le s  pro
p o sitio n s des Etats-U nis d'Amérique. M. Kunz (S e c ré ta ria t ) a t t ir e  l ' a t 
tention su r le s  commentaires de la  c ir c u la ir e  N° 766 du S e c ré ta ria t, et,

. i l  f a i t  remarquer que tous le s  Membres de l 'U . I . T .  ne sont pas Membres de 
l 'O . A . C . I.  La délégation de l 'A u s t r a l ie  voudrait é v it e r  une. double in f o r 
mation, e lle  estime intéressante" la  p ro p osition  d ' in c lu re  dans la  L is te  
des se rv ic e s  spéciaux le s  inform ations destinées aux se rv ic e s  m aritim es.
Le Royaume-Uni est également d 'a v is  q u 'i l  faut renoncer à p u b lie r  le s  in 
formations concernant le s  s e rv ic e s  aéronautiques. La délégation des 
Etats-U nis d'Amérique estime que le s  inform ations contenues dans la  L is te  
VI pourraient a l le r  dans la  L is t e  des sta tio n s c ô tiè re s  et f a i t  remarquer 
que le s  données' concernant le s  statio n s de radiorepérage devraient être  
souvent m odifiées. M, Kunz sig n a le  q u ' i l  s e ra it  p o ssib le  de p u b lie r  des 
suppléments pour une mise à jo u r p lu s fréquente. La délégation de 
1 'A u s tra lie  d éclare  que s i  la  L is te  VI n ’ a aucune v a le u r pour le s  se rv ic e s  
aéronautiques et aucune pour le s  se rv ic e s  maritim es, i l  fa u d ra it  se r a l l i e r  
aux p ro p o sitio n s des Etats-U nis d'Amérique. La délégation n 'e s t  pa.s pour 
la  suppression, ca r dans le s  se rv ic e s  maritimes le s  données concernant le s  
radiophares ne changent pas a u ssi rapidement et la  L is te  est une référence  
pour le s  L is t e s  n a tio n ale s; i l  est nécessaire  d 'a v o ir  un centre mondial 
d 'in fo rm atio n . La délégation des E tats-U nis d'Amérique d éclare que le s  
armateurs de son pays n'estim ent pas u t i le  de m aintenir cette L is t e .
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La délégation de la  Chine f a i t  remarquer que beaucoup de statio n s de ra d io 
repérage aéronautiques sont u t i l is é e s  par la  navig atio n  maritime et que le  
problème co n siste  à rendre la  L is te  plus u t i le ,  à l ’ adapter plus rapide
ment aux changements et à l u i  donner une forme p lu s moderne. La Belgique . 
le  Portugal et le  Danemark appuient la  P ro p o sitio n  N® 1472 du Royaume-Uni. 
La délégation de l ’U .R .S.S. déclare que la  L is te  est u t i l is é e  dans le s  
sta tio n s radiom aritim es et radioaéronautiques et qu’ e lle  rend des s e rv ic e s  
aux ad m in istratio n s, spécialement c e lle s  qui ne sont pas Membres de 
l ’ O .A .C .I.; e lle  estime nue cette p u b lica tio n  est indispensable et qu’ e lle  
d o it ôtre tenue à jo u r. La délégation du Canada se demande s i  le s  in f o r 
mations concernant le s  signaux h o ra ire s et le s  fréquences étalon se ra ie n t  
in c lu se s dans la  L is te  V I, et s i  le s  points mentionnés dans la  c ir c u la ir e  
766 se ra ie n t maintenus. La délégation du Royaume-Uni suggère seulement 
de supprimer le s  radiophares aéronautiques mais vo u drait m aintenir dans 
la  L is te  toutes le s  inform ations u t ile s  aux n a v ire s. Le Président propose 
de remettre l ’ étude des questions soulevées au Groupe de t r a v a il  7A7.
M. Kunz demande quo ce groupe décide également de la  p é r io d ic it é .  Le 
Président met au vote la  question du maintien de la  L is te  qui est approuvée 
par 29 voix contre 1 et 3 abstentions. I l  demande ensuite s ’ i l  convient 
de supprimer dans la  L iste  le s  renseignements concernant la  navigation  
aéronautique, ce qui est décidé par 21 vo ix  contre 5 et 9 abstentions.
Les délégations du Portugal, de la  Chine et de l 'U .R .S .S . voudraient tout 
de môme in c lu re  dans la  L is te  lo s  données concernant le s  sta tio n s u t i l is é e s  
à la  fo is  par la  navigation aéronautique et par la  navigation maritim e.
Le Président co n fie  au Groupe de t r a v a il  7A7 l'é tu d e  de ce problème.

4. Après 1 ' in te rru p tio n , la  séance est présidée par M. M.F. Cantero. 
V ice -P ré sid e n t.

5. Toutes le s  P ropositions concernant le s  Uos 454;; 455; 456, 457,
458 et 459 sont renvoyées au Groupe de t r a v a il  7A7.

6. La Sous-Commission passe à l'é tu d e  dos P ro po sitio n s concernant
lo  ÎT° 460 du RR. Une d iscu ssio n  s ’ engage pour s a v o ir  s i  la  L iste  des 
in d ic a t if s  d ’ appel sera d iv isé e  en deux volumes, l 'u n  contenant le s  in d i
c a t if s  d'appel u t i le s  à la  navigation maritime et l 'a u t r e  tous le s  autres 
in d ic a t if s .  Après le s  in te rve n tio n s du P o rtu g al. de la  B elgique, du Canada, 
du Royaume-Uni. de 1 'A u stra lie  et de M. Kunz, le  Président passe au vote
et i l  est décidé par 22 voix contre 0 et 10 abstentions de d iv is e r  la  
L iste  V I I I  en deux L is t e s .

7. Une d iscu ssio n  s'engage au su je t de ce q u ' i l  convient de p u b lie r
dans chaque L is t e .  Sur p ro p o sitio n  de la  délégation du Royaume-Uni, i l  
ost décidé de demander au Groupe t r il in g u e  de rédactio n  d 'é la b o re r un texte  
su r la  base des P ropositions Los 1477 de la  B elg iq u e. 1478 de la  F ran ce , 
France d ’ Outre-Mer et Maroc. 1479 du Royaume-Uni, en tenant compte égale
ment des Propositions Nos 1430 de la  B elgique. 1481 ot 1482 de la  Fran ce. 
Fronce d'Outre-Mer et Maroc et 1483 du Royaume-Uni » concernant la  pre
mière des deux L is te s  en question. .

8 . En ce qui concerne la  deuxième des L is t e s  en question, la  
Sous-Commission reviendra su r le  problème dans une prochaine séance.



9. Le P résident communique l 'o r d r e  du jo u r de la  prochaine séance
et lève la  séance à 12 h. 35.
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Le Rapporteur : Le Président :

R. Monnat P. Bouchier

Le V ice -P ré sid e n t  

M.F. Cantero

Annexe : 1
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CHAPITRE V I I I  

A r t ic le  20 

Documents de se rv ice  

( V I I l )  L is t e  V I I I .  L is te  alphabétique des in d ic a t if s  d 'appel des s é rie s

in te rn a tio n a le s des statio n s c ô tiè re s, des sta tio n s ra d io té lé 

graphiques de n a v ire , des statio n s de radiorepérage u t i l is é e s  par 

le s  se rv ic e s  mobiles maritimes et des sta tio n s effectuant des 

se rv ic e s  spéciaux pour la  navigation maritime. Cette L is t e  est 

précédée du tableau de ré p a rt it io n  des in d ic a t if s  d'appel f ig u 

rant à l 'A r t i c l e  19.

( V I I l )  L is te  V I I I  a. L is te  alphabétique des in d ic a t if s  d'appel des

s é r ie s  in te rn a tio n a le s de toutes le s  sta tio n s fig u ra n t dans 

le s  L is t e s  I  à V II  ( ? ) ,  à l 'e x c lu s io n  des statio n s fig u ra n t  

dans la  L is te  V I I I .  Cette L is te  est précédée du tableau de 

ré p a rt it io n  des in d ic a t if s  d'appel fig u ra n t à l 'A r t i c l e  19 et 

d'un tableau indiquant la  forme des in d ic a t if s  d'appel a t t r i 

bués par chaque adm inistration à ses sta tio n s d'amateur et à 

ses sta tio n s expérim entales.
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  I 95 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N°
5 novembre 1959

•SOUS-COMMISSION 7A

. COMPTE RENDU

Sous-Commission 7A (Conditions générales d 'e x p lo it a t io n )

V in g t-tro isièm e séance. -  mercredi 28 octobre à 9 heures

P résident i M, P, Bouchier (Belgique) absent
V ice -P ré sid e n t : M, Martin F lo re s  Cantero (Mexique).

1 ,. En l ’ absence de M, P. B ouchier. ■ la  Sous-Commission est présidée
par le  V ice -P ré sid e n t. M. M.F. Cantero qui soumet l ’ ordre du jo u r contenu 
dans "3e? Document; N°,D1 610. Cet ordre du jo u r est adopté .

2. Le Document N° 398, compte rendu de la  13ème séance est adopté
sans m o d ifica tio n .

3m - Le.Document N° 399, compte rendu de la  15ème séance est adopté
. sans m o d ifica tio n , to u te fo is  le  délégué du Portugal re lève que le  nom o f f i 

c i e l  de la  République féd érale  allemande est : République fédérale d ’A lle 
magne . ' :

4. L'Annexe au Document N° 398 est adoptée sans m o d ifica tio n .

5* L ’ Annexe au Document N° 399 est adoptée sans m o d ificatio n .

6. . L a  Sous-Commission continue l ’ étude de l ’A r t ic le  20. Les p ro p o si
tio n s NoS 4-04.6 des E ta ts-U n is d ’Amérique et 14-84 du Rovaume-Uni demandent de 
renoncer à 1 ' im pression des cartes mentionnées sous le  N° 461 du RR. E lle s  
reço iven t l ’appui des Pavs-BasV d ’ I s r a ë l . de l ’A u s tra lie , et du Canada. La. 
P ro p o sitio n  N° 1485 de l ’ U.R.S.S. ne recevant pas d’ appui ne peut être mise 
en d isc u ssio n . M. Kunz (S e c ré ta ria t) souligne l ’u t i l i t é  de ce rtain e s cartes,  
en p a r t ic u l ie r ,  de la  carte prévue sous 462 a) dont le  t ir a g e 'e s t  de 3000 
exem plaires. La délégation de l ’ A u s tra lie  déclare que ces cartes ne sont 
d ’ aucune u t i l i t é  car le u rs  renseignements sont couverts par d’ autres sources, 
Lo P résident met la  question au vote et la  suppression de la  carte des sta 
tio n s c ô tiè re s , 462 a) est décidée par 21 v o ix , A ce moment, le  vote est 
interrompu et une d iscu ssio n  s ’ engage à la q u e lle  prennent p art l ’ U.R.S»S. .
I e P o rtu g a l. le  Canada « le s  E tats-U nis d 1 Amérique. la  Norvège . le  Royaume-  
U n i, I s r a ë l . l'E spagn e, 1 ’ A u s t r a lie . l ’ Inde, l a  Belgique et M. Kunz. I l  
re s so rt  des e x p lic a tio n s de M. Kunz que le s  p r ix  des p u b lica tio n s sont c a l
cu lés d ’ après le s  so u scrip tio n s et que la  seule mise en. compte aux adminis
tra t io n s  est la  l iv r a is o n  fa it e  d 'o f f ic e  d ’ un exemplaire tém oin.' Chaque ■ 
ad m in istratio n  peut d ’ a i l le u r s  re fu se r cette l iv r a is o n .  M, Kunz explique en 
outre que le s  f r a is  de personnel engagés pour la  préparation des documents
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sont couverts par la  vente et qu’ un pour cent supplémentaire entre dans le  
c a lc u l du p r ix  de re v ie n t pour la  couverture des f r a i s  du se rv ice  d’ expédi
t io n  des documents* La délégation d ’ Is r a ë l  soulève une importante question  
de; p rin c ip e  en demandant s i  la  p u b lic a tio n  d'un document est rég ie  par des 
co n sidération s commerciales ou d ’ u t i l i t é .  La délégué du Portugal déclare  
q u ’une d é cisio n  de suppression de p u b lic a tio n  d'un document U .I.T , ne d e v ra it  
pas être  p ris e  par vote, car s i  un se u l pays se déclare en faveur de son 
u t i l i t é ,  i l  faut en t e n ir  compte pour autant que la .p ré p a ra tio n  du contenu 
de ce document n 'exige pas la  recherche d 'in fo rm atio n s sp é c ia le s  de la  part  
des adm inistrations et pour autant quo ce pays se déclare p rêt à supporter 
le s  f r a i s  de la  p u b lic a tio n . Le délégué de la  Belgique s'appuyant sur le  
paragraphe 2 A r t ic le  3 de la  Convention déclare qu'une p u b lic a tio n  doit être  
ju s t if ié e  par un besoin général et non par un besoin p a r t ic u l ie r .  F in a le 
ment su r p ro p o sitio n  du Canada appuyée par l ' A u s t r a lie , le  prem ier vote est  
annulé. Un second vote in te rv ie n t, 11 v o ix  se prononcent pour la  suppression  
de la  carte prévue sous 4-62 a ) , 9 se prononcent pour son maintien et i l  y a 
7 abstentions.

Le Président met au vote--le N° 4-63 b ) .et Mb Kung~falt re
marquer qu’ en ra iso n  des d écisio n s p r is e s ,  le  vote n 'e s t  pas n écessaire  
p u is q u 'i l  n ’ est p lu s p o ssib le  de préparer cette ca rte, la  nomenclature des 
sta tio n s aéronautiques ayant été supprimée.

Le Président mot en d iscu ssio n  le  c h iffr e  4-64 c ) .  La délégation de 
la  Belgique- voudrait que cette p u b lic a tio n  continue, mais qu’ e l le  s o it  mise 
à jo u r plus' régulièrem ent, La Norvège appuie ce point de vue au vote, 17 
vo ix  se déclarent pour la  suppression, 4- pour le  maintien et i l  y a 7 abs
te n tio n s.

Après l 'in t e r r u p t io n  de la  séance, le s  présid en ts des Sous-Commis- 
sio n s communiquent le u rs  besoins pour le s  séances de la  semaine prochaine. '

Le Président met en d iscu ssio n  la  P ro p o sitio n  N° 4-054- des E tats-U n is  
d'Amérique, en rapport avec la  P ro p o sitio n  N° 4586 du même pays (page 723 
Rev, 1 L ivre  jaune). Le texte de la  P ro p o sitio n  N° 4 r86 est adopté § en fra n 
ç a is, dans le  Nc 4-65? graphique sera mis au s in g u lie r  et en espagnol 
le  mot ”assignaciones" sera remplacé par " d is t r ib iic io n e s ” .

Le Président met en d iscu ssio n  le s  P ro po sitio n s NoS 4-04-6 des E ta ts -  
Unis d'Amérique et 4587 du même pays. Après une brève d iscu ssio n  au cours 
de la q u e lle  le s  E ta ts-U n is d'Amérique et le  Canada déclarent que l a  s t a t is 
tique ne peut pas être tenue, faute d 'in fo rm atio n  s u ffis a n te , ta n d is que 
la  Norvège. l ' Indonésie et le  Japon soulignent l ' u t i l i t é  du document, même 
sous une forme réduite conforme à la  P ro p o sitio n  N° 2787 (page 726 Rev, 1 
Livre  jaune) de la  France, France d’ Outre-Mer et Maroc, p ar 12 .voix en.faveur  
du m aintien, 7 pour la  suppression et 9 abstentions, i l  est décidé, que le  
Document N° 406 re ste ra  inchangé.



Le Président met en d iscu ssio n  le s  p ro position s concernant 
le  H° 4-67. La délégation des E tats-U nis .d’ Amérique rap p elle  l'e x is t e n c e  
des P ro p o sitio n s N°s 4051 et 4053. La délégation du Rovaume-Uni ra p p e lle  que 
la  d é cisio n  concernant la  Proposition N° 4051 des E tats-U nis d'Amérique dé
pendra des d écisio n s du Groupe de t r a v a il  5B4. En ce qui concerne la  Propo
s it io n  N° 40535 L iste  des statio n s de co n trô le, la  délégation du Royaume-Uni 
se demande s ' i l  est nécessaire d 'in s c r ir e  cette p u b lica tio n  de l ’ I.F .R .B ,,  
comme d ’ a i l le u r s  la  L iste  prévue par la  P ro p o sitio n  N° 4051* dans l 'A r t ic l e  
20, E lle  vo u drait sa v o ir a u ssi pourquoi dans ce cas, on n 'a  pas prévu d 'in s 
c r ir e  le s  p u b lica tio n s touchant le s  ré s u lt a t s  de mesures communiqués par 
l ' I . F . R . B .  dans le  même a r t ic le .  La délégation dos E tats-U nis d ’ Amérique 
f a i t  remarquer que le s  ré s u lt a t s  des co ntrôles sont contenus dans une p u b li
cation mensuelle de l ’ I.F .R .B . et que la  L iste  prévue dans sa Proposition  
N° 4052 pour le s  sta tio n s de ra d io d iffu s io n  n ’ est pas une L iste  s p é c ia lisé e  
comme c e lle  envisagée sous 4051, Au cours de la  d iscu ssio n , la  délégation de 
l'U n io n  de l ’A frique du Sud rap p elle  que la  L iste  des statio n s de contrêle  
est a f f a ir e  de la  Commission 6. Le délégué de la  Suisse signale que la  Com
m ission 6 a p r is  me d écisio n  à ce sujet et f a it  remarquer q u ' i l  s 'a g it  sim
plement de tranch er la  question de p rin cip e  pour savoir s i  la  L iste  proposée 
sous 4053 sera in clu se  dans l 'A r t ic l e  20. La délégation de la  Belgique s i 
gnale qu'un document d o it a v o ir été adressé à la  Sous-Commission TA par la  
Commission 6, à ce s u je t. Finalement, après le s  in te rve n tio n s de 1 ' Ü .R.S.S. , 
du P o rtu g a l, de l 'In d e ,  de la  France. du Japon, des Etats-U nis d'Amérique et 
êe 1 ' In do n ésie, la  su ite  de la  d iscu ssio n  est renvoyée à m e prochaine séance.

Le Président ra p p e lle  que la  d iscu ssio n  concernant le  
N° 46O n 'é t a it  pas terminée et suggère d'en co n fie r la  suite au Groupe de 
t r a v a il  7A7. Le rapporteur ra p p e lle  quo lé  Groupe t r il in g u e  n ’ a été chargé 
de ré d ig e r un texte que pour la  première des L iste s  in d ic a t if s  d 'appel 
prévus sous le  N° 46O et le  délégué du Royaume-Uni  rap p elle  qu'une question  
de p rin c ip e  d oit être décidée en sous-commission, c e lle  de sa v o ir s i  le s  f r é 
quences seront in c lu s e s  dans la  deuxième L iste  dos in d ic a t if s  d 'ap p e l.

Le Président communique l 'o r d r e  du jour de la  prochaine séance et 
lève la  séance à 12 heures 40.

Le Rapporteur s Le V ice-P résiden t ;

R. Monnat M.F, Cantero

Annexe 1 1
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4-65 (X) Graphique en couleur indiquant le s  a ttrib u tio n s  in te rn a tio n a le s du spectre  
des fréquences..
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMISSION 4

RAPPORT

du Groupe sp é c ia l de la  Commission 4 

DIRECTIVES A SUIVRE EN CE QUI CONCERNE LA BANDE 4 -  27,5 M a

1. Le Croupe s p é c ia l constitué lo r s  de la  20ème séance de la,
Commission 4 et dont le  mandat (v o ir  le  Point 8 du Document N° 507) é ta it  
d 'a n a ly se r le s  problèmes exposés au Paragraphe 14 du Document N°‘ 270 en 
tenant compte également du Document N° 423 et des d iv e rs débats auxquels 
i l  a donné l ie u ,  présente le  rapport que v o ic i ;

2. Ont p a rt ic ip é  aux travaux du Groupe le s  délégations suivantes :
Argentine, A u s tra lie ,  Ceylan, E ta ts-U n is, France,--Inde, Japon, Mexique, 
Pakistan, République Arabe Unie, République Fédérale d ’Allemagne, Royaume- 
Uni,. et Ü.R.S.S. L 'I.F .R .B .  a également été in v it é  à prendre part aux 
travaux.

3. A in s i que l 'a v a i t  décidé la  Commission 4, le  Président et le
V ice -P ré sid e n t de cette Commission se sont partagé la  re sp o n sa b ilité  de la  
présidence du Groupe s p é c ia l,  qui s 'e s t  réuni à quatre re p ris e s ,  s o it  le s  
28 et 29 octobre et le s  3 et 5 novembre.

4* Après une d iscu ssio n  approfondie, le  Groupe s p é c ia l a reconnu
: que. la  co n trib u tio n  la  plus .précieuse de la  Conférence à la  so lu tio n  des 

problèmes de fréquences qui se posent aux ad m inistrations s e ra it  de . .
trouver des moyens propres à atténuer l'encombrement du spectre .entre .
4 et 27,5 KHz,. Le Groupe a reconnu., d 'a u tre  p art, que le s  progrès dans
cetto d ire c t io n  seront forcément le n ts .

5. Quant à la  m eilleu re manière d 'a tte in d re  cet o b je c t if ,  on a
reconnu q u ' i l  fa u d ra it  form uler ce rtain e s d ire c t iv e s  fondamentales, et 
le s  soumettre aux adm inistrations avant de pouvoir é t a b lir  un programme à 
long terme.

6. . Quant à la  nature de ces d ire c t iv e s , le  Groupe s p é c ia l a examiné
dos problèmes t e ls  que le s  suivants ;

a) I l  y a des u t il is a t io n s  pour le s q u e lle s  on a recours à la  bande
V 4 — 27,5 M-His. et qui pourraient, au point de vue technique et au point de

vue de l 'e x p lo it a t io n ,  êtro aménagées par d 'au tre s moyens.

b) Le tra n s fe rt  de ces se rv ic e s  dans d 'au tre s p a rt ie s  du spectre ou 
le  recours a des procédés n ’u t il is a n t  pas le s  ondes ra d io é le c triq u e s ne 
pourra se f a ir e  qu'avec len te u r.
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c ) L 1adhésion des adm inistrations a entreprendre un t e l  programme à long terme 
dépendrait probablement de la  d é f in it io n  de c r it è r e s  suffisamment c l a ir s  et de l ’ ac
cord de toutes le s  adm inistrations sur certain es d écisio n s de p rin cip e  à ce s u je t.

d) La p o s s ib il it é ,  pour le s  adm inistrations, d ’ entreprendre un t e l programme,
est intimement l ié e  à ses incidences f in a n c iè re s . En e ffe t, i l  est moins coûteux
ot plus pratique, dans bien dos cas, d ’u t i l i s o r  le s  fréquences entre 4 et 27,5 MHz 
que d 'a v o ir  recours aux autres procédés dont on dispose maintenant.

e) Selon le s  conclusions du Groupe sp é c ia l,  à moins que l ’ on puisse t e n ir  
compte de ces incidences fin a n c iè re s  do manière à mettre lo s  adm inistrations à même, 
de façon générale, de s a t is f a ir e  c e rta in s do le u rs  besoins par d ’ autres moyens que 
l ’u t i l is a t io n  des fréquences entre 4 et 27,5 MHz, la  tendance a c tu e lle  et la  satu ra
tio n  du spectre entre 4 et 27,5 MHz so m aintiendra. S i cette conclusion est co rrecte ,  
le  Groupe sp é c ia l pense que pour le s  usages où e lle  est présentement indispensable,
l a  bande 4 -  27,5 MHz deviendra peu à pou de moins d ’u t i l i t é  pour le s  adm inistrations  
on général*

f ) Comme la  Commission 4 d ésire  probablement que lo  Groupe s p é c ia l formule une 
p ro p o sitio n  concrète à d isc u te r on Commission, en vue d'empêcher tout nouvel encom
brement du spectre, le  Groupe sp é c ia l estime que l a  première étape dans la  voie
de cette réforme s e r a it  de passer en revue le s  p o s s ib il it é s  e x ista n tes, avnnt de 
prendre le s  d écisio n s in disp en sables.

g) Etant donné que le  temps dont on dispose à la  présente Conférence ne s e r a it  
même pas s u ff is a n t  pour form uler un ordre du jo u r d é t a illé  à soumettre aux adminis
tra tio n s , le  Groupe sp é c ia l recommande que la  Conférence ad m in istra tive  des ra d io 
communications prenno des mesures on vue de l a  préparation de cet ordre du jo u r.
On p o u rra it cré e r a cette f in  un /com ité d ’ experts ou un autre organisme a p p ro p rié /  
qui s e r a it  chargé do préparer une étude complète et un ordre du jo u r d é t a illé  pour 
le s  d iscu ssio n s d ’/une Conférence ad m in istrative e x tra o rd in a ire  des radiocommunica
t io n s /  convoquée a cotte f in .  L ’ ordre du jo u r a in s i préparé par le  /Com ité d ’ experts 
ou par tout autre organisme appropri/T" p o u rra it être soumis au C on seil d 'ad m in istra
tio n , en même temps quo le s  recommandations du /C o m ité / chargé de préparer l ’ ordre  
du jo u r, a fin  quo le  Conseil décide de l ’ opportunité do convoquer cotto Conférence 
ad m in istrative e x tra o rd in a ire . I l  d e v ra it être entendu que oette /Conférence  
ad m in istrative e x tra o rd in a ire / d e v ra it s ’ ap p liq u er à trouver le s  méthodes et le s  
moyens propres à atténuer 1 ' encombrement du spectre entre 4 et 27,5 MHz*

h) L'Annexe 1 constitue le  mandat du /Com ité d ’ experts p ré c ité  ou d'un autre  
organisme a p p ro p rié / qui é la b o re ra it l ’ ordre du jo u r d é t a illé  pour l a  Conférence 
ad m in istrative e x trao rd in aire  des radiocommunications envisagée,

i )  Ce mandat est destiné à permettre aux adm inistrations do prendre le s
d écisio n s f in a le s .  In te rd ic t io n  s e ra it  fa it e  au /Comité d ’ experts/"ûo recommander 
qu'une adm inistration effectue un tra n s fe rt  hors de l a  bande 4 27,5 MHz; i l
ap p artie n d rait aux adm inistrations d ’ en d écider après que lo  /cfomité d ’ e x p e rts/  
a u ra it déposé ses conclusions ot que c e l le s - c i  auraient été examinées, 011 premier 
l ie u  par le  C onseil d ’ adm inistration, ot ensuite par tout autre organisme (par 
exemple une Conférence adm inistrative e x tra o rd in a ire  des radiocommunications) qui 
p ren d ra it la  d écisio n  f in a le .

Page 2
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Le Groupe s p é c ia l a également considéré le s  autres aspects 
fondamentaux des problèmes do fréquences actu els et fu tu rs  dans le s  autres  
p a rtie s  du sp ectre. I l  a conclu que ïe  programme recommandé ci-d essu s  
pour la  bande 4 -  27,5 MHz no s e ra it  pas nécessairement ap p lica b le  aux 
autres p a rtie s  du spectre, ot i l  pense que de t e lle s  questions devraient 
ê tre  étudiées séparément, mais i l  ne considère pas d evoir se c h a r g e r .lu i-  
même de cette tache.

Le Groupe a également conclu que des am éliorations importantes 
dans le s  techniques, la  s p é c if ic a t io n  du m atériel, le s  procédures dfe x p lo i
ta tio n , e t c . . . ,  peuvent et doivent être apportées dans l 'u t i l i s a t i o n  a c tu e lle  
des fréquences de la  bande 4 ~ 27,5 MEUS*., et qu’ en ra iso n  des d if f ic u lt é s  
a c t u e lle s ,  le s  adm inistrations devraient mettre tout en oeuvre pour a ssu rer  
ces am éliorations. Le Groupe est to u te fo is  d’ a v is  que la  Convention et le  
Règlement des radiocommunications donnent déjà des d ire c t iv e s  aux adminis
tra tio n s  à ce s u je t.

Parmi le s  am éliorations qui pourraient être fa it e s  par le s  
a d m in istra tio n s, le  Groupe relève le s  suivantes :

a ) T e n ir compte davantage des numéros 234 et 235 du Règlement.

b) N écessité d ’ employer le  m atériel et le s  techniques le s  plus  
modernes en vue d ’u t i l i s e r  le .s p e c tre  de la  manière la  p lu s économique 
p o ssib le ,

c ) Am élioration de l ’ e x p lo ita tio n , notamment par groupement ou 
co n so lid atio n  de c ir c u it s .

d) Chaque f o is  que p o ssib le , tra n s fe rt  par le s  A dm inistrations (en 
attendant la  d é f in it io n  de méthodes acceptées par to u s), do ce rta in s  
s e rv ic e s  dans des portions du spectre autres que la  bande 4 -  27,5 .KHz, 
ou recours à des moyens d ’actio n  qui ne nécessitent pas l ’u t i l is a t io n  des 
ondes ra d io é le c triq u e s .

e) Aménagement des besoins nouveaux, chaque f o is  eue p o ssib le , par
des moyens autres que 1 'u t i l is a t io n  de la  bande 4 -  27,5 (en d ’ autres
termes, r a le n t ir  l ’ augmentation c o n tin u e lle  de la  sa tu ratio n  de la  bande 
4 - 2 7 , 5  IB * ), .

En soumettant ce rapport, le  Groupe sp é c ia l a t t ir e  l ’ atten tio n  
de la  Commission 4 su r le  f a it  que le s  d if f ic u lt é s  présentes (q ui ne 
cessent de s 'a c c r o ît r e )  ne seront pas atténuées simplement par -1'adoption  
de d is p o s it io n s comme c e lle s  des numéros 234 et 235, ou d 'au tre s règlements, 
recommandations ou ré so lu tio n s analogues, s i  l 'o n  ne trouve pas d'abord une 
méthode r é a lis t e  pour déterminer d'un commun accord le s  catégories de 
besoins qui devraient être s a t is f a it s  par des moyens autres que le s  
fréquences comprises entre 4 ot 27,5 MHz*

Le Groupe sp é c ia l conclut en outre qu'un programme pour l ' i n s 
t a lla t io n  de ces moyens d 'a ctio n  de rechange doit être effectivem ent é la 
boré avant que l 'o n  puisse diminuer, d'une façon notable, 1 ' encombrement 
de la  bande 4 -  27,5 Mïïèf».
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L'Annexe 2 contient des recommandations destinées à être in sé rée s  
dans le s  Actes F in a ls  de la  Conférence et qui doivent a v o ir  un caractère  
p ro v is o ire  en attendant la  créatio n  du programme plus la rg e  et plus  
fondamental mentionné dans l'Annexe 1.

Le Groupe sp é cia l recommande à la  Commission 4 d'adopter le s  
Annexes 1 ot 2.

Lo Président par in térim  t 

E .J .  Stewart

Annexes : 1 -  Mandat du /Comité d 'exp erts ou de tout autre organisme
ap p ro p rié/q u i sera constitué uniquement en vue de rechercher  
le s  procédés et méthodes permettant d 'atté n u e r 1 ' encombre
ment du spectre ra d io é le c triq u e  dans le s  bandes de 4 à
27,5 -jühs*

Recommandation s
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A N N E X E  1

MANDAT DU /COMITE D’ EXPERTS OU DE TQÏÏT AUTRE ORGANISME APPROPRIE/ 
QUI SERA CONSTITUE UNIQUE LIENT EN VUE DE RECHERCHER LES PROCEDES ET 

METHODES PERMETTANT D1ATTENUER L * ENCOÏCBREMENT DU SPECTRE 
RADIOELECTRIQUE DANS LES BANDES DE 4 A 2 7 ,U MHZ

(ün estin e que l a  Conférence no d e v ra it prendre une d é cisio n  su r la  compo
s it io n  et 1 1 o rg an isatio n  de ce Comité d*experts -  ou de tout autre orga
nisme approprié -  quf après a v o ir accepté le  mandat c i-a p rè s . S i  l a  C o m is
sion 4 approuve ce mandat, on pourra a lo rs entreprendre l ’ examen de cette  
q u e stio n )*

1* Lo /Com ité c l e x p e rts/ fe ra , en co lla b o ra tio n  avec l ’ I .F .R .B .,  un
tableau de toutes le s  u t i l is a t io n s  que l ’ on f a it  actuellement des cannes 
comprises entre 4 et 27,5  » .  I l  groupera ces u t i l is a t io n s  en diverses^  
catég o ries aux f in s  d*étude do l a  question* I l  n* examinera aucune m odifi
ca tio n  au Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de fréquences.

2 . Le /Com ité d ’ ex p e rts/ examinera chacune de ces catégories en vue
de déterminer c e lle s  auxquelles i l  p o u rra it être donné s a t is fa c t io n  par 
d ’ autres procédés quo l ’ emploi des fréquences entre 4 et 27,5 MHz,

3 . Le /Com ité d ’ ex p e rts/ devra ensuite obtenir le s  renseignements 
n é ce ssaire s auprès des ad m in istratio n s, p uis é t a b lir  le  d é t a il des incidences  
techniques, économiques, d ’ e x p lo ita tio n , e t c . . ,  qu’ e n tra în e ra ie n t le s  
tra n s fe rts  envisagés. To utefois, le  ^Comité d ’ e x p e rts/ n ’ aura pas q u alité  
pour recommander l a  mise en a p p lic a tio n  de ces tra n s fe rts , quels qu’ i l s  
so ie n t.

4. Par l ’ in term éd iaire  du S e cré ta ire  général de l ’ U .I.T .,  le  
/Com ité d *experts/ co n su ltera l ’ organe approprié des Nations Unies a fin  de 
ré u n ir,  on vue do lo s  in c lu re  dans son rapport, tous le s  éléments r e la t if s  
à l ’ assistan ce  économique q u ' i l  conviendrait de fo u rn ir  aux pays qui on 
fo ra ie n t la  demande«

5a Après s 'ê t r e  acq u itté  de ces tâches, le  /Com ité d ’ e xperts/ ré d i
gera un rapport au Conseil d 'ad m in istra tio n , do mémo quo lo s  recommandations 
re la t iv e s  aux mesures à prendre ensuite en vue d ’ atténuer l ’ encombrement du 
spectre dans lo s  bandes de 4 à 27,5 MHz. Ces recommandations comporteront, 
en tout état do cause, un ordre du jo u r d é t a illé  et p ré c is  q u i, lo rs q u :i l  
aura été approuvé par lo  C on seil d ’ adm inistration, deviendra l ’ ordre du 
jo u r de l ’ organisme /Conférence ad m in istrative  extrao rd in aire  des rad io 
communications ou a u tre / chargé d ’ examiner le s  d écisio n s de p rin cip e  à 
prendre pour atténuer l ’ encombrement du spectre dans le s  bandes de 4 à
27,5 MHz.
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A N N E X E  2

RE C 0 Ifi AND AT ION N° 1 

La Conférence ad m inistrative des radiocommunications (Genève, 1959); 

reconnaissant

a) (ju * il est n écessaire de rédu ire  d ’ urgonce le  volume des demandes
portant su r le s  bandes d ’ ondes décamétriques;

b) que l ’u t i l is a t io n  do techniques modernes t e lle s  que î systèmes
fonctionnant su r ondes métriques et su r nicroondes, câbles à p a ire s co a x ia le s,  
etc* peut co n trib u e r à cette réduction;

c) que 1 ’u t i l is a t io n  de ces techniques modernes et perfectionnées est
de nature à conduire à des f r a is  trè s  élevés a lo rs  q u ' i l  s e r a it  moins cher de 
continuer à u t i l i s e r  le s  ondes décamétriques, do sorte que ce rta in e s admi- 
n istra ,tio n s éprouveraient p lu s do d if f ic u lt é s  que d’ autres, p lu s fa v o risé e s,  
pour in tro d u ire  ces techniques;

recommande ;

t 1* que toutes le s  adm inistrations prennent le s ' mesures nécessaires
pour réd u ire  le  volume des demandes portant su r le s  bandes d ’ ondes décamé
triq u e s en adoptant le s  techniques nouvelles dans toute l a  mesure du . 
p o ssib le ;

2, que le s  organ isatio n s in te rn a tio n a le s qui prêtent le u r  concours
so ien t p rié e s d ’ envisager tout spécialement de fo u rn ir  du m atériel aux
ad m inistrations qui ne sont pas en mesure de se le  procurer elles-mêmes pour 
des ra iso n s d ’ ordre économique, c e c i en vue de permettre à ces adm inistra
tio n s de mettre en oeuvre des moyens de télécommunication nouveaux, contri
buant a in s i à une p lu s grande économie dans l ’u t i l is a t io n  du spectre des 
ondes décamétriques*

REC OMÎANDATION N° 2

La Conférence ad m in istrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

considérant

a) le s  besoins en fréquences toujours cro issa n ts, notamment dans la
bande 4 000 -  27 500 k c /s ;

b) l a  stru ctu re  a c tu e lle  des réseaux nationaux et internationaux de
radiocommuniention dans cotte bande;
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c) la  charge relativem ent réduite du t r a f ic  su r ce rta in s des c ir c u it s
de ces réseaux;

d) le s  d is p o sit io n s de l a  Convention r e la t iv e s  à l ’u t i l is a t io n  ra tio n 
n e lle  des fréquences et du spectre (A r t ic le  4 3);

tenant compte du f a it  :

a) que le  rendement d’ un groupe de c ir c u it s  est su p érieu r à l a
somme d e s•rendements des c ir c u it s  in d iv id u e ls  ;

b) que, de ce f a it ,  i l  est p o ssib le  de diminuer le  nombre to ta l
des fréquences n é ce ssaire s;

c) que, dans certain e s p a rtie s  du monde, i l  e x iste  des zones et des
pays interconnectés par p lu s ie u rs  c ir c u it s  tant ra d io é le c triq u e s qu’ on
câbles;

recommande.

1 ) que, dans tous le s  cas où ce la  est p o ssib le , le s  adm inistrations
s ’ effo rce n t, par une m eilleu re co n so lid atio n  des c ir c u it s  ra d io é le c triq u e s  
à fa ib le  t r a f ic ,  de diminuer l ’ encombrement des bandes d ’ ondes décamétri
ques; - .

2) que le s  pays interconnectés par des réseaux de télécommunication 
appropriés concluent, chaque fo is  que f a ir e  se peut, des arrangements par
t ic u l ie r s  r e la t i f s  à l ’u t i l is a t io n  en commun des c ir c u it s  ra d io é le ctriq u e s  
internationaux à ondes décamétriques;

3) qu'en règ le générale le s d it s  arrangements so ien t de nature a pro
cu re r des avantages analogues -  pour ce qui est des conditions fin a n c iè re s  
et d ’ e x p lo ita tio n  -  à chacun des pays contractants;

4 ) qu’ en prévoyant de nouveaux c ir c u it s  ra d io é le c triq u e s ou l ’ exten
sio n  de ceux qui e xisten t déjà, le s  adm inistrations tiennent compte, dans 
l a  mesure du p o ssib le , des p rin cip e s énoncés aux points 1 à 3 c i-d e s su s.
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G E N È V E ,  19 59

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

COMISSION 4

• RAPPORT : 
du Groupe spécial de la Connais sion 4 

DIRECTIVES A SUIVRE EN CE QUI CONCERNE LA BANDE 4 - 27,5 Mc/s

1. Le Groupe spécial constitué lors de la 20ème séance de, la
Commission 4 et dont le mandat (voir le Point 8 du Document N° 507) était 
d’analyser les problèmes exposés au Paragraphe 14 du Document N° 27P en 
tenant"compte également du Document N° 423 et des divers débats auxquels 
il a donné lieu, présente le rapport que voici :

2. Ont participé aux travaux du Groupe les délégations suivantes :
Argentine, Australie, Ceylan, Etats-Unis, France, Inde, Japon, Mexique, 
Pakistan, République Arabe Unie, République Fédérale d'Allemagne, Royaume- 
Uni, et Ü.R.S.S. L ’I.F.R.B. a également été invité à prendre part aux 
travaux.

3. Ainsi que l’avait décidé la Commission 4, le Président et le
Vice-Président do cotte Commission se sont partagé la responsabilité de la 
présidence du Groupe spécial, qui s’est réuni à quatre reprises, soit les 
28 et 29 octobre et les 3 et 5 novembre.

4. Après une discussion approfondie, le Groupe spécial a reconnu 
que la contribution la plus précieuse de la Conférence h la solution des 
problèmes de fréquences qui so posent aux administrations serait-de 
trouver des moyens.propres à atténuer l’encombrement du spoctre entre
4 et 27,5 Mc/s. Le Groupe a reconnu, d ’autre .part, que les progrès dans
cotte direction seront forcément lents.

5. Quant à la meilleure manière d’atteindre cet objectif,,on a
reconnu qu’il faudrait formuler certaines directives fondamentales, et 
les soumettre aux administrations avant de pouvoir établir un programme à 
long terme.

6. Quant à la nature dc-ces directives, le Groupe spécial a examiné
dos problèmes tels nue les suivants :
a) Il y a des utilisations pour- lesquelles on a recours à la bande
4 - 27j5 Mc/s et qui pourraient, au point do vue technique ot au point de 
vue de 1'exploitation, êtro aménagées par d’autres moyens.

b) Le transfert de ces services dans d'autres/parties."du spectre ou 
le recours a des procédés n ’utilisant pas los ondes'radioélectriques no 
pourra so faire qu'avec lenteur.
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c) L'adhésion des. administrations à entreprendre un tel programme 
à long terme dépendrait probablement de la- définition do critères suffi
samment clairs et do 1 'accord de toutes les administrations sur certaines 
décisions de principe a ce sujet.

d) La possibilité, pour les administrations, d'entreprendre un,tel
programme, est intimement liée à'scs incidences financières. En,effet, il 
ost moins coûteux et plus pratique, dans bien des cas, d'vitiliser les 
fréquences entre. 4 et 27,5 Mc/s que d'avoir recours aux autres procédés 
dont on dispose maintenant.
g ) Selon les.conclusions du Groupe spécial, à moins, que 1'on puisse
tenir compte de ces incidences financières do manière à mettre les adminis
trations à même, de façon générale, do satisfaire certains de leurs besoins 
par d'autres moyons quo l'utilisation dos fréquences entre 4 et 27,5 Mc/s, 
la tendance actuelle ét la saturation du spectre entre 4 ot 27,5 ï-ïç/s se 
maintiendra. Si cctto  conclusion est correcte, le Groupe spécial pense que 
pour les usages où elle est présentement essentielle, la bande 4 - 27,5 Mc/s 
deviendra peu à pou de moins d'utilité pour-les administrations en général.
f) Comme la Commission 4 désire probablement quo lo Groupe spécial
formule uno proposition concrète à.discuter en Commission, en.vue d'empê
cher .tout nouvel encombrement du spectre-, lé Groupe spécial estime que la 
première étape dans la. voie de cette réforme serait de.passer en reyuo
les possibilités existantes, avant de prendre les décisions indispensables.

g) Etant donné que le temps.dont on dispose à la•présente Conférence
ne serait mémo pas suffisant pour- formuler un ordre du.jour détailié à 
soumettre aux administrations, le Groupe spécial recommande que la Conférence 
administrative des 'radiocommunications, prenne- dos mesures en vue do la . 
préparation de cet ordre du jour.* On pourrait créer à cctto fin un /comité
d'experts .ou un autre .organisme approprié/qui serait chargé de préparer 
une étude complète et un ordre du jour détaillé pour los discussions 
d'/unc Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications/ 
convoquée a cette fin. L'ordre du jour ainsi préparé par lo /Comité. ,~ 
d'exports où par tout autre1 organisme approprié/pourrait être soumis au. 
'Conseil d'administration,1 on même temps que le3 rocoiâmandations du 
/Comité/chargé de préparer l'ordre du jour, afin que lo Conseil décide de 
î*opportunité do convoquer cette Conférence-administrative extraordinaire.
Il devrait être entendu quo. cette /Conférence administrative- extraordinaire/ 
n'aurait pas à envisager de modifications au Tableau do répartition dos 
bandes de fréquences, mais devrait a-'appliquer uniquement à trouver los 
méthodes et los moyons propres à atténuer 1'encombrement du spectre entre 
4 et 27,5. Mc/s sans modifier le Tableau.
h) L'Annexe 1 constitue le mandat du /Comité d'experts précité ou 
d'un autre organisme approprié/qui élaborerait. 1'ordre du jour détaillé, 
pour la Conférence administrative extraordinaire,des radiocommunications 
envisagée.
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Lo Groupe spécial a également considéré les autres aspects 
fondamentaux des problèmes de fréquences actuels ot futurs dans los autres 
parties du spectre. Il a conclu que le programme recommandé ci-dossus 
pour la bande 4 - 27,5 Mc/s ne serait pas nécessairement applicable aux 
autres parties du spectre, ot‘ il pense que de telles questions devraient 
être, étudiées séparément, mais il ne considère pas devoir se charger lui- 
même do cotte tâche.

Le Groupe a également conclu que dos améliorations importantes 
dans los techniques, la spécification du matériel, les procédures d'exploi
tation, etc..., peuvent et doivent être apportées dans l'utilisation actuelle 
des fréquences de la bande 4 - 27,5 Mc/s, et qu'en raison des difficultés 
actuelles, les administrations devraient mettre tout on oeuvre pour assurer 
cos améliorations. Lo Groupe est toutefois d’avis que la Convention ot le 
Règlement des radiocommunications donnent déjà des directives aux adminis
trations à ce sujet.

Parmi los améliorations qui pourraient êtro faites par les 
administrations, le Groupe relève les suivantes :

a) Tenir compte davantage dos numéros 234 et 235 du Règlement.
b) Nécessité d'employer le matériel et les techniques les plus 
modernes on vuo d'utiliser le spectre de la manière la plus économique 
possible.
c) Amélioration de l'exploitation, notamment pçrr groupement ou 
consolidation de circuits.
d) Chaque fois quo possible, transfert par les Administrations (on 
attendant la définition de méthodes acceptées par tous), de certains 
services dans dos portions du spoctrc autres que la bande 4 - 27,5 Hc/s, 
ou recours à des moyens d'action qui ne nécessitent pas l'utilisation dos 
ondes radioélectriques.
c) Aménagement des besoins nouveaux, chaque fois eue possible, par
des moyens autres quo l’utilisation de la bande 4 - 27,5 Mc/s (en d'autres 
termes, ralentir l'augmentation continuelle de la saturation de la bande 
4 - 27,5 Mo/s).

En soumettant ce rapport, le Groupe spécial attire l'attention 
de la Commission 4 sur lo fait quo les difficultés présentes (qui ne 
cessent de s’accroître) ne seront pas atténuées simplement par l’adoption 
de dispositions comme celles dos numéros 234 et 235, ou d’autres règlements, 
recommandations ou résolutions analogues, si l ’on ne trouve pas d'abord uno 
méthode réaliste pour déterminer d’un commun accord los catégories do 
besoins qui devraient être satisfaits par des moyens autres que les 
fréquences comprises entre 4 et 27,5 Mc/s.

Le Groupe spécial conclut en outre qu'un programme pour l'ins
tallation de ces moyons d'action de rechange doit être effectivement éla
boré avant que l'on puisse diminuer, d ’une façon notable, l'encombrement 
de la bande 4 - 27,5 Mc/s.



Document N° 525-F
Page 4

L'Annexe 2 contient des recommandations destinées à etre insérées 
dans les Actes Finals de la Conférence et qui doivent avoir un caractère 
provisoire on attendant la création du programme plus largo et plus 
fondamental mentionné dans l ’Annexe 1.

Le Groupe spécial recommande à la Commission 4 d ’adopter les 
Annexes 1 et 2,

Lo Président par intérim : 

E . J. Stewart

Annexes : 1 - Mandat du /Comité d1 experts ou de tout autre organisme
approprié/qui sera constitué uniquement en vue de rechercher 
los procédés ot méthodes permettant d’atténuer l’encombre
ment du spectre radioélectrique dans les bandes de 4 à
27,5 Mc/s.
Recommandation.
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A N N E X E  1

IiANDAT DU /SOKITED»EXPERTS OU DE TOUT AUTRE ORGANISME APPROPRIE/
£UI SERA CONSTITUE UNIQUEMENT EN VUE DE PvECHERCHER IES PROCEDES~ET 

METHODES PERMETTANT D «ATTENUER L1ENCOMBREIÎENT DU SPECTRE 
RADIOELECTRIQUE DANS LES BANDES DE 4 A 27.5 MC/s

(On estime que la Conférence no devrait prendre une décision sur la compo
sition ot l'organisation do co Comité d1experts ~ ou do tout autre orga
nisme approprié - qu’après avoir accepté lo mandat ci-après. Si la Commis
sion 4 approuve ce mandat, on pourra alors entreprendre l'examen de cette 
question).

1. Le /Comité d’oxports/n1 examinera pas la question de l'attribution
des fréquences. ”

2. Le /Comité d’experts7fera en collaboration avec l’I.F.R.B.:, un
tableau do tous les emplois que l’on fait actuellement dos bandes comprises 
ontre 4 et 27,5 Kc/s, Il groupera ces emplois en diverses catégories aux 
fins d'étude do la custion.
3• Lo /Comité d ’experts/oxamincra chacune do cos catégories en vue
de déterminer”colles auxquelles il pourrait ôtro donné satisfaction par 
d’autres procédés que l’utilisation dos fréquences entre 4 et 27,5 IIc/3 .
4. Le /Comité d’experts7<tcvra ensuite obtenir les renseignements 
nécessaires auprès des administrations, puis établir lo détail dos incidence 
techniques, économiques, d’exploitation, etc., qu’entraîneraient les 
transferts envisagés.
5. Le /üomité d'experts7ne formulera pa3 de recommandations préco
nisant l’aménagement de telle”ou telle des catégories précitées par 
d.’.autros procédés que l’utilisation des fréquences entre 4 et 27,5 Mc/s.
6. Par l ’intermédiaire du Secrétaire général de l'U.I.T., le 
/Comité d’exports7consultora l’organe approprié des Nations Unies afin do 
réunir, en vue de les inclure dans son rapport, tous les éléments relatifs 
à l ’assistance économique qu’il conviendrait de fournir aux pays qui on 
feraient la demande.
7. Après s’ôtre acquitté do cos tâches, le /Comité d’experts/rédi- 
gera un rapport au Conseil d’administration, de môme que dos recommandations 
relatives aux mesures à prendre ensuite en vue d’atténuer 1’cncombromont du 
3poctrc dans les bandes de 4 à 27,5 Mc/s. Ces recommandations comporteront, 
on tout état do cause, un ordre du jour détaillé et précis qui/ lorsqu’il 
aura été approuvé par lo Conseil d ’administration, deviendra l'ordre du jour 
de l’organisme /Conférence administrative extraordinaire des radiocommuni
cations ou autrô7chargé d ’examiner los décisions de principe à prendre pour 
atténuer 1’encombrement du spectre dans los bandes de 4 à 27,5 Mc/s sans 
modifier le Tableau de répartition dos bandes de fréquences établi on 1959*
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A N N E X E  2

REC OMI-IANDATION

La Conférence administrative dos radiocommunications (Genève, 1959) 
reconnaissant

a) qu’il est nécessaire de réduire d ’urgence le volume dos demandes
portant sur les bandes d ’ondes décamétriquo3;

b) que l'utilisation de techniques modernes telles que : systèmes
fonctionnant sur ondes métriques et sur microondes, câbles à paires coaxiales 
etc. peut contribuer à cette réduction;
c) que l’utilisation de cos techniques modernes et perfectionnées ost
de nature à conduire à des frais très élevés alors qu’il serait moins cher do 
continuer à utiliser les ondes décamétriques, de sorte quo certaines admi
nistrations éprouveraient plus de difficultés que d'autres, plus favorisées, 
pour introduire ces techniques;

recommande :
1. que toutes los administrations prennent los mesures nécessaires
pour réduire le volume des demandes portant sur les bandes d’ondes décamé
triques en adoptant les techniques nouvelles dans toute la mesure du 
possible ;
2. quo les.organisations internationales qui prêtent leur concours
soient priées d’envisager tout spécialement de fournir du matériel aux
administrations qui ne sont pas on mesure de se le procurer clles-mÔDios pour 
doc raisons d'ordre économique, ceci en vue de permettre à ces administra
tions do mottre on oeuvre des moyens do télécommunication nouveaux, contri
buant ainsi à une plus grande économie dans l'utilisation du spectre dos 
ondes décamétriques.
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SEAN-CE PLENIERiH

RAPPORT

du Groupe s p é c ia l de 1 'Assemblée p lé n iè re

La Conférence a d m in istra tiv e  des radiocom m unications a créé  
le  Groupe s p é c ia l à . sa sixièm e séance., tenue le  28 octobre 1959 * pour 
examiner toutes le s  q u e stio n s de fond v is é e s  dans la  communication de 
l a  Conférence de p lé n ip o t e n t ia ir e s  f a is a n t  l 'o b j e t  du Document N° 470?
a in s i  que pour donner des a v is  su r ces q u e stio n s à la  Conférence - de
p lé n ip o t e n t ia ir e s .

Le Groupe a tenu cin q  séances, sous l a  p ré sid e n ce  de M. Acton,
P ré sid e n t de l a  Conférence a d m in istra tiv e  des radiocom m unications. Los
délégués su iv a n ts ont p r i s  p a rt  à ces séances i

M. Gunnar Pedersen, P ré sid e n t de l a  Commission 4
Dr M. Joachim , P ré sid e n t de l a  Commission 5
M. M.N. M irz a , P ré sid e n t du Groupe s p é c ia l de l a  Commission 5
M. G. S e a r le 5 P ré sid e n t du Groupe de t r a v a i l  5A 
M. J .A . A u t e l l i ,  P ré sid e n t du Groupe de t r a v a i l  5D

a in s i  que des re p ré se n ta n ts des pays su iv a n ts  î

B u lg a rie  '
Colombie 
JÜ ta ts -U n is  
Franco  
Ghana 

'Inde  
Japon
République Arabe Unie 
Royaume-Uni
Union de l 'A f r iq u e  du Sud 
Ü .R .S .S .

M. C l i f f o r d  Stead, S e c ré ta ire  a d jo in t  de l a  Conférence, a 
re m p li le s  fo n c t io n s  de S e c ré ta ire  du Groupe.

Au cours de son étude, le  Groupe a p r is  en c o n s id é r a t io n  en 
dehors du p ro c è s -v e rb a l de l a  sixièm e séance p lé n iè r e ,  le s  documents 
su iv a n ts  s
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a) le  rap p o rt du C o n se il d 'a d m in is tra t io n  à l a  Conférence de
p lé n ip o t e n t ia ir e s  (Document N° l ) §

b) < lo  rap p o rt de l ’ I .F .R .B .  à la  Conférence (Document N° 20)5

c) un mémorandum du P ré sid e n t de l a  Commission 4 (Document N° 423)»

II... a également p r i s  acte de deux documents, actuellem en t exa
minés p a r le  Groupe de t r a v a i l  5A, q u i se ra p p o rte n t aux A r t ic le s  10 et 
11 du Règlement dos radiocom m unications -  à s a v o ir ,  le s  Documents R ° s 
DT 632 et DT 649 -  e t a tenu compte, du f a i t  que le u r  texte n 'a v a it  pas
encore été approuvé p ar ce Groupe d e . t r a v a i l .

I l  e st apparu, au cours des travau x du Groupe s p é c ia l,  quo, s i  
l'u n a n im ité  é t a it  presque r é a lis é e  su r l a  réponse à donner à l a  Q uestion  
1, on d is t in g u a it  p a r contre deux o p in io n s nettement tranchées su r l a  
Question 2.

L 'o p in io n  de l a  m a jo rité  dos membres du G ro u p e .(s o it  c e lle  do 
t r e iz e  d 'e n tre  eux) a été que l a  s tru c tu re  fondamentale du Comité in t e r 
n a tio n a l d 'e n re g istre m e n t des fréquoncos d e v a it  e tre  conservée. Au 
su je t  du nombre dos membres du Comité, h u it  membres du Groupe se sont 
d é c la ré s  p a rt is a n s  du m ain tien  du nombre a c tu e l de onze membres § t r o is  
ont estim é q u ' i l  é t a it  p o s s ib le  de le  ré d u ire ,  et.d eu x  a u tre s se sont 
prononcés en fa v e u r d'une augmentation..

L 'o p in io n  de l a  m in o rité  ( s o it  c e lle  de t r o is  membres du Groupe), 
a été que, pour rendre le  t r a v a i l  p lu s  e f f ic a c e  e.t moins coûteux, le  Co
mité d e v ra it  ô tre  rem placé p a r un Bureau in t e r n a t io n a l d 'e n re g istre m e n t  
des fréq u en ces, p la c é  sous l 'a u t o r i t é  d 'u n  d ir e c t o u r  et de doux v ic e -  
d ir e c t e u r s ,  et a s s is t é  d 'u n  perso n n el technique dont le  recrutem ent 
s e r a it  e ffe c tu é  su r une base géographique.

En conséquence, le  Groupe s p é c ia l p résen te c i - j o i n t  un Appen
d ice  où f ig u r e  ce p r o je t  de réponse aux Q uestions 1 et 2, fondé su r  
l 'o p in io n  de l a  m a jo rité  de scs membres, a in s i  qu'un p r o je t  do préambule 
d estin é  à accompagner le s  réponses d é f in it iv e s  q u i se ro n t tran sm ises à 
l a  Conférence de p lé n ip o t e n t ia ir e s .  L 'o p in io n  de l a  m in o rité  e st é g a le 
ment jo in t e  au p résen t document a f in  que l'A sse m b lé e  p lé n iè ro  p u isse  dé
c id e r  de l a  s u ite  à l u i  donner.

Le P ré sid e n t du Groupe s p é c ia l s 

C h a rle s J .  Acton

Annexe s 1
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A N N E X E

PROJET DB PREAMBULE POUR LA TRANSMISSION PAR LA CONFERENCE 
ADMINISTRATIVE DBS RADIOCOMMUNICATIONS DES REPONSES 

AUX QUESTIONS POSEES PAR LA CONFERENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES DANS SON DOCUMENT N° 7 6 REV. 1

La Conférence a d m in is tra tiv e  des radiocom m unications a étu d ié  
d'une manière approfondie le s  q u estio n s q u i l u i  ont été posées p ar la
Conférence de p lé n ip o t e n t ia ir e s  dans le  Document N° 76 Rev. 1.

1

E l l e  a tenu compte en p a r t ic u l ie r ,  en dehors des co n sid é ra 
tio n s  exposées dans ce document, du Rapport du C o n se il d 'a d m in is tra tio n  
et du Rapport de l ' I . F . R . B .  à l a  Conférence a d m in istra tiv e  des radiocom
m unications.

Cette étude a f a i t  r e s s o r t ir  que, s i  l 'u n a n im ité  é t a it  presque  
r é a lis é e  su r l a  réponse à donner à la  Question 1, deux o p in io n s n e tte 
ment tranch ées a p p a ra is s a ie n t ,  p a r contre, au s u je t  de l a  Question 2.

En conséquence, l a  Conférence a d m in istra tiv e  des radiocommuni
ca tio n s communique à l a  Conférence de p lé n ip o t e n t ia ir e s ,  dans le s  annexes 
c i- j o in t e s ,  sa réponse à l a  Question 1 (Annexe l ) , et à l a  Question 2 
(Annexe 2) fondée su r l 'o p in io n  de la  m a jo rité  et l 'o p in io n  de l a  mino
r i t é  (Annexe 3)«

Le d é t a il  des d is c u s s io n s  f ig u r e  au p ro c è s -v e rb a l de la  sixièm e  
et de l a  septième séances p lé n iè re s  de l a  Conférence a d m in istra tiv e  des 
radiocom m unications (Document N° 486 e t  ) .

Appendices z 3
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REPONSE A LA QUESTION 1 D-1 APRES- L'OPINION DE LA MAJORITE

Question 1 .' F a u t - i l  ap p o rter des m o d ific a tio n s  ou a d d it io n s  aux tâches  
et aux fo n c tio n s e s s e n t ie l le s  de l ' I . F . R . B .  et q u e lle s  
d e v ra ie n t ê tre  ces m o d ific a tio n s  ou a d d itio n s ?

La Conférence a d m in istra tiv e  des radiocom m unications estim e  
que lo s  tâches de l ' I . F . R . B . ,  t e l le s  q u 'e lle s  sont présentement s t ip u 
lé e s  au paragraphe 1 de l 'A r t i c l e  6 de la  Convention, et ses fo n c t io n s ,  
t o i le s  q u 'e lle s  sont expressément énoncées aux numéros 287 à 295 é.e 
l ' A r t i c l e  10 du Règlement des radiocom m unications, d oiven t demeurer in 
changées pour l 'e s s e n t i e l .

T o u te fo is, le s  fo n c tio n s du Comité in t e rn a t io n a l d ' e n r e g is t r e 
ment des fréquences doivent e tre  é la r g ie s ,  et ses procédures développées 
de manière à donner une p lu s  grande importance aux p o in ts  su iv a n ts  î

a) o f f r i r  aux a d m in istra tio n s une a s s is ta n c e  p lu s  e f f ic a c e  dans 
le  domaine de l ' u t i l i s a t i o n  du sp e ctre  des fréq u en ces r a d io é le c t r iq u e s ,  
notamment à c e lle s  do cos a d m in istra tio n s q u i ont b esoin  d'une a s s is 
tance s p é c ia le |

b) déterm iner avoc p lu s  d 'e f f i c a c i t é  l 'u s a g e  r é e l f a i t  de-"chacune
des a ss ig n a tio n s de fréquence, en p a r t ic u l ie r  dans le s  bandes des ondes 
décam étriques pour le s q u e lle s  aucun p la n  n ’ a été é t a b lis

c) a b o u tir, au moyen de procéd ures s p é c ia le s ,  à s a t is f a ir e  p lu s
e fficacem en t lo s  demandes des d if f é r e n t e s  a d m in istra tio n s on ce q u i con
cerne l a  r a d io d iffu s io n  su r ondes décam étriques5

d) é tu d ie r, à long terme, l ' u t i l i s a t i o n  du sp e ctre  r a d io é lo c t r i -
quo, notamment on ce q u i concerne lo s  bandes des ondes décam étriques, 
a f in  de fo rm u le r des recommandations tendant à u t i l i s e r  le  sp e ctre  de 
manière p lu s  e ff ic a c e  5

e) p ré p a re r du p o in t de vue technique le s  conférences des r a d io 
communications a f in  d 'e n  ré d u ire  l a  durée.

La Conféronce a d m in istra tiv e  des radiocom m unications e st ac
tuellem ent en t r a in  d'exam iner dos m o d ific a tio n s  à ap p o rter à cette  f i n  
aux A r t ic le s  10 ot 11 du Règlement des radiocom m unications.

Appendice 1
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REPONSE A LA QUESTION 2 D'APRES L'OPINION DB LA MAJORITE

Q uestion 2 . E s t - i l  n é c e ss a ire  d 'a p p o rte r des m o d ific a tio n s à l a  s t r u c 
ture a c t u e lle  de l ' I . F . R . B . ,  à la  lum ière des co n sid é ra 
tio n s  découlant de la, Question 1, et en tenant compte de 
l a  n é c e s s ité  tjuc le s  tâches co n fié e s  à cet organisme so ie n t  
accom plies de la  façon la  p lu s  e f f ic a c e  et la  p lu s  écono
mique ?.

La Conférence a d m in istra tiv e  des radiocom m unications e st d 'a v is

a) q u ' i l  co n vien t de m a in te n ir l a  s tru c tu re  fondamentale du Comi
té in t e r n a t io n a l d 'e n re g istre m e n t des fréquences ( I . F . R . B . ) 5

h) que le  Comité d e v ra it  se composer de onze membres égaux et
indépendants, tous r e s s o r t is s a n t s  de pays d if f é r e n t s ,  et c h o is is  de ma
n iè re  à a s s u re r une r é p a r t it io n  é q u ita b le  entre le s  d if fé r e n t e s  ré g io n s  
du monde. Ces membres d e v ra ie n t ê tre  pleinem ent q u a l if ié s  p ar le u r  com
pétence et le u r  ex périen ce technique dans le  domaine des radiocommuni
c a tio n s, et p lu s  p a rt ic u liè re m e n t dans le s  q u estio n s r e la t iv e s  à la  
g e stio n  du sp e ctre  des fréquences r a d io é le c t r iq u e s °9

c) que le  s e c r é t a r ia t  s p é c ia lis é  p la c é  sous l a  d ir e c t io n  du Comi
té d e v ra it  ê tre  de nature à perm ettre aux membres du Comité de s 'a c q u it 
t e r  e fficace m e n t de toutes le s  tâches et fo n c tio n s  s t ip u lé e s  ‘dans l a  
Convention ot le  Règlement des radiocom m unications (Genève, 1959)?

d) q u'ayan t déterm iné, après a v o ir  tenu compte des recommanda
tio n s  de l ' I . F . R . B . , l'a m p le u r de ce s e c r é t a r ia t  s p é c ia lis é ,  le  C o n se il  
d 'a d m in is tra t io n  d e v ra it  d is p o s e r de l 'a u t o r i t é  n é c e ssa ire  pour en assu 
r e r  l a  c o n s t it u t io n  et le  m aintien à un niveau a p p ro p rié .*

Appendice 2

* La Conférence de p lé n ip o t e n t ia ir e s  t ie n d ra  p e u t-ê tre  à examiner l a  
q u e stio n  de l 'a d o p t io n  é v e n tu e lle  d 'un P ro to co le  s p é c ia l t r a it a n t  
le s  asp e cts f in a n c ie r s  de ces d is p o s it io n s .
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Question 1 . F a u t - i l  ap p o rter des m o d ific a tio n s  ou a d d it io n s  aux tâches  
et aux fo n c tio n s e s s e n t ie l le s  do l ' I . F . R . B .  et q u e lle s  
d e v ra ie n t e tre  ces m o d ific a tio n s  ou a d d it io n s  ?

Les d é lé g a tio n s de l 'U .R .S .S .  et de l a  R.P» do B u lg a rie  e s t i 
ment que le s  a t t r ib u t io n s  et le s  tâches e s s e n t ie lle s  du fu t u r  organisme 
q u i sera chargé do l'e n re g is tre m e n t dos fréq u en ces d oiven t en p r in c ip e  
r e s t e r  t e l le s  q u 'e lle s  ont été prévues p a r l ' A r t i c l e  6 de la  Convention  
des télécom m unications et l ’A r t ic le  10 du Règlement des radiocommunica
t io n s . Cependant, i l  r e s s o r t  cla ire m en t do l 'a n a ly s e  du t r a v a i l  accom
p l i  p ar l ' I . F . R . B .  au cours do ces d ix  d e rn iè re s  années que le  Comité 
n 'a  été en mesure de re m p lir  d'une manière p lu s  ou moins s a t is f a is a n t e  
qu'une seule tâche s c o lle  q u i co n siste  à e ffe c t u e r  une in s c r ip t io n  
méthodique dos a s s ig n a tio n s de fréquences f a it e s  p a r le s  d if f é r e n t s  pays 
( A r t ic le  6, p o in t la )d e  l a  C onvention).

Bn ce q u i concerne lo s  deux a u tre s tâches in d iq u é es aux p o in ts  
lb) et le ) du môme a r t ic l e  de l a  Convention, l ' I . F . R . B .  n 'a  pratiquem ent 
été en mesure de c o n trib u e r d'aucune manière à l^ u r  r é a lis a t io n .  Le 
Comité s 'e s t  é carté  de l 'o b l ig a t io n  qui l u i  é t a it  f a it e  do f o u r n ir  dos 
a v is  aux Membres et Membres a s s o c ié s ,  ^n vue do l 'e x p lo it a t io n  d 'u n  
nombre a u s s i grand quo p o s s ib le  de v o ie s r a d io é le c t r iq u e s  dans le s  r é 
g ion s du spectre  dos fréquences où des b r o u illa g e s  n u is ib le s  peuvent se 
p ro d u ire . Le Comité n 'a  pas été non p lu s  en mesure d ’ e xécu ter le s  
tâches a d d it io n n e lle s  r e la t iv e s  à l 'a s s ig n a t io n  et à l ' u t i l i s a t i o n  dos 
fréq u en ces p r e s c r it e s  par le s  conférences compétentes de l'U n io n  ou p ar  
lo  C o n s e il d 'a d m in is tra t io n .

Un exemple assez convaincant do ce q u i v ie n t d 'e t ro  d it  e st  
l ' in c a p a c it é  du Comité d 'é t a b l ir ,  d'une p a rt ,  un p r o je t  de l i s t e  pour 
le  s e rv ic e  f ix e  e t, d 'a u tre  p a rt,  dos p ro jo t s  de p la n s pour lo  s e rv ic e  
de r a d io d iffu s io n  à hautes fréq u en ces, tâche q u i l u i  incom bait, co n fo r
mément aux A r t ic le s  10 et 11 de l 'A c c o rd  de l a  C .A .E .R .

Lo f a i t  que l ' I . F . R . B .  n 'a  pas été en mesure d 'e x é c u te r le s  
tâches e s s e n t ie l le s  q u i l u i  sont co n fié e s on v e rtu  .de l ' A r t i c l e  6 de la  
Convention peut s 'e x p liq u e r  en p a r t ie  p ar le s  co n d itio n s p a r t ic u l iè r e s  
de l ' u t i l i s a t i o n  a c t u e lle  du sp e ctre  su rto u t dans le s  bandes du s e rv ic e  
f ix e  et de la  r a d io d if f u s io n  à hautes fréq u en ces com prises entre 3 950 
k c /s  (4 000 k c /s  dans la  Région 2) ot 27 500 k c /s .

Compte tenu du f a i t  que ce tte  s it u a t io n  ne se m o d ifie ra  pas 
au cours des cin q  ou s ix  p ro ch ain e s années, on peut p r é v o ir  que l ' a c t i 
v it é  e s s e n t ie lle  de l ' I . F . R . B . ,  ou do tout au tre  organe analogue, se
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l im it e r a ,  pondant ces p ro ch ain es années, à o rg a n ise r 1 1 enregistrem ent  
des a ss ig n a tio n s  de fréq u en ces. Ce f a i t  d o it  ê tre  p r i s  en co n sid éra
tio n  l o r s q u ' i l  s 'a g ir a  de d é cid e r de l a  fu tu re  s tru c tu re  de l ' I . F . R . B .

Pour co q u i e st de l a  procédure d 1 enregistrem ent elle-même, 
l 'e x p é rie n c e  acq u ise  au cours des années passées a démontré que, dans 
le s  co n d itio n s a c t u e lle s ,  ce q u ' i l  e st convenu d 'a p p e le r "l'exam en  
technique" ( A r t ic le  11 du Règlement des radiocom m unications et A r t ic le  
33 do l 'A c c o r d  de l a  C .A .E .R .) ne co n stitu e  en aucune manière un élément 
ré g u la te u r de l ' u t i l i s a t i o n  du sp e ctre . L'examen technique e st purement 
th éorique et b ie n  é lo ig n é  des co n d itio n s r é e l le s  d 'e x p lo it a t io n  des té
lécom m unications.

L 'a n a ly s e  des données s t a t is t iq u e s  contenues dans le  rappo rt  
de l ' I . F . R . B .  à l a  Conféronce des radiocom m unications (Document ÏJ° 20) 
permet de co n clu re  que, spécialem ent dans le s  bandes du s e rv ic e  f ix e  et 
du s e rv ic e  de r a d io d if fu s io n  à hautes fréq u en ces, i l  n 'y  a eu p ra tiq u e 
ment aucun examen technique c a r, par ses r é s u lt a t s ,  la  procédure d 'e n 
reg istre m e n t comportant un examen technique ne se d is tin g u e  guère de la  
procédure ap pliquée pour l'e n re g is tre m e n t pur ot sim ple. I l  re s s o rt  du 
rap p o rt p r é c it é  que, dans l a  p ra tiq u e , toutes lo s  a ss ig n a tio n s  de f r é 
quences n o t if ié e s  p a r le s  a d m in istra tio n s ont été i n s c r it e s  dans le  
F ic h ie r  de ré fé re n ce  des fréq u en ces.

I l  e st douteux que l 'o n  p u isse  co n sid é re r ce tte  s it u a t io n  
comme normale. En o u tre , l'exam en technique e n tra în e  un re ta rd  in ju s 
t i f i é  dans l'e n re g is tre m e n t des fréquences et occasionne des f r a i s  im
p o rta n ts pour l ' U . I . T .

Compte tenu de ce q u i précède, le s  d é lé g a tio n s de l'U .R .S .S .  
et de l a  R.P. de B u lg a rie  estim ent que là  procédure d ' enregistrem ent des 
fréquences d o it  ê tre  m odifiée et q u ' i l  fa u t,e n  p a r t ic u l ie r ,  abandonner 
le s  examens tech n iq u es.

La d é lé g a tio n  de l 'U .R .S .S .  a d é jà  soumis à l a  Conférence des 
p ro p o s it io n s  tendant à ce quo 1 ' enregistrem ent dos fréquences p ar  
l ' I . F . R . B .  s o it  fondé su r le s  p r in c ip e s  su iv a n ts  s

-  conform ité au Tableau de r é p a r t it io n  des bandes de f r é 
quence s §

-  conform ité aux a u tre s d is p o s it io n s  du Règlement des ra d io 
communications et de la  Convention ré g is s a n t  l a  n o t if ic a 
tio n  et l ' u t i l i s a t i o n  des fréquences^

-  conform ité aux l i s t e s  et p la n s de r é p a r t it io n  des f r é 
quences antérieurem ent adoptés^

-  fo u r n it u r e ,  pour chaque n o t if ic a t io n ,  de tous le s  re n s e i
gnements p révus à l'A p p e n d ice  1 du Règlement des radiocom
m u n icatio n s.



L 'a p p lic a t io n  des p r in c ip e s  c i-d e s s u s  perm ettra à chaque a s s i 
gnation de fréquence de b é n é f ic ie r  du s ta tu t d 'e n re g istre m e n t et d 'ê t r e  
reconnue su r le  p la n  in t e r n a t io n a l.  C ela  perm ettra également d 'a s s u re r  
l a  p r i o r i t é  à l ' u t i l i s a t i o n  des fréquences m ises en s e rv ic e  conformément 
aux l i s t e s  et aux p la n s adoptés antérieurem ent.

Los d é lé g a tio n s de l 'U .R .S .S .  et do l a  R.P. do B u lg a rie  sont 
d 'a v is  que lo  p ersonnel technique de l ' I . F . R . B .  occupé précédemment aux 
c a lc u ls  n é c e s s ité s  p a r le s  examens techniques p o u r ra it  ê tre  employé d'une  
manière p lu s  e f f ic a c e  pour exécu ter lo s  tâches prévues à l ' A r t i c l e  6, 
p o in t lb )  do la  Convention.

Au cours des travaux de la  présen te Conférence, lo s  d élé g atio n s  
de nombreux pays ont exprimé lo  d é s ir  de p o u v o ir b é n é f ic ie r  des a v is  d'un  
organisme in t e rn a t io n a l a u to ris é  su r des q u estio n s r e la t iv e s  à l 'e x p l o i 
ta tio n  de le u r s  radiocom m unications a in s i  qu'au cho ix  des fréquences à
u t i l i s e r .  Cotte fo n c tio n  peut êtro  assumée p a r un nouvel organisme do
l 'U . I . T .  Cependant, i l  fa u t t e n ir  compte du f a i t  que la  s o lu t io n  des 
problèmes r e l a t i f s  à 1 'u t i l i s a t i o n  do t e l le  ou t e l le  fréquence se ra  
to u jo u rs l 'o b j e t  d 'u n  accord d ir e c t  entre le s  a d m in istra tio n s in té re ssé e s  
ot que le  fu t u r  organisme de l ' U . I . T .  p o u rra  s e r v ir  de m édiateur lo r s  de 
l a  n é g o cia tio n  do t e ls  acco rd s.

Q uestion 2 . E s t - i l  n é ce ssa ire  d 'a p p o rte r dos m o d ific a tio n s  à l a  s t r u c 
ture a c t u e lle  de l ' I . F . R . B . ,  à la  lum ière des c o n sid é ra tio n s  
découlant do la  Question 1, et en tenant compte de la  néces
s it é  quo le s  tâches co n fié e s à cet organisme so ie n t accom
p l i e s  de la  façon l a  p lu s  e f f ic a c e  et l a  p lu s  économique ?

Se fondant su r R s  c o n sid é ra tio n s  c i-d e s s u s , le s  d é lé g a tio n s  
de l 'U .R .S .S .  ut de l a  R.P. de B u lg a rie  estim ent que la  s tru c tu re  ac
t u e lle  de l ' I . F . R . B .  peut être  s im p lif ié e  et que le  Comité in t e r n a t io n a l  
d 'e n re g istre m e n t dos fréquences d o it  êtro  transform é en un Bureau in t e r 
n a tio n a l d 'e n re g istre m e n t des fréquences d ir ig é  p ar un d ir e c t e u r  et deux 
d ir e c t e u r s  a d jo in t s .

D 'a u tre  p a rt ,  lo  p ersonnel de l ' I . F . R . B .  d o it  ê tre  complété 
p ar des s p é c ia lis t e s  hautement q u a l if ié s ,  re c ru té s  su r une base géogra
phique étendue ot eonnaissant b ie n  le s  c o n d itio n s d 'o rg a n is a t io n  et  
d 'e x p lo it a t io n  des radiocom m unications dans dos ré g io n s déterm inées du 
monde, a f in  que le s  tâches prévues à l ' A r t i c l e  6, p o in t lb )  de l a  Con
ven tio n  so ie n t exécutées de l a  manière la  p lu s  e f f ic a c e .
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 527-F 
5 novembre 1959G E N E V E , 1 9 5 9

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7
T squs'-c o m i s s i o n t a)

V E M Z W A  

Propositions 

ARTICLE 24
Numéro de la 
Proposition

Remplacer le texte actuel par le suivant :
5562 513.(3) Le titulaire d'un certificat restreint de radiotéléphoniste

peut assurer le service radiotéléphonique de toute station de navire,
à condition:
- que la puissance dans l'antenne sur l'onde porteuse non modulée ne 
soit pas supérieure à 50 watts; ou bien

- que la commande de l'émetteur comporte seulement la manoeuvre 
d'organes de commutation externes et simples, sans qu'il soit 
nécessaire d'effectuer aucun réglage manuel des éléments qui 
déterminent la fréquence, l'émetteur lui-même maintenant la stabi
lité de fréquence dans les limites des tolérances spécifiées à 
l'Appendice 3, à condition que la puissance dans l'antenne sur 
l'onde porteuse non modulée ne dépasse pas ...watts.

et ajouter le paragraphe suivant :
5563 . (3bis) Le titulaire d'un certificat restreint de radiotéléphoniste peut

assurer le service radiotéléphonique de toute station d'aéronef
travaillant sur des fréquences attribuées au service mobile aérro-
nautique, à condition que :
- la commande de l'émetteur comporte seulement la manoeuvre d'organes 
de commutation externes et simples, sans qu'il soit nécessaire 
d'effectuer aucun réglage manuel des éléments qui déterminent la 
fréquence, l'émetteur lui-même maintenant la stabilité des fréquen
ces dans les limites des tolérances spécifiées à l'Appendice 5.

Motifs:

(Voir le Document N° DT 534) Nous croyons que la rédaction ci-dessus
rend plus claire la différentiation 
que tous les membres du Groupe de 
travail 7A2 ont reconnue.
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s
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Document N° 528 FES
CORRIGENDUM N0 1
7 novembre 1959

COMMISSION 4 
COMMITTEE 4 
COMISION 4

En titre Tire : REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE.

Proposition N° 5564

Add at the beginning : FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

Proposai -No. 5564

Agréguese el titulo : REPUBLICA FEDERAL ALEMANA 

Proposicion N.0 5564
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G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 4

PROJET DE RECOMMANDATION

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959), 

considérant
a) les besoins en fréquences toujours croissants, notamment dans la 
bande 4 000 - 27 500 kc/s;
b) la structure actuelle des réseaux nationaux et internationaux de 
radiocommunication dans cette bande;
c) la charge relativement réduite du trafic sur certains des circuits 
de ces réseaux; -
d) les dispositions de la Convention relatives à l'utilisation ration
nelle, des fréquences et du spectre (Article 43)?

tenant compte du fait :
a) que le rendement d'un groupe de circuits est supérietir à la somme
des rendements des circuits individuels ;
b) que, de ce fait, il est possible de diminuer le nombre total des
fréquences nécessaires;
c) que, dans certaines parties du monde, il existe des zones et des
pays interconnectés par plusieurs circuits tant radioélectriques qu'en
câbles ;

recommande
l) que, dans tous les cas où cela est possible, les administrations
s ’efforcent, par une meilleure consolidation des circuits radioélectriques 
à faible trafic, de diminuer l’encombrement des bandes d ’ondes décamétri
ques ;
2-) que les pays interconnectés par des réseaux de télécommunication
appropriés concluent, chaque fois que faire se peut,‘des arrangements par
ticuliers relatifs à l'utilisation en commun des circuits radioélectriques 
internationaux à ondes décamétriques;
3 ) qu’en règle générale les dits arrangements soient de nature à pro
curer des avantages analogues - pour ce qui est des conditions financières 
et d ’exploitation — à chacun des pays contractants ;
4 ) qu'en prévoyant de nouveaux circuits radioélectriques ou l ’exten
sion de ceux qui existent déjà, les administrations tiennent compte, dans 
la mesure du possible, des principes énoncés aux points 1 à 3 ci-dessus.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 529-E
6 novembre 1959

GROUPE- DE TRAVAIL 6A

COMPTE RENDU

Quinzième séance - Groupe de1 travail 6A (Définitions)

Mardi,3 novembre 1959? 9 heures
Ordre du .jour : Document N° DT 669.

1• Compte rendu de la treiuième séance (Document N° 487)
Sous réserve des modifications suivantes, le compte rendu de la 

treizième séance (Document N° 487) est approuvé :
1) Page 1, Point 2, supprimer la deuxième phrase.
2) Page 1, Point 3? Numéro 70a, troisième ligne, remplacer le mot

"dérive" par "écart".
3) Page 2, Point 3? Numéro 70b, troisième ligne, remplacer le mot 

"dérive" par "écart". •
4 ) Page 2, Point 5, detnière ligne, remplacer "la Commission 6" par

"le Groupe de travail 6A".
5) Page' 5? Numéro 6-0, quatrième ligne, remplacer "(p)" par " (P . ) " .C
6) Page 5, "NOTE", dernière ligne, supprimer "déjà approuvés et inclus

dans la Liste provisoire".
7) Page 5?.Numéro 32, deuxième ligne, remplacer "utilisé pour" par

"utiles à" et ajouter une virgule après le mot "météorologie".
En ce qui concerne la réserve formulée par le délégué de l'Inde 

sur la définition du Service des auxiliaires de la météorologie - dont il 
est fait mention au Point 6 de la Page 3 ~ et la question de savoir si la 
"radiolocalisation" fait partie des radiocommunications, le Groupe estime 
que tel est bien.le cas et 11e désire pas rouvrir le débat sur ce sujet.

2• Rapport du Sous-Groupe 6A4 (Document N° DT 569) ■
Le Groupe 6A constate que les six premières définitions du Document 

N° DT 569 ont été examinées- et adoptées telles qu'elles figurent au 
Document N° 487. Pour les transmettre à la Commission 6, le Groupe attend 
d'avoir examiné si elles concordent avec lés définitions adoptées dans ce 
domaine par l'0..A* C.I. Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud fait 
savoir qu'il n'y a aucune raison de modifier l'une quelconque de ces 
définitions pour tenir compte des définitions de l'O.A.C.I. et le Groupe 
décide de les inclure dans l'Annexe ci-jointe, qui -sera transmise à 1- 
Commission 6.
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Le Président du Sous-Groupe 6A4 déclare que les définitions des 
termes "Service des opérations portuaires" et "Station portuaire" semblent 
Aêtre nécessaires; le Groupe les adopte telles qu'elles figurent dans l'An
nexe ci-jbinte.

Termes^restant à définir (Documents Nos DT 556. DT 111. 526 et ADD. 1 au

Après avoir examiné les tennes restant à définir et figurant au 
Document N° DT 536, le Groupe décide de ne pas inclure dans la Liste pro
visoire les termes "Station de radiotélévision" et "Station ionosphérique" 
puisqu'il a été décidé, lors d’une séance précédente, de n'inclure dans cet
te Liste aucune définition pour les termes "Service de radiotélévision" et 
"Service ionosphérique".

Le Groupe adopte pour les termes "Station terrestre", "Station 
d’aéronef" et Station de fréquences étalon" les définitions figurant dans 
l'Annexe ci-jointe.

En ce qui concerne la définition proposée pour le terme "Emission 
radioélectrique", on relève qu’en liaison avec ses travaux relatifs à la 
désignation des émissions, le Groupe 6B présente un projet de résolution 
demandant au C.C.I.R. d’étudier la question. Il est décidé que le Prési
dent du Groupe 6A en référera a la Commission 6 afin qu'elle ajoute â ce 
projet de résolution un paragraphe ayant pour objet de demander au C.C.I.R. 
qu'il définisse également si cela est possible, le terme "Emission radio
électrique" .

Il est décidé aussi de ne pas inclure de définition du terme 
"Emetteur radioélectrique" dans la Liste provisoire et de renvoyer à la 
Commission 7, pour examen, les nouvelles définitions proposées pour les 
termes "Emetteur principal", "Emetteur de réserve" et "Emetteur de secours". 
Le Groupe constate en effét que, si une définition de ces termes est vrai
ment nécessaire, elle n'â pour but que de réglementer certaines questions 
dans le domaine maritime. C'est pourquoi il est également suggéré que 
l'on insiste auprès de la Commission 7 pour qu'elle ôte tout caractère 
général au titre de ces trois, termes et indique très, nettement qu'ils ne 
s'appliquent qu'aux navires,,

ùe Président signale qu'ainsi est achevée la première étude de 
tous les termes figurant au Document N° DT 536, a l'exception de ceux .dont 
l'examen a été différé pour' tenir -compte des travaux actuellement en cours 
atr. sein de la Commission 7.
Constitution d'un Sous-Groupe de travail chargé de coordonnerles travaux 
relatifs aux définitions.

Le Groupe ,6A accepte la proposition du Présid.ent visant à créer 
un petit Groupe spécial de coordination, qui sera chargé de collaborer 
avec le Président en vue de coordonner les définitions avec les autres 
Commissions. Ce Groupe spécial comprendra lés délégués du Royaume-Uni, 
de la France, de l'Argentine et de l'Espagne.
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délégué de l’Inde attire l’attention sur l’Avis N° 143 du 
C.C.I.R, qui recommande aux administrations d’utiliser le système d’unités 
MKS; il propose d ’inclure la Résolution suivante dans l’une des Séries 
A , B, C , D :

"Reconnaissant que les ingénieurs radioélectriciens et les au
teurs d’études sur la propagation radioélectrique, ainsi que le
C.C.I.R, et d’autres organismes permanents de l’Union utilisent 
largement'1' le système MKS rationalisé (appelé encore système 
Giorgi rationalisé), les Membres de l'Union devront s'efforcer 
d'adopter progressivement ce système d'unités dans leurs rela
tions avec l’U.I.T, et ses organismes permanents".
Cette proposition fait l’objet d’une discussion prolongée, plu

sieurs délégations exprimant leurs doutes quant à l’opportunité d’inclure 
ce texte dans le Règlement. Un vote à mains levées donne 4 voix pour, ot 
6 contre et 4 abstentions. Le délégué de l'Inde demande qu’il soit fait 
état de cette discussion et de ce vote dans le compte rendu, et que sa 
proposition fasse l'objet d'une discussion et d'un vote en Commission.
Divers

Le délégué de la France se réfère au Document N° DT 351, page 2, 
paragraphe 4, concernant la proposition faite par la France, la France 
d'Outre-mer et le Maroc et tendant à l'adoption du terme "force cymomotrice", 
dans les définitions appropriées contenues dans le Règlement. Après une 
discussion, le Groupe de travail décide de ne pas accepter cette proposition; 
en conséquence, les termes 64a et 64b (Annexe au Document N° 326) sont sup
primée',

Le délégué du Canada se réfère au Document N° DT 634 publié par 
lo Groupe 5A; à la page 10, ce document contient deux définitions reprises 
du Règlement d'Atlantic City. Une de ces définitions diffère par le fond 
de la définition correspondante adoptée par le Groupe 6A, l'autre n’en dif
fère que par la forme-. Il est donc nécessaire que les travaux des Groupes 
5A et 6A sur ce point soient coordonnés. Le Président indique que c'est 
là un exemple des problèmes qui seront examinés par le Groupe spécial men
tionné au paragraphe 4 ci-dessus.

La séance est levée à 12 heures 45#

Le Rapporteur : • Lé Président
Ann Mooney E. ¥. Allen

A nnexe: 1
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A N N E X E

LISTE PROVISOIRE DE TERMES ET DEFINITIONS 
(Approuvée par le Groupe de travail 6A le 3 novembre 1959)

53 NOC Station de radiophare ï Station de radionavigation dont les émissions

sont destinées à permettre à une station mobile de déterminer son relève

ment ou sa direction par rapport à la station de radiophare-,

70 MOD Système d’atterrissage aux instruments (ILS) i Système de radionavigation, 

qui fournit auz aéronefs un guidage horizontal et vertical immédiatement 
avant et pendant 1!atterrissage et qui, en certains points fixes,, four

nit l’indication de la distance jusqu’au point d’atterrissage de réfé

rence,
70a ADD Radioalignement de piste : Système de guidage horizontal incorporé au

système d’atterrissage aux instruments, indiquant l’écart horizontal de 

l’aéronef par rapport à sa voix de descente optimum suivant l’axe de la 

piste d'atterrissage.

70b ADD Radioalignement de descente z Système de guidage vertical incorporé au 
système d’atterrissage aux instruments, indiquant l’écart vertical de 

l’aéronef par rapport à sa trajectoire de descente optimum,

70c Radioborne : Emetteur du service de radionavigation aéronautique, situé
au sol, qui rayonne un faisceau particulier dans le sens vertical en vue 

de fournir à un aéronef une indication de position,
70d ADD Radioaltimètre : Appareil de radionavigation placé à bord d’un aéronef, 

utilisant la réflexion d’ondes radioélectriques à partir du sol en w e  

de déterminer la hauteur de cet aéronef au-dessus du sol.



Numéro

Numéro

Numéro

Numéro

Numéro

24a ADD Service des opérations portuaires : Service mobile entre stations por

tuaires et stations de navire, ou entre stations de navire dans un port 

ou au voisinage d’un port, ayant pour objet la transmission de messages 
traitant exclusivement du mouvement des navires et de leur sécurité.

43a ADD Station portuaire : Station côtière du service des opérations portuaires, 

40 MOD Station terrestre z Station du service mobile non destinée à être utili

sée lorsqu’elle est en mouvement»

46 MOD Station d’aéronef : Station mobile du service mobile aéronautique ins

tallée à bord d’un aéronef.
54 NOC Station de fréquences étalon t Station du service des fréquences étalon.

Annexe au Document N° 529- N
Page 6
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COMISSION 7

COMPTE RENDU ;

Onzième séance de la Commission 7 (Exploitation)

Vendredi 30 octobre, 1959 

Président = M. . A. J* Ehnle (Pays-Bas)

Ordre du,,jour : Document N° DT 641

L ’ordre du jour est approuvé*

1. Compte.rendu de la,neuvième séance (Document N° 446)

Sous réserve d'une erreur de frappe à rectifier dans le texte 
anglais, le compte rendu de la neuvième séance est approuvé*

2# Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7At 7B, 70 et du Groupe de 
. travail 7E*

Sous-Commission 7A

M* Bouchier* Président de la Sous-Commission 7A, annonce que 
son rapport sera très bref* La Sous-Commission 7A examine actuellement 
les propositions relatives à l'Article 20* Elle a approuvé la semaine 
précédente un certain nombre de rapports et de compte-rendus* Son premier 
rapport va être présenté tout à l'heure et M. Bouchier espère qu'elle 
sera maintenant en mesure de présenter régulièrement des textes à l'appro
bation de la Commission 7.

Sous-Commission 7B

M* Billington* Président de la Sous-Commission 7B, indique, 
que cette Sous-Commission s'est réunie deux fois depuis quJil a présenté

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S



son dernier rapport. Elle a achevé l’examen de toutes les questions qui 
lui avaient été confiées dans le" Document N° 2. Le rapport du Groupe 7B2 
a été approuvé. Les Groupes 7B4 et 7B5 ont terminé leurs travaux et la 
Sous-Commission attend leurs rapports. Les deux autres Groupes 7B6 et 7B7 
espèrent achever leurs travaux dans le courant de la*semaine suivante.
La Sous-Commission 7B a déjà présenté ses premiers textes à l’examen 
de la Commission 7 et lui en soumettra d’autres dans le courant de la 
semaine suivante. ' ■ '

Sous-Commission 7G' .
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Le Captain Graves, .Président de la Sous-Commission 7C, dit n ’avoir 
aucun fait d’intérêt général à signaler. La Sous-Commission 7C poursuit 
l’examen des questions figurant.à son ordre du jour. Il espère qu’à sa 
réunion de la semaine suivante, elle pourra terminer la tâche qui lui 
a été confiée, y compris l'examen des recommandations et résolutions des 
conférences de Goteborg et de la Haye.

Les rapports des Présidents des S ous-Commi s si ons 7A,^7B et 7C 
sont acceptés, . Pour le Groupe 7E, 1 'examen du document N° 463 en tiendra 
heu.

Rapport du Groupe.de travail 7B.(Document N° 463)

La Commission apporte quelques rectifications au texte anglais 
de. ce document . ..

Le Président invite ensuite M.. Caruso, Président du Groupe de 
travail TE, à lui prêter son concours pour 1 ’étude de ce document.

Caruso déclare, qu’après un examen très approfondi, le Groupe 7E a 
préparé un projet de résolution pour tenir compte de la .Proposition, générale 
13, mais qu’il.manque encore les deux annexes nécessaires pour compléter 
ce texte. Il attire également l’attention de la Commission sur la 
proposition 15, que le Groups a jugée d’une grande importance et 'pour laquelle 
un projet de résolution'est présenté (Annexe 2 au Document H° 463)* Il 
rappelle également qu’en raison de l ’importance des Propositions"17 à 20, 
le Groupe de travail a décidé qu’elles seraient examinées par la Commission 
7 elle-même. Dans sa conclusion, il remercie les délégations et les 
délégués qui ont participé aux travaux du Groupe de travail 73#

Document N° 463. Annexe 1

En ouvrant la discussion sur le rapport, le Président demande aux 
délégués s’ils acceptent les principes des résolutions figurant à 1-’Annexe 
1 du Document N° 463. Le délégué de l'U.R.S.S, demande s’il s’agit d’une 
approbation de principe ou si l'approbation concernera la teneur de 
l 'Annexe 1. Le Président explique qu’il désire seulement une approbation 
du principe qui est à la base de la suite donnée à la Proposition 13. H
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serait possible d’examiner ultérieurement le libelle du projet d1annexe.

1° délégué de l1Indonésie est d’avis que la révision proposée soit 
effectuée par le Secrétariat général et communiquée aux administrations pour 
approbation. Il craint surtout que des changements de substance ne soient 
apportés au Règlement si un Comité d’experts.rédigé un manuel. Les délégués 
de l ’Inde et du Pakistan partagent ce point de vue. Le délégué d’Israël de
mande quel serait le statut d’un manuel préparé en vertu de cette résolution. 
Il n ’est pas opposé à la rédaction de ce manuel, à condition çju'il n ’apporte 
aucun changement, quel qu’il soit, au texte du Règlement qui sera adopté par 
la Conférence; il voudrait seulement etre rassuré sur ce point. Le délégué 
du Royaume-Uni n’acceptera pas une remise en forme du texte qui entraînerait 
des changements dans son contenu. Co qu'il envisage, c'est que le Comité 
d'experts de six membres vérifie soigneusement la manière' dont le Règlement 
aura été condensé et s’assure qu'il n’a pas perdu sa signification, et que
certains passages isoles de leurs contextes n’ont pas changé de sens. L’idée
générale proposée dans l’Annexe 1 est acceptée par le délégué de l’Australie:
Ce dernier estime que six experts des principaux pays maritimes seraient plus
qualifiés que le Secrétariat général pour l'examen du texte définitif du Rè~ 
glement remanié.

Président du Groupe de travail 7E déclare que l’objectif final
est de mettre au point un manuel qui serait soumis pour acceptation à la pro
chaine conférence administrative des radiocommunications. Etant donné que les 
nouveaux textes dos articles, qui auront peut-etre subi des changements ra
dicaux, ne seront pas disponibles avant la fin de la Conférence, le Groupe 
de travail a estimé que la meilleure méthode à adopter est manifestement de 
prévoir l’établissement d'un manuel, le comité d’experts étant ensuite chargé 
d'examiner le travail effectué par le Secrétariat général. Il est envisagé 
seulement de faire un regroupement, sans aucune modification de fond, et il 
appartiendra à la prochaine conférence des radiocommunications d’approuver 
le manuel dans sa nouvelle forme.

A propos du statut du manuel, le délégué du Royaume-Uni est d’avis 
quo celui-ci devrait être plus qu'un simple guide pour l'utilisation du Règle
ment, qui ne servirait pas à grand chose et niaurait guère d'utilité pour les
usagers. A son avis, il y a lieu de rassembler en un volume unique toutes 
les dispositions du Règlement qui régissent l'exploitation d’une station 
mobile. De cette manière, les administrations et exploitations n'auraient 
pas à fournir aux stations un Règlement complet, ce qui serait plus économique 
pour elles et permettrait aux operateurs de retrouver plus facilement les 
instructions dont ils ont besoin. Le- délégué dos Etats-Unis d'Amérique se 
rallie à ce point de vue; il estime toutefois que le manuel résumé devrait 
être distribué- aux Administrations; l’U.I.T, est parfaitement compétente 
pour effectuer ce travail de remaniement. Le délégué de la Colombie n'est 
pas convaincu de l'utilité du manuel; il voudrait connaître le montant des
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frais qui résulteraient, pour les administrations, do la constitution d’un 
comité d’experts chargé de l’établir*

Répondant au délégué de la Colombie, le Président du Groupe de 
travail 7E déclare que les réunions''du comité d ’experts n ’entraîneraient 
probablement pas des frais élevés. En ce qui concerne la possibilité de 
modifications de fond, il souligne qu’environ 80 pour cent de la composition 
typographique pourraient être réutilisés. Cela diminuerait à la fois les 
frais et les possibilités d’altération du fond, car, si on utilise des 
caractères déjà assemblés, il n ’est pas possible de modifier le texte. Les 
propositions sont chaleureusement appuyées par le délé,gué des Philippines 
pour qui l’édition d’un manuel présenterait dos avantages, non seulement 
pa.rce qu’il faciliterait l’application du Règlement par les opérateurs, nais 
parce qu’il pourrait servir de livre d ’étude pour la formation de ce personnel. 
La Résolution figurant à l’Annexe 1 est également appuyée par le délégué des 
Pays Bas. qui estime que les propositions présentent de nombreux.avantages : 
ce serait une erreur, à son avis, d’attendre encore cinq ans pour prendre 
dés mesures concrètes. L ’édition d'un manuel par le Secrétariat général 
avec l’aide d'experts devrait être possible pour un prix de revient très 
modéré et ce serait le moyen le plus économique d'atteindre le résultat 
cherché, Lo délégué do l’U.R.S.S. déclare que l’idée de publier un manuel 
est très attrayante, mais il y voit plusieurs.inconvénients î par exemple, 
bien des pays doivent imprimer eux-mêmes les exemplaires des Règlements dont 
ils ont besoin, ceci pour des questions do langue, et, ce faisant, ils y 
ajoutent généralement les règleEients nationaux. Cependant, il pense que cela 
vaut la peine de.regrouper les textes du Règlement, nais que ce travail 
devrait être effectué par le personnel du Secrétariat général de l’U.I.T., 
sans qu’il soit nécessaire do réunir un Comité d'experts. Le délégué du 
Portugal est d’avis lui aussi qu’il faut éditer un manuel, et pense que co 
travail pourrait être entrepris par le Secrétariat général.

Après des discussions qui ne font rien apparaître de nouveau, 
le Président propose de clore les débats et demande aux délégations si elles 
sont favorables aux principes posés dans le Docunent N° 463, Vingt six 
délégations votent pour l’adoption do l ’Annexe 1, on principe; il y a quatre 
voix contre et huit abstentions. Le délégué de IHJ.R.S.S. demande qu’il 
soit mentionné dans le compte rondu que sa délégation n: acoepte pas los 
paragraphes 5, 6 et 7 du projot de résolution (Document N° 465) } estimant 
que le remaniement devrait être fait par le personnel normal du Secrétariat 
général, elle ne peut accepter la nécessité des frais supplémentaires 
d'experts. Le déiéjgué do la Colombie exprime le désir de faire des réserves 
analogues quant aux paragraphes 5« 6 et 7« Les délégués de. l’Inde, et de 
1’Indonésie font également des réserves à ce sujet.

Le Président du Grouro de travail 7E. estime que la plus grande 
partie du travail pourrait être entreprise par un Groupe d’experts pendant
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la-présente conférence..par exemple en maintenant en activité le Groupe de 
travail 7E; une seule réunion du Comité d’experts suffirait peut-être alors 
pour examiner le travail du Secrétariat général avant de mettre le manuel 
sous presse, Lo délégué de l'Inde se rallie à cette proposition; si elle 
était acceptée, il retirerait les réserves qu’il a faites. Lé délégué de 
1’Indonésie exprime son accord. Le délégué de l’U.R.S.S. déclare"que, 
si un Groupe d’experts pouvait faire des propositions pendant la conférence 
actuelle, la délégation soviétique retirerait elle aussi ses réserves. Il 
souligne toutefois qu'il faudrait alors remanier la rédaction de l’Annexe 1. 
Le délégué de l’Argentine se déclare satisfait de la proposition présentée 
par M, Caruso. Lui-même pensait à suggérer une solution de. ce genre. En 
ce qui concerne le choix des experts, il estime que ceux-ci devraient être, 
ainsi que l’a proposé le Président du Groupe de travail. 7E,. de. préférence, 
des personnes présentes à la conférence ou y ayant participé.J Cela garan
tirait qu’ils comprendraient bien les motifs qui sont à l’origine des 
textes élaborés par la Conférence et cela éviterait le risque que les 
numéros du Règlement ©n question soient isolés de lour contexte, perdant 
ainsi leur signification, Lq délégué d'Israël ■ appuie également■la.propo
sition, étant entendu que le manuel ne sera qu’un extrait, sans moctification 
d’aucune sorte, et que le Comité d’experts travaillera dans le cadre de la 
Conférence. Le délégué :de la Malaisie, qui partage les vues de l’Inde et 
de l’Indonésie, peut donner son adhésion à la proposition. Le'Président 
propose alors que le Comité d’experts, qui sera le Groupe de travail 7E 
reconstitué (sous la présidence de M. Caruso) soit composé des délégations 
suivantes :

Etats-Unis d’Amérique, France, Pays Bas, Royaume-Uni et Suède»

Comme il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. Toutefois, 
le délégué du Royaume-Uni remarque que la Commission 7 ne peut instituer un 
Groupe de travail que pour la durée de la conféronce» Les experts qui 
siégeront après la fin de la conférence devraient être désignés en séance 
plénière par les chefs de délégations. Le Président reconnaît que c’est 
un point à retenir. Il déclare que le libellé actuel de l’Annexe 1 sera 
réexaminé en détail lorsque les Annexes 1 et 2 'au projet de résolution 
auront été préparées.

Annexe 2 au Document N° 463.

M. Caruso'explique que le Groupe 7E a attaché une grande importance 
à la proposition N° 15 (page 3), étant donné qu’elle allégerait peut-être 
le fardeau du Règlement des radiocommunications. Après une longue discus
sion, ce Groupe a convenu à l’unanimité que le mieux à faire serait de 
suggérer que les administrations 1’étudient en vue de faire des proposi
tions concrètes à la prochaine conférence administrative. Une recommandation



à cet effet figure dans 1'Annexe 2 au Docunent N° 463. En l'absence d'ob
jection̂ ,..,1e projet de resolution do l'Annexe 2 au Docunent N° 463 est 
adopté,f. :

Propositions N°3 17 à 20

Le Président rappelle qu'il a déjà été entendu quo. cos proposi- 
‘ tions no pourront ctro examinées que quand les Sous-Commissions auront 
fait leur rapport sur les propositions concernant los procédures do 
sécurité. Il est donc convenu qu'aucune discussion n'ost nécessaire à 
co stade.

Proposition-N° 8
À la page 2 do son rapport, lo Groupe 7E demande à la délégation 

australienne do donner de plus amples détails sur scs intentions. Le 
délégué do 1'Australie aurait pensé quo sa proposition s'expliquait d'ellc- 
nêne, Elle a pour objet d'assurer 1 'uniformité dos symboles utilisés par 
l'O.A.C.I. ot par l'U.I.T, La délégation australienne ponso qu'une 
uniformisation générale do ces symboles ost nécessaire. Lo Président du. 
Groupe do travail 7F répond que cotte proposition ne lui semble pas ctro 
de la compétence du Groupe do travail, mais il on sera certainement tenu 
compte lors do l'examen de 1'Appendice 7.
Approbation du premier rapport de la Sous-Commission 7A. (Document N° 448)

K. Bouchier, invité à prendre place à la tribune, précise que 
pour permettre do trouver plus facilement los propositions, lo rapport 
donne pour chaque article un tableau semblable à coux qui figurent aux 
Annexes 1 ot 2 du Document N° 448,

Article 21

Numéros 485-487
Aucune objection n'étant soulevée, les textes figurant à 

1*Annexe 1 au Document N° 448 sont approuvés.
(Une proposition du délégué do 1'Irlande portant sur le numéro 485 

où il propose do remplacer los mots "s'engagent à prendre" par "prendront" 
n'est pas appuyé e ).

Article 23
Numéros 493 ot, 494

Docunent- N^~53 0-F
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Aucune objection n'étant soulevée, les textes figurant à 
l'Annexe 2 au Docunent N° 448 sont adoptés.



Une proposition du délégué de 1TIrlande visant à supprimer los 
mots "los Gouvernements ou Administrations peuvent faire procéder à l'ins
pection" n'est pas a.ppuyée. Aucune objection n'étant soulevée, lo texte 
qui figure à l'Annexe 2 au Document N° 448 ost adopté.

Numéro 496

Aucune objection n'étant soulevée, lo texte figurant à l'Annexe 2 
au Document N° .448 est adopté.

Numéro 497

Uno p ropos it ion  du délégué do 1 ' Irlande v isan t à remplacer los 
mots " i l  est f a i t  app lica t ion "  par " i l  sora f a i t  app lica tion " ost repoussée 

•par  16 vo ix  contre 2 avec 11 abstentions.

Numéro 498

Aucune objection n'étant soulevée, le texte qui figure à l'Annexe 2 
au Document N° 448 ost axlopté.

Numéro 499

Une proposition du délégué de l'Irlande visant à remplacer 
l'expression "navigation aérienne" par "le service aéronautique" n'est pas 
appuyée.

Création du Groupe de travail 7F

M. Bouchier, Président de la Sous-Commission 7A, estime que, étant 
donné le travail extrêmement lourd dont sa Sous-Commission est chargée, il 
lui sera impossible de remplir son mandat avant la date fixée par la Confé
rence et qu'il a fait un rapport on ce sens au Président de la Commission 7. 
Après discussion avec le Président de la Conférence, il a été conclu que la 
meilleure solution consisterait à créer un Groupe ds travail chargé d'étudier 
les points que la Sous-Commission 7A n'a pas encore pu examiner, solution 
qui permettrait d'éviter l'obligation dos comptes rendus. Le Président 
confirme le rapport présenté par M, Bouchier et déclare qu'il a demandé à 
M, de Mesquita. de la Délégation portugaise, d'accepter la présidence de ce 
nouveau Groupe de travail, ot que ce dernier a accepté. Aucune objection 
n'étant formulée, la proposition de créer un Groupe de travail est adoptée; 
il aura pour mandat d’étudier les Articles 15> 42 et 44 et les Appendices 
2, 8, 15 et B.
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Numéro 495
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M. de Mesquita accepte la présidence du Groupe 4P. Il espère, il 
en a même la certitude, qu'il- jouira de 1 ’.entière coopération de toutes les 
Délégations qui participeront à ce Groupe de trs.vail.

Divers

B® Président annonce que;

i) au cours de la semaine suivante, la réunion que tient normalement 
la Commision 7 le vendredi n’aura pas lieu; les délégués qui 
participent également à la Conférence de plénipotentiaires pourront 
ainsi se rendre à Zurich, tandis que les autres pourront jouir de 
quelque repos. Cependant, au cours de la semaine suivante, la 
Commission 7 se réunira non seulement le vendredi, mais aussi le 
lundi ;

ii) quelques indications sont données touchant le programme de travail 
de la semaine suivante.
La séance est levéee

Le Rapporteur 

G. P.; Wilson

Le Président 

A, J. Ehnle
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SOUS-C OMISSION 70

COMPTE RENDU

Quinzième séance de la Sous-Commission 70 (Détresse et sécurité) 

Mardi 3 novembre 1959, 15 heures

1• Rapports du Groupe de rédaction
Document N° DT 489

Les textes des numéros 902, 903, 906, 910, 911 et 912 sont
approuvés avec les modifications figurant à l ’Annexe ci-jointe. Les propo
sitions dos délégués du Royaume-Uni, de la Norvège, du Portugal, de la 
j?rancc, do l’Argentine et du Président portant sur la modification du 
texte du numéro 912 sont longuement discutées. Après un vote à main levée, 
qui montre que la Sous-Commission a une légère préférence pour la proposi
tion du Portugal, cellc-ci est acceptée.

2* Accord de la C.A.E.R. (Article 24 et numéro _22i)

4• Acte_s_ finals de la Conférence de la Have. 1957 (numéro 27 du Règlement

a accepté deux prononciations différentes pour le mot i!SILENCE"; il se 
réserve le droit de demander le réexamen de cette question au cours d’une 
séance ultérieure.

La Sous-Commission estime devoir se borner à prendre note de ces
points.

5• Actes finals de la Conférence de Goteborg (1955)
Résolutions N°s 2, 6 et 9; Recommandation N° 10; Règlement 
supplémentaire des radiocommunications, numéros 25 à 43»
Ces points étant considérés comme déjà examinés, la Sous- 

Commission décide de ne pas les discuter plus longuement.

supplémentaire).
La Sous-Commission note que ce point est examiné par le Groupe de

travail 7B6.
5. Divers

Le délégué de l’Argentine fait remarquer que la Sous-Commission

Le Rapporteur :
D. Hitchell

La séance ost levée à I6h.20.

G, van A. Graves

Annexe ; 1
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A N N E X E  

PROPOSITIONS 4441 ET 4442

902  ̂23 bis (l) Lorsqu'elle le juge indispensable, toute station du service 
mobile proche'du nô.vire,.de l'aéronef ou du véhicule on;détresse peut 

également imposer le silence. Elle emploie à cet effet :

(a) en radiotélégraphie, l'abréviation "QRT" suivie du mot 
"DETRESSE" et de son propre indicatif d'appel;

M  en radiotéléphonie, le mot "SILENCE" prononcé en français, suivi 
du mot "DETRESSE" ot do son propre indicatif d'appel.

903 (3) Commencer la phrase par "En radiotélégraphie".
PROPOSITION 4443

903 (3) bis. En radiotéléphonie, l'emploi du mot "SILENCE" suivi du signal
de détresse "MAYDAY" doit être réservé à la station mobile en détresse et 

à la station qui exerce la direction du trafic de détresse.
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PROPOSITIONS 2494 - 4447 - 2495 - 2496 - 4448 
906 (3) Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indiquant qu'elles

peuvent reprendre le travail normal (voir les numéros 911 et 912), il est 
interdit à toutes les stations qui ont connaissance de ce trafic mais qui 
n'y participent pas, d'émettre sur les fréquences sur lesquelles a lieu le 

trafic de détresse.



PROPOSITIONS 4698 - 4453 
§ 25 Une station terrestre recevant un message de détresse doit prendre 
sans délai les mesures nécessaires pour aviser les autorités compétentes 

responsables de la mise en oeuvre des moyens de sauvetage.

Annexe au Document N° 531-F
Page 4

PROPOSITIONS 2500 - 2501 - 4454 
§ 26 (l) Lorsque le trafic de détresse est terminé, ou que l’observation du 

silence n ’est plus nécessaire sur une fréquence qui a été utilisée pour le 
trafic de détresse, la station qui a exercé la direction de ce trafic 

transmet sur cette mémo fréquence un message adresse "à tous" indiquant 

que le travail normal peut être repris.

PROPOSITIONS 4455*- 2502 - 4556 - 4457 - 2504

(2) En radiotélégraphie, ce message présente la forme suivante ;
- le signal de détresse SOS;

- l’appel "à tous" CQ (trois fois);
- le mot DE;
- l’indicatif d'appel do la station qui émet le message 

(une fois);
- l’heure de dépôt du message;
- le nom ot l’indicatif d’appel de la station mobile qui était 

en détresse;

- l’abréviation réglementaire QUM.



En radiotéléphonie, ce message présente la forme suivante ;

- le signal de détresse MAYDAY;

- l'appel "à tous" (trois fois);
- le mot ICI;

- l'indicatif d'appel ou toute autre identification de la station 

qui émet le message (une fois);

- l'houro de dépôt du message;
- le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile qui était 

en détresse;
- les mots "LE SILENCE EST TERMINE".

Annexe au Document N° 551-E
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SEANCE PLENIERE

Note des Présidents des Conférences

ELECTIONS

Au cours de sa séance du 4 novembre, la Commission mixte de 
direction des Conférences a examiné la question de lfélection des Membres 
de l'U.I.T* qui feront partie du Conseil d'administration, et celle de 
l’élection des Membres de l’I.F.R.B. Il a été convenu que ces élections 
auront lieu dans la semaine du 7 au 12 décembre.

Il est donc nécessaire que les invitations à présenter les 
candidatures soient publiées au plus tard le 17 novembre, et que les 
candidatures elles-mêmes soient présentées au plus tard le ler décembre„

Les procédures d'élection devront donc être arrêtées par les 
Conférences le 16 novembre au plus tard.

U.I.T.



C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  0  E S T É l  ÉC O M M  U NI C AT I O N S F

Document N° 533—F 
6 novembre 1959

COMISSION 6

COMPTE RENDU

Neuvième séance - Cornais s ion 6 (Commission technique)

Mercredi 28 octobre 1959 - 15 heures —  Salle C

Ordre.du -.jour : Document N° DT .616 (Rev.)
1. Le Président ouvre la séance. L1ordre du jour est adopté.

2. Rapport du Président du Croupe do travail 6A
Le Président du Groupe de travail 6A déclare qu’à sa dernière 

séance,. le Groupe a procédé à l’examen de 18 termes et définitions et s!est 
abstenu de prendre une décision définitive au sujet de certains termes que 
l’on n’avait pas encore résolu d’inclure dans la liste provisoire. Le 
Groupe de travail doit encore étudier 21 termes et définitions, qui figurent 
dans le Document N° DT 536. Des dispositions on*t déjà été' prises au sujet 

• de ces derniers dans les Documents N°s 407y 418 et 447, dont la publication 
sous <£orne d’addendum à la liste provisoire de termes et .de définitions 
(Document N° 536) a été approuvéè.par la Commission 6, Il propose que les 
ternes qui figurent dans le Règlement en vigueur, et qui ont été approuvés 
par la Commission 6, soit tels quels,.soit avec des modifications, soient 
soumis à la Commission de rédaction,.pouf examen préliminaire, mais il fait 
observer que l’ordre dans lequel.ils se présentent pourrait être changé 
et qu’un projet complet d!Article 1 ne saurait être élaboré avant que lé 
Groupe 6A ait terminé la révision des définitions à laquelle il procède,

kc Président déclare qu’une lettré d^it être adressée au 
Président de la Commission 8 pour appeler l’attention, de cette Commission 
sur les termes.et'définitions figurant dans le Docunent N° 326 et ses 
addendums’et'pour expliquer la nécessité d’une nouvelle révision, par la 
Commission 6. ’ ’

3. . Rapport du Président du Groupe de travail 6B
■ — Le Président du. Groupe de travail 6B décrit l’-état d’avancement 

des travaux de ce .Groupe, Deux points importants restent'■.à''- étudier à la 
prochaine séance, à savoir l’Appendice A et un projet de recommandation 
ayant trait aux Normes techniques de l’I.F.R.B. II.';a fallu créer à cet 
effet un"nouveau Sous-Groupe de travail; dont M. Basu (inde) a bien voulu 
accepter la présidence. On espère que les travaux du Groupe £33 seront 
presque tous terminés à la fin de la semaine.
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Article 2 - Préambule et Section 1

Le Président du Groupe de travail 6B présentele Docunent U° 409 
(Rev.), Le projet de préambule (numéro 74 du Règlement); adopté au cr.urs 
dfune des premières séances de la Commission 6, a été inclus dans l'article 
afin de compléter ce dernier, un amendement peu important lui ayant été 
apporté pour faire état de la largeur'de bande nécessaire, dont la défini
tion a été adoptée par la Commission 6. Il convient de supprimer le'terme 
"Transmissions complexes" aux pages 3 et 6 du Docunent N° 409 (Rev.).

délégué du Japon propose un amendement mineur au système de 
classification, consistant à ajouter deux lettres supplémentaires destinées 
à indiquer le niveau de l'onde porteuse dans les émissions à bande latérale 
unique et à bandes latérales indépendantes. Dans le projet d'Article 16 
adopté par la Commission (Document N° 382), le numéro 396B indique qu'il 
.convient d’employer dans toute la mesure dû possible des émissions à bande 
latérale unique, conformément aux Avis du C.C.I.R. ; on peut donc s'attendre 
à voir utiliser de plus en -plus■fréquemment des émissions à onde porteuse 
supprimée ou réduite.

'Le Président déclare.que, la base du système ayant déjà été 
choisiê , la Commission devrait décider s'il convient de discuter cet 
;amendement

Le délégué du Royaune-Uni déclare que avant de faire connaître 
son opinion il aimerait savoir si la Commission considère cet amendement 
comme une modification peu importante. Le système adopté par la démission 
6 est fondé, eneffet, sur une proposition de son administration selon 
laquelle on ne devrait pas ajouter une quatrième série' de: signes pour indi
quer le niveau de la porteuse. Etant donné la faible majorité obtenue 
au cours du vote sur cette proposition, la délégation du Royaume-Uni ne 
voudrait pas profiter d’une modification qui, si elle avait été proposée 
avant le vote, aurait pu influencer la décision. Pour cette raison, si 
l’amendement proposé faisait l’objet d’un vote, la délégation du Royaume- 
Uni s'abstiendrait.

Le délégué de l’Inde déclare.que selon lui, li amendement n ’a 
pas de grandes conséquences et n'affecté, en rién la décision. Le délégué 
des Etats-Unis, de son enté, déclare que l'I.F.R.B, et les Etats-Unis ont 
appuyé l’autre système qui prévoyait un symbole pour le niveau de l'onde 
porteuse. Il pense que les symboles proposés le satisferaient en partie,' 
et par Conséquent, il appuie la proposition du délégué du Japon. Le délégué 
des Philippines appuie également cette proposition. -/.Pour le Représentant 
de' l'I.F.R.B.,:l’emploi de la lettre I ne convient pas, car: cette lettre 
pourrait être confondue avec la lettré Z, -et.le chiffre 1. Il propose donc 
H'et J comme1 symboles supplémentaires. Aucune objection n ’étant formulée 
à l ’encontre de cette addition, cette proposition..ost. adoptée*
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Le délégué de l'Afrique du Sud propose de supprimer, à la page 
4 du Document N° 409 (Rev,) au point 3 (a), les mots t "onde porteuse 
complète", car il ne peut s’agir que de porteuses complètes dans les émis
sions à double bande latérale* Le délégué de l’Argentine appuie cette 
proposition. Le Représentant de l’I.F.R.B, désapprouve cette proposition 
et estime que les mots "onde porteuse complète" sont utiles car ils permet
tent de réaliser une correspondance entre ce cas et celui des systèmes à. 
bande latérale unique,. La proposition est mise auxvoix et le vote donne le 
résultat suivant î ' ‘

, Pour 14
Contre 0
Abstentions j

. Le délégué de la France déclare quo, à la page 3 du Document 
N° 409? (Rev,), au point 77 (2) (f), il convient de lire "image" au lieu 
de "vision". Il souligne également la nécessité d’aligner les textes 
français et'espagnol sur if anglais, notamment en ce qui concerne les émis
sions des classes A2 et F2, Il ost convenu d’appeler l’attention du 
Groupe linguistique sur ce point.

Le Président du Groupe de travail 6B propose un certain nombre 
d’amendements au tableau des émissions types. Ces amendements sont approu
vés de^mêmerjque le texte du projet proposé pour le préambule et la Section 
1 de l’Article 2, qui figure dans le Document N° 400 (Rev.).

Nouvelle présentation proposée pour l’Appendice 3
Le Président du Groupe de travail 6B présente le Document N° DT 

584 ot rappelle que par un vote au cours de sa huitième séance,-’lu..Commis
sion.6 s’est prononcée en faveur de cette nouvelle présentation.;, Il estime 
que deux pointe demandent à être corrigés. Au point 2 de 1’en-tête du ta
bleau faisant suite au titre, il conviendrait d’ajouter les mots "de 
1’émetteur" après "puissance moyenne". Dans la troisième colonne relative 
aux fréquences, il faut lire "4,0" et.non ”40". Il déclare qu’après avoir 
examiné la nouvelle présentation, sous sa forme et ses dimensions défini
tives, le Groupe 6B a estimé à l’unanimité que le tableau ne pourrait 
tenir dans une page du Règlement, en.raison du corps des caractères et d1 
fait.que la lecture en serait difficile.

On a proposé de remplacer les traits par des chiffres, chaque 
fois que cela serait possible, afin de permettre.aux personnes qui consul
tent le tableau de connaître avec précision les tolérances; applicables à 
chaque catégorie de puissance, Toutefois, le Groupe de travail a estimé 
qu’il convenait de s’en tenir à la présentation originale et que la nou
velle présentation serait intéressante dans un format plus grand, soit 
comme page supplémentaire, dans une pochette attenante au Règlement, soit 
sous forme de supplément, mis en vente séparément. Si la Commission 6 est



d’accord sur ce principe, le Sous-Groupe 6B2 devra étudier, de concert avec 
l’I.F.R.B,, un certain nombre de détails concernant la présentation du 
tableau selon la nouvelle formule.

Le Président soumet cette proposition à la Commission'. En 
1’absence d’objection, il est -convenu que l’Annexe 3 figurera dans le Règle
ment sous la forme sous laquelle elle se présente dans lo Docunent N° 414 et
que le Groupe de travail 6B poursuivra avec l’I.F.R.B. l’étude de la 
présentation selon la nouvelle formule.

Appendice 5
Le Président du Groupe de travail 6B fait savoir que le Sous- 

Groupe 6B3 a préparé lo projet d’Appendice 5 lequel, après avoir fait 
l’objet d’une étude lors de déu'x séances du Groupe de travail 6B, a été 
adopté sous la forme indiquée dams le Document 11° 461 (Rev.l), avec les 
modifications suivantes î

Dans le texte français, le symbole "c/s" doit etre remplacé par "Hz

Page 4y colonne 3, remplacer 2 027,5 par 2 027,
Page 3, lire, in fine ;

Document H° 5 3.3- F
Page 4

télévision 
(imago et 
son)

A5

Pour les largeurs de 
bande communément 
utilisées pour les 
systèmes do télévi
sion, voir les docu
ments du C.C.I.R. qui 
s’y rapp o rt ent.

Largeur de bande totale 
pour l’imago = 6,25 MHz
Largeur de bande pour le 
son à modulation de fré
quence, y compris les 
bandes de garde — 0,75 MHz

6250 A5

F3 Largeur do bande 
.totale = 7 MHz 750 F3

Après une discussion à laquelle prennent part los délégués du 
Japon, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et. de l’Espagne, le Président 
du Groupe de travail 6B. propose les amendements suivants î Page 2\ du 
Document N° 461 (Rev.l), supprimer le titre,

remplacer "Téléphonie commerciale" par "téléphonie";

remplacer "Radiodiffusion" par "Radiodiffusion sonore".

Pas d’objections. Ces amendements sont adoptés.



Le Président du Groupe de travail 6B propose ■également de.rempla
cer , ;à.la page 4 du Document N 414 (Rev.l) "Téléphonie commerciale et 
radiodiffusion sonore" par "Téléphonie".

Ajouter ensuite t
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Radiodiffusion B = 2M + 2DK n D = 75 000
sonore M = 15 000

Soit K = 1 largeur de 
bande =

F5 180 000 Hz 180 F3

Les délégués de-l’Argentine.et. du-Portugal estiment que, dans ce 
nouvel exemple, il conviendrait de donner à K une valeur supérieure à 1 du 
fait que, dans la version originale de ce point, on se réfère à-une plus 
grande valeur de K pour les émissions de haute qualité. Les délégués de 
l’Espagne, du Japon et des Etats-Unis jugent convenable la valeur donnée à 
K dans la nouvelle version. Le délégué de la Chine propose un exemple dans
lequel la valeur de K serait 2, 5j ce qui donnerait une largeur de bande de
225 000 Hz. '

En vue de résoudre ce problème, le Président du Groupe de travail 6B 
rappelle sa première proposition et suggère d’apporter les amendements addi
tionnels suivants î

Faire figurer à nouveau le mot "commercial" et supprimer 
"Pour la téléphonie commerciale, K =1. Pour des■transmissions 
de haute qualité, des valeurs plus grandes de K peuvent être né
cessaires." Ajouter : "K est normalement égal à 1, mais dans

; certains cas, une valeur plus grande peut être nécessaire."
La proposition du Président du Groupe.de travail 633 avec ses amen

dements, est -mise aux voix. Le résultat du vote est le suivant :

Pour 17
Contre 0
Abstentions 2

Cette proposition est donc adoptée, ainsi que le projet d’appen
dice 5, qui ne donne lieu à aucune autre discussion.
Service de fréquences étalon et de signaux horaires

Le délégué de la République fédérale d ’Allemagne.: prenant la pa
role au nom du Président-du Groupe de travail 6C, présente le Document N° 462. 
Aucun accord n ’ayant pu être réalisé au sein du Groupe de travail sur
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l'opportunité de recommander le projet d’article figurant dans l'annexe 1 
ou la révision de l’appendice B qui est donnée dans l’annexe 2, la question 
est soumise à la Commission 6. Sept délégations préfèrent la nouvelle version 
de l'article et sept autres estiment que le problème devrait être renvoyé de
vant les Commissions 6 et 7, pour examen approfondi.

Le Président demande l'avis des délégués.
Le délégué de l'Inde déclare qu'aucune modification n'a été appor

tée à l’appendice B depuis 1947 et il est reconnu que le service de fréquen
ces étalon et de signaux horaires est utile sur le plan mondial. Le C.C.IiR. 
poursuit ses études sur cette question; d'un autre côté, les administrations 
continuent à développer ce service; enfin l'I.F.R.B. reçoit des notifications 
des fréquences employées, mais aucune dispositions n ’existe à ce sujet dans 
le Règlement. Le C.C.I.R. désire que ce service soit coordonné tandis que 
l’I.F.R.B. veut montrer qu'il sert a quelque chose. Selon le délégué de l'Inde 
c'est le nouvel article qui s'impose, car si on continue à créer de nouvelles 
stations en l'absence de toute coordination, le fonctionnement des stations 
existantes sera perturbé.

Le délégué du Royaume-Uni juge convenable l'appendice révisé et 
déclare que le C.C.I.R. n'a jamais recommandé de nouvel article. Il propose 
que la Commission 6 fasse connaître la solution qu’elle préfère et que les 
deux variantes soient transmises à la Commission 7, avec une note indiquant
sur laquelle des deux elle a porté son choix.

Le délégué de l’Argentine partage l’opinion du délégué de l’Inde 
car il lui semble nécessaire de donner une application pratique aux travaux 
du C.C.I.R, et de l'I.F.R.B., d'encourager un développement plus poussé des 
services en question et de favoriser la coopération entre les organismes in
ternationaux.

Le délégué de la France appuie la déclaration du délégué du 
Royaume-Uni et trouve que l'appendice B révisé convient davantage. Il es
time qu'un appendice fait partie du Règlement et qu'il appartient à la Com
mission 7 de se prononcer en dernier ressort à son sujet.

L'adoption du projet d'article est mise aux voix. Le résultat du 
vote est le suivant :

Pour 11
Contre 7
Abstention 1

La façon dont est rédigé cet article donne lieu à une discussion.
Le délégué du Royaume-Uni propose de faire figurer au paragraphe 6 la dernière 
phrase du paragraphe 2 de l'annexe 2 et de supprimer la dernière partie du 
paragraphe 6, après "l'heure", afin d ’éviter que le texte ne prête à confu
sion. Le délégué de l'Afrique du Sud propose de supprimer le paragraphe 6
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et de faire figurer la dernière phrase du paragraphe 2 dé l’Annexe 2 dans 
le paragraphe 2 du projet d'article.

Ces propositions sont mises aux voix. Le résultat du vote est 
le suivant :

Pour 13
Contre . 4 .
Abstentions 2

Le délégué de la Biélorussie estime que le fait de confier a 
l'I.F.R.B. la solution du problème de.la coordination entraînera des com
plications. Il propose un amendement, aux termes duquel les administrations 
seraient chargées d'assurer la coordination avec le C.C.I.R. Cette proposi
tion, ne rencontrant aucun appui, est.rejetée.

La proposition tendant à faire figurer la dernière phrase du
paragraphe 2 de l'Annexe 2 dans le paragraphe 2 du projet d'article est
mise aux voix.

Le vote donne les résultats suivants %
Pour 14
Contre 0
Abstentions 4

En conséquence, la proposition est adoptée.

Pour le délégué du Canada, le paragraphe 2 a'un sens trop large.
Il propose d'ajouter les mots "dans la bande du service de fréquences 
étalon". La délégation du Canada appuiera l’adoption du nouvel article, 
aussi amendé. Le délégué de l'Inde ne s'oppose pas à cette proposition 
mais fait observer que certaines stations fonctionnent en dehors des bandes
du service de fréquences étalon. Le délégué de l'Afrique du Sud appuie la
proposition et déclare que les stations qui fonctionnent en dehors de ces 
bandes travailleront sur d'autres assignations qui auront été coordonnées.
Le délégué du Royaume-Uni est également partisan de cette proposition.

Son adoption est mise aux voix. Le vote donne les résultats
suivants :

Pour 12
Contre 0
Abstentions 3

L'amendement e s t  donc ad o p té .
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Le délégué de la France propose de remplacer, dans le paragraphe 3 
du projet d'article, les mots "station nouvelle d'émission de fréquences 
étalon ou de signaux- horaires" par "nouvelle assignation de fréquence à une 
station", car cette expression s'applique mieux à la procédure visée.

Après une brève discussion, cet amendement est accepté. Le texte 
du projet d'article figurant dans le Document N° 462 est finalement adopté, 
avec ses amendements, et il est convenu de le soumettre à la Commission 7, 
en même temps que le texte révisé de l'appendice B.

Le délégué de l'Afrique du Sud fait observer qu'il conviendrait, 
dans le projet d'article, d'écrire le mot administration avec un "a" 
minuscule. Le délégué du Canada demande, de son côté, que les deux annexes 
soient reproduites.

Le délégué de la Biélorussie déclare ne pouvoir accepter le projet
d'article..
Divers

Le délégué de l'Inde se. réfère à la Proposition N° 2697? présentée 
par son administration et figurant à la page 671 Rev.2 du Cahier des propo
sitions; il n'est pas sûr que l'on ait traité cette proposition. Il accepte 
de poursuivre ses recherches.

La séance est levée à 18 heures 40.

Le Rapporteur ï Le Président
G.C. Benton M.N. Mirza
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COMMISSION 7

R A P P O R T

de la Sous-Commission 7B

à la Commission 7

Les textes suivants sont soumis par la Sous-Commission 7B à 
l’approbation de la Commission 7 ‘

Règlement des radiocommunications

Article 30 - N os 681 à 703

Le Président de la Sous-Commission 7B 
R.M. Billington

Annexe : 1
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A N N E X E

ARTICLE 30

TITRE MOD Appels radiotélégraphiques

681 MOD § 1. (l) Les dispositions du présent article sont applicables au ser

vice mobile aéronautique, sauf dans le cas d’arrangements particuliers 

conclus par les gouvernements intéressés.

682 MOD (2) Les stations d’aéronef, lorsqu’elles communiquent avec des
stations du service mobile maritime, doivent employer la procédure 

fixée par le présent article.

683 MOD § 2. (l) En règle générale, il incombe à la station mobile d’établir
la communication avec la station terrestre. La station mobile ne peut 
appeler à cet effet la station terrestre qu’après être arrivée dans 

la zone de service telle qu’en utilisant une fréquence appropriée, la 

station mobile puisse être entendue.

684 MOD (2) Toutefois, une station terrestre qui a du trafic pour une
station mobile peut appeler cette station si elle est en droit de sup

poser que ladite station mobile assure l’écoute et se trouve dans la 

zone de service de la station terrestre.

685 NOC (l) Chaque station côtière doit, de plus, dans toute la mesure

du possible, transmettre ses appels sous forme de "listes d'appels" 
formées des indicatifs d’appel, classés par ordre alphabétique, des 
stations mobiles pour lesquelles elle a du trafic en instance. Ces 
appels ont lieu à des moments déterminés ayant fait l’objet d’accords



conclus entre les administrations intéressées, espacés de deux heures 

au moins et de quatre heures au plus, pendant les heures d’ouverture 

de la station côtière.

(la) Les stations côtières doivent éviter de répéter continuelle

ment ou fréquemment leur indicatif d'appel ou le signal CQ, (voir le 
numéro 372).

(2 ) Les stations côtières transmettent ces listes d’appels sur 

leurs fréquences normales de travail, dans les bandes appropriées.

(3) Elles peuvent toutefois annoncer cette transmission par le
bref préambule suivant, émis sur une fréquence d’appel :

CQ (trois fois au plus), 
le mot DE,

trois fois au plus, l’indicatif d’appel de la station 
appelante,

- QSW suivi de l’indication de la ou des fréquences d’appel 

sur la(les)quelle(s) la liste d’appels va être transmise 
aussitôt après.

En aucun cas, ce préambule ne peut être répété.

(4) Les dispositions du numéro 687 sont obligatoires lorsqu’il 
s’agit de la fréquence 500 kc/s.

(5) Elles ne s'appliquent pas aux bandes de fréquences comprises
entre 4 000 et 23 000 kc/s.

Annexe au Document N° 534~E
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(6) Les heures auxquelles les stations côtières transmettent leurs 
listes d1appels ainsi que les fréquences et les classes d’émission 
qu’elles utilisent à cet effet, doivent etre mentionnées dans la nomen
clature,

(7 ) Il convient que les stations mobiles écoutent dans toute la 
mesure du possible les émissions des listes d’appels des stations cô

tières, Lorsqu’elles perçoivent leur indicatif dans une liste, elles 
doivent répondre aussitôt qu’elles le peuvent,

(8) Lorsque le trafic ne peut pas être écoulé immédiatement, la 

station côtière fait connaître à chaque station mobile intéressée 

l’heure probable à laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si 
cela est nécessaire, la fréquence et la classe d’émission qui seront 
utilisées pour le travail avec elle.

§ 4, Lorsqu’une station terrestre reçoit pratiquement en même temps 
des appels de plusieurs stations mobiles, elle décide de l’ordre dans 
lequel ces stations pourront lui transmettre leur trafic. Sa décision 
doit s’inspirer uniquement de l’ordre de priorité des radiotélégrammes 

ou des conversations radiotéléphoniques (voir le numéro 950) en ins
tance dans les stations mobiles, et de la nécessité de permettre à 
chacune des stations appelantes d’écouler le plus grand nombre possible 

de communications.

§5. (l) Lorsqu’une station appelée ne répond pas à l’appel émis trois 
fois à des intervalles de deux minutes, l’appel doit cesser et il ne 

peut être repris que 15 minutes plus tard.

Annexe au Document N° 554-F
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695

696 

697

697a

698

699

700

701

702

tion de service mobile maritime et une station d'aéronef, l'appel peut 
être repris 5 minutes plus tard,

NOC (3) Avant de renouveler l'appel, la station appelante doit s'assu
rer que la station appelée n'est pas on communication avec une autre 
station.

MOD (4) Lorsqu'il n'est pas à craindre que l'appel vienne brouiller

des communications en cours, les dispositions des numéros 694 et 695
ne sont pas applicables. Dans ce cas, l'appel émis trois fois à des 

intervalles de deux minutes, peut être repris après un intervalle de 
durée inférieure à quinze minutes mais au moins égale à trois minutes.

ADD § 5a Les stations mobiles ne doivent pas émettre leur onde porteuse 

entre les appels.

SUP Supprimer,

MOD § 6. (2) Lorsque le nom ot l'adresse de l'exploitant d'une station mo

bile ne sont pas mentionnés dans la nomenclature ou ne sont plus en 
concordance avec les indications de celle-ci, il appartient à la sta

tion mobile de donner d'office à la station terrestre à laquelle elle 
transmet du trafic tous les renseignements nécessaires sous ce rapport.

Annexe au Document N° 554-F
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NOC ( 2) T o u te fo is  l o r s q u ' i l  s 'a g i t  d 'u n e  com m unication e n t re  une s t a 

MOD § 7. (l) La station terrestre peut, au moyen de l'abréviation TR, de

mander à la station mobile do lui fournir les indications suivantes : 
MOD a) Position, et autant que possible, route et vitesse,
NOC b) Prochain lieu d'escale.



702a ADD (la) Les renseignements indiqués aux numéros 700 à 702, précédés de

l'abréviation TR, devraient être fournis par les stations mobiles, cha

que fois que cela semble approprié, sans demande préalable de la station 
côtière,

703 MOD (2) Les indications visées aux numéros 700 et 702a sont fournies

après autorisation du commandant ou de la personne responsable du navire, 

de l'aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile.

Annexe au Document N° 554-F
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Document N° 535-F
6 novembre 1959

SOUS-C 0HMI5SI0IT 7A

COMPTE RENDU

Sous-Commission 7A (Conditions générales d E xploitation) 
Vingt-quatrième séance - Vendredi, 30 octobre 1959 à 15 heures

Président : M, P. Bouchier (Belgique) absent;
Vice-Président M* Martin Flores Cantero (Mexique)

1. En l ’absence de M. P. Bouchier, la séance est présidée par le
Vice-Président, M. Martin Flores Cantero, qui soumet l’ordre du jour, adopt 
sans modification.

2. Sous réserve d ’un changement page 3, numéro 18, où il faut écrire
République fédérale d'Allemagne, le Document N° 401, compte rendu de la
seizième séance est approuvé par la Sous-Commission.

3. Le Document N° 444, compte rendu de la dix-septième séance, est
approuvé sans modification.

4» Le Document N° 451, compte rendu de la dix-huitième séance de
la Sous-Commission, devra subir- les amendements suivants :
page 2. chiffre 5 : "la délégation de l’Indonésie relève que son adminis

tration ne pourrait se rallier à une interdiction pour les sta
tions aéronautiques d ’utiliser des indicatifs d ’appel composés 
de cinq caractères, car cette sorte d'indicatif d ’appel est uti
lisée également pour l’immatriculation nationale d'aéronefs.";

page 2t chiffre 5 * "la délégation du Portugal demande que l'on ajoute : 
la délégation du Portugal attire l’attention sur les motifs de 
la proposition contenue à la page 3 3.4.";

page chiffre 6 : "la délégation de l’Indonésie demande que ce chiffre
soit amendé de la façon suivante : "La délégation de l’Indonésie 
pensait qu'après l çétude des propositions présentées par différen 
tes administrations, en admettant que les demandes de nouvelles 
séries d ’indicatifs d'appel aient été admises par la Conférence, 
on ne disposerait pas d'assez d ’indicatifs d ’appel pour faire fac 
aux futures demandes. La délégation de l’Indonésie propose par 
conséquent que le Groupe de travail 7A4 prenne également en
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considération la recommandation faite alors de la Conférence admi
nistrative des radiocommunications d’Atlantic City, sur la base de 
la proposition présentée par le délégué de la République des Phi
lippines à ladite Conférence et figurant dans la Liste des recomman
dations du Règlement des radiocommunications d’Atlantic City, page 
12 E.”
La délégation de la République Fédérale d'Allemagne demande que son 

nom soit rectifié, page 1, N° 2, Le Document N° 4-51 est approuvé avec ces 
modifications.

Lè Document N° 4-65, compte rendu de la dix-neuvième séance est ap
prouvé sans modification»

Le Président soumet à la Sous-Commission l’annexe au Document 
N° 4-01* Les nouveaux textes des NoS 556 et 560 sont adoptés sans modification.

Le Président soumet à la Sous7Commission l ’annexe au Document 
N° 44-4-# Les textes des N 03 555 bis, 527h), 536h), 537, 538 et 506 ainsi que 
la note de bas de page accompagnant le N° 506 sont adoptés sans modification, 
toutefois, dans la version anglaise, il conviendra d’ajouter "nos" devant les 
numéros de références„

Les textes des N 03 851 et 858 contenus dans l ’annexe au Documont 
N° 4-65 sont adoptés sans modification-,

Le Président met en discussion les propositions ayant trait au 
N° 460 du RR. La délégation de l’Australie demande si le Groupe de travail 
7A7 a pour mandat de discuter de la Liste des indicatifs d’appel ou si cette 
question doit être traitée par la Sous-Commission 7A* Le Président rappelle 
que la Sous-Commission doit établir des directives à l'intention du Groupe 
de travail 7A7f: Au cours de la discussion, les délégations du Rovaume-Uni.
des Etats-Unis_d’Amérique, de l'Union de l'Afrique du Sud et de la France 
se prononcent contre l'inclusion des fréquences dans la Liste des indicatifs 
d’appel, tandis que les délégations de l'Inde et de l’Indonésie se déclarent 
en faveur de cette inclusion,- M, Kunz (Secrétariat) explique que l'inclusion 
des fréquences serait de peu d ’intérêt, mais que. la Liste devrait mentionner 
le service correspondant à l'indicatif d'appel. Aucune objection n’étant 
formulée contre cette conclusion, le Président demande au Groupe trilingue 
de préparer un document en tenant compte de cette décision-.

La Sous-Commission passe à l’étude du Document N° DT 595, rapport 
du Groupe de travail 7A5. H» de Mesquita (Portugal) présente le document.
La délégation du Royaume-Uni propose d’améliorer le N° 857 en ajoutant à la
fin du premier alinéa : jusqu'à la liquidation et de supprimer ensuite
le mot liquidation dans les NoS 1, 2 et 3"* La délégation de la France appuie 
cet amendement., La délégation de l’Espagne signale que la version espagnole 
du N° 856 a été déformée et le Président donne lecture d’une version amendée,
M. de Mesquita, Président du Groupe de travail 7A5 explique la signification 
exacte du document et le délégué de l'Espagne confirme sort accord. Une dis
cussion s’engage sur le fond du texte du N° 857, entre la délégation de
l'Union de l’Afrique du Sud; du Portugal, de la Belgique, de la Chine et
de l’Espagne. Le- délégué de l ’U.R.S.S. dont les propositions avaient été 
utilisées dans la rédaction des N°s 857 et 857 bis, étant absent, la
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délégation des Etats-Unis d’Amérique propose de renvoyer l'étude du Document 
N° DT 595 à la prochaine séance. La délégation de l'Argentine appuie cette 
proposition en insistant pour que la délégation de l’U.R.S.S. puisse assister 
à la discussion.

La Sous-Commission reprend l'étude de l'Article 20 du RR. Le 
délégué des Etats-Unis d'Amérique demande si la discussion concernant le 
N° 44-9 du RR est terminée et le Président lui confirme que la Proposition 
N° 1454- du Royaume-Uni, concernant ce numéro a été adoptée par un vote de 
19 voix favorables contre 2 et 0 abstention • La délégation des Etats-Unis 
d'Amérique demande alors si toutes les stations fixes, pour l'ensemble du 
spectre devront figurer dans la nomenclature de la Liste II ou si l’on se 
bornera à mentionner les stations entre 4 ai 30 Mc/s, et, si encore les 
milliers de stations de trafic interne devront également figurer dans cette 
Liste. La délégation de l'Australie appuie l'intervention des Etats-Unis 
d'Amérique. Après un long débat, la Sous-Commis sion constate que le vote de 
la séance précédente portait sur deux sujets différents et le Président 
suggère de renvoyer la discussion à la séance dans laquelle les membres 
seront en possession du compte rendu de la vingt-troisième séanèe.

La délégation de la Belgique propose au Président de mettre en 
discussion le Document N° 428 relatif à l'inclusion dans la nomenclature 
de la Liste des stations de contrôle, cependant, la majorité des déléga
tions n ’étant pas en possession du document en question, la discussion est 
renvoyée à une séance ultérieure. Il en est de même des propositions rela
tives au N° 470 du RR.

La séance est levée à 18.00 h.

Le Rapporteur 
R. Monnat

Le Vice-Président i 
Martin Flores Cantero
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D ES T É l  É C O M M  U N IC ATI  O N  S

COMMISSION 6

COMPTE RENDU 

Dixième séance - Commission 6 

Vendredi 30 octobre 1959j 9 heures - Salle C

Ordre du jour s Document N° DT 648 (Pev.)

1, En ouvrant la séance* le Vice-Président annonce que le Prési
dent ne pourra pas etre présent» Il soumet ensuite l'o.rdre. du jour .et 
propose d'examiner ultérieurement en cours de séance Te Document N° 4285 
qui n'a été publié que lo soir précédent» Une brève interruption sera 
ménagée afin do permettre aux délégués d'étudier plus attentivement ce ' 
document» Le délégué do l'Inde se déclare heureux de la possibilité 
ainsi offerte et appuie cette proposition» Sous réserve de ce qui pré
cède* l'ordre du jour ost adopté*

2. Compte rondu do la sixième séance de la Commission 6 (Document N° 429)
La Commission apporte quelques modifications aux pages 9? H  

et 14 du texte anglais du Document N0' 429 (voir à co sujet la version
• anglaise de ce compte rendu)» En ce qui concerne le texte français* le 
numéro s407a ADD (page 12 du Document N° 429) devrait etre rédigé de la 
manière suivante s ^
n407a ADD Les résultats des mesures transmis à l'I»F.R»B» ou â d'autres 

administrations doivent etre présentés conformément à 
l'Appendice . »»* on signalant particulièrement la valeur 
estimée de la précision au moment où les mesures ont été 
effectuées."

La Commission constate que les versions française et espa
gnole présentent quelques inexactitudes et décide qu'un Groupe spécial 
se réunira pour rendre ces versions conformes au texte anglais.

Sous réserve des modifications précitées* le compte rendu de 
la sixième séance (Document N° 429) ost approuvé»
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Définitions- -(Document N° 48l)

Le Président du Groupe de travail 6A présente le Document 
N° 48I et propose l'adoption des 17 définitions contenues dans son 
Annexe» En l ’absence de commentaires ou d'objections* la Commission 
adopte cos définitions pour les inclure dans la Liste provisoire de 
termes et de définitions.
Définitions supplémentaires (Document 1° 242 (Rev.))

Le Vice-Président indique que le Président de la Commission 4 
a demandé* par lettre* que la Commission 6 examine la possibilité d'in
clure dans l'Article 1 les deux définitions supplémentaires figurant à 
la page 7 &u Document N° 242 (Rev.)»

Il est décidé que ces deux définitions seront mises à l'ordre 
du jour du Groupe de travail 6A.
Appendice 4 (Document N6 48 5) .

Le Président du Groupe de travail 6B déclare que ce Groupe a 
pratiquement achevé ses travaux.»■ Il tient à manifester à tous ces mem
bres sa vive satisfaction pour le travail assidu qu'ils ont fourni et 
qui leur a permis de venir à bout des tâches dont ils avaient été 
chargés.

Le projet d'Appendice 4 figurant au Document.:N° 485 constitue 
un compromis auquel lo‘ Groupe a pu parvenir grâce à des concessions mu
tuelles qui ont permis de vaincre les difficultés principales» Un pro
blème relativement peu Important reste néanmoins à résoudre s celui du 
titre de l'Appendice* dont certains membres du Groupe voudraient qu'il 
soit î "Tableau dos niveaux maximums admissibles des rayonnements non 
essentiels".

Le Groupe 6B ayant achevé les projots de textes relatifs aux 
Appendices 3? 4 et 5? ü  maintenant possible d'adopter la rédaction 
définitive de certains paragraphes de l'Article 16 que la Commission 6 
n'a encore adoptés qu'à titre provisoire. Le texte révisé de l'Article 
16 (Documont N° 38,2 Rev.) figure* par conséquent* au point suivant do 
l'ordre du jour do la séance. En sa qualité de délégué du Royaume-Uni, 
le Président du Groupe, de travail déclare que sa délégation aurait pré
féré que les chiffres;.de la colonne B devinssent obligatoires pour tous 
les équipements dès lo ler janvier 1966. Son point de vue a trouvé un 
large'appui* mais il s'est heurté aussi à une forte opposition. Le 
texte du point 5 he l ’Appendice 4 a finalement été adopté et fixe la 
date du 1er janvier 1 9 7 0* mais, toutes los administrations ont été priées 
de s'efforcer de mettre en vigueur les dispositions prévues avant cetto 
date. La délégation du Royaume-Uni a accepté ce point 5 à contre-coeur* 
mais elle l'a fait pour permettre au Groupe de parvenir à un compromis 
acceptable. En ce qui concerne l'Appendice 4 ? elle présente la proposi
tion formelle de lui donner pour titre 2 "Tableau des niveaux maximums 
admissibles des rayonnements non essentiels"* ceci en raison du carac
tère ambigu du terme "tolérance" qui a une signification différente 
lorsqu'il s'agit de tolérances de fréquence.
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Le Vice-Président estime que le fait d'avoir pu parvenir à un 
compromis acceptable sur ce sujet très délicat constitue un résultat 
digne d'otre relevé et il félicite le Groupe 6B du travail accompli» Il 
demande ensuite l ’avis des membres sur la modification proposée pour le 
titre. Les délégués des .^tats-Unis ot de la République fédérale d'Alle
magne sont favorables au nouveau titre. Le délégué de l'Inde s'y oppose 
en déclarant que le terme de "tolérance” a été utilisé pendant si long
temps que sa signification est parfaitement connue et qu^? d'autre part* 
un changement dans lo titre entraînerait des changements dans lo préam
bule. Les délégués du Canada, de la Franco et do l'Argentine s'opposent 
également à la modification suggérée. Le délégué du Royaume-Uni fait 
observer que cette modification n'entraînerait aucun changement dans le 
préambule* qui s'explique de lui-même.

La question est mise aux voix avec les résultats suivants î
9 voix en faveur de la proposition
10 voix contre ot
1 abstention.

La proposition est donc rejetée.
Se référant aux observations faites par le délégué du Royaume- 

Uni au sujet de la date d'application* le délégué de l'Inde indique que 
celle du ler janvier 1966. présenterait des. difficultés pour l'Inde ainsi 
que pour certains autres pays. Il exprime scs remerciements pour l'es
prit do concession qui s'est manifesté à ce sujet et déclare que* tout 
en acceptant la date du lcr janvier 1 9 70* son pays no manquera certaine
ment pas de garantir que les modifications nécessaires seront apportées 
aux émetteurs le plus rapidement possible.

Le Président du Groupe 6B indique qu'une délégation*qui avait 
fait part des difficultés -qu'elle éprouverait-à appliquer les proscrip
tions relatives eux émetteurs' à grande puissance* a cependant retiré la 
réserve qu'elle avait faite à ce sujet. Il lui en est reconnaissant* 
car cela a permis d'arriver à un compromis acceptable pour toutes les 
délégations.

Il est convenu d'apporter au Document N° 485 deux modifica
tions de détail s

Page 1 * point 1* il convient de rendre le texte français
conforme aux versions anglaise et espagnole 5

Page 2, dans les Notes 2 et 4 y remplacer "Watts" par
"watts".
Lo Document N° 485 ^st adopté* sous réserve des modifications 

susmentionnées.
Article 16 (Document N° 382 (Rev. ) )

Le Président'du Groupe 6B présente lo Document h° 382 (Rev.).
A la suite d'une discussion â laquelle prennent part les délégués do la 
République fédérale d'Allemagne, de l'Inde,, de l'Argentine, du Royaumo- 
Uni. de l'Afrique du Sud, de la France et de l'Espagne, il ost convenu 
do procéder aux modifications suivantes ;
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Page 39 à la première ligne du numéro 396A5 après lo mot 
"réception" insérer los mots suivants s "destiné à être utili
sé dans uno partie donnée du spectre dos fréquences" et bifferÿ 
in fine5 les mots "des fréquences"5

Page 3 9 après le numéro 397A-, il convient d ’ajouter s 
"397B. Do pluss tous les efforts devront otr^ faits pour que 
les tolérances de fréquence et lo niveau des émissions non 
essentielles soient maintenus aux valeurs les plus "basses 
permises par l'état de la technique et la nature du service 
à assurer."

Pago 3 9 à la première ligne du numéro 39 8? après le mot 
"doivent";, insérer L  mot "également".
Lo projet de texte d^ l'Article 16 contenu dans le Document 

L 0 382 (Rev.) est accepté., sous réserve dos modifications susmentionnées.
Projet do recommandation concernant les tolérances do fréquence (Docu
ment IJ0 484)

Le Président du Groupe 6B présente le Document B° 484 et dé
clare que le C.C.I.R. n'a pas indiqué jusqu'ici les cas dans lesquels
il pourrait être superflu de rendre los tolérances do fréquence plus 
strictes. Selon l'opinion do la délégation des Ltats-Unis? il existe 
déjà dos cas où la tolérance est suffisamment stricte. Le projet de 
recommandation invite lo C.C.I.R. à étudier los objectifs à atteindre 
dans les conditions actuelles5 il ne remplace pas la Question D0 1 du 
C.C.I.R. ni le Programme d'études qui en découle et qui concerne-la 
poursuite de l'étude relative à la réduction des tolérances.

À la suite d'une discussion â laquelle prennent part les dé
légués dos Etats-Unis; do l'Inde9 du Royaume-Uni9 de la France, du 
Portugal ot de l'Iispagne9 il est convenu d'apporter au Document 11° 484 
los modifications suivantes g

Pages 1, 2 et 4 . quelques modifications no concernant que 
la version anglaise du texte 5

Page 2, point i) <, modifier le texte français de manière 
à éviter l'expression s "bande nécessaire".
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Le Document N°484 est adopté, sous réserve des modifications sus
mentionnées,

8• Projet de recommandation concernant la désignation des émissions (Document 
N° DT 624 Rev,

Le Président du Groupe 6B présente le Document N° DT 624 (Rev,) 
et déclare que, dans les dispositions relatives a la désignation des émis
sions, certains points sont encore à étudier,

A la suite d'une discussion à laquelle prennent part les délégués 
de l'Espagne, du Mexique et de la France « il est convenu d'apporter les 
modifications suivantes au Document N° DT 624 i

Page 1, dans le texte anglais, remplacer le mot "in" par "in'to" ;
Page 1, à la première ligne du point i), après "reçoit"', insérer 

les mots "ou demande" et à la quatrième ligne, après le mot "indiqués", 
insérer les mots "en totalité";

Page 1, à la première ligne du point j), biffer les mots i "n'est 
pas entièrement logique et", à la deuxième ligne, après le mot "dési
gner", insérer le mot "toutes".

Il est également convenu d'apporter certaines modifications aux 
versions française et espagnole de manière à les rendre conformes au texte 
anglais, ■ . .

Le Document R° DT 624 (Rev.) est adopté, sous réserve des modi
fications indiquées ci-dessus.

9, Appendice A (Document N° DT 640. Annexe l)

ke Président du Groupe 6B demande que les modifications qui sui
vent soient apportées à l'Annexe 1 au Document N° DT 640 ;

9ème ligne : supprimer "s'il y a lieu" ,
lOème ligne î après "diffuser", ajouter "rapidement".

Il déclare que toutes les modifications ont été approuvées par 
le Groupe de travail 6B,

Le délégué de la France propose de fournir une traduction fran
çaise.
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Il propose également de remplacer, à la première ligne, le mot 
"efficace1* par "optimum". Après quelque discussion, il est convenu d'uti
liser le mot "maximum".

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud propose de remplacer
les mots "de l'orientation et de l'organisation préconisées pour les tra
vaux futurs" par "de l'établissement de plans des programmes futurs". Au
cours d'une brève interruption de séance, un Groupe de rédaction restreint 
examine cette proposition laquelle est acceptée.

Le projet de texte contenu dans le Document N° DT 640 est adopté 
sous réserve des modifications susmentionnées.

10. Projet de recommandation relatif aux études sur la propagation et les bruits 
radioélectriques et à un examen des normes techniques utilisées nar 
I'I.F.Pl.B. (Document N° DT 64O - Annexe 2)

Président du Groupe 6B remercie M. Basu ainsi que les membres 
du Sous-Groupe qui ont achevé très rapidement la rédaction de ce projet de 
recommandation. Il n'est pas certain qu'il convienne d'ajouter au point 2 
une liste de sujets à mettre à l'étude et il propose de soumettre le pro
jet de recommandation à la Commission 5.

A part dos modifications qui ne concernent que le texte anglais, 
il convient d'apporter à ce document les amendements suivants :

Après le titre, ajouter : "(Remplace la Recommandation N° l)";

au point b), supprimer : "dans certaines bandes de fréquences";
au point c), mettre l'expression "par l'intermédiaire du C.C.I.R," 

entre deux virgules;

au point d), lire ; "un Programme d'études qui traite";
au point 2, supprimer les mots "ci-après" et la virgule qui les

suit.

Sous réserve des amendements susmentionnés, le projet de recom
mandation est accepté provisoirement jusqu'à ce que lo statut de l'I.F.R.B. 
soit connu.

11. Numéros 81 et 84 (Document 1T° 488)

Le Président du Groupe 6B appelle l'attention de la Commission 
sur la réserve faite par la République fédérale d'Allemagne dans le Docu
ment N° 219. Le numéro 82 a été supprimé car il est actuellement incorpore 
au numéro 8p; le numéro 84 a été aussi supprimé car l'appendice 5 contient 
suffisamment d’exemples de désignations.
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■ Le Vice-Président déclare qu’il serait nécessaire: d’apporter di
verses modifications à la version espagnole mais qu’il les soumettra au 
Groupe de rédaction de la Commission 6.

Les textes des numéros 81 et 84 sont acceptés.

12. Numéros 232 et 271 (Déclaration verbale du Président du Groupe 6b )

Président du Groupe 6B déclare que le Document N° 269 contient 
une nouvelle version du numéro 232 adoptée par la Sous-Commission 7C. Le 
texte de cette disposition a été soumis à la Commission 6 pour qu’elle indi
que si le symbole B est encore nécessaire dans la désignation des émissions. 
Comme le nouveau numéro 232 mentionne les émissions de lardasse B;, le sym
bole B a été conservé.

Le numéro 271 traite de tolérances de fréquence spéciales-pour 
certaines émissions radiotéléphoniques. Ce numéro a été. transf éré-,, en 
substance, à l’appendice 3? le numéro 271 peut donc être supprimé.

Il est convenu que ces déclarations seront insérées dans le compte
rendu.

13. Nouveau Président du Sous-Groupe 6B2
Le Président du Groupe 6B déclare que le Sous-Groupe 6B2/étudie 

maintenant la question du nouveau format du Tableau des tolérances de fré
quence; il a été proposé que ce tableau fasse l’objet d’une publication 
séparée. Etant donné que M. Skrivseth, Président' du Sous-Groupe 6B2, a 
regagné ses foyers, le Président du Groupe 6B demande si M. Haydon (Etats-
Unis) accepterait de le remplacer, M. Haydon accepte.

Le Vice-Président remercie le Président du Groupe 6B et le féli
cite pour l :excellent travail qui a été fait sur ces textes difficiles et 
compliqués,

14. Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 428)
A part les modifications ne concernant que la version anglaise, 

les amendements suivants ont été adoptés :

Page 5. Télévision, Supprimer l’article "Un".

Page 5. Ondes radioélectriques. Remplacer ”3 000 Mc/s" par 
"3 000 GEz,r.
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Page 3. Radio. Remplacer ; "Terme général" par "Préfixe"; rem
placer "oncles! radio" par "ondes radioélectriques". Le mot "radio" 
n’existant pas en français, il a été admis que la définition 6 pouvait 
ne pas être la même en français et en anglais.

Page 7. Supprimer les parenthèses qui accompagnent l’astérisque, 
à la.6ème et à la 8ème lignes avant le bas de la page.

L ’adoption du compte rendu est renvoyée à la prochaine séance.
Divers

Le délégué de l’Inde demande s’il est possible d’examiner la pro
position 2697 (Cahier des propositions, page 671 R 2), dont aucun groupe 
de travail n’a été chargé.

Le Président du Groupe 6A déclare que l’étude de cette proposition 
entre dans le cadre du mandat du Groupe 6A et qu'il la fera figurer à son 
ordre du jour.

La séance est levée à 13 h. 45.

Le Rapporteur ; Le Vice-Président
G.C. Benton D.L. Barajas
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COMMISSION 5 
GROUPE DE TRAVAIL 5A

M E X I Q U E

Création d’un réageau de stations de contrôle 
placé sous J,fy.direction de .1 ’ I.FjRèB.

Aux pages 825.4 à 825*8 du Cahier des propositions figure la 
proposition de 11Administrâtioh du Mexique relative■à la çréafion d’un 
réseau international de stations de contrôle qui puisse s'acquitter de 
tâches déterminées, fixées par 1*I.F.R.B., permettant ainsi à ce Comité 
d*exercer une action positive en vue dratteindre le but suivant : assurer 
la meilleure utilisation possible du spectre des fréquences par les 
administrations, soit en leur fournissant des conseils appropriés, 
lorsqu’elles en font la demande conformément aux dispositions de la 
Section 1 de l’article 6 de la Convention, soit en leur présentant des 
suggestions en cas de plaintes pour brouillages nuisibles, ou en cas de 
conclusions défavorables à la suite de l’examen technique d’une notifi
cation. L ’Administration du Mexique propose, au cas où un tel réseau 
serait créé (ce qui répondrait au désir de l’I.F.R.B. de pouvoir compter, 
pour mieux s’acquitter de ses tâches, sur des renseignements de contrôle 
plus nombreux et plus utiles) que des modifications substantielles soient 
apportées à l’article 11 du Règlement des radiocommunications, de manière 
que la Liste des fréquences puisse, avec le temps, refléter l’utilisation 
réelle des liaisons*

Malheureusement, notre proposition n’a pas pu être traitée à 
fond et en détail* En effet, la Commission 5 l’a renvoyée au Groupe de 
travail 5A .lequel, bien qu’il lui ait à diverses occasions, accordé une s 
considération importante, n’a cependant étudié que certains aspects de son 
application concernant ses effets sur l’article 11. Au sein de ce Groupe, . 
l ’avis a même été exprimé que cette proposition devait être étudiée par la 
Commission 6, chargé des articles 14 et 18 de l ’Appendice C du Règlement, 
Par ailleurs, la Commission 6, chargée d’étudier ces parties du Règlement, 
a estimé que les nouveaux textes avaient un caractère provisoire, (notamment 
pour ce qui touche à l’I.F.R.B,) en attendant les décisions que prendrait 
la Commission 5 à leur égard.

Tout ceci tend à montrer que* si certaines délégations ont un 
préjugé favorable vis-à-vis de notre proposition, elles hésitent à- 
l’accepter ouvertement en ce qui. concerne son application à l’article 11 
du fait que le principe de la constitution du réseau n ’a pas été adopté. 
Certains délégués, et même tel membre du Comité, ont déclaré que la 
Conférence pourrait peut-être adopter cette proposition si elle était 
présentée sous forme de résolution. En fait, la proposition “est bien • • 
réellement présentée sous cette forme, malgré les considérations généra
les qui précèdent le texte même de la proposition. C ’est-à-dire que,
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perdue dans l'cnome nasse du Cahier des propositions, c’est à peine si les 
délégués on ont pu prendre connaissance par les mentions répétées qu’en a 
fait la délégation mexicaine.

Yu co qui précède, la délégation mexicaine estime jjlortinent de 
présenter los ét&pés -que pourraitj..s^.ivre^â'VôxaàQS_Aa:.-s.^-proposition et elle 
a également joint.en’annexe le texte de cette proposition,
GROUPE DE TRAVAIL 5A

L ’undes objectifs propres do l’article 11 est.l’établissement 
d ’une Liste qui reflète la situation réèlle des.liaisons. Si le Comité 
maintient son désir- de compter sur des renseignéments de contrôle plus: 
nombreux et plus utiles que ceux qu.e lui transmettent actuellement les 
administrations (dans une excellente manifestation dé bonne volonté, nais 
qui n’est pas assortie d’un programme précis adapté aux besoins du Comité) 
et si d’autre part, le Groupe de travail 5A reconnaît lui :aussi l’utilité 
de ces renseignements, il suffira alors que ce Groupe le fasse savoir à la 
Commission 5. ' .
COMISSION 5

Compte tenu du rapport du Groupe 5A, la Commission.5 devrait
entreprendre une fois pour toutes l’étude de fond et de détail de cette .
proposition et déterminer, sur la base des renseignements pertinents 
fournis par le Comité, les régions du monde où il convient d’installer 
les stations de contrôle (ainsi quo 1 ’importance de ces stations, c’est-à- 
dire savoir où elles devront être primaires et où elles devront être
secondaires) afin d’obtenir des renseignements de contrôle des régions on
provenance.- desquelles le Comité n ’en reçoit que très peu, sinon aucun. Les 
renseignements fournis par le Comité devront ?être complétés par une estima
tion dp: type et de la .quantité du matériel nécessaire à chaque station*
COMISSION 6

Le plan des besoins pourrait ensuite ôtre transmis à la Commission 
6 pour examen et notamment pour la détermination- des caractéristiques 
techniques du matériel. .< n
X.F.R.B.

Ce projet, ainsi que les précisions précédentes, pourrait êtrp 
proposé à l ’étude de l’I.F.R.B. en" vue d’évaluer le coût de l’équipement.

SEANCE PLENIERE DE LA- CONFERENCE
A la fin de l’étape précédente, la Commission 5 pourrait trans

mettre le projet a la séance plénièro. ^

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES
Si, comme il est à espérer, la séance plénière adopte ce projet 

elle devrait le transmettre à la Conférence de plénipotentiaires afin que 
celle—ci se livre, si elle l’estime opportun, à des consultations avec los 
délégations et pose ensuite, probablement, les bases des négociations avec



les administrations,, organismes et autres qui collaboreraient à l’exploita
tion du réseau, conformément aux modalités indiquées aux alinéas j) à l) 
de la proposition. En fixant le plafond des dépenses de l’Union pour los 
années I960 à 1965, la Conférence prendrait les mesures voulues pour le 
développement progressif du réseau, en s’inspirant des besoins progressifs 
de l ’I.F.R.B», selon ce qui figure aux alinéas n) et n) de la proposition.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les mesures précédentes prises par la Conférence seraient complétées 
par des instructions au Conseil, lequel devrait inclure les crédits néces
saires dans le budget ordinaire qu’il arrête chaque année. Le Conseil 
serait également autorisé à entreprendre les négociations voulues avec les 
administrations, organismes, entreprises, etcj la Conférence pourrait encore 
charger le Secrétariat général de prendre l ’initiative de ces négociations, 
ou de les poursuivre.

(Peut-être convient-il d’expliquer que la Conférence de plénipo
tentiaires pourrait se borner à donner les pouvoirs nécessaires au Conseil, 
tant au point de vue financier que sur le plan politique, puisque le montant 
des investissements nécessaires pour la création d’une station de contrôle 
dans un pays donné dépend du prix de l’équipement, do la nain d’oeuvre, des 
salaires, etc*., dans la région, de l’importance de la collaboration de 
l’administration (terrain, bâtiments, matériel, etc...), et des modalités 
d ’exploitation (temps consacré aux mesures demandées par l’I.F.R.B., 
opérateurs et techniciens payés en tout ou en partie par l’administration), 
ainsi que de toutes sortes de particularités que l’on ne peut évaluer 
qu’à la suite de pourparlers avec les administrations, lesquelles, naturel
lement, voudront retirer quelque bénéfice en compensation de leur colla
boration) .
REFERENDUM DES ADMINISTRATIONS

S ’il fallait que les attributions du Conseil, ou le montant à 
inscrire au budget, soient dépassés pour quelque raison, le Conseil ou 
le Secrétariat général pourraient à eux seuls prendre les mesures 
nécessaires en s’inspirant des instructions reçues des administrations à 
la suite d’un référendum.
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A. N N E X E

PROJET DE RESOLUTION
relatif à la création d ’un réseau de stations de contrôle 

placé sous la direction de l ’I.F.R.B,

Considérant ï

a) Que les progrès réalisés dans la mise en application du 
Tableau de répartition des bandes de fréquences d ’Atlantic City 
(1 9 4 7) se traduisent par une diminution notable du nombre des assi
gnations Mhors bande"j
b) Que, bien que le pourcentage des assignations restant 
"hors bande" soit relativement faible, les administrations éprouvent 
des difficultés croissantes pour les transférer dans les bandes au
torisées, en suivant les dispositions en vigueur5

c) Que la méthode actuelle qui consiste à chercher une fré
quence utile en se fondant uniquement sur les inscriptions d'assi
gnations, procure fort pou de possibilités, non seulement pour amé
nager les assignations "hors bande", mais encore pour répondre aux 
besoins des nouvelles liaisons radioélectriques, étant donné qu’il 
faut protéger des assignations qui, bien souvent, ne sont pas utilisées 
ne fonctionnent que pendant de brèves périodes de l'année, ou sont 
exploitées avec des caractéristiques .diff.éren'tes de celles qui ont
été notif iées ;
d) Que, inversement, lorsqu’on a pu trouver dans le Répertoire 
une fréquence disponible, il arrive souvent que celle-ci soit en fait 
occupée par des stations non inscrites qui sont parfois difficiles
à identifier;
e) Que, même si les normes techniques appliquées pour déter
miner la protection des assignations dûment inscrites et utilisées 
sont bien tenues à jour selon les progrès de la technique, la marge 
dont s ’accompagnent les prévisons est très large, car l'expérience 
montre qu’il n ’y a pas de relation étroite entre ces prévisions et 
la pratique et que, de toute manière, cette marge ne correspond pas 
aux exigences actuelles de l ’utilisation des fréquences 5
f) Que, en revanche, et à titre de complément des estimations
théoriques, le contrôle des émissions fournit des renseignements de 
la plus grande utilité pour faire connaître les disponibilités;

Reconnaissant :
g) Que le contrôle des émissions, assuré jusqu’ici par les 
diverses administrations, représente un grand effort de leur part 
et constitue un symbole de la coopération internationale ;
h) Que, malgré ses insuffisances et son manque de coordination
le contrôle des émissions a prouvé son utilité comme source de 
renseignements pour les administrations ainsi que pour l ’I.F.R.B.

4606

Numéro de l a
P r o p o s i t i o n
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i) Que ce service deviendrait très efficace si l ’on pouvait
en élargir le domaine, le compléter et le diriger de manière qu'il 
fournisse, en outre, des renseignements sur les modifications dans 
l'utilisation des fréquences et sur l'utilisation réelle de celles-ci 5

Invite :
j) Les administrations qui désirent coopérer avec l'I.F.R.B,
à faire connaitre à ce Comité l'horaire quotidien pendant lequel elles 
accepteraient de mettre leurs stations de contrôle sous sa direction, 
et dans quelles conditions elles le feraient, en lui fournissant tous 
renseignements utiles sur l'emplacement de ces stations, les carac
téristiques de leur équipement, leur personnel, etc,;
k) Les organisations internationales ou régionales qui s'occu
pent du contrôle des émissions, à faire connaitre au Comité les moments 
et les conditions auxquelles elles accepteraient de mettre leurs sta
tions sous la direction de l'I.F.R.B.
l) ' Les organisations privées qui assurent un service de con
trôle des émissions à faire connaître au Comité les conditions aux
quelles elles accepteraient de travailler exclusivement- pour l'U.I.T. 
sous la direction de l'I.F.R.B., pendant les périodes où la chose 
leur semblerait possible.

Charge l'I.F.R.B.
m) D'établir, d'après les renseignements que lui auront fournis
spontanément ou sur sa demande les administrations, les organismes 
internationaux ou les organisations privées, ies grandes lignes d'un 
réseau de contrôle des émissions, qui couvrirait les besoins du monde 
entier, en indiquant notamment les emplacements où le service envi
sagé devrait être le plus développé et comporter des installations de 
radiogoniométrie, et ceux où il convient de disposer d'installation 
de simple observation et, le cas échéant, de mesure;
n) D'indiquer avec précision dans le cas où les services
mentionnés aux alinéas j), k) et l) ci-dessus seraient insuffisants 
pour ses besoins minimums, quels sont les emplacements et les ins
tallations à prévoir et d'établir,, pour la réalisation de ces ins
tallations, un projet de budget qu'il présenterait au Conseil d'admi
nistration, afin que soient prises toutes mesures nécessaires;

Prie le Conseil d'administration :

0 ) de procéder comme suit lorsque l'I.F.R.B. lui présentera
des demandes concrètes au sujet de services et d'installations néce
ssaires pour améliorer le fonctionnement du service de contrôle des 
émissions, et après avoir consulté le Comité;

1. Etudier la demande, afin de signaler au Secrétariat général 
le cas échéant, les mesures de caractère -politique ou ad
ministratif qu'il convient de prendre pour répondre à la 
demande'du Comité.
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2. Faire les prévisions nécessaires pour que le Secrétariat 
général insère dans le budget de l'année où la demande a 
été présentée, ou de l'année suivante selon le cas, les 
crédits que le Conseil d'administration juge nécessaires 
à .la demande du Comité.

3. Au cas où cela obligerait à relever le plafond budgétaire 
fixé par la Conférence de plénipotentiaires pour l'année 
en question -soumettre au référendum des administrations la 
question des crédits manquants.
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ARTICLE 29

S OUS-C 01 iï'-îIS SI ON 7B

Textes proposés pour 1 'Article 29 conformément aux_ décisions 

de la Sous-Commission 7B .jusqu'à la vingtième séance incluse

Le Président ; 
R.M. Billington



Document _N° 538-F
Page 2

TITRE NOC 

TITRE NOC

TITRE NOC 
602 MOD

603

605

NOC

604 NOC

NOC

Procédure générale radiotélégraphiquë dans les 

services mobiles maritime et aéronautique

Section I, Dispositions générales 

§1. (l) Dans les services mobiles maritime et aéronau

tique, la procédure détaillée dans le présent article est 
obligatoire, sauf dans les cas de détresse, d'urgence et 
de sécurité auxquels sont applicables les dispositions de 

l’article 3 7.

(2) Cependant, dans le service mobile aéronautique, 

la procédure fixée par les sections III, IV et V ci-après 
n’est applicable qu’en l’absence d’arrangements particu
liers prévojrant des dispositions contraires et conclus par 
les gouvernements intéressés.

(3) Les stations d’aéronef, lorsqu’elles communi
quent avec des stations du service mobile maritime, doi
vent appliquer la procédure définie au présent article.

ARTICLE 29

§2. L’emploi des signaux du code Morse définis par

le Règlement télégraphique est obligatoire dans les ser
vices mobiles maritime et aéronautique. Toutefois, pour 
les radiocommunications d’un caractère spécial, l’usage 
d'autres signaux n ’est pas exclu.

Proposition 

N° 1747 (430R1) 
Retirée.

Rédaction? Pro

position 4169

(430R1)
Modifié? Propo- 

sision 1748

(430R1 ).
Rédaction? Pro

position 4170

(430m )
Sans change
ment .
Rédaction? Pro

position 4171 

(430R1)
Sans change
ment.

Proposition 
1749 (430R1) 

Retirée.
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606 NOC §3. (l) Pour faciliter les radiocommunications, les
stations du service mobile utilisent les abréviations 

réglementaires définies à l'appendice 9.

607 NOC (2) Dans le service mobile maritime, seules les
abréviations réglementaires définies à l’appendice 9 

doivent être utilisées.

608 SUP Supprimer.

TITRE NOC Section II. Opérations préliminaires

609 NOC §5* Dans les zones de trafic intense, les sta

tions de navire tiennent compte des prescriptions du 

numéro 721.

610 MOD §6. (l) Avant d’émettre, chaque sta

tion prend les précautions voulues pour s’assurer que 
ses émissions ne brouilleront pas des transmissions en 

cours; si un tel brouillage est probable, la station 
attend un arrêt approprié de la transmission qu’elle 
pourrait troubler.

611 NOC (2) Dans le cas où, même en opérant ainsi, l’émis
sion de cette station vient à brouiller une radiocommu

nication déjà en cours, on applique les règles suivantes

Rédaction: Proposi

tion 4172 (430R1) 
Sans changement. 

Rédaction: Proposi

tion 4173 (430R1) 
Sans changement. 

Propositions 1750 

(430.1) 1751 (431R2) 
et 4676 (431R2 ) non 
adoptées.

Proposition 1754

(4 3 1.1R1)

Rédaction: Proposi

tion 4175 (432R1) 
Proposition 1755 
(432Rl) retirée. 

Proposition 1756 
(432Rl) modifiée 
à la 15ème séance.



612 MOD

613 NOC

6 M  NOC

TITRE 
615 MOD

616 NOC

617 NOC

a) La station mobile dont l’émission brouille Modifiés Proposi-

la communication entre une station mobile et tion 1757 (4-32R1)

une station côtière ou une station aéronautique 

doit cesser d’émettre à la première demande de 

la station côtière ou aéronautique intéressée,

b) Dans le cas où une radiocommunication déjà

en cours entre stations mobiles vient à être

brouillée par une émission d’une autre sta

tion mobile, celle-ci doit cesser d'émettre 

à la première demande de l’une quelconque 

des autres,
c) La station qui demande cette cessation

doit indiquer la durée approximative de 

l'attente imposée à la station dont elle 

fait suspendre l'émission.

Supprimer le numéro qui est placé en face 

d'un sous-titre. Maintenir sur le titre.

Section III. Appel, réponse à l'appel et signaux 

préparatoires au trafic

Page 4.

Modifiés Proposi- 

tion 1758 (433)

7 Forme de l'appel

(l) L’appel est constitué comme suit :

- trois fois, au plus, l’indicatif d’appel 

de la station appelée ;

- le mot DE;

- trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 

de la station appelante.

Propositions 1761 

(433), 1762 (434R1) 
et 4178 (442.1R1)

r e t i r é e s



618 MOD

TITRE 
619 NOC

620 MOD

621 NOC

TITRE 
622 NOC

(2) Toutefois, dans les bandes de fréquences com- Rapport modifié du 

prises entre 4 000 et 23 000 kHZ, les indicatifs d'ap- Groupe de travail 
pel peuvent, lorsque les conditions d'établissement du spécial (Document 

contact sont difficiles, être émis plus de trois fois, N° DT 613) 

mais pas plus de dix. Dans ce cas, les indicatifs 
d'appel de la station appelée et de la station appelan
te doivent être émis à tour de rôle (exemple : ABC ABC 
de ¥XYZ WXÏE... ou ABG ABC; ABC de WXXZ WXÏZ.,,) jqsqu'à 
concurrence d'un maximum de 20 indicatifs. Cet appel 
peut être émis trois fois à des intervalles de deux 

minutes. Il ne peut être repris ensuite que 15 minutes 

plus tard.
§8, Fréquence à utiliser pour l'appel et les

Document NQ 5 38-F
Page 5

Proposition 1772 
(4 3 7) retirée.

(1) Pour faire l'appel, ainsi que pour trans- Modifié: Proposi-

mettre les signaux préparatoires, la station appelante tions 773 (4 37) et
utilise une fréquence sur laquelle veille la station

appelée.
(2) Une station de navire appelant une station 

côtière dans l'une des bandes de fréquences attribuées 

au service mobile maritime entre 4 000 et 23 000 kHZ
doit faire usage d'une fréquence de la bande d'appel
spécialement réservée à cet effet.
§9. Jjmiic.aiii.on._de la fréquence à..utiliser pour

le trafic.

5484 (Document 
N° 226)

Proposition 1774 

(4 3 7) non adoptée.

P ro p o s i t io n  1785

(439) r e t i r é e .



623 NOC (l) L’appel, tel qu’il,est défini au numéro 616,
doit être suivi de l’abréviation réglementaire indiquant
la fréquence de travail et, si c’est utile, la classe 
d’émission que la station appelante se propose d’utili

ser pour transmettre son trafic.
624 NOC (2) Lorsque, par exception à cette règle, l’appel

n ’est pas suivi de l’indication de la fréquence à uti

liser pour le trafic :

625 NOC a) Si la station appelante est une station ter
restre, c ’est que cette station se propose 
d'utiliser pour le trafic sa fréquence nor

male de travail indiquée dans la nomencla
ture ;

626 NOC b) si la station appelante est une station
mobile, c’est que la fréquence à utiliser 
pour le trafic est à choisir par la station 
appelée parmi les fréquences sur lesquelles 
la station appelante peut émettre.

NOC §10, Indication du nombre de radiotélégrammes ou
TITRE
62"

Rédaction: Proposi

tion 4177 (440R1) 
modifié: Proposi

tion 1786 (440R1)

Proposition 1787 
(440Rl) non 

adoptée.

de la transmission par séries,
628 NOC (i) Lorsque la station appelante a plus d’un

radiotélégramme a transmettre à la station appelée,les 
signaux préparatoires précédents sont suivis de l’abré
viation réglementaire et du chiffre spécifiant le nombre 

de ces radiotélégrammes.
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629 NOC (2) De plus, lorsque la station appelante désire

transmettre ses radiotélégrammes par séries, elle l’in

dique en ajoutant l'abréviation réglementaire pour deman

der le consentement de la station appelée.

630 NOC sll.

TITRE
631 NOC Il2.

La réponse à l’appel est constituée comme suit: 

trois fois, au plus, l’indicatif d’appel de la 

station appelante ; 

le mot DEj

l’indicatif d'appel de la station appelée. 
Fréquence de réponse.

Propositions NoS 

4178, 1797 et

17;98(442. lRl)reti.rees.
Proposition 4678 

(442.1R1) non 

adoptée,
Proposition 1801 
(443) retirée.

632 NOC (l) Pour transmettre la réponse aux appels et si

gnaux préparatoires, la station appelée emploie la fré

quence sur laquelle doit veiller la station appelante, à 

moins que la station appelante n’ait désigné une fréquence

pour la réponse.
633 NOC (2) Par éxecution à cette règle :

634 MOD a) Quand une station mobilo appelle une sta

tion côtière sur la fréquence 143 kHZ, la 

station côtière transmet la réponse à 

l'appel sur sa fréquence normale de 

travail des bandes de 110 à 160 kHZ, 

telle qu'elle est indiquée, en carac

tères gras, dans la nomenclature.

Modifié: Proposi

tion 1802 (443) 

Sera réexaminé 

lorsque l'Article 

20 aura été étu

dié. (Cf. Propo

sition 1803, page

404 K l) .



635 MOD

TITRE
J36 NOC s!3.

637 NOC

638 NOC

639 MOD

640 NoG

641 NOC

côtière dans l'une des bandes autorisées pour 

la radiotélégraphie entre 4 000 et 23 000 kHZ, 

la station côtière transmet la réponse à l'ap

pel sur sa fréquence normale de travail de la 

même bande; cette fréquence est indiquée, en 

caractères gras, dans la nomenclature.

Accord sur la fréquence à utiliser nour le 
trafic.

(l) Si la station appelée est d'accord avec la 

station appelante, elle transmet :

a) la réponse à l'appel;

b) l'abréviation réglementaire indiquant qu'à 

partir de ce moment, elle écoute sur la fré

quence de travail annoncée par la station ap

pelante ;

c) éventuellement, les indications prévues au 

numéro 648 ;

!.b) Quand une station mobile appelle une station

d) la lettre K, si la station appelée est

prête à recevoir le trafic de la station 

appelante ;

Modifiée: Proposi

tion N° 1304 

(444RI). Proposi

tion N° 1805 dif

férée jusqu'à ce 

que l’Article 20 

ait été examiné» 

Proposition N° 

1815(446R2)retirée.

Modifié: proposi

tions N°S 1316 et 

4680(446R2)

Rédaction : propo

sition N° 4179 

(446R2) - Pas de 

changement•



642 NOC

643 MOD

644 NOC

645 MOD

646 NoC 

647. MOD

TITRE 
645 X'iOC

e) si c'est utile, l’abréviation régle

mentaire et le chiffre indiquant la for

ce et/ou la lisibilité des signaux reçus 

(voir l’appendice 9)?

(2) Si la station appelée n’est pas d'accord 

avec la station appelente sur la fréquence de travail 

à employer, elle transmet :

a) la réponse à l’appel;

b) l’abréviation réglementaire indiquant la 

fréquence de travn.il et, si c'est utile, 

la classe d’émission demandées;

c) éventuellement, les indications prévues 

au numéro 648 •

(3) Lorsque l’accord est réalisé, sur la fré

quence de travail que devra employer la station ap

pelante pour son trafic, la station appelée trans

met la lettre K à la suite des indications conte

nues dans sa réponse.
S /s14. Réponse à la demande de transmission par

séries «

La station appelée, répondant à une sta

tion appelante qui a demandé à transmettre ses radio

télégrammes par séries (numéro 629) indique au moyen

Rédactions proposition 

N° 4180(446R2). Pas 

de changement,

Modifié: propositions 

N°s 1817 et 4681 

(447R2)

Modifié: proposition 

N° 1818 (447R2)

Rédaction: proposition

N° 4182 (447R2) - Pas 
de changement ,
Modifié: proposition

N° 1815 (447R2).

Document N° 558-F
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Rédaction: proposition 

N° 4183 (448R1).
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de l’abréviation réglementaire, son acceptation ou 

son refus. Dans le premier cas, elle spécifie, s'il 

y a lieu, le nombre des radiotélégrammes qu'elle est 

prête à recevoir en une série.
TITRE
649 NOC 115• Difficultés de récention.

650 NOC (l) Si la station appelée n’est pas en mesure

de recevoir le trafic immédiatement, elle répond à 

l’appel comme il est indiqué au numéro 636, nais elle 

remplace la lettre K par le signal „-..8 (attente) 

suivi d'un nombre indiquant en minutes la durée pro

bable de l'attente. Si cette durée probable dépasse

10 minutes (5 minutes dans le cas où une station d'aéro

nef communique avec une station du service mobile maritime), 

l'attente doit être motivée.

651 NOC (2) Lorsqu’une station reçoit-un appel sans être

certaine qu'il lui est destiné, elle ne doit pas répon

dre avant que cet appel ait été répété et compris. Lors

que, d'autre part, une station reçoit un appel qui lui est 

destiné, mais a des doutes sur l'indicatif d'appel de la 

station appelante, elle doit répondre immédiatement en 

utilisant l'abréviation réglementaire au lieu de l'indi

catif d'appel de cette dernière station.

Rédaction: propo 

sition N° 4184 

(449R2) - Modifi 

proposition N° 

1832 (449R2) 

Proposition N°

4682 (449R2) non 

adoptée.

Proposition N°

4683 (449R2) 

non adoptée.
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TITRE <KCD) 
TITRE
652 NOC

653 MOD

654 NOC

655 NqC

856 NOC

Section IV. Ecoulénont du trafic

§ 16. Fréquence de trafic.

(1) Chaque station du service mobile transmet 

son trafic en employant, en principe, une de ses 

fréquences de travail dans la bande dans 

laquelle l’appel a eu lieu.

(2) En plus de sa.fréquence normale de tra

vail, imprimée en caractères gras dans la nomencla

ture, chaque station côtière peut employer une ou 

plusieurs fréquences supplémentaires de la meme 

bande, conformément aux dispositions de l’article 3 3*

(3 ) A l’exception du trafic de détresse (voir 

l’article 3 3)> l’emploi des fréquences comprises 

dans les bandes réservées à l'appel est interdit 

pour le trafic.

(4) Si la transmission d’un radiotélégramme 

a lieu sur une autre fréquence et/ou une autre 

classe d’émission que celles sur lesquelles l'appel 

a été fait, cette transmission est précédée :

- de trois fois, au plus, l'indicatif 

d'appel de la station appelée;

- du mot DE 5

Modifié : Proposition 

1837 (450R2) modifiée 

à la seizième séance.

Rédaction : Proposition 

4186 (450R2) Modifiées 

Proposition N° 1838 

(450R2). Sera réexa

minés lorsque 1 ’Arti cle 

20 aura été étudié* 

Rédaction sïboposition 

4186 (450R2)

Proposition 1839 

(450R2) non adoptée. 

Propositions 1840 et 

1841 (450.1) retirées.



657 NOC

TITRE 
658 MOD

TITRE 
659 NOC

660 NOC

661 MOD
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- de trois fois, au plus, l’indicatif d'ap

pel de la station appelante.

(5) Si la transmission a lieu sur les mêmes 

fréquence et classe d’émission que l'appel, la trans

mission du radiotélégramme est précédée, si c'est 

nécessaire :

- de l’indicatif d'appel de la station 

appelée 5

- du mot DE |

- de l'indicatif d’appel de la station 

appelante.

17. par serres Modifiée ; Proposition
En règle générale, les radiotélégrammes de (452)

toute nature transmis par les stations de navire et 

les radiotélégrammes de correspondance publique trans-
Proposition I848

(1452) non adoptée., 
mis par les stations d’aéronef sont numérotés par séries

quotidiennes, en donnant le numéro 1 au premier radiotélé

gramme transmis chaque jour à chaque station différente.

§ 18. radiotélégramme s. Proposition 1850 

(452) retirée.

(1) En principe, tout radiotélégramme contenant 

plus de 100 mots est considéré comme formant une série, 

ou mot fin à la série en cours de transmission*

(2) Dans le cas où les deux stations sont pour- Modifiée ; Proposition 

vues de dispositifs leur permettant de passer de l’é- 1851 (452) dont l'a- 

mission à la réception sans manoeuvre de commutation, doption n ’a pas été

la station transmettrice peut poursuivre sa réclamée.



662 MOD

663 NOC

TITRE 
664 NOC

transmission jusqu’à la fin du message ou jusqu’à ce 

que la station réceptrice l'interrompe au moyen de 

l’abréviation réglementaire BK. Au préalable, les 

deux stations se mettent généralement d’accord sur 

une telle méthode de travail au moyen de l'abrévia

tion réglementaire QSK.

(3) Si cette méthode de travail ne peut pas 

être employée, les longs radiotélégrammes, tant 

ceux en langage clair que ceux en langage secret 

sont, en règle générale, transmis par tranches, 

chaque tranche contenant $0 mots dans le cas du 

langage clair et 20 mots ou groupes dans le cas 

du langage secret.

(4) A la fin de chaque tranche, le signal 

•,— .. (?) signifiant "avez-vous bien reçu le 

radiotélégramme jusqu’ici ?” est transmis. Si 

la tranche a été correctement reçue, la station 

réceptrice répond en transmettant la lettre K, 

et la transmission du radiotélégramme est pour

suivie .

§ 19. S-uspe ns l 2£L.d.u^tm£l£a
Lorsqu’une station du service mobile

transmet sur une fréquence de travail d’une station 

terrestre et brouille ainsi les émissions de ladite 

station terrestre, elle doit suspendre son tra

vail à la première demande de cette dernière.

Amendement adopté à 

la l6ème séance.

Document N° 53S-F
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Modifiée ; Proposition 

1852 (453) modifiée 

à la l6ème séance.

Proposition 1853

(453) non adoptée.



TITRE
665

666

667

TITRE
668

669

TITRE NOC Section V. Fin du trafic et du travail

NOC § 20.

MOD

Signal de fin de transmission.

(l) La transmission d’un radiotélégramme 

se termine par le signal (fin de transmis

sion), suivi de la lettre K.

MOD (2) Dans le cas d'une transmission par séries,

la fin de chaque radiotélégramme est indiquée par 

le signal (fin de transmission) et la fin

de chaque série par la lettre K.

NCC § 21. Accusé de réception.

NOC (l) L'accusé de réception d'un radiotélé

gramme est donné en transmettant la lettre R

suivie du numéro du radiotélégramme. Cet accusé

de réception est précédé de la formule suivante:

- l'indicatif d'appel de la station 

qui a transmis 5

- le mot DE ̂

- l'indicatif d’appel de la station

Proposition N° 1854 

(4-53) retirée. 

Proposition N° 1855 

(4-53) retirée.

Modifié : Proposition

1856 (454) Proposition

1857 (454) non adoptée. 

Modifiée : Propositions

1858 et 1859 (454)

Proposition 1862 

(455R1) retirée 

Propositions 4187 

(455R1) et 4188 (455.1) 

retirées.



670 NOC

671 MOD

TITRE 
672 NOC

673 MOD

674 SUP
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(2) L'accusé de réception d’une série de radiotélé- 

grammes est donné en transmettant la lettre R, suivie du 

numéro du dernier radiotélégramme réçu. Cet accusé de 

réception est précédé de la formule indiquée au numéro 669»

(3) L'accusé de réception est transmis par la 

station réceptrice sur la fréquence de trafic (voir le 

numéro 652).

i 22• Pin du travail.

(l) La fin du travail entre deux stations est 

indiquée par chacune d'elles au moyen du signal . 

(fin du travail).

Rédaction : Proposi

tion RS 4189 (455.1) 

Propositions N°S 

1863 et 4190 (451.1) 

retirées.

Rédaction : Propo

sition NS 4191 

(456R1)

Modifié : Proposi

tion NS 1864 (456R1) 

Proposition NS 1865 

non adoptée. 

Proposition RS 1870 

(457) retirée. 

Modifiée : Proposi

tions NS 1871 (457) 

et 1874 (458R1) 

Proposition NS 1872 

(457) retirée et 

Proposition NS 1873 

(457) non adoptée. 

Proposition NS 1877 

(458Rl) Propositions
OSN 1675, 1876 et 

4684 (458R1) non 

adoptée.
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675 NOC (3) Le signal (fin du travail) est aussi Propositions N°S

utilisé : 1878 et 1879 (459)

- à la fin de toute transmission de radiotélégrammes,retirée, 

d’information générale, d'avis généraux de sécurité

et d’informations météorologiques?

- à la fin de la transmission dans le service des 

radiocommunications à grande distance avec accusé 

de réception différé ou sans accusé de réception.

TITRE MOD Section VI. Direction du travail

675a ADD Les dispositions de la présente section ne

s'appliquent pas aux cas de détresse d’urgence et de 

sécurité (voir le numéro 602).

676 SUP Supprimer.

Modifié : Proposi

tion W  1880 (459) 

Proposition NS 1881

(459)

Propositions N°S 

1882 et 1883 (459) 

et Propositions 

différées N0S 1964 

et 4207 (478R1). Le 

NS 719 sera amendé 

pour tenir compte de 

cette suppression 

(voir Document NS 

287, Page 6N .
Q os677 NOC s 24» Dans les communications entre station terrestre Propositions N

et station mobile, la station mobile se conforme aux ins- 1884, 1885 et 1886

tructions données par la station terrestre pour tout ce (46ORI) dont

l’adoption n'a

pas été

réclamée.



qui a trait à l’ordre et à l’heure de transmission, au 

choix de la fréquence et de la classe d’émission, à la 

durée et à la suspension du travail. Cette prescription 

ne s’applique pas aux cas de détresse.

678 MOD I 25 Dans les communications entre stations mobiles, Propositions N

la station appelée a le contrôle du travail dans les con- 4-192, 1887 (460R1) 

ditions indiquées au nunéro 677. Cependant, si une sta

tion terrestre estime nécessaire d’intervenir, ces sta-

Document N9 558-F
Page 17

.os

et 1888 (4-61R1) amen

dées par la proposi

tions se conforment aux instructions qui leur sont données tion suédoise à la

TITRE NOC

par la station terrestre.

Section VII. Essais

17ème séance (DocUf- 

ment ]P 504, Page 4)

.os

679 ROC I 26. Lorsqu’il est nécessaire pour une station mobile

d’émettre des signaux d’essai ou de réglage susceptibles

de brouiller le travail des stations côtières ou aéronau

tiques voisines, le consentement de ces stations doit être 

obtenu avant d’effectuer de telles émissions.

680 NOC § 27. Lorsqu’il est nécessaire pour une station du Propositions N"

service mobile de faire des signaux d’essai, soit pour le 1889 et 4685 (46IRI)

réglage d'un émetteur avant de transmettre un appel, soit retirées.

pour le réglage d’un récepteur, ces signaux ne doivent pas

durer plus de 10 secondes. Ils doivent être constitués par

une série de W V  suivie de l'indicatif d’appel de la station

qui émet pour essais.
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TITRE NOC Conditions à remplir par les stations mobiles

TITRE NOC Section I - Dispositions générales

573 NOC i l  (l) Les stations mobiles doivent être établies

de manière à se conformer, en ce qui concerne les 

fréquences et les classes d'émission, aux disposi

tions du Chapitre III.

574 NOC (2) Pour l'usage des émissions de la classe B

à bord des navires, voir le N° 711#

575 NOC I 2 Les fréquences d'émission des stations

mobiles doivent être vérifiées le plus souvent pos

sible par le service d'inspection dont ces stations 

relèvent.

576 NOC i 3 L'énergie rayonnée par les appareils récep

teurs doit être aussi réduite que possible et ne doit 

pas causer de brouillages nuisibles aux autres stations. 

576a ADD § 3a Les administrations prennent toutes les mesu

res pratiques nécessaires pour que le fonctionnement des 

appareils électriques ou électroniques de toute espèce 

installés dans les stations mobiles ne cause pas de 

brouillages nuisibles aux services radioélectriques 

essentiels'de ces stations lorsqu'elles fonctionnent 

conformément aux dispositions du présent Règlement.

577 NOC § 4 (l) Les changements de fréquence dans les

appareils émetteurs et récepteurs de toute station 

mobile doivent pouvoir être effectués aussi rapide

ment que possible.

ARTICLE 28



578

579

580

TITRE 

580 a

580b

580c

580d

de 1*Article 34 soit examiné. Voir le Document N° 236,.

Page 3.

MOD I 5 II est interdit aux stations mobiles en

mer et au-dessus de la mer d'effectuer un service de

radiodiffusion (Voir les Nos 21 et 22),

MOD § 6 Les stations mobiles doivent être pourvues

des documents de service énumérés à la section appro

priée de l'Appendice 8,

ADD Section la - Dispositions particulières concernant la sécurité

ADD La Convention pour la sauvegarde de la vie

humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs 

engins de sauvetage qui doivent être équipés d'ins

tallations radioélectriques ainsi que les navires 

qui doivent être équipés d'appareils radioélectriques 

portatifs a utiliser par les engins de sauvetage.

Elle définit également les conditions que doivent 

remplir de tels équipements,

ADD La Convention relative à l'Aviation civile

internationale détermine les aéronefs qui doivent 

être équipés d'installations radioélectriques ainsi 

que les aéronefs qui doivent être équipés d'appareils 

radioélectriques portatifs à utiliser par les engins 

de sauvetage. Elle définit également les conditions 

que doivent remplir de tels équipements,

ADD Cependant, les prescriptions du présent

Règlement doivent être observées par tous les équipe

ments *

ADD Les stations mobiles du service mobile mari

time peuvent communiquer dans des buts de sauvegarde 

avec les stations du service mobile aéronautique.

Document N° 559-F
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NOC Examen différé, en attendant que le N° 809
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peuvent utiliser la fréquence aéronautique d'urgence 

121,5 Mc/s en émission de classe A3. Elles doivent 

alors se conformer aux arrangements particuliers 

conclus par les gouvernements intéressés et régis- 

sant le service mobile aéronautique,

TIÎRE NOC S ection II - Stations de navire

581 MOD §7. Lorsque leur émetteur lui-nêne n'est pas

susceptible d'être réglé de façon que sa fréquence 

satisfasse à la tolérance fixée, los stations mobi

les doivent être munies d'un dispositif leur permet

tant de mesurer leur fréquence d'omission avec une 

précision au moins égale à la moitié de cette tolé

rance.

582 NOC § 8 Tous les appareils des stations de

navire établis pour utiliser les émissions de la 

classe Al sur les fréquences des bandes autori

sées entre 110 et 160 kc/s doivent permettre 

l'emploi, en plus de la fréquence 143 kc/s, de 

deux fréquences au moins choisies dans ces bandes.

583 MOD S 9 (l) Les appareils émetteurs utilisés dans

les stations de navire travaillant dans les bandes 

autorisées entre 405 et 535 kc/s doivent être 

pourvus de dispositifs permettant, d'une manière 

facile, d'en réduire notablement la puissance.

584 SUP
g585 MOD s 10 Toute station de navire pourvue d'appa

reils radiotélégraphiques destinés à fonctionner 

dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kc/s 

doit pouvoir %

580e ADD C'est à cette occasion seulement qu'elles

L 1 examen des Propo

sitions N°° 1677 

(Page 414) et 4118 

(Page 424 Rl) est 

différé*



587

587a

586

588

588a

589

589a

589b

589c
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MOD a) faire et revevoir des émissions de la

classe A2 sur la fréquence 500 kc/s;

MOD b) faire7 en outre, des émissions des classe;:

Al et A2 sur deux fréquences de travail 

au moins;

ADD c) recevoir, en outre, des émissions des

classes Al et A2 sur toutes les autres 

fréquences nécessaires à l’exécution 

de son service.

SUP

ADD §10,(2) Toute station radiotélégraphiquë installée

à bord d’un navire utilisant la fréquence 2 091 kc/s 

pour l’appel et la réponse doit disposer d’au moins 

une autre fréquence dans les bandes comprises entre 

1 605 et 2 850 kc/s dans lesquelles le service radio-

télégraphique est admis. Cette disposition est appli

cable dans la Région 3 seulement,

MOD §11. Toute station de navire pourvue d’appareils

radiotéléphoniques destinés à fonctionner dans les 

bandes autorisées entre 1 605 et 2 850 kc/s doit 

pouvoir :

ADD a) faire et recevoir des émissions de la

classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s;

ADD b) faire, on outre, des émissions de la

classe A3 sur deux fréquences de travail 

au moins*)*

ADD c) recevoir, en outre, des émissions de la

classe A3 sur toutes les fréquences

nécessaires à l’exécution de son service.
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589d ADD §12, Les dispositions des points 10b) et c), 11 b)

et c), ne s’appliquent pas aux appareils prévus uniquement 

pour les cas de détresse et d’urgence,

589b,1 ADD l) Da ns certaines zones, les administrations peu

vent restreindre cette clause à une seule fréquence de 

travail,

590 NOC §12, Tous les appareils de stations de navire établis

pour utiliser les émissions de la classe Al sur les fré

quences des bandes autorisées entre 4 000 et 25 000 kc/s

doivent satisfaire aux conditions suivantes i

591 MOD a) dans chacune des bandes nécessaires à 1’exé

cution de leur service, ils doivent permettre 

l’emploi, en plus d’une fréquence de la bande 

d’appel, de deux fréquences de travail au

moins, (Voir les N°s 789 et 795)..

592 NOC b) les changements de fréquences dans les appa

reils émetteurs doivent pouvoir etre effectués 

en moins de 5 (cinq) secondes s’il s’agit de 

fréquences d’une même bande, et en moins de 

15 (quinze) secondes s’il s’agit de fréquences 

de bandes différentes;

593 MOD c) En matière de changement de fréquences, les

appareils récepteurs doivent présenter les 

mêmes qualités que les appareils émetteurs.

539-F

594 SUP

595 SUP



596

597

598

599

TITRE

600

600 a

SUP
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MOD (3 ) Les stations de navire pourvues d’appareils radio

télégraphiques doivent etre équipées de dispositifs permettant 

de passer de l’émission à la réception et vice versa sans 

manoeuvre de commutation. Il convient de plus quo les stations 

de navire puissent écouter sur la fréquence de réception au 

cours des périodes d’émission,

MOD §14, (l) Toute station établie à bord d'un aéronef faisant Note ; Il con-

un parcours maritime et astreinte par une règlementation viendra de

nationale ou internationale à entrer en communication, pour réexaminer, à

des raisons de sécurité, avec les stations du service mobile la lumière des

maritime, doit pouvoir faire et recevoir des émissions, de décisions qui

préférence de la classe A2, sur la fréquence 500 kc/s ou à seront prises

défaut de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s. ultérieurement

si ce N° 598 

est nécessaire,

MOD (2) Les dispositions du présent article sont appli

cables, dans toute la mesure du possible, aux stations 

d’aéronef lorsque celles-ci communiquent avec des stations 

du service mobile maritime en utilisant les fréquences de 

ce service,

MOD Section IV, Stations d’engin de sauvetage

MOD Les appareils à utiliser dans les stations d’engin

de sauvetage doivent, s’ils permettent l’usage de fréquences 

comprises :

ADD - dans la bande 405 - 525 kc/s, pouvoir faire des

émissions de la classe A2 sur la fréquence 500 kc/s, 

voir le numéro 712, Si l’installation comporte un 

récepteur pour cotte bande, celui-ci doit pouvoir 

recevoir les émissions de la classe A2 sur la 

fréquence 500 kc/s;



600b ADD - &ans la bande 1 605 - 2 850 kc/s, pouvoir faire des

émissions de la classe A3 sur la fréquence 2 182rkc/s.

Si l’installation comporte un récepteur pour cette ban

de, celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions de la 

classe A3, sur la fréquence 2 182 kc/s;

600c ADD - dans la bande 4 000 - 23 000 kc/s, pouvoir faire des

émissions de la classe A2 sur la fréquence 8 364 kc/s*

Si l’installation comporte un récepteur pour cette 

bande, celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions 

des classes Al et A2 dans toute la bande 8 266 - 

8 745 kc/s;

600d ADD - dans la bande 118 - 132 Mc/s, pouvoir faire des

émissions sur la fréquence 121,5 Mc/s, en utili

sant de préférence la modulation d’amplitude. Si 

l’installation concerte un récepteur pour cette 

bande, celui-*»! doit pouvoir recevoir les émis

sions à modulation d’amplitude,

600e ADD - dans la bande 235 - 328,6 Mc/sf,pouvoir faire

Docunent N° 559~F
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des émissions sur la fréquence 243 Mc/s,

601 SUP
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Ordre du .jour; Document N° DT 549

1* Comptes rendus •

1• 1 Compte rondu de la onzième séance (Document N° 383)

Page 2, remplacer le texte du point 1.5 par le suivant :

"Le délégué des Etats-Unis déclare que la proposition tendant à 
supprimer les mots s "ou par d’autres organisations fonctionnant 
dans le cadre de l’Union" visait à assurer que toutes les deman
des de contrôle émanant d’organisations qui ne font pas partie du 
système de contrôle international soient canalisées par un seul 
organisme central. La question de savoir si l’I.F.R.B, continue
ra à être cet organisme dépendra de l’avis que fournira la Com
mission 3 à ce sujet."

Le-compte rendu de la onzième séance est approuvé avec cette 
modification,

1. 2 Compte rendu de la treizième séance (Document Nc 402)

Page 2, page 4. ligne 2, remplacer "que la suppression de l’ap
pendice C a abouti" par "qu'il se peut que la supression de -1*appendice 
C ait abouti" et ajouter, in fine "si on le juge nécessaire".

Le compte rendu de la treizième séance est approuvé avec ces 
modifications.

1. 3 Compte rendu de la quatorzième séance (uocument N6 406)

Ce compte rendu est approuvé.



M, Wilson présente le Document N° DT 551, rapport final du Sous- 
Groupe 6C6, A l'Annexe 1 figure un nouvel article et à l'Annexe 2 une ver
sion révisée de l’Appendice B. Oes deux textes sont destinés à figurer 
dans le Règlement.

L’Annexe 1 a été rédigée en vue de s’appliquer à un service spé
cialisé, L’objet de cet article est exposé dans le premier alinéa; les ali
néas suivants indiquent les moyens de l'atteindre. En raison de la spécia
lisation do ce service, des moyens particuliers doivent être mis en jeu, 
tels que-le partage dans le temps et le décalage des fréquences.

De Président remercie M. Wilson et les membres de son Groupe pour 
la tâohe qu’ils ont accomplie.

2. 1 Nouvel article .

Le titre est approuvé.

Paragraphe 1

Il est convenu de remplacer le mot "système" par "service", à la 
quatrième ligne.’

■7 Le délégué du Congo demande cependant que le mot "système" soit 
conservé.

Paragraphe 2 .

‘11 est convenu de remplacer, à la ligne 1 l’expression "avec 
l’I.F.R.B." par' "avec le concours de l’I.F.R.B,", et à la ligne 3, les 
mots "services existants" par "émissions existantes".

Le délégué de la Biélorussie réservé son opinion sûr ce paragra
phe jusqu’au moment où le statut de l’I.F.R.B. aüra été fixé.

Paragraphe 3

D ’après l’article 5, les attributions sont faites au service de 
fréquences étalon; il est décidé en conséquence, do supprimer les mots 
"et do signaux horaires". . .

Paragraphe 4

Document N° 540-F
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Rapport du Président du Sous-Groupe 6C6 (Document N° DT 551)

Il est décidé de supprimer les mots "et de signaux horaires".
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Paragraphe 5

Il est convenu cL’Insérer le mot "étalon" après "fréquences",

Lo délégué du Congo belge propose que ce'paragraphe, dans le texte 
français, se termine par les mots "tous les ajustements", ou mieux encore 
par : "tous les ajustements apportés à ces émissions".

Paragraphe 6

Il est proposé que ce paragraphe ne porte que sur les signaux ho
raires, mais le délégué des Btats-ïïriis fait observer que l’U.R.S.I. syintéreS' 
so dans la mesure aux fréquences étalon. Il est convenu d’ajouter les nots 
"Selon les nécessités",

Paragraphe 7 Pas de commentaire.

Le texte du nouvel article est approuvé avec les amendements ci-
dessus,

2. 2 Appendice R révisé

K, Wilson fait savoir que, dans le texte proposé, il a été tenu 
compte des propositions de la Tchécoslovaquie et du Royaume-Uni,

Il est décidé d’insérer à la deuxième ligne les mots "et de signaux 
horaires" après "fréquences étalon", de supprimer "les administrations recon
naissent également" et de supprimer la dernière phrase du premier alinéa.

Il est décidé de supprimer au 2ème alinéa la fin de la phrase a 
partir de: "et de signaux horaires", et de la remplacer par "à collaborer en 
vue de réduire les brouillages nuisibles et, dans la mesure du possible,..".
Il convient également de supprimer les mots: "Ces tâches...... le C.C.I.R,
s'efforcera d'obtenir" et do les remplacer par "Ces tâches seront coordon
nées par les administrations, avec le concours de l’I.F.R.B,, qui coopérera 
avec lo Directeur du C.C^I.R. lorsqu’il s'agira des normes techniques du‘ 
service considéré. Le C.C.I.R. continuera également de s’efforcer......"

Avec ces modifications, l’Appendice B révisé est approuvé.

2. 3 Choix entre un nouvel article et l'Appendice B

Le Président estime que les deux variantes devraient etre soumises 
à la Commission 6 qui les soumettrait elle-même à la Commission 7 pour déci
sion finale, mais que le Groupe devrait néanmoins formuler une recommandation 
sur ce choix.

Le délégué de l’Inde rappelle que la Conférence d’Atlantic City 
s’est contentée d'indiquer qu'il était souhaitable d’établir un système 
de diffusion de fréquences étalon. Depuis lors, les administrations ont
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mis ce système sur pied et le C.C.I.R. comme l’I.F.R.B. ont'accompli un tra
vail important de coordination et d'amélioration du système. D’un commun ac
cord, les administrations ont coopéré pour faire les mesures nécessaires, 
mais cette coopération ne s’est pas étendue a l'addition de nouvelles sta
tions. Le Règlement devrait contenir des directives à ce sujet, à l’inten
tion des administrations et de l’I.F.R.B., d’où la proposition indienne ten
dant à l’inclusion d’un nouvel article.

Le délégué des Etats-Unis appuie la proposition d’inclusion d’un 
nouvel article, qui représenterait une contribution à la solution des pro
blèmes de brouillages dus à l’accroissement du nombre des stations dans les 
bandes des fréquences étalon.

Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer que le C.C.I.R, n ’a formu
lé aucun avis concernant des modifications au Règlement des radiocommunica
tions, en application de la Recommandation N° 2 d’Atlantic City.

Un vote à mains levées fait apparaître un partage égal des voix 
quant au choix proposé, et il est convenu de s’en remettre à la décision 
de la Commission 6.

Le-Rapporteur 
C.E. Secker

Le Président 
A. Heilmann.
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Ordre du .jour % Document N° DT 67-Q

1. Rapport du Groupe de travail 7_B4. (Document N° DT 643)

Le Président de la Sous-Commission 7B rappelle que le mandat élar
gi du Groupe 7B4 a empiété sur les travaux de la Sous-Commission 7C et qu'il 
est, par conséquent, nécessaire d'examiner le rapport de ce Groupe au cours 
de la présente réunion commune des Sous-Commis .dons 7B et 7C,

Avant de présenter le rapport du Groupe 7B4, le Président,
M. Prunieras. exprime à tous les membres de ce Groupe, ses remerciements 
pour avoir collaboré à la tâche relativement difficile et complexe qui 
était celle du Groupe 7B4. Les dispositions relatives aux engins de sauve
tage étaient éparpillées dans tout le Règlement 5 le Groupe a entrepris de 
remettre de l'ordre dans ces dispositions et de les regrouper aux endroits 
les plus appropriés. Pour mener à bien çe travail, il a fallu rédiger une 
définition de la "station d'engin de sauvetage” et introduire, dans d'au
tres définitions, les modifications qui en ont résulté. L'Annexe 1 au rap
port du Groupe comprend une liste des modifications à apporter aux défini
tions, .tandis qu'à l'Annexe 2 figurent les modifications affectant le Règle
ment lui-même. Avant de soumettre le Document N° DT 643 aux Sous-Commis
sions pour examen, M. Prunieras signale quelques corrections au. texte an
glais de ce document.
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Rapport

Après un échange de vues sur la Recommandation a), il est décidé 
d'informer la Commission 4 de la nécessité, pour les stations d'engins de 
sauvetage, d'utiliser la fréquence 234 Mc/s et de demander qu'un renvoi 
approprié soit inséré à ce sujet après le N° 207* H  est également décidé 
que la Recommandation h) sera examinée en même temps que l'Annexe 2, Les 
pages 1 à 9' du Documont N° DT 643 sont alors adoptées*

Page 10 - Tableau illustrant la suite à donner aux différentes propositions, 
conclusions et avis

La réunion est d'avis que la Conclusion A ©st traitée dans les 
Annexes, que la Conclusion B a déjà été examinée au cours des travaux du 
Groupe 72, de sorte qu'aucune mesure nouvelle n'est nécessaire à ce sujet; 
il en va de même pour la Conclusion C, puisque la proposition dont il s'agit 
a déjà été retirée et que, suivant les conclusions du Groupe de travail, la 
proposition N° 5447 (Document N° 186) se rapporte plutôt à la Convention sur 
la sauvegarde de la vie humaine en mer.

Approbation des textes contenus dans l'Annexe 1

Les textes contenus dans cette Annexe sont approuvés, sous réserve 
des modifications suivantes : .

24) Modifier le texte actuel et lire :

"Service mobile auquel participent des stations côtières, des sta
tions de navire et des stations d'engin de sauvetage."

25) Modifier le texte actuel et lire 1

"Service mobile auquel participent des stations aéronautiques,
des stations d'aéronef et des stations d'engin de sauvetage."

45) Après le mot"navire", insérer les termes "autre qu'un engin de
sauvetage."

Il est décidé que les définitions de l'Annexe 1 seront soumises 
à la Commission 6 aux fins d'approbation et d'inclusion dans l'Article 1.

Approbation des textes contenus dans l'Annexe 2

Article 9» Section IV. N° 277

En l'absence d'objection, la proposition visant à supprimer le 
N° 277 est adoptée.
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Il est décidé que cette nouvelle section devra venir après la section 1, 
sous le titre "Dispositions spéciales concernant la sécurité".

Ancien numéro 860

Le texte figurant à l’Annexe 2 au Document 3P DT 643 est approuvé avec 
une modification au texte anglais.

Ancien numéro 861

Le délégué du Royaume-Uni propose de modifier comme suit la première 
ligne de ce numéro : "Les Annexes à la Convention sur l’aviation civile inter
nationale déterminent,.... etc..", : Cette proposition est appuyée par les 
délégués du Pakistan et de la République Fédérale d’Allemagne. Toutefois, il 
est décidé, au terme d’une discussion, de supprimer les mots "Les Annexes à", 
de sorte que ce numéro devient : "La Convention sur l’aviation civile interna
tionale détermine ... e t c . .

Avec cette modification, l’ancien numéro 861 est approuvé.

Ancien numéro 862

Le délégué d’Israël propose une modification au texte anglais seule
ment, qui n’est pas acceptée. Le délégué du Royaume-Uni propose que soient 
supprimés les mots "visés au IP ...et au IP Cette proposition est ap
puyée par le délégué des Etats-Unis et, en l’absence d’objection, elle est 
approuvée.

Nouveau numéro

L© délégué du Royaume-Uni propose que la première phrase soit modifiée 
comme suit : "... peuvent communiquer dans des buts de sauvegarde avec les sta
tions mobiles du service mobile aéronautique"; cette proposition ne recueille 
aucun appui. Il est décidé de remplacer, à la première ligne du deuxième para
graphe, le mot "utiliser" par "employer". Le délégué de l’Australie propose de 
modifier comme suit la deuxième phrase : "Elles doivent alors se conformer, le 
cas échéant, aux arrangements particuliers ..."; cette proposition est appuyée 
par le délégué de la Nouvelle-Zélande, tandis qu’une proposition du délégué 
d’Israël concernant le texte anglais seulement est appuyée par le délégué du 
Royaume-Uni. . Le texte du numéro ainsi modifié devient : "Les stations mobiles 
du service mobile maritime peuvent communiquer dans des buts de sauvegarde avec 
les stations du service mobile aéronautique.

Article 28
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" C’est à cette occasion seulement qu'elles peuvent utiliser la
fréquence aéronautique d'urgence 121,5 Mc/s en émission de classe A3, 
Elles doivent alors se conformer, le cas échéant, aux arrangements parti
culiers conclus par les gouvernements intéressés et régissant le service 
mobile aéronautique,"

En l’absence d'objection, le texte ainsi modifié est approuvé.

Numéro 584

En l'absence d’objection, il est décidé de supprimer le numéro
584.

Numéros 585 à 589, 550 à 594, 595 et 596

En l’absence d'objection, les propositions faites à la page 13 du 
Document N° DT 643 sont approuvées.

Numéro 597

Le délégué du Royaume-Uni préférerait, pourcce numéro, conserver 
le texte original tel qu'il figure dans l’Annexe au Document N° 427. Le 
délégué de la France se déclare prêt à retirer l’amendement qu'il a proposé 
à la séance précédente. Néanmoins, eu égard au Règlement que l’on est en 
train d'adopter, il deviendra alors nécessaire de supprimer la dernière 
phrase du N° 597, telle qu'elle figure dans l'Annexe au Document N° 427.
En l'absence d'objection, et sous réserve de la suppression de la dernière 
phrase, le N° 597 (tel qu'il est rédigé dans le Document N° 427) est adopté

Le délégué du Royaume-Uni déclare qu'il conviendra d'examiner les 
modifications à introduire dans le texte en vue d'exclure les émetteurs pré 
vus uniquement pour les cas d'urgence, mais il est décidé que ce point sera 
étudié plus opportunément au moment où l'on procédera à un nouvel examen 
de l'Article 28, dans son ensemble.

Section 4

En l’absence d'objection, le titre de la Section 4, dans la ver
sion modifiée figurant à l'Annexe 2 du Document N° DT 643, est adopté.

Numéros 600 et 601

Les nouvelles dispositions dont le texte figure à la page 14 du 
Documont N° DT 643 doivent être numérotées comme suit ;

Premier paragraphe - N° 600

Alinéas suivants : 600a, 600b,'600c, 600d,et 600e,
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En l’absence d’objection, le texte figurant à l’Annexe 2 au 
Docunent N° DT 643 est adopté.

Lc délégué de la Chine suggère de remplacer dans le texte anglais 
le mot "send" par "transmit” tout au long des dispositions contenues dans 
les numéros 600 à 600e. Le délégué des Etats-Unis, d1 Amérique appuie cotte 
proposition qtil, ne soulevant aucune objection, est adoptée»

Numéro 600a

Il est décidé de supprimer dans le texte anglais les parenthèses, 
placées avant et après los mots "but see 712"

Numéros 600b et 600c

Les textes des numéros 600b et 600c sont adoptés sans autre 
modification.

Numéro 60Od

L ’observateur de l’O.A.C.I. estime qu’il conviendrait de, suppri
mer les mots "en utilisant la modulation d’amplitude" pour qu’il n’y ait 
pas de restriction aux progrès futurs. L ’opinion des délégations quant 
au maintien ou non de ces mots dams la première phrase étant exactement 
partagée, le Président de la Sous-Commission 7B propose, à titre de 
compromis, de modifier légèrement ce membre de phrase qui se lirait ainsi : 
"...en utilisant de préférence la modulation d’amplitude". Les délégués 
des Pays-Bas et du Portugal appuient cette proposition qui, ne soulevant 
aucune objection, est adoptée.

Le Président de la Sous-Commission 7® fait remarquer qu’il serait 
fondé de ne pas modifier la seconde phrase puisque, actuellement, les 
stations assurant un service sur cette fréquence peuvent seulement trans
mettre des émissions à modulation d’amplitude. Aucune objection n’étant 
soulevée, il est décidé de maintenir la seconde phrase telle qu’elle 
figure dans l’Annexe 2 au Document N° DT 643 et le numéro 600d, ainsi 
modifié, est adopté.

Numéro 60Oo

Une proposition du délégué du Portugal « tendant à supprimer la 
deuxième phrase, est appuyée pa.r le délégué du Royaune-ïïni et, en l’absence 
d'objection, cet amendement est approuvé.

Le délégué du Boyaume-ïïni propose d’autre part d’insérer des 
dispositions prévoyant l’utilisation de la fréquence 156, 8 Mc/s par les 
stations d’engin de sauvetage. Cette proposition ne rencontre pas d’appui.

Sfanéro 600
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Article 55

Section I - numéros 714 ot 714a

Une proposition clu délégué cle la République fédérale d’Allemagne 
tendant à supprimer les mots "leur fréquence normale de travail, ou" est 
appuyée par le délégué du Portugal qui suggère également de remplacer les 
mots "A titre exceptionnel" pur "Toutefois,". Le délégué de l’Australie 
donne également son appui à cos propositions, et, en l’absence d’objection, 
le texte figurant dans l’Annexe 2 au Docunent N° DT 643, ainsi modifié, 
est adopté.

Bien que le délégué de la Chine soit disposé à se ranger à 
l’avis de la majorité, il tient à ce que le compte rendu fasse état de 
l'opinion de sa délégation qui estime qu'un ordre de préférence devrait 
être indiqué dans cette disposition,* à son avis, la nouvelle rédaction 
de cette disposition lui donne moins do force et tondra à encourager 
l’utilisation do fréquences seulement assez irrégulièrement protégées.

Section V - numéro 752

Il est entendu que 1 ’examen de cette disposition sera différé 
jusqu’à ce que l’on dispose du rapport du Groupe do travail 7B5.

Numéro 780

Le texte figurant dans 1*Annexe 2 au Document N° DT 643, ne 
soulevant aucune objection, est adop'té.

Section V'I - numéro 802

Eni’absence d’objection, qG texte figurant dans l’Annexe 2 
au Document N° DT 643 est adopté.

Article 34

Section II - numéros 813 et 813a

Aucune objection n’étant formulée, les propositions contenues 
dans l’Annexe 2 au Docunent N° DT 643 sont adoptées, sous réserve que 
le texte du numéro 813a soit soit aligné sur celui du numéro 714a 
c’est-à-dire que les mots : "A titre exceptionnel," soient remplacés 
par "Toutefois," et que los mots "leur fréquence normale de travail, ou” 
s oient supprimés•

Section IV

En l’absence d'objection, les propositions contenues dans la 
Section IV sont adoptées.
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Aucune objection n'étant soulevée, le texte figurant dans ; l'Annexe 2 
au Document N^ DT 643 est adopté.

Le Président du Groupe de travail 7B6 est invité à prendre note des 
propositions relatives aux Sections II, IV et V et de les insérer dans la ver
sion complète du texte que doit publier son Groupe de travail.

Article 56

En l'absence d'objection, il est décidé de supprimer cet article.

Article 57

. Aucune objection n'étant soulevée, il est décidé de supprimer la sec
tion Iï de l'Article 37 et le Président de la Sous-Commission 7C prend note de 
cette décision.

Divers

i) Compte rendu de la seizième séance de la Sous-Comission 7B (Document N9 47l)

Quelques erreurs matérielles sont relevées*. :

La date (jeudi 22 octobre) a été omise.

A la page 6, il y a un mot en trop dans le texte anglais.

Sous réserve de ces modifications, le Document NS 471 est approuvé, 
note ayant été prise, que la délégation des Etats-Unis, n'ayant pas eu le temps 
d'étudier le Document NS 471, désirera peut-être y revenir lors d'une séance, 
ultérieure.

ii) Approbation des textes annexés au Document IMS 471 Article 30 Numéro 683

Un bref échange de vues fait apparaitre que la première phrase du tex
te actuel du numéro 683 a été omise par inadvertance et il est décidé de l'y 
insérer de nouveau.

Le délégué d'Israë*! propose de modifier le texte de manière à lire 
"dans sa zone de service", mais cette proposition ne rencontre aucun appui5 
il est toutefois décidé de changer un mot dans le texte anglais.

Le texte figurant dans l'Annexe au Docunent N̂  471, ainsi modifié 
est adopté.

Section V Numéro 871



Numéro 684

En l’absence d'objection, le texte figurant dans l'Annexe au 
Document N^ 471 est adopté.

Article 28

Numéro 576a

Une proposition du délégué de la Suède visant à supprimer les mots î 
"le fonctionnement des .... de toute espèce installés dans les stations mobiles" 
n'est pas jugée acceptable par les délégués de l'Argentine, de la France, de 
l'Union de l'Afrique du Sud et du•Royaume-Uni et, en raison de leurs observations, 
le délégué de la Suède n'insiste pas pour la faire adopter.

Aucune objection n'étant soulevée, le texte du Numéro 576a figurant 
dans l'Annexe au Document N̂  471 est adopté.

Numéro 588a ;

En l'absence d'objection, le texte proposé pour le Numéro 588a est
adopté.

iii) Le Président de la Sous-Commission 7B annonce que la séance de cette 
Sous-Commission prévue pour le vendredi suivant est annulée.

La séance est levée.
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Le Rapporteur 
G.F. Wilson

Les Présidents : 
R.M. Billington 
G. Van A. Graves
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AUSTRALIE

Retrait de proposition

Vu les débats qui ont eu lieu à la Sous-Commission 7A au sujet 
des documents de service, il ne paraît plus justifié de poursuivre l’ex
amen de la Proposition N 8. En conséquence, cette proposition est retirée.

AUSTRALIA 

Withdrawal of proposai

In view of discussions in Sub-Committee 7A concerning Service 
Documents there seems no justifiable reason to proceed with Proposai 
No. 8 and it is, therefore, withdrawn.

AUSTRALIA

Proposicion retirada

En vista de les debates sostenidos en la Subcomisidn 7A sobre los 
Documentos de servicio, no parece que existan razonee que justifiquen 
el mantenimiento de nuestra Proposicion N,° 8 que, en consecuencia, reti- 
ramos.
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COMMISSION 6

COMPTE RENDU 

Onzième séance de la Commission 6 

Mercredi 4 novembre 1959? 9 heures - Salle C

Ordre du .jour : Document N° DT 677 (Sev.)

; Le Président ouvre la séance. L'ordre du jour est adopté,
à l’exception du point 2, le Document N 483 n ’ayant pas été distri
bué .

Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 420)

Le Président rappelle que le Document N° 428 a été examiné
à la dixième séance et qu’un certain nombre d ’amendements y ont été 
apportés* Il demande si les membres de la Commission n ’ont pas 
d ’autres observations.à formuler. Le délégué de la République fédérale 
/M.Ailemagne fait observer qu'a la page 7s au paragraphe 8, 1ère ligne, 
il convient de lire, dans le texte anglaisî"Document N DT 287" 6t.‘ 
non "Document N 287". En l’absence d’autres commentaires, le compte 
rendu de la cinquième séance est' approuvé, avec cet amendement.

Définitions'(Documents N08 4079 487 et 502)

Le Président du Groupe 6A présente le Document N° 487 et
propose que les 9 définitions qui figurent aux pages 1, 2 et 5s ainsi 
que’le renvoi 6l.l, à la page 5? soient approuvés à titre provisoire.
Il souligne que le renvoi s’applique à la définition 63a, qui se 
trouve à. la page 5s ainsi qu’aux définitions 6l et 63 du Document 
N 407» Il propose d ’approuver également à titre provisoire ces 
deux dernières définitions.

Le délégué du Mexique fait remarquer qu’une correction 
devrait être apportée au titre de la définition 70a, à la page 1 du 
Document N 487s afin que ce titme tignne compte de l’amendement 
suivant qui figure dans le Document N 569s et qui a été approuvé :
dans le texte espagnol, les initiales "S.A.I." deviennent "I.L.S.".
Le Président du.Groupe 6A rappelle qu’il a été décidé que cette 
abréviation ne serait utilisée que dans le titre de la définition 
N 70, Il en est ainsi décidé.

Le,délégué de la France propose que,-dans le Document N°
487s à la troisième ligne des définitions N . 70a et 70b, "dérive" 
soit remplacé par "écart"-et que, dans la définition N° 32, le m°t^ ^
"used" soit ajouté entre les mots "service et "for", dans le text/^^ 
anglais, afin que ce dernier corresponde à la version française efe U-t-T. 
à la version espagnole. Oes amendements sont approuvés. \%t'ÈV£
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Le Président du Groupe 6A rappelle que la définition N° 32 
a été approuvée le 27 octobre par le Groupe 6A. Elle a fait l’objet 
d ’un nouvel examen le 3 novembre et le délégué de 1 ’ In.de a proposé 
alors dé lui donner un caractère plus général en assimilant le service
défini à un service de radiolocalisation. Le Groupe de travail a jugé
toutefois, qu’il suffisait de dire "service de radiocommunications". 
Aucun autre commentaire n ’est formulé et les neuf définitions du 
Document N 487 ainsi que le renvoi 6l«l et les définitions 6l et 63 
(Document N 407) .sont adoptés. Ces termes seront inclus dans la 
Liste provisoire de termes et de définitions.

r

OSLe Président du Groupe 6A se réfère aux définitions N ‘33?
33c, 33 d  à la suppression du N 36, qui ont été approuvées par le
Groupe de travail, ainsi que l’indique le Document N 502. Ce dernier 
ne pouvant être distribué à tous les délégués présents, l ’examen de 
ces définitions est différé.

Le Président du Groupe 6A se reporte ensuite au paragraphe 
4 du Document N 487? ainsi qu’au paragraphe 2 du Document N° 407 et 
déclare que le Groupe s’est considéré comme non habilité à étudier des 
questions de procédure. Il convient donc de demander à la Commission 
3 d ’examiner les définitions données au paragraphe 4 du Document NC DT" 
516, qui ont été adoptés par le Sous-Groupe, mais seulement en vue 
d ’être utilisées aux fins de la Proposition N° 3706, du Mexique,
(page 292.4 du Cahier des Propositions). La Commission 5 devra faire 
savoir si ces définitions sont nécessaires et, dans l’affirmative, si 
elles sont satisfaisantes quant au fond. Passant ensuite aux défini
tions 69i? 6 9 j . 69k et 69I, (Document N° DT 536), il déclare qu’il 
conviendrait de demander à la Commission 7 de dire s’il est nécessaire 
qu’elles figurent dans le Règlement et si elles cadrent avec les dis-, 
positions proposées du Règlement et avec :celles de la Convention sur 
la sauvegarde de la vie humaine en mer. Le Président propose de faire 
des démarches dans ce sens auprès des Commissions 5 et 7» Il en est 
ainsi décidé

Le Président du Groupe 6A déclare ensuite que ce Groupe 
pense terminer l’étude des termes et définitions qui lui restent. 
Ensuite, il suspendra sans doute temporairement ses activités, en 
attendant que les autres Commissions lui aient fait connaître leurs 
réponses. Un Sous-Groupe, chargé de la coordination des définitions, 
a été crée. Il se compose du Président du Groupe de travail 6A, ainsi 
que d’un représentant des délégations de l’Argentine, de la France, de 
l ’Espagne et du Royaume-Uni. Ce groupe aidera le Groupe linguistique 
de la Commission 6 et la Commission de rédaction à harmoniser les 
textes des trois langues, étudiera le mandat du Groupe 6A afin d ’éviter 
qu’aucun de ses points ne soit négligé et s’éfforcera, dans la mesure 
du possible, de veiller a ce que les termes et définitions soient 
conformes aux dispositions des autres articles. Toutefois, il appar
tiendra aux autres Commissions et aux délégués qui s'intéressent aux 
travau'x 'de la Commission -6 -ou d’autres' Commissions d'appèler l ’atten
tion sur des questions d’intérêt commun. Le Président du Groupe 6A 
voudrait, en outre, signaler la précieuse collaboration que lui ont 
apportée tous les membres des Sous-Groupes, ainsi que l ’oeuvre cons
tructive qu’ils ont réalisée. Le Président s’associe à ces compliments 
et remercie le Président du Groupe 6A pour l’excellent travail accompiiv’
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En réponse à une question, le Président du Groupe 6A déclare 
qu'il espère qu'une liste complète de termes et de définitions sera dis
tribuée avant la prochaine séance du Groupe de travail, qui doit avoir 
lieu le 10 novembre. Cette liste servira au Sous-Groupe de rédaction et 
permettra de revoir les définitions dont l'examen.a été différé.

Séances du Groupe linguistique’

Le Président déclare qu'il conviendrait d’aligner les versions 
espagnole et française des textes adoptés par la Commission 6 sur la ver
sion anglaise. Un grand nombre de propositions ont été formulées par des 
délégués en vue d'apporter des amendements rédactionnels aux textes fran
çais et espagnol. Il invite en conséquence ces délégués à participer aux 
réunions du Groupe linguistique. Les délégués' de l'Espagne, des Etats-Unis, 
de là France, de l'Argentine et de l'Afrique du Sud se déclarent disposés 
a le faire.

Il est convenu que toute modification de texte qui.entraînerait 
un changement de sens quelconque sera soumise à la Commission 6,

Bande dé garde pour la fréquence 2 182 kc/s (Document N° 508)

Le Président du Groupe spécial présente le Document N° 508; il 
est décidé d'apporter les modifications suivantes à ce document :

Au troisième paragraphe, début de la troisième phrase, remplacer 
"La valeur" par "Une valeur minimum",

Au troisième paragraphe, dernière phrase, après "émissions" 
ajouter "(y compris les bandes latérales)",

Au quatrième paragraphe, troisième ligne, remplacer le mot 
"tranférer" par "aménager",

Modifier comme suit la fin du quatrième paragraphe : ".... ne
justifient peut-être pas une réduation de 4 kc/s seulement de la 
largeur de la bande de base".

Le délégué de l'Inde dit que la Commission 6 a été invitée à étudier la 
bande de garde nécessaire au point de vue technique, mais que le Document 
N° 508 traite de cette question également au point de vue de l'exploita
tion et au point de vue pratique. Il demande des précisions sur les consi
dérations 'générales d1 ordre.technique qui ont conduit à adopter la valeur 
de + 10 k c / s .

Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation s'est ralliée 
à l'opinion de la majorité du Groupe spécial, mais sans enthousiasme. En 
l'absence de données permettant de faire une évaluation technique, la déci
sion prise repose principalement sur l'expérience pratique. A l'époque où 
la valeur de + 12 kc/s fut approuvée pour là première fois, les navires 
utilisaient pour l'alarme sur 2 182 kc/s un appareil simple et assez peu 
stable en comparaison avec ceux utilisés dans d'autres services.
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La délégation du Royaume-Uni estime que l'on pourrait se contenter actuel
lement- d'uné bande de garde de + 6 kc/s, si l'on tient compte des toléran
ces plus sévères imposées aux émetteurs dans les voies adjacentes, des 
valeurs plus satisfaisantes qui ont été obtenues dans la réduction des 
largeurs de bande émises, enfin des progrès dans la construction des récep
teurs. L'orateur propose que le C.C.I.R. soit invité à recommander une 
valeur convenable pour la bande de garde ainsi que des caractéristiques de 
récepteur appropriées à ce service. La délégation du Royaume-Uni pense 
qu'entre temps, c'est-à-dire jusqu'à la prochaine Conférence administrative 
des radiocommunications, il est préférable de conserver la valeur de 
q. 12 kc/s.

Le délégué du Canada estime souhaitable de réduire la largeur de 
la bande de garde, Il n'insiste pas essentiellement sur ce point, mais il 
appuie la proposition du délégué du Royaume-Uni tendant à formuler une 
Recommandation au C.C.I.R. Il signale que les opérateurs qui font des 
écoutes sur 2 182 kc/s sont gênés lorsqu'ils entendent des émissions non 
désirées. Le meilleur moyen pour mettre ces difficultés en évidence est d'é
tablir une liste des-classes d'émission entendues dans cette bande et de leurs 
caractéristiques, puis d'analyser les résultats ainsi obtenus* Il ne suffit 
pas d'étudier la question d'un point de vue théorique, il faut aussi recueil
lir pendant une très longue période un grand nombre de données d'observations 
de caractère pratique. L'orateur estime que la valeur + 10 kc/s est accep
table, mais que l'adoption d'une bande plus étroite donnerait lieu à trop 
de réclamations.

Le délégué de l'Africaie du Sud déclare qu'il faut tenir compte 
d'un facteur technique important, à savoir les performances des récepteurs, 
dont on ignore encore certaines des caractéristiques techniques nécessaires. 
Avec les appareils utilisés actuellement à bord des navires, on est souvent 
gêné par le blocage des récepteurs. Il s'agit là d'une question de carac
tère pratique et l'orateur demande que le Président prenne une décision sur 
le point de savoir si la Commission 6 doit se limiter aux aspects purement 
techniques.

Le Président déclare qu'il est indispensable d'examiner les 
aspects techniques pratiques au même titre que les aspects théoriques du 
problème. Il demande s'il y a d'autres objections à l'adoption de la valeur 
ninimuQ de + 10 kc/s.

Le délégué de l'Inde reconnaît que l'on ignore encore certaines 
des caractéristiques techniques nécessaires, il estime cependant qu'une 
bande de garde de + 5 kc/s assurerait une certaine marge et que l'on 
pourrait accepter la valeur de + 6 kc/s pour obtenir une marge supplé
mentaire. Il déclare que sa déTégation s'abstiendra d'exprimer une opi
nion sur l'adoption de la valeur -f 10 kc/s.

Il est procédé au vote, qui donne les résultats suivants :

Pour l'adoption de la valeur + 10 kc/s 14
Contre ”  0
Abstentions 2

Il est décidé de mettre la Commission 7 au courant de cette 
discussion et de lui demander d'inviter le C.C.I.R. à étudier le problème, 
si des données techniques supplémentaires se révèlent nécessaires.
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Le Président du Groupe spécial fait observer que l’on a tenu 
compte non seulement des aspects "exploitation" du problème mais aussi 
des données techniques existantes. Il ajoute que le délégué de la 
République fédérale d'Allemagne, qui participe aux travaux de la Commission 
d'études II du C.C.I.R. (Récepteurs), a assisté aux discussions et a fourni 
au groupe des renseignements techniques sûrs, en indiquant qu'il ne serait 
pas souhaitable de réduire encore la largeur de la bande de garde.

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que sa 
délégation se prononce en faveur de la valeur de 12 kc/s pour la bande de 
garde, et il se range L l'avis du délégué de l'Afrique du Sud. Il précise 
que les caractéristiques actuelles des récepteurs ne permettent pas d'en
visager une bande de garde inférieure à + 10 kc/s.

Le délégué de l'Inde suppose que dans le rapport à la Commission 7 
il sera indiqué que les aspects pratiques de la question ont été pris en 
considération. Le délégué du Royaume-Uni propose que l'attention de la 
Commission 7 soit attirée sur les passages appropriés du compte rendu.
Il en est ainsi décidé.

Autres questions

La séance est levée à'10 heures 40.

Le Rapporteur 
G.C. Benton

Le Président 
M.N; Mirza
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1*

2 ,

3.

TITRE

4.

ADD Appels en radiotéléphonie

ADD §1. (l) Les dispositions du présent article sont applicables au servid©

mobile aéronautique, sauf dans le cas d’arrangements particuliers conclus 

par les gouvernements intéressés,

ADD (2) Los stations d’aéronef, lorsqu’elles communiquent avec des

stations du service mobile maritime, doivent employer la procédure 

fixée par le présent article,

ADD §2, (l) En règle générale, il incombe à la station mobile d’établir

la communication avec la station terrestre. La station mobile ne peut 

appeler à cet effet la station terrestre qu’après etre arrivée dans la 

zone de service telle qu’en utilisant une fréquence appropriée, la 

station mobile puisse être entendue,

ADD (2) Toutefois, une station terrestre qui a du trafic pour une

station mobile peut appeler cette station si elle est en droit de suppo

ser que ladite station mobile est à sa portée et assure l’écoute,

ADD §3* (l) Chaque station côtière doit, de plus, dans toute la mesure 

du possible, transmettre ses appels sous forme de "listes d’appels’’ 

formées des indicatifs d’appel, classés par ordre alphabétique, des 

stations mobiles pour lesquelles elle a du trafic en instance. Ces 

appels ont lieu à des moments déterminés ayant fait l’objet d’accords 

conclus entre les administrations intéressées, espacés de deux heures 

au moins et de quatre heures au plus pendant les heures d’ouverture 

de la station côtière,.
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ARTICLE 30a



(2) Les stations côtières transmettent ces listes d’appels sur leurs 

fréquences normales de travail, dans les bandes appropriées,

(3) Elles peuvent toutefois, annoncer cette transmission par le bref 

préambule suivant émis sur une fréquence d’appel :

- trois fois, au plus, "appel à tous les navires"

- le not "ici"

- trois fois, au plus, Radio"

- "Ecoutez ma liste d’appels sur .... kc/s"

E11 aucun cas, ce préambule ne peut être répété,

(4) Les dispositions du numéro 7 sont obligatoires lorsqu'il s’agit

des fréquences 2 182 kc/s et 156,80 Mc/s,

(5) Les heures auxquelles les stations cêtières transmettent leurs 

listes d’appels ainsi que les fréquences et les classes d’émission qu’elles

utilisent à cet effet, doivent être mentionnées dans la nomenclature

des stations côtières et de navire.

(6) Les stations mobile doivent autant que possible écouter les 

émissions de listes d’appels, effectuées par les stations cêtières.

Quand elles perçoivent leur indicatif dans une de ces listes, elles 

doivent répondre aussitôt qu’elles le peuvent.
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11# ADD (7) Lorsque le trafic ne peut pas êibre écouté immédiatement, la

station côtière fait connaître à chaque station mobile intéressée l’heure 

probable à laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si cela est 

.nécessaire la fréquence et la classe d’émission qui seront utilisées..

12, ADD §4. Lorsqu'une station terrestre reçoit pratiquement en même temps

des appels de plusieurs stations mobiles, elle décide de l’ordre dans 

lequel ces stations pourront lui transmettre leur trafic. Sa décision 

doit s’inspirer uniquement de l’ordre de priorité des radiotélégrammes 

ou des conversations radiotéléphoniques (voir le numéro 950) en instance 

dans les stations mobiles, et de la nécessité de permettre à chacune des 

stations appelantes d’écouler le plus grand nombre possible de communi

cations.

13*. ADD §5. (l) Lorsqu’une station appelée ne répond pas à l’appel émis trois

fois à des intervalles de deux minutes, l’appel doit cesser et il ne 

peut être repris que 15 minutes plus tard,

14* ADD (2) Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une communication entre une station

du service mobilo maritime et une station d’aéronef, l’appel peut être 

. repris 5 minutes plus tard,

15* ADD (3 ) Avant do renouveler l’appel la station appelante doit s’assurer

que la station appelée n’est pas en communication avec une autre station.

16, ADD (4) S ’il n’y a pas de raison de penser que l’appel causera des

brouillages nuisibles à d’autres communications il n’y a pas lieu d’appli

quer les dispositions des numéros 13 et 14. Dans ces cas l’appel répété 

trois fois toutes les deux minutes, peut être renouvelé à des intervalles 

de moins de quinze minutes nais pas inférieure à trois minutes.
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17* ADD §5a Les stations mobiles ne doivent pas émettre leur onde porteuse

entre les appels,

18, ADD §6. Lorsque le non et l’adresse de l’exploitant d’une station mobile

ne sont pas mentionnés dans la Nomenclature appropriée ou ne sont plus 

en concordance avec les indications de celle-ci, il appartient à la station 

mobile en règle générale de donner d'office à la station terrestre à 

laquelle elle transmet du trafic tous les renseignements nécessaires sous 

ce rapport.

19.- ADD §7. (l) La station terrestre peut demander à la station mobile de lui

fournir les indications suivantes i 

20,. ADD a) Position, et autant que possible, route et vitesse.

21* ADD b) Prochain lieu d’escale.

22p ADD (2) Les renseignements indiqués aux numéros 19 & 21 devraient être

fournis par les stations mobiles, chaque fois que cela, semble approprié, 

sans demande préalable de la station côtière.

23. ADD (3 ) Les indications visées aux-numéros 19 et 22 sont fournies après

autorisation du commandant ou de la personne responsable du navire, de 

l’aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile.
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COMMISSION 5.
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C 0 R R I G E N D U M

A la page 1, à la fin du paragraphe 2.1, supprimer les mots. î

"et, par conséquent, sans que soit requis, pour cette bande, 
l’examen technique prévu au numéro 329".
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• COMISSION 5
Y GROUPES DE TRAVAIL 5A et gB

ESPAGNE ;

CONSTITUTION DU NOUVEAU FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES ■ 
FRÉQUENCES DANS LES- BANDES ENTRE 415 ET 1 605 kc/s -PROCEDURE DE 
NOTIFICATION ET. D*ENREGISTREMENT DES FREQUENCES DANS CES BANDES

1* ; La délégation espagnole désire appeler l’attention de Ta Commission
5 et des Groupes de travail 5A et 5B sur Tes accords réalisés au -sein du
Groupe 5B1, selon lesquels Tes assignations de.fréquence dans les bandes com
prises entre 525 kc/s (535 kc/s dans la Région 2) et 1 605 kc/s devront être 
traitées d’une manière totalement différente, suivant qu’il s’agit de la Ré
gion 1 (zone européenne) ou de la Région 2;

2. Pour la Région 2, le texte applicable est le suivant (Document
N° DT 274 Rev,, rapport du. Sous-Groupe de travail 5B1-Région 2 au Sous-Grou
pe 5B1, avec les modifications adoptées par le Sous-Groupe 5B1, paragraphe
relatif à la- bande 535 —  1 605 kc/s : ■

"Inscription des assignations de fréquence dans la.bande 535 - 
1 605 kc/s”. Il ,;a été décidé à l’unanimité de recommander :que :Tes inscrip
tions figurant dans le Fichier de référence des fréquences soient transfé
rées dans le Fichier de référence international des fréquences et que les 
dispositions, de l’Article 6, Section II, de l’Accord de. la C.A.E.R. soient 
incorporées dans une nouvelle section de l’Article 9 (Chapitre IIl) du nou
veau Règlement , intitulés ""Dispositions spéciales relatives à des services 
particuliers”, sous réserve de légers amendements de rédaction que la Commis
sion 8 devra apporter au numéro 5& de; l ’Accord, La première phrase du numéro 
228 de l’Accord doit également y être insérée,

2,1 A l’Annexe 1, figurent les dispositions de l’Accord de la C.A.E.R.
citées au paragraphe précédent. En gros, elles ont pour conséquence que la 
Liste internationale des fréquences est adoptée seulement à titre d’informa
tion, que la radiodiffusion, dans la bande dont il s’agit, est régie unique
ment par des arrangements particuliers- et que, dans le nouveau Fichier, los 
inscriptions seront faites sans aucune date dans les colonnes 2a ou 2b et* 
par conséquent, sans que, soit requis, pour, cotte bande l’examen technique 
prévu au numéro 329.

3. En ce qui concerne la Région 1, la décision adoptée par le Sous-
Groupe 5B1 est la suivante, (paragraphe. 12 du rapport dû Sous-Groupe 5B1- 
Région 1, (Document N° DT 499) adopté par le Groupe 5B1.):

”En conséquence, il est recommandé que, sous réserve des disposi
tions du paragraphe 9 ci-dessus (l) les inscriptions figurant au Fichier de

(l) Note de la délégation espagnole: Le paragraphe 9 du rapport du Sous- 
Groupe 5Bl-Région 1 ne concerne pas la bande de radiodiffi



référence; des.fréquences à une date que fixera le Groupe de travail 5B pour 
-les ‘bandes comprises entre 150 et 2 850 kc/s dans la Région,!, soient trans
férées dans le Fichier de référence international des fréquences et consti
tuent le Fichier de référence initial.pour ces bandes. Les dates à ins
crire dans la colonne 2 du Fichier de référence international devraient être 
celles qui figurent dans la colonne 2 du Fichier actuel.n

D’après ce texte, toutes les inscriptions initiales du nouveau
Fichier relatives à la bande de radiodiffusion dans la Région 1 compren
dront une date dans la colonne 2a ou 2b, Bien que le Groupe 5A n’ait encore 
rien indiqué à ce sujet, il en résulte implicitement que les nouvelles assi
gnations seront soumises à l’examen technique prévu au numéro 329 du Règle
ment ét qu’on portera une date dans la colonne 2a ou 2b selon les conclu
sions;* do cet examen..

La délégation espagnole désire attirer l’attention sur le fait que
tandis que la C.A.E.R. a adopté, pour la bande en question, dans la Région 2
une liste de fréquences - laquelle n’a. cependant été,.établie qu’ à; titre 
d’information-, aucune liste n’a été.adoptée . jusqu'ici' par l’Union pour 
cette bande en ce qui concerne la zone européenne de la Région 1. De même, 
comme il a bien fallu le reconnaître au Sous-Groupe 5B1, aucune procédure 
n 1 a été ' établie. • jusqu’ ici, -pour 1 ’ inscription et 1 ’ enregistrement des fré
quences dans cette bande et -cette ...zone,'si bien que l’I.F.R.B*, de sa pro
pre initiative., a appliqué la procédure de; l’Article 11 du Règlement.

4*1 Les pays.signataires de la Convention de Copenhague (1948)- rela
tive a la radiodiffusion .dans la zone européenne soutiennent qu’en vertu 
de cette Convention, il existe une liste- adoptée. La délégation espagnole 
tient ,:à signaler que, si les délégués de la Conférence de Copenfcrgue- étaient 
bien des plénipotentiaires.,, ils étaient, habilités, pour conclure des accords 
entre les pays qu’ils représentaient;,’tnais ne l’étaient nullement pour im
poser ces accords aux autres Membres de l’Union, et en particulier aux au
tres: Membres de, la zone européenne.. Pour l’Union, les Conventions de 
Copenhague ne peuvent. avoir d’autre valeur que celle afférente aux arran
gements particuliers, .conclus selon les dispositions de l’Article 4.1 de la 
Convention internationale des télécommunications. •

4.2 Ceci étant, il n’y a aucune, raison pour que la présente Conféren
ce des radiocommunications traite d’après-des principes totalement diffé
rents les listes de fréquences concernant la bande 535-1 605 kc/s ou 525-1 
1 605 kc/s établies par la Conférence pour la Région 2 (Washington,1949) ou 
par la Conférence de radiodiffusion européenne (Copenhague, 1948).(Pour la 
Région 3, et pour la Région africaine.de la Région 1, le problème est tota
lement différent, car il existe des listés dûment adoptées par'la C.A.E.R, 
et que l’Article 11- du Règlement est manifestement en vigueur).

4*3- Il est clair que.la présente Conférence a toute latitude pour
adopter toute nouvelle liste de fréquences; en particulier, elle peut 
adopter, comme liste des fréquences pour la bande 525-1 605 kc/s dans la 
zone européenne,- les inscriptions qui figurent actuellement au Fichier de
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réference des’fréquences, fondées sur le plan de Copenhague et sur l’applica
tion, par l’I.F.R.B. (lequel n’en avait cependant pas reçu mandat), de la 
procédure, de l’Article 11 du Règlement aux assignations figurant dans ce 
plan. Cependant, il faut tenir compte .(voir le Document ND 40) présenté par 
l’Espagne) de ce que le plan de Copenhague, ratifié seulement par 24 pays 
sur les 40 que comprend la zone européenne,

est manifestement injuste pour de nombreux pays de la zone euro
péenne non signataires (et en particulier pour l’Espagne, qui ne 
fut pas admise, à participer à la Conférence de Copenhague et dont 
les assignations en service en 1947 ne furent pas respectées, en 
violation du principe contenu au numéro 87 du Règlement),

n’a pas été respecté par ses propres signataires,

contient des clauses en contradiction avec le Règlement des ra
diocommunications, et en particulier avec la procédure de l’Arti
cle 11,

ne reflète pas,, ne serait-ce que d’une manière approximative, la 
situation réelle du service de radiodiffusion dans la zone euro
péenne à l’heure actuelle.

Pour ces raisons, les délégations des pays signataires de la 
Convention de Copenhague devraient donner un témoignage deco+tù collaboration 
internationale dont on a tant de fois invoqué la nécessité au cours de la 
Conférence, en renonçant à se prévaloir devant d’autres pays de la zone eu
ropéenne d’une liste de fréquences manifestement injuste et périmée, que 
personne, même pas. ses signataires, ne respecte dans la pratique.

5. 1 Home les délégations des autres Membres de l’Union, bien que le
problème ne les affecte pas directement, devraient avoir intérêt à ce que la 
Conférence n’adopte pas de dispositions qui constitueraient, étant donné 
leurs précédents, un facteur de désordre juridique au sein de l’Union, la 
consécration de procédures appliquées dans le passé sans aucun fondement ré
glementaire et l’adoption définitive d’une liste qui ne sera respectée par 
personne dans la zone à laquelle elle s’applique, ce qui créerait un précé
dent fâcheux au moment où tous les efforts- de l’Union tendent vers l’obten
tion d’une liste de. fréquences, réaliste.

La délégation espagnole propose que l’on-adopte, pour la zone eu
ropéenne de la Région 1, une solution semblable à celle qui a été proposée 
par le Sous-Groupe 5B1 pour la Région 2, mais avec des différences résultant 
de la nécessité de tenir compte de .la relation qui existe dans certains cas 
entre les assignations qui correspondent à la zone européenne et celles qui 
correspondent à la zone africaine, et de respecter,le droit à la protection 
internationale des inscriptions de cette zone dans leŝ  mêmes conditions que 
jusqu’ici. Cotte solution serait la suivante:

a) On transférerait dans le nouveau Fichier les inscriptions du Fi
chier actuel en faisant figurer dans la colonne 2c la date de mise 
en service communiquée par l’administration notificatrice, mais
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a)

ù)

c)

d)



on laissant en blanc les colonnes 2a et 2b. Les inscriptions du 
plan de Copenhague seraient distinguées, à titre d’information, par 
le symbole CPïïG dans la colonne observations. En outre,- on mettrait 
un symbole adéquat dans la colonne observations, également à titre 
d ’information, pour les assignations qui, n’étant pas prévues dans 
le plan de Copenhague auraient fait l’objet d’une conclusion favo
rable de la part du Comité, relativement au numéro 329,

Pour les assignations ou los modifications d'assignations notifiées 
après la date d’entrée en vigueur du Règlement que prépare la pré
sente Conférence, le Comité effectuera un examen technique, et 
ses conclusions seront portées dans la colonne observations, en 
distinguant par des symboles différents les conclusions défavora
bles par rapport à dos assignations de la zone africaine ou par 
rapport à des assignations de la zone européenne.

Si le Groupe 5A adopte (comme il a en principe décidé de le faire) 
une quatrième colonne de date, à savoir la colonne "date de récep
tion de la notification", on pourrait y inscrire la date de premiè
re notification de chaque assignation. Pour les assignations cor
respondant au plan de Copenhague, on porterait la date de la signa
ture de la Convention de Copenhague,

Les Administrations des pays de la zone européenne seraient invi
tées à résoudre par des arrangements mutuels les problèmes de 
brouillage qui se présenteraient à elles.

Les inscriptions correspondant à des stations de la région afri
caine pour lesquelles une date est portée dans la colonne 2a au
raient droit a la protection internationale.

Pour les notifications correspondant à la région africaine (bande 
525-1 605 kc/s)reçues par le Comité postérieurement à l’entrée on 
vigueur du Règlement qu’élabore la présente conférence, l’examen 
technique serait effectué par rapport aux inscriptions du plan do 
Copenhague et aux autres inscriptions de la zone européenne pour 
lesquelles le Comité n’aurait pas reçu de plainte pour brouillage 
d’une station de la région africaine notifiée antérieurement. En 
outre, l’examen technique serait effectué, bien entendu, par rap
port aux inscriptions antérieures de la région africaine elle-même.

Les inscriptions de la zone européenne conformes au plan de Copen
hague ou qui auraient fait l’objet de la part du Comité de conclu
sions non-défavorables par rapport aux inscriptions de la région 
africaine, auraient droit à la protection internationale contre 
les brouillages causés par les. stations de ladite région africaine.
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En définitive, tout cela équivaut à maintenir la procédure 
actuelle en ce qui concerne les droits et obligations mutuelles des 
pays appartenant à des zones différentes (européenne et africaine) et 
ceux des pays de la région africaine entre eux, tout en ne conservant 
ladite procédure qu’à titre d1information, en ce qui concerne les pays 
de la zone européenne entre eux. Les rapports entre les pays de la 
zone européénne seraient régis par la Convention de Copenhagne pour 
ses signataires et par d ’autres accords qui seraient conclus à mesure 
que se poseraient les problèmes, entre non signataires, ou entre 
signataire» at non signataires*

Enfin, la délégation espagnole désire faire remarquer que, 
dans la zone européenne, et pour la bande 415 - 525 kc/s, attribuée 
au service mobile maritime, la situation et les antécédents sont tout 
à fait analogues à ceux de la bande de radiodiffusion (525 - 1 605 kc/s) 
dans la même zone. On pourrait répéter, pour cette bande, avec des 
variantes infimes, tous les arguments des paragraphes 3* 4*1» 4*2, 4*4
5.1 et 5*2, sans même avoir à changer le nom de la Convention ou du 
plan de Copenhague, parce que la Conférence qui s’est occupée du 
service radiomaritime de la zone européenne s’est réunie en même temps 
que celle-qui s’est occupée de la radiodiffusion, et dans la même ville 
comme on le sait» Par conséquent, et bien que, dans ce cas, il n ’exis
te pas de parallélisme avec la situation de la Région 2 pour cette 
bande, la délégation espagnole propose que l'on adopte, pour l’éta-r 
blissement du nouveau Fichier dans la bande 415 - 525 kc/s en ce qui 
concerne la zone européenne, et our l ’inscription future des assigna
tions ou modifications d ’assignations existanteslelatives à ladite 
bande et à ladite zone, une procédure tout a fait analogue à celle qui 
a été exposée au paragraphe 6.

Annexe : 1



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT
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A N N E X E

DISPOSITIONS DE L 1 ACCORD DE LA C. A:. E * R.
CITEES AUX PARAGRAPHES 2,1 et 2*2.

ARTICLE 6

(Nouvelle liste internationale des fréquences pour la Région 2 dans 
les bandes 150 - 2 850 kc/s, 3 155 - 3 400 kc/s et 3 500 - 4 000 kc/s)

Section II (Bande 535 - 1 605 kc/s)

53 Pour cette bande, dans la Région 2, la nouvelle Liste inter
nationale des fréquences qui figure à l’Annexe 3? Section II, a été
établie à titre d’information.

59 Cette Liste a été dressée conformément au Règlement des
radiocommunications et il a été tenu compte de la Résolution N 1 de 
la Conférence de l’U.I.T. pour la Région 2 (Washington 1949)* Elle 
constitue une communication adressée à l ’I.F.R.B. et expose la situa
tion acuelle. L'attention est attirée sur le fait que, dans certains 
cas, il n'existe aucun accord sous-régional. Lea administrations 
informeront l'I.F.R.B. de façon détaillée, de tout accord qui pourrait 
ultérieurement intervenir conformément au numéro 332 du Règlement des 
radiocommunications. En attendante il ne sera pas demandé à l’I.F.R.B. 
d'examiner la question des brouillages entre les assignations de cette 
bande.

60 Les largeurs de bande seront calculées d'après les accords 
sous-régionaux existants, le cas échéant, ou d ’après l ’exemple figu
rant à l'Appendice 5 du Règlement des radiocommunications.

61 La colonne 8 de la Liste indique la puissance porteuse pour 
toutes les assignations.

ARTICLE 33

(inscriptionndes assignations de fréquence par l ’I.F.R.B.)
Numéro 228, première phrase

Dans le cas d ’une nouvelle assignation de la Région 2 
dans la bande 535 - 1 605'kc/s, aucune date ne sera inscrite dans la 
colonne 2a ou 2b.

Note î II s’agit de l’Annexe 3 aux actes finals de la C.A.E.R
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GROUPE'DE TRAVAIL £B

COMPTE RENDU , ■

Douzième séance du Groupe de travail 6B 

26 octobre 1959? à 15 heures

Référence ; Ordre du jour du 23 octobre 1959? Document N° DT 579*#

Les amendements suivants sont apportés au Document N° 579î 

. Point 6 : lire 11 DT 589" au lieu de "DT 510".

Point 7 i lire " Document N° 461" au lieu de "Document N° 409"#

1. Compte rendu de la huitième séance, Dccument N° 420.

A la demande du Président du Sous-Groupe de travail 6B3? M..Secker? 
les amendements suivants sont apportés à ce compte rendu :

Point 2< deuxième alinéa? supprimer le membre de phrase "il n’est 
pas dans l’intention du Sous-Groupe de supprimer cette note".

Page 2 : Ajouter à l1 avant-dernière ligue du dernier alinéa après 
le mot "zones"? le texte suivant: "...et le fait que? durant les conditions 
anormales de propagation? il peut se produire des brouillages nuisibles qu’il 
est difficile d’identifier s’il ne sont pas modulés"? le texte continuant 
ensuite par "le Sous-Groupe a estimé"? etc.

Page 3# dernière phrase du point 2: Il est décidé de supprimer 
tout le texte qui suit les mots "Groupe de travail"? et d’ajouter au titre
de ce point "Appendice 4? Document N° DT 280".

Le Document N° 420 est adopté sous réserve qu’y soient apportés 
les amendements précités.

2• Compte rendu de la Neuvième séance du Groupe de travail 6B, Document N° 441*

Ce compte rendu est adopté sans commentaires.

3. Numéros 74 à 80 du Règlement. Désignation des émissions. Document ffl° 409

Il y a lieu? compte tenu des mesures prises par la Commission 6? 
de supprimer les parties ci-après de ce document î

Page 4. Paragraphe b) points i) ii) et i i i ) .



Après un débat, il est décidé de supprimer à la page 4, dans le 
tableau, l'indication "Bande latérale unique, onde porteuse réduite, A2AS".

Page 4. Paragraphe b): Supprimer le mot "with" dans le texte an
glais et ajouter à la meme ligne, sous le titre "Symbole", la lettre "A".

Paragraphe c): Supprimer "with" dans le texte anglais 
et ajouter le symbole "B".

Sous réserve des amendements ci-dessus, la page 4 du Document 
N° 409 est adoptée.

Au cours du débat qui a lieu sur la nécessité de maintenir les 
symboles indiquant 1*exploitation avec onde porteuse complète et onde por
teuse supprimée, le délégué du Japon, émet l'avis que les symboles E et I 
pourraient être utilisés à cet effet. La Commission 6 ayant décidé précé
demment d’abandonner toute indication de réduction de la porteuse dans cette 
annexe, le Président annonce que cette question ne peut pas être traitée 
par le Groupe de travail, mais qu'elle peut, en revanche, être reprise dOV&nt 
la Commission 6.

Page 5.

Colonne 3. deuxième et troisième lignes; supprimer les 
mots "onde porteuse complète,"
cinquième ligne: supprimer "onde porteuse 

réduite",
neuvième ligne: supprimer "onde porteuse 
supprimée"» •

Colonne 4. quatrième ligne: supprimer "R" dans le 
groupe "A3AR"
septième ligne: supprimer "S" dans le grou
pe "A3B8".

En face de "Fac-similé (avec modulation d'amplitude)V, biffer 
"onde porteuse supprimée" à la colonne 4, la lettre "S" dans le Groupe"A4AS",

Sous Télégraphie harmonique multivoie, biffer, à la colonne 3 
les mots "onde porteuse supprimée", et à la colonne 4, la lettre "S" dans 
"A7AS",

Une discussion s'établit sur la nécessité de modifier l'inscrip
tion portée dans les colonnes 2 et 3 correspondant(à un type de transmis
sion, désigné par le. symbole A9BR. Il est décidé de supprimer le mot 
"complexe" à la colonne 2 et de modifier le texte de la colonne 3 , lequel . 
devient "Deux bandes latérales indépendantes, £ar exemple téléphonie et 
télégraphie". Le symbole, modifié également, dévient "A9B"•
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Paragraphe c), points i) et ii).

Sous réserve de ces divers amendements, la page.*5 ea.t adaptée.
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délégué,, du Japon propose de supprimer les mots "ou échange de 
fréquences:'« A ce propos* le délégué de l'Afrique du Sud fait remarquer 
que le Groupe de travail 6A a déjà défini la télégraphie duoplex & 4 fré
quences; il estime par'conséquent que la partie du texte entre parenthèses 
est inutile. Il est décidé de supprimer tout le texte figurant entre pa
renthèses après "Télégraphie duoplex à 4 fréquences".

Il est également convenu de supprimer le mot "complexes" dans 
l’indication du type de transmission suivant, qui correspond au symbole F9,

Sous réserve des deux amendements ci-dessus, la page 6 est adoptée.

Page 7 est adoptée sans observations.

Numéro 80,

Le représentant de l’I.F.R.B, (M. Glinz) appelle l’attention 
du Groupe de travail sur le numéro 80 dont le texte contient l’expression 
"d’émissions typiques". Il demande si la modification apportée au texte 
actuel est intentionnelle. Le Président indique que, du fait que le tableau 
ne donne pas la liste complète des émissions, le texte proposé pour ce nu
méro est correct.

page 10. Numéro 77? point 2 d)

Selon l’opinion du délégué du Japon, l’expression "Téléphonie et 
radiodiffusion sonore" est incorrecte. Après discussion, il est convenu 
de remplacer cette expression par "Téléphonie (y compris la radiodiffusion 
sonore;", comme l’avait proposé à l’origine le délégué du Rovaume-Uni.

Numéro 74

Président fait remarquer que, dans le Document N° 409? le numéro 
74 a été omis. Il précise qu’à la première séance du Groupe de travail 6B, 
la Proposition N° 293 présentée par les Etats-Unis avait été adoptée. Le 
délégué de l’Inde fait cependant remarquer qu’il existe maintenant une défi
nition de la largeur de bande nécessaire; il conviendrait donc de modifier 
la Proposition N° 293 pour tenir compte de cette nouvelle définition. Il 
en est ainsi décidé.

Le délégué de la France n’est pas satisfait du texte français, 
notamment de celui qui figure aux pages 5? 6 et 7 ; il convient pourtant que 
le texte anglais peut servir de base à la traduction.

Page 6.
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4* Projet de recoramandation au C.C.I.R. relative à la désignation des émissions. 

L'examen de ce point est renvoyé à plus tard.

5• Appendice Document. N° DT 584.

La discussion s'engage sur la nouvelle présentation de l’Appendice 
3 qu’il est proposé d’insérer dans le Règlement des radiocommunications sous 
forme d'une page dépliante. Après un examen approfondi, il est d-écidé de 
recommander à la C-ommission 6 de conserver la présentation utilisée dans le 
Règlement d'Atlantic City et de faire un tirage à part du TaLleau des 
tolérances de fréquences en utilisant la nouvelle présentation. L'insertion 
dans le Règlement, du tableau des tolérances de fréquences sous la nouvelle 
forme de présentation est abandonnée, notamment pour les motifs suivants :

a) les caractères sont trop petits;

b) l'absence de lignes horizontales continues rend la lecture des
valeurs difficile à partir des colonnes 4 ou 5;

e) la page dépliante ne serait pas pratique car selon toute proba
bilité elle se déchirerait à la suite d'un usage quotidien. Le 
délégué du Japç>n suggère une amélioration de rédaction au Point 
2 du texte figurant au-dessus du Tableau. Après les mots 
"puissance moyenne", il conviendrait d'insérer.les mots "de 
l'émetteur". Il en est ainsi décidé.

Numéro 397

Etant donné que l'Appendice 3 a été approuvé, il convient 
d'approuver également le texte définitif du Numéro 397. Ce texte est 
approuvé sans amendement.

6. Recommandation au C.C.I.R. relative aux tolérances de fréquence, Document 
N° DT 589.

Le considérant (a) est accepté sans commentaires,

A la dernière ligne du considérant (b), après les mots "grâce à
une", insérer le mot "nouvelle".

A la troisième ligne du considérant (c), après les mots "en vue",
insérer les mots "par exemple" et biffer in fine "etc...".

Dans le considérant (d), après les mots "de fréquence", remplacer 
le texte in fine par le suivant s"n'augmenterait pas, dans la pratique, le 
nombre des voies disponibles".
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Dans le considérant (f); remplacer,, à la troisième ligne les 
mots "de connaître'1 par l’expression : "d'être renseignées sur" et à la 
quatrième ligne, remplacer le mot "services" par "stations".

■N
Après discussion, il est décidé de maintenir dangr le considérant 

(g) la mention des restrictions d'ordre économique. Le début du texte est 
ainsi modifié, remplacer "que la réduction des tolérances de fréquence 
est soumise" par "que certaines réductions des tolérances de fréquences 
sont soumises",

Les considérants sont adoptés sous réserve des amendements 
sus-mentionnés.

1 à 6.
Sous les mots "invite le C.C.I.R." les points sont numérotés de

Point 1. Les amendements ne portent que sur la rédaction du texte 
anglais.

Point 2. Remplacer le texte de'3a première ligne par le suivant
"à déterminer les catégories de stations pour lesquelles 
il" .

Point 3 et j. Une discussion s'engage sur le point de savoir s'il 
convient ou non que les valeurs de tolérances, que le 
C.C.I.R, indiquera soient liées aux facteurs d'ordre 
économique que fait intervenir l'observation de ces tolé
rances.

Le Président convient qu'un autre texte soit présenté pour les 
Points 3 et 4 assez tôt pour que l'étude en soit faite à la prochaine 
séaqce.

La séance est levée.

Le Président : 

J.K.S. Jowett
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

COMPTE RENDU

Treizième séance du Groupe de travail 6B 

28 octobre 1959 à 9 heures 

Ordre du jour - Document N° DT 615

1 » Recommandation au C.C.I.R. concernant les tolérances de fréquences 
Document N° DT 589

Le Président propose à 1!approbation du Groupe les textes des 
paragraphes trois et quatre de ce document.

Point 5

"à considérer si dans certains cas il est ou non.possible de pré
voir de? valeurs définitives de tolérance d[u'il ne serait pas nécessaire 
d’améliorer dans les conditions normales d’exploitation et de déterminer 
quelles pourraient être ces valeurs.”

A la suite d'un débat, il est convenu d'apporter l'amendement 
suivant au texte proposé# remplacer le membre de phrase ”qu'il ne serait 
pas nécessaire d'améliorer dans les conditions normales d'exploitation” 
par "qu'il ne serait pas nécessaire de rendre plus strictes dans les con
ditions d'exploitation actuellement connues." Le point 3 ainsi amendé 
est approuvé.

Point 4

"faire rapport' sur la possibilité de respecter de telles toléran
ces définitives compte tenu des nécessités économiques et des exigences 
de la fabrication du matériel*"

Le délégué de l'Inde propose d'ajouter les mots : "et d'autres 
considérations pratiques" à la fin de cette phrase; il en est ainsi décidé.

Point 5

"à indiquer, s'il en est, celles des tolérances figurant à l'Ap
pendice 3 du Règlement des radiocommunications qui ont déjà atteint cette 
valeur limite dans les conditions d Exploitation actuelles."

Le Groupe de travail estime qu'il convient de supprimer le terme 
"d'exploitation" afin d'éviter toute ambiguïté éventuelle.

M t. *
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Point 6

Appuyé par le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud, le Président 
propose de supprimer ce point. Il est décidé de le supprimer.

Exemples de largeurs de bande nécessaires et de désignations des émissions
Appendice 5 (Documents N°s 461 et 461 Rev.l)

Le Président fait observer qu'il y a lieu de supprimer dans le
document révisé la mention des classes A7 et A7a.

M. Glinz. représentant de l'I.F.R.B., attire l'attention sur le 
fait qu’à la page 1 du texte anglais, la notation correspondant à la lar
geur de bande nécessaire doit être"Bn" et non "Bn". Le Groupe de travail 
convient que la largeur de bande correspondant à la télégraphie duoplex 
à quatre fréquences doit être "2027 c/s" et non "2027,5 c/s", ainsi qu'il 
est indiqué dans le texte actuel.

Page 5. Télévision A5

Un débat a lieu sur la meilleure manière de présenter la largeur 
de bande nécessaire.pour une émission de radiodiffusion visuelle. Il est 
décidé de mentionner à la fois les voies de transmission sonore et visuelle 
sous le titre "Télévision (image et son)" afin de donner des indications 
complètes. Les détails suivants sont adoptés par le Groupe de travail ;

Colonne 1 lire : "Télévision (image et son) A5#F3i'

Colonne 2 texte inchangé

Colonne 3 après "la largeur de bande pour l’image est 5 Mc/s",
ajouter "Largeur tdfele de la bande pour l'image s 6,25 Mc/s". Sur une
nouvelle ligne, porter les données concernant le son :

"Largeur do bande de la voie de transmission sonore modulée eh 
fréquence, y compris les bandes de garde : 0,75 Mc/s"

"Largeur de bande totale : 7 Mc/s,"

Colonne 4 lire 6250 A5, 750 F3.

. . .  Le document ainsi amendé est approuvé.

Tableau des tolérances pour l'intensité des rayonnements non essentiels 
Appendice 4 (Document N DT 603)

Le Président présente le projet de rapport en signalant les modi
fications introduites dans le Tableau.. Il appelle l'attention du-Groupe 
de travail sur l’adjonction d'un nouvêau renvoi 5 relatif aux stations mobiles 
exploitées dans la. Regien..!, Il jpréférerait quant, à lui que la date de la. 
mise en vigueur de.s normes de la colonne B soit commune à toutes les Ragions 
et, tenant compte de tous les débats qui ont eu lieu antérieurement, il 
propose de modifier le point 5 de la manière suivante : "La date limite à 
partir de laquelle tous les équipements doivent répondre aux normes de la 
colonne B est le ler janvier 1970.
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Néanmoins, toutes les administrations reconnaissent l'urgente né
cessité d’appliquer dans le plus bref délai possible, à tous les équipe
ments, les tolérances indiquées dans cette colonne;' elles s’efforceront de 
faire apporter à tous les émetteurs fonctionnant sur leur territoire, avant 
la date spécifiée et si possible pour le ler janvier i960, les modifications 
nécessaires. "

Le délégué de la France appuie cette proposition ot ajoute qu’après 
examen du Document N° DT 603, il est prêt à retirer la réserve qu’il avait 
formulée •précédemment au sujet de la bande dos fréquences fondamentales si
tuées entre 30 et 235 Mc/s. Dôs dél.égués de l’Inde, de 1 ’Argentine ot de 
la Suède sont disposés à accepter la proposition du Président et le texte 
du point 5ainsi modifié, ost approuvé.

Points 3 et 4

Le Groupe de travail approuve1 la' proposition du Président visant 
à intervertir l’ordre.de cos points.

Point 6

Le délégué do la Suède relève que la rédaction actuelle î "aussi 
bas que le permet l’état de la technique", en ce qui concerne les fréquences 
supérieures à 235 Mc/s, signifie que, dans cette bande, on appliquerait une 
tolérance plus rigoureuse que celle indiquée pour la bande de fréquence 
30 - 235 Mc/s. Il est décidé , en vue do supprimer cètte anomalie, que le 
texte sera modifié conformément à la proposition du délégué du Royaume-Uni 
et rédigé comme suit : "aussi bas que possible", 1

Point 1

Il est décidé d’ajouter dos virgules dans la version anglaise, et 
de remplacer dans lo titre, sur proposition du représentant de l’I.F.R.B,, 
le membre de phrase "pour l’intensité des rayonnements non essentiels" par 
celle" pour le niveau des émissions non essentielles".

De Groupe de travail adopte la nage 1. ainsi modifiée.

Page 2

Les titres des colonnes A et B sont modifiés de manière à assu
rer l’application à toutes les régions de la date du ler janvier 1970. Un 
bref délai a lieu touchant la propriété du terme "tolérance" dans le titre 
commun aux deux colonnes A et B; à la suite de ce débat̂  il est convenu 
d ’amender l’expression "ne doit pas dépasser les tolérances indiquées ci- 
dessous dans les colonnes A et B" par "no doit pas dépasser les valeurs in
diquées comme tolérances dans los colonnes A et B ci-dessous."

Les avis divergent sur le point do savoir s’il y a lieu de modi
fier le titre de l’Appendice 4 qui deviendrait "Tableau des niveaux maximums 
admissibles pour les rayonnements non essentiels". Il est convenu de ren
voyer cette question à la Commission 6 qui tranchera.



Docunent N£ 547-F
Page 4

Le délégué de l’Inde propose la suppression de l’expression 
"sur la fréquence fondamentale"; il en est ainsi décidé par le Groupe de 
travail.

Colonne 1

Bande de fréquences de 50 Mc/s à 255 Mc/s

Remplacer "supérieure à 1 watt sans dépasser 25 watts" par"25 watts
ou moins" et suppriner la mention "de 1 watt ou moins".

Colonne B

Supprimer le texte qui correspondait aux émetteurs de 1 watt ou 
moins et, après ”25 nicrowatts", ajouter "et sans qu'il soit nécessaire de
réduire cette valeur à moins de 10 microwatts (4)".

La page 2 est adoptée avec ces amendements.

Page 5» Renvoi 1

Après "une octave ou davantage", ajouter "au-dessous de 50 Mc/s" 
et remplacer "cependant on s’efforcera ..." par "cependant, une suppression 
minimum de 60 décibels sera assurée et on s’efforcera de rester dans la 
limite prescrite de 50 milliwatts". Ce renvoi est approuvé avec ces amen
dements .

Renvoi 2

Remplacer "comprises entre 10 kc/s et 50 Mc/s" par "inférieures a 
50 Mc/s". À la suite d’une proposition du délégué de l’Union de l’Afrique 
du Sud, ii. est convenu de remplacer l’expression "un affaiblissement de 
40 db" par "l’affaiblissement limite de 40 db".

Renvoi 5

Le texte de ce renvoi n’est pas modifié.

Renvoi 4

Le texte de ce renvoi est modifié et il devient : "Pour les 
rayonnements non essentiels produits par les appareils radiotéléphoniques à 
modulation de fréquence du service mobile maritime fonctionnant dans les 
bandes supérieures à 50 Mc/s, la puissance moyenne des rayonnements non 
essentiels dus à des produits de modulation dans toute autre voie du service- 
mobile naritine, ne doit pas dépasser 10 nicrowatts et la puissance moyenne 
de tout autre rayonnement non essentiel sur une fréquence discrète de la bande 
attribuée au service mobile naritine ne doit pas dépasser 2,5 nicrowatts.
Dans les cas exceptionnels où l’on utilise des émetteurs de plus de 20 watts, 
on peut admettre une augmentation proportionnelle du niveau de ces rayonne
ments non essentiels."
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A la suite de 11 amendement apporté au point 5 de la page 1 du 
présent document, ce renvoi n’est plus applicable; en conséquence, il‘est 
supprimé *

L'examen du Document N2 DT 605 étant achevé et l’Appendice 4
ayant été approuvé, le numéro 597 du Règlement peut être définitivement
approuvé. Il est convenu de diviser en deux parties le projet actuel du 
numéro 597; la première partie traite des tolérances de fréquence pour 
les stations d'émission et la deuxième partie, portant le numéro 597A, 
traite des tolérances de fréquence pour les rayonnements non essentiels, 
telles qu'elles sont indiquées à l’Appendice 4*

A la suite de l'amendement ainsi décidé pour le numéro 597, il est
nécessaire de modifier le numéro 598 afin qu'il ne porte plus que sur la
largeur de bande des émissions.

Il est convenu de nodifier les numéros 597 et 598 selon ces direc
tives et de soumettre un rapport à la Commission 6 pour approbation défini
tive .

Le Président exprime à M. C.E. Secker, président du Sous-Groupe 
de travail 6B-5 sa reconnaissance personnelle et celle du Groupe de travail 
pour le travail remarquable que constitue l'étude des Appendices 4 et 5 
faite par lui-même et les membres de son Sous-Groupe.

la séance est levée.

Renvoi 5

Le Président î 
J.K.S. Jowett.
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Quatorzième séance du Groupe de travail 6B 
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Ordre du .jour : (Document N° DT 579)

1, Compte rendu de la dizième séance (Document N° 468)

••-Ce compte rendu est adopté,

2. Compte rendu de la onzième séance (Document N° 479)

Ce compte rendu est adopté sans observations.

3• Numéro 232

L’attention du Groupe est attirée sur le fait que la Sous-Commis- 
sion 7C a examiné cette disposition; lorsque la Sous-Commission a examiné 
la désignation des émissions, elles s’est prononcée à l’égard des mesures 
que le Groupe de-travail 6B avait été invité à prendre.

4# Pro.jet de recommandation au C.C.I.R. relatif aux méthodes de classifica
tion des émissions (Document N° DT 624).

Le Président indique que ce.document est dans une très large
mesure le fruit du travail de M, G.C, Benton qu’il tient à remercier.

Le considérant a) est adopté sans modification.

Au considérant b) remplacer !"types d’émission” par ”classes d*émission”

Au considérant c) remplafer "types d’émission” par ”classes d’émission”

Le considérant d) est adopté sans modification*

Le considérant e), est adopté sans modification.

Le considérant f) est adopté sans modification, mais , afin de répondre
à la nécessité de plus en plus grande d’uniformiser 
la désignation des voies d’un système téléphonique 
et télégraphique multivoie, il est décidé d’ajouter 
un considérant g) ainsi conçu :

SkGHlV^
U.I.T.
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"qu'il- y a intérêt à prévoir une classification de 
système télégraphiques et téléphoniques multivoies, 
dont l'emploi est de plus en plus répandu, et à 
adopter si possible une désignation uniforme pour les 
voies de ces systèmes".

Le considérant g) du Document N° DT 624 devient h) et le considérant 
h) du Document IT0 DT 624 est supprimé.

Le considérant i) est adopté avec deux modifications, dont l'une consiste 
à ajouter "en totalité" après "indiqués", à la der
nière ligne. -

Au considérant j) à la première ligne, supprimer "n'est pas'entièrement 
logique et", et à la seconde ligne, lire "ne permet 
pas de désigner toutes les émissions

Paragraphe 1 du dispositif : adopté sans modification
Paragraphe 2 du dispositif : une longue discussion s'engage sur le

point de savoir. s'il: est opportun d.'attirer 1'atten- 
tion du' C.C.I.R. sur le besoin d'une méthode de clas- 
sification des.émissions qui resterait sans change
ment 'pendant longtemps. La proposition est présentée 
par le délégué de 1 ' Argeri-t jne.-e t - appuyée par plusieurs 
membres, du 'Groupe. Il est décidé de modifier lo texte 
actuel du paragraphe pour y inclure cette proposition 
et, en même temps, apporter deux modifications à la 
rédaction du texte.

Le texte finalement adopté est le suivant : 
"d'étudier en collaboration avec l'I.F.R.B., diverses 
méthodes possibles de désignation et de classifica
tion des émissions, et de mettre au point un^ méthode 
susceptible d'être, î jbilisée pendant longtemps et qui 

• permette d'indiquer tous les renseignements essentiels"

Paragraphe 3 du dispositif : A la deuxième ligne, 3u.pprimer "sur le
système le plus pratique à utiliser dans l'avenir".

Il est décidé de soumettre le docunent révisé à la Commission 6 
et, à cette fin, un texte espagnol et anglais révisé est fourni par ie 
secrétariat pour permettre une' publication rapide du document révisé.
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Le Président du Sous-Groupe 6B4» M, Basu, présente le rapport et 
fait un exposé.sur 1'Annexe 1 de ce document, qui doit remplacer en partie 
l'Appendice A du Règlement des radiocommunications. L'Annexe 2 est 'une 
recommandation au C.C.I.R, relative aux études sur la propagation et les 
.bruits radioélectriques. Il souligne que, dans le cas de l'Annexe 2, le 
point 2 au bas de la page 3 est incomplet parce que la liste détaillée, des 
études manque encore. L'I.F.R.B. a accepté de fournir une liste des études 
à indiquer à cet endroit.

Discussion de l'Annexe 1

A la dixième ligne, il est convenu que leè mots "s'il y a-lieu" 
n'auraient pas dû figurer dans le texte et ils sont supprimés. Un certain 
nombre de délégués expriment des doutes sur le sens de la dernière phrase 
et, pour tenter de le rendre plus clair, des modifications au texte origi
nal sont proposées. L'Annexe 1 ainsi modifiée est adoptée.

Rapport du Sous-Groupe de travail 6B4 au Groupe de travail 6B (Document
No 640) ' 1 “ ~

Discussion de l'Annexe 2

Paragraphe a) 

Paragraphe b) 
Paragraphe c) 

Paragraphe d)

Paragraphe 1, 
Paragraphe 2.

amendement au texte anglais,

supprimer "dans certaines bandes de fréquences", 
amendement au texte anglais

remplacer "des programmes d'études qui traitent , 
par "un programme d'études qui traite ..."

amendement au texte anglais

après quelques discussions, le Groupe estime qu'il 
vaut mieux ne pas limiter les activités du C.C.I.R. 
en précisant dans le détail les études qui doivent 
être entreprises, le paragraphe est donc modifié 
en conséquence et devient : "d'accorder une attention 
particulière aux étutes qui aboutiront à une amélio
ration des normes techniques de l'I.F.R.B,",

Paragraphe 3# adopté sans changement.
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Paragraphe 4. anendenent.au texte anglais.

Il est convenu que le Groupe de travail soumettra le document 
amendé à la Comission 6-pour, adoption.

Le Président remercie M, Basu et les membres du Sous-Groupe 6B4 pour 
le travail accompli avec beaucoup de rapidité et d’efficacité.

Il annonce que le Sous-Groupe 6B2 sera reconstitué pour étudier le 
format et la présentation du tableau des tolérances de fréquence, qui doit 
être édité en supplément au Règlement,

Président remercie les membres du Groupe 6B pour leur collabora
tion et leur aide, Le Groupe de travail ne siégera plus jusqu'à nouvel ordre.

Le Président 
J.K.S. Jowett
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COMISSION 4

PREMIER RAPPORT 

du Croupe de travail 4P à la Commission 4

1, Le Groupe de travail 4P a été constitué au cours de la llème 
séance de la Commission 4, le 4 septembre 1959? son mandat est de procéder 
à l'examen des attributions de fréquences dans les bandes comprises entre 
27,5 MHz et 960 MHz.

2. Les délégations suivantes ont pris part aux travaux du Groupe 
de travail 4D:

Argentine Finlande Philippines
Australie France Portugal. _;i_.
Autriche Grèce Provinces portugaises
Belgique Inde d'Outre-Mer
Biélorussie Indonésie République fédérale
Brésil Iran d'Allemagne
Bulgarie Italie Yougoslavie
Canada Japon Royaume-Uni
Chine Mexique Suède
Corée Norvège Suisse
Cuba Nouvelle-Zéland© Tchécoslovaquie
Danemark Pakistan • Turquie
Espagne Paraguay Union de l'Afrique du Sud
Etats-Unis d'Amérique Pays-Bas Ü.R.S.S.
Des observateurs de l'O.M.M., de l’I.À.R.U., de 1’O.I.R.T., de 

l'O.A.C.I., du C.O.S.P.A.R.,, de: l’I.A.T.A., de: 1 » U .E .R. ? et de l'U.A.I. 
ont également participé aux travaux du Groupe de travail.

M. Léo J. Huntoon (Etats-Unis) a été nommé rapporteur du Groupe;
M. Chef, (France), et A.O. Planas (Argentine) ont participé respective
ment à l'élaboration des textes français et espagnol*

M. John H» Gayer, membre de l'I.F.R.B. et M.M.S :Kari et M, R.L. 
Smith, du Secrétariat de ce Comité, ont été invités à donner leur, assistan
ce au G^roupè de travail ainsi qu'aux Sous-Groupes. Ils ont également donné 
leur assistance pour la préparation des rapports des divers Groupes.

U.I.T.



Lé Groupe.4D a constitué des Sous-Groupes de travail dont voici 
les mandats et les Présidents :
Sous-Groupe de travail 4D1 « Attributions dans les bandes 27,5-29,7 MHz

Mlle Marie Huet (France)
Sous-Groupe de travail 4P2 : Fréquences pour la diffusion dans l'ionosphère

M. ïïiroshi Shinkawa (Japon)
Sous-Groupe de travail 4P 3 • Attributions dans la bande 41-47 MHz dans la

Région 1,-M. B/rge Nielsen (Danemark)
Sous-Groupe de travail 4D4 • Attributions dans la bande 68-88 MHz dans la 
Région 1 Région 1 - M. Erio Sharpe (Royaume-Uni)
Sous-Groupe de travail 4D4 ° Attributions dans la bande 68-108 MHz dans la 
Région 3■ Région 3 - M. W.H. Hatfield (Australie)
Sous-Groupe de travail 4D5 « Attributions dans la bande 100-108 MHz dans

la Région 1 - M, ge Nielsen (Danemark) 
assisté de M. U. Mohr (République Fédérale 
d'Allemagne )>

Sous-Groupe de travo.il 4D6 : Révision du rènvoi N° 198
M.J. ïïoutsmuller (Pays-Bas)

Sous-Groupe de travail 4D7' f'Attributions dans la bande 174-235 MHz dans
:la .Région 3 - M. J.M. Power (Nouvelle-Zélande)

0
Sous-Groupe de travail 4D6 t Attributions dans la bande 216-235 MHz dans

la Région 1 - M..U. Mohr (République Fédérale 
. . d'Allemagne)

Sous-Groupe dé travail 4D9 : Attributions dans la bande 420-450 MHz -
M. C.W. Sowton (Rojamme-Uni)

Sous-Groupe de travail 4D10 : Attributions dans la bande 585-960 MHz dans
la Régiori 1 - M.. Carlo Terzani (Italie)

. Sous-Groupe de travail 4D/ ôAttributions à la radioastronomie dans les 
Spécial bandes 27,5-960 MHz -

M, Johan H.R* van der Willigen (Pays-Bas).
Les Sous-Groupes de travail se sont occupés des questions les 

plus difficiles qui se sont posées au cours des délibérations du Groupe de 
travail 4D; celui-ci tient à remercier particulièrement lés Présidents 
des Sous-Groupes pour le travail qu'ils ont accompli.
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Le Groupe 4L a rencontré d'énormes difficultés pour arriver à un 
accord sur les attributions dans les bandes comprises entre 27,5 et 960 MHz, 
et ceci pour trois raisons principales. Premièrement, les besoins des 
nouveaux services, à savoir recherche spatiale et radioastronomie, et l’in
troduction de systèmes de propagation par diffusion, qui mettent en jeu 
des puissances apparentes rayonnées extrêmement élevées. Deuxièmement, la 
longue période (l2 ans) qui s’est écoulée depuis que les attributions dans 
cette région du spectre ont été étudiées par une conférence des radiocom
munications. Troisièmement, le développement de la télévision et de la 
radiodiffusion sonore à modulation de fréquence, particulièrement quand 
les bandes utilisées pour la radiodiffusion sont différentes dans des pays 
adjacents.

Ce premier rapport traite des bandes comprises entfte 255 et 960 
MHz. Un second rapport traitant des bandes comprises entre 27,5 et 235 MHz 
sera soumis ultérieurement.

Les attributions dans les bandes comprises entre 235 et 960 MHz 
qui ont fait l’objet d’un accord fipurent à l’Annexe au présent rapport, 
sous la forme d’un Tableau de répartition des bandes de fréquences, accompa
gné des renvois nécessaires. Ceux-ci, dans la mesure du possible, ont été 
rédigés en conformité avec les normes prescrites dans le Document N° 242 
(Rev.2).

En ce qui concerne les problèmes suscités par l’introduction des 
systèmes mettant en jeu la propagation par diffusion dans l'ionosphère ou 
la troposphère, le Groupe 4D a estimé que, en règle générale, de tels 
systèmes ne devraient être permis que par des accords entre les administra
tions intéressées et affectées. Pour les systèmes utilisant la propagation . 
par diffusiondans la troposphère dans la bande 790-960 MHz, il a été 
convenu d’insérer un renvoi au Tableau. La délégation de l’Italie s’est 
toutefois déclarée favorable à l’introduction, à l’Article 4 du Règlement, 
d’une disposition prévoyant pour tous les cas l’application de tels accords. 
En outre, la délégation de la Suède a estimé qu’il conviendrait de prévoir 
une procédure de notifications par l’intermédiaire de l’I.F.R.B. Le Groupe 
4D est d’avis que, du fait de leur importance et de leur grande portée, 
ces questions devraient être discutées à la Commission 4.

La délégation de l’Inde a réservé sa position en ce qui concerne 
le renvoi 97m); elle désire que dans les pays mentionnés à ce renvoi la 
bande 585-610 MHz soit attribuée à la radiodiffusion mais seulement à 
titre de service permis. Les délégations de la Belgique et de l’Italie 
ont réservé leur droit de formuler des observations au sujet du renvoi 
95d).

Le Président 
C.W, Sowton

Document N° 549-E.
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..A lî.If.E.IE

Attribution aux services
Bande de 
fréquences Mondiale

Régionale
MHz

Région 1 J Région 2 Région 3

235-323,6 a) Fixe
b) Mobile 
93c)
93d) ;

328,6-335,4 "Radionavi
gation aéro
nautique 
(systèmes 
d'atterris
sage aux ins
truments - 
trajectoire 
de "descente)

93c) Dans l’Afrique Occidentale Britannique, la bande de fré
quences 216-251 MHz est attribuée à titre de remplacement au 
service de radiodiffusion.
93d) La fréquence 243 MHz est la fréquence dans cette bande 
devant être utilisée par les embarcations radeaux et autres 
engins de sauvetage et par les dispositifs utilisés dans des 
buts de sauvetage.
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Attribution aux services
Bande de 
fréquences 

MHz Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

535,4-420 335,4-400
a) Fixe
b) Mobile

'

ii

(à suivre)

400-401
a) Auxi

liaires 
de la 
météoro
logie

b) Espace 
95a)
951>) '

208 SUP 94)

209 SUP 95)

209a A3XD 95a) En Albanie, Bulgarie, Grèce, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en Ü.R.S.S., la bande de fréquences 400- 
401 MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe et 
mobile.

209b ADD 95b) Au. Rovaume-Uni, la bande de fréquences 400-406 MHz est
également attribuée à titre de service secondaire au service 
de radiolocalisation et la bande de fréauences 406-420 MGz est 
attribuée à titre additionnel a ce même service.



209 c 
ex-95b)

209-d
ex~95c)

209e
ex-95d)
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Bande de 
fréquences 

MHz

335*4-420
(suite)

Mondiale

401-406
a) Auxiliaires 

de la météo
rologie*

b) Pixe
c) Mobile, sauf

mobilf
tique

aeronau-

951) 
95c
95 d
406-420
a) Pixe
b) Mobile, sauf 

mobile aéronau
tique

95b
95e

Attribution aux services 
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

ADD 95c) En France, la bande de fréquences 401-406 H z  est attribuée exclusi
vement au service des auxiliaires de la météorologie,

ADD 95d) En-Albanie, en Bulgarie, en Grèce, en Hongrie, en Iran, en Norvège, 
en Pologne, en Yougoslavie-, en Roumanie, en. Suède-,'eh Suisse, en Tchécos
lovaquie, en Turquie et en Ü-.R.S.S., la bande de fréquences 401-406 H z  
est également attribuée à titre de service primaire aux services fixe et 
mobile, sauf mobile aéronautique.

ADD 95e)

* Le service des auxiliaires de la météorologie est le service primaire. 
Les services -fixe et mobile, sauf mobile aéronautique sont des services 
secondaires, conformément au paragraphe JA du Document N° 242 (Rev. 2).
** Service de radioastronomie.
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Bande de 
fréquences 

MHz

420-450

(èa suivre.

Mondiale

97a)

Attribution aux services 
Régionale

Région 1
420-430
a) Fixe*
b) Mobile, sauf 

mobile aéro
nautique*

c) Radiolocali
sation

97b)

Région 2
420-450
a) Radiolocal: 

sation**
b) Amateur

(êa suivre

Région 0 

420-450
a) Radiolocalisa

tion**
b) Amateur 
97c)
97d)

(ia suivre

210 SUP 96)
211 SUP 97)
211a ADD 97a) Les radioaltimètres peuvent être utilisés provisoirement à titre

additionnel dans la bande de fréquences 420-460 MHz .jusqu'à l’époque où 
les altimètres pourront travailler dans une autre bande attribuée au 
service de radionavigation aéronautique ou seront devenus inutiles.

211b ADD 97b) Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 420-450 MHz est attribuée
à titre de service primaire au service de radiolocalisation, et ù titre 
de service secondaire au service d'amateur,

211c ADD 97c) En Indonésie, la bande de fréquences 420-450 MHz est également
ex-97e) attribuée à titre de service secondaire aux services fixe et mobile, sauf

mobile aéronautique.
211d ADD 97d) En Australie, la bande de fréquences 420-450 MHz est attribuée à

titre additionnel au service fixe jusqu'à ce que les assignations au 
service fixe dans cette bande soient transférées dans une autre bande.

* Dans lo. Région 1, los services fixe et mobile, sauf mobile aéro
nautique, sont des services primaires. Le service de radiolocalisation 
est un service secondaire, conformément au paragraphe 7A du Document 
II0 242 (Rev,).
** Dans les Régions 2 et 3? le service de radiolocalisation est le
service primaire. Le service amateur est un service secondaire, confor
mément au paragraphe 7A du Document il0 242 (Rev. 2).
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211e ADD 
ex-97g)

21lf ADD

211g ADD 
ex-97h)

Bande de 
fréquences 

MHz Mondiale

Attribution aux services 
Régionale

— ---------- ---—

Région 1 Région 2 Région 3

420-450 
(suite)

(à suivre)

430-440
a) Amateur
b) Radiolocali

sation
9713)
97e)
97f)
97g)

420-450 
(suite)

(à suivre)

420-450 
(suite)

(à suivre)

97e) En Grèce, en Italie et en Suisse, la bande de fréquences 430-440 
MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobile sauf 
mobile aéronautique.

97f) En Autriche, en République fédérale d'Allemagne, au Portugal, en 
Yougoslavie et en Suisse, la fréquence 433*92 MHz est la fréquence assi
gnée aux applications industrielles, scientifiques et médicales. L'éner
gie radioélectrique émise par ces applications doit être contenue dans 
les limites de la bande s’étendant à _+ 0,2 °/o de ladite fréquence.
97g) En Norvège, la bande de fréquences 435-440 MHz est attribuée à 
titre additionnel au seryice fixe.



Bande de Attribution aux services
fréquences

MHz Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

420-450
(suite)

440-450
a) Fixe*
b) Mobile,sauf 

mobile aéro
nautique*

c) Radiolocali
sation

97b)

420-450
(suite)

420-450
(suite)

450-470 a) fixe 
b') Mobile 
97a) <

* Les services fixe et mobile, sauf mobile aéronautique, sont los ser
vices primaires. Le service de radiolocalisation ost un service secondaire, 
conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev.2).
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Mondiale
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

. 4-70-960 

(à suivre)

4.70-582
Radio
diffusion

470-890
Radio
diffusion

(à suivre)

4-70-585
Radio-dif
fusion
97h)
(à suivre)

2llh ADD 97h) En Australie, la bande de fréquences 4-70-500 MHz est attribuée à 
ex-97j) titre dé Remplacement -aux berti-ces fixe et mobile*
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211i ADD 
ex-97k)

211j ADD 
ex-97®
211k ADD

211Ê ADD

211m ADD

.... Bande de . Attribution aux services
fréquences

MHz Mondiale Régionale
Région 1 Région 2 Région 5

470-960 .582-606 470-890 470-585
(suite) .a) Radiodif- 

.. fusion 
b) Radiona

vigation
97i).
97 j)
97k)

(suite) (suite)
585-610
Radionavigation
97m)

(à suivre)
97É

(à suivre) (à suivre)

97i) Dans le Royaume-Uni, la bande de fréquences 582-606 MHz est attri
buée à titre de service -primaire au service de radionavigation aéronau
tique, et à titre de service secondaire au service de radiolocalisation.

97 j) En Italie, la bande de fréquences 582-606 MHz est attribuée à ti
tre additionnel au service fixe, jusqu’en janvier 1965.
97k) En France, la bande de fréquences 582-606 MHz est attribuée à ti
tre de service primaire au service de radiodiffusion et à titre de ser
vice secondaire au service de radionavigation.
97&) En Belgique, la bande de fréquences 582-606 MHz est attribuée à 
titre de service primaire au service de radionavigation et à titre de 
service secondaire au service de radiodiffusion.
97m) En Australie, Chine, Corée, au Japon et aux Philippines, la bande 
de fréquences 585-610 MHz est attribuée à titre additionnel au service 
de radiodiffusion. En Australie, le service de radiodiffusion est un 
service primaire.



2\lxi

2llo

211p

211g.

211r

211s
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Bande de 
fréquence s 

MHz

Attribution aux services

Mondiale
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

470-960
(suite)

(à suivre)

606-790
Radio
diffusion
97n)
97o)
97p)

470-890 
(suite)

(à suivre)

585-610
(suite)
610-890 .

a) Fixe
b) Mobile
c) Radio

diffu
sion

97q)
97r)
97s)
(à suivre)

ADD 97n) Le service de radionavigation peut continuer à travailler dans 
la bande de fréquences 606-610 MHz jusqu’à ce que cotte bande 
soit nécessaire au service de radiodiffusion#

ADD 97o) En Italie, la bande de fréquences 606-685 IvHiZ est .
attribuée à titre adcLLXxonnel au service fixe jusqu’en ■ 
janvier 1965-.

ADD 97p) En Bulgarie et en Ü.R.S.S., la bande de fréquence 606-960 MHz 
est attribuée à titre additionnel au service de radionavigation 
aéronautique#

ADD 97q) En Australie, ,1a bande de fréquences 610-820 MHz est attri
buée exclusivement au service de radiodiffusion, et les bandes de 
fréquences 820-890 ffla et 942-960 MHz sont attribuées exclusivement 
au service fixe.

.ADD 97r) En Inde et au Pakistan, la bande de fréquences 610-960 MHz 
est attribuée exclusivement au service de radiodiffusion.

ADD 97s) *

* Service de radioastronomie 610 MHz ?
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Bande de 
fréquences 

MHz

470-960
(suite)

Mondiale

Attribution aux services 

Régionale

. J .  ....

Région 1
7 9 0 -8 9 0
a) Rixe
b) Radiodiffu

sion
97p)
971)
97u)

390-942
a) Ri;:© *
b) Radiodiffu-

sion *
c) Radiolocali

sation
97p)
9 7 1 )

942-960
a) Fixe
b) Radi o diffu- 

sion
S7p)
97t)

Région 2
470-390 
(suite)

890-942
a) Pixe
b) Radiolocali

sation

98)
342-960
Pixe

T?r'lég io n  o

610-890 
(suite)

890-942
a) Pixe **
b) Mobile **
c) Radiodiffu

sion **
d) Radiolocalisa

tion
97q)
97r)
942-960
a) Pixe
b) Mobile
c) Radiodiffusion 
97q)
97r)

211t ADD 97t) Dans la Région 1, los stations utilisant la diffusion dans la tro-
ex- 97r) posphère peuvent être aménagées dans la bande de fréquences 790-960 MHz

moyennant des arrangements à conclure entre les administrations intéres
sées et affectées. Elles utilisent la bande de fréquences 790-860 MHz à 
titre de service secondaire par rapport au service de radiodiffusion.

211u ADD 97u) En Belgique, en France et dans la Principauté de Monaco, la bande
ex-97s) de fréquences 790-860 MHz est attribuée exclusivement au service de ra

diodiffusion.

212 NOC 98) Dans la Région 2, la fréquence fondamentale 915 MHz est assignée
pour les applications industrielles, scientifiques et médicales. L’éner
gie radioélectrique émise par ces applications doit être contenue dans 
la bande dont les limites sont fixées à _+ 25 H z  do la fréquence fonda
mentale. Los services de radiocommunication désirant travailler h l’in
térieur de ces limites doivent s'attendre à être brouillés par ces appli
cations.

213 SUP 99)
214 SUP 100)

* Dans la Région 1, les services fixe et de radiodiffusion sont les ser
vices primaires. Le service de radiolocalisation est un service secon
daire, conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev. 2).
** Dans la Région 3, les services fixe, mobile et de radiodiffusion sont 
les services primaires. Lo service de radiolocalisation est un service 
secondaire conformément au paragraphe 7A du Document H° 242 (Rev, 2).
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501 Etats-Unis cl 'Amérique Comission 4 ' Proposition N os 5559 et 
5560 : Art. 47

502 Groupe de travail 6A
i

Groupe cio travail 6A Compte rendu - 14èr.ie séance,, 
29 octobre 1959, 15 heures

503 Groupe cle travail 6C Groupe do travail 6C Compte rendu - 15ème séance, 
15 octobre 1959, 9 heures

504 Sous-Comission 7B Sous-Comnission 7B Compte rendu - 17èno séance,'
27 octobre 1959 !-

505 . Sous-Commission 7B Sous-Comission 7B Cbnpte rendu - loèoo séance,: 
29 octobre 1959 !

506 Groupe cle travail 4A Comission 4 ■ Deuxième rapport du Groupe 1 
do travail Ak ji

507 Comission 4 Commission 4
i

Compte rondu - 20èr.ic soanco,j 
27 octobre .1959, 15 heures !

500 Groupe spécial Comission 6 Rapport du Groupe de travail 
spécial, de la Comission 6 : 
largeur do la bande de., garde 
'autour do la fréquence 
2182 KHz

509 Congo Belge Comission 4 Proposition N° 5561' i Art. 5

510 Sous-Comnission 7C Sous-Comission 7C Compte rendu - 12ème, séance, 
21 octobre. 1959, 15 heures i

511 Sous-Comission 7B! Sous-Comission 7B Compte rendu - 19èmo séance, 
30 octobre 1959

> 512 Groupe de travail 7B5 Sous-Comission 7B Rapport - Groupe do travail 
7B5 *. textes pour l'Art. 33, 
l ’Art. 34, Appendices 10 ot
12 <■

513
•

Présidence

- i

Séance plénièro

i

Ordre du Jour, 7ène 
plénière, 10 novonhpo 
à -15 heures
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|j 514 
i

'Commission C/3 Commission C 
Commission 3

Compte rendu - 2ème séances 
23 octobre 1959s 15 tu 30

515 jGroupe mixte C2/3B Commission C 
Commission 3

Premier rapport du Groupe 
mixte C2/3B aux Commissions 1 
C et 3-

516 Sous-Commission JC Sous-Commission JC Compte rendu - 13ème séance 
27 octobre 1 9 5 9? 15 boures

517
::

Sous-Commission JC Sous-Commission JC Compte rendu - 14ème séance? 
29 octobre 1 9 5 9? 1 5 'heures

518 ■Commission 4 Commission 4 Compte rendu - 21èmo séance$ 
JO octobre 1 9 5 9? 15 heures

■,-519 Groupe de travail 4® Commission 4 Compte rendu - llème séance^ 
23 octobre 1 9 5 9'

0C\iU'\ Secrétariat Programme des séances pour la 
semaine du 9 au 15 novembre

521 Groupe de travail 4P
1

Commission 4 Quatrième rapport du Groupe 
de travail - Bandes de fré
quences 1 605 - 4 000 kïïz

5'21 
Â d d o  P °  1

u t: u il i! 11 h n n

5 2 1' -
Acl.l, 11° 2

U î! tl !! Il 11 u 11 n

5 2 2' Scus-ûommission 7B Commission J Rapport - Sous-Commission 7Bs 
Appendice 9

522 
00 PP, îT° 1

11 ii u n u ti

523 ‘ Sous-Commission JA Sous-Commission JA Compte rendu - 22ème séance? . 
26 octobre 1 9 5 9? 9 heures

■ 5 2 4 Sous-Commission JA Sous-Commission JA Compte rendu - 23ème séancey 
28 octobre 1 9 5 9? 9 heures

t: 0 r 
HeVe

Groupe spécial Commission 4 Directives à suivre en ce 
qui concerne la bande 4 *” 
27?5 MHz
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526 Groupe spécial Séance plénière Rapport du Groupe spécial 
de l’Assemblée plénière 
I.F.R.B.

527 Venezuela Commission 7 0 sPropositions R 5)562 et 
5 5 6 3? Art. 24

528 Commission 4 Commission 4 Projet de Recommandation - 
encombrement dans les bandes 
4 000 - 27 500 kHz .

528 
CORR. N° 1 Commission 4 En titre lires REPUBLIQUE 

FEDERALE D ’ALLEMAGNE » 
Proposition N° '5564

529 Groupe de travail 
6A

Groupe de travail 
6A

Compte rendu - 15ème séance 
3 novembre 1 9 5 9? 9 heures

530 Commission 7 Commission 7 Compte rendu - llème séance 
30 octobre 1959

531 Sous-Commission 
7C

Sous-Commission 
7C

Compte rendu - 15ème séance 
3 novembre 1 9 5 9? 15 heures

532 Présidente des 
Conférences

Séance plénière Elections du Conseil d ’admi
nistration et des membres de 
l ’I.F.R.B'.

533 Commission 6 Commission 6. Compte rendu - 9ème séance 
28 octobre 1959? 15 heures

534 Sous-Commission 
7B

Commission 7 Rapport de la Sous-Comission 
7Bs Art. 30

535 Sous-Commission 
7A

Sous-Commission 
7A

Compte rendu - 24ème séance 
30 octobre 1959? 15 heures

536 Commission 6 Commission 6 Compte rendu - lOème séance 
30 octobre 1 9 5 9? 9 heures

537 Mexique Commission 5 
Groupe de travail 5A Création d ’un réseau de 

stations de contrôle placé 
sous la direction de l'I.F.R.B,

538 Sous-Commission 
7B

Sous-Commission 
7B

Textes proposés; Art. 29

539 Sous-Commission 
7B

Sous-Commission 
7B

Textes proposés; Art-»28

540 Groupe de travail 
6C

Groupe de travail 6C
:
Compte rendu - l6ème séance 
22 octobre 1 9 5 9? 9 heures
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541 Sous-Commissions 7B 
et 7C

Sous-C omissions 7B 
et 7C

Compte rendu, 20ème séance de la 
Sous-Commission 7B et I6ème sé
ance de la Sous-Commission 7C,
5 novembre 1959

542 Australie Commission 7 Retrait de la Proposition N° 8

545 Commission 6 Commission 6 Compte rendu, llème séance, 
4 novembre 1959, 9 heures

544 Sous-Commission 7B Commission 7 Rapport do la Sous-Commission 
7B : Art. 50a

545 Espagne

"

Commission 5 
Groupes .de travail 
5A et 5B

Constitution du nouveau Fichier 
de référence international des 
fréquences dans les bandes entrej 
415 et 1 605 kc/s. Procédure de ; 
notification et d’enregistrement! 
des fréquences dans ces bandes j

545 
CORK. N° 1 I t î!

!
n  j

546 . Groupe de travail 6B Groupe de travail 
6B

Compte rendu, 12ème .séance, ; 
26 octobre 1959, 15 heures j

547 Groupe de travail 6B Groupe de travail 
6B

Compte rendu, 15ème séance, j 
28 octobre 1959, 9 heures

548 Groupe de travail 6B Groupe de travail 
6B

Compte rendu, 14ème séance, 
29 octobre 1959, 9 heures

549 Groupe de travail 4D Commission 4 Premier rapport du Groupe de 
travail 4D

550 Secrétariat Liste des documents publiés 
par la Conférence,
NoS 501 à 550
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L a  Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière, 
les textes ci-annexés.

S O M M A IR E

Origine Document N° Référence Page Observations

Com. 7 335
»
»
»
»
»

Art. 38 
» 39 
» 40 
» 41 

App. 14 
» 14a

1— 01
1— 02
1— 02
1— 03
1— 15
1— 16

- 335 Règlement
additionnel

Art. 1 à 12 1— 20 
à 1— 43

L ’article 13 
sera présenté 

ultérieurement
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: X V Commission: 7 Chap. :
A rt. : 38 à 41 Doc. N ° 335 Art. :
N os : 950-999a N°s ;

C H A P IT R E  X V

Titre M O D

Titre N O C  

950 M O D

1° Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse.

2° Communications précédées du signal d ’urgence.
3° Communications précédées du signal de sécurité.
4° Communications relatives aux relèvements radio- 

goniométriques.
5° Communications relatives à la navigation et à la 

sécurité des mouvements des aéronefs.
6° Communications relatives à la navigation, aux mouve

ments et aux besoins des navires, et messages d’obser
vation météorologique destinés à un service météoro
logique officiel.

7° Radiotélégrammes d’Etat: Priorité Nations.
8° Communications d ’Etat pour lesquelles le droit de 

priorité a été demandé.
9° Communications de service relatives au fonctionne

ment du service de radiocommunications ou à des 
communications précédemment écoulées.

10° Communications d ’Etat autres que celles indiquées 
aux alinéas 7° et 8° ci-dessus, ainsi que toutes les autres 
communications.

Radiotélégrammes et conversations radiotéléphoniques

A R T IC L E  38

Ordre de priorité des communications dans le service mobile

Le terme « communication » employé dans le présent 
article se rapporte aux radiotélégrammes ainsi qu’aux conversations 
radiotéléphoniques. L ’ordre de priorité des communications dans le 
service mobile est le suivant:
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A R T IC L E  39

Titre N O C

951 (M O D)

952 (M O D )

953 N O C

Indication de la station d’origine des radiotélégrammes

§ 1. Lorsque, par suite d’homonymie, le nom d’une station
est suivi de l ’indicatif d’appel de cette station, ce dernier est séparé 
du nom de la station par une barre de fraction. Exemple: Oregon/ 
O Z O C  (et non Oregonozoc); Rose/DD O R (et non Roseddor).

§ 2. Lorsqu’une station côtière ou aéronautique réexpédie sur
le réseau général des voies de télécommunication un radiotélégramme 
reçu d ’une station mobile, elle transmet, comme origine, le nom de la 
station mobile d ’où émane le radiotélégramme, tel que ce nom figure 
à la nomenclature appropriée, et elle le fait suivre de son propre nom. 
Le cas échéant, les dispositions du numéro 951 sont également appli
quées.

§ 3. Si elle le juge utile pour éviter toute confusion avec un
bureau télégraphique ou une station fixe de même nom, la station 
côtière ou aéronautique peut compléter l ’indication du nom de la 
station mobile d ’origine par le mot « navire » ou « aéronef » placé 
avant le nom de ladite station d’origine.

A R T IC L E  40

Titre N O C  

954 M O D

955 M O D

Acheminement des radiotélégrammes

§ 1. (1) Pour acheminer un radiotélégramme, il convient qu’en
règle générale une station mobile donne la préférence à la station 
côtière ou aéronautique située sur le territoire du pays de destination 
ou du pays susceptible d’assurer le plus rationnellement le transit 
des radiotélégrammes.

(2) Cependant, pour accélérer ou faciliter l ’acheminement des 
radiotélégrammes vers une station côtière ou aéronautique, une sta
tion mobile peut les transmettre à une autre station mobile. Cette 
dernière traite les radiotélégrammes ainsi reçus de la même façon que 
ceux dont elle est originaire (voir l ’article 9 du Règlement additionnel 
des radiocommunications).
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M OD*

N O C

N O C

M O D

M O D

M O D

M O D

§ 2. Une station mobile qui fait usage d ’émissions de la classe 
A2 dans la bande 405-535 kH z pour transmettre un radiotélé- 
télégramme à une station côtière ou aéronautique qui n ’est pas la 
plus proche de l ’endroit où elle se trouve, doit cesser le travail ou 
changer de fréquence ou de classe d ’émission à la première demande 
d’une station côtière ou aéronautique plus proche, si cette dernière 
est brouillée par la station mobile.

§ 3. Si l ’expéditeur d ’un radiotélégramme déposé dans une sta
tion mobile a désigné la station côtière ou aéronautique à laquelle il 
désire que son radiotélégramme soit transmis, la station mobile doit, 
pour effectuer cette transmission à la station côtière ou aéronautique 
désignée, attendre éventuellement que les conditions prévues aux 
numéros 954, 955 et 956 soient remplies.

§ 4. Si l ’écoulement de leur trafic s’en trouve facilité et sous 
réserve des limitations que les gouvernements intéressés sont suscepti
bles de leur imposer, les stations côtières peuvent se transmettre de 
l ’une à l ’autre, dans des circonstances exceptionnelles et avec discré
tion, des radiotélégrammes et des avis de service s’y rapportant. Cette 
transmission ne donne lieu à aucune taxe additionnelle.

A R T IC L E  41 

Comptabilité des radiotélégrammes 
et des communications radiotéléphoniques

Section I. Généralités

§ 1. En principe, les taxes terrestres et de bord n ’entrent pas 
dans les comptes télégraphiques et téléphoniques internationaux 
(le mot « bord » s’applique seulement à un navire ou à un aéronef).

§ 2. Les administrations se réservent la faculté de conclure entre 
elles et avec les exploitations privées reconnues intéressées des arran
gements différents, en vue de l ’adoption d’autres dispositions con
cernant la comptabilité, notamment l ’adoption, autant que possible,

* Texte à reviser dans le cas éventuel de modification dans l’attribution de la 
bande 405-535 kHz.
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du système d ’après lequel les taxes terrestres et de bord suivent les 
radiotélégrammes et les communications radiotéléphoniques, de 
pays à pays, par la voie des comptes télégraphiques et téléphoniques 1. 
De tels arrangements sont subordonnés à un accord préalable entre 
les administrations intéressées.

961 M O D  § 3. En l ’absence d’arrangement différent conclu conformément
aux dispositions du numéro 960, les administrations dont dépendent 
les stations terrestres établissent chaque mois les comptes concernant 
ces taxes et les communiquent aux administrations ou exploitations 
intéressées.

962 M O D  § 4. (1) Si l ’exploitant des stations terrestres n’est pas l ’administra
tion du pays, cet exploitant peut être substitué, en ce qui concerne les 
comptes, à l ’administration de ce pays. Dans ce cas, les dispositions 
des numéros 964 à 999a sont applicables à cet exploitant au même 
titre qu’à une administration.

963 M O D  (2) Lorsque les dispositions du numéro 699 n’ont pas été appli
quées et que l ’exploitant de la station mobile n ’est pas connu, il con
vient que les comptes soient envoyés à l ’administration dont dépend 
cette station mobile pour être transmis, aux fins de liquidation, à 
l ’autorité appropriée chargée de la comptabilité.

Titre A D D  Section la. Etablissement des comptes relatifs aux radiotélégrammes

964 M O D  § 5. (1) Pour les radiotélégrammes originaires des stations de bord,
l ’administration dont dépend la station terrestre débite l ’administra
tion dont dépend la station mobile d ’origine (ou, le cas échéant, 
l ’administration dont dépend l ’exploitant auquel se rattache la station 
mobile d ’origine ou l ’exploitant lui-même)

-  des taxes terrestres,

-  des taxes afférentes au parcours sur le réseau général des 
voies de télécommunication, qui seront doiénavant appe
lées taxes télégraphiques,

-  des taxes totales perçues pour les réponses payées,

960 1 fM O D l 1 Canada et les Etats-Unis d’Amérique demandent que ce système soit
* ' ' adopté, dans toute la mesure du possible, dans les relations entre eux et les autres

pays.
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965 M O D

966 M O D

967 M O D

968 M O D

969 M O D

-  des taxes terrestres et télégraphiques perçues pour le 
collationnement,

-  des taxes perçues pour la remise par exprès, ainsi que des 
taxes supplémentaires fixées dans le Règlement télégra
phique pour la remise par poste ou par poste-avion,

-  des taxes fixées dans le Règlement télégraphique pour les 
copies des télégrammes multiples.

(2) Pour la transmission sur le réseau général des voies de télé
communication, les radiotélégrammes sont traités, du point de vue des 
comptes, conformément aux dispositions du Règlement télégraphique.

§ 6. (1) Pour les radiotélégrammes à destination d ’un pays différent
de celui auquel appartient la station terrestre, les taxes télégraphiques 
à liquider conformément aux dispositions précédentes sont celles 
qui résultent soit des tableaux des tarifs de la correspondance télégra
phique internationale, soit d ’arrangements spéciaux conclus entre les 
administrations et/ou exploitations privées reconnues de pays lim i
trophes et publiés par ces administrations ou exploitations privées 
reconnues.

(2) Toutefois, on doit tenir compte de ce que, pour chaque 
radiotélégramme, il est perçu une taxe minimum correspondant à la 
taxe de sept mots ; ee minimum est fixé à quatorze mots pour les radio
télégrammes de presse.

§ 7. (1) Pour les radiotélégrammes à destination des stations de
bord, l ’administration dont dépend la station terrestre débite directe
ment l ’administration dont dépend le bureau d’origine, des taxes 
terrestres et de bord ainsi que des taxes terrestres et de bord appli
cables au collationnement, et des taxes de copies afférentes aux radio
télégrammes multiples, mais uniquement si le radiotélégramme a été 
transmis à la station de bord. Toutefois, dans le cas visé au numéro 
2109, l ’administration dont dépend la station terrestre débite de la 
taxe terrestre l ’administration dont dépend le bureau d’origine.

(2) A  moins que des arrangements spéciaux n ’en disposent 
autrement, l ’administration dont dépend la station terrestre débite 
l ’administration dont dépend le bureau d ’origine, de pays à pays,
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970 M O D

971

972

N O C

M O D

973 M O D

974 N O C

975 (M O D )

976 M O D

s’il y a lieu, par la voie des comptes télégraphiques, des taxes télégra
phiques et des taxes totales afférentes aux réponses payées.

(3) Lorsque le radiotélégramme a été transmis, l ’administration 
dont dépend la station terrestre crédite l ’administration dont dépend 
la station mobile destinataire (ou, le cas échéant, l ’administration 
dont dépend l ’exploitant auquel se rattache la station mobile desti
nataire, ou l ’exploitant lui-même) :

a )  de la taxe de bord

b )  s’il y a lieu,

-  des taxes revenant aux stations de bord intermédiaires,

-  de la taxe totale perçue pour les réponses payées,

-  de la taxe de bord relative au collationnement,

-  des taxes fixées dans le Règlement télégraphique pour 
les copies des télégrammes m ultiples..

§ 8. Les radiotélégrammes dont la taxe est payée en totalité ou 
en partie au moyen d’un bon de réponse sont, à tous égards, traités 
dans les comptes comme si cette taxe était payée en numéraire,

§ 9. Pour les radiotélégrammes échangés entre stations de bord:

a )  sans V in term éd ia ire  de stations terrestres :

sauf lorsque d’autres arrangements ont été conclus, 
l ’exploitation dont dépend la station de destination 
débite celle dont dépend la station d’origine de toutes 
les taxes perçues, déduction faite des taxes revenant à 
cette dernière station;

b )  p a r  V in term éd ia ire  d ’une seule station te rrestre :

l ’administration dont dépend la station terrestre débite 
l ’administration dont dépend la station mobile d ’origine 
(ou, le cas échéant, l ’administration dont dépend l ’ex
ploitant auquel se rattache la station mobile d ’origine, 
ou l ’exploitant lui-même) de toutes les taxes perçues, 
déduction faite des taxes revenant à cette station mobile,
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conformément aux dispositions des numéros 964 et 
965. Ensuite, on applique les dispositions des numéros 
968 à 972;

977 M O D  c ) p a r  l ’ in term édiaire de deux stations terrestres:

l ’administration dont dépend la première station ter
restre débite l ’administration dont dépend la station 
mobile d ’origine (ou, le cas échéant, l ’administration 
dont dépend l ’exploitant auquel se rattache la station 
mobile d ’origine, ou l ’exploitant lui-même) de toutes 
les taxes perçues, déduction faite des taxes revenant 
à cette station mobile, conformément aux dispositions 
des numéros 964 et 965. Ensuite, on applique les dispo
sitions des numéros 968 à 972 en considérant, pour les 
comptes, la première station terrestre comme bureau 
d’origine.

§ 10. Pour les radiotélégrammes qui sont acheminés, sur la
demande de l ’expéditeur, en recourant à une ou deux stations de bord 
intermédiaires, chaque station intermédiaire débite de la taxe de bord 
lui revenant pour le transit:

a )  la station de bord destinataire, dans le cas d ’un radio
télégramme originaire de la terre ferme et destiné à une 
station de bord, ou dans les cas envisagés aux numéros 
976 et 977 (second parcours radiotélégraphiquë),

b )  la station de bord d ’origine, dans le cas d ’un radio- 
télégramme originaire d’une station de bord et destiné 
à la terre ferme, ou dans les cas envisagés au numéro 975 
et aux numéros 976 et 977 (premier parcours radio- 
télégraphique).

Titre A D D  Section Ib. Etablissement des comptes relatifs aux communications
radiotéléphoniques

980a A D D  § 10a. Dans le cas des communications radiotéléphoniques éma
nant des stations de bord, l ’administration dont dépend la station 
terrestre:

978 N O C

979 (M O D )

980 (M O D )
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-  débite l ’administration dont dépend la station mobile 
d ’origine (ou, le cas échéant, l ’administration dont 
dépend l ’exploitant auquel est rattachée la station mobile 
d’origine, ou l ’exploitant lui-même) des taxes terrestres, 
des taxes relatives à la transmission sur le reseau télé
phonique du pays de la station terrestre et, s il y a lieu, 
des taxes relatives à la transmission sur le reseau télé
phonique international,

-  crédite, s’il y a lieu, par l ’intermédiaire des comptes 
téléphoniques internationaux, l ’administration ou l ’ex
ploitation privée reconnue du pays de destination et, 
éventuellement, les administrations ou les exploitations 
privées reconnues des pays intermédiaires, des taxes rela
tives à la  transmission sur le réseau téléphonique interna
tional.

§ 10b. (1) Dans le cas des communications radiotéléphoniques desti
nées à des stations de bord et émanant du pays auquel appartient la 
station terrestre, l ’administration dont dépend la station terrestre 
crédite des taxes de bord l ’administration dont dépend la station 
mobile destinataire (ou, le cas échéant, l ’administration dont dépend 
l ’exploitant auquel se rattache la station mobile destinataire, ou 
l ’exploitant lui-même).

(2) Dans le cas des communications radiotéléphoniques desti
nées à des stations de bord et émanant d’un pays différent de celui 
auquel appartient la station terrestre:

a )  l ’administration dont dépend la station terrestre:

-  débite des taxes terrestres ou des taxes de bord, l ’admi
nistration ou l ’exploitation privée reconnue du pays 
d’origine,

-  crédite des taxes de bord l ’administration dont dépend 
la station mobile destinataire (ou, le cas échéant, 
l ’administration dont dépend l ’exploitant auquel est 
rattachée la station mobile destinataire, ou l ’exploi
tant lui-même) ;
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980e

980f

980g

Titre

981

981a

982

A D D  b )  l ’administration ou l ’exploitation privée reconnue du
pays d’où émanent les communications radiotéléphoni
ques, crédite par la voie des comptes téléphoniques inter
nationaux, l ’administration du pays dont dépend la 
station terrestre et, éventuellement, les administrations 
ou les exploitations privées reconnues des pays inter
médiaires, des taxes relatives à la transmission sur le 
réseau téléphonique international.

A D D  § 10c. Les dispositions des numéros 974 à 977 pour l ’établissement
• des comptes relatifs aux radiotélégrammes échangés entre stations de

bord, sont applicables aux conversations radiotéléphoniques échangées 
entre stations de bord.

A D D  § 10d. Pour l ’établissement des comptes, les communications
radiotéléphoniques payables à l ’arrivée sont considérées comme éma
nant du pays ou de la station mobile destinataire.

M O D  Section I L  Echange et vérification des comptes. Paiement des soldes

M O D  § 11- (1) E n principe, les radiotélégrammes et les communications
radiotéléphoniques sont inscrits individuellement, avec toutes les 
indications nécessaires, dans les comptes mensuels servant de base à la 
comptabilité des radiotélégrammes et des communications radiotélé
phoniques visés au présent article. Un modèle de ce relevé figure à 
l ’appendice 14. Les comptes sont envoyés en deux exemplaires dans 
un délai de trois mois à partir du mois auquel ils se rapportent.

A D D  (2) Toutefois, lorsque, par accord spécial, les comptes couvrent
une période dépassant un mois, ils doivent être échangés avant la 
fin du troisième mois qui suit le dernier mois de la période à laquelle 
ils se réfèrent.

M O D  § 12. L a  notification de l ’acceptation d’un compte ou des obser
vations y relatives a lieu dans un délai de six mois à partir de la date 
de son envoi. L ’administration ou exploitation privée reconnue qui 
n ’a reçu, dans cet intervalle, aucune observation, considère le compte 
comme admis de plein droit.
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983 M O D § 13. Les délais mentionnés aux numéros 981 et 982 peuvent 
être dépassés quand des difficultés exceptionnelles se présentent dans 
racheminement postal des documents entre les stations terrestres et 
les administrations dont elles dépendent. Néanmoins, l ’administration 
débitrice ou l ’exploitation privée reconnue peut refuser la liquidation 
et le règlement des comptes présentés plus de dix-huit mois après la 
date de dépôt des radiotélégrammes ou d’établissement des communi
cations radiotéléphoniques auxquels ces comptes se rapportent.

984 M O D § 14. A  moins que des arrangements spéciaux n ’en disposent 
autrement, les dispositions suivantes sont applicables aux comptes 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques visés au présent article.

985 M O D

986 M O D

§ 15. (1) Lorsqu’il y a des différences entre les comptes dressés par 
deux administrations, ou par deux exploitations privées reconnues, 
ou par une administration et une exploitation privée reconnue, les 
comptes mensuels sont admis sans révision quand un des cas suivants 
se présente:

M o n ta n t du com pte créd iteur
D iffé ren ce  qui ne do it pas être  

dépassée

inférieur à 1000 francs-or 10 francs-or

de 1000 à 100 000 francs -or 1% du montant du compte cré
diteur

supérieur à 100 000 francs-or 1 %  des premiers 100 000 francs-or 
et 0,5 %  du surplus du montant 
du compte créditeur.

(2) Une révision commencée est arrêtée dès que, à la suite 
d’échanges d’observations entre les administrations et/ou exploita
tions privées reconnues intéressées, la différence a été ramenée à une 
valeur ne dépassant pas le maximum fixé au numéro 985.
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§ 16. (1) Immédiatement après l ’acceptation des comptes afférents 
au dernier mois d ’un trimestre, un décompte trimestriel, faisant 
ressortir le solde pour le trimestre entier, est, sauf arrangement 
contraire entre les administrations et/ou exploitations privées recon
nues intéressées, dressé par l ’administration ou l ’exploitation privée 
reconnue créditrice et transmis en deux exemplaires à l ’administration 
ou exploitation privée reconnue débitrice qui, après vérification, 
renvoie l ’un des deux exemplaires revêtu de son acceptation.

(2) A  défaut d’acceptation de l ’un ou de l ’autre des comptes 
mensuels d’un même trimestre avant l ’expiration du sixième mois qui 
suit le trimestre auquel ces comptes se rapportent, le décompte 
trimestriel peut, néanmoins, être dressé par l ’administration ou 
exploitation privée reconnue créditrice, en vue d ’une liquidation 
provisoire, qui devient définitive pour l ’administration ou exploita
tion privée reconnue débitrice, dans les conditions fixées au numéro 
989.

(3) Les rectifications reconnues ultérieurement nécessaires sont 
comprises dans une liquidation trimestrielle subséquente.

§17. Le décompte trimestriel doit être vérifié et le montant doit 
en être payé dans un délai de six semaines à dater du jour où l ’admi
nistration ou exploitation privée reconnue débitrice l ’a reçu. Passé 
ce délai, l ’administration ou exploitation privée reconnue créditrice 
aura le droit d ’exiger des intérêts à raison de six pour cent par an, à 
dater du lendemain du jour d’expiration dudit délai.

§ 18. (1) Le solde du décompte trimestriel en francs-or est payé par 
l ’administration ou exploitation privée reconnue débitrice à l ’admi
nistration ou exploitation privée reconnue créditrice, pour un montant 
équivalent à sa valeur, conformément aux dispositions du présent 
Règlement et à celles des accords monétaires spéciaux qui peuvent 
exister entre les pays dont relèvent les administrations ou exploitations 
privées reconnues intéressées.
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990a

991

992

993

994

995

996

990a.

A D D  (la ) Ce paiement doit être effectué, sans frais pour l ’adminis
tration ou exploitation privée reconnue créditrice1, par l ’un des 
moyens indiqués ci-après :

M O D  a )  au choix de l ’administration ou exploitation privée
reconnue débitrice, en or, par chèque ou par traite 
payable à vue sur la capitale ou sur une place commer
ciale du pays créditeur, ou encore par virement sur un 
établissement bancaire de cette capitale ou d’une place 
commerciale du pays créditeur; les chèques, traites ou 
virements doivent être libellés en l ’une des monnaies 
définies sous le titre A  de l ’appendice 14a;

M O D  b )  suivant accord entre les deux administrations et/ou
exploitations privées reconnues par l ’intermédiaire 
d’une banque utilisant le clearing de la Banque des 
règlements internationaux à Bâle;

M O D  c )  par tout autre moyen convenu entre les intéressés.

M O D  (2) Les monnaies de paiement utilisées, de même que les règles
de conversion dans la monnaie de paiement des soldes exprimés en 
francs-or, sont celles qui figurent dans l ’appendice 14a.

M O D  (3) Les pertes ou les gains éventuels consécutifs au règlement
des soldes par chèques ou par traites sont soumis aux règles ci-après:

M O D  a )  en cas de pertes ou de gains provenant d’une baisse ou
d’une hausse imprévue se produisant jusqu’au jour 
inclus de la réception du chèque ou de la traite affectant 
la parité-or de l ’une des monnaies définies aux alinéas
(3) a ) ,  (3) b )  ou ( 3 ) c )  du paragraphe 2 de l ’appen
dice 14a, les* administrations et/ou exploitations privées 
reconnues intéressées participent à ces pertes ou à ces 
gains par parts égales;

1 1 Ne sont pas considérés comme frais à supporter par le débiteur, les taxes,
frais de clearing, provisions et commissions qui peuvent être mis à la charge de 
l’administration ou exploitation privée reconnue créditrice par le pays où elle se 
se trouve.
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997 M O D b )  lorsque s’est produite une variation notable de la 
parité-or ou des cours ayant servi de base à la conversion, 
les dispositions du numéro 996 sont appliquées, sauf 
s’il s’agit d ’une hausse ou d’une baisse résultant d ’une 
réévaluation ou d’une dévaluation de la monnaie du 
pays créditeur ;

998 M O D c)  en cas de retard dans l ’envoi du chèque ou de la traite 
délivrée ou dans la transmission à la banque de l ’ordre 
de virement, l ’administration ou exploitation privée 
reconnue débitrice est responsable des pertes entraînées 
par ce retard; est considéré comme retard tout délai 
injustifié1 qui a pu s’écouler entre la remise par la 
banque et l ’expédition du chèque ou de la traite; si le 
retard est cause d’un gain, la moitié de celui-ci doit être 
bonifiée à l ’administration ou exploitation privée 
reconnue débitrice;

998a A D D

998b A D D

d )  dans tous les cas prévus aux numéros 996 à 998, les 
différences ne dépassant pas cinq pour cent sont négli
gées;

e)  les dispositions des numéros 990 à 994 sont applicables 
au règlement des différences; les délais de règlement 
courent du jour de la réception du chèque ou de la 
traite.

998c A D D  (4) A  la demande de l ’administration ou exploitation privée
reconnue créditrice, lorsque le montant du solde dépasse cinq mille 
(5000) francs-or, la date de l ’envoi d ’un chèque ou d ’une traite, la 
date de son achat et son montant, ou encore la date de l ’ordre de 
virement et son montant, doivent lui être notifiés, au moyen d’un 
télégramme de service, par l ’administration ou exploitation privée 
reconnue débitrice.

998.1 1 Délai supérieur à quatre jours ouvrables, ce délai courant du jour de l’émission
du chèque ou de la traite (ce jour non compris) jusqu’au jour de l’envoi de ce 
chèque ou de cette traite.
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Titre

999

999a

N O C  Section III.  Délais de conservation des archives comptables

M O D  § 20. (1) Les originaux des radiotélégrammes et les documents y
relatifs, ainsi que ceux concernant les communications radiotélépho
niques retenus par les administrations et/ou exploitations privées 
reconnues sont conservés, avec toutes les précautions nécessaires à 
la sauvegarde du secret, jusqu’à la liquidation des comptes qui s’y 
rapportent et, en tout cas, pendant six mois à dater du mois au cours 
duquel les comptes ont été envoyés.

A D D  (2) Toutefois, si une. administration ou exploitation privée
reconnue juge utile de détruire des documents avant l ’expiration des 
délais indiqués ci-dessus et, de ce fait, ne se trouve pas en mesure de 
poursuivre une enquête dans laquelle ses propres services sont inté
ressés, cette administration ou exploitation privée reconnue en sup
porte toutes les conséquences, aussi bien pour le remboursement des 
taxes que pour les différences qui pourraient être constatées dans les 
comptes en cause.

1—14



PAGES BLEUES

M O D

A P P E N D IC E  14.

Modèle de relevé pour la comptabilité des radiotélégrammes 
et des communications radiotéléphoniques

(Voir l ’article 41)

C om pte des
radiotélégram m es  
com m unications radiotéléphoniques  

échangé( e )s  entre un pays  A  et un pays B  p a r  V in te rm éd ia ire  des stations  
du p ays  A  pendant le mois de . . . . .  .

Date Origine Station
côtière

Desti
nation

Nombre de Crédit ou débit 
du pays A

Obser
vations

mots minutes
Crédit

en
francs-

or

Débit
en

francs-
or

Totaux . . .

Solde dû au pays * ...................................... ............... francs-or

* A  ou B, selon le cas
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A D D  A P P E N D IC E  14a.

Paiement des soldes de comptes

§ 1. Les monnaies de paiement utilisées et les règles de conver
sion dans la monnaie de paiement des soldes exprimés en francs-or, 
auxquelles se réfèrent les numéros 991 et 994 du Règlement des 
radiocommunications, sont les suivantes:

A. Monnaies de paiement

§ 2. (1) Les monnaies utilisées pour le paiement des soldes en francs-
or des comptes radiotélégraphiques et des comptes radiotéléphoniques 
sont indiquées ci-dessous:

(2) Si le pays dont relève l ’administration ou exploitation 
privée reconnue créditrice est lié par un accord monétaire spécial au 
pays dont relève l ’administration ou exploitation privée reconnue 
débitrice, la monnaie utilisée est celle qui est désignée dans cet accord.

(3) Si ces pays ne sont pas liés par un accord monétaire spécial, 
le créancier peut demander:

a )  soit la monnaie d’un pays où la banque centrale d ’émis
sion, ou une autre institution officielle, achète librement 
et vend librement de l ’or ou des devises-or contre la 
monnaie nationale, à des taux fixes déterminés par la loi 
ou en vertu d ’un arrangement avec le gouvernement 
(monnaie dénommée ci-après « monnaie-or ») ;

b )  soit la monnaie d’un pays où cette monnaie est librement 
appréciée par rapport aux autres monnaies (monnaie 
dénommée ci-après « monnaie libre ») et dont la parité- 
or est fixée par le Fonds monétaire international;

c)  soit la monnaie d’un pays où cette monnaie est librement 
appréciée par rapport aux autres monnaies (monnaie 
libre) et dont la parité-or est déterminée par une loi 
interne ou par un arrangement entre le gouvernement 
et une institution officielle d ’émission de ce pays;
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d )  soit sa propre monnaie qui peut ne pas répondre aux 
conditions fixées aux alinéas (3)a),  (3) b)  ou (3) c)
ci-dessus; dans ce cas, il est nécessaire que les admi
nistrations ou exploitations privées reconnues intéres
sées soient consentantes.

(4) Si les monnaies de plusieurs pays répondent aux conditions 
fixées aux alinéas (3) a ) ,  (3) b )  ou (3) c )  ci-dessus, il appartient à 
l ’administration ou exploitation privée reconnue créditrice de désigner 
la monnaie de paiement qui lui convient.

B. Règles de conversion

§ 3. (1) La  conversion en monnaie de paiement des soldes en
francs-or s’opère selon les règles ci-près:

(2) Si les administrations ou exploitations privées reconnues
relèvent de pays liés par des accords monétaires spéciaux, la conver
sion s’effectue:

a )  au choix de l ’administration ou exploitation privée 
reconnue débitrice, soit directement dans la monnaie du 
pays créancier à la parité-or fixée pour cette monnaie 
par le Fonds monétaire international, soit par l ’inter
médiaire de la monnaie du pays débiteur sur la base de 
la parité-or approuvée pour cette monnaie par le Fonds 
monétaire international; le résultat obtenu en monnaie 
du pays créancier ou en monnaie du pays débiteur sera 
éventuellement transformé dans la monnaie de paiement, 
conformément aux accords monétaires spéciaux liant 
les deux pays;

b )  s’il n ’existe pas de parité-or approuvée par le Fonds 
monétaire international, tant pour la monnaie du pays 
créancier que pour celle du pays débiteur, à la parité-or 
d ’une monnaie répondant à l ’une ou l ’autre des condi
tions prévues aux alinéas (3) a ) ,  (3) b )  ou (3) c) du 
paragraphe 2 ci-dessus; le résultat obtenu est ensuite 
converti dans la monnaie du pays débiteur d ’après le
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cours officiel pratiqué, pour cette dernière monnaie, dans 
le pays débiteur et, éventuellement, de la monnaie du 
pays débiteur dans la monnaie de paiement, conformé
ment aux accords monétaires spéciaux;

c )  au choix de l ’administration ou exploitation privée 
reconnue débitrice, soit directement dans la monnaie 
du pays créancier et à la parité-or fixée pour cette mon
naie par une loi de ce pays ou par un arrangement entre 
le gouvernement et une institution officielle d ’émission, 
soit par l ’intermédiaire de la monnaie du pays débiteur 
et à la parité-or fixée pour cette monnaie par une loi de 
ce pays ou par un arrangement entre le gouvernement et 
une institution officielle d’émission; le résultat obtenu 
en monnaie du pays créancier ou en monnaie du pays 
débiteur sera éventuellement transformé dans la mon
naie de paiement conformément aux accords monétaires 
liant les deux pays.

(3) Si les administrations ou exploitations privées reconnues 
relèvent de pays n ’ayant pas conclu d ’accord monétaire spécial, la 
conversion s’effectue comme suit:

a )  si la monnaie de paiement est une monnaie-or, à la 
parité-or de cette monnaie;

b )  si la monnaie de paiement est une monnaie libre appré
ciée en or par le Fonds monétaire international, à la 
parité-or approuvée par ce Fonds, ou à la parité-or 
fixée par une loi interne, ou par un arrangement entre le 
gouvernement et une institution officielle d ’émission;

c)  si la monnaie de paiement est une monnaie libre non 
appréciée en or par le Fonds monétaire international, 
soit à la parité-or fixée par une loi interne ou par un 
arrangement entre le gouvernement et une institution 
officielle d’émission, soit par l ’intermédiaire d ’une autre 
monnaie libre comportant une parité-or approuvée par 
le Fonds; le résultat obtenu est transformé dans la 
monnaie de paiement au cours officiel en vigueur dans 
le pays débiteur le jour ou la veille du virement ou de 
l ’achat du chèque ou de la traite.
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(4) Si, par accord entre les deux administrations ou exploita
tions privées reconnues intéressées, la monnaie de paiement est celle 
visée à l ’alinéa (3) d )  du paragraphe 2 ci-dessus, le solde en francs-or 
est converti en une monnaie-or ou en une monnaie libre; le résultat 
obtenu est converti en monnaie du pays débiteur; celle-ci est ensuite 
convertie en monnaie du pays créancier, d ’après le cours officiel en 
vigueur dans le pays débiteur le jour ou la veille du virement ou de 
l ’achat du chèque ou de la traite.
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Chap.: R .A .
Art. : 1 à 12 
N os : 2001-2139

Titre N O C

Titre N O C

2001 N O C

2002 (M O D )

2003 N O C

2004 N O C

Titre N O C

2005 N O C

2006 (M O D )

2007 M O D

Référence ancienne

Commission: 7 

Doc. N ° 335

Origine Référence nouvelle

Chap. : 
Art. :
N°s ;

Règlement additionnel des radiocommunications

A R T IC L E  1

Application des Règlements télégraphique et téléphonique 
aux radiocommunications

§ 1. Les dispositions des Règlements télégraphique et télépho
nique et des Protocoles y annexés sont applicables aux radiocom
munications en tant que les Règlements des radiocommunications 
n’en disposent pas autrement.

§ 2 . (1) Sauf exceptions prévues dans les articles suivants, les radio
télégrammes sont rédigés et traités conformément aux dispositions 
du Règlement télégraphique applicables aux télégrammes.

(2) L ’emploi de groupes de lettres du Code International de 
Signaux est permis dans les radiotélégrammes du service mobile 
maritime.

§ 3 . Le mot R A D IO  ou A E R A D IO , suivant le cas, ne doit pas 
être donné comme indication de service en tête du préambule dans la 
transmission d’un radiotélégramme étant donné qu’il  fait toujours 
partie, dans la nomenclature et dans l ’adresse du radiotélégramme, 
du nom de la station terrestre.

A R T IC L E  2

Adresse des radiotélégrammes

§ 1. (1) L ’adresse des radiotélégrammes à destination des stations
mobiles doit être aussi complète que possible; elle doit obligatoire
ment comporter ce qui suit:

a )  le nom ou la qualité du destinataire, avec indication 
complémentaire s’il y a lieu;

b )  dans le cas d’une station de navire, le nom de cette 
station suivi, lorsque c ’est nécessaire, de' l ’indicatif 
d ’appel séparé par une barre de fraction, conformément 
aux indications contenues dans la nomenclature 
appropriée ;
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2007a A D D

2008 (M O D )

2008a A D D

2009 N O C

2010 N O C

2011 (M O D )

2012 N O C

b a )  dans le cas d ’une station d’aéronef, l ’indicatif d ’appel;

c )  le nom de la station terrestre chargée de la transmission 
tel qu’il figure dans la nomenclature appropriée.

(la ) Dans le cas d ’un navire qui ne figure pas encore dans la 
nomenclature appropriée, l ’expéditeur doit, autant que possible, 
indiquer la nationalité et l ’itinéraire dudit navire.

(2) Toutefois, le nom et l ’indicatif d’appel prévus au numéro 
2007 peuvent être remplacés, aux risques et périls de l ’expéditeur, par 
l ’indication du parcours effectué par la station mobile. Ce parcours 
est déterminé par le nom des ports ou aéroports de départ et d’arrivée 
ou par toute autre mention équivalente.

(3) Dans l ’adresse, le nom de la station mobile et celui de la 
station terrestre, écrits tels qu’ils figurent dans les nomenclatures 
appropriées, sont, dans tous les cas et indépendamment de leur 
longueur, comptés chacun pour un mot.

§ 2. (1) Les stations mobiles non pourvues de la nomenclature
officielle des bureaux télégraphiques peuvent faire suivre le nom du 
bureau télégraphique de destination '

-  soit du nom de la subdivision territoriale,

-  soit de celui du pays de destination,

-  soit de ces deux indications,

s’il est à craindre que, sans cette adjonction, l ’acheminement ne 
puisse être assuré sans difficulté.

(2) Dans ce cas, le nom du bureau télégraphique et les indica
tions complémentaires ne sont comptés et taxés que pour un seul 
mot. L ’agent de la station terrestre qui reçoit le radiotélégramme 
maintient ou supprime ces indications, ou encore modifie le nom du 
bureau de destination, selon qu’il est nécessaire ou suffisant pour 
diriger le radiotélégramme sur sa véritable destination.
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A R T IC L E  3

Titre N O C  Heure de dépôt des radiotélégrammes

2013 N O C  § 1. Dans la transmission des radiotélégrammes originaires
d ’une station mobile, la date et l ’heure du dépôt à cette station sont 
indiquées dans le préambule.

2014 M O D  § 2. Cette heure de dépôt est indiquée en temps moyen de
Greenwich (T.M .G .) de 0 à 24 h. (à partir de minuit), et est toujours 
exprimée et transmise à l ’aide de quatre chiffres (0001 à 2400).

2015 (M O D ) § 3 . Toutefois, les administrations des pays situés en dehors de la
zone « A  » (voir l ’appendice 13 au Règlement des radiocommunica
tions) peuvent autoriser les stations des navires longeant les côtes de 
leur pays à utiliser le temps du fuseau horaire pour indiquer, par un 
groupe de quatre chiffres, l ’heure de dépôt. Dans ce cas, le groupe 
doit être suivi de la lettre F.

A R T IC L E  4

Titre N O C  Taxes des radiotélégrammes

Titre N O C  Section I. Généralités. Radiotélégrammes à plein tarif

2016 N O C  § 1. L a  taxe d ’un radiotélégramme originaire et/ou à destina
tion d ’une station mobile comprend, selon le cas:

2017 N O C  a )  la ou les taxes de bord revenant à la station mobile
d ’origine ou de destination, ou à ces deux stations (le 
mot « bord » s’applique exclusivement à un navire ou 
à un aéronef);

2018 N O C  b )  la ou les taxes terrestres (voir le numéro 2026) revenant
à la station terrestre ou aux stations terrestres qui par
ticipent à la transmission;

2019 N O C  c) la taxe pour la transmission sur le réseau général des
voies de télécommunication, calculée d’après les règles 
ordinaires ;

2020 N O C  d )  la taxe afférente aux opérations accessoires demandées
par l ’expéditeur.
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2021 M O D

2021a A D D

2022 N O C

2023 M O D

2024 SU P
2025 M O D

2026 (M O D )

2027 N O C

2028 M O D

§ 2. (1) L a  taxe terrestre et la taxe de bord ainsi que la taxe pour 
la transmission sur le réseau général des voies de télécommunication, 
sont fixées selon le tarif par mot; toutefois, pour chaque radiotélé
gramme à plein tarif, la taxe minimum à percevoir correspond à la 
taxe de sept mots.

(la ) Conformément aux dispositions de l ’article 40 de la Con
vention, le tarif est exprimé en francs-or. I l  est le même dans les 
deux sens pour les radiotélégrammes acheminés par la même voie.

(2) L a  taxe maximum terrestre est de soixante centimes (0 fr. 60) 
par mot. L a  taxe maximum de bord est de quarante centimes (0 fr. 40) 
par mot. Les administrations doivent notifier au Secrétaire général de 
l ’Union les taxes qu’elles ont fixées.

(3) Toutefois, chaque administration se réserve la faculté de 
fixer et d ’autoriser une taxe terrestre supérieure au maximum indiqué 
au numéro 2022 dans le cas de stations terrestres exceptionnellement 
onéreuses du fait de leur installation ou de leur exploitation.

§ 3. (1) Lorsqu’une seule station terrestre sert d ’intermédiaire entre
des stations mobiles, il n ’est perçu qu’une seule taxe terrestre. Si la 
taxe terrestre applicable aux échanges avec la station mobile qui 
transmet est différente de celle applicable aux échanges avec la station 
mobile qui reçoit, c ’est la plus élevée de ces deux taxes qui est perçue. 
De plus, il peut être perçu une taxe territoriale télégraphique égale 
à celle qui, au numéro 2028, est indiquée comme étant applicable à 
la transmission sur les voies de télécommunication.

(2) Lorsque, sur la demande de l ’expéditeur, deux stations 
terrestres servent d ’intermédiaires entre deux stations mobiles, la 
taxe terrestre de chaque station est perçue ainsi que la taxe télégra
phique afférente au parcours entre les deux stations.

§ 4. Le  service et les taxes des retransmissions sont réglées par
l ’article 9 du présent Règlement.

§ 5 . Dans le cas où des radiotélégrammes originaires ou à desti
nation d’un pays sont acheminés par des stations terrestres de ce 
pays, la taxe télégraphique par mot applicable à la transmission sur les 
voies intérieures de télécommunication de ce pays est notifiée en 
francs-or au Secrétaire général de l ’Union par l ’administration dont 
relèvent les stations terrestres.
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2029.

2030

2031

2032

2033

2034

2035

SU P

M O D

N O C

N O C

N O C

§ 6. Les taxes supplémentaires que perçoivent les bureaux 
d ’origine ou les stations mobiles pour les radiotélégrammes multiples 
(voir le numéro 2091) et pour les radiotélégrammes à remettre, par la 
poste (sens bord-terre, voir le numéro 2092), sont les taxes fixées dans 
le Règlement télégraphique.

§ 7. Le pays où se trouve établie une station terrestre qui sert 
d ’intermédiaire pour l ’acheminement de radiotélégrammes entre 
une station mobile, et un autre pays est considéré, pour l ’application 
des taxes télégraphiques, comme pays d’origine ou de destination de 
ces radiotélégrammes et non comme pays de transit.

§ 8. (1) Tant pour la transmission que pour les comptes interna
tionaux, le compte des mots fait par le bureau d’origine est décisif 
pour les radiotélégrammes destinés à des stations mobiles, et celui 
fait par la station mobile d’origine est décisif pour les radiotélégram
mes originaires des stations mobiles.

(2) Toutefois, quand le radiotélégramme est rédigé totalement 
ou partiellement

-  soit dans une des langues du pays de destination, s’il 
s’agit de radiotélégrammes originaires de stations 
mobiles,

-  soit dans une des langues du pays dont dépend la station 
mobile, s’il s’agit de radiotélégrammes à destination de 
stations mobiles,

et quand le radiotélégramme contient des réunions ou des altérations 
de mots contraires à l ’usage de cette langue, le bureau ou la station 
mobile de destination, suivant le cas, a la faculté de recouvrer sur le 
destinataire le montant de la taxe non perçue. En cas de refus de 
paiement, le radiotélégramme peut être arrêté.

N O C

M O D

§ 9. La  taxe totale des radiotélégrammes est perçue sur l ’expé
diteur, à l ’exception:

a )  des frais d ’exprès à percevoir à l ’arrivée (voir le numéro 
576 du Règlement télégraphique, Révision de Genève, 
1958);
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2035a A D D  a a )  des taxes applicables aux radiotélégrammes à réexpé
dier sur l ’ordre du destinataire selon le cas prévu au 
numéro 2098 (voir l ’article 57 du Règlement télégra
phique, Révision de Genève, 1958).

2036 M O D  b )  des taxes applicables aux réunions ou altérations de
mots non admises, constatées par le bureau ou la 
station mobile de destination (voir le numéro 2033); 
ces taxes sont perçues sur le destinataire.

2037 N O C  § 10. Les stations mobiles doivent connaître les tarifs nécessaires
pour la taxation des radiotélégrammes. Toutefois, elles sont autorisées, 
le cas échéant, à se renseigner auprès des stations terrestres; celles-ci 
indiquent en francs-or les montants des tarifs.

2038 N O C  § 11. Le bureau taxateur fixe d ’office les taxes terrestres ou de
bord afférentes aux radiotélégrammes intéressant des stations non 
encore inscrites à la nomenclature, ainsi que les taxes de bord afférentes 
aux radiotélégrammes destinés à des stations mobiles dont les noms 
ou les indicatifs d ’appel sont remplacés par l ’indication du parcours 
effectué ou par toute autre mention équivalente (voir le numéro 2009). 
Ces taxes sont égales aux taxes indiquées comme normales par l ’admi
nistration en question ou, à défaut d ’une telle indication, aux maxima 
visés au numéro 2022.

2039 M O D  § 12. (1) Toute taxe nouvelle, toute modification d’ensemble ou de
détail concernant le tarif, ne sont exécutoires pour les pays autres que 
ceux qui établissent la taxe nouvelle ou les modifications de taxes, que 
quinze jours après leur notification par le Secrétaire général de l ’Union, 
jour de dépôt non compris, et elles ne sont mises en application qu’à 
partir du premier jour du mois qui suit le jour d ’expiration de ce délai.

2039a A D D  (la ) Si plusieurs notifications sont effectuées, seule la date de la
première est prise en considération pour calculer le délai.

2039b A D D  (lb ) Le délai de quinze jours est réduit à dix jours pour les modi
fications ayant pour but d ’égaliser des taxes avec d ’autres déjà noti
fiées pour des voies concurrentes.
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2040 N O C

2041 M O D  

Titre N O C

2042 N O C

2043 N O C

2044 M O D

2045 N O C

2046 N O C

2047 N O C

Titre A D D  

2047a A D D

(2) Toutefois, pour les radiotélégrammes originaires des sta
tions mobiles, les modifications aux tarifs ne sont exécutoires qu’un 
mois après les délais fixés au numéro 2039.

(3) Les dispositions des numéros 2039, 2039a, 2039b et 2040 
n’admettent aucune exception.

Section II. Radiotélégrammes à tarif réduit

A . Radiotélégram m es d 'un  intérêt général im m édiat

§ 13. Dans le service mobile, aucune taxe afférente au parcours 
radioélectrique n ’est perçue pour les radiotélégrammes d ’un intérêt 
général immédiat entrant dans les catégories suivantes:

a )  messages de détresse et réponses à ces messages;

b )  avis originaires des stations mobiles sur la présence de 
glaces, épaves, mines et autres sources de danger pour 
la navigation, ou annonçant des cyclones et tempêtes;

c )  avis annonçant soit des phénomènes brusques mena
çant la navigation aérienne, soit la survenue soudaine 
d ’obstacles dans les aérodromes;

d )  avis originaires des stations mobiles notifiant des chan
gements soudains dans la position des bouées, le fonc
tionnement des phares, appareils de balisage, etc.;

e )  avis de service relatifs au service mobile.

A a. Radiotélégram m es re la tifs  à des avis m édicaux

§ 13a. Aucune taxe afférente au parcours radioélectrique n’est 
perçue pour les messages relatifs à des avis médicaux échangés direc
tement entre les stations mobiles et les stations terrestres qui, dans la 
Nomenclature des stations effectuant des services spéciaux, sont 
indiquées comme assurant un tel service. Ces messages émanant 
d ’une station mobile à destination d’une de ces stations terrestres 
doivent être adressés conformément aux indications de la Nomen
clature.
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2048

2049

2050

2051

2052

Titre
2053
2054
2055
2056

Titre

2056a

2057

PAGES BLEUES

N O C

N O C

N O C

N O C

M O D

N O C

SU P
SU P
SU P
SU P
SU P

N O C

A D D

M O D

B. Radiotélégram m es météorologiques

§ 14. (1) Le terme « radiotélégramme météorologique » désigne un 
radiotélégramme contenant exclusivement des observations météoro
logiques ou des prévisions météorologiques, qui est envoyé par un 
service météorologique officiel ou par une station en relation officielle 
avec un tel service, et est adressé à un tel service ou à une telle station.

(2) Ces radiotélégrammes comportent, obligatoirement, en 
tête de l ’adresse, l ’indication de service taxée =  O BS = .  Cette indi
cation de service taxée est la seule admise.

(3) Sur demande, l ’expéditeur doit déclarer que le texte de son 
radiotélégramme correspond aux conditions fixées ci-dessus.

§ 15. (1) Les taxes terrestres et de bord applicables aux radiotélé
grammes météorologiques sont réduites d ’au moins 50% dans toutes 
les relations. Le nombre minimum de mots taxés pour les radiotélé
grammes météorologiques est fixé à sept.

(2) Pour les stations terrestres, la date à laquelle cette disposi
tion est mise en vigueur est fixée par accord entre les administrations 
et compagnies exploitantes, d ’une part, et les services météorologiques 
officiels intéressés, d ’autre part.

C.

D . Radiotélégram m es de presse

§ 17a. Le nombre minimum de mots taxés pour les radiotélégram
mes de presse est fixé à quatorze.

§ 18. (1) Les taxes terrestres et de bord sont réduites de 50% pour 
les radiotélégrammes de presse originaires d ’une station de bord et 
destinés à la terre ferme. Ces radiotélégrammes sont soumis aux con
ditions d ’admission prévues aux articles 65, 66, 67, 68 et 69 du Règle
ment télégraphique (Révision de Genève, 1958). Pour ceux qui sont
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2058

Titre

2058a

2058b

A D D

2058ca

2058cb

destinés à une localité du pays de la station terrestre, la taxe télé
graphique à percevoir est la moitié de la taxe télégraphique applicable 
à un radiotélégramme ordinaire. '

N O C  (2) Les radiotélégrammes de presse à destination d ’un pays
autre que celui de la station terrestre jouissent du tarif de presse en 
vigueur entre le pays de la station terrestre et le pays de destination.

A D D  ’ D a . Radiotélégram m es concernant les personnes protégées en temps de guerre
p a r les Conventions de Genève du 12 août 1949.

§ 18a. (1) Les radiotélégrammes, concernant les personnes protégées 
en temps de guerre par les Conventions de Genève du 12 août 1949, 
sont acceptés aux conditions précisées à l ’article 64 du Règlement 
télégraphique (Révision de Genève, 1958) et sont désignés par l ’indi
cation de service taxée =  R C T  — placée avant l ’adresse.

(2) La  taxe terrestre et la taxe de bord pour les radiotélégram
mes désignés par l ’indication de service taxée =  R C T  =  sont réduites 
dans la même proportion que la taxe applicable à la transmission sur 
le réseau général des voies de télécommunication (voir les numéros 
646 et 647 du Règlement télégraphique, Révision de Genève, 1958).

A R T IC L E  4a

Taxes des conversations radiotéléphoniques dans les services mobiles 
maritime et aéronautique

Section I. Taxe de bord, taxe terrestre, taxe de transmission sur le réseau général

§ 1. En l ’absence d’arrangement, particuliers en vigueur entre 
les administrations et/ou les exploitations privées reconnues inté
ressées, les règles de taxation des communications radiotéléphoniques 
dans le service mobile maritime et dans le service mobile aéronautique 
sont les suivantes:

§ 2. La  taxe d ’une conversation radiotéléphonique originaire 
et/ou à destination d ’une station mobile comprend, selon le cas:

A D D

A D D

A D D

A D D
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2058cc

2058cd

2058ce 

2058cf

2058cg

2058ch

2058ci

2058cj

2058ck

2058cl

A D D  a J la ou les taxes de bord revenant à la station mobile
d ’origine ou de destination, ou à ces deux stations;

A D D  b )  la ou les taxes terrestres revenant à la station terrestre
ou aux stations terrestres qui participent à la transmis
sion;

A D D  c )  la ou les taxés de transmission sur le réseau général des
voies de télécommunication ;

A D D  d )  les taxes afférentes aux facilités spéciales requises par
le demandeur (voir la Section II).

A D D  § 3. (1) La  taxe afférente à une conversation téléphonique est fixée
en fonction de la durée de celle-ci. Toute conversation d’une durée 
égale ou inférieure à trois minutes est taxée pour trois minutes. Lorsque 
la durée d’une conversation dépasse trois minutes, la taxation a lieu 
par périodes indivisibles d ’une minute pour la durée excédant les 
trois premières minutes. La  taxe par minute est le tiers de la taxe 
appliquée pour trois minutes.

A D D  (2) La  taxe de bord est en principe la même pour les stations
de navire et d ’aéronef de même nationalité dans des conditions 
d’installations et d ’exploitation équivalentes.

A D D  (3) Les administrations notifient au Secrétaire général de
l ’Union les taxes qu’elles ont fixées.

A D D  § 4. (1) Lorsqu’une seule station terrestre sert d ’intermédiaire pour
une conversation radiotéléphonique entre deux stations mobiles, il 
n ’est perçu qu’une seule taxe terrestre. Si la taxe terrestre applicable 
aux échanges avec la station mobile qui a demandé la conversation 
est différente de celle applicable aux échanges avec la station mobile 
appelée, c’est la plus élevée de ces deux taxes qui est perçue.

A D D  (2) Lorsque, à la requête du demandeur, deux stations terrestres
servent d ’intermédiaires pour une conversation radiotéléphonique 
entre deux stations mobiles, la taxe terrestre de chaque station est 
perçue ainsi que la taxe de communication entre ces deux stations 
terrestres.

A D D  § 5. (1) Lorsque la conversation est acheminée par l ’intermédiaire
d’une station terrestre, la durée taxable est fixée par la station ter-
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restre à la fin de la conversation; lorsque deux stations terrestres 
servent d ’intermédiaires, la décision est prise par la station terrestre 
qui a reçu l ’appel de la station mobile demanderesse. Cette décision 
est également valable pour les comptes internationaux.

•2058cm A D D  (2) L a  durée taxable d’une conversation radiotéléphonique
entre deux stations mobiles en communication directe est fixée par 
celle d ’où la conversation a été demandée.

2058cn A D D  § 6. (1) Lorsque, du fait du service, une demande de conversation
n’est pas suivie d’effet et que les stations intéressées ne sont pas 
mises en communication, aucune taxe n’est perçue. Si le montant de 
la taxe a été versé, il est remboursé.

2058co A D D  (2) Lorsque, du fait du service, les correspondants éprouvent
des difficultés au cours d’une communication radiotéléphonique, la 

. durée taxable de la conversation est réduite à la durée totale pendant 
laquelle les conditions ont été satisfaisantes. L ’unité de taxe est 
perçue même si cette durée totale a été inférieure à trois minutes.

2058cp A D D  § 7. (1) Si un appel est annulé à la requête du demandeur alors
que les détails relatifs à cet appel ont déjà été transmis ou si un 

• correspondant refuse d’accepter un appel, ou si le demandeur ne
répond pas, bien que sa station soit libre, ou si le demandeur n’est 
pas disponible, une taxe de préparation est perçue.

2058cq A D D  (2) Cette taxe de préparation est égale au plus au tiers de la
taxe d ’une conversation radiotéléphonique ordinaire de trois minutes
entre les deux stations.

2058cr A D D  § 8. Sauf dans le cas des conversations payables à l ’arrivée, si
elles sont admises, la taxe totale d ’une conversation radiotéléphonique 
est perçue par la station qui a demandé la conversation. Pour les 
conversations payables à l ’arrivée, la taxe doit être payée par l ’abonné 
demandé.

2058cs A D D  § 9. Les stations mobiles doivent connaître les tarifs nécessaires
pour la taxation des conversations radiotéléphoniques. Toutefois,
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elles sont autorisées, le cas échéant, à se renseigner auprès des stations 
terrestres; celles-ci indiquent le montant des tarifs en francs-or ou 
toute autre unité monétaire convenue par accord spécial entre les 
administrations et/ou exploitations privées reconnues dont dépendent 
les stations mobiles et terrestres.

2058ct A D D  § 10. Les règles prescrites aux numéros 2039, 2039a, 2039b et
2040 sont observées en ce qui concerne le délai de mise en vigueur 
de nouvelles taxes.

Section IL  Taxes supplémentaires

2058cu A D D

2058c v A D D

2058cw A D D

205 8cx A D D

205 8cy A D D

§ 11. En l ’absence d’arrangements particuliers en vigueur entre les 
administrations et/ou les exploitations privées reconnues intéressées, 
les taxes supplémentaires suivantes sont appliquées aux conversations 
avec préavis, aux conversations avec avis d ’appel et aux conversations 
payables à l ’arrivée (si cette catégorie est admise):

§ 12. (1) La  taxe applicable à une conversation avec préavis (dans 
le sens navire-terre ou aéronef-sol), à une conversation avec avis 
d ’appel (dans le sens navire-terre ou aéronef-sol) et à une conversation 
payable à l ’arrivée est égale à la taxe afférente à une conversation 
ordinaire de même durée, augmentée d ’une surtaxe égale au tiers de 
la taxe afférente à une conversation radiotéléphonique de trois minutes 
entre les deux stations intéressées.

(2) La  taxe de préavis ou d’avis d ’appel est payable lorsque la 
station mobile où l ’appel a été demandé, a déjà transmis les détails 
relatifs à la demande. Cette taxe n ’est pas perçue si, du fait du service, 
la communication n’est pas établie ou si la station demandée n’a pas 
été avisée.

(3) Toutefois, le demandeur est tenu de payer la surtaxe appli
cable aux conversations payables à l ’arrivée si l ’abonné demandé refuse 
de payer la conversation et que, de ce fait, l ’appel n’aboutit pas.

(4) Si une demande de conversation radiotéléphonique soumise 
au paiement d ’une taxe supplémentaire (conversation payable à 
l ’arrivée, par exemple) est accompagnée d’un préavis ou d ’un avis 
d ’appel, une seule taxe supplémentaire est perçue.
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Titre

2059

2060 

2061

2062

2063

2064

2065

2066

- A R T IC L E  5

Lettres radiomaritimes et lettres radioaériennes

§ 1. Chaque administration peut organiser un service de lettres 
radiomaritimes entre les navires en mer et ses stations côtières et un 
service de lettres radioaériennes entre les aéronefs en vol et ses stations 
terrestres. Ces correspondances sont transmises par la voie radio
électrique entre les navires ou les aéronefs et les sfhtions terrestres. 
Leur acheminement sur le parcours terrestre peut avoir lieu:

a )  entièrement ou en partie par voie postale (ordinaire ou 
aérienne) ;

b )._ exceptionnellement, par télégraphe et, dans ce cas, la 
remise est soumise aux délais fixés pour les télégrammes- 
lettres du régime européen ou. du régime extra-européen.

§ 2. Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes ne
comportent aucune retransmission radioélectrique dans le service 
mobile.

§ 3. Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes
doivent être échangées seulement avec les localités du pays sur le 
territoire duquel est située la station terrestre, à moins d ’arrangements 
conclus avec les administrations intéressées. Dans ce cas, une taxe
additionnelle pourra être perçue après accord entre ces administra
tions.

N O C  § 4. Les lettres radiomaritimes portent l ’indication de service
taxée — S L T — et les lettres radioaériennes l ’indication de service 
taxée —ALT--—-. Ces indications précèdent l ’adresse.

M O D  § 5. (1) Les autres indications de service taxées qui peuvent être
• admises sont :

- R P x — —P R =  — G P — = G P R — ==PAV— —P A V R —

M O D  (2) Lorsque le parcours terrestre est effectué exceptionnellement
par télégraphe, les seules indications de service taxées qui peuvent être 
admises sont:
—R P x — = G P — —T R — — L X D E U I L — —Réexpédié de x —

N O C

N O C

N O C

(M O D )

(N O C )

N O C

1— 32



PAGES BLEUES

2067 N O C  § 6. L ’adresse doit permettre la remise sans recherches ni
demandes de renseignements. Les adresses conventionnelles ou 
abrégées peuvent être, admises lorsque, exceptionnellement, les lettres 
radiomaritimes et les lettres radioaériennes sont acheminées, sur le 
parcours terrestre, par la voie télégraphique.

2068 M O D  § 7. En règle générale, le texte est soumis aux dispositions réglemen
taires applicables aux télégrammes-lettres (voir l ’article 70 du Règle
ment télégraphique, Révision de Genève, 1958).

2069 SU P
2070 SU P
2071 SU P
2072 SU P

2073 M O D

2074 M O D

2075 N O C

2076 N O C

2077 N O C

2078 N O C

§ 8. (1) L a  taxe de bord des lettres radiomaritimes et des lettres
radioaériennes est fixée à 2 fr. 75 jusqu’à 22 mots. Au-dessus de 
22 mots et par mot en plus: 0 fr. 125.

(2) L a  taxe terrestre jusqu’à 22 mots et celle par mot en plus 
sont fixées par les administrations intéressées, sous réserve d’un 
maximum de 4 fr. 40 pour la première et de 0 fr. 20 pour la seconde. 
L a  taxe terrestre comprend la taxe postale (par lettre ordinaire) due 
pour l ’acheminement dans le pays dont relève la station terrestre.

(3) A  ces taxes peuvent être éventuellement ajoutées:

-  des taxes dues pour les services accessoires autorisés et, 
le cas échéant, la taxe additionnelle visée au numéro 
2063,

-  la taxe télégraphique lorsque l ’acheminement sur le 
parcours terrestre est exceptionnellement effectué par 
télégraphe.

§ 9. Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes 
prennent rang pour la transmission radioélectrique après les radio
télégrammes ordinaires en instance; celles qui n ’ont pas été transmises 
pendant les 24 heures qui suivent le dépôt, le sont concurremment 
avec les radiotélégrammes ordinaires.
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2079 N O C  § 10. Les règles normales de comptabilité des radiocommunica
tions sont applicables aux lettres radiomaritimes et aux lettres radio
aériennes, compte tenu des dispositions des numéros 2073 et 2074.

2080 (M O D ) § 11. ( I)  Lorsqu’une lettre radiomaritime ou une lettre radio-
aérienne n ’est pas parvenue du fait du service postal, les taxes perçues 
pour des services non encore effectués sont seulement remboursées.

2081 M O D  (2) Le remboursement des taxes est admis lorsque par la faute
du service télégraphique ou radiotélégraphiquë, un radiotélégramme 
n’est pas parvenu à destination, ainsi que dans les cas prévus aux 
numéros 911, 912 et 913 du Règlement télégraphique (Révision de 
Genève, 1958).

A R T IC L E  6

Titre N O C  Radiotélégrammes spéciaux. Indications de service taxées

2082 N O C  § 1. Les radiotélégrammes spéciaux suivants sont admis, sous
réserve que les administrations intéressées les acceptent:

2083 (M O D ) a )  Les radiotélégrammes de presse originaires des stations
mobiles et destinés à la terre ferme.

2084 (M O D ) b )  Les radiotélégrammes météorologiques ( —O B S —).
2085 SU P

2086 M O D  c)  Les avis de service taxés. Ils sont acheminés, autant que
possible, par la même voie que celle parcourue par le 
radiotélégramme primitif. Dans le cas de déviations 
(par exemple dans le cas de dérangements ou lorsque 
la station mobile quitte la zone de service de la station 
terrestre qui a servi d’intermédiaire pour le radio
télégramme primitif), ils portent la mention « dévié » 
et l ’indication de la voie empruntée par le radiotélé
gramme primitif.

2087 M O D d )  Les radiotélégrammes urgents, mais seulement sur le 
réseau général des voies de télécommunication.
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2088 M O D e )  Les radiotélégrammes avec réponse payée. Le bon de 
réponse émis à bord d’une station mobile donne la 
faculté d’expédier, dans la limite de sa valeur, un radio
télégramme à une destination quelconque, mais seule
ment à partir de la station mobile qui a émis ce bon. 
Lorsque la taxe d’un radiotélégramme affranchi par 
un bon excède le montant de la valeur de ce bon, 
l ’excédent de la taxe doit être payé par l ’expéditeur qui 
utilise le bon.

2089 (M O D )

2090 (M O D )

2091 (M O D )

2092 (M O D )

2093 M O D

2094 M O D

2095 (M O D ) 

2095a A D D

2096 (M O D )

2097 SU P

f )  Les radiotélégrammes avec collationnement.

g  J Les radiotélégrammes avec accusé de réception destinés 
à des stations mobiles, mais seulement en ce qui concerne 
la notification au bureau télégraphique d ’origine de la 
date et de l ’heure auxquelles la station terrestre a trans
mis à la station mobile le radiotélégramme adressé 
à cette dernière.

h )  Les radiotélégrammes multiples.

/ )  Les radiotélégrammes à remettre par exprès ou par poste 
(sens bord-terre).

j )  Les radiotélégrammes de luxe (dans les conditions 
fixées par l ’article 60 du Règlement télégraphique, 
Révision de Genève, 1958).

k )  Les radiotélégrammes à retransmettre par une ou par 
deux stations mobiles sur demande de l ’expéditeur 
( = R M = ) .

I )  Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes.

m )  Les radiotélégrammes concernant les personnes proté
gées en temps de guerre par les Conventions de Genève, 
du 12 août 1949 ( = R C T = ) .

n )  Les radiotélégrammes à remettre en main propre.
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2098

2099

Titre

2100

2101

2102

M O D  § 2. Sont en outre admises, dans les radiotélégrammes, les
indications de service taxées suivantes: = G P = ,  = G P R = ,  = T R = ,  
= T F x — (sens bord-terre), = T L X x =  (sens bord-terre), = J x =  
(sens terre-bord), =  Réexpédié de x =  (seulement dans le cas où la 
taxe de réexpédition peut être effectivement recouvrée), = J o u r = ,  
-= N u it= , = E ta t  Priorité N ations=, = E ta t  Priorité= ,  = E t a t = ,  
=  Remettre x — (sens bord-terre).

N O C  § 3. Les radiotélégrammes ne sont pas admis comme télé-
grammes-lettres. Les radiotélégrammes à faire suivre sur l ’ordre de 
l ’expéditeur ne sont pas non plus admis.

A R T IC L E  7

N O C  Délai de séjour des radiotélégrammes dans les stations terrestres

Section I. Radiotélégrammes à destination des navires en mer

N O C  § 1. (1) L ’expéditeur d’un radiotélégramme à destination d ’un
navire en mer peut préciser le nombre de jours pendant lesquels la 
station côtière doit tenir ce radiotélégramme à la disposition du navire.

N O C  (2) Dans ce cas, l ’expéditeur inscrit avant l ’adresse l ’indication
de service taxée « x jours » ou = J x =  spécifiant ce nombre de jours 
(dix au maximum), non compris le jour de dépôt du radiotélégramme.

M O D  § 2. (1) Lorsqu’une station côtière n’a pas pu transmettre à une
station de navire,

a )  soit un radiotélégramme portant l ’indication de service 
taxée = J x =  pendant le délai prévu,

b )  soit un radiotélégramme ne portant pas cette indication 
de service, pendant une période de trois jours comptés à 
partir de celui du dépôt,

elle en informe le bureau d’origine qui prévient l ’expéditeur. Celui-ci 
peut demander, par avis de service taxé adressé à la station côtière, 
ou bien que son radiotélégramme soit annulé en ce qui concerne le
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2103

2104

2105

2106

2107

parcours entre la station côtière et la station de navire, ou bien que la 
station côtière essaie encore, pendant une durée maximum de sept 
jours, de le transmettre à la station de navire. En l ’absence d’une 
telle demande, le radiotélégramme est versé au rebut par la station 
côtière trois jours après l ’envoi de l ’avis de non-transmission. Le 
bureau d ’origine est immédiatement avisé si la station côtière transmet 
le radiotélégramme pendant les trois jours indiqués ci-dessus. I l  en 
est de même si la station côtière transmet le radiotélégramme pendant 
le nouveau délai éventuellement demandé par l ’expéditeur.

§ 3. Le matin du jour suivant celui où un radiotélégramme à 
destination d’un navire est versé au rebut par une station côtière, cette 
dernière avise le bureau d ’origine, lequel prévient l ’expéditeur, à 
qui la taxe terrestre, la taxe de bord, ainsi que les taxes pour les 
services spéciaux non rendus peuvent être remboursés.

§ 4. I l  n ’est pas tenu compte des délais visés au numéro 2102 
lorsque la station côtière a la certitude que la station mobile entrera 
prochainement dans sa zone de service.

M O D  § 5. (1) D ’autre part, l ’expiration des délais n ’est pas attendue quand
la station côtière a la certitude que la station de navire effectuant un 
parcours commencé est déjà sortie définitivement de sa zone de 
service ou n ’y entrera pas. S ’il y a des raisons de croire qu’aucune 
autre station côtière de l ’administration ou de l ’exploitation privée 
dont elle dépend n’est en liaison avec la station de navire ou n’entrera 
en liaison avec celle-ci, la station côtière annule le radiotélégramme en 
ce qui concerne son parcours entre elle et la station de navire, et 
informe du fait le bureau d’origine, qui prévient l ’expéditeur. Dans le 
cas contraire, elle dirige le radiotélégramme sur la station côtière 
présumée en laison avec la station de navire, à condition toutefois 
qu’aucune taxe additionnelle n ’en résulte.

N O C  (2) L a  station côtière qui réexpédie un radiotélégramme par
fil en modifie l ’adresse. A  cet effet, elle porte à la suite du nom de la 
station de navire celui de la nouvelle station côtière chargée de la 
transmission et elle insère à la fin du préambule la mention de service

SU P

M O D

M O D
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2108

2109

Titre

2110

2111

« réexpédié de x Radio » obligatoirement transmise sur tout le par
cours du radiotélégramme.

N O C  (3) Si, dans la limite des délais de séjour réglementaires, la
station côtière qui a réexpédié un radiotélégramme sur une autre 
station côtière est ultérieurement en mesure de le transmettre directe
ment à la station mobile destinataire, elle procède à cette transmission 
en faisant précéder le préambule de l ’indication de service « amplia
tion ». Elle transmet ensuite à la station côtière sur laquelle le radio
télégramme avait été réexpédié un avis de service l ’informant de la 
transmission de ce radiotélégramme.

N O C  § 6. Lorsqu’un radiotélégramme ne peut pas être transmis à une
station de navire par suite de son arrivée dans un port voisin de 
la station côtière, cette dernière station peut, éventuellement, faire 
parvenir le radiotélégramme à la station de navire par d ’autres moyens 
de communication, en informant de cette remise le bureau d’origine 
par avis de service. Dans ce cas, l ’administration dont dépend 
la station côtière retient la taxe terrestre et l ’administration dont 
dépend le bureau d’origine rembourse la taxe de bord à l ’expéditeur.

N O C  Section II. Radiotélégrammes à destination des aéronefs en vol

N O C  § 7. (1) Les radiotélégrammes à destination des aéronefs en vol
doivent être transmis par les stations terrestres dans le moindre 
délai possible. Quand la station terrestre a la certitude que la station 
d ’aéronef ne peut pas être atteinte, elle en informe immédiatement le 
bureau d’origine par avis de service, afin que les taxes terrestre et de 
bord, et éventuellement celles des services spéciaux non rendus, 
soient remboursées à l ’expéditeur.

N O C  (2) Toutefois, lorsqu’un radiotélégramme ne peut pas être
transmis à une station d’aéronef par suite de son arrivée 
dans un aéroport (autre que celui où est éventuellement située la 
station terrestre), et si le séjour de l ’aéronef se prolonge, la station 
terrestre peut, le cas échéant, faire parvenir le radiotélégramme à la 
station d ’aéronef par d’autres moyens de communication; elle informe 
de cette transmission le bureau d’origine par avis de service. Dans ce
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• cas, l ’administration dont dépend la station terrestre retient la taxe 
terrestre et l ’administration dont dépend le bureau d’origine rem
bourse la taxe de bord à l ’expéditeur.

2112 N O C  (3) Le  radiotélégramme peut être remis à la station d’aéronef
sur l ’aéroport où est éventuellement située la station terrestre qui 
devait effectuer la transmission.

2113 N O C  (4) Dans ce cas, la station terrestre informe de cette remise le
bureau d’origine par avis de service et ce dernier rembourse à l ’expé
diteur les taxes terrestre et de bord.

A R T IC L E  8

Titre N O C

2114 N O C

2115 N O C

2116 N O C

2117 N O C

2118 N O C

2119 NOC

Réception douteuse. Transmission par « ampliation » 
Radiocommunications à grande distance

§ 1. (1) Quand, dans le service mobile, la communication devient
difficile, les deux stations en correspondance s’efforcent d’assurer 
l ’acheminement du radiotélégramme en cours de transmission. La  
station réceptrice ne peut demander que deux fois la répétition d ’un 
radiotélégramme dont la réception est douteuse. Si cette triple trans
mission demeure sans résultat, le radiotélégramme est conservé en 
instance, en vue d’une occasion favorable de le terminer.

(2) Si la station transmettrice juge qu’il ne lui sera pas possible 
de rétablir la communication avec la station réceptrice dans les 24 
heures, elle agit comme suit:

a )  S i la  station transm ettrice est une station m obile , elle 
fait connaître, immédiatement, à l ’expéditeur la cause 
de la non-transmission de son radiotélégramme. L ’ex
péditeur peut alors demander:
-  que le radiotélégramme soit transmis par l ’intermé

diaire d ’une autre station terrestre ou par l ’intermé
diaire d ’autres stations mobiles,

-  ou que le radiotélégramme soit retenu jusqu’à ce 
qu’il puisse être transmis sans augmentation de la 
taxe,

-  ou que le radiotélégramme soit annulé.
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2120

21.21

2122

2123

2124

b )  S i la  station transm ettrice est une s tation terrestre, 
elle applique au radiotélégramme les dispositions de 
l ’article 7.

§ 2. Lorsqu’une station mobile transmet ultérieurement le radio
télégramme qu’elle a ainsi retenu, à la station terrestre qui l ’a reçu 
incomplètement, cette nouvelle transmission doit comporter l ’indi
cation de service « ampliation » dans le préambule du radiotélé
gramme. Si ce radiotélégramme est transmis à une autre station 
terrestre qui dépend de la même administration ou de la même 
exploitation privée, cette nouvelle transmission doit comporter l ’in
dication de service « ampliation via... » (insérer ici l ’indicatif d’appel 
de la station terrestre à laquelle le radiotélégramme a été transmis 
en premier lieu) et ladite administration ou exploitation privée ne peut 
réclamer que les taxes afférentes à une seule transmission. « L ’autre 
station terrestre » qui achemine ainsi le radiotélégramme peut réclamer 
à la station mobile d’origine les frais supplémentaires résultant 
de la transmission du radiotélégramme sur le réseau général des voies 
de télécommunication entre elle-même et le bureau de destination.

§ 3. Lorsque la station terrestre chargée, d ’après le libellé de 
l ’adresse du radiotélégramme, d’en effectuer la transmission ne peut 
pas atteindre la station mobile de destination, et si elle suppose que 
cette station mobile se trouve dans la zone de service d’une autre 
station terrestre de l ’administration ou de l ’exploitation privée dont 
elle-même dépend, elle peut diriger le radiotélégramme sur cette 
autre station terrestre, à condition que cela n ’entraîne aucune percep
tion de taxe supplémentaire.

N O C  § 4 . (1) Une station du service mobile qui a reçu un radiotélégramme
sans avoir pu en accuser réception de façon normale doit saisir la 
première occasion favorable pour le faire.

M O D  (2) Lorsque l ’accusé de réception d’un radiotélégramme
transmis entre une station mobile et une station terrestre ne peut pas 
être donné directement, il est acheminé par avis de service par l ’inter
médiaire d ’une autre station mobile ou terrestre, si celle-ci est à même 
de communiquer avec la station qui a transmis le radiotélégramme 
en litige. En tout cas, aucune taxe supplémentaire ne doit en résulter.

N O C

(M O D )

(M O D )

1—40



PAGES BLEUES

2125

2126

2127

2128

Titre

2129

2130

2131

N O C  § 5. (1) Les administrations se réservent la faculté d ’organiser
entre stations terrestres et stations mobiles un service de radio
communications à grande distance, avec accusé de réception différé 
ou sans accusé de réception.

N O C  (2) Quand il y a doute sur l ’exactitude d’une partie quelconque
d’un radiotélégramme transmis selon l ’un ou l ’autre de ces sytèmes, la 
mention « réception douteuse » est inscrite sur le feuillet de réception 
remis au destinataire, et les mots ou groupes de mots douteux sont 
soulignés. Si des mots manquent, des blancs sont laissés aux endroits 
où ces mots devraient se trouver.

N O C  (3) Lorsque, dans le service des radiocommunications à grande
distance avec accusé de réception différé, la station terrestre transmet
trice n ’a pas reçu, dans un délai de 5 jours, l ’accusé de réception d’un 
radiotélégramme qu’elle a transmis, elle en informe le bureau d’ori
gine. Le remboursement des taxes terrestres et de bord doit être 
différé jusqu’à ce que le bureau de dépôt se soit assuré auprès de la 
station terrestre en cause qu’aucun accusé de réception n’est ultérieu
rement parvenu dans un délai d ’un mois.

N O C  (4) Chaque administration désigne la ou les stations terrestres
à grande distance que ses stations mobiles écoutent.

A R T IC L E  9

M O D  Retransmission par les stations mobiles

N O C  Section I. Retransmission à la demande de l ’expéditeur

M O D  § 1. Les stations mobiles doivent, si l ’expéditeur le demande,
servir d ’intermédiaires pour l ’échange des radiotélégrammes origi
naires ou à destination d ’autres stations mobiles; toutefois, le nombre 
des stations mobiles intermédiaires est limité à deux.

N O C  § 2. Les radiotélégrammes acheminés comme il est indiqué au
numéro 2129 doivent porter avant l ’adresse l ’indication de service 
taxée = R M -  (retransmission).

M O D  § 3. La  taxe afférente au transit, aussi bien quand deux stations
intermédiaires interviennent que quand une seule station assure le 
transit, est uniformément fixée à quarante centimes (0 fr. 40) par mot,
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avec perception d’un minimum correspondant à sept mots. Lorsque
deux stations mobiles sont intervenues, cette taxe est partagée entre
elles par moitié.

Titre N O C  Section II. Retransmission d’office

2132 N O C  § 4. (1) La  station terrestre qui ne peut pas atteindre la station
mobile de destination d’un radiotélégramme pour lequel aucune 
taxe de retransmission n’a été déposée par l ’expéditeur peut, pour 
faire parvenir le radiotélégramme à destination, avoir recours à 
l ’intervention d ’une autre station mobile, pourvu que celle-ci y 
consente. Le radiotélégramme est alors transmis à cette autre station 
mobile et l ’intervention de cette dernière a lieu gratuitement.

2133 N O C  (2) La  même disposition est également applicable en cas de
nécessité dans le sens station mobile vers station terrestre.

2134 N O C  (3) La  station intervenant dans la retransmission gratuite
conformément aux dispositions des numéros 2132 et 2133 doit 
inscrire dans le préambule des radiotélégrammes la mention de 
service QSP... (nom de la station mobile).

2135 N O C  (4) Pour qu’un radiotélégramme ainsi acheminé puisse être
considéré comme arrivé à destination, il faut que la station qui a eu 
recours à la voie indirecte ait reçu soit directement, soit par une voie 
indirecte, l ’accusé de réception réglementaire de la station mobile 
à laquelle le radiotélégramme était destiné ou de la station terrestre 
sur laquelle il devait être acheminé, selon le cas.

A R T IC L E  10

Titre N O C  Avis de non remise

2136 (M O D ) § 1. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotélégramme
originaire d ’une station mobile et destiné à la terre ferme ne peut pas 
être remis au destinataire, il est émis un avis de non remise adressé 
à la station terrestre qui a reçu ce radiotélégramme. Après vérification 
de l ’adresse, cette station terrestre réexpédie l ’avis à la station mobile, 
si cela est possible, au besoin par l ’intermédiaire d’une station terrestre
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du même pays ou d’un pays voisin pour autant que la situation 
existante ou les accords particuliers le permettent.

§ 2. Quand un radiotélégramme parvenu à une station mobile 
ne peut pas être remis, cette station en informe le bureau ou la station 
mobile d ’origine, par un avis de service. Dans le cas d ’un radiotélé
gramme émanant de la terre ferme, cet avis de service est transmis, 
autant que possible, à la station terrestre par laquelle le radiotélé
gramme a transité ou, le cas échéant, à une autre station terrestre du 
même pays ou d ’un pays voisin, pour autant que la situation existante 
ou les accords particuliers le permettent.

A R T IC L E  11

Radiotélégrammes originaires ou à destination des aéronefs

Sauf arrangements particuliers, les dispositions du Règle
ment additionnel des radiocommunications sont applicables, d ’une 
façon générale, aux radiotélégrammes de correspondance publique 
originaires ou à destination des aéronefs.

A R T IC L E  12 

Radiocommunications à multiples destinations

Le service des radiocommunications à multiples destinations 
est effectué conformément aux dispositions du Règlement télégra
phique.
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R A P P O R T

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

du Croupe spécial à la Commission 5

Introduction

C ’est au cours de sa douzième séance que la Commission 5 a décidé 
de créer ce groupe spécial. Celui-ci, composé de dix membres, dont cinq 
représentant les pays au nom desquels est inscrit* le plus grand nombre d’as
signations dans le Fichier de référence dans les bandes attribuées en exclu
sivité à la radiodiffusion à hautes fréquences entre 5 950 et 27 500 kc/s, 
et cinq autres représentent les pays nouveaux et en voie de développement, 
s’est réuni sous la présidence de M. M.N.Mirza* Le groupe avait le mandat
• suivant :

''Etudier les besoins concrets des pays nouveaux et en voie de 
développement de manière à présenter des recommandations à la 

•, Commission 5 après avoir achevé cette étude# Si besoin est, la 
Commission 5 transmettra ces recommandations à d'autres groupes 
de travail en vue de donner satisfaction aux besoins^exprimés"«

Il convient de préciser qu'une certaine latitude a été laissée 
au groupe spécial en ce qui concerne son mandat,

L'U.R.S.S., les Etats-Unis, le R oyaume-Uni» 1 11nde et la France 
ont été désignés comme les cinq pays disposant du plus grand'nombre d'assi
gnations inscrites au Fichier dans les bandes attribuées en exclusivité à 
la radiodiffusion à hautes fréquences, tandis que 1'Albanie, le Congo Belge, 
l'Ethiopie, le Pakistan et le Paraguay ont été élus pour représenter les 
pays nouveaux et en voie de développement.

Après avoir étudié son mandat, le groupe spécial a décidé qu'il 
ne lui était pas possible, dans le temps dont il disposait, de déterminer 
avec précision les besoins réels dés pays nouveaux et en voie de dévelop
pement, exprimés en heures de voies ou en circuits’. Cependant, afin de re
cevoir des renseignements sur les besoins des pays nouveaux et en voie de 
développement et sur les problèmes qui se posent à eux, le Groupe■a élaboré 
un questionnaire (Document-N.9 DT 437), - qu'un Sous-Groupe a utilisé aux 
fins des entrevues qu'il a eues avec les délégués désirant exprimer leur 
point de vue devant lui. Les délégués des 21 pays suivants ont été entendus;
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Arabie Saoudite Frande d'Outre-Mer Libye
Birmanie Ghana Malaisie
Congo Belge Grèoe Pakistan
Canada Inde Paraguay-Bolivie
Ceylan _ Iran République Arabe Unie
Corée Israël Soudan
Ethiopie Jordanie Tunisie

Résultats généraux de 1'

Importance yelative du service fixe et du service de radiodiffusion

Les délégations des pays nouveaux et en voie de développement qui 
ont été entendues par le Groupe spécial ont été priées d'indiquer l'impor
tance relative qu'elles attachent à leurs services fixe et de radiodiffu
sion. Sans .etre uniformes, les réponses dpnnées ont généralement classé 
les services dans l'ordre suivant : ,

1, Service fixe international
2, Radiodiffusion nationale
3# , Service fixe national
4* Radiodiffusion internationale

Certaines délégations ont cependant déclaré qu'elles attachent 
une importance égale à tous ces services.

2* Commentaires sur les projets-de plans de l'I.F.R.B.

Deux tiers des délégations ont déclaré que'les projets de plans 
de l'I.F.R.B. ne satisfont par leurs besoins en matière de radiodiffusion 
à hautes fréquences. Cependant, un petit nombre de délégations ont estimé 
que leurs besoins pourraient être satisfaits si de légers amendements 
étaient apportés aux plans. Quelques autres ont déclaré que les plans 
satisfont leurs besoins en totalité. Les raisons donnéas par les déléga
tions sont les mêmes que celles exposées par leurs pays dans leurs com
mentaires. Cependant, l'idée d'une,utilisation ordonnée des bandes de 
radiodiffusion à hautes fréquences a bénéficié de 1’appui général.' De 
nombreuses délégations ont émis l'idée.que les projets de plans soient . 
améliorés ou que soit approuvée une procédure de gestièn desfréquônces de 
ces bandes, de manière que leur utilisation soit finalement conforme à 
des plans adoptés.

3. Besoins en heures-fréquences pour la radiodiffusion

Les délégués ont été priés d'indiquer quels étalent leurs besoins 
minimums actuels en heures-fréquences, dans les bandes de radiodiffusion à' 
hautes fréquences. Faute de temps, le Groupe n'a pu procéder à une étude 
complète de ces besoins. Ceux-ci peuvent être fournis ù l'I F S B à titre 
d'information, si on le désire. La plupart des délégués ont indiqué que
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leurs services de radiodiffusion à hautes fréquences étaient fortement per
turbés par des brouillages. Les diverses estimations recueillies ont permis 
de siruer entre 50 et 100^ des heures-fréquences l'incidence de ces brouil
lages.

4• Remarques formulées par les délégués au sujet de la radiodiffusion
à hautes fréquences et de la radiodiffusion tropicale.

La plupart des délégués entendus ont attribué les brouillages 
subis par les stations de leurs pays à l'encombrement du spectre, qui em
pêche ces stations d'émettre sur des voies libres, les oblige à changer 
souvent de fréquences de travsil et, dans certains cas, à émettre sur des 
fréquences hors-bande. Ils ont ajouté que la radiodiffusion simultanée 
sur plus d’une fréquence à destination de la même région ne fait qu'aggraver 
cette situation. Un certain nombre de délégations ont recommandé que le 
problème des brouillages intentionnels soit soumis, s’il le faut, à la Con
férence de plénipotentiaires et ont insisté sur la nécessité de lui trouver 
une solution. En outre, dans certains pays, il existe un besoin particulier: 
celui de desservir de vastes étendues de territoire au moyen d'un nombre 
minimum de stations. Les administrations intéressées peuvent en effet dif
ficilement, pour des raisons économiques satisfaire les basoins nationaux 
en créant le nombre de stations qui serait indispensable du point de vue 
technique.

D ’une manière générale, la qualité du service de radiodiffusion 
laisse à désirer dans les bandes inférieures à 5 Mc/s. Souvent, en effet, 
le niveau élevé des bruits atmosphériques réduit considérablement la portée 
de service des stations d'émission,.»

5• Services fixes

La plupart des-délégués se sont plaints des brouillages que subis
sent leurs services fixes nationaux et internationaux; l'intensité de ces 
brouillages atteint on général son maximum durant la matinée et la soirée.
Ils ont déploré l'impossibilité d'obtenir, pour écouler le trafia national 
et international, des fréquences libres de tout brouillage.

Souvent, les procédures de notification et d'enregistrement défi
nies dans le Règlement en vigueur n'ont pas été comprises. De nombreux 
délégués croyaient qu'une conclusion défavorable de l'I.F.R.B. à l'égard 
d'une notification leur interdisait d'utiliser la fréquence notifiée;c'est 
pourquoi leurs administrations se sont efforcées de trouver d’autres fré
quences susceptibles de faire. .1*.objet de conclusions favorables. Selon eux, 
la proportion dans laquelle l'I.F.R.B. formule des conclusions défavorables 
au sujet des modifications dans l'utilisation des fréquences atteint 9 
et le Comité nia pas été en mesure de los aider à trouver les fréquences 
exemptes de brouillage qui auraient permis de satisfaire des besoins urgents.

Un grand nombre des pays dont le cas a été étudié n'ont géné
ralement pas ou recours aux mesures de coordination bilatérale nécessaires 
à l'établissement des communications internationales; toutefois, certaines 
délégations ont indiqué que cette coordination leur avait rendu service. 
Certaines délégations trouvent que les formalités prescrites dans le Règle
ment en vue de résoudre les problèmes de brouillage prennent trop de temps 
et sont trop laborieuses au regard des résultats recherchés.
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6. Romarques formulégs par los délégations au sujet du service fixe.

La plupart des délégations ont déclaré que la pénurie de 
fréquences exemptes de brouillage nuit au fonctionnement et au développement 
de.leur service fixe national et international. Dans certains cas,.il a 
fallu utiliser de très longs ci:cuits internationaux pour établir des commu
nications entre des pays voisins. Deux délégations ont fait observer, en 
raison du morcellement géographique de leur territoire, leur administration 
.était obligée d'assurer en permanence une bonne liaison entre les diffé
rentes parties de ce territoire. Certains pays éprouvent des difficultés 
en raison de brouillages causés par des pays non Membres de 1'Union.

7. Situation dans les autres services.

Le Groupe spécial a eu connaissance de la difficulté que recon
trent certains pays d'obtenir des fréquences pour leur radiodiffusion sur 
ondes moyennes. Ces ondes sont généralement brouillées, surtout dans la 
soirée. Certaines délégations ont indiqué que leurs administrations étaient 
obligées d’augmenter la puissance de leurs émetteurs sur ondes moyennes 
uniquement pour dominer les brouillages dans la zone de service primaire.

Un petit nombre de délégations ont fait savoir qu'elles avaient
besoin de fréquences additionnelles pour le service mobile maritime, mais,
en général, la plupart ont indiqué qu'aucun problème particulièrement grave 
ne se pose dans des services autres que le service fixe et le service de 
radiodiffusion ‘à hautes fréquences.

8. Demandes d'assistance technique

Le Groupe spécial a été frappé du fait que dans plusieurs pays 
ce dont on semble avoir surtout besoin, c'est de recevoir une assistance 
technique sous forme de conseils à propos de problèmes spéciaux relatifs 
à la propagation, à la technique des fréquences et à. la formation du 
personnel indispensable à l'expluitation des services radioélectriques. Le 
Groupe a acquis la certitude que certains pays ne sont pas en mesure de se 
tirer d'affaire dans ces domaines. Plusieurs délégations parmi celles qui 
avaient demandé une assistance technique, ont indiqué que l'exécution de 
leur programme national de développement du service fixe était retardée 
en raison de la pénurie de fréquences convenables. Un petit nombre de 
délégations ont offert de participer au programme de contrôle international 
des émissions, en fournissant une partie des installations nécessaires aux 
stations de contrôle. Elles ont indiqué cependant qu'elles auraient elles- 
mêmes besoin d'assistance technique pour équiper et exploiter ces stations.
Le fait quo certains pays rencontrent de grandes difficultés à se procurer 
les quartz qui leur sont nécessaires a été évoqué et il a été 'roposé de 
créer des ateliers de taille de quartz sur le plan régional ou sous-régional, 
en vue d'aider les pays qui sont en difficulté à cet égard.
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1. La plupart des pays nouveaux et en voie de développement dont les 
délégations ont été entendues attachent une plus grande importance à leur 
service fixe international et à leur service de, radiodiffusion national 
qu'à leur service fixe national et à leur service de radiodiffusion inter
national.

2. La plupart des délégations estiment inacceptables les projets de 
plans de radiodiffusion à hautes fréquences établis par l'I.F.R.B,, pour 
les raisons données par leurs pays lorsqu'ils ont présenté leurs commen
taires sur ces projets de plan. Cependant, elles se sont dans l'ensemble 
déclarées favorables à l'élaboration de plans acceptables.

3. Si une procédure de gestion technique des fréquences est adoptée 
pour les bandes de radiodiffusion à hautes fréquences, elle devrait contenir 
des directives claires conduisant à l'élaboration finale de plans techni
quement compatibles.

4. En général, les services de radiodiffusion des pays nouveaux et 
en voie de développement ne sont pas satisfaisants en raison des graves 
brouillages qu'ils subissent par suite de l'encombrement du spectre.

5. L'existence de brouillages intentionnels dans les bandes de 
radiodiffusion s'ajoute à la difficulté d'exploiter le service dans ces 
bandes.

6. L’utilisation, par certains pays, de plusieurs fréquences du même 
ordre de grandeur pour des émissions à destination, d'une même région 
aggrave encore la situation.

7. Les services fixes des pays nouveaux et en voie de développement
présentent une grande importance par le fait qu'ils permettent l'établisse
ment de communications internes efficaces ainsi que de liaisons d'intérêt 
vital avec le reste du monde. Dans bien des cas, ces services subissent,
en particulier le matin et le soir, des brouillages nuisibles qui, en 
raison de l'impossibilité de trouver des voies exemptes de brouillage, 
empêchent parfois de réaliser une expansion cependant nécessaire.

8. Les procédures de notification fixées dans le Règlement ainsi
que la portée des conclusions de l'I.F.R.B. n'ont pas été bien comprises 
par plusieurs pays nouveaux.et en voie de développement. Ce manque de 
compréhension a parfois conduit les administrations intéressées à changer 
sans nécessité leurs fréquences de travail et a créé un état d'esprit 
défavorable à l'égard des procédures de notification et d'utilisation des 
fréquences dans le service fixe.

9. Bien des difficultés dans la recherche de fréquences exemptes de 
brouillage proviennent aussi de ce que le Fichier de référence des 
fréquences est loin de représent3r l'utilisation réelle des liaisons.

Conclusions,
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10. Dans certains pays nouveaux et en voie de développement, on
éprouve certaines difficultés à assurer l'exploitation, du fait que leurs 
administrations ont tendance à accorder trop d'importance aux dates inscrites 
dans le Répertoire des fréquences.

11. Il faut établir une procédure selon laquelle l'I.F.R.B. pourrait 
être autorisé à suggérer des fréquences appropriées ainsi cuie des ajus
tements dos assignations existantes, de manière à permettre aux pays 
nouveaux ot en voie de développement de faire face à leurs besoins essentiels 
(Document N° 302).

12. Une coordination bilatérale plus efficace est nécessaire entre
les pays qui créent ou exploitent des liaisons du service fixe, pour amé
liorer le fonctionnement de ce service dans les pays nouveaux et en voie 
de développement.

13«- Dans certains pays nouveaux et en voie de développement, l'emploi
des fréquences inférieures à 5 Mc/s n'est en général pas satisfaisant, 
surtout pour la radiodiffusion, par suite du niveau 'très élevé des bruits 
atmosphériques.

14. L'U.I.m. devrait posséder les moyens de fournir aux pays nouveaux 
et en voie do développement une assistance technique dans des questions 
comme la propagation, afin qu'ils puissent choisir pour leurs fréquences
un ordre de grandeur approprié, et comme-la technique des fréquences,•afin 
qu'ils sachent choisir eux-mêmes les fréquences voulues.

15. Dans certains pays nouveaux et en voie de développement, on
éprouve le besoin d'installations meilleures et plus rapides pour la taille 
des quarts des oscillateurs, et pour le réglage éventuel des fréquences 
des quartz en service.

Recommandations

1• Service de radiodiffusion

i) Il convient que le nombre des fréquences utilisées pour émettre 
des •orogrammes identiques à destination de la même région soit 
le nombre minimum permettant d'assurer un service satisfaisant 
dans la zone de couverture désirée.

ii) Il convient de donner à l'I.F.R.B. des directives claires pour
que le Comité procède k la gestion technique des fréquences do
telle sorte qu'il parvienne à établir en fin de compte un plan 
techniquement compatible pour le service de radiodiffusion à 
hautes fréquences.

iii) Il convient que cette procédure de gestion technique des
fréquences implique qu'une considération particulière soit 
accordée aux besoins, en matière de radiodiffusion, des pays 
nouveaux et en voie de développement qui sollicitent une assis
tance dans co domaine.

iv) Il convient quo, afin d’aider à réduire l'encombrement des
bandes de rad.iodiffusion a hautes fréquences, les administrations 
soient invitées a utiliser, chaque fois que possible, la radio
diffusion à ondes movennes et la radiodiffusion tropicale.
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v) Il convient d'attirer 1 'attention de la Conférence de plénipoten
tiaires sur le fait que-, dans los bandes de radiodiffusion â hautes 
fréquences, il existe des brouillages intentionnels en violation 
absolue du Règlement des radiocommunications;, et qu'il ost néces
saire de prendre des mesures convenables à ce sujet»

2• Service fixe

i) En vue d'aménager les besoins des pays nouveaux et en vcio de déve
loppement s qui pourraient avoir des difficultés d'ordre économique 
à recourir à d'autres moyens do communication ou à exploiter leurs 
liaisons en dehors dos bandes comprises entre 4 ot 27,5 Mc/s, il 
convient que les pays qui disposent des ressources nécessaires 
transfèrent chaque fois que possible dans d'autres bandes leurs 
liaisons du service fixe actuellement exploitées dans ces bandes 
ou bien recourent à d'autres moyens de communication tels que 
câblesy faisceaux hertziens, etc.

ii) Il convient d'inviter l'I.F.R.B. à accorder une assistance particu
lière aux pays nouveaux et en voie de développement qui lui en 
feraient la demande, en vue do satisfaire les besoins on fréquences 
de leur service fixe national ou international.

iii) Etant donné l'encombrement de la gamme des ondes décamétriques, il
convient que toutes les administrations mettent tout en oeuvre pour 
réduire au minimum le nombre de leurs liaisons du service fixe et 
pour employer les techniques los plus modernes (par exemple systè
mes à bande latérale unique et systèmes multiplex) d'utilisation 
économique des fréquences.

3. Généralités

i) Dans le cadre de ses activités en matière d'assistance technique,
l'U.I.T. devrait constituer un petit groupe d'ingénieurs, auquel 
l'I.F.R.B. donnerait des directives., qui auraient pour tâche de 
fournir aux pays nouveaux et on voie do développement, les rensei
gnements et les données techniques nécessaires (y compris les expli
cations détaillées sur le Règlement des radiocommunications), de 
manière à leur permettre de choisir et d'obtenir les assignations 
appropriées à leurs liaisons.

ii) Dans les cas de brouillage î

a) il convient de tenir dûment compte de tous los facteurs en jeu^
b) il convient quo les administrations fassent tout leur possible

pour éliminer les brouillages en collaborant à l'échelon de 
leurs services d 'exploitation^

c) il convient que l'I.F.R.B., si la demande lui en est adressée,
accorde une attention spéciale aux cas des brouillages subis
par les liaisons des pays nouveaux et en voie do développement.
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iii) Afin que le Fichier de référence reflète plus, exactement
l'utilisation réelle du spectre, ce qui est de nature à faci- 
.liter le choix des fréquences nécessaires aux pays nouveaux 
et en voie de développement, il convient que toutes les ad
ministrations annulent leurs assignations qui sont inscrites 
dans le Fichier mais non utilisées. L'I.F.R.B. devrait être- 
invité à mettre au point des procédures nécessaires à cet . 
effet,

iv) Il convient de détourner les administrations de la tendance 
à accorder trop d'importance aux dates inscrites dans le 
Fichier de référence.

v) Il convient, afin de satisfaire 'les besoins des pays nouveaux 
et en voie de développement, d'inclure dans la future procé
dure de notification et d'enregistrement des fréquences les 
principes exposés dans le Document 302.

vi) En vue d'aider les .pays nouveaux et en voie de développement 
à se procurer des quartz ou à ajuster ceux qu'ils possèdent, 
il convient d'encourager les administrations à monter leurs 
propres installations de taille des quartz^ cependant, si 
un pays demande une assistance dans ce domaine, il convient 
de la lui fournir au titre du programme d'assistance tech
nique. •

vii) II. convient que toutes les administrations s'efforcent par
ticulièrement de collaborer avec les pays nouveaux ot en voie 
de développement en leur fournissant des renseignements de 
contrôle ainsi que l'assistance technique' de nature à les 
aider à obtenir des assignations de fréquence appropriées à 
leurs liaisons. Il convient également de les encourager à 
établir au moins les bases d'un système de contrôle^ si un 
pays demande une assistance dans ce domaine, il convient de 
la lui fournir au titre du programme d'assistance technique.

Le Rapporteur.s 
Maqbool Ahmad

Le Président ? 
M.E. Mirza
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
Document N 555-F
11 novembre 1959

S U E D E  

Proposition 

ARTICLE 19

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

Numéro de la 
Proposition

5566 419* Tableau de répartition des indicatifs d'appel
Ajouteri

Suède 7SA - 7SZ 
Suède 8SA - 8SZ

Motifs î
D ’autres séries d'indicatifs d ’appél sont 

nécessaires pour satisfaire les besoins toujours 
plus nombreux des services de télécommunications 
suédois.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

PRESENTATION NES TEXTES A LA COMMISSION NE RENACTION

1. A la suite de l'examen d'une première série de textes par la
Commission de rédaction, il est apparu nécessaire de donner les précisions 
ci-après,

2, Les Présidents de Commission voudront Lien remettre à la pièce
N° 107 une copie signée de chacun des textes en français, anglais et espa
gnol tels qu'ils ont été approuvés par leur Commission,

Les amendements seront portés en rouge,

3# L'Annexe 1 au Nocument N° 223 indique dé quelle manière ces textes
doivent être présentés, Il est rappelé que les symboles ADN, MON, NOC, SUP 
ne doivent pas être mis entre parenthèses.

Une seule exception est prévue dans le cas d'une simple modifica
tion de rédaction qui est indiquée par (MOD) uniquement dans la langue in
téressée, Par exemple, si une modification de rédaction est apportée au 
texte anglais seul, le symbole (MON) est utilisé dans le texte E, et le 
symbole NOC dans les textes F et S.

4-, La numérotation dés sections, paragraphes, sous-paragraphes et
alinéas doit être conservée.

Si des sections, paragraphes ou alinéas doivent être ajoutés, 
il y a lieu d'inserer une numérotation additionnelle en utilisant les 
lettres a, b, c

5* La remise des textes à la Commission de, rédaction doit se faire
dans un délai extrêmement court aussitôt après leur approbation en Commis** 
sion.

Il est inutile d'attendre un regroupement éventuel de ces textes 5 
la méthode de travail adoptée dans la Commission de rédaction permet d'étu
dier des textes même fractionnés.

F

Document N° 554-F 
11 novembre 1959

Le Président-de la Commission 8 

A, Henry
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GENÈVE,  1959

I I N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S T É L ÉC  OMM U N IC AT I O N S

Document N° 555-F
11 novembre 1959

REPUBLIQUE ARABE UNIE 
Proposition 
ARTICLE 19

SEANCE PLENIERE. 
COMISSION 7

Numéro de la 
proposition

5567 419. Tableau de répartition des indicatifs d’appel. 
Ajouter :
République Arabe Unie 

(Région égyptienne)

République-Arabe Unie 
(Région syrienne)

Motifs :

6AA - 6BZ

6CA - 6CZ

Satisfaire les besoins toujours croissants des 
services de télécommunication.
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COMISSION 5 
(GROUPE DE TRAVAIL 5B)

ARGENTINE, BRESIL, PARAGUAY, URUGUAY, VENEZUELA

.on

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Numéro de la
Proposition

'5565 Supprimer la Section III de la Partie III du Document N° DT 651 (Pages
20 et 21).

Motifs :

Dans la Partie IV dudit Document, il est proposé que'l’Appendice 
I6bis reproduise exactement l’Annexe 9 au Volume VII de la C.A#E.R. 
(Genève, 195l) or, cette Annexe contient déjà un plan de répartition 
adéquat des fréquences citées dans la Section à laquelle se rapporte la 
proposition*

Ainsi, les renseignements contenus dans cette Section, dont 
la suppression est proposée, ne présentent qu’un intérêt historique, 
alors que le document devrait avoir un intérêt purement pratique.

Aussi la suppression de cette Section permettrait-elle d'éviter 
des interprétations erronées.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 557-F
12 novembre 1959

COMISSION 7

COMPTE RENDU

de la douzième séance de la Commission 7 (Exploitation)

Lundi 9 novembre 1959 à 15 heures

Président ; M. A.J. Ehnle (Pays-Bas)

Ordre du .jour s Document N° DT 705.

L’ordre du jour (Document N° DT 705) est accepté,

1• Approbation du compte rendu de la dixième séance (Document N ° 490)■

On relève l'erreur suivante î

Page 2 - Rapport de la Sous-Commission 7A ; dans la quatrième 
phrase, remplacer "article 32” par "article 22”.

Le compte rendu de la dixième séance, Document N° 490, est adop
té, sous réserve de la modification précitée.

2• Approbation _duJdeuxième;rapport de la Sous-Commission 7a et de ses annexes 
(Document II0. 494)"

i) Rapport de la Sous-Commission 7A (Pages 1, 5>> 5 et 9 du Document
N 0 T94T • ....

En présentant le rapport, M. Bouchier déclare qu’il représente 
le résultat de l’examen des propositions concernant l’article 43» ainsi 
que la section I et la section additionnelle III de l’article 45» dans une 
forme identique à celle utilisée dans le premier rapport de la Sous-Commis
sion 7A.

Le délégué des Etats-Unis d’Amérique signale qu’à la page 9» 
sous "Proposition N°”, on doit lire : 1057a et 1057b.

2680 2681
Avec cette modification, le -deuxième rapport de là Sous-Commis- 

sion 7A est adopté.

ii) Approbation des textes contenus dans le Document N° 494 (Pages 
4, 6, 7 et io).



Généralités

Le délégué de la France a relevé un certain nombre de discordan
ces entre les numéros marqués NOC et le texte français du Règlement actuel. 
S’il est confirmé que les numéros portant la mention "NOC" sont exactement 
identiques à ceux du Règlement d'Atlantic City, il propose de remettre au 
rapporteur une liste d’amendements à apporter au texte français avant de 
le soumettre à la Commission 8, H. Bouchier confirme que les numéros mar
qués "NOC" devraient être exactement identiques au texte actuel du Règle
ment. Il est décidé que les modifications nécessaires seront apportées 
aux textes français.

Le délégué de la Colombie constate qu’il y a également des modi
fications de rédaction qui sont nécessaires dans le texte espagnol. Il 
est convenu que le rapporteur en sera avisé.

/Note du Président : Ces modifications rédactionnelles ont été opérées 
dans les textes français et espagnol; en outre, les textes anglais ont été 
modifiés conformément aux propositions (relatives à la rédaction) faites 
par les Etats-Unis d'Amérique/.

Page 4

Le délégué de la Colombie, qui n ’a pu assister à toutes les 
séances de la Sous-Commission 7A, demande des éclaircissements supplémen
taires sur le numéro 1010 MOD. Il pense que les stations expérimentales 
ont de plus en plus tendance à s'orienter vers des formules qui ne nécessi
tent pas l ’aptitude à l’utilisation du code Morse. Continuer à l’exiger 
serait maintenir des dispositions périmées. M. Bouchier répond que l'on 
utilise de moins en moins le code Morse dans l ’exploitation expérimentale, 
et. cela est mentionné dans le compte rendu, mais la majorité a estimé 
qu’il fallait continuer à exiger les aptitudes concernant ce code. Le 
délégué de la Colombie d.éclare qu'il n ’insiste pas étant donnée la déci
sion prise par la majorité.

Comme il n'y a pas d'objection, le texte de la page 4 du. Docu
ment N° 494 est approuvé, sous réserve des modifications de rédaction men
tionnées plus haut.

Textes des nages 6 et 7 ,

Le délégué de la Suède fait observer que le numéro 1054 semble 
avoir été omis à la page 7. ÎI. Bouchier reconnaît qu'il en est effective
ment ainsi. Sous réserve que le numéro 1054 NOC sera replacé exactement 
au même endroit que dans le Règlement actuel, les textes des pages 6 et 7 
du Document N° 494 sont approuvés.

Document h° _5.5J.-JL
Page 2
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M, Bouchier fait remarquer que les textes de la page 10 devraient 
porter les numéros "1057a ADD" et "1057b ADD". Les délégués du Portugal 
et d'Israël remarquent en outre que, dans le numéro 1057a, le titre "nomen
clature des stations effectuant des services spéciaux" devra être modifié 
d’après les décisions prises à l'égard de la composition des Documents 
officiels; il est convenu que l'on attirera l'attention de la Commission 8 
sur ce point. Compte tenu de ces amendements et de ces observations, le 
texte de la page 10 du Document 11° 494 est adopté.

3. Divers

i) M. Bouchier, Président de la Sous-Commission 7A, et M. Ron atti
rent l'attention de la réunion sur les difficultés qui ont surgi, au cours 
de cette semaine, du fait que les besoins des autres commissions ont été 
satisfaits avant ceux de la Commission 7. Le Président abonde dans ce sens; 
pour cette raison, il lui a semblé préférable que les présidents des Sous- 
Commissions avisent M. Moreno de leurs besoins avant la séance hebdoma
daire, Il annonce également que la Commission 7 se réunira le matin, le 
mercredi 18 novembre, et l'après-midi, le vendredi 20 novembre.

Le Président se rallie à la proposition suivante de M. Bouchier ; 
lorsque les textes seront disponibles, la Commission 7 devrait, lorsque 
ce sera possible, s'attribuer le temps alloué à la Sous-Commission inté
ressée pour pouvoir approuver rapidement les textes et les soumettre sans 
délai à la Commission de rédaction.

L*ordre du jour est épuisé.

Texte de la nage 10

Le Rapporteur ; Le Président
G.F, Wilson A.J, Ehnle
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

SEANCE PLENIERE

CORRIGENDUM

au procès-verbal de la septième séance plénière 

10 novembre 19595 à 15 h.10

Page 5» au dernier paragraphe, lire :

"D'une manière générale, on devrait s 1éfforcer davantage 
de combiner les Conférences, car il est a prévoir qu'il y en aura 
plusieurs dans les années qui viennent. En effet, la Commission 4 
examinera bientôt un document dans lequel le Groupe spécial crée à 
cette fin propose la convocation d'une Conférence extraordinaire des 
radiocommunications, tandis que le Groupe de travail propose une 
nouvelle Conférence administrative internationale des radiocommuni
cations aéronautiques. A ces Conférences, celle qu'on envisage main
tenant viendrait encore s'ajouter : le Conseil d'administration est 
l*organe de l'Union qui devrait suivre l'évolution de la situation et 
indiquer quel serait le moment le plus opportum pour réunir toutes 
les Conférences, en les coordonnant ou en les combinant de la manière 
la plus commode pour les administrations."

Page 11, intervention du délégué du Mexique, lire :

"...qu'il est incorrect de parler de la constitution du 
secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B., comme on le fait au paragraphe
d) de l'Appendice 2, puisqu'il y a plusieurs années que ce secréta
riat fonctionne. Il propose donc que les nu ts "pour en assurer la 
constitution et le maintien à un niveau approprié"scier ; remplacés par 
"pour le renforcer et le maintenir à un niveau approprié".

Page 16, dernier paragraphe, lire:

"... interprétée d'une manière erronée» Il ne prétendait 
pas obtenir que l'on modifie ce qui s'était passé au sein du Groupe; 
le rapport doit refléter la vérité et, s'il y a eu une majorité, on 
doit parler d'une "majorité" en précisant éventuellement "de combien 
de voix"; mais si on parle d '"unanimité", ce terme, tout au moins en 
espagnol, est absolu et n'admet pas de qualificatif. Si, tant à 
l'égard de la séance du Groupe spécial (dont le Mexique ne fait 
pas partie) qu'en ce qui concerne les opinions contraires qui ont 
maintenant changé, on peut seulement parler de majorité; il ne s'y 
oppose pas, bien au contraire.

Page 20, deuxième paragraphe, lire :

"...dans son pays, on préfère employer l'unité "Hertz"
(Hz), car cette expression ei_ plus qu'elle permet d'honorer la mémoire
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d'un savant si éminent, évite que, pour abréger, on emploie d'une 
manière erronée l'unité actuelle, cycle par seconde, et ses multiples 
en disant seulement : "cycle", "kilocycle", etc. Cette erreur est si 
générale que l'unité actuelle n'est employée correctement, et encore 
pas toujours, que dans les documents techniques écrits".
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13 novembre 1959

P R O C E S - V E R B A L

DE LA #

SEPTIEME SEANCE PLENIERE 

Mardi 10 novembre 1959, 15 heures 10

SEANCE PLENIERE

Président

Vice-Présidents

Secrétaire adjoint 
de la Conférence

M. Charles J. Acton (Canada)

M. Juan A. Autelli (Argentine) 
M. M.B. Sarwate (Inde)

M. Clifford Stead

Questions traitées:

1. Adoption de l'ordre du jour (Document N° 513)

2. Approbation du procès-verbal de la sixième séance plénière (Document N°
486 et Corrigendum N° l)

3* Troisième rapport du Groupe spécial chargé des attributions de fréquence 
pour la recherche spatiale (Document' N° 478)

4. Désignation du Membre de l'Union dont l'appellation actuelle est "Colonies, 
Protectorats, Territoires d'Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tutelle 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du. Nord" (Document 
N° 480)

5* Rapport du'Groupe spécial de l’Assemblée plénière" (Document N° 526)

6. Propositions Nos 4602 (Emissions à haute fréquence),.4603 (Emission en 
modulation de fréquence) et 4604 (Fabrication d'appareils récepteurs de 
radièdiffusion à prix modique) (Pages 825*2 et 825.3 du Cahier des Proposi
tions) .

7. Nom à utiliser, dans les troi-s langues de travail de l'Union, pour l'unité 
de fréquence (Document N° 315)

8. Attribution de l'Article 47 du Règlement des Radiocommunications
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Présents %

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de l')| Argentine (Républi
que); Australie (Fédération de l1); Autriche; Belgique; Biélorussie (R.S.S, 
de); Birmanie (Union de); Brésil ;'Bulgarie (République populaire de); Cana
da; Ceylan; Chine; Cité du Vatican' (Etat de.la); Colombie (République de); 
Congo belge et Territoire du RuandaTUrundi; Corée (République de); Cuba; 
Danemark; Ensemble des Territoires représentés par l’Office français'des 
Postes et Télécommunications d’Outre-Mer; Espagne; Etats-Unis d’Amérique; 
Finlande; France? Grèce; Hongroise ('République populaire); Inde (République 
de 1 ’); Indonésie (République d’.),; Iran; Islande;. Israël (Etat d’); Italie; 
Japon; Jordanie (Royaume hachémite de); Kuxfait; Libye (Royaume-Uni de); Lu
xembourg; Malaisie (Fédération de); Maroc (Royaume du); Mexique; Monaco; 
Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles 
néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; Philippines-(République des); Polo
gne (République populaire de); Portugal; Provinces portugaises d’Outre-Mer; 
République Arabe Unie; République fédérale d-’ Allemagne ; République fédéra
tive populaire de Yougoslavie; République socialiste soviétique de'1’Ukrai
ne; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord; Soudan (Ré
publique du); Suède; Suisse (Confédération); Tchécoslovaquie; Territoires 
des Etats-Unis d’Amérique; Territoires d’Outre-Mer dont les .relations in
ternationales sont assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande du Nord; Thaïlande; Union de l’Afrique du Sud et 
Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest; Union des Républiques socialistes so
viétiques; Uruguay (République orientale de l1); Vénézuéla (République de)*

Membre associé %~ ""T " i

Afrique orientale britannique.

Exploitation privée reconnue ?

Compagnie portugaise Radio Marconi.

Institutions spécialisées ;

Organisation météorologique 'mondiale ; Association internationale du trans
port aérien.; Organisation internationale de Radiodiffusion et de Télévi
sion.

Adoption de l’ordre du .jour (Document N° 515).

Le Président de la Commission de rédaction annonce que celle-ci, 
qui vient de commencer ses travaux, désiré recevoir des directives en ce 
qui concerne le nom à. utiliser, dans les trois langues de travail de l’U
nion, pour l ’unité de fréquence. Il propose par conséquent à la Conférence 
d’examiner cette question - telle qu’elle est exposée dans le Document 
N° 315 - comme point 7 de l ’ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.
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Le Président indique qu’au point 8 de l’ordre du jour doit figu
rer la question de savoir à quelle Commission il convient d’assigner l’étu
de de l’article 47 du Règlement des radiocommunications.

La Conférence est d’accord pour prendre une décision à ce sujet 
et l’ordre du jour, ainsi modifié, est approuvé.

Approbation du procès-verbal de la sixième séance -plénière (Document 
N° 486 et Corrigendum N° l)

Le délégué de la Tchécoslovaquie demande que soit ajouté à la 
liste des observateurs (page 2 du procès-verbal) le nom de l’Organisation 
internationale de Radiodiffusion et de Télévision.

Le délégué de la République Arabe Unie signale que les mots "le 
plan", qui figurent à 1 ’avant-dernière ligne du premier alinéa de sa dé
claration (page 8 du procès-verbal) doivent être remplacés par l’expres
sion "les bandes en question du spectre radioélectrique".

Le délégué du Mexique signale qu’à la page 14, il convient de 
remplacer l’indication "824.4 à 824.8" par "825.4 à 825.8".

Le délégué de la Tchécoslovaquie demande que les termes "a bien 
été examinée par âu premier paragraphe de la page 26, soient
remplacés par "a, en fait, été renvoyée au . . k..

Le Président signale le corrigendum relatif à la page 26 du pro
cès-verbal, qui a été publié sous, le titre, de "Corrigendum 1° 1 au Docu
ment N° 486".

Ainsi modifié, le procès-verbal de la sixième séance plénière 
est approuvé.

Troisième rapport du Croupe spécial chargé des attributions de fréquence 
pour la recherche spatiale (Document N° 478)

Le Président déclare qu’il a l’intention d'examiner les trois 
paragraphes du rapport l’un après l’autre, avec leurs annexes respectives.

• '
Paragraphe 1 et Annexe 1

Etant donné que la question des attributions- de fréquence et des 
largeurs de bande est en voie d’examen au sein de la Commission 4, le Pré
sident propose à la réunion de se borner à prendre note du paragraphe 1 
et de l’Annexe 1.

Il en est ainsi décidé.



Le Président attire l’attention sur le premier rapport du Groupe 
spécial selon lequel il pourrait être nécessaire de convoquer une Confé
rence administrative extraordinaire des radiocommunications avant cinq ans 
afin d'adopter des dispositions pour de nouveaux services et de nouvelles 
méthodes de télécommunication mettant en oeuvre des véhicules spatiaux. 
L'Annexe 2 au Document 478 contient un projet de recommandation demandant 
à la Conférence de plénipotentiaires de décider de la convocation d'une 
telle conférence. En tant que Président du Groupe spécial, il tient à dé
clarer que ce projet de recommandation a été adopté à l'unanimité. Bien que 
toute recommandation émanant de la Commission 4 doive être prise en consi
dération, il propose, compte tenu du peu de temps disponible, que l’Assem
blée procède à l’adoption du projet de recommandation dont il s’agit.

Lo délégué des Etats-Unis approuve le point de vue du Président 
selon lequel l’Assemblée devrait prendre une décision sur le projet de re
commandation.. Au cours de la première séance plénière, il a été dit que 
l’on est parvenu à la croisée des chemins dans le domaine technologique.
Le spectre est si encombré quo les radiocommunications risquent fort d'être 
en danger. Il est donc essentiel de prévoir des dispositions pour de nou
veaux services et de nouvelles techniques, bien que tout le monde reconnais
se que cela sera onéreux et que les anciennes techniques ne sauraient être 
abandonnées du jour au lendemain. Il est absolument indispensable de con
voquer une conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
pour résoudre ces problèmes, et la Conférence devrait adopter le projet 
de recommandation qui figure à l'Annexe 2, ce qui indiquerait que l’Union 
est consciente de ses responsabilités dans le nouveau monde technologique.

Le Président de la Commission ,4 déclare que cette Commission a 
étudié le projet dont il s'agit lo 30 octobre. Elle a généralement estimé 
que ce texte devait être adopté, tout en émettant des doutes quant à l’op
portunité de fixer à cette conférence' une durée limite de quatre semaines. 
Parlant en qualité de délégué du Donc-mark, il estime que si l ’Assemblée 
approuve l’Appendice 1 de l’Annexe au Document N° 526, cela contribuerait 
à lever les doutes touchant l’adoption du projet de recommandation.

Le délégué de la france fait observer que le texte dont on discute, 
qualifié de "draft resolution" en anglais, est appelé "projet de recomman
dation" dans le Document 478-f, et il estime qu’en IJoccurence, ce terme 
de "recommandation" est le meilleur. Il estime également que, quatre ans 
avant la Conférence projetée, il est impossible d’en déterminer la durée, 
étant donné que l’on ne peut connaître exactement les problèmes qu'elle 
aura à résoudre,

Lo Président reconnaît que le terme de "projet de recommandation" 
est plus approprié; il propose que le Document 478-E soit amendé en consé
quence.
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Paragraphe 2 et Annexe _̂2

Il en est ainsi décidé.



Le délégué du Royaume-Uni est partisan de l'adoption du projet 
de recommandation pour les raisons qui ont été avancées par lo Président 
et par le. délégué des Etats-Unis. Il ne fait aucun doute que, dans trois 
ou quatre ans, il sera réellement possible d'établir de nouveaux services 
et de nouvelles méthodes de"télécommunication mettant on jeu des véhicules 
spatiaux. Dans la mesure où il est question de la durée de la Conférence 
proposée, sa délégation a cru comprendre que cette Conférence examinera 
les problèmes des télécommunications spatiales de façon générale et a es
timé qu'une conférence de longue durée ne serait pas nécessaire. C'est 
pourquoi il pense que le projet de recommandation devrait mentionner que 
cette conférence ne durera pas plus de quelques semaines.

Le Président déclare que lo projet do recommandation sera examiné 
en détail, section par section.

Les considérants do la recommandation sont approuvés.

Point 1 du dispositif i

Lo délégué; du Danemark propose quo le mot "environ" soit ajouté 
à la fin de la première phrase.

Le délégué de 1-'Argentine trouve les mots "vers la fin de 1963” 
trop précis, car il pourrait se révéler nécessaire de convoquer la Confé
rence plus tôt. Il estime également qu'il ne faut pas faire état de la 
durée de la Conférence.

Le délégué de l'Inde pense qu'il convient de supprimer les mots 
"si possible" à la deuxième ligne de ce paragraphe. Puisque le C.C.I.R. 
tiendra sa Xème Assemblée plénière en janvier et février 1963, la fin de 
la même année paraît devoir être une date convenable pour la conférence 
extraordinaire. De plus, la Commission d'études îi0 IV du C.C.I.R. soumet
tra son rapport h peu près à cette époque.

Le délégué du Mexique ne voit pas d'objection à ce que la confé
rence envisagée soit convoquée mais il estime qu'il est prématuré d'en 
arrêter la date et.la durée» On devrait simplement recommander à la Con
férence de plénipotentiaires de charger le Conseil d'administration de 
convoquer la conférence extraordinaire à l'époque où il paraîtra opportun 
de le faire et après avoir consulté les administrations.

D'une manière générale, on devrait chercher davantage à combiner 
les conférences. Il a été suggéré de tenir dans l'avenir une conférence 
spéciale pour les radiocommunications de l'aéronautique; or, à son avis, 
certaines administrations pourraient éprouver quelques hésitations devant 
des projets visant à décider au stade actuel de réunir une telle confé
rence, Le Conseil d'administration est l'organisme le plus qualifié pour 
établir le calendrier des conférences à la lumière des besoins .et compte 
tenu des circonstances.
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L'e Président appelle l'attention du délégué du Mexique sur le 
point 3 du projet de recommandation où il est dit que lo Conseil d'admi
nistration devrait examiner la situation au cours de ses sessions ordi
naires do 1962 ot de 1963 et, s'il décide que la convocation en 1963 
d'une Conférence extraordinaire est suffisamment justifiée, on recomman
der la date et lo lieu aux Membres et Membres associés de 1 'Union,

Lo délégué de la R. F. P, de Yougoslavie pense que la confé
rence proposée sera extrêmement utile. Le Conseil d'administration 
devra prendre les mesures nécessaires pour la réunir dès qu'il sera en 
possession de toutes les informations nécessaires. En tous cas, il con
vient, à son avis, que la Conférence actuelle règle la procédure à sui
vre.

Le délégué de la Colombie allait précisément attirer l'atten
tion sur le point qu'a indiqué le Président, Toutefois, il y a lieu de 
faire remarquer qu'il existe une divergence entre les points 1 et 3 du 
projet de recommandation, car le point 1 recommande à la Conférence de 
plénipotentiaires de convoquer la Conférence extraordinaire alors quo le 
point 3 recommande de laisser au Conseil d'administration le soin de le 
faire. Il serait possible de résoudre cette difficulté en remaniant la 
première phrase du point 1 afin qu'elle se lise comme suit g "à la Con
férence de plénipotentiaires de recommander aux Membres et Membres asso
ciés de l'Union la réunion d'une Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications vers ia fin de 1963* dans les conditions suivan
tes et avec un ordre du jour ainsi conçu g", et en supprimant, à la fin
du point 3* les mots g "il recommandera aux Membres et Membres associés 
de l'Union la date et le lieu de réunion de cette Conférence" pour les 
remplacer par g "il formulera la recommandation nécessaire quant à sa 
durée".

Le Président fait observer que le paragraphe 5 ùc l'Article 10 
de la Convention stipule que s "Une Conféronce administrative extraordi
naire peut être convoquée g

a) sur décision do la Conférence de plénipotentiaires ..."
Le Conseil d'administration peut réexaminer la situation et, le cas 
échéant, recommander un changement do date et de lieu de la Conférence,

Le délégué du Pakistan relève qu'à l'alinéa c) du paragraphe 5
précité, il est prévu qu'une Conféronce administrative extraordinaire 
peut être convoquée "sur proposition du Conseil d'administration". Uno 
telle conférence peut donc être convoquée soit par la Conféronce de plé
nipotentiaires, soit par le Conseil d'administration, ainsi qu'il est 
prévu dans le projet de recommandation; le délégué du Pakistan estime 
toutefois cette duplication inutile. Il reconnaît avoc le délégué du 
Mexique qu'il serait préférable de laisser le soin de régler toute cette 
question au Conseil d'administration qui pourrait décider de la date et 
du lieu de la conférence proposée quand il saurait co qu'elle aura à 
faire.
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Le Président fait observer que la Conférence de plénipoten
tiaires peut décider de convoquer uno Conférence extraordinaire sans 
consulter, les Membres de l'Union tandis qu'une proposition analogue éma
nant du Conseil d'administration doit ôtro approuvée par la majorité des 
Membres de l'Union, La Conférence de plénipotentiaires doit donc, à son 
avis, prendre uno décision de principe sur le point de savoir s'il con
vient ou non de convoquer uno Conférence extraordinaire aux fins indi
quées.

Le délégué de la France estime qu'il s'agit d'un problème peu 
ordinaire. Il ne croit pas qu'il y ait une contradiction entre los 
points 1 et 3 du projet de recommandation. La présente Conférence est 
en mesure d'évaluer les progrès de la technique des radiocommunications 
qui vont s'accomplir dans 3 es quelques années à venir et la Conférence 
de plénipotentiaires devrait Ôt.ro informée de ce que la Conférence des 
radiocommunications juge nécessaire do prévoir la réunion do la Confé
rence extraordinaire proposée dans trois ou quatre ans. Cette Conférence 
extraordinaire pourra tenir compte des nouvelles données et des rensei
gnements obtenus dans la période intermédiaire. Il pense qu'il y aurait 
lieu, dans la première phra.cc du point 1, de remplacer les mots "une 
durée maximum de quatre semaines1' par s "une durée d'environ un mois".

Lo délégué des Etats-Unis ne voit pas de grandes divergences 
de fond entre les différents avis qui viennent d'être exprimés et il est 
prêt à accepter les amendements proposés par le délégué de la Colombie.

Le Président considère que tous les points de vue, y compris 
celui du délégué de la Colombie, pourraient être pris en considération 
si le texte du point 1 était remanié comme suit t

"que soit convoquée, si possible vers la fin de 1963* une Con
férence administrative extraordinaire des radiocommunications d'une durée 
d'environ un mois, dont l'ordre, du jour serait le suivant".

Le délégué de l'Italie déclare que l'ordre du jour de la Confé
rence envisagée devrait n'être indiqué qu'avec une certaine souplesse 
afin de permettre au Conseil d'administration d'établir ultérieuremen+ 
un ordre du jour tenant compte des recommandations qu'il aura reçues, y 
compris celles de la présente Conférence,

Le délégué du Congo Lelge déclare quo, dans le texte proposé 
par le Président, les mots 'si possible" devraient être remplacés par les 
mots "en principe".

Le délégué du Mexique estime que l'avis du délégué de l'Italie 
ost juste et devrait se traduire dans le texte du projot de recommanda
tion. Il propose quo les mots "dont l'ordre du jour serait le suivant" 
soient remplacés par l'expression "dont l'ordre du jour comprendrait les 
éléments de base suivants"»



Il est décidé d'adopter5 pour la première phrase du point' 1 3 
le texte.suivant î

"que soit convoquée?on principe vers la fin de 1963? une Con
férence administrative extraordinaire dos radiocommunications d'une du
rée d'environ un mois y dont l'ordre du jour comprendrait les éléments 
de hase suivants s

Alinéa (i) du point 1 - approuvé sans commentaire»

Alinéa (ii) du point 1 - approuvé sans commentaire.
Alinéa (iii) du point 1

Le délégué de Cuba déclare quo? compte tenu de la longueur de 
1'intervalle qui sépare les Conférences de l'U.I.T. 5 l'ordre du jour 
proposé pour la Conféronce extraordinaire ost trop rigide. L'U.I.T. 
s'occupe d'autres bandes de fréquences que celles qui doivent etre 
attribuées aux télécommunications spatiales5 en conséquences il estime 
.quey en règle générale? los conférences appelées à examiner de tels 
problèmes devraient etre plus fréquentes.

Lo délégué de l'Inde observe que les alinéas (ii) et (iii) 
font état des attributions do fréquence» Cette question est étudiée 
par la Conférence actuelle et il ost à prévoir que lo nouveau Tableau 
de répartition des bandes de fréquences entrera en vigueur en I96I. Il 
espère que l'examen des attributions de fréquence aux télécommunications 
spatiales par la Conférence administrative extraordinaire de 1963 se li
mitera aux attributions pour ces fins et ne modifiera ^n rien le nouveau 
Tableau.

L'alinéa (iii) est approuvé.

Alinéa (iv) du point 1 - approuvé sans commentaire

Points'2 et 3 du projet de recommandation

Le délégué do l'Lspagnoç à propos du point 2 $ déclare qu'il 
conviendrait de mentionner que lorsque le Conseil d'administration et 
les organismes techniques compétents de l'U.I.T. auront reçu toutes les 
informations nécessaires transmises par ceux des Membres qui auront pro
cédé au lancement de satellites artificiels? ces renseignements devront 
etre communiqués à tous los Membres et Membres associés de 1 'Union.

■k0 Président déclare que ces renseignements figureront dans 
les rapports du Conseil d'administration.

Il propose également d'intervertir les points 2 et 3 clu dis
positif.
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Lo délégué de l'Italie propose d'ajouter? à la fin de la der
nière phrase du point 3? les mots "et son ordre du jour". Compte tenu 
du fait que les Nombres associés de l'Union no jouissent pas du droit de 
vote? les mots "et Membres associés" devraient ôtro supprimés de cette 
meme phrase.

Le Président déclare que les renseignements dont il est ques
tion à la deuxième phrase du point 3 sont normalement transmis par le 
Conseil d'administration aux Membres associés. Ccpcndants le Secrétariat 
peut fort bien s'acquitter de cette tâche et il est parfaitement possible 
de procéder à la suppression proposée par le délégué de l'Italie,

Le délégué de la France ne pense pas qu'il soit possible d'in
tervertir les points 2 et 3 actuels9 mais il estime que le dispositif 
devrait etre formé d'une première partie "recommandation"5 formée des 
points 1 et 3 amendés5 suivie du point 2 présenté sous forme d'"invita
tion" s et invite les Membres et Membres associés de 1 'Union qui lance
ront des satellites .... à informer lo Conseil d'administration et les 
organismes techniques compétents de l'U.I.T. .

Le délégué du Congo Belge trouve que l'ordre des points 2 ot 3 
est parfaitement logique. C'est ^n se fondant sur les renseignements qui 
lui seront transmis en vertu du point 2 que le Conseil d'administration 
devra convoquer la Conféronce dont il est question au point 3*

Le Président déclare que l'ordre des deux points n'est pas mo
difié par les considérations énoncées par lo dernier orateur» De toute 
façons le Conseil d'administration fondera sa recommandation relative à 
la Conférence sur les renseignements qu'il aura reçus» Il propose que 
le texte exact ainsi que l'ordre des points 2 et 3 du dispositif soient 
confiés à la Commission de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Lo projet de recommandâtion9 avec ses amendements et sous ré
serve des modifications de forme que lui apportera la Commission de ré
daction est adopté.

Paragraphe 3 et Annexe 3

Le Président fait observer que. dans l'Annexe 3? le mot 
"ordinary" (texte anglais) doit etre supprimé.

Le délégué de la Colombie estime peu vraisemblable que des ad
ministrations procéderont au lancement de satellites ot autres véhicules 
spatiaux. En conséquence? il propose de remplacer lo mot "administra
tions" par "pays" dans le point 2 du projet do résolution»



LfL projet de résolution figurant à l'Annexe 3 est adopté avec 

cet amendement,

Lfl séance est suspendue de 16 h. 25 à 16 h. 50»

4. Désignation du Membre de l'Union dont l'appellation actuelle est "Colonies,
Protecto rat s Territoires d ! Outre-lier et Territoires sous mandat ou tutelle 
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord"(Document IT0 480y

Le Président appelle l'attention sur le Document IT0 480 et sur la 
lettre annexée. Il propose que l'Assemblée prenne note de ce document.

Il erpest ainsi convenu.

5« Rapport du"Grour>e spécial de l'assemblée plénière" (Document II0 526)

Le Président présente le rapport du Groupe spécial de l'Assemblée
plénière (Document ïl° 526).

Lo_ rapport' est adopté.

Le Président présente ensuite le projet de préambule pour la 
transmission, par la Conférence administrative dos radiocommunications, 
des réponses aux quest ons posées par la Conférence de plénipotentiaires 
dans son Document N° 76 (Rev. D-v qui figure on annexe au rapport du Groupe 
snécial.

Le délégué du Lexique émet un doute quant à la propriété de 
l'expression "1'unanimité était presque réalisée". Ou il y a il n'y à pas 
unanimité.

Le Président estime que l'expression est acceptable'‘en anglais 
mais, pour éviter toute confusion, "considérable unanimitÿ" pourrait etre' 
remplacé par "considérable agreement".

L° délégué do la Tchécoslovaquie pense que le projet de préambule 
pozrrait etre plus explicite. A cetto fin, il propose de remplacer le 
troisième alinéa par les trois alinéas qui figurent à la page 2 du rapport 
du Groupe spécial et qui commencent par les mots: "Il est apparu...,", 
"L'opinion de la majorité..... " et "L'opinion de la minorité.....".

Le Président fait observer que ces trois alinéas expriment l'opi
nion du Groupe spécial, non celle do la Conférence ©t que, s'ils doivent 
etre introduits dans lo préambule, il conviendra de modifier en consé
quence. Il propose que l'approbation du projet de préambule soit différé 
jusqu'au moment où les trois Appendices à l'Annexe au Document N° 526 au
ront été examinésr
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Il en est ainsi décidé.
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Le délégué de l’Union de 1'Afrique du Sud est du meme avis que 
le Présidentj il considère que le projet de préambule est satisfaisant 
tel qu’il est.

Le délégué de la France déclare que les idées contenues dans les 
trois alinéas auxquels s’est référé le délégué de la Tchécoslovaquie figu
rent toutes dans les Appendices 1, 2 et 3? qui indiquent l’opinion de la 
majorité et celle de la minorité. Il appuie la proposition du Président 
visant à différer l’examen du projet de préambule.

Le délégué de la Colombie est d’accord avec ce qu’on dit le Pré
sident et le délégué do la France,

Le délégué des Etats-Unis approuve les paroles du Président et 
celles des deux orateurs précédents.

Il est décidé de différer l'examen du projet de préambule jus
qu’au moment où les trois Appendices auront été examinés.

Appendice 1 - Réponse à la question 1 d ’après l’opinion de la
majorité.

Approuvé sans commentaire.

Appendice 2 - Réponse à la question 2 d ’après l'opinion de la
majorité.

Le délégué du Mexique déclare qu’il est incorrect de parler de 
la "constitution” du Secrétariat spécialisé do l’I.F.R.B., ainsi que c’est 
le cas à l'alinéa d) , puisque ce secrétariat existe déjà. En conséquence, 
il propose la suppression des mots "la constitution et " à l'alinéa d).

Le délégué de l'Italie rappelle quo sa délégation a présenté à 
jLa Conférence de plénipotentiaires une proposition visant à réduire à sept 
le', nombre des membres de l'I.F.R.B. Pour ce motif, sa délégation réserve 
sa position en ce qui concerne l'Appendice 2.

Le délégué de la Grèae rappelle que sa délégation a proposé que 
le nombre dos membres de l'I.F.R.B. soit réduit à neuf et que ces membres 
soient élus individuellement et non sur une base géographique.

Le délégué de la Suède déclare que sa délégation a également 
présenté une proposition visant à réduire le nombre des membres de l’I.F.R.B, 
de 11 à 9 et d'en prévoir l'élection en se fondant sur leurs qualifications 
personnelles.

Le délégué de la Suisse déclare que l'Administration suisse par
tage entièrement l'opinion qui vient d'etre exprimée par le délégué de la 
Suède.
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L'Appendice 2, avec son amendement et compte tenu des réserves 
exprimées « est adopté.

Appendice 5 - Opinion de la minorité»

Le Président attire l'attention sur le fait que l'opinion de la 
minorité a été donnée aux noms des délégations do l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et de la République populaire de Bulgarie, Diau
tres délégations désirent-elles s'associer à l'opinion de la minorité ?

Le délégué de la Tchécoslovaquie fait alors la déclaration sui
vante :

"La délégation tchécoslovaque s'associe à l'opinion figurant 
dans l'Appendice 3 aux pages 6 à 8 du document ÎT° 526, De plus, elle 
désire exprimer les raisons pour lesquelles elle considère que l'examen 
technique des notifications dans sa forme actuelle ne doit pas être pour
suivi.

" La procédure actuelle de l'examen technique est basée, en ce qui
concerne les questions do la propagation ionosphérique, sur les documents 
publiés en 1947 par le C.R.P.L., qui étaient à ce+te époque les seuls do
cuments utilisables pour le calcul pratique. Les travaux récents du C.C.I.R. 
montrent que ces documents exigent des corrections importantes. Lors de 
l'Assemblée plénière du C.C.I.R. à Varsovie, en 1956, une proposition des 
U.S.A. a été publiée, tendant à utiliser comme document de base pour le 
calcul des MUF et des FOT le Rapport bien connu sous le nom de R.P.U. 8 et 
pour le calcul des intensités du champ radioélectrique aux ondes décamétri
ques un autre rapport, connu sous le nom de R.P.U. 9*

" Ce fait est reflété dans le rapport de l'I.F.R.B., D-ocumdnt N° 20
de notre Conférence, de la façon suivante:

" Dès que le Comité eut la possibilité d’étudier en détail ces deux
propositions, il lui apparut que leur adoption pourrait fort bien exiger 
une révision très importante de ses normes relatives à la propagation, les
quelles comprenaient plusieurs milliers de courbes tracées d'après des 
données antérieures, ;

" Léanuoins, trois ans après la Conférence du C.C.I.R. à Varsovie,
on a dû constater dans le Document Lî0 20, que le Comité n'envisage en ce 
moment aucune révision de ces normes actuelles, d'autant moins que la Con
férence administrative clos radiocommunications doit se réunir très prochni- 
nement.

" On sait bien que les courbes d'intensité du champ radioélectrique
sont calculées sur la base des courbes MUF ou FOT. Si cclles-ci ne sont 
pas déterminées d'une façon précise, les résultats du calcul de l'intensité 
du champ deviennent douteux. Ceci ressort bien clairement du Rapport 11° 152, 
adopté à l'unanimité à la IXème Assemblée plénière du C.C.I.R. à Los Angeles, 
où l’on dit notamment : " les résultats fournis par les deux méthodes tendent 
à être supérieurs aux valeurs mesurées, mais les résultats donnés par la 
méthode du R .-apport N° 9 tendent à être plus proches des valeurs mesurées
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que ceux calculés par la méthode de la circulaire N° 4-62 C.R.P.L.". Or, sur 
des trajets différents, les valeurs réelles de l'intensité du champ diffèrent 
des valeurs théoriques d'un rapport différent et l’on ne peut affirmer que 
les rapports de protection ne soient pas affectés par les imprécisions de la 
méthode du calcul.
" Mais il ne s'agit pas seulement des valeurs absolues des intensités
du champ, mais aussi des heures pendant lesquelles ces valeurs sont obtenues 
et cela revient de nouveau aux courbes de MUF ou de FOT. Or, dans le Rapport 
N° 150, adopté à l'unanimité à la IXème Assemblée plénière du C.C.I.R. à Los 
Angeles, on constate : "les problèmes intervenant dans l ’établissement des 
prévisions de la MUF apparaissent maintenant, comme encore plus difficiles 
qu’on ne le pensait".
" En effet, les études du C.C.I.R. et de certaines administrations,
publiées dans la presse professionnelle et rendues publiques à notre Confé
rence ont montré, que les valeurs médianes calculées par les méthodes utili
sées par l'I.F.R.B. et les valeurs médianes calculées par les méthodes plus 
récentes ou constatées en pratique, diffèrent considérablement. Les valeurs 
réelles de la MUF médiane diffèrent des valeurs médianes calcifiées par les 
méthodes de l'I.F.R.B. dans un rapport allant de 50 à 200%, les valeurs mé
dianes de l ’intensité du -champ réelle et celles calculées par les méthodes 
de l'I.F.R.B. diffèrent dans un rapport allant jusqu'à 30 db (32 fois), et 
pour les rapports de protection la différence est encore plus grande. En 
ce qui concerne les heures probables pendant lesquelles une fréquence donnée 
peut être utilisée avec succès, la différence est telle que parfois le calcul 
semble montrer que la fréquence ne peut pas être utilisée tandis qu’en réa
lité elle est utilisable pendant des heures prolongées. Ceci entraîne à son 
tour de très grandes imprécisions ou plutôt des conclusions tout à fait 
fausses au coure des examens techniques. La conclusion se basant sur les 
normes utilisées par l'I.F.R.B. suppose par exemple l’impossibilité de pro
pagation d'une certaine fréquence, tandis qu'en réalité cette fréquence est 
très proche de la MUF réelle et se propagera avec l'affaiblissement minimum, 
donc avec l'intensité du champ maximum et causera des brouillages, qui n'ont 
nullement été pris en considération lors de l’examen technique. Evidemment, 
il se présentera par contre des cas inverses.
” Nous sommes loin de prétendre que les difficultés rencontrées
soient la faute de l'I.F.R.B. ou de ses membres. L'I.F.R.B. devait pour 
accomplir ses tâches, se servir des documents qui étaient à sa disposition 
et il n ’y avait pas, à l'époque où ce travail débutait, de documents plus 
récents. Mais ce qu'il faut admettre, c'est que la tâche d'élaborer et de 
tenir à jour les normes techniques ne peut pas être menée à bien par l'or
gane même chargé de 1Jinscription ordonnée des fréquences. Nous avons déjà 
démontré, avec quelle hésitation le Comité a pris en considération les cour
bes nouvelles, présentées à l'Assemblée plénière du C.C.I.R. à Varsovie.
Mais il y avait d'autres difficultés. Etant donné la pression des adminis
trations sur l'inclusion de leurs demandes de fréquences dans le Répertoire 
et dans les projets de Plan, l'I.F.R.B* a été obligé d'abaisser certaines 
normes de base. Ainsi, par exemple, les projets de plan pour la radiodiffu
sion à hautes fréquences ont été basés sur l ’espacement de 5 kHz, bien que 
les données de mesures et l'expérience des organismes de radiodiffusion in
diquent que ceci n'apporte pas la solution désirée. Il est vrai que l'avis
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concernant cette question n ’a été adopté qu'à la IXème Assemblée plénière 
du C.C.I.R. à Los Angeles - C'est le fameux Avis N° 262, émis à l'unanimité, 
disant notamment que ", tout au moins avec la majorité des récepteurs actu
ellement existant, le rapport valeur médiane du signal désiré/valeur médiane 
du signal non désiré permettant une réception satisfaisante - c'est-à-dire 
pour laquelle le brouillage dû au signal non désiré peut être considéré 
comme tolérable - lorsque deux émetteurs utilisent des fréquences porteuses 
distantes de- 5 kHz, ne doit pas être considéré comme inférieur à celui qui 
est nécessaire lorsque les émetteurs utilisent la même fréquence à 50 Hz près.

" liais il est aussi vrai que oe fait a été connu des ingénieurs déjà
depuis 1955, comme on le voit bien sur la courbe attachée au Rapport N° 127 
du C.C.I.R., qui a été publié dans la série des documents du C.C.I.R,, et 
inséré dans le Document N° 159 de notre Conférence, page 10.

" Tout ce qui a été dit jusqu'ici montre, quo nous ne possédons pas,
à l'heure actuelle des normes techniques assez précises" qui puissent être 
utilisées comme base des calculs destinés à servir à l'évaluation obligatoire 
des probabilités de brouillages et à énoncer les conclusions ayant un statut 
juridique' quelconque, n l'état actuel de la science radioélectrique, ces 
calculs ne peuvent servir que pour l'appréciation préalable des administra
tions, et doivent être complétés par celles-ci grâce aux résultats pratiques 
d'exploitation.

" En conséquence, les calculs purement théoriques ne sont nullement
utilisables en tant que base d’inscription des fréquences ot doivent être 
complétés par'les résultats pratiques d'exploitation.

" Il faudra, désormais, procéder à une vérification étendue des ré
sultats du calcul théorique de propagation,- surtout sur ondes décamétriques. 
Pour mener ces travaux à bien, il faudra comparer’ et tirer les conclusions 
statistiques des résultats de l'exploitation des liaisons à grande distance. 
Mais ici, il ne faut pas oublier que la majorité des organismes d'exploita
tion se sert déjà des courbes de prévision de la propagation ionosphérique 
et ce fait est susceptible d ’entraîner des déviations systématiques dans 
ce travail. Or, il existe un type de service, pour lequel en peut considérer 
que la réalisation djune liaison présente un phénomène, aléatoire - c’est le 
service d ’amateurs à grande distance. L'évalutaion statistique de. ce trafic 
du point de vue do vérification des courbes de HUF pourrait donner des ré
sultats fort intéressants.

" En résumer,; L'élaboration des bases uniques du calcul des proba
bilités de brouillage doit être confiée à un organisme central., et il est 
indispensable que cet organe soit absolument indépendant de l'organisme char
gé de l'inscription ordonnée des fréquences. L ’expérience a démontré les 
répercussions fâcheuses lorsque l'organisme chargé de l'inscription des fré
quences effectuait également les travaux de l'élaboration des normes tech
niques. Parmi les deux pressions - colle du nombre des demandes et celle 
des normes techniques - ce sont toujours les normes techniques qui cèdent. 
Pour ces raisons, l'élaboration des normes techniques doit être confiée au 
C.C.I.R. et non àv l'organe chargé de l'inscription des fréquences.

" L'application des normes techniques qui ne sont pas vérifiées 
en pratique est à éviter - les lois de la nature ne se prêtent pas toujours 
aux courbes simplifiées, même si celles-ci étaient formellement adoptées 
par l'organe international le plus qualifié".
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Le délégué, de la République populaire Hongroise désire que sa
délégation soit associée à l'opinion de la minorité.

Le délégué do la R.S.S. de Biélorussie désire également que sa
délégation soit associée à l'opinion do la minorité.

Le délégué de la République populaire de Pologne déclare que 
sa délégation approuve la forme dans laquelle ost rédigé lo Document 
N° 526 ot qu'elle désire s'associer à l'opinion do la minorité.

Lo délégué de la R.S.S. de l ’Ukraine désire également quo sa 
délégation soit associée à l'opinion de la minorité.

Le délégué.do la Tchécoslovaquie déclare quo, ainsi quo le 
Président doit on ôtro averti, sa délégation a été priée do représenter 
la République populaire Roumaine au cours de cette séance. La déléga
tion de la République populaire Roumaine désire également etre associée 
à l'opinion do la minorité.

Le délégué de la République populaire do Bulgarie déclare que 
la délégation de la République populaire d ’Albanie désire également ôtro 
associée à l'opinion de la minorité.

Lo Secrétaire adjoint do la Conférence assure los délégations 
qui ont exprimé lo désir d'ôtre associées à l'opinion de la minorité que 
lours noms figureront dans la nouvelle rédaction de l'Appendice 3.

L'Appendice 3 ainsi amendé est approuvé.
Lo délégué de la Colombie propose quo les Appendices 1 et 2, 

qui donnent l'opinion de la majorité sur les Questions 1 et 2 soient fu
sionnés et que l'opinion do la minorité constitue un documont distinct, 
accompagné, au besoin, d'un exposé des points de vue qui ont été expri
més au cours de la présente séance.

Le Président estime lui aussi qu'il serait bon de fusionner 
les Appendices 1 et 2 en un seul document. L'opinion de la minorité 
pourrait.alors constituer un appendice à ce document ou figurer au procès- 
verbal de la présente séance.

Le délégué du Mexique est du même avis que le délégué de la
Colombie. L'opinion do la majorité devrait constituer le corps princi
pal du document qui sera soumis à la Conférence de plénipotentiaires, 
l'opinion de la majorité y étant ajoutée en annexe.

Lo délégué dos Etats-Unis déclare que la pratique normale dos
compagnies do radiocommunication aux Etats-Unis veut quo l'opinion do la 
majorité soit donnée commo représentant la politique do l'organisation 
et quo l'opinion de la minorité y soit annexée. Ainsi, à son avis, la 
proposition du délégué de la Colombie- est correcte au point do vue de la 
procédure.
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Le délégué do la Franco estime que la réponse de la Conférence 
des radiocommunications à la Conférence de plénipotentiaires devrait te
nir compte des vues exprimées au cours de la séance. Il propose que le 
document où elle sera consignée soit, intitulé s "Réponses de la Confé
rence administrative des radiocommunications aux questions posées par 
la Conféronce de plénipotentiaires dans le Document N° 76 (Rev. l)" et 
qu'il contienne seulement les réponses fondées, sur l'opinion de la ma
jorité, telles qu'elles figurent dans les Appendices 1 et 2. L'opinion 
de la minorité serait annexée à ce document.

Le Président approuve les propositions du délégué de la France 
pour la présentation du document.

Le délégué de la Colombie déclare que la réponse à la Confé
rence de plénipotentiaires met en jeu un^ question plus importante que 
celle do la présentation. Lo numéro 30 5 du Règlement dispose que "A 
chacune du ses réunions, la Conférence fixe le nombre des membres du 
Comité et la procédure pour leur élection N'est-il pas à craindre
qu'après avoir envoyé sa réponse à la Conférence do plénipotentiaires, 
la Conférence dos radiocommunications voie surgir des contradictions 
lorsqu'elle aura à examiner le numéro 305 ot, peut-etre, le numéro 304 
du Règlement ?

Le Président répond quu la Commission D de la Conféronce do 
plénipotentiaires étudiera les réponses do la Conférence des radiocom
munications, ot qu'une séance plénière du la Conférence do plénipoten
tiaires, qui aura lieu le samedi 14 novembre, prendra unu décision sur 
l'ensemble de la question. Il avait été sur le point de proposer qu'une 
fois cette décision prise, il devrait y avoir une autre séance plénière 
de la Conférence des radiecommunications pour étudier les numéros du 
Règlement dont a parlé le délégué de la Colombie. Il propose donc que 
l'examen du point soulevé par lo délégué de la Colombie soit différé 
jusqu'à co qu'une décision ait été prise par la prochaine séance plé
nière de la Conférence de plénipotentiaires.

II en est ainsi,décidé.
La proposition du délégué de la France, en ce qui concerne la 

présentation des réponses à la Conférence de plénipotentiaires, est 
adoptée.

Projet de préambule
Le délégué de la Tchécoslovaquie déclare que, pourvu qu'il 

n'y ait pas d'autre amendement au troisième alinéa du projet de préam
bule, il retirera son amendement tendant à remplacer cet alinéa par les 
trois paragraphes du rapport, du Groupe spécial auquel il a fait allusion.

Le délégué du Mexique, rappelant sa déclaration précédente, 
exprime la crainte qu'elle ait été interprétée d'une manière erronée.
Tout ce qu'il a suggéré, c'est qu'en supprime le mot "presque" devant 
"réalisée", au troisième alinéa du projet de préambule.
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Le délégué des Etats-Unis déclare qu*étant donné que l'on présente 
une "opinion de la minorité", à laquelle plusieurs délégations ont exprimé 
le désir d'être associées, on no peut guère dire qu'il y a ou unanimité au 
Groupe spécial.

Le Président reconnaît le bien-fondé de cette remarque : c'est 
pourquoi il a proposé "accord" au lion d'"unanimité",

Lo délégué du Mexique dit que lo projet do préambule doit ctro
10 reflet fidèle dos faits et accepte la proposition du président. On 
constate alors qu'il existe certaines discordances entre les textes anglais 
et espagnol.

Le délégué de lu CoJLjpmMje constate que les noms des pays qui cons
tituent la minorité figureront dans lo. réponse de la Conféremcc, mais pas 
ceux des pays qui forment la majorité.

Le délégué du Brésil déclare que, si un vote doit avoir lieu sur 
l'opinion de la majorité, il convient que co soit par appel nominal si 
l'on veut que les noms des Membres de cette majorité soient mentionnés 
dans le procès-verbal. Il demande donc un vote par appel nominal sur 
cette question.

Le délégué de la Suède rappelle quo sa délégation a proposé que 
le nombre des membres de l'I.F.R.B, soit réduit à 9. Aussi, se demande-t-
11 si un vote par sa délégation en faveur de l'opinion de la majorité, qui 
est favorable à un effectif de 11 membres pour l'I.F.R.B., l'engagerait à 
ne pas soulever la question du nombre des membres du Comité à un stade 
ultérieur, soit à la Conférence de plénipotentiaires, soit à la Conférence 
des radiocommunications.

Le Président suggère que les délégations qui sont en faveur 
d'une diminution du nombre des membres du Comité devraient l'indiquer après 
le vote. Pour le vote, il leur appartient de choisir elles-mêmes entre 
l'approbation ou l'abstention.

Conformément à la proposition du délégué du Brésil, un vote par 
appel nominal a lieu sur l'opinion de JLa majorité telle qu'elle figure 
dans los Appendices 1 et 2.

Le résultat' est lo suivant :

Pour : 47 voix - Arabie séouditc (Royaume de); Argentine (Répu
blique) 5 Au s t m l  i e*"TFé dé r a t ion) ; Autriche; Belgique; Birmanie (Union de); 
Brésil; Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie;
Congo belge et Territoire du Ruanda Urundi; Corée (République de); Cuba; 
Danemark; Ensemble des différents Etats ot Territoires représentés par 
l'Office français des postes et télécommunications d'Outre-Mer; Espagne; 
Etats-Unis d'Amérique; France, Inde (République de); Indonésie (République 
de); Iran; Islande; Israël (Etat d'); Japon; Kuwait; Malaisie (Fédération 
de); Mexique; Monaco; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguajr; Pays- 
Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; Philippines
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(République des) 5 Portugal; Provinces portugaises d’Outre-Mer; République fé
dérait. d'Allemagne; République do dérale populaire de Yougoslavie ; Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne.et de l’Irlande du Nord; Territoires des Etats-Unis 
d'Amérique; Territoires d'Outre-Mer dont les relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord; Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique du 
Sud-Ouest; Uruguay (République orientale do 1'); Vénézuéla (République du).

Coiitrc : 9 voix - Albanie (République populaire do 1') (par pro
curation); Biélorussie (République socialiste soviétique de); Bulgarie (Ré
publique populaire de); Hongroise (République populaire ) ;■ Pologne (Répu
blique populaire de); Ukraine (République socialiste soviétique d'); Rou
maine (République populaire ) ( par procuration); Tchécoslovaquie; Union
des républiques socialistes soviétiques.

Abstentions : Q  ~ Afghanistan; Finlande; Grèce; Italie; Maroc 
(Royaume du); République Arabe Unie; Soudan; Suède; Suisse (Confédération).

Tl._ Sun char am, Président de l'I.F.R.B., tient h déclarer, au nom 
do l'I.F.R.B., ouc le Comité n'est pas d'accord sur un certain nombre de 
remarques faites dans l'Appendice F du Document N° 526.

Le délégué du Royaume-Uni tient à déclarer que sa délégation es
time que l'effectif de l'I.F.R.B. doit rester de 11 membres; il réserve la 
position do sa délégation quant à la question de savoir si les membres 
doivent etre nécessairement do nationalités différentes. Il désire se 
référer à la proposition présentée à ce sujet par la délégation du Royaume- 
Uni à la Conférence do plénipotentiaires.

Le délégué de la ÏÏorvègc- fait la déclaration suivante :

"Lo. délégation norvégienne a voté en faveur des Appendices 1 et 2. 
Toutefois, nous réservons la position de notre délégation à la Conférence 
de plénipotentiaires en ce qui concerne lo nombre de membres que compren
dra lo Comité. Notre délégation estime quo ce nombre devro.it • être réduit 
à 9, à condition que ce ne soit pas au détriment du caractère international 
du Comité,"

Les délégués de lo. Grèce, de la Suède et de- la Suiese rappellent 
les déclarations qu'ils ont faites avant le vote par appel nominal, en ce 
qui concerne la réduction de l'effectif de l'I.F.R.B. à 9 membres et le 
choix do ces membres sur la base dos compétences personnelles.

Le délégué du Portugal déclare que sa délégation a voté pour 
l'opinion de la majorité, mais ou'elle réserve sa position en ce qui con
cerne le nombre des membres de l'I.F.R.B.
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■̂e Président tient à informer le délégué du Mexique que le texte 
espagnol des réponses sera mis en harmonie avec les autres textes. . Les 
textes des réponses seront revus pour tenir compte des vues exprimées au 
cours de la séance.

Propositions Nos 4602 - Emissions à haute fréquence; 4605 - Emission à 
modulation de fréouence ; et 4604 - Fabrication d'appareils de radiodiffusion 
à prix modique

Le délégué du Maroc fait la déclaration suivante :

"Je voudrais m'excuser d'être obligé de parler des trois pro
positions à la fois.

" La Proposition N° 4-602 aurait dû, à notre avis, être présentée
dès le début de cette conférence avant que les différentes commissions
aient étudié ce problème. Sans préjuger beaucoup de la portée de ce do
cument, il aurait eu au moins pour effet de montrer aux délégations l'in
térêt que porte à cette, question une organisation telle que 1'UNESCO.

" Je ne voudrais pas non plus préjuger des résultats déjà obtenus
dans les différentes commissions et je laisse le soin à leurs présidents 
respectifs de les présenter en toute connaissance, le moment venu. La 
situation actuelle de la radiodiffusion en hautes fréquences est malheu
reusement loin d'être brillante. Le nombre de stations ne cesse d'augmen
ter, la gamme des puissances utilisées va en croissant, si bien que seuls 
les émetteurs les plus puissants .ont dés chances d'être entendus.

" On a tendance à oublier que les bandes entre 4 et-2.7,5 Mc/s ne
sont pas utilisées seulement pour 1a. radiodiffusion internationale, beau
coup de pays et notamment les pays nouveaux dont l'étendue des territoires 
est grande, sont obligés .d'utiliser ces bandes, du moins la partie basse, 
pour un service national. -

" Il semble qu'il y ait dans cette Conférence, un courant dJidées
favorable à satisfaire les besoins des pays nouveaux ou en voie de dévelop
pement. Jusiqu'à l'heure actuelle, l'assistance â ces pays est restée dans 
le domaine des généralités; pourtant leurs besoins ne peuvent être satis
faits que par un des trois procédés suivants :

1) Réduction de la dotation des gros consommateurs de fréquences;

2) Réduction d.es normes techniques ;

3) Elargissement des bandes réservées à la radiodiffusion.
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11 En ce qui concerne le premier point, les conférences précédentes,
aussi bien que celle-ci nous ont montré que personne ne semble renoncer 
à une partie plus ou. moins grande de ce qu'il a acquis.

" Le deuxième point a été discuté pendant des heures, il semble
qu'on soit arrivé à un minimum qu'on ne peut guère dépasser sans danger. •

" L’élargissement des bandes réservées à la radiodiffusion a été
très contesté; cet élargissement devant se faire au détriment du service 
des amateurs, beaucoup de délégations se sont fermement opposées à cet 
élargissement. Nous pensons, pour notre part, que le service de la radio
diffusion est plus important que celui des amateurs et nous espérons que 
les autres délégations en sont convaincues.

" En résumé, les nouveaux pays n'auraient trouvé, jusqu'à maintenant
du moins dans ce domaine, aucune faveur. Etant les principaux pays à. uti
liser les ondes courtes pour un service national, il serait juste quo, pour 
eux, le service de la radiodiffusion soit prioritaire.

" Si je suis entré dans ces considérations, Monsieur le Président,
c'est pour essayer d'expliquer que, au moins dans ce domaine, l'établis
sement d'un plan pour la radiodiffusion H.F. pourrait apporter un grand 
secours à certains pays et les nouveaux pays pourraient avoir leur place 
dans ce plan.

" En ce qui concerne la Proposition N° 4604, je voudrais avant tout
faire une correction afin d'éclairer les délégués : la proposition telle 
qu'elle est rédigée en français peut prêter à confusion en ce sens qu'on 
pourrait croire qu'il s'agit de la construction de récepteurs pour le 
C.C.1.R.alors qu'en réalité, il s'agit de charger le C.C.I.R. de procéder 
à l'étude d'un projet de récepteur dont la réalisation est laissée au soin 
des diverses administrations. Pour cela, changer dans le paragraphe a) le 
mot "construire" par "mettre au noint".

" J'ai eu l'occasion, aussi bien dans l'exercice de mes fonctions
que dans mes contacts avec différents délégués de pays à diverses conféren
ces, de voir l'intérêt qu'attache un nombre important de pays à cette 
que s t i on.

'' Les principaux consommateurs de ce récepteur seront sans doute les
pays nouveaux ou en voie de développement où le nombre de récepteurs par 
habitant est très bas. D'autre part, dans beaucoup de pays, comme le nôtre 
il existe de vastes régions non électrifiées où l'usage des postes courants 
n'est pas possible ou onéreuse, de même l'évolution actuelle de la techni
que des transistors ne permet pas encore de réaliser des récepteurs éco
nomiques ...

Nous avons, pour notre part, posé le problème à certains cons
tructeurs, mais les frais d'étude et de réalisation d'une chaîne de fabri
cation pour notre pays seulement sont importants et pèseraient énormément 
sur le prix de revient du récepteur.
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" C'est pour cette raison que nous appuyons la recommandation de
1'UNESCO pour demander au C.C.I.R, d'étudier ce problème; nous savons que 
certains pays l'ont déjà étudie, de.même que des organisations telles que 
l'Organisation Internationale pour la Radiodiffusion et la Télévision; 
ils pourront sans doute aider efficacement le C.C.I.R. dans cette tâche.

" Je voudrais aborder la Proposition N° 4603 en me référant à ce que
j'ai dit précédemment en ce sens que le récepteur à étudier, pour qu'il 
soit économique, doit probablement: avoir une seule bande en ondes moyennes 
avec une faible sensibilité. Pour cela, le pays qui aura doté sa popula
tion de tels récepteurs devra assurer une couverture importante du pays 
en ondes moyennes, d?-où la nécessité de nouvelles fréquences. Il faudrait 
donc que les pays suffisamment développés, équipés de réseaux d'émetteurs 
à modulation de fréquence, cèdent en faveur de pays nouveaux, des fréquence 
ou réduisent la puissance de leurs émetteurs en ondes moyennes, de façon 
à permettre aux nouveauxSpays de s'équiper; une proposition dans ce sens 
a déjà été faite par la délégation de la Libye dans le Document N° 105.

" Bien que ce que l'UNE CO recommande et que nous appuyons puisse
paraître utopique à certaines délégations, je mets tout mon espoir dans 
l'esprit de collaboration et d'assistance qui a été si souvent manifesté 
ici."

M . Behrstock, représentant de l'Organisation des Nations Unies 
pour l1 éducation,, la science et la culture (UNESCO) fait ensuite, la décla
ration suivante :

"Avant de parler des propositions soumises par le Maroc sur la 
suggestion de 1'UNESCO, j'aimerais dire ici le grand intérêt que porte 
1'UNESCO à la Conférence des radiocommunications. Qu'il me soit permis, 
tout d'abord, de vous transmettre les meilleurs voeux de notre Directeur 
général. Ces bons voeux ne doivent pas être considérés comme une simple 
formule, car en effet le succès de votre Conférence favorisera d'une ma
nière directe les progrès de notre propre organisation,

" Il est bien compréhensible qu'une organisation comme 1'UNESCO
destinée selon les termes mêmes de sa Constitution, à promouvoir.la libre 
circulation des idées par la parole et par l'image, trouve un centre d'in
térêt majeur dans une conférence consacrée à la réglementation des radio
communications dans le monde entier. Ce que vous aurez réalisé à Genève 
déterminera dans une large mesure si, dans les années à venir, la radio
diffusion sera ou non pleinement et efficacement utilisée comme moyen 
d'éducation, de divertissement et de compréhension mutuelle pour les 
peuples où qu'ils se trouvent. C'est évidemment un lieu commun, mais après 
trois mois de travaux ardus et de négociations difficiles, il est peut-être 
bon de le répéter. À cette occasion, qu'il soit permis à 1'UNESCO de se 
faire l'interprète de l'intérêt du public et de vous exprimer notre re
connaissance pour la grande activité que vous avez déployée et pour la
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bonne volonté qui s'est manifestée au cours de vos séances. Nous pensons 
que les résultats de cette Conférence feront plus que justifier les espoirs 
qu'elle a fait naître pour la conclusion d'un accord international dans le 
domaine de la radiodiffusion.

" C'est parce que 1'UNESCO est si vivement consciente de l'intérêt
que porte le public à vos délibérations que nous avons décidé, il y a deux 
ans, de préparer une étude complète ayp,nt pour but de présenter d'une ma
nière techniquement correcte, mais à la portée du grand public, les grandes 
questions que pose aujourd'hui la radiodiffusion et de publier cette étude 
à l'occasion de cette importante conférence de Genève. L'étude a été pré
parée pour 1'UNESCO par un ancien membre du Secrétariat de l'U.I.T.,
M. George A. Codding, et a été publiée sous le titre de "Broadcasting 
without Barriers". ._Des exemplaires de l'édition en langue anglaise ont 
été remis aux chefs des délégations. L'édition en français ,;La radiodif
fusion dans le monde" sera éditée prochainement et remise aux délégations 
intéressées.

" Pour éveiller l'intérêt du public pour votre conférence, 1'UNESCO
a également entrepris de consacrer toute l'édition du mois de septembre 
du "Courrier de l'UNEoCO" - le magazine -mensuel illustré de l'Organisation - 
aux radiocommunications et plus particulièrement aux questions dont s'oc
cupe votre Conféronce. Des exemplaires du "Courrier" ont également été 
distribués à toutes les délégations. . * .

" J'espère que vous me pardonnerez, Monsieur le Président, si je
mentionne ces points qui sont quelque peu hors du sujet. Je le fais seule
ment pour indiquer l'importance que 1'UNESCO attache à cette conférence.
Nous espérons sincèrement que ces deux publications auront contribué, d'une 
manière modeste, à faire mieux connaître les difficultés et les problèmes 
vitaux que vous affrontez à cette conférence de Genève,'

" Passons maintenant aux propositions. Elles sont inspirées .par les
mêmes impératifs quo les publications dont je viens de parler; elles ont 
pour but de vous aider, autant qu'il est en notre pouvoir de le faire, à 
renverser les barrières qui gênent la radiodiffusion. L'intérêt que porte 
1'UNESCO à ce problème est tel que notre Conférence générale - l'organisme 
souverain qui, comme votre Conférence de plénipotentiaires représente nos 
82 Etats Membres - a autorisé le Directeur général à présenter dos sug
gestions en ce qui concerne les propositions à soumettre à la Conférence 
administrative des radiocommunications. La délégation du Maroc a bien 
voulu patronner trois de ces suggestions, qui ont donc été soumises à la 
Conférence et portent les numéros 4602, 4603 et 4604. Je voudrais expri
mer à la délégation du Maroc notre grande gratitude pour s'être chargée de 
soumettre ces propositions et pour les avoir présentées d ’une manière si 
pertinente à la séance plénière.

Il y a peu de chose à ajouter à cette présentation. Je voudrais 
encore mentionner brièvement les considérations qui ont poussé 1'UNESCO 
à faire chacune dos propositions.
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La première Proposition - N° 4602 - exprime une opinion qui, 
certainement, ne sera contestée par personne. Elle ne fait que souligner 
le fait indubitable que l’intérêt public sera servi au mieux si cette 
Conférence aboutit à un accord sur un plan de répartition des hautes fré
quences. Je voudrais insister sur le fait que 1’UNESCO ne s’est ralliée 
à aucune méthode ou proposition particulière en vue de résoudre ce problème 
agité depuis longtemps déjà, Not.re but est plutôt de ..faire ressortir qu’il 
est absolument nécessaire d ’arriver à un accord. L’étude :,Broadcasting 
without Barriers", dont j’ai parlé, contient l’exposé complet des efforts 
longs et stérils qui ont été faits en vue de conclure un accord, au cours 
des onze dernières années, et du préjudice causé à la radiodiffusion du 
fait qu’on n ’a pu trouver de terrain d'entente. Depuis 1948, comme le mon
tre l’étude de l'UNESCO, l’équivalent d'environ 90 mois de conférences 
internationales ont été passés à la recherche d'un accord sur un plan de 
répartition. Je noterai, entre parenthèses, que l’intervention de 1'UNESCO 
n ’est pas une nouveauté dans cet effort collectif. Dès la Conférence 
d’Atlantic City, nous avons exprimé notre point de vue sur la nécessité - 
urgente d’un accord sur un plan équitable de radiodiffusion à hautes 
fréquences. Nous espérons vraiment que la Conférence de Genève mettra 
fin à cette impasse. Si elle y parvient, elle aura servi non seulement 
l’U.I.T., mais aussi l’UNESCO, en permettant à la radiodiffusion.de jouer, 
à la longue, le rôle colossal auquel peut techniquement prétendre cet in
comparable moyen de communication.

" Je passe maintenant à la Proposition N° 4605; elle vise à
une plus large utilisation de la modulation de fréquence par les services 
locaux*dé radiodiffusion. Les conséquences techniques de cette proposition 
sont évidentes, ainsi que le fait qu’elle n ’est pas plus qu’une recomman
dation, étant donné qu’elle concerne une question limitée au seul'domaine 
des services nationaux de radiodiffusion. Une plus large utilisation de la 
modulation de fréquence aurait pour conséquence comme le montrent les 
expériences faites par un certain nombre de pays d’assurer des conditions 
de réception libres de tout brouillage, c’est-à-dire., la bonne réception 
nécessaire aux émissions musicales, dramatiques et culturelles que 
1'UNESCO, bien entendu, aimerait encourager. En outre, dans la mesure où 
cette recommandation' serait largement suivie, les allocations dans les 
bandes d’ondes kilométriques et hectométriques pourraient être réservées 
aux émissions de radiodiffusion nationales ou régionales, alors que les 
bandes d ’ondes décamétriques pourraient être exclusivement réservées aux 
émissions de radiodiffusion internationales à grande distance, ce qui con
tribuerait à résoudre lo problème des attributions de fréquences dans son 
ensemble.

" J'en viens maintenant à la troisième et dernière Proposition,
qui porto le N° 4604. Il y est proposé qu’une étude pourrait être utile
ment entreprise touchant la possibilité de construire des récepteurs de 
radiodiffusion normalisés et d'un faible prix de revient répondant aux 
besoins des pays nouveaux et en voie de développement. Je voudrais 
souligner, comme l’a déjà fait le délégué du Maroc, qu'il est seulement 
demandé une étude, une étude qui permettrait de trouver une solution à 
un problème concret. Quel est le type de récepteur dont ont besoin les 
pays insufisamment développés et quelles sont ses spécifications techniques
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" Ainsi que l'a déclaré le délégué du Maroc, les chiffres manifes
tent avec netteté le besoin d'un récepteur de ce genre. Dans une centaine 
de pays dont la population globale atteint environ 1 500 millions d'habi
tants on compte moins de cinq récepteurs pour 100 personnes. La plupart 
de ces pays sont situés en Asie et en Afrique. Si l'on part de l'hypothèse 
que chaque famille a le droit de disposer d'un poste récepteur, il faudrait 
fournir quelque 550 000 000 de postes aux pays insuffisamment développés, 
c'est-à-dire un nombre égal à celui des récepteurs actuellement en service 
dans le monde entier.

" Si la Conférence venait à décider qu'une étude pourrait etre
entreprise à ce sujet, lo rôle de l'U.I.T. pourrait etre purement technique, 
c'est-à-dire qu'elle se limiterait à déterminer les spécifications d'un 
récepteur normalisé à faible prix do revient, Uno fois que l'U.I.T. aurait 
achevé son étude technique, l'UNESCO serait heureuse, si on le désire, 
d'étudier la mise en oeuvre de ses résultats avec les constructeurs et avec 
les Commissions économiques régionales de l'Organisation des Nations Unies. 
Nous estimons que ce serait là un progrès important en vue de rendre la 
radiodiffusion accessible à des millions de personnes vivant dans les pays 
insuffisamment développés, en un moment où l'appui de la radiodiffusion est 
particulièrement nécessaire aux campagnes de lutte contre l'analphabétisme 
ainsi qu’au développement économique et social de cos régions d'une façon 
générale,

" Ce sont là, Monsieur le Président, les trois propositions aux
quelles nous espérons que la présente Conférence apportera une considéra
tion bienveillante. Quoiqu'il advienne de ces propositions, cependant, 
j'aimerais conclure en affirmant à nouveau la profonde reconnaissance de 
l'UNESCO pour la coopération qui s'est instituée entre elle et l'U.I.T., 
non seulement dans le domaine de la radiodiffusion, mais aussi dans d'autres 
secteurs des télécommunications. Nous espérons que vous reconnaîtrez, comme 
nous, que notre alliance est l'alliance naturelle de deux institutions 
spécialisées des Nations Unies, qui, en se complétant l'une l'autre, se 
consacrent toutes deux à assurer l'emploi des moyens de communication 
pour le bien commun".

Le Président remercie le représentant de l'UNESCO pour la 
coopération que cette organisation apporte à l'U.I.T. Il tient également 
à dire à quel point il apprécie le fait que l'UNESCO ait publié les résul
tats de l'étude menée à bien par M, Codding dans l'ouvrage intitulé 
"Broadcasting Without Barriers".

Le délégué du Pakistan déclare qu'il s'est vivement intéressé 
aux déclarations du délégué du Maroc ot du représentant de l’UNESCO. Sa 
délégation appuie les principes contenus dans les trois recommandations 
qui visont à améliorer la situation dans le domaine de l'éducation et de 
la culture dans les pays nouveaux et en voie de développement, particuliè
rement en Asie et en Afrique où la radiodiffusion en est à ses débuts, 
mais où elle se heurte malheureusement à une pénurie d’appareils récepteurs 
et d'énergie.

En ce qui concerne la recommandation N° 1 (Proposition N° 4602), 
il précise que sa délégation a toujours appuyé le principe d'un plan d'uti
lisation du spectre radioélectrique. Il est cependant loin d'être certain 
que l'objectif de la Recommandation N° 1 puisse être atteint par la présente 
Conférence et sa délégation espère que le problème trouvera sa solution dans 
le cadre de la gestion technique du spectre des fréquences.
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En ce qui concerne la Recommandation N° 2 (Proposition 4603),
il estime que les pays qui en ont les moyens devraient recourir aux émissions
à hautes fréquences. Il partage l’opinion du délégué du Maroc lorsque celui- 
ci déclare que les pays nouveaux et en voie de développement sont défavo
risés par la situation actuelle. Il signale que le problème posé dans la 
Recommandation N° 2 fait l’objet d'une étude confiée au Groupe spécial de 
la Commission 5, lequel est notamment chargé d’examiner les problèmes 
relatifs aux pays nouveaux et en voie de développement. Le délégué du 
Pakistan désire mettre en relief tout spécialement le problème extrêmement 
important que pose la pratique des brouillages intentionnels. Il espère 
que la Conférence des radiocommunications recommandera à la Conférence 
de plénipotentiaires de prendre des mesures propres à mettre fin à cette 
pratique.

Il déclare enfin que sa délégation appuie la Recommandation
N 3 (Proposition 4604). De nombreux pays ont déjà procédé à des études
sur la fabrication d’appareils récepteurs d’un prix raisonnable et il est 
certain que .:l-Juude visée par la Recommandation N 3 fournira en abondance 
d’utiles renseignements à ce sujet, _ •

Lo délégué de la.Yougoslavie fait ensuite la déclaration suivante:

"Les propositions émanant de la délégation du Maroc ainsi que 
1*intervention du représentant de l'UNESCO, englobent des problèmes fonda
mentaux sur lesquels notre Conférence devrait se pencher tout particuliè
rement. . :

” La délégation de la Yougoslavie a, à maintes reprises, présenté
des déclarations visant à attirer l’attention de la Conférence sur les 
besoins légitimes des pays■nouveaux ot en voie de développement afin de 
pouvoir effectuer l’assignation de-fréquences à ces pays pour la bonne 
marche et le développement de leurs radiocommunications et de leurs services 
de radiodiffusion,

" Outre ceci, la délégation de la Yougoslavie a, à maintes repri
ses insisté sur la nécessité d’élaborer des plans d'assignation, de fréquen
ces aux services de radiodiffusion, qui seuls pourraient satisfaire, les 
besoins des pays nouveaux et en voie de développement, avec toutefois, un 
témoignage.de sentiment de coopération le plus large, de la part de tous 
les Membres de l’Union,

” La délégation de la Yougoslavie, profite de cette occasion
pour appuyer chaleureusement la proposition de la délégation du Maroc, et 
d’attirer, une fois de plus l’attention do la séance plénière sur la 
nécessité de 1’élaboration de plans d'assignation de fréquences pour le 
service de radiodiffusion à hautes fréquences ainsi que pour le service 
fixe."

Le délégué de l’Italie appuie fermement la Recommandation
N° 1; il estime pourtant qu’elle pourrait être discutée plus utilement
au sein de la Commission intéressée.

Le délégué do l’Inde déclare que l’idée fondamentale contenue
dans la Recommandation N° 1 est assurément acceptable pour toutes les 
délégations. D ’ailleurs, la Conférence a déjà consacré beaucoup de temps 
à la question des plans pour le service de radiodiffusion à hautes fré
quences et elle né manquera pas de maintenir ce sujet au premier plan de 
ses délibérations.
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Par contre, les objets traités dans les Recommandations NoS 2 et 3 
n ’ont pas été mis en évidence dans les débats; c’est pourquoi la Conférence 
tiendra peut-être à prendre des mesures à l’égard de ces deux Recommanda
tions, La Recommandation N° 2 entraîne des considérations d’ordre financier. 
Le délégué de l’Inde estime que si les émissions en modulation de fréquence 
ne sont pas praticables pour beaucoup de pays, il n ’en reste pas moins que 
les pays qui en ont les moyens devraient y recourir. Il suggère donc que 
la Conférence envisage des mesures en ce qui concerne la Recommandation N° 2,

Il appuie les arguments avancés par le délégué du Maroc et le re
présentant de l’UNESCO en faveur de la Recommandation N° 3. L’Inde compte 
environ 250 auditeurs par appareil récepteur. Bien que l’on ait déjà fait 
beaucoup en vue de produire des appareils récepteurs à des prix modérés, il 
est certain que les résultats de l’étude proposée dans la Recommandation 
N° 3 seraient de la plus grande utilité.

Le délégué de l’Iran déclare qu’il partage l’opinion du délégué du 
Pakistan, tout spécialement en ce qui concerne la question du brouillage 
intentionnel.

Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation reconnaît 
pleinement l’importance de la radiodiffusion, tant à l’échelle locale qu’in
ternationale. A son avis, la Recommandation N° 1 ne contient rien de nouveau. 
Le problème des émissions à hautes fréquences est resté un objet i.e préoccu
pation constante, particulièrement au cours de la présente Conférence, et 
c’est pourquoi il estime qu’il ne serait pas utile d’adopter une nouvelle 
Recommandation à ce sujet.

Pour ce qui est de la Recommandation N° 2, s’il est vrai que la 
question des émissions en modulation de fréquence à été discutée par la 
Commission 4, on pourrait, comme l’a. proposé le délégué de l’Inde, la mettre 
en relief d’une manière plus marquée.

Tout en comprenant 1’argumentation sur laquelle repose la Recom
mandation N° 3, il préférerait voir cette Recommandation'rédigée d’une ma
nière plus précise. Il est évident que le rôle du C.C.I.R. doit être pure
ment technique. Jusqu’ici le C.C.I.R, ne s’est jamais consacré à la mise 
au point de pièces d’équipement, sa tache consistant uniquement à établir 
les normes techniques requises. Il est donc essentiel de s'assurer que 
l’objet de la proposition contenue dans la Recommandation N° 3 entre bien 
dans le champ d’activité du C.C.I.R, et que cette proposition est réellement 
de nature à apporter une assistance efficace à l’UNESCO ainsi qu'aux popula
tions des pays intéressés.

Le Président propose de prendre acto do la Recommandation N° 1, 
mais de n ’envisager aucune mesure à ce sujet avant que la Commission 5 ait 
pris ses décisions en ce qui concerne les émissions en hautes fréquences; 
le délégué du Maroc aura alors la possibilité de revenir sur la question 
s’il le désire.

Il en est ainsi décidé.

Le Président propose d’adopter la Recommandation N° 2, sous ré
serve dos modifications qui pourront y être apportées par la,Commission de 
rédaction.
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La Recommandation N° 2 (Proposition N° 4603) est adopté®.»

Le Président indique que les principes contenus dans la Recomman
dation N° 3 rencontrent un appui marqué et que, de ce fait, le C.C.I.R, 
pourrait éventuellement être invité à rédiger un projet de Recommandation 
qui convienne mieux. A ce propos, M. Hayes, du Secrétariat du C.C.I.R., 
l’a informé que le C.C.I.R. était prêt à assumer cette tâche.

Le délégué de la Tchécoslovaquie, parlant en qualité de représen
tant de l’Organisation internationale de radiodiffusion et de télévision 
indique qu’à sa deuxième session, tenue à Sofia, cotte organisation a éla
boré des recommandations relatives aux spécifications pour les appareils 
récepteurs à bon prix, et que ses commissions d’études ont également étudié 
cette’question. L ’O,I.R.T, est disposée à mettre à la disposition du 
C.C.I.R,toute la documentation concernant ces études et de coopérer avec . 
cet organisme de toutes les manières possibles.

Le Président propose de renvoyer au C.C.I.R. l’objet de la Recom
mandation N° 3 afin que cet organisme élabore un projet de Recommandation 
qui serait examiné à une prochaine séance plénière.

Il en est ainsi décidé.

Nom de l’unité de fréquence dans -lest trois langues de travail (Document
n° 3Ï!TT ~~~ ’

Le Président signale que les travaux de la Commission de rédaction 
sont entravés faute d’un,nom, adopté d'un commun accord, à donner à l’unité 
de fréquence dans les trois langues de travail.

Le Président de la Commission de rédaction déclare que, pour 
élaborer les textes de la Conférence administrative des radiocommunications, 
la Comission de rédaction a besoin d’instructions précises en ce qui con
cerne le nom de l’unité de fréquence. Il appelle l’attention de l’assemblée 
sur les ..discussions qui so sont déroulées "à la troisième séance de la Com
mission 6 et qui figurent dans le compte rendu de cette séance (Document 
N° 313)y et notamment sur les décisions indiquées à la page trois de ce 
compte rendu, selon lesquelles il conviendrait d’utiliser l ’expression 
"cycle par seconde" (c/s), dans les textes anglais, "Hertz (Hz)," dans les 
textes français et, dans”les textes espagnols, ou bien "Hertz (Hz)" ou bien 
"cycle par seconde (c/s)". Il serait utile que l'assemblée plénière fasse 
connaître son point de vue en ce qui concerne cette décision.

Le délégué de la Ré-publique Argentine déclare qu’au moment où 
cette question a été soulevée pour la première fois à la Commission 6, il 
a été décidé qu’en raison du petit nombre de délégués de langue espa
gnole présents, il serait loisible d’utiliser dans les textes espagnols 
soit "cycle par seconde (c/s)" soit "Hertz (Hz)". Des consultations ulté
rieures avec d’autres délégations de langue espagnole ont cependant révélé 
que d'une manière générale celles-ci donnaient leur préférence à l’utilisa
tion exclusive de l'expression "cycle par seconde".



’ - Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation désire ne voir
figurer dans le texte anglais que l'expression "cycles per second (c/s)".

Le délégué du Mexique déclare que sa délégation appuie fermement 
l'utilisation de "Hertz (Hz)" dans les textes espagnols. Tout d'abord, 
"Hertz (Hz)." est beaucoup plus facile à prononcer; de plus, cette expres
sion permet d'éviter certaines confusions linguistiques de nature technique 
découlant de 1'utilisation.de l'expression "cycle par seconde".

Le Président invite les délégués de langue française à indiquer 
leur préférence, en ce qui concerne les textes français, entre "Hertz (Hz)" 
et "cycle par seconde (c/s)".

Il est décidé par treize voix contre trois-et une abstention 
qu'il convient d'utiliser le terme "Hertz (Hz)" dans les textes français.

Le délégué de la Colombie explique qu'il a voté avec les délégués 
d'expression française étant donné que le français est. la langue qui fait 
foi à l'Union.

Le délégué de Cuba déclare que la terminologie semble différer 
d'un pays à l'autre. Il estime cependant que la Conférence devrait adopter 
une solution valable sur le plan international. Aussi, étant donné que les 
délégués d'expression française ont choisi le terme "Hertz (-Hz)", il pense 
que cette décision devrait être suivie pour les autres langues .de travail.

Le délégué du Pakistan déclare que l'on a consacre beaucoup de 
temps au sein des groupes, à discuter cette question de nom. "Cycle par 
seconde (c/s)" en anglais et "Hertz (Hz)" en français représentent une 
solution de compromis. Sur les trois délégués do langue espagnole présents 
à la troisième séance de,la Commission 6, deux se sont prononcés en faveur 
de "Hertz (Hz)" et un en faveur de "cycle par seconde".

Le délégué du Paraguay fait remarquer que"dans la Convention il 
est fait mention de "kilocycles" et de "mégacycles". Dans la terminologie 
de la Conférence, on a utilisé constamment l'expression "cycle par seconde" 
et il estime que c'est là un argument en faveur de l'adoption définitive 
de cette expression comme nom de l’unité de fréquence.

Le Président invite les délégués de langue espagnole à indiquer 
leur préférence, en ce qui concerne les textes espagnols, entre "Hertz (Hz)" 
et "cycle par secondes (c/s)".

Document N° 558-F
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Les délégués de langue espagnole décident par cinq voix contre 3, 
sans abstention, qu'il convient d’utiliser l'expression "cycle par secondes 
(c/s)" dans les textes espagnols, *
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Le Président déclare qu’il mettra aux voix l'ensemble de la ques
tion du”nom à donner à l'unité de fréquence dans les trois langues de 
travail.

Il est décidé par 41 voix contre zéro et 7 abstentions que l'ex
pression "cycle -par seconde (c/a)" sera utilis'ée" dans les textes anglais et 
espagnols" et que l'ex-pression "Hertz (Hz)"~ sera utilisée dans les textes 
français.

Attribution de l'étude de l'Article 47 du Règlement des radiocommunications.

Le Président fait remarquer que l'Article 47 du Règlement des 
radiocommunications ("Mise en vigueur du Règlement des radiocommunications") 
n'a encore été attribué pour étude à aucune commission. Il propose donc 
d'en charger la Commission de rédaction, qui le traiterait en se fondant 
sur les recommandations émanant des autres commissions.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 h. 03.

Le Rapporteur : Le Président %

C. Mackenzie Charles J. Acton

Le Secrétaire adjoint de la Conférence 
G. Stead
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GENÈVE,  1959
SEANCE PLENIERE

M A R O C

MODIFICATION DE LA PROPOSITION N2 4604 

PROJET DE RECOMMANDATION

La Conféronco administrative des ra di o c ommuni c at i ons 
(Genève, 1959),

considérant :

a) que los avantages de la radiodiffusion devraient être mieux mis à la
disposition dos populations des pays où la densité des récepteurs est aujour
d’hui particulièrement faible pour des raisons économiques, géographiques ou 
techniques;

b) qu’à cette fin, il est souhaitable que des récepteurs de radiodiffusion
à bon rendement soient disponibles à des prix assez bas pour leur assurer une 
largo distribution dans ces pays;

c) qu’un accord général sur les caractéristiques de récepteurs de radio
diffusion possédant des normes communes adéquates et au plus bas prix serait 
utile pour les fabricants de récepteurs en les aidant à produire de tels récep
teurs ;

invite le C.C.I.R. :

1. à élaborer les spécifications d'un ou plusieurs types de récepteurs
de radiodiffusion se prêtant à la fabrication en grande série, au prix lo plus 
bas possible, et qui satisfassent aux besoins des auditeurs des pays mentionnés 
au point a) ci-dessus.

Les spécifications dont il s'agit devraient s'appliquer à des récep
teurs pour modulation d'amplitude dans los graines d'ondes kilométriques, hecto- 
nétriques et/ou décamétriques, ainsi qu’à des récepteurs pour modulation de 
fréquence dans les gammes d'ondes métriques, selon les besoins des pays inté
ressés.

2. à terminer ces travaux dans le délai le plus bref, en collaborant
avec les organisations internationales (telles quoC.E.I., 0.I.R.T., U.E.R., etc.) 
s'intéressant à cette question, en vue d'éviter toute duplication dos efforts;

prie le Secrétaire général

de communiquer au Directeur général de l'UNESCO les résultats de ces 
études, accompagnés de suggestions en ce qui concerne les mesures à prej3*SsÜc
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SEANCE PLENIERE

M A R O C

MODIFICATION DE LA PROPOSITION N° 4604 
PROJET DE REC OHNANDATION

La Conférence administrative des radiocommunications 
(Genève, 1959),
considérant :

a) que las avantages de la radiodiffusion devraient être mieux
mis à la disposition des populations des pays où la densité des récepteurs 
est aujourd'hui particulièrement faible pour des raisons économiques, 
géographiques ou techniques;
b) qu'à cette fin, il est souhaitable que des récepteurs de radio
diffusion à bon rendement soient disponibles à des prix assez bas pour 
leur assurer une large distribution dans ces pays;
0) qu'un accord général sur les caractéristiques d'un récepteur 
de radiodiffusion possédant des normes communes adéquates et au plus 
bas prix serait utile pour les fabricants cle récepteurs en les aidant 
à produire de tels récepteurs;

invite le C.C.I.R. :
1) à élaborer les spécifications d'un ou deux types de récepteurs
de radiodiffusion se prêtant à la fabrication en grande série, au prix 
le plus bas possible, et qui satisfassent aux besoins des auditeurs des 
pays mentionnés au point a) ci-dessus.

Les spécifications dont il s'agit devraient s'appliquer à des 
récepteurs pour modulation d'amplitude clans les gammes d'ondes kilomé
triques, hectométriques ou décamétriques, ainsi qu'à des récepteurs 
pour modulation de fréquence dans les gommes d'ondes métriques, selon 
los besoins des pays intéressés.
2) à exécuter ces travaux dans le délai le plus bref, en collaborant
avec d'autres organisations internationales s'intéressant à cette question, 
en vue d'éviter toute duplication des efforts;

prie le Secrétaire général
de communiquer au Directeur général de l'UIîHSCO les résultats de 

ces études, accompagnés de suggestions en ce qui. concerne les mesures à 
prendre•
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Document
12 novembre 1959

SEANCE PLENIERE

MAROC

Modification de la Proposition N° 4604 
Pro.iet de recommandation

La Conférence Administrative des Radiocommunications de l'U.I.Ï. 
Genève, 1959,

Considérant :
a) .que les avantages de la radiodiffusion devraient être mieux mis 
à la disposition des populations en cours de développement technique;
b) qu’à cette fin, il est souhaitable que des récepteurs de radio
diffusion convenables soient disponibles à des prix assez bas pour leur 
assurer une large distribution dans ces pays;
c) qu’un accord général sur les caractéristiques d’un récepteur de 
radiodiffusion adéquat serait des plus utiles pour les fabricants de ré
cepteurs en les aidant à produire, au plus bas prix, de tels récepteurs 
possédant des normes communes sur ces caractéristiques;

.Invite le C.C.I.R.;
1. à élaborer les spécifications d’un récepteur de radiodiffusion 
se prêtant à la fabrication en grande série, au prix le plus bas possible, 
ce récepteur étant spécialement adapté aux besoins des auditeurs dans les 
pays en cours de développement technique et ceci dans un délai aussi court 
que possible;
2. de communiquer cette spécification, dès que possible, à 
l’TJ.N.E.S.C.O., accompagnée de suggestions en ce qui concerne les mesures 
à prendre ultérieurement.
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SEANCE PLENIERE

ORDRE DU JOUR

8èmo séance plénière 

Mardi 17 novembre 1959? 15 heures 

Salle A - Bâtiment Electoral

1. Approbation du procès-verbal de la 7ème séance plénière (Doc. N° 558)»

2. Projet de recommandation basé sur la Proposition 4604 (Doc. N° 559)»

3« Procédure à suivre pour l'élection des membres du Comité International
d'enregistrement des fréquences.

.4* Notes relatives à la Convention européenne de radiodiffusion
(Copenhague5 1948) et à la Convention régionale européenne du service 
mobilo maritime (Copenhague, 1948) (Doc. N° 585)»

5. Première série de textes soumis par la Commission do rédaction (Doc.
N° 551 )5£

6. Divers.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

35 Afin de hâter les travaux do la séance plénière9 les délégués sont 
priés do signaler directement au Secrétariat (Salle 107) les erreurs 
typographiques qu'ils pourraient trouver dans les textes "bleus".
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12 novembre 1939

SEANCE PLENIERE

ORDRE DU JOUR

Sème séance plénière

Lundi 16 novembre 1959, 17 heures 
Salle A - Bâtiment Electoral

1. Approbation du procès-verbal de la 7ème séance plénière (Doc. N° 558).
2. Projet de recommandation basé sur la Proposition 4604 (Doc. ïï° 559).
5. Procédure à. suivre pour l'élection des membres du Comité International 

d’enregistrement des fréquences,

4. Première série de textes soumis par la Commission de rédaction.*
5. Divers,

* Afin de hâter les travaux de la séance piénière, les délégués sont priés 
de signaler directement au Secrétariat (Salle 107) les erreurs typographi
ques qu’ils pourraient trouver dans les textes "bleus".
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GROUPE DE TRAVAIL 6A

COMPTE RENDU
Seizième séance du Groupe de travail 6A (Définitions)

Mercredi 11 novembre 1959, 9 heures * Salle C

Ordre du .jour i Document N° DT 708 

1* a) Compte rendu de la quatorzième séance. Document N° 502

Le Document N° 502 est approuvé; cependant, au N° 35 (station), 
il faut ajouter les mots "à l’une des extrémités" après le mot "assurer",

b) Compte rendu de la quinzième séance. Document N° 529

Le Document N° 529 est approuvé avec les modifications suivantes s

1) Ne concerne que le texte anglais.

2) N° .53 (Station de radiophare). Lire "station terrestre de
radionavigation", Lire "MCD" au lieu de "NOC”.

3) N° 70c (Radioborne) 1 supprimer les mots "situé au sol". Ajouter 
"ADD" après "N° 70c".

4) Ne concerne que le texte espagnol.

5) N° 70a (Radioalignement de piste). Remplacer "voie" par
"trajectoire". Le Groupe 6A constate que les termes figurant à l'Annexe 
ont déjà été adoptés par la Commission, de telle sorte que les modifica
tions de fond des termes 53 et 70c doivent être considérées comme provi
soires jusqu'à ce qu’elles aient été approuvées par la Commission 6.

2. Termes restant à définir. Document N° DT 536. Addendum N° 1

Ge document contient le texte de deux projets de termes et de 
définitions. : Fréquences du service mobile aéronautique (r ) et Fréquences 
du service mobile aéronautique (OR), Ces textes ont été élaborés par la 
Commission 6 pour déférer à la demande de la Commission 7, celle-ci dési
rant disposer de termes et définitions appropriées pour ces questions.
(Voir l’ordre du jour de la llème séance de la Commission 6, Document 
N° DT 648, point 4, qui se rapporte au Document N° 242 Rev., section 9, 
page 7.) La discussion sur ces tenues et 'définitions montre que certains 
délégués doutent fort qu’ils soient nécessaires. D'autres délégués se 
demandent s’il serait préférable que les. définitions se rapportent aux

Document N° 561-F
13 novembre 1959



"fréquences" ou aux "services". D ’autres encore pensent que le domaine 
d’application des fréquences (OR) n'est pas clairement indiqué. Le 
Président fait remarquer que ces définitions sont, en substance, en 
harmonie avec les N°s 256 et 257 du Règlement; il accepte toutefois de 
prendre l'avis du Président du Sous-Groupe 5B2 sur le point de savoir si
ces termes et définitions sont nécessaires et quelle en est la portée

Tomes qui ont déjà été étudiés et dont l'examen a été reporté

Ces ternes, figurant à l'Annexe au Document Î\T° 326, ont été 
soumis au Groupe 6A; celui-ci, a pris à leur égard les décisions indiquées 
ci-dessous - parfois, après un vote à main levée, à la majorité des membres 
présents. Vu le nombre restreint des délégations présentes, il convient 
que la Commission 6 prenne une décision sur chacun de ces termes.

a), sont supprimés; N°s ioa - Phototélégraphie;
10b - Télécommande;
16b - Radiocommande;
17a — Conversation téléphonique;
17b - Phototélégramme;
18m - Faisceau hertzien;

b) En attente pour coordination avec d’autres Commissions :
N°s 22a - Service de radiodiffusion tropicale;

41 - Station côtière;
42 - Station aéronautique;
45 - Station de navire;
69j - Emetteur principal;
69k ~ Emetteur de réserve;
69 1- Emetteur de secours;
69m - Bruit radioélectrique;
69n - Bruit radioélectrique naturel;
69q - Bruit industriel ;

et les ternes suivants pris dans le Document N° DT 516;
N°s 18.15 - Examen de conformité;

18.55 - Utilisation préalable;
18,60 - Utilisation future ;
18.65 - Utilisation quasi-conforme;
18.70 - Contrôle des émissions;

c) Est adopté : 18a ADD Conversation radiotéléphonique; Conversa-' 
tion téléphonique originaire ou à destination d’une station 
mobile, transmise sur tout ou pa,rtie de son parcours sur les 
voies de radiocommunication d'un service mobile

Article 1 . Section VI. Termes d’exploitation

Le délégué de la France présente les Propositions F®s 31 et 279 
(Pages 41 et 94). Il explique qu'il est désirable d’ajouter une section 
supplémentaire, et attire l'attention dü Groupe sur la liste des termes 
contenus dans la PropositionN* 279.Une discussion générale s'ensuit, et 
le Président rappelle qu'il avait fait distribuer un projet de proposition 
(alors en anglais seulement), mais qui est reproduit maintenant sous forme 
du Document N° DT 749. Selon cette proposition, les termes et définitions

Document N° 5 61-F
Page 2
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sont groupée en deux sections (i) Systèmes, Services et Stations, et (il) 
Caractéristiques techniques et procédures. Une discussion générale s'établit 
pour déterminer les avantages d'une liste alphabétique (l'ordre des termes 
varierait avec la langue et il faudrait séparer certains termes connexes), 
s'il faut deux sections ou davantage (en quelque sorte la présentation du 
Document N° DT 749) ou bien six sections comme le propose la France, en 
élargissant la forme de présentation actuelle du Règlement. Aucune décision 
n'est prise, mais tous les délégués sont priés de peser les avantages et 
inconvénients que présentent ces différentes méthodes avant la prochaine 
séance, et en particulier toutes nouvelles propositions qu'ils ont l'inten
tion de faire à cet égard.

, Divers

Le délégué du Canada demande ce qu'il advient des termes 69i,
69j, 69k et 69 1 que la Commission 6 a été priée de communiquer à la 
Commission 7 (voir le Document N° 543, page 2, paragraphe 3). Le Président 
se renseignera à ce sujet auprès du Président de la Commission 6.

Le Président fait remarquer que depuis qu'a été constitué le 
Sous-Groupe de travail chargé de la coordination des définitions, au cours 
de la dernière séance du Groupe de travail 6A, le Président de la Commis
sion 6 a élargi le mandat du groupe linguistique en y ajoutant la liaison 
avec les autres commissions, vu que les fonctions et, dans une forte mesure, 
les membres de ces deux groupes sont les mêmes. Il recommande de fusionner 
le Sous-Croupe de travail du Groupe 6A et le groupe constitué par la 
Commission 6. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h. 40

Le Président

E.W. Allen
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COMMISSION 4

126 MOD

n

u

MODIFICATION DU RENVOI 14 AU PROJET DE TABLEAU DE 
REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES

Le texte ci-dessous a été adopté par la Commission 4 
à sa vingt-troisième séance (ll novembre 1959) ’•

14) En Ü.R.S.S. et dans la zone de la Mer Noire de la Bulgarie, 
de la Roumanie et de la Turquie, la bande 315-525 KHz est égale
ment attribuée au service de radionavigation maritime, aux 
conditions suivantes î

a) Les stations du service de radionavigation maritime ne 
doivent pas causer de brouillages à celles du service 
de radionavigation aéronautique dans la zone de la 
Mer du Nord.

b) Dans les zones de la Mer Noire et de la Mer Blanche, le 
service de radionavigation maritime est le service 
principal et le service de radionavigation aéronautique 
est un service permis (Document N 242 (Rev.2), paragra
phe 7B).

c) Dans la zone de la Mer Baltique, l ’utilisation de fré~ . 0 
quences dans cette bande par les stations de radio
navigation maritime et aéronautique fera l ’objet d'une 
consultation entre les administrations intéressées.”

Le Président

P. Mortensen
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GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATI VE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

PR06RAME DES SEANCES POUR LA SEMAINE DU 16 AU 22 NOVEMBRE 

SCHEDULE OF MEETINGS FROM 16 TO 22 H OV El.; BER 

PROGRAMA DE SESIONES DEL tfi AL 22 DE NOVEMBRE

Document  N °  5 6 3 - F E S
14 n o v e m b re  1959

16
Lundi
Monday
Lunes

17
Mardi

Tuesday
Martes

18
Mercredi
Wednesday 
Mi e rco les

19
Jeudi

Thursday
Jueves

20
Vendredi 

F ri day 
Vi ernes

21
Samedi

Saturday
Sabado

0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700

Assemblée p le n i ère A

Com.l E * )

G.T* 3B ra Pl'l
Com. 4 A A A A B B A A
GIT* 4 Ad hoc B B C

G.T. 4B C C C C B B
G.T. 4D E E F F
G.T; 4D S pécia l C C
S.G .T. 4D5 F
G.T. 4E E E E E F F

G.T. 4G E E C C
Com* 5 B B
G.T. 5A F F B B F F E E F F F F A A

G.T. 5B F F A F F B B

* )  A 18 h .  30
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16
Lundi
Monday
Lunes

17
Mardi
Tuesday
Martes

18
li ercredi 
Wednesday 
Mierccles

19
Jeudi
Thursday
Jueves

20
Vendredi
Friday
Viernes

i
21

Samedi j 
Saturday 
Sabado

0900 1100 1500 1700 2030 0900 1100 1500 1700 2030 0900 1100 t1500 .1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 1700 0900 1100 1500 i7o:o
S.G.T. 5B3 F F !
S.G.T. 5B6 E E F F
Com. 6 . C C i

G.T. Com. 6 G G G G G i1 G G t

Con. 7 D i
d ; D D t

S. Com. 7A D D D D D C . t
G.T. 7A4 | E* D D E* i D D E*

r1E* :

G. T. 7A7
Y

E* C C E* i E* E*
S. Com. 7B E D 0 0 C
S. Com. 7C

1 rii i D 6
S. Com. 7E L L i1

i
i H' H

| Com. 8 KJ « K K
i___ ! K K ! K K K K1 K K K 1 K 1 K K K K ' K kI K:____i. ,

K

* )  G.T. 7A4 on G.T. 7A7.
NOTE: Lec tu res :  "C o lou r  T é lé v is io n " ,  Wednesday 18, a t  2100; "Radio P ropaga t ion ",  Thursday,«19, a t  2100; i . T .U .  Banquet, Sa turday, 21, a t  1930.

Conférences: "T é lé v is io n  en c o u le u r " ,  M erc red i,  18, à 21 h . ;  "P ropagat ion  r a d io é le c t r i q u e " ,  Jeudi 19, à 21 h . ;  Banquet de l ' U . I . T . ,  Samedi 21, à 19h.30.
Confe renc ias :  "T é lé v is io n  en c o lo r " ,  m ié rco les ,  18, a 21 h . ;  "Propagacicfo ra d io e le ’Ê t r i c a " ,  jueves 19, à 21 h . ;  Banquete de la  U . I . T , ,  sabado 21, a 19 h . 30.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

D o ouxien t_ IT 5A4-L,
14 novembre, 1959

COMMISlOiî 4

COMPTE RENDU 

22ème séanoe_ de la Commission 4.

Lundi 9. novembre 1959. 15 h.

1. Le premier point de l’ordre du jour est l ’approbation des comptes-
rendus des séances précédentes. Le compte rendu de la 19ème séance (document 
B° 458) est approuvé sans observation.

Le compte rendu de la vingtième séance, (Document N° 507) appelle 
les remarques suivantes :

Page 5, 4 ème ligne : "sens” doit être remplacé par "intention".

Page 2, point 5 : supprimer la quatrième phrase depuis : “Au cours 
dfun débat", jusqu’à "ihtervenant dans cette question". La remplacer par 
"Lorsque les travaux des groupes de la Commission 4 seront terminés, la 
Commission décidera s'il y a lieu de constituer un groupe spécial pour 
étudier la question d'une rééolution sur les fréquences pour la radioastro- 
nomie".

Le délégué de Cuba demande que la déclaration suivante soit 
insérée dans le compte rendu s

"Fous pensons que les propositions tendant à attribuer en 
exclusivité des bandes au service de radioastronomie sont bien fondées et 
nous sommes tout à fait disposés à leur donner notre accord, étant donné que 
les recherches en radioastronomie bénéficient à tout le monde et pas seule
ment aux pays les plus développés. Néanmoins, la délégation de Cuba a 
étudié avec soin le Document Ii° 452 et elle a constaté que des fréquences 
ou portions de bandes mentionnées dans ce document sont, dans une certaine 
mesure, déjà utilisées par notre pays: aussi serons-nous désireux de 
participer aux travaux du Groupe spécial pour des raisons de coordination 
en vue de satisfaire les besoins du service de radioastronomie."

Avec ces modifications, le Docunent N° 597 est adopté.

Le compte rendu de la 21ème séance, Document N° 518, nécessite les 
modifications suivantes : /

Au point 3,(dernière ligne de la page l) mettre un point après 
"Docunent N° 270" ot remplacer le reste de la phrase par : Cette opini
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est partagée par plusieurs autres délégués, notamment le délégué de 
l’Australie.Le délégué des Etats-Unis estime qu’il devrait y avoir un lien 
entre le Tableau de répartition des bandes de fréquences et la résolution, 
ce qui pourrait se faire on insérant dans l'Article 47 une disposition qui 
préciserait la date et les conditions d'entrée en vigueur des nouvelles 
attributions, êtes délégués do l’Afrique du Sud, du Canada, de l’Argentine, 
du Tirés il et do 11 Uruguay appuient cette manière de voir".

Le délégué de Cuba demande que la déclaration qui lui est attri
buée A la pago 2, soit remplacée par le texte svivant :

"Le délégué de Cuba, à propos du projet de résolution figurant
dans le Docunent î!° 477, déclare qu'il y a une "discordance entre les
points 2 et 4“ le point 2 recommande des attributions mondiales dans cotte
bande et le point 4 admet le partage de cette même bande entre la radio
diffusion et les amateurs.

" La délégation de Cuba ne saurait accepter le texte proposé, car
elle est persuadée que la Conférence ne devrait pas accepter que des
propositions de ce genre contiennent do telles contradictions.

" Les observations de la délégation cubaine quant à la radiodiffu
sion dans cetto bande figurent dans de précédents comptes rendus do séances 
de la Commission."

Le délégué de Cuba demande quo la. déclaration suivante soit 
ajoutée après le 2èmo alinéa du point 1 ;;

"En cc qui concerne l'utilisation dos bandes entre 1 700 et 
2 300 kHz, la délégation do Cuba explique qu'elle compte inaugurer 
prochainement un réseau sur micro-ondes sur l’ensemble du territoire do 
Cuba, ce qui coûtera plus de 12 millions de pesos. Plus des deux tiers du 
réseau sont déjà en service, aussi l'administration cubaine ne peut pas 
accepter lo partage de cos bandes."

Avec ces trois modifications lo Document TT° 518 est accepté.

Point 2 : Rapports présentés verbalement -par los présidents des 
groupes- do travail.

En l’absence de il. Loyen, le Président déclare que le groupe de 
travail 4A doit sc réunir jeudi pour examiner son troisième ot dernier 
rapport, lequel pourra probablement etre présenté à la Commission 4 au 
début de la semaine suivante.

En l'absence de II. Sastry, le Président déclare que lo groupe de 
travail 4® compte tenir vendredi sa dernière séance au cours de laquelle 
il achèvera le dernier rapport concernant la bande 70 - 150 kHz,: co 
rapport sera présenté a la Commission 4 la semaine suivante.

M. Prèss1er annonce que le groupe de travail 40 qu'il préside a 
terminé ses travaux depuis jeudi ot que son rapport sera remis sous peu à 
la Commission 4*
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ï-1. Sowton, Président du Groupe de travail 4P, vu lo pou de place 
coneacreo à scs précédentes observations dans lo compte rendu, se demande 
si'.les rapports oraux méritent qu'on prenne la p..-ino do les faire; il 
cspbre quo son pro: ier projet de rapport écrit sera terminé jeudi et que 
la Commission 4 pourra l ’examiner au début de la semaine suivante. Il 
espère que les sous-groupes parviendront à terminer leur travail afin que 
le groupe 4D puisse approuver le deuxième rapport, qui concerne la bande
27,5 - 235 MHz dans la semaine du 16 au 21 novembre, ot que ce rapport 
pourra être présenté à la Commission 4 dans le courant de la semaine 
suivante-. En o uno bus ion, sans v-uloir employer l'expression "de vous l'avais 
bien dit", il souligne quo cela coïncide exactement avec les prévisions 
faites par lui sept semaines avant.

Le colonel Braga déclare que le Groupe 4E qu’il préside a reçu 
tous les rapports des sous-groupes; il espère pouvoir terminer ses travaux 
cotte semaine,

¥iz~TïX£'?&t Président du Groupe 4G, déplore que son groupe semble 
faire des "progrès à reailon"; il a fallu constituer deux sous-groupes, le 
4G1 et le 4C2: si ces deux sous-groupes ont terminé leurs travaux dans les 
quarante-huit heures, le Groupe 4G pourra terminer lui-même sa tâche à la 
fin do la seneJ.no.

Un certain nombre de délégations expriment la crainte que les 
travaux do la Commission 4 no soient pas terminés à la date limite fixée 
par la Conférence et diverses propositions sont présentées en vue de 
surmonter cette difficulté; le Président annonce qu'il tiendra compte des 
points de vue exprimés et dos suggestions émises et qu’il soulèvera devant 
la Commission de direction le problème de 1 'organisation du travail sur la 
meilleure base possible.

Lo point 3 de l'ordre du jour appelle l'examen du Corrigendum 
H° 2 au Document IT° 361, Après discussion, le texte suivant pour le nouveau 
numéro 94a du Règlement ost approuvé :

"Outre les dispositions qu'ils ont la faculté de prendre aux 
termes du numéro 92, si deux ou plusieurs pays Membres ou Membres associés 
de l’Union coordonnent l’utilisation de fréquences distinctes dans une 
ba: do do fréquences visée à l'Article 5 avant de notifier une modification 
dans l'utilisation des fréquences, ils doivent, dans tous les cas appropriés 
informer l'I.E.R.D. do cotte coordination."

Lo point 4 de l'ordre du jour vise le projot do résolution 
contenu dans le Document U° 477 et les propositions dos Etats-Unis figurant 
dans le Docunent ÏT° 301. Après une courte discussion, il est convenu de 
remplacer la deuxième partie du dispositif de la résolution figurant dans 
le Documont Iï° 477 (après les mots "décide en outre"), par le texte du 
paragraphe 4b do l’Annexe 1 au. Document R0 270.

En présentant los propositions contenues dans le Document L0 501, 
lc_ délégué des Etats-Unis explique que leur but est de remplir le hiatus 
entre le Tableau d'Atlantic City ot le Tableau de Gonève. Les mots 
"condition essentielle", dans la proposition 5559 signifient la condition 
spécifiée au paragraphe 4a de l’Annexe 1 du Docunent il0 270;
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JdP_ dcJ-AlRÂ dp. 11 Italie manifeste uno vivo opposition contre cotte 
proposition parce eue : a")~ s i l'on suspend l'application du nouveau Tableau 
tant qu'il existera des liaisons hors bande, des dispositions identiques 
devront etre prévues dans d'autres parties du Tableau; b) tant qu'une seule 
administration n'observera pas los dispositions du numéro 327, le Tableau 
de Genève no pourra pas entrer en vigueur. Plusieurs délégations se 
prononcent en faveur de l'une ou l'autre dos doux manières de voir. Un vote 
à nains levées fait apparaître une répartition égale des voix. Un vote 
par appel nominal donne los résultats suivants ::

Pour la proposition américaine 22 voix
Contre 25 voix
Abstentions 6 voix

Après cetto décision, le délégué des Etats-Unis déclare qu’il 
ne peut accepter l'Annexe 1 du Documont T° 270 à moins que dos mesures 
effectives soiont prises pour assurer l'application des dispositions de 
cette annexe; il se réserve donc le droit do revenir a nouveau sur cq 
point, Dos opinions analogues sont exprimées par les délégués do. 14Argentine, 
dp. l ’Afrique du fud, de la Cploi.ib i e, du Vénézuéla, c\u f Ap.AUAP-J.î. du g lexique, 
A0.. Aa.. APP.11.'pl ÂAl\c. ff dé raie d 'Allemagne, du Uiqési.l pjg do_ la_ Upliyclle_ Eplppd_c.
Le délégué de. .Cuba, demande que la déclaration suivante figure dans lo 
compte rondu :

"Nous nous rendons compte que de nombreuses administrations no 
prévoyaient pas les diverses propositions soumises pondant la Conféronce 
pour modifier le statu quo dans los bandes supérieures à 27,5 ÏLIz, Cotte 
question a provoqué beaucoup de discussions au sein dos divers C-roupos de 
travail et au soin de la Commission 4, étant donné qu'une nouvelle conception 
do la priorité dans ces bandes a été soumise à leur examen: clic ne garantit 
pas l'utilisation coordonnée des services actuels pour lesquels il n ’a pas 
encore été possible d'établir uno procédure d'attribution dos fréquoncos.
Co problème no se pose qu'entre pays voisins, car les services dont il 
s'agit no peuvent pas ctro compris dans dos attributions mondiales.

Les groupes et sous-groupes de la Commission 4 étudient les 
propositions pour los bandes supérieures à 27,5 MHz Ils n'o^t pas encore 
présenté leurs rapports a la Commission. Nous comprenons qu'un changement 
de la procédure e:i co qui concerne ces bandes doit faire l ’objet d'une 
étude détaillée ot approfondie étant donné los problèmes complexes oui sont 
apparus; nous ne pouvons pas demander à la Conféronco d'aboutir a uno 
conclusion définitive avant qu'elle ait étudié à foira tous los problèmes 
qui se posent ot examiné comment on pourrait coordonner pour l'avenir les 
services qui travaillent actuellement dans ces bandes.

" La Commission 4 a travaillé brillamment dans los bandes de 4 à
27,5 bUz, bien que certains .points ne soient pas encore complètement réglés, 
elle mérite nos sincères félicitations pour le peu do temps qui lui a été
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nécessaire pour effectuer un travail si difficile, néanmoins, nous ne 
pensons pas qu'il soit possible d'arriver b un accord sur les bandes au- 
dessus de 27,5 Iilz, car il est trop tôt pour opérer des changements de ce 
genre; une étude approfondie ost nécessaire avant do prendre une décision 
sur les bases qui pourraient, dans l'avenir, conduire à une décision jdIus 
équitable et plus complète,"

Le Président décide que la discussion sur cette question est 
close. En ce oui concerne los dates de mise en vigueur do cette partie du 
Tableau, la séance plénière devra en discuter en môme temps que d'autres 
problèmes analogues,

5. Le point 5 de l'ordre du jour concerne le document N° 492, .ainsi 
que la proposition connexe de la Turquie, oui figure dans le Docunent
N° 493, En présentant le projet do modification du numéro 126 du Règlement 
qui figure dans le Document N° 492, M. liortonsen déclare que le nouveau 
texte a été aligné sur celui qui était proposé dans le Document ïï° 242 ot 
qu'il est bien plus clair que l'ancien; la proposition de la Turquie a été 
considérée comme portant sur une question de fond” elle n ’entre pas, par 
conséquent, dans le mandat du Groupe spécial. Après discussion sur cette 
proposition, il ost décidé que le Groupe spécial, avec les représentants 
de tous les Etats riverains de la Mer Noire, examinera le problème et 
tentera do se mettre d'accord sur un texte.

6. Le point 6 de l'ordre du jour appelait l'examen des gène et 
4èmo rapports du Groupe 4B, contenus dans les Documents N°s 457 et 521.
Au c urs de la discussion qui s'engage pendant le court laps de temps qqi 
reste, on remarque qu'il y a un certain nombre d1erreurs'dans'le texte du 
Document N° 457 et il est décidé que ce document sera examiné plus à fond sur 
un texte rectifié à la prochaine séance.

La séance est lovée.

Le Rapporteur :
A. James Bourno

Le Président 
Gunnar Pederson
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SEANCE PLENIERE

NOTES RELATIVES A LA CONVENTION EUROPEENNE DE RADIODIFFUSION 
•(COPENHAGUE, 1948) ET A LA CONVENTION REGIONALE EUROPEENNE 

DU SERVICE MOBILE MARITIME (COPENHAGUE, 1948)

La Commission N° 5 (Procédure■d'enregistrement des fréquences 
et problèmes de la Liste internationale des fréquences) a adopté à sa 
quatorzième séance, le 13 novembre 1959, les textes de deux notes figurant 
en Annexe 1, Ces textes sont présentés à l’approbation de l’Assemblée 
Plénière de la Conférence administrative des radiocommunications.

Le texte d’une déclaration de la délégation de l’Espagne relative 
à ces deux notes, figure en Annexe 2.

Président de la Commission 5 
Dr M. Joachim

Document NQ .5,65.-F
14 novembre 1959

Annexes : 2
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I. Note relativeà la Convention européenne de radiodiffusion

La Conférence administrative des radiocommunications, considérant 
la Section I de 1'Article 7 de la Convention européenne de radiodiffusion 
(Copenhague, 1948) charge le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires en vue de convoquer une réunion des délégués des pays de la 
zone européenne de radiodiffusion et propose pour cette réunion l’ordre du 
j our suivant :

1. Election du Président.
2. Approbation de l'ordre du jour.
3. Question de réunir une Oonférëncjg de plénipotentiaires des 

Gouvernements des pays de la zone européenne de radiodiffusion 
dans les dix-huit mois qui suivront la clôture de la Conférence 
administrative des radiocommunications ou à une date ultérieure.

4. Directives à l’intention de la Conférence européenne.

II. Note relative à la Convention régionale européenne du service
mobile maritime (Copenhague, 1948)

La Conférence administrative des radiocommunications, considé
rant la Section 1 de, l’Article 8 de la Convention régionale européenne du 
service mobile maritime, charge le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires en vue de convoquer une réunion des délégués des ppys de la zone
européenne maritime et propose pour cette réunion l'ordre du jour suivant :

1. Election du Président.
■ 2. Approbation de l'ordre du jour.

3* Question de réunir une Conférence de plénipotentiaires des
Gouvernements des phys de la zone européenne maritime dans
les dix-huit mois qui suivront la clôture de la Conférence
administrative des radiocommunications ou à une date ultérieure.

4. Directives à l’intention de la Conférence européenne.
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A N N E X E  2

DECLARATION DE LA DELEGATION ESPAGNOLE AU SUJET 
DES'NOTES PROPOSEES EN ANNEXE 1

La délégation espagnole déclare qu’en vertu des Articles 9 et 10 
de la Convention de Buenos Aires il n'y a pas, à l'Union, d'autre Conférence 
de plénipotentiaires que celle prévue à l'Article 9 et que les Conférences 
régionales et de service doivent porter le nom de Conférences administrati
ves spéciales.

Pour cette raison, il convient de modifier l'ordre du jour auquel 
se réfèrent les Notes I et II en supprimant les termes "de plénipotentiaires 
des gouvernements”, au Point 3 des Notes I et II. Si tel n’était pas le 
cas, on agirait contrairement aux dispositions de la Convention.
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SOUS-COMMISSION 7B

BANDE DE GARDE POUR LA FREQUENCE 2 182 kHz

Le Document N° 356 a été transmis à la Commission 6 pour examen 
en date du 11 octobre 1959. Un Groupe spécial de cette Commission a étudié 
la question et son rapport, avec certains amendements, a été adopté par 
la Commission 6 à sa llème séance (voir le rapport de ce Groupe dans le 
Document N° 508 et le compte rendu des discussions qui ont eu lieu à la 
Commission 6 dans le Document N° 543, point 5).

En signalant à la Commission 7 les décisions prises par la Com
mission 6, le Président de celle-ci a indiqué que, pendant la discussion 
du rapport du Groupe spécial, certains délégués se sont émus de ce que le 
manque de données techniques ne permettrait pas de déterminer une valeur 
pour la bande de garde à partir de données purement techniques, et qu’il 
avait également fallu tenir compte de questions pratiques et d’exploitation 
pour arriver aux conclusions formulées dans le Document N° 508. La Com
mission 6 suggérait également que la Commission 7 rédige une recommandation 
invitant le C.C.I.R. à poursuivre l’étude de cette question.

Le Groupe spécial a adopté à l’unanimité une valeur minimum de 
4- 10 kHz comme largeur de la bande dans laquelle les émissions (y compris 
les bandes latérales) autres que celles qui concernent le trafic de détresse 
devraient être interdites. Il a également émis l’avis que l’économie du 
spectre que l’on pourrait réaliser en utilisant cette valeur, compte tenu 
de toutes les modifications des assignations existantes qu'impliquerait 
son adoption, ne justifierait peut-être pas une réduction de seulement 
+ 2 kHz de la largeur de la bande de garde.

Document N° 566—F
14 novembre 1959

Le Président de la Commission 7 
A.J. Ehnle
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COMMISSION 6

RAPPORT

soumis à la Commission 6 par le Groupe spécial N° A 
de cette Commission

Le Groupe spécial N° ^ a été constitué au cours de la douzième 
séance de la Commission 6, avec pour mandat l'examen des problèmes évoqués 
dans les lettres adressées le 9 novembre 1959 à la Commission 6 par la 
Commission 7 et le Groupe de travail 5A* Ce Groupe spécial, qui comprenait 
des délégués du Royaume-Uni, des Etats-Unis d’Amérique et de la République 
Fédérale d'Allemagne, s'est réuni le 12 novembre 1959<> Les Annexes 1 et 2 
contiennent le résultat de ses discussions et sont soumises à l'approbation 
de la Commission 6*

Le Président % 

W» Kronjâ'ger

Annexe 1 ; Emploi des émissions à bande latérale unique dans le service 
mobile maritime,

Annexe 2 : Types de puissance à employer pour la notification des fréquences.
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EXAMENDE LA LETTRE DE LA COMMISSION 7 RELATIVE AU 
DOCUMENT"N° 48

(EMPLOI DES EMISSIONS A BANDE LATERALE UNIQUE DANS LE SERVICE. MOBILE.
MAPITILE )

A N N E X E  1

La demande présentée par la Commission 7 a trait aux caractéris
tiques techniques des appareils à bande latérale unique utilisés dans le 
service mobile maritimea Elle est ainsi conçue :

" La recommandation figurant au Document N°48 a été adoptée
lors de la ISène séance de la Sous-Commission 7B? mais celle-ci 
a jugé bon, toutefois, de demander l'avis de la Commission 6 
sur les aspects techniques....'1

Le Groupe spécial est parvenu à la conclusion que, les données 
techniques contenues dans le Document N° 48 étant conformes à l'Avis 
N° 258 du C.C.I.R,, rien ne s'oppose à leur utilisation. Il a cependant 
semblé prématuré d'introduire dans une recommandation de la Conférence 
des radiocommunications des chiffres précis relatifs aux caractéristiques 
techniques. On propose donc de remplacer les points 3 à 3*3.3 inclus, et 
le point 3*7 (pages 3 ©t 4) par une remarque d'ordre général se rapportant 
au C.C.I.R. et conçue en ces termes :

"3. les caractéristiques techniques recommandées par le C.C.I.R.
pour les appareils à bande latérale unique soient utilisées 
comme guide"

En outre, la recommandation du Document N° 48 ne s'appliquant
qu'au service mobile maritime, il est proposé de supprimer, aux pages 2 et
3, les cinq paragraphes figurant sous l'indication "notant"f

Par ailleurs, il convient de supprimer également les symboles
A3 et A3a figurant à la page 1, point a, et de remplacer les expressions
"ondes hectométriques" et "ondes décamétriques" par celles de "bande 6" et 
"bande 7", conformément au nouvel Article 2.

En ce qui concerne la note du bas de la page 4, le Groupe spécial
souligne que le système a bande latérale unique et le système à bandes
latérales indépendantes sont différents et nettement incompatibles.
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EXAMEN DE LA LETTRE DU GROUPE DE TRAVAIL 5 A 
RELATIVE AU DOCUMENT Nu~ TT'634 ~

(TYPES DE PUISSANCE A EMPLOYER POUR LA NOTIFICATION DES FREQUENCEo )

La demande présentée par le Groupe de travail 5A a trait 
à la spécification des types de puissance qu'il convient d'inclure 
dans l'Appendice 1 (voir le projet de texte figurant dans le Document 
N° DT 634)* Elle est ainsi conçue ;

"1. Le Groupe de travail 5A examine actuellement le
projet de texte de l'Appendice 1, qui figure au Document
N DT 634 et concerne les renseignements à inclure dans la 
fiche servant à notifier une assignation de fréquence à 
l'I.F.R.B.

2. L'un des renseignements qui doivent figurer sur
cette fiohe a trait à la puissance fournie à l'antenne. A 
cet égard, il est nécessaire de spécifier dans 1 1 Appendice I;

a) le type de puissance qu'il convient de notifierf

h) les différents ou types de puissance qu'il convient
de notifier, de même que les classes d'émission 
correspondantes, si le type de puissance n'est pas 

• la même pour toutes les classes d'émission ,(et 
les types de transmission).

3 . Par conséquent, le problème peut ne pas être le
même que dans d'autres sections de l'Appendice 1, pour les
quelles il ne s'agit que d'attendre que la Commission 6 ait 
adopté certaines définitions. Au cours de ses débats, le 
Groupe de travail 5A, a jugé bon de demander l'avis de la 
Commission 6 .

Après avoir discuté de cette question, le Groupe spécial 
est parvenu à la conclusion que le type de puissance qu'il convient 
de notifier à l'Appendice 1 n'est pas le même pour toutes les classes 
d'émission. Il propose donc de remplacer le point 1, (page 9)s colonne 
8_, du Document N DT 634? par la rédaction ci-dessous :

"l) La puissance de crête (P ) fournie à la ligne
d 'alimentation de l'antenne sera indiqué pour toutes les 
classes d'émission, avec les exceptions suivantes ;

a) la puissance de l'onde porteuse (P0) sera indiqué 
pour les classes AO, A3 (radiodiffusion) et pour 
toutes les émissions utilisant de cla,sse F^

W) la puissance moyenne (p ) sera indiquée pour toutes 
les autres émissions à modulation d'amplitude et 
onde porteuse complète".
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COMMISSION 4

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT 

du Groupe de travail 4A à la Commission 4

1. Le Groupe de travail 4& a reçu pour mandat (Document N° DT 552)
d ’étudier la Proposition N° 5530 de l’Inde (Document N° 342) relative à la
modification du N° 253 du Règlement des radiocommunications,

2. Pour la clarté de cet exposé, le texte annuel du N° 253 at. celui 
de la Proposition N° 5530 sont reproduits ci-aprèsî

N° 255 - Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion a priorité
sur les autres, services qui partagent avec lui les bandes de 
fréquences énumérées au N° 244.

Proposition N° 5550 - Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion 
exploité dans les bandes énumérées au N° 244 est le service prin
cipal;. les services qui partagent ces bandes avec le service 
de radiodiffusion sont des services permis.

3* Ainsi qu;f on peut le constater, la Proposition N° 5530 se réfère
à la terminologie■proposée par le Groupe de travail-4P (Document N° 242, 
paragraphe 7B) - terminologie adoptée, par la Commission 4, à laquelle les 
Groupes da travail doivent nécessairement se référer au cours de leurs 
travaux,

4. La discussion de cette proposition a fait apparaître que de nom
breuses opinions différentes existaient sur ce point. Cependant, pour la 
concision de ce Rapport, il ne sera fait état ci-après que des opinions 
présentant un caractère fondamental,. Par exemple,on a envisagé de rédiger 
le texte du N° 253 en se référant au paragraphe 7A du Document N° 242.

En conséquence, elles préconisent d’adopter le texte suivant :
"Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion exploité 
dans les bandes énumérées au N° 244 est le service primaire; 
les services qui partagent ces bandes avec le service de radio
diffusion sont des services secondaires.”

5, Enfin, certaines délégations ont exprimé l'avis que le texte
actuel du N° 253 devrait demeurer inchangé car il ne leur a jamais causé
de difficultés pour organiser leur service de radiodiffusion dans la zone 
tropicale, mais d'autres délégations ne sont pas du même avis.

6. Il ressort finalement des discussions qu'il n'est pas possible
au Groupe de travail 4A de préciser, en se basant sur les définitions du
Document N° 242 :

FU N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S  u



1) quelle sorte de priorité doit être accordée dans le futur au 
service de radiodiffusion dans la zone tropicale ;

2) quelle protection doit être accordée dans le présent aux ser
vices existants et notamment à ceux qui seront exploités con
formément aux listes et plans agréés par la présente Conférence 
- question- à l'étude par ailleurs en Commission 5*

En conséquence, le Groupe de travail 4A propose de maintenir pro
visoirement inchangé le texte du N° 253? quitte à revenir sur cette ques
tion après les travaux de la Commission 5.

En matière de conclusion aux travaux du Groupe de travail 4A, on 
trouvera ci-après un résumé de l'état des documents qui'il a préparés et- 
soumis à la Commission 4 antérieurement au présent document,

1) Document N° 361 - "Premier rapport du Groupe de travail 4A" 
adopté en Commission 4 (l7ème Séance, Document N° 389) avec deux 
légers amendements et renvoi au Groupe de travail du N° 94a en 
vue d'établir une nouvelle rédaction de ce numéro,

2) Document N° 361 - Corrigendum N° 2

Nouveau texte pour le N° 94a - Adopté en Commission 4 avec une 
modification de rédaction. (Voir Compte rendu de la 22ème séance).

5) Document N° 5O6 - Deuxième rapport du Groupe de travail 4A
(31 octobre 1959) *

A discuter en Commission 4/‘-

Au total, le Groupe de travail 4A a tenu 8 séances. MM,B,IASTREBOV 
et J. GAYER, membres de l'I.F.R.B, et M. A;A. MATTHEY, du Secrétariat de 
l'I.F.R.B. l'ont assisté, dans ses travaux et lui ont apporté une aide;ef
ficace dont il convient de les remercier vivement.

En transmettant à la Commission 4 le présent rapport, le Président 
du Groupe tient à souligner les efforts faits par les délégations qui ont 
participé aux travaux du Groupe pour trouver des solutions à des problèmes 
délicats qui puissent être acceptée par tous, notamment pour ce qui concerne 
les N°s 252 b) et 253 du Règlement.

Si le Groupe n'est pas parvenu à faire une proposition susceptible 
d'être agréée par tous ses membres au sujet du N° 252 b), il espère que le 
Rapport du. Groupe de travail Ad Hoc (Annexe I au Document N° 506) présidé 
par M. V.V. RAO donnera à la Commission 4 les éléments nécessaires pour lui 
permettre de prendre une décision.

Le Président :

Document N° 568-F
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Ch. Loyen
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Document N.° -569-F
13 novembre 1959

COMMISSION 4

RAPPORT

du Groupe de travail 40 à la Commission 4

1, Au cours de 12 séances, tenues entre le 28 septembre 1959 et
le 5 novembre 1959, le Groupe 4C a examiné toutes les propositions rele
vant de son mandat et relatives à la bande de fréquences 4 à 27,5 MHz.
Il n'a pas examiné les propositions relatives au service de radiodiffusion, 
et n'a pas pris non plus de décision au sujet de. la bande de fréquences 
7 000 à 7 300 kHz, la Commission 4 ayant déjà.approuvé des attributions 
de fréquences dans cette .bande (Document N° 270, Annexe l).

2. M. L. Spangenberg (Etats-Unis) a été -désigné comme rapporteur,
au cours de la première séance et M. John Gracie, Vice-Président, M, John 
H* Gayer, membre■de l'I.F.R.B. et M. Arnold A. Matthey, du Secrétariat'de 
cet organisme, ont été invités à assister le Groupe dans leurs travaux.

3. Ont participé aux travaux du Groupe 4C les délégations suivantes :

Argentine. Corée. . Japon Yougoslavie
Australie Danemark Mexique- R.S.S. d'Ukraine
Autriche' Espagne .Norvège Royaume-Uni
Belgique Etats-Unis .Nouvelle-Zélande. Suède.
R.S.S." de d’Amérique Pakistan Suisse
Biélorussie France Paraguay Tchécoslovaquie
Brésil Grèce . Pays-Bas Turquie .
Bulgarie ' Inde Philippines Union de l'Afric
Canada Indonésie Pologne Ü.R.S.S.
Chine Irlande Portugal Vénézuéla
Colombie Italie Provinces portugaises 

d 1 Outre-Mer

ainsi que l'observateur de l ’L.A.R.U.

Note ; On peut considérer que tous les pays énumérés dans le Document
N° 329 ont participé aux travaux, du fait qu'ils se sont associés 
formellement aux Propositions N 756 à 826 de la Pologne, rela
tives à la bande de fréquences 4 à 27,5 MHz,
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Toutes les propositions contenues dans le Document N° DT 90 et 
relevant du mandat du Groupe 4C ont été examinées par celui-ci ou par des 
sous-groupes , : .

Annexe et Addendum N° 1 au ■. Groupe de travail 4C
Document N° DT 90 :
Service Fixe

Q Q

Addenda N 4 et 5 • Sous-Groupe 4C1
Services mobiles aéro- Président ;
nautique et maritime M. S.R» Burbank (Canada)

Addenda Nos 6 et 7 î Sous-Groupe 4C2
Service mobile et Président ;
service d'amateur M. S. Hase (japon)

Addenda N°S 8 à 11 inclus : Sous-Groupe 4C3
Fréquences étalon; applica- Président :
tions industrielles, scienti- M. ¥. Klein (Suisse)
fiques et médicales; service
des communications de l'espace; -
radioastronomie • .

Rédaction : Sous-Groupe 4C4
Président •,
K. L. Spangenberg (ü.S.A.)

En ce qui concerne la Proposition N° 8 de 1'Australie, il est 
suggéré que cette proposition devrait être examinée par les Commissions 4?
5, 6, 7 ? 8 e.t même en séance plénière, compte tenu de la proposition que 
l'U.I.T, et l'O.A.C.I, utilisent des symboles normalisés pour toutes les 
listes et documents, ...

Le Groupe a approuvé les modifications suivantes, qui ont été 
portées dans le tableau de l'Annexe 1 au présent document :

a) 4 069-4- 438. kHz. - Supprimer les renvois 40 (RR 154) et 41
(RR 155). ‘

"b) Ajouter, en remplacement, un renvoi approprié indiquant que le
service fixe peut fonctionner comme service secondaire dans la bande de
fréquences i 063-4 438 lzllz? à la condition expresse qu'aucun brouillage
nuisible ne soit causé au service mobile maritime par des stations fixes, 
communiquant seulement à l'intérieur des frontières nationales, d'une 
puissance, moyenne ne dépassant pas 50 watts, sauf dans.la bande attribuée 
aux stations côtières télégraphiques où la puissance moyenne ne devra pas 
dépasser 500 watts.

c) . 4 438-4 650. kHz» - Dans la. colonne "Région 1", ajouter "mobile
sauf mobile aéronautique R".

d) Pour toutes les bandes, supprimer le renvoi 35 (RR 149) relatif 
à la définition des services mobiles aéronautiques OR etîS. ainsi que les 
renvois 42, 47? 52, 54 et 56 relatifs aux fréquences étalon (RR 156, RR 161, 
RR 166,s RR 168 et RR 170, respectivement).



Document il0 569-F
Page 3

e) Les renvois 46, 49 et 53 (RR 160, RR 163 et RR 167) relatifs aux
bandes de fréquences 8 195-8 815 kHz,'i2 925-13 200 kHz et 17 160-17 36Ô kHz 
sont maintenus sous réserve que la Conférence donne à l'I.F.R.B. les
directives nécessaires pour interpréter et appliquer, à dater de l'entrée en 
vigueur des Actes finals de cette Conférence, les dispositions du Règlement : 
a) aux assignations faites par tous .les pays aux stations côtières, et b) 
aux assignations aux stations fixes de l'U.R.S.S,, sur la base d'examens 
techniques comparables, effectués selon les dispositions de l'Article 11 du 
nouveau Règlement,

Le Croupe 4C fait savoir a la Commission 4 qu'à son .avis, la 
Commission 5 devrait examiner les problèmes que pose la coexistence de sta
tions côtières et de stations fixes dans les bandes considérées,

f) Dans la bande de fréquences 9 995-10 005 kHz, ajouter le renvoi
suivant ; "Des transmissions pour la recherche spatiale peuvent avoir lieu 
sur la fréquence 10 004 kHz +lkHz à condition de ne pas causer de bouilla
ges nuisibles.au service de fréquences étalon et de signaux horaires*"

g) Supprimer le renvoi 48 (N° 162) relatif à la bande de fréquences
11 400-11 700 kHz, ■

h) Dans la bande de fréquences 19 990-20 010 kHz, ajouter le renvoi 
suivant : "La bande de garde 19 990-20 010 kHz peut être utilisée pour la 
recherche spatiale à condition de ne pas causer de brouillages nuisibles 
au service de fréquences étalon et de signaux horaires",

i) Modifier comme suit le renvoi 58 (-RR 172) relatif à la oande de
fréquences 26 100-27 .500 kHz : "Dans la Région 2, en Australie et en
Nouvelle-Zélande, le service d'amateur peut utiliser la bande de fréquences 
26 960-27 230 kHz".

Bien que la majorité se soit prononcée en faveur des' modifications
indiquées ci-dessus - à l'exclusion de toutes autres modifications - le
Croupe 40 ne saurait s'opposer à ce que la Commission 4 rouvre la discussion 
sur l'une quelconque de ces propositions. Toutefois, à la demande des diver
ses délégations intéressées, le Groupe 40 transmet à la Commission 4 les 
réserves suivantes, formulées avec plus ou moins d'insistance, et. oui sont 
extraites de ses.comptes rendus.

a) Réserves de 1'Italie, de la Norvège, du Royaume-Uni, de la Suède
et de 1'U.R.S,S.concernant le nouveau renvoi proposé en remplacement des 
renvois"W(RR~154) et 41 (RR 155).

b) Réserves de la Biélorussie (pour l'U.R.S.S.) concernant la limi
tation de puissance de 50 watts prévue au renvoi 43 (RR 157).

c) Réserves de 1'Italie concernant le partage de la bande de fréquen
ces 4 438-4 650 kHz, dans la Région 1, avec le service mobile sauf- le servi
ce mobile aéronautique.
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d) La déléguation du Royaune-Uni a fait observer que son Administratio 
a proposé d'employer los bandes' de garde de certaines fréquences étalon 
pour la recherche spatiale, mais, la question des attributions de fréquence
à l'espace étant traitée par un groupe■spécial, la délégation britannique 
no désire pas que sa proposition soit étudiée par le Sous-Groupe 4C3.

e) Réserves de 1 'U.R.g...,Si., concernant la suppression du. renvoi 48 
(RR 162), des Propositions'ïî03‘ 967, 968, 971 et 972*

f) Réserves de l 'U.R.S.S « concernant le statu quo dans la bande de 
fréquences 11 975-12 330 kHz et plus particulièrement dans la section
12 320-12 330 kHz. Réserves de 11 Argentine, de la Colombie, des II.S.A* 
du Mexique, du Royaume-Uni et du Venezuela concernant le partage de la 
bande de fréquences 12 320-12 330 kHz en Ü.R.S.S.

g) Réserves de la Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de 1 'U.R.S.S. 
concernant le statu quo dans la bande de fréquences 14 350-14 990 kHz.

h) Réserves de l'U.R.S.S. concernant le statu quo dans la bande de 
fréquences 15 450-16 460 kliz et plus particulièrement dans la gamme 16 440- 
16 460 kHz. Réserve des Etats-Unis concernant le partage de la bande de 
fréquences 16 440-16 460 kHz avec le service mobile aéronautique en 
Ü.R.S.S.

i) Réserves de la Tch é c o s1ovaq ui e concernant les recommandations re
latives aux bandes do fréquences 17 160-17 360 et 23 200-2? 350 kHz.

j) Réserves de la Pologne, de 1'U.R.S.S. et d'autres pays concernant
la non acceptation d'un projet de nouveau renvoi aux termes duquel le servi
ce fixe et le service mobile auraient des droits égaux avec les services 
fixe aéronautique ot mobile aéronautique R dans la bande de fréquences 
21 850-22 000 kHz.

k) Les remarques du paragraphe j) s'appliquent également à la bande
23 200-23 350 kHz.

Proposition d'attribution mondiale exclusive au service mobile 
maritime soit dans la bande 25 010-25 600 kHz. soit dans la 
bande 26 100-27 500 kHz.

Dans sa majorité, le Groupe de travail a estimé que, malgré les 
mérites des propositions H°" 489 et 490 de la Belgique, de la France, de la. 
France d ’outre-Her, de l'Italie et‘des Pays-Bas, il ne lui serait pas pos
sible de parvenir à une conclusion.

Ayant- examiné toutes les propositions du Docunent N° DT 90 qui 
relevaient de son mandat, le Groupe 40 recommande que la Commission 4 approu
ve le projet de tableau de répartition donné dans l'Annexe 1 au présent 
docunent.

Le Groupe 40 recommande également à la Commission 4 d'approuver 
le projet de recommandation donné en Annexe 2 et concernant la protection 
des bandes utilisées pour les émissions de fréquences étalon.



Le G-roupe 4G estime qu'en soumettant le présent rapport il a 
rempli son mandat. Il exprime tout particulièrement ses remerciements aux 
Présidents des Sous-Groupes de travail : le Group'Captain S. Burbank (Canada), 
MM. S. Hase (japon), ¥. Klein (Suisse) et C.W. Sowton (Royaume-Uni), pour la 
manière qui leur a permis de mener rapidement à bonne fin les travaux de 
leurs groupes respectifs. Le Groupe exprime également sa gratitude à M.
L.F, Spangenberg (ü.S.A.) pour l'aide précieuse qu'il a apportée comme 
Rapporteur aussi bien que comme Président du Groupe de rédaction 4C4.
Enfin, le Groupe remercie l'I.F.R.B. qui a permis d'orienter les débats 
d'une façon très utile et qui a assuré un très important travail "derrière 
le rideau" en préparant la documentation de référence sans laquelle le 
Groupe de’travail n'aurait pu accomplir ses travaux d'une manière aussi 
régulière.
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Le-Président î 
H. Pressler
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NOC :

NOC

NOC '

154
155 
155a

156
156a

157
158
159
160
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A N N E X E  1

■ ..Bande de
fréquences

kHz

Attribution aux services

Mondiale
Région 1

Régionale 

Région 2 Région 3

.. 4.000-4 063 --- ---- --- -
4 063-4 438 Mobile

maritime
41a)

4 438-4 650 a) Fixe
b) Mobile 

sauf no
bile 
aéro
nautique
(r ). .

a) Fixe
b) Mobile 

sauf 
mobile 
aéro
nautique
(r )

a) Fixe
b) Mobile 

sauf 
mobile 
aéro
nautique

4 650-4 995 .

4 995-5 005 

42a)

Fréquence 
étalon 
(5 000 kHz)

5 005-9 995

SUP 40)
SUP 41)
ADD 41a) La DancTe de fréquences 4 063-4 438 kHz peut être utilisée à

titre exceptionnel seulouent et à la condition expresse qu’ aucun brouil
lage nuisible ne soit causé au service nobile naritine. par des stations 
fixes , communiquant seulement., à l’intérieur des frontières nationales, 
d’une puissance moyenne ne dépassant pas 50 -watts, sauf dans la bande 
attribuée aux stations côtières téléphoniques lorsque la puissance moyen
ne ne doit pas dépasser 500 watts.

SUP 42)
ADD 42a) Les bandes de garde des fréquences étalon sur 2,5 IîHz, 5 MHz,

10 EHz, 15 MHz, 20 MHz et 25 MI-Iz peuvent être utilisées par le service de 
radioastronomie, sur la base d’un degré de protection contre les rayonne
ments liors-bande au degré de protection assuré à d’autres services radio
électriques fonctionnant conformément au Tableau de répartition-dos ban
des de fréquences.

NOC 43)
NOC 44)
NOC 45)
NOC 46)

35 Pas de changement dons le cadre du mandat du Groupe de travail 4C*
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NOC

NOC

161
161 a

162
163
164
165
166
167
168 
168a

kHz : Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

9 995-10 005 

42a)

Fréquence étalon 
(10 000 kHz)
47a) :

10 005-14 990

14 990-15 010 
42a)

Fréquence étalon 
(15 000 kHz)

15 010-19 990

19 990-20 010 

42a);

Fréquence étalon 
(20 000 kHz)
54a)

SUP 47) 1
ADD 47a)...  Des transmissions pour la recherche spatiale peuvent avoir

lieu sur la fréquence 10 004 kHz _+ 1 kHz à condition de ne pas causer 
dé ''brouillages nuisibles au service de fréquences, étalon.

SUP 48)
NOC 49)
NOC 50)
NOC 51)
SUP 52)
NOC 53)
SUP 54) ; •
ADD 54a) La bande de garde 19 990-20 010 kHz peut être utilisée pour la

recherche spatiale à.condition de ne pas causer de brouillages nuisibles
au service de fréquences étalon.

S Pas de changement dans le Cadre du mandat du Groupe de travail 4C



Annexe JL _qu Docunent N° 569-F
Page 9

k&3 Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

NOC * 20 010-24 990

24 990-25 010 
42a)

Fréquence étalon 
(25 "OOO kHz)

NOC35 25 010-27 500

169 NOC 55)

170 SUP 56)

171 NOC 57)

172 MOD 58) Dans la Région 29 en Australie et en Nouvelle-Zélande, le
service d’amateur peut utiliser la bande de fréquences 26 960-27 230 kHz.

Pas de changement dans le cadre du mandat du Groupe de travail 40.
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PROJET DE REC QMHANDATI ON 
RELATIF A LA PROTECTION DES BANDES DE CARDE DES FREQUENCES 

ETALON EN VUE DE LEUR UTILISATION EN RADIOASTRONOMIE

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959)? 

considérant

a) que la réception exempte de brouillages des émissions de fréquen
ces étalon et de signaux horaires dans les bandes de fréquences autour de 
(2,5)? 5? 10, 15, 20 et 25 MHz, attribuées au service de fréquences étalon 
dans le Tableau de répartition des bandes des bandes de fréquences présente 
un intérêt de portée mondiale;

b) que ces mêmes bandes de fréquences ne peuvent être utilisées de la
manière la plus efficace pour 11 observation du rayonnement cosmique par les 
radioastronomes que si elles sont libres de toute énergie sensible due à des 
émissions de services autres que celui des émissions de fréquences étalon;

c) que les bandes de fréquences 10 003-10 005 kHz et 19 990-20 010 kHz 
peuvent être utilisées pour la recherche spatiale;

recommande

que les administrations signataires de la présente Convention 
prennent toutes les mesures pratiques en vue de garantir les bandes de fré
quences étalon contre tous brouillages nuisibles.
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proposition DECLARATION ET PROPOSITIONS
5568 CONCERNANT LE RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DE LA COMMISSION 5 

ET LES MESURES QU’IL CONVIENT D1 ADOPTER EN FAVEUR DES PAIS NOUVEAUX ET 
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT POUR LEUR PERMETTRE DE RESOUDRE

LEURS PROBLEMES DE FREQUENCES

Je tiens d5abord à rendre hommage aux membres du Groupe spécial 
de la Commission 5 pour le grand travail accompli et particulièrement à son 
Président, M. Mirza, pour la façon dont il a conduit le Groupe; et aussi 
à M. Loeber, de la délégation des U.S.A, pour le travail accompli par le 
Sous-Groupe d’enquête et de rédaction et ses efforts pour arriver à un rap
port sincère et;complet.

Comme M, Mirza l'a fait ressortir dans la présentation du rapport, 
les recommandations de celui-ci constituent une formule de compromis,et sans 
doute la meilleure à laquelle le Groupe aurait pu aboutir.

C'est dire que dans le Groupe spécial, il y avait des délégués de
pays nouveaux et' en voie de développement qui cherchaient à aboutir à des 
recommandations constructives avec la collaboration des autres délégations, 
mais aussi des délégations dont l'unique souci était d'éviter que les re
commandations proposées puissent leur porter le moindre ombrage.

Il en est résulté que des recommandations très importantes qui 
découlaient directement de l'enquête faite par le Groupe n'ont pas été 
retenues, car, comme l'a bien précisé M. Mirza, seules les recommandations 
ayant recueilli l'unanimité sont formulées dans son rapport.

Notre délégation considère ces recommandations comme insuffisan
tes pour donner aux pays nouveaux et en voie de développement les moyens
nécessaires à la satisfaction de leurs besoins et souhaiterait ]es voir 
complétées par deux recommandations réalistes supplémentaires.

Il ressort en effet, de l'enquête :

l) que la Radiodiffusion internationale est le dernier souci de la 
plupart des pays nouveaux et en voie de développement, et que 
presque tous attachent une importance telle à leur radiodiffusion 
nationale qu'ils considèrent que celle-ci doit avoir la.priorité 
sur celle-là.

Or, aucune recommandation dans ce sens n'a pu être retenue 
par le Groupe spécial.
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2) Que la plupart des délégations interviewées ont déclaré que les
plans proposés par l'I.F.R.B, étaient inacceptables parce que le
nombre d1heures-fréquences qui leur était alloué était insuffi
sant. Il n'y .a pas de recommandation du Groupe spécial qui sug- 

_ gère une solution à cet état de chose.

Le problème à résoudre pour faire face aux besoins des pays nou
veaux et en voie de développement en matière de radiodiffusion est simple 
à énoncer.

Il faut faire de la.place dans le spectre des fréquences de la 
radiodiffusion HF, et pour cela :

1) ôter ce qui ne doit pas y être;
2) tirer le meilleur parti des bandes disponibles;
3) élargir les bandes dans la mesure du possible,

1) Ot.er des bandes ce cmi ne doit nas y être est recommandé
de manière satisfaisante dans le rapport du Groupe spécial.

2) Tirer le meilleur parti des bandes disponibles, et pour cela
accorder la priorité à la radiodiffusion nationale dans les bandes de 6,
7 et 9 Mc/s n'a pas été retenu.

Pourtant, il est indispensable qu'il le soit en tout cas en fa
veur des pays qui sont situés géographiquement dans une zone où il n'est
pas possible d'utiliser ni les moyennes fréquences, ni les fréquènces de 
la radiodiffusion tropicale en raison du niveau élevé des parasites atmos
phériques.

La radiodiffusion HF dans ces bandes étant le seul moyen possible 
pour assurer leur radiodiffusion nationale, ces pays ont' droit à la protec
tion inte^nationale et celle-ci doit être reconnue par l'U.I.T. Ce n'est 
pas une question de majorité qui peut décider de cela. C'est un droit 
des minorités qui doit être reconnu et qui, d'ailleurs, fait l'objet de 
la Proposition N° 5554 comme de plusieurs pays figurant au Document N° 455.

5) Elargir les bandes de la radiodiffusion dans la mesure du
possible. et pour cela, admettre là où c'est -possible, et en faveur des
pays nouveaux et en voie de développement dépourvus ou insuffisamment 
pourvus de fréquencesun partage dans le temps entre les services fixes 
et la radiodiffusion. Ceci se limiterait aux bandes des services fixes 
de 5 à 7 Mc/s et entre 18 et 24 h. (heure locale).

Sans que cela constitue une règle générale, cette formule est 
très souvent praticable. Elle fait l'objet de la Proposition N° 5561 du 
Congo belge (Document N° 509).
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La délégation du Congo belge fait appel aux membres de l’U.I.T. 
pour qu'ils fassent les gestes de compréhension nécessaires en faveur des 
pays nouveaux et en voie de développement afin que ceux-ci reçoivent leur 
place dans les bandes de la radiodiffusion HF,et lorsque c'est possible, 
dans certaines bandes des services fixes. Elle souhaite que les recommanda
tions suivantes soient ajoutées à celles du Groupe spécial :

1) Il convient d'accorder la priorité dans les bandes de 6, 7 et 9 
Mc/s de la radiodiffusion aux besoins de la radiodiffusion de 
caractère national;

2) il convient d'admettre en faveur de la radiodiffusion de carac
tère national des pays nouveaux et en voie de développement, dans 
les bandes des 5 et 7 Mc/s tout au moins, un partage dans le temps, 
des bandes réservées aux services fixes, chaque fois qu'une telle 
politique se révèle avantageuse»



C o n fé r e n c e  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 571-F
27 novembre 1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

G E N È V E ,  1 9 5 9

RAPPORT

de la Sous-Commission 7B à la Commission 7

Conformément à la décision prise par la Sous-Commission 7B au 
cours de sa 29eme séance, le 23 novembre 1959, un projet de texte révisé 
de l'Article 28 est soumis à la Commission 7 pour approbation. Ce projet 
comprend également les textes qui figuraient à l'Addendum N° 1 au 
Document N° 571.

Le Président : 
R.M, Billington
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A N N E X E

ARTICLE 28

TITRE NOC Conditions à remplir par les stations mobiles

TITRE NOC Section I - Dispositions générales

573 NOC §1# (l) Les stations mobiles doivent être établies de manière à se con

former, en ce qui concerne les fréquences et les classes dTémission, aux 

dispositions du Chapitre III.

574 MOD (2.) Pour l’usage des émissions de la classe B par les stations

mobiles, voir le numéro 232,

575 NOC §2. Les fréquences d’émission des stations mobiles doivent être

vérifiées le plus souvent possible par le service d’inspection dont ces

stations relèvent.

576 NOC §3# L ’énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit être aussi

réduite que possible et ne doit pas causer de brouillages nuisibles aux 

autres stations.

576a ADD §3a. Les administrations prennent toutes les mesures pratiques néces

saires pour que le fonctionnement des appareils électriques ou électro

niques de toute espèce installés dans les stations mobiles ne cause pas 

de brouillages nuisibles aux services radioélectriques essentiels dexses 

stations lorsqu’elles fonctionnent conformément aux dispositions du 

présent Règlement.

577 NOC §4# (l) Les changements de fréquence dans les appareils : émetteurs et

récepteurs de toute station mobile doivent pouvoir être effectués aussi 

rapidement que possible.



578

579

580

TITRE

580a

580b

580c

580d

NOC (2) Les installations de toute station mobile doivent permettre,

une fois la communication établie, de passer de l’émission à la réception, 

et vice-versa, dans un temps aussi court que possible.

MOD §5. Il est interdit aux stations mobiles en mer et au-dessus de la

mer d’effectuer un service de radiodiffusion (Voir les numéros 21 et 22).

MOD §6. Les stations mobiles doivent être pourvues des documents de

service énumérés à la section appropriée de l’Appendice 8.

ADD Section la - Dispositions particulières concernant la sécurité

ADD La Convention pour la sauvegarde do la vie humaine en mer définit

les navires et ceux de leurs engins de sauvetage qui doivent être équipés 

d’installations radioélectriques ainsi que les navires qui doivent être 

équipés d’appareils radioélectriques portatifs à utiliser par.les engins 

de sauvetage. Elle définit également les conditions que doivent remplir 

de tels équipements.

ADD Les Annexes à la Convention relative à l’Aviation civile

internationale recommandent les aéronefs qui doivent être équipés d’instal

lations radioélectriques ainsi que les aéronefs qui doivent être équipés 

d’appareils radioélectriques portatifs à utiliser par les engins de sauve

tage. Elles définissent également les conditions que doivent remplir de 

tels équipements,

ADD Cependant, les prescriptions du présent Règlement doivent être

observées par tous les équipements.

ADD Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent

communiquer dans des buts de sauvegarde avec les stations du service 

mobile aéronautique.

Annexe au Document N° 571~F(Rev.)
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580e

TITRE

581

TITRE

581a

TITRE

582

fréquence aéronautique d’urgence 121,5 MHz en émission de classe A3. Elles 

doivent alors se conformer aux arrangements particuliers conclus par les 

gouvernements intéressés et régissant le service mobile aéronautique.

SUP Section II

MOD §7. Lorsque leur émetteur lui-même n’est pas susceptible d’être réglé

de façon que sa fréquence satisfasse à la tolérance fixée par l ’Appendice 3> 

les stations mobiles doivent être munies d’un dispositif léur permettant 

de mesurer leur fréquence d’émission avec une précision au moins égale à 

la moitié de cette tolérance.

Section lia - Stations de navire utilisant la radiotélégraphie

ADD §7a. Les stations de navire pourvues d’appareils radiotélégraphiques

destinés à être utilisés pour le trafic normal doivent être équipées de 

dispositifs permettant de passer de l’émission à la réception et vice-versa 

. sans manoeuvre de commutation. Il convient de plus que les stations de 

navire puissent écouter sur la fréquence de réception au cours des périodes 

d’émission,

ADD Bandes autorisées entre 110 et 160 kHz

NOC §8. T ous les appareils des stations de navire établis pour utiliser

les émissions de la classe Al sur les fréquences des bandes autorisées 

entre 110 et 160 kHz doivent permettre l’emploi, en plus de la fréquence 

143 kHz de deux fréquences au moins choisies dans ces bandes.

Annexe au Document N° 571-F(Rev.)
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583
TITRE

584

585

586

587 

587a

588 

588a

TITRE

588b

ADD Bandes autorisées entre 405 et 535 kHz

MOD §9. (l) Les appareils émetteurs utilisés dans les stations de navire 

travaillant dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kHz doivent être 

pourvus de dispositifs permettant, d’une manière facile, d’en réduire 

notablement la puissance,

SUP

MOD §10.(l) Toute station de navire pourvue d’appareils radiotélégraphiques 

destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 405 et 555 kHz doit 

pouvoir î

MOD a) faire et recevoir des émissions de la classe A2 sur la fréquence

500 kHz;

MOD b) faire, en outre, des émissions des classes Al et A2; sur deux

fréquences de travail au moins;

ADD c) recevoir, en outre, des émissions des classes Al et A2 sur toutes

los autres fréquences nécessaires à l’exécution de son service,

SUP

ADD §10, Les dispositions des numéros 587 et 587a ne s’appliquent pas aux

appareils prévus uniquement pour les cas de détresse et d’urgence.

ADD Bandes autorisées entre 1 605 2 850 kHz

ADD §10. Toute station radiotélégraphiquë installée::à bord d’un navire

utilisant la fréquence 2 091 kHz pour l'appel et la réponse doit disposer 

d’au moins uno autre fréquence dans les bandes comprises entre 1 605 et 

2 850 kHz dans lesquelles le service radiotélégraphiquë est admis. Cette 

disposition est applicable dans la Région 3 seulement.

Annexe au Document N° 571~P(Rey.)
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590 NOC

591 MOD

TITRE ADD

592 NOC

593 MOD

594 SUP

595 SUP

596 SUP

597 SUP 

TITRE ADD 

TIRE ADD

597a ADD

Bandes autorisées entre 4 000 et 23 000 kHz 

§12. Tous les appareils de stations de navire établis pour utiliser

les émissions de la classe Al sur los fréquences des bandes autorisées 

entre 4 000 et 23 000 kHz doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a) dans chacune des bandes nécessaires à l’exécution de leur service, 

ils doivent permettre l’emploi, en plus d’une fréqonce de la 

bande d’appel, de deux fréquences de travail au moins (Voir les 

numéros 789 et 795).

b) les changements de fréquences dans les appareils émetteurs doivent 

pouvoir être effectués en moins de 5 (cinq) secondes s’il s’agit

de fréquences d’une même bande, et en moins de 15 (quinze) secondes 

s’il s’agit de fréquences dé bandes différentes;

c) En matière de changement de fréquence, les appareils récepteurs 

doivent présenter les mêmes qualités que les appareils émetteurs.

Section Ilb — Stations de navire utilisant la radiotéléphonie

Bandes autorisées entre 1 605 ©■t 3 800 kHz (4 000 kHz, dans la 

Région 2)

§13a. Toute station de navire pourvue d’appareils radiotéléphoniques 

destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 1 605 et 2 850 kHz 

doit pouvoir ;



597c

597d

597e

TITRE

5 9 7 f

597g

597h

5971

TITRE

598

597b

597c.1

ADD a) faire et recevoir des émissions de la classe A3 sur la fréquence

2 182 kHz;

ADD b) faire, en outre, des émissions de la classe A3 sur doux fréquen

ces de travail au moins^.

ADD c) recevoir, en outre, des émissions de la classe A3 sur toutes les

fréquences nécessaires à l’exécution de son service,

ADD g 13b Les dispositions des numéros 597c et 597d ne s’appliquent pas

aux appareils prévus uniquement pour les cas de détresse et d'urgence,

ADD Bandes autorisées entre 156 et 174 MHz

ADD' I 13c Toute station de navire pourvue d ’appareils radiotéléphoniques

destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 156 et 174 MHz doit 

pouvoir faire et recevoir des émissions de classe F3 ï
ADD a) sur la fréquence d ’appel et de sécurité 156,8 MHz,

ADD b) sur la première fréquence "navire-navire" 156,3 MHz

ADD c) sur toutes les fréquences nécessaires à l’exécution de son ser

vice.

NOC Section III - Stations d ’aéronef

MOD § 14 (l) Toute station établie à bord d’un aéronef faisant un parcours ma

ritime ot astreinte par une réglementation nationale ou internationale à 

entrer en communications, pour des raisons de sécurité, avec les stations 

du service mobilo maritime, doit pouvoir faire et recevoir des émissions, 

de préférence de la classe A2, sur la fréquence 500 kHz ou, à défaut de la 

classe A3, sur la fréquence 2 182 kHz.

ADD l) Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre cetto clause 

à une seule fréquence de travail.

Annexe au Document N° 571-F „(R|ev
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599 MOD (2) Les dispositions du présent article sont applicables, dans toute

la mesure du possible, aux stations d’aéronef lorsque celles-ci communi

quent avec des stations du service mobile maritime en utilisant les fré

quences do ce service.

TITRE MOD Section IV. Stations d ’engin de sauvetage

600 MOD Les appareils à utiliser dans los stations d ’engin de sauvetage

doivent, s’ils permettent l’usage do fréquences comprises :

600a ADD - dans la bande 405 à 525 MHz, pouvoir faire des émissions de la

classe A2 sur la fréquence 500 kHz, voir le numéro 252, Si l’ins

tallation comporte un récepteur pour cette bande, celui-ci doit 

pouvoir recevoir les émissions de la classe A2 sur la fréquence 

500 kHz;

600b ADD - dans la bande 1 605—2 850 kHz, pouvoir faire des émissions do la

classe A5 sur la fréquence 2 182 kHz. Si l’installation comporte 

un récepteur pour cette bande, celui-ci doit pouvoir recevoir

les émissions de la classe A3, sur la fréquence 2 182 kHz;

600c ADD - dans la bande 4 000-23 000 kHz, pouvoir faire des émissions de la

classe A2 sur la fréquence 8 364 kHz. Si l ’installation comporte 

un récepteur pour cetto bande, celui-ci doit pouvoir recevoir los

émissions des classes Al et A2 dans toute la bande 8 266-8 745 kHz;

600d ADD - dans la bande 118 - 132 MHz, pouvoir faire des émissions

sur la fréquence 121,5 MHz, en utilisant de préférence la 

modulation d'amplitude. Si l’installation comporte un récepteur 

pour cette bande, celui-ci doit pouvoir recevoir los émissions 

de la classe A3.
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600e

601
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ADD a  dans la bande 255 - 528,6 MHz, pouvoir faire dos émissions

sur la fréquence 245 MHz,

SUP

\
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G E N

597a

597b

597c

597d

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

E V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 7

ADDENDUM

Conformément aux décisions prises par la Commission 7 à sa 14ème 

séance, le texte suivant est soumis pour approbation s 

ADD § 13a, Toute station de navire pourvue d’appareils radiotéléphoniques

destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 156 et 174 MHz doit 

pouvoir faire et recevoir des émissions de classe F3 :

ADD (a) sur la fréquence d’appel et de sécurité 156,8 MHz,

ADD (b) sur la première fréquence ^navire-navire” 156,3 MHz

ADD (c) sur toutes les fréquences nécessaires à l’exécution de son

service (voir l ’Appendice 12a).

Le fond des textes ci-dessus a été adopté par la Sous-Commission 

7B à sa 5ème séance (Document N° 271, page 4)«
î

R,M. Billington

Le Président de la Sous-Commission 7B;

Document 
ADDENDUM N° 1 
23 novembre 1959



C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E  19 59 22SÜSësL ju—N c y e , | y o y 16 novembre 1959

COMMISSION 7

RAPPORT

de la Sous-Commission 7B à la Commission 7

Les textes suivants sont soumis, pour approbation, par la 
Sous-Commission 7B à la Commission 7.

Article 28. RR 573 à 601

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Le Président de la Sous-Commission 7B 
R. M. Billington

F
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TITRE NOC 
TITRE NOC
573 NOC

574 MOD

575 NOC

576 NOC

576a ADD

577 NOC

A N N E X E  

ARTICLE 28
Conditions à rempl i r  car les stations mobiles 

Section I  - Dispositions générales

§ 1 (l) Les stations mobiles doivent être établies de 
manière à se conformer, en ce qui concerne les fréquen
ces et les classes démission, aux dispositions du Cha
pitre III.

(2) Pour l'usage des émissions de la classe B à 

bord des navires et des engins de sauvetage, voir les 
N°s 232 et 711.
§ 2 Les fréquences d’émission des stations mobiles
doivent être vérifiées le plus souvent possible par le
service d'inspection dont ces stations relèvent.
I 3 L’énergie rayonnée par les appareils récepteurs 
doit être aussi réduite que possible et ne doit pas 
causer de brouillages nuisibles aux autres stations.
§ 3a Los administrations prennent toutes les mesu
res pratiques nécessaires pour que le fonctionnement 
des appareils électriques ou électroniques de toute 
espèce installés dans les stations mobiles ne cause pas 
de brouillages nuisibles aux services radioélectriques 
essentiels de ces stations lorsqu’elles fonctionnent 
conformément aux dispositions du présent'Règlement.
I 4 (l) Les changements de fréquence dans les appa
reils émetteurs et récepteurs de toute station mobile 
doivent pouvoir être effectuée aussi rapidement que 
possible.

Document N°_ 571-ff.
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578 NOC (2) Los installations de toute station mobile doivent
permettre, une fois la communication établie, de passer de 
l’émission à la réception, et vice-versa, dans un temps aussi 
court que:possible.

579 MOD § 5 II est interdit aux stations mobiles en mer et au-dessus
de la mer d'effectuer un service de radiodiffusion (Voir les 
Nos 21 et 22),

580 MOD I 6 Los stations mobiles doivent etre pourvues des documents
de service énumérés à la section appropriée de l'Appendice 8.

TITRE ADD Section la - Dispositions particulières concernant
la sécurité,

580a ADD La Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer détermine les navires et ceux de leurs engins de sauvetage 
qui doivent être équipés d'installations radioélectriques ainsi 
que les navires qui doivent être équipés d'appareils radioclec- 
triques portatifs à utiliser par les engins de sauvetage. Elle 
définit également les conditions quo doivent remplir de tels 
équipements• .

580b ADD Les Annexes à la Convention relative à l'Aviation civile
internationale recommandent les aéronefs qui doivent être équipés 
d'installations radioélectriques ainsi que les aéronefs qui doi
vent être équipés d'appareils radioélectriques portatifs à uti
liser par les engins de sauvetage. Elles définissent également 
les conditions que doivent remplir de tels équipements..

580c ADD Cependant, les prescriptions du présent Règlement
doivent être observées par tous les équipements.

580d ADD Los stations mobiles du service mobile maritime
peuvent communiquer dans 42s buts de sauvegarde avec 
les stations du service mobile aéronautique.

Annexe au Document N° 571-F
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580e ADD C’est à cette occasion seulement qu’elles peuvent
utiliser la fréquence aéronautique d’urgence 121,5 Mo/s en 
émission do classe A3. Elles doivent alors se conformer aux 
arrangements particuliers conclus par les gouvernements in
téressés et régissant le service mobilo aéronautique.

TITRE NOC Section II - Stations de navire
581 MOD § 7 Lorsque leur émetteur lui-même n’ est pas suscep

tible d’être réglé de façon que sa fréquence satisfasse à 
la tolérance fixée par l’Appendice 3» les stations mobiles 
doivent être munies d’un dispositif leur permettant de me
surer leur fréquence d’émission avec une précision au moins 
égale à la moitié de cette tolérance.

582 NOC I 8 Tous les appareils des stations de navire établis
pour utiliser les émissions de la classe Al sur les fréquen
ces des bandes autorisées entre 110 et 160 kc/s doivent per
mettre l’emploi, en plus de la fréquence 143 kc/s, de deux 
fréquences au moins choisies dans ces bandes.

583 MOD § 9 (l) Les appareils émetteurs utilisés dans les stations
de navire travaillant dans les bandes autorisées entre 405 ©t 
535 kc/s doivent être pourvus de dispositifs permettant, d’une 
manière facile, d’en réduire notablement la puissance.

584 SUP
585 MOD i 10 (l) Toute station de navire pourvue d ’appareils radio

télégraphiques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
entre 405 et 535 kc/s doit pouvoir:



586 MOD

587 MOD

587a ADD

588 SUP 
588a ADD

589 MOD

589a ADD 

589b ADD 

589bl ADD

Annexe au 
Page 6

a) faire et recevoir des émissions de la 
classe A2 sur la fréquence 500 kc/s;

b) faire, en outre, des émissions des classes 
Al et A2 sur deux fréquences de travail 
au moins;

c) recevoir, en outre, des omissions des 
classes Al et A2 sur toutes les autres 
fréquences nécessaires à l’exécution de 
son service.

1 10 Toute station radiotélégraphiquë installée à 
bord d’un navire utilisant la fréquence 2 091 kc/s pour 
l’appel et la réponse doit disposer d’au moins une autre 
fréquence dans les bandes comprises entre 1 605 ot
2 850 kc/s dans lesquelles le service radiotélégraphiquë 
est admis. Cette disposition est applicable dans la 
Région 3 seulement.
i 11 Toute station de navire pourvue d'appareils ra
diotéléphoniques destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées entre 1 605 et 2 850 kc/s doit pouvoir:

i)
peuvent restreindre cette clause à une seule fréquence 
de travail.

a) faire et recevoir des énissions de la clas
se A3 sur la fréquence 2 182 kc/s;

b) faire, en outre, des émissions de la classe 
A3 sur deux fréquences de travail au moins •

Dans certaines zones, les administrations



589c ADD c) recevoir, en outre, des omissions de la
classe A3 sur toutes les fréquences né
cessaires à l’exécution de son service.

589d ADD §j2 Les dispositions des points numéros 587, 587a,
589b et 589c ne s’appliquent pas aux appareils prévus 
uniquement pour les cas de détresse et d’urgence.

590 NOC § 12 Tous les appareils de stations de navire éta
blis pour utiliser les émissions de la classe Al sur les 
fréquences des bandes autorisées entre 4 000 et 23 000 

kc/s doivent satisfaire aux conditions suivantes:
591 MOD a) dans chacune des bandes nécessaires à l’exécu

tion de leur service, ils doivent permettre 
l’emploi, en plus d’une fréquence de la bande 
d’appel, de deux fréquences de travail au 
moins (Voir les Nos 789 et 795).

592 NOC b) les changements de fréquences dans les appa
reils émetteurs doivent pouvoir être effectués 
en moins de 5 (cinq) secondes s'il s’agit de 
fréquences d’une mémo bande, et en moins de 
15 (quinze) secondes s’il s’agit de fréquences 
de bandes différentes;

593 MOD o) En matière de changement de fréquences, les appa
reils récepteurs doivent présenter les mêmes qua
lités que les appareils émetteurs.

Annexe au Document N° 571-F
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596 SUP
597 MOD (3) Los stations do navire pourvues d’appareils radio

télégraphiques destinés à êtro utilisés pour le trafic normal 
doivent être équipées de dispositifs permettant de passer de 
l’émission à la réception et vice versa sans manoeuvre de com
mutation, Il convient de plus que les stations de navire puis
sent écouter sur la fréquenoe de réception au cours des pério
des d’émission.

TITRE NOC Section III - Stations d’aéronef
598 MOD § 14 (l) Toute station établie à bord d'un aéroxiof faisant

un parcours maritime ot astreinte par une réglementation 
nationale ou internationale à entrer en communication, pour 
des raisons do sécurité, avec les stations du service mobile 
maritime, doit pouvoir faire et recevoir des émissions, de 
préférence de la classe A2, sur la fréquence 500 kc/s ou à 
défaut do la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s.

599 MOD (2) Les dispositions du présent article sont appli
cables, dans toute la mesure du possible, aux stations d’aé
ronef lorsque celles-ci communiquent avec des stations du 
service mobile maritime en utilisant les fréquences de ce 
service.

TITRE MOD Section IV. Stations d’engin de sauvetage
600 M® Les appareils à utiliser dans les stations d’engin do

sauvetage doivent, s’ils permettent l’usage de fréquences com
prises :

600a ADD - dans la bande 405 à 525 kc/s, pouvoir faire
des émissions de la classe A2 sur la fréquence
500 kc/s, voir lo numéro 712. Si l’installation



600b ADD

600c ADD

600d ADD

600e ADD

comporte un récepteur pour cette bande, 
celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions 
de la classe A2 sur la fréquence 500 kc/s;

- dans la bande 1 605 - 2 850 kc/s, pouvoir 
faire des émissions de la classe A3 sur la fré
quence 2 182 kc/s. Si l'installation comporte 
un récepteur pour cette bande, celui-ci doit 
pouvoir recevoir les émissions de la classe A3, 
sur la fréquence 2 182 kc/s;

- dans la bande 4 000 - 23 000 kc/s, pouvoir faire 
de3 émissions do la classe A2 sur la fréquence
8 364 kc/s. Si lJinstallation oooporte nn ré- 
ceptour pour cette bande, celui-ci doit pouvoir 
recevoir les émissions des classes Al et A2 dans 
toute la bande 8 266 - 8 745 kc/s;

- dans la bande 118 - 132 Mc/s, pouvoir faire 
des émissions sur la fréquence 121,5 Mc/s, en 
utilisant de préférence la modulation d'amplitu
de. Si l'installation comporte un récepteur 
pour cette bande, celui-ci doit pouvoir rece
voir les émissions do la classe A3.

- dans la bande 235 - 328,6 Mc/s, pouvoir faire dos 
émissions sur la fréquence 243- Mc/s

Annexe au Document N° 571-F
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TITRE

232

A N N E X E  

Article 6

NOC Dispositions spéciales relatives à
l'emploi des classes d'émission

g
MOD s 1. Les émissions de la classe B sont interdites dans

toutes les stations. Cependant, les stations exis

tantes pourront en faire usage jusqu'au ler janvier 

1966, uniquement pour l'appel et le trafic de dé

tresse.

Doc. N° 

269



\

TITRE

240

ARTICLE 8

NOC Protection des fréquences de détresse

gMOD s 1. Aucune émission susceptible de produire des brouil

lages nuisibles aux signaux de détresse, d’alarme, 

d’urgence ou de sécurité émis sur les fréquences 

internationales de détresse 500 kc/s ou 2 182 kc/s, 

n ’est autorisée (voir les N°s 140', 718 et 814)*.

Annexe au Document
Page 4

Référence

Doc. N° 

215

N° 572-F

241 SUP
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TITRE SUP

860 SUP

861 SUP

862 SUP

863 SUP

CHAPITRE XIV

TITRE NOC Détresse, signaux d’alarme, d*urgence et de sécurité

ARTICLE 36

Référence 

Doc.DT 643



TITRE

864

865 

865(a)

865 (b)

866 

866(a)

TITRE

NOC Section I, Généralités

MOD il. La procédure fixée par le présent article est obli- Doc.

gatoire dans le service mobile maritime ainsi que pour les com- N° 34-6 

munications entre aéronefs et stations du service mobile mari

time. Les dispositions du présent article sont également appli

cables dans le service mobile aéronautique, sauf en cas d'ar

rangements particuliers entre les gouvernements intéressés.

MOD i 2(l). Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire Modifica-

obstacle à l'emploi, par une station mobile en détresse, de tion dans

tous les moyens dont elle dispose pour attirer l'attention, si- le N° du 

gnaler sa situation et obtenir du secours. paragraphe

ADD (2) Aucune disposition du Règlement ne peut faire obsta- Doc.

cle à l'emploi, par une station terrestre, dans des circonstan- N° DT 409 

ces exceptionnelles, de tous les moyens dont elle dispose pour 

assister une station mobile en détresse.

ADD § 3. L'appel et le message de détresse ne sont émis que N° 875

sur ordre du commandant ou de la personne responsable du navi- N C

re, de l ’aéronef ou de tout autre véhicule portant la station 

mobile. ..

MOD § 4* Dans les cas de détresse, d’urgence ou de sécurité, Compte

les transmissions; rendu

ADD a) en radiotélégraphie,, ne doivent en général pas dépas- 14ème sé-

ser la vitesse de 16 mots par minute $ ance 7C

Doc.

Annexe au
Page 6

ARTICLE 37

NOC Signal et trafic de détresse, signaux d'alarme, d ’urgence et de sécurité

N° 517



Annexe au Document N° 572-F

et distinctement, chaque mot étant prononcé nettement 

afin de faciliter sa transcription.

867 MOD § 5(1), Les caractéristiques du signal d'alarme radiotélé- 

graphique sont indiquées au N° 920.

867(a) ADD (2) Les caractéristiques du signal d'alarme radiotélépho

nique sont indiquées au N° 921(a).

TITRE SUP

866(b) ADD b) en radiotéléphonie, doivent être effectuées lentement

868
869

870 

871

SUP

SUP

SUP

SUP

PRO.

N° 2419 

PRO.

N° 2420 

Doc, N° 

DT 643

Doc. N° 

DT 643

TITRE MOD Section II. Signaux de détresse Compte ren
du 13ème 
séance 7C 
Doc.N°5l6

872 MOD § 6(1). Le signal de détresse radiotélégraphiquë est consti- Doc. N°

tué par le Groupe SOS émis comme un seul signal et dans lequel DT 473

les traits sont accentués de manière à être distingués nette

ment des points.

873 MOD (2) Le signal de détresse radiotéléphonique est constitué Doc. N*

par le mot MAYDAY prononcé comme l'expression française DT 473

"m'aider".



874 MOD

879

880

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu’un navire, un 

aéronef ou tout autre véhicule est sous la menace d'un danger 

grave et imminent et demande une assistance immédiate.

875

876

877

TITRE

878

SUP

SUP

SUP

MOD

MOD § 7(1).

prend ;

SUP

MOD

881 MOD § 8.

DT 473

Transféré 

au N° 865(b) 

Transféré 

au N° 885(b) 

Transféré 

au N° 885(c)

Doc. N°

DT 473

Doc. N°

Section III. Appel et message de détresse 

L’appel de détresse émis en radiotélégraphie com-

- le signal de détresse SOS émis trois fois ;

- le mot DE, émis une fois seulement ;

- l ’indicatif d ’appel de la station mobile en 

détresse, émis trois fois.

(2) L’appel de détresse émis en radiotéléphonie comprend; Doc. N°

- le signal de détresse MAYDAY prononcé trois fois; DT 473

- le mot ICI prononcé une fois seulement ;

- l ’indicatif d’appel ou toute autre forme d’iden

tification de la station mobile en détresse, 

prononcé trois fois.

L’appel de détresse a priorité absolue sur, toutes Doc. N°

les autres communications. Toutes les stations qui l’en- DT 473

tendent doivent cesser immédiatement toute émission suscepti

ble de troubler le trafic de détresse et écouter sur la fréquen

ce d’émission de l’appel de détresse. Cet appel ne doit pas être 

adressé à une station déterminée, et il ne doit pas en être accusé 
réception avant que le message de détresse qui le suit ait été transmis.
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8 8 2 MOD § 9(1). Le message de détresse radiotélégraphiquë comprend :

- le signal de détresse SOS?

- le nom, ou toute autre forme d’identification, de

la station mobile en détresse 5

- les indications relatives à sa position?

- la nature de la détresse et la nature du secours

demandé?

- tout autre renseignement qui pourrait faciliter 

ce secours*

8 8 2 (a) ADD ( 2 )  Le message de détresse radiotéléphonique comprend :

- le signal de détresse MAYDAY?

- le nom ou toute autre forme d’identification de

la station mobile en détresse?

- les indications relatives à sa position?

- la nature de la détresse et la nature du secours

demandé ?

- tout autre renseignement qui pourrait faciliter 

ce secours.

883 MOD i  10(l) En règle générale, un navire signale sa position en

latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres 

pour les degrés et les minutes, accompagnés de l’un des mots 

NORTH ou SOUTH et de l ’un des mots EAST ou WEST. En radiotélé

graphie, le signal sépare les degrés des minutes.

Doc. N°

DT 473

Doc. N° 

DT 473

Compte 

rendu 

14ème 

séance 70 

(Doc.

N° 517)
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Eventuellement, le relèvement vrai et la distance en milles 

nautiques par rapport à un point géographique connu peuvent 

être indiqués.

(2) En règle générale, un aéronef transmet dans son messa- Compte 

ge de détresse, s’il en a le temps, les renseignements suivants? rendu

- position estimée et heure de l ’estimation? l^ème

- cap (en indiquant s’il s'agit du cap magnétique ou séance 70 

du cap vrai, en degrés)? (Doc.

- vitesse à l ’indicateur par rapport à l'air? N° 517)

- altitude ?

- type de l'aéronef?

- nature de la détresse et genre d'assistance désirée?

- tous autres renseignements pouvant faciliter le 

sauvetage (notamment l'intention du commandant de 

bord de faire, par exemple, un amérissage forcé 

ou un atterrissage à tous risques).

(3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa po- Compte

sition en radiotéléphonie ou en radiotélégraphie ? rendu

- soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), 14ème

exprimées en degrés et minutes, et accompagnées séance 70

de l'un des mots NORTH ou SOUTH et de l'un des (Doc.

mots EAST ou WEST? N° 517)

- soit par le nom de la localité la plus proche et 

sa distance approximative par rapport à celle-ci,



accompagnée, selon le cas, de l’un des mots NORTH,

SOUTH, EAST, ou WEST, ou éventuellement des mots in

diquant les directions intermédiaires.

885 (a) ADD (4) Cependant, les mots NORTH ou SOUTH et EAST ou WEST Doc. N°

figurant dans les N oS 883 et 885 peuvent être remplacés par 

les lettres N ou S et E ou W. En radiotéléphonie ces lettres 

peuvent être prononcées à l’aide de la table d’épellation

Annexe au Document N° 572-F
Page 11

517

TITRE ADD

figurant à l’Appendice 11.

Section IV. Procédure de transmission des annels et des Doc. N°

messages de détresse DT 473

TITRE ADD A. Radiotélégraphie

885 (b) ADD § n(l) La procédure de détresse radiotélégraphiquë comprend Doc. N*

successivement s DT 473

885(c) ADD a) le signal d'alarme, suivi de

885(d) ADD b) l'appel de détresse et un intervalle de- deux minutes?

885(e) ADD c) l'appel de détresse?

885(f) ADD d) le message de détresse;

886 MOD e) deux traits de 10 à 15 secondes chacun; Doc. N°

886(a) ADD f) l'indicatif d’appel de la station en détresse DT 473

886(b) ADD (2) Cependant, quand le temps a une importance vitale,

(b) ou même (a) et (b) peuvent être omis. (a) et (b) peuvent 

également être omis dans des circonstances telles que le si

gnal d'alarme n'est pas jugé nécessaire.

887 MOD g 12(l) Le message de détresse, précédé de l'appel de détresse Doc. N° 

est répété par intervalles, notamment pendant les périodes de PT 4-73 

silence prévues au N° 733 pour la radiotélégraphie, jusqu'à 

ce qu'une réponse soit reçue.
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888 SUP

889 MOD (2) Les intervalles doivent être suffisamment

longs pour que les stations qui se préparent à répon

dre aient le temps de mettre en marche leurs appareils 

émetteurs.

889a) ADD (3 ) Le signal d'alarme peut également être

répété si c’est nécessaire.

889b) ADD §13» Les transmis sions indiquées aux N°S 886 et

886a), dont le but est de permettre aux stations 

radiogoniométriques de déterminer la position de la 

station en détresse peuvent être répétées à des inter

valles fréquents en cas de nécessité.

890 MOD §14. Dans le cas ®ù la station mobile en détresse

ne reçoit pas de réponse à un message de détresse trans

mis sur une fréquence de détresse, le message peut être 

répété sur toute autre fréquence disponible à l'aide de 

laquelle l ’attention pourrait être attirée.

891 MOD §15. Immédiatement avant la chute, l ’atterrissage

ou 1’amérissage forcé d ’un aéronef, ainsi qu'avant 

l'abandon total d'un navire ou d ’un aéronef, les appa

reils radioélectriques doivent, si cela semble nécessai

re et si les circonstances le permettent être placés en 

position d'émission continue.

TITRE ADD B. Radiotéléphonie

891a) ADD §16. La procédure de détresse radiotéléphonique

comprend successivement:

a) le signal d ’alarme (chaque fois que possible), 

suivi de :

Transférer 

au N° 889a) 

Doc. N°

DT 473

N° 572-F

Doc. N° 

DT 473

Modification 

dans le 

numéro du 

paragraphe

Compte

rendu

14ème séan

ce 7c

(Doo,îï° 517)
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891c) ADD b) l'appel de détresse^

891d) ADD c) le message de détresse.

891e) ADD §17. Après 1 a transmission de son message de dé

tresse en radiotéléphonie, la station mobile peut être

invitée à émettre des signaux appropriés suivis de son
indicatif d ’appel, afin de permettre aux stations radio- 
goniométriques de déterminer sa position. Cette demande 

peut être répétée à des intervalles fréquents en cas 
de nécessité.

891f) ADD §18.(1) Le message de détresse, précédé de l ’appel de
détresse, est répété par intervalles , . notamment pen

dant les périodes de silence, prévues au N° 826 pour la 
radiotéléphonie, jusqu’à ce qu'une réponse soit reçue.

891g) ADD (2 ) Toutefois, les intervalles doivent être
suffisamment longs pour que les stations qui se pré

parent à répondre aient le temps de mettre en marche 

leur appareils émetteurs.

891h) ADD (3 ) Cette répétition est précédée, chaque fois

que possible du signal d'alarme.

891i) ADD §19» Dans le cas où la station mobile en détresse
ne reçoit paa de réponse à un message de détresse trans
mis sur une fréquence de détresse, le message peut être 
répété sur toute autre fréquence disponible à l ’aide de 
laquelle l ’attention pourrait être attirée.

891j) ADD §20. Immédiatement avant la chute, l'atterrissage
ou 1'amérissage forcé d'un aéronef, ainsi qu’avant 
l’abandon total d'un navire ou d'un aéronef, les ap.- 
pareils radioélectriques doivent, si cela semble néces

saire et si les circonstances le permettent, être placés 
en position d'émission continue.

Document 

N° DT 473

Document 

N° DT 473

Document
N° DT 475

Document 

N° DT 473 
N° 890 

MOD

N° 891 
MOD



893
894 
TITRE

895

892

896

897

897a)

8971d )

Annexe au Document U° _57.,2-l'.
Page 14

SUP
SUP

MOD

SUP

MOD

SUP

Section V., Accusé de réception d ’un message de détresse 

§2l(l) Les stations du service mobile qui reçoivent un mes
sage de détresse d ’une station mobile s© trouvant, sans doute 

possible, dans leur voisinage, doivent en accuser réception 
immédiatement.

(2) Les stations du service mobile qui reçoivent un

message de détresse d ’une station mobile qui, sans doute pos
sible, n ’est pas dans leur voisinage, doivent laisser s’écou
ler un court intervalle de temps avant d ’en accuser réception, 

afin de permettre à des stations plus proches de la station 
mobile en détresse d ’accuser réception sans brouillage^

ADD §22» L’accusé de réception d ’un message de détresse

est donné sous la forme suivante :

ADD a) en radiotélégraphie
- l ’indicatif d ’appel de la station qui émet le 

message de détresse (trois fois);
- le mot DE.

Document 

N° DT 537

Document 

1° DT 434

Document 
U° DT 434

Document 
U° DT 434
Document

U° DT 434

Document

U° DT 434



897o )

897d)

Annexe au Document N° 572-F,
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- l’indicatif d ’appel de la station qui ac
cuse réception (trois fois);

- le groupe RRR;
~ le signal de détresse.

ADD b) En radiotéléphonie
- l’indicatif d’appel ou toute autre identi

fication de la station qui émet le message de 
détresse (trois fois);

- le mot ICI;
- l ’indicatif d'appel ou toute autre identifi

cation de la station qui accuse réception 
(trois fois);

- le mot REDU
- le signal de détresse.

ADD S23(l) Toute station mobile qui accuse réception d’un mes
sage de détresse doit, sur l ’ordre du commandant ou de la per
sonne responsable du navire, de l’aéronef ou du véhicule, don
ner aussitôt que possible les renseignements suivants, dans 
l ’ordre indiqué î

- son nom;
- sa position dans la forme indiquée aux numéros 

883 et 885;
- la vitesse avec laquelle elle se dirige vers la 

station mobile en détresse et le délai approxi
matif qui lui serait nécessaire pour la rejoin
dre.

Document 
N° DT 434

Document 
U° DT 434

Document 

11° DT 434
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897e) ADD (2) Avant d ’émettre ce message, la station doit s ’as

surer qu’elle ne brouillera pas les émissions d'autres stations 
mieux placées pour porter un secours immédiat à la station en 
détresse.

TITRE NOC Section VI. Trafic de détresse
898 MOD §24. Le trafic de détresse comprend tous les messages

concernant le secours immédiat nécessaire à la station mobile 

en détresse.
899 MOD §25# Dans un trafic de détresse, le signal de détresse

doit être transmis avant l’appel et au début du préambule de 

tout radiotélégramme.
900 MOD §26, La direction du trafic de détresse appartient à la

station mobile en détresse ou à la station mobile qui, par 
application des dispositions de la Section VIII, a émis le 
message de détresse. Ces stations peuvent toutefois céder à 
une autre station la direction du trafic de détresse.

901 MOD §27. La station en détresse ou la station qui dirige

le trafic de détresse peut imposer le silence soit à tou
tes les stations de la région, soit à une station qui trou
blerait le trafic de détresse. Suivant le cas, elle adresse 
ces instructions "à tous" ou à une station seulement. Dans 
les deux cas, elle fait usage :

RR 915

Numéro du 

paragraphe 
modifié 
Numéro du 
paragraphe 
modifié 
Proposition 

N° 4435

14ème 

compte 
rendu 
Document 

N° 517



901a) ADD - en radiotélégraphie, de 11 abréviation QRT, 14ème compte
suivie du signal de détresse SOS; rendu,Docu-

901b) ADD - en radiotéléphonie, du mot SILENCE (prononcé ment N° 517
comme le mot français i silence), suivi du 

signal de détresse MAYDAY.
902 MOD §28. Lorsqu'elle le juge indispensable, toute station l^ème compte

du service mobile proche du navire, de l'aéronef ou du véhicu- rendu,Docu- 
le en détresse peut également imposer le silence. Elle emploie ment N°551 
à cet effet %

902a) ADD a) en radiotélégraphie, l'abréviation ,!QRT" suivie du
mot "DETRESSE" et de son propre indicatif d'appel;

902b) ADD b) en radiotéléphonie, le mot "SILENCE" (prononcé

comme le mot français : silence), suivi du mot 
"DETRESSE" et de son propre indicatif d'appel,

905 MOD §29(l) En radiotélégraphie, l'emploi de l'abréviation Document

réglementaire "QRT SOS" doit être réservé à la station mobile N° 557 
en détresse et à la station qui exerce la direction du trafic 
de détresse.

905a) ADD (2) En radiotéléphonie, l’emploi du mot "SILENCE" sui- 15ème compte
vi du signal de détresse "MAYDAY" doit ê'fcre réservé à la sta- rendu,Docu- 
tion mobile en détresse et à la station qui exerce la direc- ment N° 551 

tion du trafic de détresse.

Annexe au Document TT°__ 572-F,
Page 17

904 SUP Proposition

N° 4445



905 MOD

906 MOD

907 SUP

908 SUP.

909 MOD

909a)ADD

Annexe au Document N° 572-F'
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i30(l) Toute station du service mobile qui a connaissance

d ’un trafic de détresse et qui ne peut elle-même porter secours 
à la station en détresse, doit néanmoins suivre ce trafic jus- 

qu'à ce qu'elle acquière la certitude qu'un secours a été assuré 

(2) Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indi

quant qu'elles peuvent reprendre le travail normal (voir le N° 

91l) ? il est int e .-dit à toutes les stations qui ont connaissan
ce de ce trafic mais qui n'y participent pas, d'émettre sur les 

fréquences sur lesquelles a lieu le trafic de détresse.

Doc. N° 

537

§31. Une station du service mobile qui, tout en suivant
un trafic de détresse, est en mesure de continuer son service 
normal, peut le faire lorsque le trafic de détresse est bien 
établi, et à condition d'observer les dispositions du N° 906, 
et de ne pas troubler le trafic de détresse.
gs32. Dans des cas tout à fait exceptionnels et à condi
tion qu'il n'en résulte aucun brouillage ou retard dans l'écou

lement du trafic de détresse, des messages d'urgence et de sé
curité peuvent être annoncés pendant un temps mort du trafic 
de détresse (de préférence par des stations cêtières) et cela 

sur une fréquence de détresse. Cette annonce doit être accom
pagnée de l'indication de la fréquence de travail sur laquelle

15 ème

compte
rendu

Proposition

N° 4449
Proposition 

N° 4450 
Proposition 

N° 4452

Proposition 
N° 2498 
Document 

N° 430
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sera transmis le message d'urgence ou de sécurité; dans 
ce cas, il convient que les signaux prévus aux NoS 934,

935, 943 et 944 ne soient transmis qu’une fois (exemple !
XXX DE ABC QSW...).

910 MOD §33. Une station terrestre recevant un message de dé

tresse doit prendre sans délai les mesures nécessaires pour 
aviser les autorités compétentes responsables de la mise en 

oeuvre des moyens de sauvetage.
911 MOD §34 (l) Lorsque le trafic de détresse est terminé, ou que

l'observation du silence n'est plus nécessaire sur une fréquen
ce qui a été utilisée pour le trafic de détresse, la station 
qui a exercé la direction de ce trafic transmet sur cette même 
fréquence un message adressé "à tous" indiquant que le travail 
normal peut être repris.

912 MOD (2) En radiotélégraphie, ce message présente la forme

suivante :
- le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (trois fois);
- le mot DE ;

l'indicatif d'appel de la station qui émet le

message (une fois);
l’heure de dépôt du message;
le nom et l'indicatif d'appel de la station
mobile qui était en détresse ;

- l'abréviation réglementaire QUM.

Quinzième 
compte rendu

Quinzième 
compte rendu

Quinzième 
compte rendu



912a) ADD (3 ) En radiotéléphonie, ce message présente la forme

suivante î

- le signal de détresse MAYDAY; 

l’appel "à tous" (trois fois);
- le mot ICI;
- l’indicatif d ’appel ou toute autre identification 

de la station qui émet le message (une fois);
- l’heure de dépôt du message;
- le nom ét l’indicatif d'appel de la station mobile

qui était en détresse ;
les mots "SILENCE FINI" prononcés comme les mots 

français "SILENCE FINI”.
TITRE MOD Section VII. Transmission d!un message de détresse

•par une station qui n'est vas elle-mê
me en détresse

913 SUP
914 SUP

915 SUP
915a) ADD §35. Une station mobile ou une station terrestre qui ap

prend qu'une station mobile est en détresse doit transmettre 

un message de détresse dans l’un des cas suivants :
915b) ADD a) la station en détresse n ’est pas en mesure de le

transmettre elle-même ;
915c) ADD b) le commandant ou la personne responsable du navire,

de l'aéronef ou de tout autre véhicule non en dé
tresse, ou encore la personne responsable de la 
station terrestre estime que d'autres secours sont 

nécessaires ;

Annexe au Document jN
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Quinzième

compte

rendu

0 572-F

Document 

N° D T 537
Transféré 

au N° 897 
a) à e) 
Document

N° DT- 537

Document 

N° DT .537 
Document

N° DT .537



915d) ADD

915e) ADD

915f) ADD

91£g) ADD

915h) ADD

Annexe au Document N° 572-F
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c) bien que n'étant pas en mesure d'apporter du secours, 

elle a entendu un message de détresse dont il n'a pas 

été accusé réception.
§36. (l) La transmission d'un message de détresse dans les 

conditions décrites aux N°s 915b), 915c), 915d) a lieu sur 
l'une des deux fréquences internationales de détresse(500 kc/s, 

2 182 kc/s) ou sur ces deux fréquences, ou encore sur toute 
autre fréquence pouvant être utilisée en cas de détresse(voir 
les NoS 714, 714a), 802, 805a), 813 et 813a).

(2) La transmission du message de détresse est précédée, 
chaque fois que possible, du signal d'alarme radiotélégraphi- 
que ou radiotéléphonique et elle est toujours précédée immé
diatement de l'appel suivant :

a) en radiotélégraphie ;
le signal DDD SOS SOS SOS DDD (une fois);

- le mot DE ;
- l'indicatif d'appel de la station qui transmet

(trois fois).
b) en radiotéléphonie ;
- le signal MAYDAY RELAY, prononcé comme l'expression

française "m'aider relais" (trois fois);
- le mot ICI (une fois);

l’indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui transmet (trois fois).

Document

N° DT /537

Document 

N° DT 537

Document 
N° DT 537

Document 

N° PT .537

Document 

N° DT .537



9151 ) ADD

915j) ADD

916 SUP

917 SUP
918 SUP

919 SUP
TITRE MOD

920 M«D

921 MOD

S •s37. Lorsqu’il est fait usage du signal d'alarme radio-

télégraphique, on ménage un intervalle de deux minutes quand 
cela est jugé nécessaire, avant de transmettre l’appel mention

né au N° 915g).
§38. Lorsqu’une station du service mobile transmet un mes
sage de détresse dans les conditions spécifiées au N° 915d), 

elle doit prendre toute disposition afin d ’en informer les auto

rités susceptibles d'apporter du secours.

Annexe au Document N°
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Section VIII. Signaux d'alarme radiotélégraphiquë 
et radiotéléphonique

§39. (l) Le signal d'alarme radiotélégraphiquë se compose
d'une série de 12 (douze) traits transmis en une minute, la 

durée de chaque trait étant de quatre secondes, et l'inter

valle entre deux traits consécutifs d'une seconde, Il peut 
être transmis à la main, mais sa transmission a l'aide d'un 
appareil automatique est recommandée,

(2 ) Toute station de navire travaillant dans la bande de 
4-05 à 535 kc/s, qui ne dispose pas d'un appareil automatique 

pour l'émission du signal d'alarme radiotélégraphiquë, doit 

être pourvue en permanence d'une pendule indiquant nettement 

la seconde, de préférence au moyen d'une aiguille trotteuse 
faisant un tour par minute. Cette pendule doit être placée 

en un point suffisamment visible de la table d'exploitation

Document 

N° DT 537

Document

N° DT 537

Document 
1T° DT 537

Document 

N° DT 537

Document

N° DT 537
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921a) ADD

9211) ADD

922
922a)

922d)
922e)

MOD
ADD

922b) ADD

922c) ADD

ADD
ADD

922f) ADD

pour que l'opérateur puisse, en la suivant du regard, donner 
sans difficulté aux différants signaux élémentaires du signal 
d'alarme leur durée normale.
§40 (l) Le signal d'alarme radiotéléphonique se compose de Document
deux signaux sensiblement sinusoïdaux à fréquence audible trans- ïî° DT 537
mis alternativement; l'un d'eux a une fréquence de 2 200 c/s, 
l'autre une fréquence de 1 300 c/s. Chacun d'eux est émis penda?it 
une durée de 250 millisecondes.

(2) Lorsqu'il est produit automatiquement, le signal Document
d'alarme radiotéléphonique doit être émis d'une façon continue N° DT 537
pendant une durée de trente secondes au moins et d'une minute 
au plus; s'il est produit par d'autres moyens, ce signal doit 
etre émis d'une façon aussi continue que possible pendant une 
durée de l'ordre d'une minute.
41

.)

t)

142 (1 )
annoncer

a)

Cesasignaux spéciaux ont pour but : 
en radiotélégraphie, de faire fonctionner les appa
reils automatiques donnant l'alarme, afin d'attirer 
l'attention de l'opérateur lorsque l'écoute sur la 
fréquence de détresse n'est pas assurée; 
en radiotéléphonie, d'attirer l'attention de la 
personne qui assure la veille ou de faire fonctionner 
les appareils automatiques donnant l'alarme.
Ces signaux doivent être employés uniquement pour

Docunent 
N° DT 537

Document 
N° DT 537

t>)
soit qu'un appel ou un message de détresse va suivre;
soit l'émission d'un avis urgent de cyclone. Dans ce
cas, ils ne peuvent être employés que par les stations
côtières dûment autorisées par leur gouvernement ;
soit qu'une ou plusieurs personnes sont tombées par Document
dessus bord. Dans ce cas, il ne peuvent être employés 1\T0 DT 537
que si l'aide d'autres navires est nécessaire et si



l'emploi du seul signal d'urgence ne permet pas 
d'obtenir cette aide dans des conditions satis
faisantes. Le signal d'alarme ne doit pas être 
répété par d'autres stations. Le message doit 
être précédé du signal d'urgence (voir les Nos
934 et 935).

923 KOD (2) Dans les CclS b) et c) ci-dessus, l'émission en radio
télégraphie de l'avis ou du message, ne doit commencer que deux 
minutes après la fin du signal d'alarme radiotélégraphiquë,

924 MOD §*43. Les appareils automatiques destinés a la réception
des signaux d'alarme radiotélégraphiques et radiotéléphoniques 
doivent satisfaire aux conditions spécifiées dans l'Appendice 5a,

925 SUP
926 SUP
927 SUP
928 SUP
929 SUP
930 MOD §44. Avant qu'un aopareil automatique destiné à la

réception d'un signal d'alarme soit approuvé pour l'usage des 
navires, l'administration dont relèvent ces navires doit s'as
surer, par des essais pratiques faits dans des conditions 
équivalentes à celles-qui se présentent dans la pratique (brouil
lage, vibrations, etc,.,) que l'appareil satisfait aux pres
criptions du présent Règlement,

Annexe au Document
Page 24

N° 572-F

Document
N° DT 537

Document
N° DT 537

Docunent
11° DT 537

Changement 
du numéro 
du paragra
phe .

931 SUP 
TITRE MOD Section IX, Signal d'urgence
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932 MOD §4 5.(l) Le signal d'urgence ne peut être transmis

qu'avec l'autorisation du commandant ou de la per

sonne responsable du navire, de l'aéronef oü de tout 
autre véhicule portant la station mobile.

933 NOC (2) Le signal d'urgence ne peut être transmis

par une station terrestre qu'avec l'approbation de 

l'autorité responsable.
934 MOD §4 6.(1 ) En radiotélégraphie, le signal d'urgence

consiste en trois répétitions du groupe XXX, trans

mis en séparant bien les lettres de chaque groupe 

et les groupes successifs.Il est transmis avant les

935 MOD
1 'appel,

(2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence

Changement 

4.e numéro du 

paragraphe.

Proposition 

N° 255D

consiste en trois répétitions du mot PAN prononcé 
comme le mot français "panne". Il est transmis 

avant l'appel.

936 MOD §47»(l) Le signal d'urgence indique que la
station appelante a à transmettre un message très 
urgent concernant la sécurité d'un navire, d'un 

aéronef, d'un autre véhicule ou d'une personne
936a ADD (2 ) Le signal d'urgence et le message qui le

suit sont transmis sur l'une des fréquences inter
nationales de détresse (5 0 0 kc/s ou 2 182 kc/s) ou 
sur l'une des fréquences qui peuvent être employées 
en cas de détresse (voir les N03 714> 714a, 802,

805a, 813 et 813a).

937 MOD (3 ) Le signal d'urgence à la priorité sur

toutes les autres communications, sauf sur celles 
de détresse. Toutes les stations mobiles ou terrestres 
qui l'entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller 
la transmission du message qui suit le signal d'urgence.

Proposition 

N° 2551

Proposition

N° 4514

Proposition 

N° 2552

Changement 

de numéro du 

paragraphe.



938

939

940

941

942

TITRE
943

STJP

MOD §48. Les messages que précédé le signal d'urgence

doivent autant que possible, être émis en langage clair. 
MOD §49.(l) Les stations mobiles qui entendent le signal

d'urgence doivent rester à l'écoute pendant trois mi

nutes au moins. Passé ce délai, elles peuvent repren
dre leur service normal si elles n'ont entendu aucun 
message d'urgence.

NOC (2) Toutefois, les stations terrestres et mobiles

qui sont en communication sur des fréquences autres
que celles utilisées pour la transmission du signal
d'urgence et de l'appel qui le suit peuvent continuer 

sans arrêt leur travail normal, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un message "à tous" ( CQ, ) •

MOD §5©* Lorsque le signal d'urgence a précédé
l'émission d'un message destiné à toutes les sta

tions et comportant des mesures à prendre par les 

stations qui ont reçu ce message, la station res
ponsable de l'émission doit l'annuler aussitôt 
qu'elle sait qu'il n'est plus nécessaire d'y donner 
suite. Ce message d'annulation doit également être 
adressé "à tous" (CQ), 

lHQj) Section X. Signal de sécurité
MOD §5L(l) En radiotélégraphie, le signal de sécurité

consiste en trois répétitions du groupe TTT, transmis 
en séparant bien les lettres de chaque groupe et les 
groupes successifs. Il est transmis avant l'appel.
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Proposition
N° 4515
Proposition 

N° 2555 
Changement 

de numéro du 
paragraphe.

Changement 

de numéro du 
paragraphe.

Changement 
de numéro du 

Paragraphe
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944 MOD (2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité
consiste en trois répétitions du mot "SECURITE" pro
noncé distinctement comme en français. Il est trans
mis avant l'appel.

945 MOD §52. (l) Le signal de sécurité annonce que la sta
tion va transmettre un message concernant la sécurité 
de la navigation ou donnant des avertissements météo
rologiques importants.

946 MOD (2) Le signal de sécurité et l'appel sont trans
mis sur la fréquence de détresse ou sur l'une des fré
quences qui peuvent être employées en cas de détresse 
(voir les N°S 714? 714a ? 802, 805a, 813 et 813a).

946a ADD (3) Le message de sécuritévenant à la suite du
signal de sécurité doit, si possible, être transmis 
sur une fréquence de travail, notamment dans les zones 
à trafic intense 5 une indication appropriée doit être 
donnée à cet effet à la fin de l'appel.

947 MOD §53- (1) A l '  exception des messages transmis à heure
fixe, le signal de sécurité, lorsqu'il est employé 
dans le service mobile maritime, doit être transmis 
vers la fin de la première période de silence qui se 
présente (voir le N° 733 pour la radiotélégraphie et 
le N° 826 pour la radiotéléphonie)5 le message est 
transmis immédiatement après la période de silence.

948 NOC (2) Dans le sas prévu par les N0S 1050, 1053
et IO5 6, le signal de sécurité et le message qui le 
suit doivent être transmis dans le plus bref délai 
possible, mais ils doivent être répétés, comme il 
vient d'être indiqué à la fin de la première -période, 
de silence suivante.

949 MOD §54* Toutes les stati ons qui perçoivent le
signal de sécurité doivent écouter le message de 
sécurité jusqu'à ce qu'elles aient acquis la certi
tude que ce message ne les concerne pas. Elles ne 
doivent faire aucune émission susceptible de brouiller 
le message. (voir le numéro 948).

Proposition 
N° 2556

Changement 
de numéro du 
paragraphe

Proposition 
N° 4518

Proposition
N° 4519

Proposition 
N° 2560

P ro p o s itio n
N° 4524



APPAREILS AUTOMATIQUES DESTINES A LA RECEPTION DES SIGNAUX Doc. N°

D ’ ALARME RADIOTELEGRAPHIQUES ET RADIOTELEPHONIQUES DT 517

Conditions à observer
En_ radi o t é1égraphie

a) L ’appareil doit fonctionner sous l’action du signal d'alarme

transmis par radiotélégraphie en émissions de classe A2 ou B au moins
(voir cependant les numéros 2p2 et 711 du Règlement des radiocommunications).
b) L'appareil doit enregistrer le signal d’alarme malgré les brouil

lages provoqués par les parasites atmosphériques et par les signaux puis
sants autres que le signal d’alarme (à condition que ces brouillages ne 
soient pas continus), de ■prf-'2érence sans qu’aucun réglage manuel soit né

cessaire pendant les périodes durant lesquelles la veille est assurée à 

l’aide de cet appareil.
c) L ’appareil ne doit pas être mis en action par les parasites atmo

sphériques ou par des signaux puissants autres que le signal d’alarme.

d) L’appareil doit posséder un minimum de sensibilité tel que, si
les parasites atmosphériques sont négligeables, il soit à même de fonc
tionner sous l’action du signal d’alarme transmis par l’émetteur de secours 
d’une station de navire, à toute distance de cette station jusqu’à concur

rence de la portée normale fixée pour ledit émetteur par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, et de préfé
rence à des distances plus grandes.
e) L’appareil doit avertir de tout dérangement susceptible d'empê
cher son fonctionnement normal pendant les périodes de veille»

Annexe au Document E° 572-F
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Appendice 5 a



En radiotéléphonie

a) L’appareil de réception automatique doit répondre au signal 

d'alarme malgré le brouillage intermittent provoqué par les parasites 
atmosphériques et par les signaux puissants autres que le signal d’alarme, 

de préférence sans qu’aucun réglage manuel soit nécessaire pendant les 
périodes durant lesquelles la veille est assurée à l’aide de cet appareil.
b) L’appareil ne doit pas être mis en action par des parasites 

atmosphériques ou par des signaux puissants autres que le signal d’alarme,
c) Les appareils automatiques doivent pouvoir fonctionner au-delà
des distances auxquelles la transmission de la parole est satisfaisante; 
ils doivent, autant que possible, comprendre une signalisation des défauts 
qui les empêcheraient de fonctionner d’une façon normale pendant les heure 

de veille.
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Recommandation
aux Gouvernements signataires de la Convention internationale 

sur la sauvegarde de la vie humaine en mer

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

considérant
a) que l’adoption sur le plan mondial d’un signal d’alarme radio
téléphonique à utiliser en cas de détresse, contribuerait à améliorer la 
sécurité ;
b) que l’article 37 du Règlement des radiocommunications (Genève,
1959) contient des instructions d'exploitation relatives à l’emploi de ce 
signal ;

recommande

que l’attention de la Conférence sur la sauvegarde de la vie 

humaine en mer, qui doit se réunir à Londres en I960, soit attirée sur 

l’Avis N° 219 du C.C.I.R,

Annexe au Document N° 572-F
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CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 573-F
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L a  Com m ission de rédaction, après avoir exam iné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assem blée plénière, 
les textes ci-annexés.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C h ap .: I I Com m ission: 6 Chap. :
A rt. : 2 D oc. N ° 409, 488 et 429 A rt. :
N os : 74-85 N °s :

C H A P IT R E  I I

T itre  N O C

74 M O D

Titre  N O C

75 M O D

76 M O D

77 M O D

A R T IC L E  2

Désignation des émissions

§ 1. Les ém issions sont désignées d ’après leur classe et la  la r
geur de bande nécessaire. ‘

Section I. Classes

§ 2. Les ém issions sont classées et sym bolisées d ’après les carac
téristiques suivantes *) :

(1) Type de m odulation de l ’onde porteuse principale

(2) Type de transm ission

(3) Caractéristiques supplém entaires

§ 3. (1) Types de modulation de l'onde porteuse principale: Symbole

a ) A m plitude A

b)  Fréquence (ou phase) F

c)  Im p ulsion  P

(2) Types de transmission :
. a)  Absence de toute m odulation destinée à trans

mettre une inform ation 0

b)  Télégraphie sans m odulation par une fréquence 
audible 1

c) Télégraphie par m anipulation par tout ou rien 
d ’une fréquence de m odulation audible ou de 
fréquences de m odulation audibles, ou par 
m anipulation par tout ou rien de l ’ém ission 
modulée (cas p articu lier: ém ission modulée
non m anipulée) 2

75.1 A D D 1) Par exception aux dispositions des numéros 76, 77 et 78, les émissions à 
ondes amorties sont désignées par B.

2—01
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. Symbole

d)  Téléphonie (y com pris la  radiodiffusion sonore) 3

e) Fac-sim ilé  (avec m odulation de l ’onde por
teuse principale, soit directem ent, soit par une 
sous-porteuse modulée en fréquence) et photo
télégraphie 4

f )  Télévision  (im age seulement) 5

g)  D uoplex à 4 fréquences 6

h)  Télégraphie harm onique m ultivoie 7

i )  Cas non envisagés ci-dessus 9

78 M O D (3) Caractéristiques supplémentaires :

a) D ouble bande* latérale (aucun)

b) Bande latérale unique:

—  onde porteuse réduite

—  onde porteuse complète

—  onde porteuse supprimée

A

H

J

c) D eux bandes latérales indépendantes B

d) Bande latérale résiduelle C
e) Im pulsion:

—  am plitude modulée

—  largeur modulée

—  phase (ou position) modulée

—  m odulation par im pulsions codées

D

E

F

G

79 S U P V o ir la  note 75.1.

80 M O D § 5. L a  classification d ’ém issions typiques est détaillée dans le 
tableau suivant :
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Type de 
modulation de 
l ’onde porteuse 

principale

Type de transmission Caractéristiques
supplémentaires

Symbole

Modulation
d’amplitude

Absence de toute modulation - AO

Télégraphie sans modulation par 
une fréquence audible (manipulation 
par tout ou rien) A l
Télégraphie par manipulation par 
tout ou rien d’une ou de plusieurs 
fréquences audibles de modulation 
ou par manipulation par tout ou 
rien de l ’émission modulée (cas 
particulier: émission modulée en 
amplitude, non manipulée) A2
Téléphonie Double bande latérale

Bande latérale unique, 
onde porteuse réduite
Bande latérale unique, 
onde porteuse suppri
mée
Deux bandes latérales 
indépendantes

A3

A3A

A3J

A3B

Modulation
d’amplitude

Fac-similé (avec modulation de 
l ’onde porteuse principale, soit 
directement, soit par une sous- 
porteuse modulée en fréquence)

Bande latérale unique, 
onde porteuse réduite

A4

A4A

Télévision Bande latérale rési
duelle A5C

Télégraphie harmonique multivoie Bande latérale unique, 
onde porteuse réduite AIA

Cas non envisagés ci-dessus, par 
exemple combinaison de téléphonie 
et de télégraphie

Deux bandes latérales 
indépendantes A9B
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Type de 
modulation de 
l ’onde porteuse 

principale

Type de transmission Caractéristiques
supplémentaires

Symbole

Modulation 
de fréquence 
(ou de phase)

Télégraphie (manipulation par dé
placement de fréquence) sans modu
lation par une fréquence audible, 
l ’une de deux fréquences étant 
émise à un instant donné F l

Télégraphie par manipulation par 
tout ou rien d’une fréquence audible 
de modulation de fréquence, ou par 
manipulation par tout ou rien d’une 
émission modulée en fréquence (cas 
particulier: émission modulée en fré
quence, non manipulée) F2

Téléphonie — F3

Fac-similé par modulation directe en 
fréquence de l ’onde porteuse — F4

Télévision — F5

Télégraphie duoplex à 4 fréquences — F6

Cas non envisagés ci-dessus, l ’onde 
porteuse principale étant modulée 
en fréquence — F9

Modulation 
par impulsions

Onde porteuse transmise par impul
sions, sans aucune modulation desti
née à transmettre une information 
(exemple: radiodétection) PO

Télégraphie par manipulation par 
tout ou rien d’une onde porteuse 
transmise par impulsions, sans 
modulation par une fréquence 
audible

— Pl
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Type de 
modulation de 
l ’onde porteuse 

principale

Type de transmission Caractéristiques
supplémentaires

Symbole

Modulation 
par impulsions

Télégraphie par manipulation par 
tout ou rien d’une ou plusieurs fré
quences audibles de modulation, ou 
par manipulation par tout ou rien 
d’une onde porteuse modulée trans
mise par impulsions (cas particulier: 
onde porteuse modulée transmise 
par impulsions, non manipulée)

Téléphonie .

Cas non envisagés ci-dessus, l ’onde 
porteuse principale étant modulée 
par impulsions.

Fréquence audible ou 
fréquences audibles 
modulant l ’amplitude 
des impulsions

Fréquence audible ou 
fréquences audibles 
modulant la largeur 
des impulsions

Fréquence audible ou 
fréquences audibles 
modulant la phase 
(ou la position) des 
impulsions

Impulsions modulées 
en amplitude

Impulsions modulées 
en largeur

Impulsions modulées 
en phase (ou en posi
tion)

Modulation par im
pulsions codées (après 
échantillonnage et 
quantification)

P2D

P2E

P2F

P3D

P3E

P3F

P3G

P9
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N O C

M O D

S U P

M O D

S U P

Section I I .  Largeurs de bande

§ 6. Chaque fo is qu’i l  est nécessaire de désigner complètement
une ém ission, le sym bole caractérisant cette ém ission, tel qu ’i l  est 
indiqué dans le tableau ci-dessus, est précédé d ’un nom bre indiquant 
en kilo h ertz la  largeur de bande nécessaire de l ’ém ission. Les largeurs 
de bandes sont, en règle générale, exprim ées au moyen de tro is ch if
fres sign ificatifs au m axim um , le troisièm e chiffre étant presque tou
jo u rs un zéro ou un cinq.

§ 8. Le s largeurs de bande nécessaires pour différentes classes
d ’ém ission sont indiquées à l ’appendice 5, q ui donne également des 
exemples de désignation des ém issions.
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T itre  M O D  Section I I I .  Nomenclature des bandes de fréquences et de longueurs
d’onde employées en radiocommunications

85 M O D  § 10. Le  spectre des fréquences radioélectriques est subdivisé en
neuf bandes de fréquences, désignées par des nom bres entiers consé
cutifs, conform ément au tableau ci-après. Les fréquences sont expri
mées:

—  en kiloh ertz ju sq u ’à et y com pris 3000 k H z
—  en m égahertz au-delà, ju sq u ’à et y com pris 3000 M H z
—  en gigahertz au-delà, ju sq u ’à et y com pris 3000 G H z. 

Toutefois, dans les cas où l ’observation de ces règles donnerait lieu 
à de sérieuses difficultés, par exemple pour la  notification et l ’enregis
trement des fréquences, dans les questions relatives aux listes de 
fréquences et dans les questions connexes, on pourra s ’en écarter 
dans une mesure raisonnable.

Numéro 
de la bande

Gamme de fréquences (limite 
inférieure exclue, limite 

supérieure incluse)

Subdivision métrique 
correspondante

4 3 à 30 k H z  (kc/s) ondes m yriam étriques
5 30 à 300 k H z  (kc/s) ondes kilom étriques
6 300 à 3 000 k H z  (kc/s) ondes hectom étriques
7 3 à 30 M H z (M c/s) ondes décam étriques
8 30 à 300 M H z (M c/s) ondes métriques

9 300 à 3 000 M H z (M c/s) ondes décim étriques

10 3 à 30 G H z  (G c/s) ondes centim étriques

11 30 à 300 G H z  (G c/s) ondes m illim étriques

12 300 à 3 000 G H z  (G c/s) ou 
3 T H z  (Tc/s)

ondes décim illim étriques

Note 1 : La « bande N  » s’étend de 0,3 x  10N à 3 x 10N Hz (c/s).
Note 2: Abréviations:

H z =  hertz, c/s =  cycle par seconde
k =  kilo (103), M =  Méga (106), G  =  Giga (109), T  =  Téra (1012). 

Note 3: Abréviations qualificatives servant à désigner les bandes:
Bande 4 =  V L F  Bande 8 =  V H F
Bande 5 =  L F  Bande 9 =  U H F
Bande 6 =  M F Bande 10 =  SH F
Bande 7 =  H F  Bande 11 =  E H F
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap. I I I
A rt. 3 et 4
N os 86-96

Com m ission: 4 

D o c. N ° 361

T itre  N O C

C H A P IT R E  I I I  

F ré q u e n c e s

T itre  N O C  

86 M O D

87 M O D

88 M O D

89 M O D

90 (MOD)

A R T IC L E  3

Règles générales d’assignation et d’emploi des fréquences

§ 1. Le s M embres et Membres associés de l ’U n ion  s ’engagent 
à se conform er aux prescriptions du Tab leau  de répartition des ban
des de fréquences ainsi qu’aux autres prescriptions du présent Règle
ment pour assigner des fréquences aux stations qui peuvent causer 
des brouillages nuisibles aux services assurés par les stations des autres 
pays.

§ 2. Toute nouvelle assignation, ou toute m odification de la  
fréquence ou d ’une caractéristique fondam entale d ’une assignation 
existante (vo ir le numéro 318 et l ’appendice 1), doivent être faites 
de m anière à éviter de causer des brouillages nuisib les aux services 
assurés par des stations qui u tilisent des fréquences assignées con
formément au présent Règlem ent et dont les caractéristiques sont 
inscrites dans le F ich ie r de référence international des fréquences.

§ 3. Les adm inistrations des M embres et M embres associés 
de l ’U n ion  ne doivent assigner à une station aucune fréquence en 
dérogation au Tableau de répartition des bandes de fréquences et 
aux autres prescriptions du présent Règlem ent, sauf sous la  réserve 
expresse qu’il n ’en résulte pas de brouillages nuisibles pour un service 
assuré par des stations travaillan t conform ément aux dispositions de 
la  Convention et du présent Règlem ent.

§ 4. L a  fréquence assignée à une station d ’un service donné 
doit être suffisam ment éloignée des lim ites de la  bande attribuée à ce 
service, de telle sorte que, compte tenu de la  largeur de bande néces
saire de l ’ém ission de la  station, des brouillages nuisib les ne soient 
pas causés aux services auxquels sont attribuées les bandes adjacentes.

§ 5. Lo rsq u ’une bande de fréquences est attribuée à des services 
différents dans des régions ou des sous-régions adjacentes, lefonctionne-
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ment de ces services est fondé sur l ’égalité des droits. E n  conséquence, 
les stations de chaque service, dans une des régions ou des sous-régions, 
doivent fonctionner de telle sorte qu’elles ne causent pas de b ro u illa 
ges nuisib les aux services des autres régions ou sous-régions.

A R T IC L E  4

T itre  N O C

91 (M O D )

92 (M O D )

93 (M O D )

94 (M O D )

94a A D D

Accords particuliers

§ 1. D eux ou plusieurs Membres ou M embres associés de 
l ’U n ion  peuvent, en vertu de l ’article 41 de la  Convention, conclure 
des accords particu liers concernant la  sous-répartition des bandes 
de fréquences entre les services intéressés de ces pays.

§ 2. D eux ou plusieurs Membres ou M embres associés de 
l ’U n ion  peuvent, en vertu de l ’article 41 de la  Convention, conclure, 
sur la  base des résultats d ’une Conférence à laquelle tous les M embres 
et M embres associés de l ’U n ion  intéressés ont été invités, des accords 
particu liers pour l ’assignation des fréquences à celles de leurs stations 
qui participent à un ou plusieurs services déterminés dans les bandes 
de fréquences attribuées à ces services selon l ’article 5, soit au-dessous 
de 5060 k H z, soit au-dessus de 27 500 k H z  m ais non entre ces lim ites.

§ 3. Les Membres et M embres associés de l ’U n ion  peuvent, en
vertu de l ’article  41 de la  Convention, conclure, sur une base m on
diale, à l ’issue d ’une Conférence à laquelle tous les M embres et 
Membres associés de l ’U n ion  ont été invités, des accords particu liers 
pour l ’assignation de fréquences à celles de leurs stations qui p arti
cipent à un service déterminé, à condition que ces assignations soient 
faites dans les lim ites des bandes de fréquences attribuées exclusive
ment à ce service selon l ’article  5.

§ 4. L a  faculté de conclure des accords particu liers prévue aux
num éros 91, 92, 93 n ’im plique pas de dérogation aux dispositions du 
présent Règlem ent. '

§ 4a. S i, en p lus des dispositions qu’ils  ont la  faculté de prendre
aux termes du numéro 92, deux ou plusieurs M embres ou M embres 
associés de l ’U n io n  coordonnent l ’utilisation  de fréquences distinctes
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95 M O D

96 M O D

dans toutes les bandes de fréquences visées à l ’article 5, avant de 
notifier les assignations de fréquences correspondantes, ils  en avisent, 
le cas échéant, le Com ité international d ’enregistrem ent des fréquences 
( I.F .R .B .) .

§ 5. Le  Secrétaire général de l ’U n ion  est inform é à l ’avance de
la  réunion de toute Conférence convoquée en vue de la  conclusion 
d ’accords p articu liers; i l  est également inform é des termes de ces 
accords; il  avise les M embres et M embres associés de l ’U nion de 
l ’existence de tels accords.

§ 6. Conform ém ent aux dispositions de l ’article 10, le Com ité
international d ’enregistrem ent des fréquences ( I.F .R .B .)  peut être 
invité à déléguer un de ses membres pour participer, à titre consultatif, 
à la  préparation d ’accords particuliers et aux travaux des Conférences. 
I l  est reconnu qu’une telle participation est désirable dans la  m ajorité 
des cas.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap. V I Com m ission: 6 Chap. :
A rt. 16-17 D o c. N ° 382 Rév. A rt. :
N os 395-400 N °s ;

T itre S U P
C H A P IT R E  V I

A R T IC L E  16 *

T itre  M O D

395 M O D

396 M O D

396a A D D

396b A D D

Prescriptions techniques relatives aux appareils 
et aux caractéristiques des émissions

§ 1. (1) Le  choix et le fonctionnem ent des appareils destinés à 
être utilisés dans les stations, a insi que toutes les ém issions de celles- 
ci, doivent satisfaire aux stipulations du présent Règlem ent.

(2) D e même, dans la  mesure com patible avec les considérations 
pratiques, le ch o ix d ’ém ission, de réception et de mesure doit être 
fondé sur les p lus récents progrès de la  technique tels qu’ils  sont 
indiqués notamment dans les A v is du C .C .I.R .

§ 2. D ans la  conception des appareils d ’ém ission et de réception
destinés à être utilisés dans une région donnée du spectre des fré
quences, il  devrait être tenu compte des caractéristiques techniques 
des m atériels susceptibles d ’être utilisés dans les régions voisines de 
ce spectre.

§ 3. I l  convient d ’em ployer dans toute la  mesure du possible
des ém issions à bande latérale unique, conform ément aux A v is per
tinents du C .C .I.R .

T itre  S U P  

397 M O D  

397a A D D  

397b A D D

A R T IC L E  17

§ 4. (1) Le s stations d ’ém ission doivent se conform er aux tolérances 
de fréquence fixées à l ’appendice 3.

(2) Le s stations d ’ém ission doivent se conform er aux tolérances 
indiquées à l ’appendice 4 pour les rayonnem ents non essentiels.

(3) D e p lus, on s’efforcera de m aintenir les tolérances de fré
quence et le niveau des rayonnem ents non essentiels aux valeurs

* Fusion des articles 16 et 17 actuels.
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les p lus basses permises par l ’état de la  technique et la  nature du 
service à assurer.

§ 5. Les largeurs de bande des ém issions doivent également être
m aintenues aux valeurs les plus basses permises par l ’état de la  techni
que et la  nature du service à assurer. L ’appendice 5 constitue un guide 
pour la  déterm ination de la  largeur de bande nécessaire.

§ 6. A fin  d ’assurer le respect du présent Règlem ent, les adm i
nistrations font en sorte que les ém issions des stations placées sous 
leur ju rid ictio n  soient l ’objet de mesures fréquentes; la  technique à 
appliquer pour ces mesures doit être conform e aux plus récents A v is 
du C .C .I.R .

§ 7. Les adm inistrations coopèrent à la  recherche et à l ’élim ina
tion des brouillages nuisibles en utilisant, le cas échéant, les moyens 
décrits à l ’article 18 et en suivant la  procédure décrite à l ’article 14.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C h ap .: I X Com m ission: 7 Chap. :

A rt. : 21 D o c. N ° 448 A rt. :
Nos ; 485-487 N °s ;

C H A P IT R E  IX

A R T IC L E  21 

Secret

Les adm inistrations s’engagent à prendre les mesures néces
saires pour faire interdire et réprim er:

a) l ’interception, sans autorisation, de radiocom m unica
tions qui ne sont pas destinées à l ’usage général du 
public,

b) la  d ivulgation du contenu ou simplem ent de l ’existence, 
la  publication ou tout usage quelconque, sans autorisa
tion, des renseignements de toute nature obtenus en 
interceptant les radiocom m unications mentionnées au 
numéro 486.
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Référence ancienne O rigine Référence nouvelle

C h ap .: X I Com m ission : 7 Chap. :
A rt. : 23 D o c. N ° 448 A rt. :
N °s : 493-499 N °s ;

C H A P IT R E  X I

T itre  N O C  In s p e c tio n  d e s s ta tio n s  m o b ile s . C e r t if ic a t s  d es o p é ra te u rs
d e s s ta t io n s  de n a v ire  e t d es s ta tio n s  d ’a é ro n e f

A R T IC L E  23

T itre  N O C  Inspection des stations mobiles

493 M O D  § 1. (1) Les gouvernements ou les adm inistrations compétentes des
pays où une station m obile fa it escale peuvent exiger la  production de 
la  licence pour l ’exam iner. L ’opérateur de la  station m obile, ou la  
personne responsable de la  station, doit se prêter à cette vérification. 
L a  licence doit être conservée de façon à pouvoir être produite sur 
demande. D an s toute la  mesure du possible, la  licence, ou une copie 
certifiée conform e par l ’autorité qui l ’a délivrée, doit être affichée à 
demeure dans la  station.

494 M O D  (2) Le s inspecteurs doivent être en possession d ’une carte ou d ’un
insigne d ’identité délivré par les autorités compétentes, q u ’ils  doivent 
m ontrer à la  demande du com m andant ou de la  personne responsable 
du navire, de l ’aéronef ou de tout autre véhicule portant la  station 
m obile.

495 N O C  (3) Lorsque la  licence ne peut pas être produite, ou lorsque des
anom alies m anifestes sont constatées, les gouvernements ou adm inis
trations peuvent faire procéder à l ’inspection des installations rad io
électriques, afin de s’assurer qu ’elles répondent aux stipulations du 
présent Règlem ent.

496 N O C  (4) D e  p lus, les inspecteurs sont en droit d ’exiger la  production
des certificats des opérateurs, m ais ils  ne peuvent demander aucune 
ju stificatio n  de connaissances professionnelles.

497 N O C  § 2. (1) Lo rsq u ’un gouvernement ou une adm inistration s’est
trouvée dans l ’obligation de recourir à la  mesure prévue au numéro 
495, ou lorsque les certificats d ’opérateur n ’ont pas pu être produits, 
le  gouvernem ent ou l ’adm inistration dont dépend la  station m obile

2—14



PAGES BLEUES

en cause doit être inform é sans retard. D e plus, i l  est fa it application, 
le cas échéant, des dispositions de l ’article 15.

(2) A van t de quitter le navire, l ’aéronef ou tout autre véhicule 
portant la  station m obile, l ’inspecteur doit faire part de ses constata
tions au com m andant ou à la  personne responsable. En  cas d ’in frac
tion aux stipulations du présent Règlem ent, l ’inspecteur présente 
son rapport par écrit.

§ 3 . Le s pays M embres et M embres associés de l ’U n ion  s’en
gagent à ne pas im poser aux stations m obiles étrangères qui se trou
vent tem porairem ent dans leurs eaux territoriales, ou s’arrêtent tem
porairem ent sur leur territoire, des conditions techniques et d ’explo i
tation plus rigoureuses que celles prévues dans le présent Règlem ent. 
Cette prescription n ’affecte en rien les dispositions qui relèvent 
d ’accords internationaux relatifs à la  navigation m aritim e ou aérienne 
et ne sont pas mentionnées dans le présent Règlem ent.
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Référence ancienne O rigine Référence nouvelle

C h ap .: X I I I Com m ission: 7 C h ap. :
A rt. : 27 D o c. N ° 476 A rt. :
N os : 568-572 N °s :

T itre  N O C

Titre  N O C

568 (M O D )

569 M O D

570 M O D

571 M O D

571a A D D

572 NO C

C H A P IT R E  X I I I  

C o n d it io n  d e fo n c tio n n e m e n t d e s s e rv ic e s  m o b ile s

A R T IC L E  27

Stations d’aéronef et stations aéronautiques

§ 1. Sauf dispositions contraires du présent Règlem ent, le 
service m obile aéronautique peut être régi par des arrangem ents par
ticu liers conclus par les gouvernements intéressés (vo ir l ’article 41 
de la  Convention).
§ 2. Sauf arrangem ents particu liers, les dispositions du présent 
Règlem ent concernant l ’écoulement et la  com ptabilité de la  corres
pondance publique sont applicables aux stations du service m obile 
aéronautique.
§ 3. (1) Les stations d ’aéronef peuvent com m uniquer avec les
stations du service m obile m aritim e. E lle s doivent alors se conform er 
aux dispositions du présent Règlem ent relatives au service m obile 
m aritim e.

(2) I l  convient qu’à cette occasion les stations d ’aéronef u ti
lisent les fréquences attribuées au service m obile m aritim e. Cepen
dant, en raison des brouillages que peuvent causer les stations d ’aéro
nef à des altitudes élevées, les fréquences du service m obile m aritim e 
com prises dans les bandes supérieures à 30 M H z ne doivent pas être 
utilisées par les stations d ’aéronef, dans une zone donnée, sans l ’ac
cord préalable de toutes les adm inistrations de la  zone où ces b ro u il
lages risquent de se produire. E n  particu lier, les stations d ’aéronef 
travaillan t dans la  Région 1 ne doivent pas utiliser de fréquences 
com prises dans les bandes supérieures à 30 M H z attribuées au 
service m obile m aritim e en vertu d ’un accord entre des adm inistra
tions de cette Région.

(2a) Cependant, les fréquences 156,30 M H z et 156,80 M H z 
peuvent être utilisées par les stations d ’aéronef, m ais uniquement 
à des fins relatives à la  sécurité.

(3) Lo rsq u ’elles transm ettent ou reçoivent de la  correspon
dance publique par l ’interm édiaire des stations du service m obile 
m aritim e, les stations d ’aéronef doivent se conform er à toutes les 
dispositions applicables à la  transm ission de la  correspondance 
publique dans le service m obile m aritim e (vo ir notamment les articles 
38, 39, 40 et 41).
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Référence ancienne O rigine Référence nouvelle

C h ap .: X I I I Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 31 et 32 D oc. N ° 489 A rt. :
N os : 704-710 N os :

A R T IC L E  31

T itre  M O D

704 N O C

705 N O C

706 N O C

707 M O D

708 N O C

709 N O C

Appel général « à tous » en radiotélégraphie

§ 1. D eux types de signaux d ’appel « à  to u s»  sont reconnus:

a ) appel C Q  su iv i de la  lettre K  
(vo ir les numéros 707 et 708),

b) appel C Q  non su ivi de la  lettre K  
(vo ir le numéro 709).

§ 2. Les stations qui désirent entrer en com m unication avec des
stations du service m obile, sans toutefois connaître le nom  de celles 
de ces stations qui sont dans leur zone de service, peuvent em ployer 
le sign al de recherche C Q  pour rem placer dans l ’appel l ’in d icatif 
de la  station appelée. L ’appel doit alors être su ivi de la  lettre K  (appel 
général à toutes les stations du service m obile, avec demande de 
réponse). '

§ 3. D ans le service m obile m aritim e, l ’em ploi de l ’appel C Q
su iv i de la  lettre K  est interdit dans les régions où le trafic est intense. 
Par exception, i l  peut être utilisé  avec des signaux d ’urgence.

§ 4. L ’appel C Q  non su iv i de la  lettre K  (appel général à toutes
les stations sans demande de réponse) est employé avant la transm is
sion des renseignements de toute nature destinés à être lus ou utilisés 
par quiconque peut les capter.

A R T IC L E  32

T itre  M O D  Appel à plusieurs stations sans demande de réponse, en radiotélégraphie

710 N O C  L ’appel C P  su ivi de deux ou plusieurs in d icatifs d ’appel ou
d ’un mot conventionnel (appel à certaines stations réceptrices sans 
demande de réponse) n ’est employé que pour la  transm ission des 
renseignements de toute nature destinés à être lus ou utilisés par les 
personnes autorisées.
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C h ap .: X V I 
A rt. : 43 
N os : 1008-1015

Référence ancienne

T itre  N O C

1008 N O C

1009 N O C

1010 M O D

1011 N O C

1012 M O D

1013 N O C

1014 N O C

Origine Référence nouvelle

Com m ission: 7 

D o c. No 494

A R T IC L E  43

Stations expérimentales

§ 1. (1) U ne station expérim entale ne peut entrer en com m unication
avec des stations expérim entales d ’autres pays qu’avec l ’accord de 
l ’adm inistration dont elle relève. Chaque adm inistration notifie aux 
adm inistrations intéressées les autorisations ainsi délivrées.

(2) Les adm inistrations intéressées fixent par des arrangements 
particu liers les conditions dans lesquelles les com m unications peu
vent être établies.

§ 2. (1) D ans les stations expérim entales, toute personne manœu
vrant des appareils radiotélégraphiques, pour son propre compte ou 
pour celu i de tiers, doit avoir prouvé qu’elle est apte à la  transm ission 
m anuelle et à la  réception auditive des textes en signaux du code 
M orse.

(2) Les adm inistrations prennent telles mesures qu’elles jugent 
nécessaires pour vérifier les capacités, du point de vue technique, de 
toute personne manœ uvrant les appareils d ’une station expérim entale.

§ 3. Les adm inistrations intéressées fixent la  puissance m axim um  
des stations expérim entales en tenant compte du but pour lequel leur 
création a été autorisée et des conditions dans lesquelles ces stations 
doivent travailler.

§ 4 . (1) Toutes les règles générales fixées par la  Convention et par
le présent Règlem ent s’appliquent aux stations expérim entales. De 
p lus, ces stations doivent satisfaire aux conditions techniques im po
sées aux émetteurs qui travaillent dans les mêmes bandes de fréquen
ces, sauf lorsque le principe technique même des expériences s’y 
oppose.

(2) A u  cours de leurs ém issions, les stations expérim entales 
doivent transm ettre à de courts intervalles leur in d icatif d ’appel, ou 
leur nom  dans le cas de stations non encore pourvues d ’un in d icatif 
d ’appel.

Chap.
A rt.
N os
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1015 (M O D ) § 5. Pour une station expérim entale non susceptible de créer un
brouillage nuisib le à un service d ’un autre pays, l ’adm inistration 
intéressée peut, si elle l ’estime désirable, adopter des dispositions 
différentes de celles qui sont contenues dans le présent article.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Ch ap. : X V I Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 45 (Sec. I) D oc. N ° 494 A rt. :
N os : 1034-1054 a N °s

A R T IC L E  45

T itre  N O C  

T itre  N O C

1034 N O C

1035 N O C

1036 N O C

1037 N O C
1038 N O C
1039 N O C

1040 N O C

1041
1042
1043
1044

N O C
N O C
N O C
N O C

1045 N O C

1046 N O C

1047 NO C

Services spéciaux 

Section I.  Météorologie

§ 1. (1) Les messages m étéorologiques com prennent:

a J des messages destinés aux services de m étéorologie qui 
sont chargés officiellem ent de la  prévision du temps 
utilisée plus particulièrem ent pour la  protection des 
navigations m aritim e et aéronautique;

b) des messages émanant de ces services m étéorologiques 
et destinés spécialem ent:
—  aux stations de navire;
—  à la  protection des aéronefs;
—  au public.

(2) Les renseignements contenus dans ces messages peuvent
être:

a) des observations à heure fixe;
b) des avis de phénomènes dangereux;
c) des prévisions et avertissem ents;
d) des exposés de la  situation m étéorologique générale.

§ 2. (1) Les différents services m étéorologiques nationaux s’enten
dent pour établir des program m es com m uns d ’ém issions, de manière 
à u tiliser les émetteurs les m ieux placés pour desservir les régions 
intéressées.

(2) Les observations m étéorologiques com prises dans les caté
gories mentionnées aux numéros 1035, 1036, 1037 et 1038 sont rédi
gées, en principe, dans un code m étéorologique international, qu’elles 
soient transm ises par des stations m obiles ou qu’elles leur soient 
destinées.

§ 3. Les messages d ’observation destinés à un service météoro
logique officiel bénéficient des facilités résultant de l ’attribution de 
fréquences exclusives à la  m étéorologie synoptique et à la  météoro
lo gie  aéronautique, conform ément aux accords régionaux établis par 
les services intéressés pour l ’em ploi de ces fréquences.
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1048

1049

1050

1051

1052

1053

M O D  § 4. (1) Les messages m étéorologiques destinés spécialem ent à
l ’ensemble des stations de navire sont émis, en principe, d ’après un 
horaire déterminé et, autant que possible, aux heures où ils  peuvent 
être reçus par les stations de navire pourvues d ’un seul opérateur. E n  
radiotélégraphie, la  vitesse de transm ission ne doit pas dépasser 16 
(seize) m ots par m inute.

N O C  (2) Pendant les transm issions « à tous » des messages météo
rologiques destinés aux stations du service m obile m aritim e, toutes 
les stations de ce service dont les ém issions brouilleraient la  réception 
de ces messages doivent observer le silence, afin de permettre à toutes 
les stations qui le désirent de recevoir lesdits messages.

M O D  (3) Les messages d ’avertissements m étéorologiques à l ’inten
tion du service m obile m aritim e sont transm is immédiatement. Ils  
doivent être répétés à la  fin  de la  première période de silence qui se 
présente (vo ir les numéros 733 et 826), ainsi qu ’à la  fin  de la  première 
période de silence qui se présente dans les vacations des stations de 
navire pourvues d ’un seul opérateur. Ils  sont précédés du signal de 
sécurité et sont transm is sur les fréquences appropriées (vo ir le 
numéro 946).

(4) E n  plus des services réguliers d ’inform ation prévus dans les 
alinéas précédents, les adm inistrations prennent les dispositions néces
saires pour que certaines stations com m uniquent, sur demande, des 
messages m étéorologiques aux stations du service m obile m aritim e.

(5) Les dispositions des numéros 1048 à 1051 sont applicables 
au service m obile aéronautique, dans la  mesure où elles ne sont pas en 
contradiction avec des arrangem ents particuliers plus précis assurant 
à la  navigation aérienne une protection au m oins égale.

N O C  § 5. (1) Les messages provenant de stations m obiles et contenant des
renseignements sur la  présence de cyclones tropicaux doivent être 
transm is, dans le plus bref délai possible, aux autres stations m obiles 

. voisines et aux autorités compétentes du prem ier point de la  côte avec
lequel le  contact peut être établi. Le u r transm ission est précédée du 
signal de sécurité.

N O C

N O C
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1054 N O C  (2) Toute station m obile peut écouter, pour son propre usage,
les messages d ’observations m étéorologiques émis par d ’autres sta
tions m obiles, même lorsqu’ils  sont adressés à une service météoro
logique national.

1054a N O C  (3) Les stations des services m obiles qui transmettent des
observations m étéorologiques adressées à un service m étéorologique 
national ne sont pas tenues de les répéter à d ’autres stations. Cepen
dant, l ’échange, sur demande, de renseignements relatifs à l ’état du 
temps est autorisé entre stations m obiles.
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A P P E N D IC E  5

T itre  M O D Exem ples de largeurs de bande nécessaire et de désignations 
des émissions

Pour la  déterm ination de la  largeur de bande nécessaire, le 
tableau suivant peut être p ris comme guide. Cependant, la  largeur de 
bande nécessaire ainsi déterminée n ’est pas la  seule caractéristique à 
prendre en considération lo rsq u ’il  s ’agit d ’évaluer le brouillage que 
cette ém ission est susceptible de causer.

Pour les cas non prévus par ce tableau, la  valeur de la  la r
geur de bande nécessaire peut être déterminée par le calcu l, d ’après les 
A v is  du C .C .I.R .; la  valeur ainsi déterminée devrait être utilisée dans 
la  désignation de l ’ém ission. E n  l ’absence de tels avis, la  valeur de la  
largeur de bande nécessaire peut être déterminée par des m esures; la  
valeur a in si établie devrait être utilisée dans la  désignation de l ’ém is
sion.

D ans la  rédaction du tableau, les notations qui suivent ont 
été utilisées:

A D D

N O C

S U P

A D D

Bn =  largeur de bande nécessaire en H ertz. 

B — vitesse télégraphique en bauds.

N /T
N  =  nombre m axim um  possible des éléments « noirs plus 

blancs » à transmettre par seconde dans les cas du 
fac-sim ilé  et de la  télévision.

(M O D )

A D D

M O D

M  — fréquence m axim um  de m odulation en H ertz.

C  =  fréquence de la  sous-porteuse en H ertz.

D  =  m oitié de la  différence entre les valeurs m axim um  et 
m inim um  de la  fréquence instantanée. L a  fréquence 
instantanée est la  vitesse de variation  de la  phase.

N O C

M O D

t =  durée de l ’im pulsion, en secondes.

K  — facteur num érique général, qui varie suivant l ’ém is
sion et q ui dépend de la  distorsion adm issible du 
signal.
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T itre

Description 
et classe 

de l ’émission

Largeur de bande 
nécessaire en Hertz

Exemples

Détails
Désignation

de
l’émission

I. M ODULATION D ’AM PLITU D E

Télégraphie à
ondes
entretenues

Bn =  BK
K  =  5 pour les lia i

sons affectées 
d’évanouisse
ments.

Code Morse à 25 mots par minute, 
B =  20, K =  5;
largeur de bande 100 Hz.

0.1A1

A l K  =  3 pour les lia i
sons sans éva
nouissements.

Transmission multiplex à 4 voies, 
à répartition dans le temps, code 
à 7 éléments, 42,5 bauds par voie, 
B =  170, K =  5;
largeur de bande: 850 Hz. 0,85A1

Télégraphie 
modulée par 
une fréquence 
audible

Bn =  BK +  2 M
K  =  5 pour les lia i

sons affectées 
d’évanouisse
ments.

Code Morse à 25 mots par minute, 
B =  20, M =  1 000, K  =  5;

A2 K  =  3 pour les liai
sons sans éva
nouissements.

largeur de bande: 2 100 Hz. 2,1A2

Téléphonie

A3

Bn =  M pour les 
émissions à 
bande latérale 
unique.

Bn =  2M pour les 
émissions à 
double bande 
latérale.

Téléphonie, double bande latérale, 
M  =  3 000;
largeur de bande: 6 000 Hz.
Téléphonie, bande latérale unique, 
onde porteuse réduite, M =  3 000 ;
largeur de bande: 3 000 Hz.
Téléphonie, deux bandes latérales 
indépendantes, M =  3 000;
largeur de bande: 6 000 Hz.

6A3

3A3A

6A3B
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Description 
et classe 

de l ’émission

Largeur de bande 
nécessaire en Hertz

Exemples

Détails
Désignation

de
l ’émission

Radiodiffusion
sonore

A3

B„ =  2 M
M peut varier entre 
4 000 et 10 000 selon 
la qualité désirée.

Parole et musique, M — 4 000 ; 
largeur de bande: 8 000 Hz.

8A3

Fac-similé

Onde porteuse 
modulée à fré
quence audible 
et manipulée

A4

Bn =  KN  +  2 M 
K  =  1,5

Le nombre total d’éléments 
d’image (noirs plus blancs) trans
mis par seconde est égal à la 
circonférence du cylindre, multi
pliée par le nombre de lignes par 
unité de longueur, et par la vitesse 
de rotation du cylindre en tours 
par seconde.
Diamètre du cylindre: 70 mm, 
nombre de lignes par mm: 5, 
vitesse de rotation: 1 tour par 
seconde, N =  1 100, M =  1 900;
largeur de bande: 5 450 Hz. 5,45A4

Télévision 
(image et son)

A5 et F3

Pour les largeurs de 
bande communé
ment utilisées pour 
les systèmes de télé
vision, voir les do
cuments correspon
dants du C .C .I.R .

Nombre de lignes: 625.
Nombre de lignes par seconde: 
15 625,
largeur de bande video: 5 MHz;
largeur de bande totale, pour 
l ’image: 6,25 MHz,
largeur de la voie de transmission 
sonore modulée en fréquence, y 
compris les bandes de garde: 
0,75 MHz,
largeur de bande totale: 7 MHz.

6250A5
750F3
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Description 
et classe 

de l ’émission

Largeur de bande 
nécessaire en Hertz

Exemples

Détails
Désignation

de
l’émission

II. M O DULATIO N D E FRÉQ U EN CE

Télégraphie par 
déplacement de 
fréquence

F l

Bn =  2,6 +  0,555 
pour

2 D
1.5 < - - < 5 ,5

Bn =  2,\D +  1,95 
pour

2 D
5.5 < - — <  20B

Transmission multiplex à quatre 
voies, à répartition dans le temps, 
code à 7 éléments, 42,5 bauds par 
voie, 5  =  170, D =  200;

2D , j  —- =  2,35 ; la première formule de

la colonne 2 s’applique.
Largeur de bande: 613 Hz. 0,6F1

Téléphonie
commerciale

F3

Bn =  2M +  2 DK 
Normalement K =  1.
Dans certaines con
ditions, des valeurs 
plus grandes de K  
peuvent être néces
saires.

Cas moyen de téléphonie com
merciale, 5  =  15 000, M =  3 000;
largeur de bande: 36 000 Hz. 36F3

Radiodiffusion
sonore

F3

Bn =  2M +  DK D =  15 000, M =  15 000; en sup
posant K  =  1.
Largeur de bande: 180 000 Hz. 180F3
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Description 
et classe 

de l ’émission

Largeur de bande 
nécessaire en Hertz

Exemples

Détails
Désignation

de
l ’émission

Fac-similé

F4

Bn — KN -\~2D 
K =  1,5

(Voir fac-similé modulation d’am
plitude.) '

Diamètre du cylindre: 70 mm, 
nombre de lignes par mm: 5, 
vitesse de rotation: 1 tour par 
seconde, N  =  1 100, M =  1 900, 
D =  10000;
largeur de bande: 25 450 Hz. 25,5F4

Télégraphie 
duoplex à 
4 fréquences 

F6

Si les voies ne sont 
pas synchronisées, 
Bn =  2,6D +  2,755, 
B étant la vitesse de 
la voie la plus ra
pide.
Si les voies sont 
synchronisées, la 
largeur de bande est 
la même que pour 
la classe F l, B étant 
la vitesse dans l ’une 
quelconque des 
voies.

Pour un duoplex à quatre fré
quences, avec un espacement de 
400 Hz entre fréquences, voies 
non synchronisées, 170 bauds sur 
chaque voie, D =  600, B =  170;
largeur de bande : 2 027 Hz. 2,05F6
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Description 
et classe 

de l ’émission

Largeur de bande 
nécessaire en Hertz

Exemples

Détails
Désignation

de
l ’émission

III. ÉM ISSIONS PA R IM PULSIO NS

Impulsions non 
modulées

PO

K
&n —

K  dépend du rap
port de la durée de 
l ’impulsion à son 
temps d’établisse
ment. Sa valeur est 
habituellement com
prise entre 1 et 10; 
dans bien des cas, il 
n’est pas nécessaire 
que K  soit supérieur 
à 6.

t =  3 x l0 -6, K =  6; 

largeur de bande: 4 x  106 Hz. 4000 PO

Impulsions
modulées

P2 ou P3

La largeur de bande 
varie avec les types 
de modulation, dont 
un grand nombre 
sont encore à l ’état 
expérimental.

1
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O rigin e: Assem blée plénière 
D oc. N ° 478

R E C O M M A N D A T IO N  N ° -------

Convocation d’une Conférence adm inistrative extraordinaire 
des radiocommunications chargée d’attribuer des bandes de fréquences 

pour les radiocommunications spatiales

L a  Conférence adm inistrative des radiocom m unications,
Genève, 1959,

considérant :

a) que plusieurs délégations participant à la  Conférence adm inistra
tive des radiocom m unications ont proposé d ’attribuer des fré
quences à la  recherche spatiale en se fondant seulement sur les 
besoins de la  recherche au cours des toutes prochaines années;

b) que le C .C .I.R . a déjà m is à l ’étude certaines questions techniques 
relatives aux radiocom m unications avec les véhicules spatiaux 
et entre ces véhicules eux-mêmes;

c) que la  Conférence adm inistrative des radiocom m unications a 
recom m andé à ce Com ité de mettre à l ’étude les questions d ’iden
tification  et de contrôle des ém issions des véhicules spatiaux;

d) que, ju sq u ’à ce que l ’on dispose des résultats de quelques pro
grammes de recherche spatiale, il  ne sera pas possible d ’évaluer de 
façon précise dans quelle mesure les services de radiocom m uni
cations spatiales peuvent partager des fréquences avec d ’autres 
services de radiocom m unication sans qu’il  en résulte des b ro u il
lages nuisib les ;

e)  qu ’il est indispensable d ’avoir une plus grande expérience de la 
recherche spatiale et de connaître les résultats des études sur les 
radiocom m unications spatiales entreprises par le C .C .I.R . et 
d ’autres organisations intéressées, pour que l ’U .I.T . puisse pren
dre des décisions quant à l ’attribution définitive de fréquences 
pour les radiocom m unications spatiales ;
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et tenant compte :

de ce que l ’U .I.T . est l ’institution  spécialisée dans le dom aine des 
télécom m unications et qu’il lu i faudra attribuer des fréquences 

. appropriées à toutes les catégories de radiocom m unications spatiales 
dès que le perm ettront les résultats de la  recherche et les études menées 
par le C .C .I.R . a insi que par d ’autres organisations intéressées;

recommande :

1. qu ’une Conférence adm inistrative extraordinaire des radiocom 
m unications soit convoquée, en principe vers la  fin  de 1963, pour 
une durée d ’environ un m ois; les questions fondam entales suivantes 
seraient inscrites à l ’ordre du jo u r de cette conférence:

1.1 exam iner les progrès de la  technique réalisés dans l ’u tilisation  des 
radiocom m unications pour la  recherche spatiale, a in si que les 
résultats des études effectuées par le C .C .I.R  et d ’autres organi
sations intéressées ;

1.2 décider, à la  lum ière de ces résultats, des bandes de fréquences 
qu’il est essentiel d ’attribuer aux diverses catégories de radiocom 
m unications spatiales ;

1.3 exam iner s ’i l  est toujours nécessaire de réserver certaines fréquen
ces à la  recherche spatiale et, dans l ’affirm ative, prendre à cet 
égard les mesures appropriées ;

1.4 adopter, s i elle le  juge utile, certaines dispositions nouvelles pour 
l ’identification et le contrôle des ém issions en provenance des 
véhicules spatiaux, compte tenu des A v is qu’aura pu form uler le 
C .C .I.R . et reviser le Règlem ent des radiocom m unications en 
conséquence.

2. que le C o n seil d ’adm inistration examine la  situation au cours 
de ses sessions ordinaires de 1962 et de 1963 au vu des inform ations 
qu’il aura reçues des M embres et Membres associés de l ’U n ion, 
du C .C .I.R . et des autres organisations intéressées. S i le Conseil 
d ’adm inistration décide que la  convocation en 1963 d ’une Confé
rence adm inistrative extraordinaire des radiocom m unications 
est suffisam ment justifiée, il  fera aux M embres de l ’U n ion une 
recom m andation sur la  date, le lieu et l ’ordre du jo u r de cette 
conférence ;
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et invite:

les M embres et Membres associés de l ’U n ion  qui lanceront des 
satellites artificie ls durant la  période de recherche spatiale précédant la 
Conférence adm inistrative extraordinaire des radiocom m unications 
dont il  a été question plus haut, à faire connaître au'Conseil d ’adm inistra
tion et aux organism es techniques compétents de l ’U .I.T . les fréquences 
utilisées et les progrès techniques accom plis dans l ’em ploi des rad io
com m unications pour la  recherche spatiale.

2
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O rigine : Assem blée plénière 
D o c. N ° 478

R É S O L U T IO N  N °

L a  Conférence adm inistrative des radiocom m unications,
Genève, 1959,

considérant :

a) qu’i l  y a intérêt à étudier la  question de l ’identification des 
ém issions radioélectriques en provenance des satellites artificiels 
et autres véhicules de l ’espace;

b) qu ’i l  y a intérêt à étudier la  question des dispositions à prendre 
pour interrom pre au moment approprié les ém issions rad io
électriques des satellites artificie ls et autres véhicules de l ’espace;

invite :

1. le C .C .I.R . à mettre à l ’étude les questions ci-dessus;
2. les M embres et M embres associés de l ’U n ion  qui lancent des 

satellites ou d ’autres véhicules de l ’espace à considérer les pro
blèmes susm entionnés et à présenter les résultats de leurs études 
au C .C .I.R .
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O rigine : Com m ission 4 
D o c. N ° A il

R É S O L U T IO N  N ° .

Utilisation des bandes de fréquences 
7 000-7 100 kH z et 7100-7 300 kH z 

par le service d’amateur et le service de radiodiffusion

L a  Conférence adm inistrative des radiocom m unications,
Genève, 1959,

considérant :
a) que le partage des bandes de fréquences entre le service d ’am ateur, 

le service fixe et le service de radiodiffusion n ’est pas souhaitable 
et qu’i l  convient de l ’éviter;

b) qu’i l  est désirable que ces services reçoivent, dans la  bande 7, 
des attributions m ondiales exclusives ;

c)  que la  bande 7 000-7 100 k H z  est attribuée en exclusivité au 
service d ’am ateur dans le monde entier;

d) que la  bande 7 100-7 300 k H z  est attribuée au service de rad io 
diffusion dans les Régions 1 et 3, et au service d ’amateur dans la  
Région  2 ;

décide : .
que la  bande 7 000-7 100 k H z  doit être interdite au service de 

radiodiffusion et que les stations de radiodiffusion doivent cesser 
d ’émettre sur des fréquences de cette bande;

prenant note d'autre part :
des dispositions du numéro 90 du Règlem ent des radiocom m unica
tions ;

décide en outre:
qu’i l  convient que, d ’une Région à l ’autre, les lia ison s entre ama

teurs se fassent seulement dans la  bande 7 000-7 100 k H z  et que les 
adm inistrations fassent tout leur possible pour que, dans la  bande 
7 100-7 300 k H z, le service de radiodiffusion dans les Régions 1 et 3 
ne cause pas de brouillages au service d ’amateur dans la  Région 2; 
cette dernière clause est conform e aux dispositions du numéro 90 du 
Règlem ent des radiocom m unications.
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C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMISSION 7

NOTE DE IA SOUS-COMISSION 7A A IA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l’approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant : l’article N° 45 (Services spéciaux) Sec
tion II. (Signaux horaires. Avis aux navigateurs maritimes).

k) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra ul
térieurement à la Commission.

Le Président: 
P. Bouchier

Document N° 574-E
16 novembre 1959

Annexe : 1
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TITRE

1055

1056

1057

CHAPITRE XVI 

ARTICLE 45 

N°s 1055 - 1057
NOC Section  I I ,  Signaux h ora ires . A vis  aux navigateurs maritimes.

NOC § 6. Les prescriptions des numéros 1048 à 1052 inclus sont applicables aux 
signaux horaires et aux avis aux navigateurs maritimes. Toutefois, les 

dispositions du numéro 1050 ne s'appliquent pas aux signaux horaires.

NOC § 7. Les messages contenant des renseignements sur la présence de glaces

dangereuses, d ’épaves dangereuses, ou de tout autre danger iminent pour la 

navigation maritime doivent être transmis, dans le plus bref délai possible, 

aux autres stations de navire voisines et aux autorités compétentes du pre

mier point de la cote avec lequel le contact peut être établi. Ces trans

missions doivent être précédées du signal de sécurité.
NOC § 8. Lorsqu'elles le jugent utiles, et à condition que l’expéditeur y con

sente, les administrations peuvent autoriser leurs stations terrestres à 

communiquer des renseignements concernant les avaries ou sinistres mariti

mes, ou présentant un intérêt général pour la navigation, aux agences d’in

formation maritime agréées par elles, et suivant des conditions fixées par 

elles-mêmes.

Document N° 574-F
Page 3

A N N E X E



C o n fé r e n c e  A dm inistrative

. des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 575-F
16 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l'approbation de la Commission 7 
les textes suivants concernant : l'Article 35 (Vacations des stations des 
services mobiles maritimes et aéronautiques).

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra 
ultérieurement à la Commission.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Le-Président : 

P, Bouchier

Annexe : 1
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Document N° 575-E
Page 3

A N N E X E

CHAPITRE XIII
ARTICLE 35

STATIONS DE NAVIRE
N°s 842 - 858 

TITRE NOC Section IV. Stations de navire,

842 NOG § 6. (l) Pour le service international de la correspondance publique, les

stations radiotélégraphiques de navire sont classées en trois catégories î

843 NOC - Stations de première catégorie : ces stations assurent un service

permanent,

844 NOC - Stations de deuxième catégorie : ces stations assurent un service

de durée limitée, dans les conditions fixées aux numéros 847 et 848.
845 NOC - Stations de troisième catégorie : ces stations assurent un service

de durée plus limitée que celui des stations de deuxième catégorie

ou un service dont la durée n’est pas fixée par le présent Règle

ment,
846 NOC (2) Chaque Gouvernement détermine lui-même les règles suivant les

quelles les stations radiotélégraphiques de navire placées sous son autorité 

sont réparties entre les trois catégories ci-dessus définies,

847 NOC i 7. (l) Les stations de navire classées dans la deuxième catégorie doivent

assurer le service au moins pendant la durée fixée à l’Appendice 13, La 

licence doit porter mention de cette durée,
848 NOC (2) Dans le cas de courtes traversées, elles assurent le service sui

vant l’horaire fixé par les administrations dont elles dépendent,

849 NOC § 8, Le cas échéant, les heures de service des stations de navire de
la troisième catégorie peuvent être mentionnées dans la Nomenclature,



NOC § 9# En règle générale, lorsqu’une station côtière a du trafic en ins
tance pour une station de navire de la troisième catégorie qu’elle présume 
être dans son rayon-d’action, et qui n’a pas d’heures fixes de service, elle 

appelle cette station de navire pendant la première demi-heure des 1ère et 
3ème périodes de service des stations de navire de la deuxième catégorie 

assurant un service de huit heures conformément aux dispositions de l’Appen

dice 13.
MOD § 10, Pour le service international de la correspondance publique, les

stations de navires équipés exclusivement pour l’usage de la radiotéléphonie 

constituent une seule catégorie. Ces stations assurent un service dont la 

durée est déterminée par l’administration dont elles relèvent,
NOC § 11, (l) Les stations de navire dont le service n ’est pas permanent ne 

peuvent prendre clôture qu’après avoir :

NOC a) terminé toutes les opérations motivées par un appel de détresse

ou un signal d’urgence ou de sécurité;
NOC b) écoulé autant que possible tout le trafic originaire ou à desti

nation des stations côtières qui se trouvent dans leur rayon 

d’action, et des stations mobiles qui, se trouvant dans leur 
rayon d’action, ont signalé leur présence avant la cessation ef
fective du travail.

NOC (2) Une station de navire qui n ’a pas de vacations déterminées doit

informer la ou les stations côtières avec lesquelles elle est en communica
tion des heures de clôture et de réouverture de son service.

NOC § 12. (l) a) Toute station mobile arrivant dans un port et dont le service 

est, par suite, sur le point de cesser, doit en avertir la station côtière 

la plus proche et, si c’est utile, les autres stations côtières avec les

quelles elle correspond en général.

Annexe au Docunent N° 575-E
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NOC

MOD

b) Elle ne doit prendre clôture qu’après liquidation du trafic en
instance, à moins que les dispositions en vigueur dans le pays où elle fait

escale ne le permettent pas,

(2) Lorsqu’elle quitte le port, la station de navire doit informer de 

sa réouverture la ou les stations côtières intéressées, dès que cette réou
verture lui est permise par les dispositions en vigueur dans le pays où se 

trouve le port de départ. Toutefois, s’il s’agit d’une station de navire 
dont les vacations ne sont pas fixées par le présent Règlement, elle peut

attendre le moment même de sa réouverture après son départ du port, pour

se conformer à la disposition précédente.
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

SOUS-COMMISSION, 7C

PROPOSITIONS N°s 232, 233 ET 234 
(FRANCEy FRANCE D ' OUTREI-MER, MAROC) - PAGE 86

Ces propositions ont été examinées par le Groupe de travail 6A 
et par la Commission 6, mais il n'a pas été possible de parvenir à un ac
cord ni en ce qui concerne la teneur des définitions proposées, ni sur la 
nécessité de les inclure dans le Règlement. Certains délégués ont émis 
l'opinion que la notion d'émetteurs de réserve et d'émetteurs de secours 
distincts peut ne pas être conforme a la Convention sur la sauvegarde de la 
Vie humaine en mer, de même qu'aux pratiques courantes d’exploitation.
En conséquence, la Commission 6 a demandé l'avis de la Commission 7 aux 
fins de déterminer si ces définitions sont satisfaisantes et si elles 
doivent être incorporées dans le Règlement.'

Le Président de la Commission 7 :
A. J. Ehnle

Document N° 576-F
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  
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G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 7-

. SERVICE DE FREQUENCES ETALON ET DE SIGNAUX HORAIRES

Les aspects techniques des propositions relatives à 
1*Appendice B, à l ’Article 18A, et à un Appendice concernant 
le service de fréquences étalon et de signaux horaires ayant, été 
étudiés par la Commission 6, des projets de textes constituant des 
variantes à un nouvel article et à un Appendice B révisé ont été 
publiés. La Commission 6 n ’a pu se prononcer, lors de sa 9ème 
séance, sur la.variante à recommander. La majorité des délégués 
étaient en faveur du nouvel article, mais il a été convenu que la 
décision finale revenait à la Commission 7.

Les textes proposés sont inclus en Annexes 1 et 2 au 
Document N° 462.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 577--F
16 novembre 1959

Le Président 
'A.J. Ehnle
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d e s  Ra d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N°„578~F

G E N È V E  I 9 5 9  novembre 1959

SOUS-COMISSION 7A,

ARTICLE 20 ET APPENDICE 6

L ’Article 20 et l ’Appendice 6 ont été examinés sous leurs aspects 
techniques par la Commission 6. Un projet de textes relatifs à plusieurs 
additions aux dispositions actuelles a été adopté à la cinquième séance de 
cette commission» Ces textes sont reproduits a l ’annexe au présent docu
ment.

Le Président de la Commission 7 : 
A » J, Ehnle

Annexe : 1
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Pour, inclusion à - l’Article 20 :
a) Liste . ...... - Nomenclature des stations de contrÔ1 e international_

des émissions.
Cette liste contient l ’état signalétique des stations de contrôle • 
^ui participent au système de contrôle international des émissions.

b) La nomenclature des stations de contrôle international des émis
sions est publiée à des intervalles fixés par le Secrétaire géné
ral. Elle est tenue à jour au moyen de suppléments récapitulatifs.

Pour inclusipm ja 1 'Appendice 6

Nomenclature des stations de contrôle international des émissions.
Partie I

Etat signalétique des bureaux centralisateurs 
pays

- bureau centralisateur national (adresse postale et télégraphique, 
numéro de téléphone, tout autre renseignement).

Partie II - A
Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent des. 
mesures de fréquence.

- Nom et emplacement géographique de la station
- Heures de service (T.M.G.)
- Gamme de fréquences
- Précision * des mesures
- Observations 

Partie II-B
Etat signalétique des_ stations de_Jioninqôle _qui_ effectuent des 
mesures d'intensité de champ»

Document N° 578-E
Page 5
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- Nom et emplacement géographique de la station
- Heures de service (T.M.G.) 
r- Gamme de fréquences
- Précision * des mesures en db
- Observations

* indique le maximum de précision qui peut être atteint pour chaque gamme 
de fréquences.

jPartiê  II - G
Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent des 
mesures radiogoniométriques 

~ Nom et emplacement géographique 
Heures de service (T.M.G.)
Gamme de fréquences 
Type d ’antenne

- Observations.
Partie II_

Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent des 
mesures de largeur de bande
Nom et emplacement géographique de la station 
Heures de service (T.M.G.)

- Gamme de fréquences
- Méthode (s) de mesure (*)
~ Pouvoir séparateur à - 60 db (si nécessaire)
~ Observations.

(*) Voir les avis et les rapports du C.C.I.R. en vigueur.

Par t i e_ JE I - E
Etat signalétique des stations de contrôle qui effectuent 
des relevés automatiques du degré d ’occupation de spectre 
Nom et emplacement géographique de la station 

~ Heures de service (T.M.G.)
- Gamme de fréquences 

Méthode (s) utilisée (s)
- 'Observations.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 4

COMPTE RENDU 

Vingt-troisième séance de la Commission 4 

11 novembre 1959 ~ 15 Heures

1» Au premier point de l'ordre du jour, Document N° DT 754? figure
le rapport du Groupe spécial chargé d’examiner le numéro 126 du Règlement. 
Le Président de ce groupe, M. B.Nielsen (Danemark) est en mesure d’indiquer 
que grâce au bel esprit de coopération de tous les participants, les résul
tats obtenus ont réuni l’unanimité du groupe; celui-ci vient de terminer 
ses débats, c'est pourquoi le rapport n ’a pu être distribué, le texte qui 
en est donné oralement est cependant adopté par la Commission; le ..Président 
indiqué que ce texte sera publié pour.1 ’information des délégués mais que, 
sauf demande expresse, il. ne sera plus dicsuté,

2, Le deuxième point de l’ordre du jour est’l’examen des 5ème et
4ème rapports du Groupe de travail 4B# En présentant ce rapport, Docu
ment N° 457, il* Sastry, Président du Groupe, indique qu’il convient de 
rectifier une erreur typographique au point 5*la, à la première page de 
ce rapport et qu’il convient de lire : proposition N° 906 et non 909* Une, 
discussion s’engage au sujet de la bande de fréquences 325 - 406 kHz, Le 
délégué de l'U.R.S.S. appelle 1*attention-de la Commission sur la Proposi
tion N° 909, précisant qu’en Ü.R.S.S. cette bande peut être utilisée par 
le service de radiodiffusion dans les régions situées à l’Est du Méridien 
40° Est et qu'elle l'a été en fait depuis 29 ans sans que cela ait suscité 
ni plaintes, ni brouillages nuisibles aux autres services. Les délégués 
de la France, du Danemark, de la Turquie et de la Suède sont fermement 
opposés à cette proposition. Le délégué de la Suède donne lecture de la 
correspondance échangée entre son pays et l'U.R.S,.S. au sujet des brouilla
ges nuisibles causés aux radiophares du service aéronautique suédois par 
les stations do radiodiffusion de l'U.R.S.S. Le délégué de l'U.R.S.S. 
regrette de ne pouvoir retirer cette proposition. Celle-ci est rejetée 
par un vote à mains-levées qui donne les résultats suivants i

Pour 6

Contre 55

Abstentions 5
Les délégués de l'U.R.S.S, et de l’Ukraine réservent leur droit 

de soumettre cette question à l'Assemblée plénière.
Il n ’y a pas d'autres interventions au sujet de cette bande.
En ce qui concerne la bande 405 - 415 kHz, le délégué de la 

Tchécoslovaquie, parlant au nom du délégué de la Roumanie, demande que le 
nom de la Roumanie soit inclus dans le renvoi 22a. Il en est ainsi 
décidé.

Document N° 579-E
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Le Président du Groupe de travail 4B déclare justifiée la demande 
du délégué des Etats-Unis tendant à remanier 1o renvoi marque d’un astérisque 
de façon à indiquer la priorité accordée aux services de radionavigation 
aéronautique et maritime. Il est décidé de charger la Commission de rédaction 
de procéder à ce remaniement.

En ce qui concerne la bande 415 - 490 kHz, le renvoi 24a donne 
lieu à une discussion importante puis, sur la proposition du délégué des 
Etats-Unis, la suppression de ce renvoi fait l’objet d'un vote par appel 
nominal. Le résultat en est le suivant :

Pour la suppression 18
Contre 15
Abstentions 17

Etant donné cette décision, 11 Inde réserve son droit de revenir sur 
la question par la suite. Le délégué de la Tchécoslovaquie rencontre des 
appuis, lorsqu'il propose que le service de radionavigation aéronautique figure 
dans cette bande, à titre secondaire par rapport au service mobile maritime. 
Cette proposition est .rejetée par un vote à maine levées qui donne les 
résultats suivants :

Pour 17
Contre 21
Abstentions 7

Les déléguésde l'U.R.S»S>, de la Tchécoslovaquie et de la Bulgarie 
réservent leur droit de soumettre encore cette question à l'Assemblée plénière.

La bande 490 - 510 kHz ne suscite aucun commentaire.
En ce qui concerne la bande 510 - 525 MHz, le délégué de l’Italie 

demande que le nom de son pays soit biffé dans le renvoi 26a, tandis que les 
délégués de la Roumanie et de la Hongrie demandent que les noms de leurs pays 
respectifs y figurent.

La proposition du délégué de la France tendant à la suppression de 
ce renvoi donne lieu à une discussion importante. Un vote par appel nominal 
donne le résultat suivant :

Pour la suppression 14
Contre 18
Abstentions 14

La proposition est donc rejetée
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De délégué de la République fédérale d1 Allemagne demande que le 
nom de son pays figure dans le renvoi 26a; cependant il est décidé que, 
étant donné que cette demande a été formulée après le vote, il convient 
qu’elle soit présentée en séance plénière* â Le délégué du Mexique.demande 
que, dans cette bande, le service de radionavigation aéronautique soit 
introduit dans la Région 2 et qu’il jouisse de la priorité. Il est convenu 
de surseoir à la délibération de cette question en attendant l’issue des 
pourparlers entre les délégués du Mexique et des Etats-Unis,

En ce qui concerne la bande 525 - 535 KHz, le délégué de la 
Turquie attire l’attention de la Commission sur le point de vue qu’il a 
exprimé et qui figure au point 3*5g, page 2 du rapport; il demande si son 
interprétation est correcte. Le Président déclare que, selon lui, cette 
interprétation est correcte et demande à son tour l’avis de II. Gayer, 
représentant de l ’I.F.R.B., celui-ci se déclare également d’accord avec 
l’interprétation du délégué de la Turquie, Il est décidé, compte tenu 
de cette confirmation, que le point 3 .5e de ce rapport ne sera pas transmis. 
Le délégué de la Grèce, propose que le renvoi 28a soit supprimé. Un vote 
à mains levées donne les résultats suivants 2

PoLir la suppression 7
Contre 9

Abstentions 27
Le Président déclare que conformément au règlement 

des Conférences (RG chapitre 9, article 15, point 3), le vote 
abouti doit être renvoyé à une séance ultérieure au cours de 
les abstentions n’entreront plus on ligne de compte,

A la demande du délégué de l’Afrique du Sud, le délégué de la 
Grèce précise sa position à l’égard du point 3»4d, page 2 du rapport, et 
déclare que ce sont les mots "renvoi 28” qu’il convient de supprimer.

La bande 535 - 1 605 KHz ne suscite aucun commentaire.
D° Président fait remarquer qu’à l’exception de la proposition 

du délégué du Mexique et du renvoi 28a, le rapport est adopté.
Le Président se déclare fort peu satisfait de la lenteur des 

travaux de la Commission et propose que celle-ci se réunisse encore à 
20 h, 30, oependant un grand nombre de délégués y voient des empêchements, 
la proposition du Président n’est donc pas acceptée.

La séance est levée à 18 h, 30.

intérieur 
n’ayant pas 
laquelle

Le Rapporteur ; 
A. James Bourne

Le Président :
Gunnar Pedersen
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GROUPE DE TRAVAIL 4E

.COMPTE RENDU

Quatorzième séance. Groupe de travail 4E 
12 novembre 1959

Ordre du .jour ; Document N° DT 747
Le Groupe de travail reprend l’examen du Document N° DT 654 (Rev.) 

en commençant par la bande de fréquences 1 300- 1 350 MHz,

1 300 - 1 350 -MHz
A la demande du délégué du Portugal, il est ajouté un nouveau 

renvoi id or tant le numéro 104 d) i
104d) Au Portugal, la bande de fréquences 1 300 - 1 350 MHz est attri

buée à titre additionnel àu service de radionavigation maritime.
Le renvoi 104b) est amendé, le nom de: la Norvège en étant suppri

me.
Le ..renvoi 104c) est amendé, les limites de la bande étant corri

gées, les noms de 1’Indonésie et de la Suède y étant ajoutés, la mention du 
service de radionavigation aéronautique en étant supprimée et l’expression 
nà titre de remplacement".étant remplacée par l’expression "à titre addi- 
tionnel" î

104c) En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Indonésie, en Pologne, 
en Roumanie, en Suède, en Tchécoslovaquie et en Ü.R.S.S., la 
bande de fréquences 1 300 - 1 350 MHz est attribuée à titre 
additionnel au service fixe et au service mobile.
En ce qui concerne le renvoi 104c), les limites de la bande

étaient à l'origine 1 300 - 1 550 MHz; elles ont. été modifiées, la bande
originale étant scindée en deux: 1 300 - 1 350 MHz et 1 400 - 1 427 MHz, 
à la demande du délégué de l’U.R.S.S. Il est alors décidé de consacrer 
un renvoi spécial à la bande 1 400 - 1 427 MHz et de ne conserver que la
bande 1 300 - 1 350 MHz pour le renvoi 104c),



1 550 - 1 400 MHz
Le renvoi 104d), qui figure à la page 10 du Document N° DT 654 

(Rev.), est modifié par l'adjonction du nom de huit pays, ce qui porte à 
dix-huit le nombre total des pays de la Région 1 énumérés. Le délégué de 
la Belgique propose de modifier le Tableau pour faire ressortir l'alloca
tion régionale au service mobile et au service fixe ajoutés dans la Région 
1, Après un long débat portant notamment sur des questions de procédure, 
la validité des votes au sein des Groupes de travail, une motion d'ajour
nent du débat qui n'est pas appuyée et sur le statut des attributions mon
diales par rapport aux attributions régionales, un vote intervient sur ce 
sujet, qui donne dix-neuf voix pour, quatre contre et huit abstentions. 
L'attribution de la bande 1 350 - 1 400 MHz devient donc :

1 350 - 1 400 MHz Région 1 Région 2 Région 3
a) Pixe R ad io lo ca l isa -  R a d io lo ca l i -

tion sation
b) Mobile 104e)
c ) R a d io lo ca l i

sation

Observation : cette décision: supprime le renvoi 104d) qui fi
gurait à la page 10 du Document H° DT 654 (Rev.),

1 400 - 1 427 MHz
La décision de modifier le renvoi 104c) implique la rédaction 

d'un nouveau renvoi afin de couvrir les besoins du service fixe et du 
service mobile de l'U.R.S.S. dans cette bande. Cette rédaction est sus
pendue dans l'attente d'une nouvelle étude par les délégués de la Pologne 
et de la Bulgarie. La décision sera prise au cours d'une séance ultérieure 
du Groupe de travail 4P. Les délégués de la France, de la Suède, de la 
Belgique, do l'Autriche et des Etats-Unis, tout en reconnaissant que 
l'étendue du territoire de l'U.R.S.S. rend un partage de cette bande 
possible, insistent pour que d'autres pays ne demandent pas à figurer dans 
le nouveau renvoi, ce qui leur permettrait d'exploiter leur service fixe 
et leur service mobile dans la bande de la "raie de 1 'hydrogène".

1 427 - 1 555 MHz
Cette bande est approuvée sans commentaire, sous réserve de 

la suppression de-l'appel au renvoi 104e) dans la colonne "Région 1".

1 355 - 1 660 MHz
Les noms do l'Indonésie ot de la République fédérale d'Allemagne 

sont ajoutés au renvoi 104g).
Lo renvoi 104h) est amendé et devient :

104h) En Albanie, en Bulgarie, en Pologne, en Roumanie, en Tchécoslo
vaquie et en Ü.R.S.S., la bande de fréquences 1 535 - 1 660 Mc/s 
est attribuée, à titre additionnel, au service fixe.

Document N° 5SQ-F
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A propos de ces renvois, le.délégué de la Suisse prie les délé
gués de l’Autriche, de la République ‘fédérale d ’Allemagne et de l'Indonésie 
d ’envisager la suppression du renvoi 104g) dans l’intérêt du service de 
radionavigation aéronautique, mais ces derniers ne peuvent accepter cette 
suppression. Le délégué de 1 ’U.R.S.S.propose de supprimer la mention du 
service mobile dans le renvoi 104-g), ce qui permettrait de fondre en un 
seul les renvois 104g) et 104h), Le délégué de la France demande alors aux 
pays énumérés aux renvois 104g) et 104h) de modifier les limites de la bandé 
et d’adopter les limites 1 535 - 1 600 MHz. Les délégués de l ’Autriche. 
de l’Indonésie et de la République fédérale d ’Allemagne acceptent d'étudier 
plus avant ces propositions et feront connaître leur position au cours d’une 
séance ultérieure.

La délégation de l ’U.R.S.S. suggère qu.e le renvoi 100a) soit 
amendé pour- ne s'étendre qu'aux liaisons aériennes internationales. Cette 
proposition n'est pas appuyée.

Le délégué des Etats-Unis estime qu'aucun autre service ne devrait 
partager les bandes énumérées dans le renvoi 100a) et que l'adjonction de 
tels services par un renvoi constitue une dérogation à la décision prise par 
la Commission 4 de dégager ces bandes de tout autre service que celui de 
radionavigation aéronautique.

Conformément à l’intention qu'il a déjà manifestée de protéger 
l’attribution au service de radionavigation aéronautique dans cette bande, 
le délégué de l 'U.R.S.S. annule la réserve qu’il avait exprimée et qui figure 
à l'alinéa 5«7dT, à la page 3 du Document N° DT 654 (Rev.),

Le délégué du Royaume-Uni annule la réserve formulée par son pays 
et qui figure à l’alinéa 5TŸbj, mais il demande que soit maintenue celle qui 
figure à l'alinéa 5.7c).

1 660 - 1 700'MHz
Le délégué dé la Belgique demande que le nom de son pays soit 

ajouté au renvoi 104j).
Le délégué de la France met en doute la nécessité du renvoi 1041)? 

le délégué des Etats-Unis lui répond que la question sera examinée. Toute 
décision à l ’égard de cette bande est suspendue en attendant la réponse de 
la délégation des Etats-Unis.

1 700 - 2 300 MHz.
Le délégué de la Suède estime que les commentaires formulés par 

les États-Unis à 1’alinéa 5«9b), à la page 4 du Document N° DT 654 (Rev.) 
ne s’appliquent pas à cette bande et il suggère qu’ils soient appliqués à 
une autre portion du spectre. Cependant, cette proposition n’est pas appuyée 
et les commentaires demeurent inchangés.



La délégation de l'U.R.S.S, demande comment il convient de traiter 
les bandes 1 700 - 1 710 MHz et 2 990 - 2 300 MHz attribuées aux recherches 
spatiales. Le Groupe accepte de laisser toute liberté au Groupe de rédaction 
a cet égard. Le délégué de la ‘Tchécoslovaquie déclare que, si la bande 
1 700 - 1 710 MHz est insérée au Tableau, sa délégation sera dans l'obliga
tion de formuler une réserve.

A la demande du délégué de la République fédérale d'Allemagne, le 
nom de son pays est ajouté à ceux qui sont énumérés dans le renvoi 105a),

La séance est levée à 12 heures 50.
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Le Rapporteur 
S.M. Myers

Le Président i 
G.C. Braga
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COMMISSION 7

F R A N C E  E T  R O Y A U M E  U N I  

Propositions

Numéro de la Relatives aux expressions nInstallaiion de secours (réserve)" et 
proposition 11 émetteur de secours (réserve) 11

5570 .1* Les expressions “Installâtion de secours^(réserve) et “émetteur
de seco.urs (réserve) 11 ont donné lieu à des difficultés d’interprétation 
aussi bien dans le Règlement des radiocommunications que dans la Conven
tion sur la Sauvegarde de la Vie .humaine en mer. L'aversion pour ces 

^expressions semble avoir amené leur exclusion du Règlement des radiocom
munications par les différentes commissions de la présente Conférence, 
sauf dans "

a) l'Appendice 3 , Tableau des tolérances de fréquence, bande' de 
10 a 535 kHz (voir Annexe au Document N° 414) >

b) l'Appendice 4>. Tableau des tolérances pour l'intensité des 
rayonnements’non essentiels, paragraphe 3 (voir Document N° 4-85)

*

2* Il semble que l’unique besoin d'une discrimination entre les
divers types d'installations radioélectriques des navires dans le Règle
ment des radiocommunications n'apparaît que dans le cas des émetteurs 
utilisés" uniquement aux fins de la détresse, l'urgence et la sécurité, 
pour lesquels, les exigences sont sur certains points quelque peu moins 
serrées (cf. la nouvelle règle N° 12 du Document N° DT 643, page 13). 
L’expression est également utilisée dans le modèle proposé de licence 
pour station de navire, annexé au rapport du Groupe de travail 7Al (voir 
Document N°.DT 40l(Rev.l) Annexe l).

3. . Les délégations de la France et du Royaume-Uni suggèrent que,
pour satisfaire à ces exigences, la définition suivante soit incluse dans 
l ’Article 1 :

"Emetteur de secours ; émetteur de navire utilisé uniquement pour les 
besoins de la détresse, de l'urgence et de la sécurité",

4* Si l'on adopte les principes ci-dessus, il sera nécessaire de
remplacer l'expression "émetteur de secours (réserve) des navire’s" dans 
l ’Appendice 3 pur l'expression "émetteur de secours". Ceci posera un 
problème d'équipement à celles des Administrations, qui, jusqu'à présent, 
ont autorisé une tolérance de 5 000 à certains émetteurs considérés comme

U.I.T.
Û£NÈ'J£
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"émetteur de secours (réserve)"'en regard de la Convention sur la Sauve
garde de la Vie humaine en mer et placés en réserve d'un émetteur princi
pal à la fois pour les besoins de la détresse et du trafic.

 Pour surmonter cette difficulté, il est suggéré d'amender le
tableau des tolérances (bande de 10 à 535 kHz) pour lire ;

3a) stations de navire 1 000

b) émetteur de secours et d'engins de sauvetage 5 000 

ce qui nécessiterait une note, dé.baS:..de page ainsi rédigée :

.. "A l'heure actuelle certaines. Administrations autorisent pour 
dés émetteurs de navires placés -en /;réservë d'un: émetteur- principal à la •• 
fois pour les besoins de la1 détresse et••héùk----dU;--̂ 3?hfisy--ms;-'tolérance de 
fréquence de 5 000. Il convient que ces Administrations s'efforcent dans- 
toute la mesure du. possible, avant .lë^ler janvier''1966 d' obtenir que'-tous 
les émetteurs de navires, autres; que''les émetteurs de secours (tels que 
définis plus haut) et les stations'.d'eJfi gin s de sauvetage, aient -une tolé
rance de fréquence de 1 000."

Le paragraphe 3' de'l'Appendice 4:, tableau des tolérances pour 
l'intensité des rayonnements non essentiels, pourrait être amendé pour 
lire : .

"Toutefois ces tolérances"ne s'appliquent ni aux émetteurs de 
secours, ni aux stations.'d1 engins de sauvetage" . .

Enfin, il semble désirable de recommander que la prochaine 
Conférence, sur la Sauvegarde de la Vie humaine en mer s'efforce, en vue 
d'éviter toute confusion,;..de. cesser d'employer les expressions "Installa
tion. de seco,urs (réserve) "Emetteur de secours, (réserve)", "Récepteur 
de secours (réserve)" et ."Source. d 'énergie de secours" . Ceci pourrait se 
faire en rempla.çsnt. ces. terme s par 11 Ins.t allai ion de réserve", "Emetteur de 
réserve"-,. "Récepteur de réserve" -et "'Source d' énergie de réserve".

- . Ci-joint un projet de recommandation dans ce sens. ' .

Annexe ; 1
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A N N E X E

prenant note de ce que- :
1. les expressions "Installations de secours (réserve)" et "Emetteur
de secours (réserve)" sont utilisées à la fois dans le Règlement des radio
communications et la Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
mais ne sont définies dans aucun des deux documents,
2. les conditions à remplir par ces installations ne sont pas les 
mêmes dans les deux documents ;

considérant :
1 . qu’il serait désirable d ’éliminer la possibilité de mauvaise in
terprétation qui existe dans l'utilisation de ces termes et qui s ’est fait 
jour dans la Conférence administrative des radiocommunications;
2, que le meilleur moyen d ’éliminer cette difficulté est d’éviter
l’usage de ces expressions ambiguës;

ayant décidé :
qu’en ce qui concerne le Règlement des radiocommunications, le 

seul terme qu’il soit besoin de définir dans le contexte est "Emetteur de 
secours" qui a été défini comme "un émetteur de navire utilisé uniquement 
pour les besoins de la détresse, de l ’urgence et de la sécurité",

recommande :
que la Conférence sur la sauvegarde de la vie humaine en mer 

considère, à titre de mesure complémentaire, la possibilité de supprimer 
les expressions "Installations de secours (réserve)", "Emetteur de secours 
(réserve)", "Récepteur de secours (réserve)", "Source d ’énergie de secours" 
du texte de la Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer et de 
leur substituer des termes nouveaux tels que "Installations de réserve", 
"Emetteur de réserve" "Rédepteur de réserve" et'"Saurez d'énergie de réserve

La Conférence administrative des radiocommunications,
(Genève, 1959),
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RAPPORT
du Groupe de travail 7F à la Commission 7

1. Les textes suivants sont soumis par le Groupe de travail 7F à l’approba
tion de la Commission 7 •

Règlement des radiocommunications:
Article 15 
Appendice 2 
Article 42 
Article'44 
Appendice 15 
Appendice 8

2. L’Appendice B est renvoyé à la Commission 7 à la suite des décisions prises,
au sein de la Commission 6,

Le Président du Groupe de travail 7F 
Carlos de Mesquita
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TITRE

392

393

394

NOC Rapports sur les infractions

NOC § 1. Les infractions à la Convention et aux Règlements des radiocom
munications sont signalées à leurs administrations respectives par les 

organismes de contrôle, les stations ou les inspecteurs qui les constatent, 

A cette fin, il est fait emploi d’états conformes au modèle reproduit à 

l’Appendice 2.

NOC §2, Dans le cas où une station commet des infractions importantes,

les représentations y relatives doivent être faites à l'administration du 

pays dont dépend cette station par les administrations qui les constatent.

NOC | 3 , Si une administration a connaissance d'une infraction à la Con

vention ou aux Règlements des radiocommunications commise dans une station 
relevant de son autorité, elle constate les faits, fixe les responsabili
tés et prend les mesures nécessaires.

Document N° 582-F
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A N N E X E

ARTICLE 15



TITRE

TITRE

TITRE

TITRE

MOD Rapport sur une irrégularité ou une infraction à la Convention des télé- 

c ommuni cati ons ou aux Règlements de radiocommunications (Voir l’Article 15)

NOC Détails relatifs à la station transgressant les Règlements ;

1. Nom, s’il est connu (en caractères majuscules 

d’imprimerie) / Remarque a)7................. ...............

2. Indicatif d’appel (en caractères majuscules 
d ’imprimerie)................................................

3. Nationalité, si elle est connue............................. .
4# Fréquence employée (kc/s ou Mc/s)............. ............. .

5. Classe de 1’é mi ssi on/Remarque b)/............ ...............
NOC Détails relatifs à la station ou au bureau centralisateur ou

au service d’inspection signalant l’irrégularité ou l’infraction;
NOC 6. Nom (caractères majuscules d'imprimerie)..................... .
NOC 7. Indicatif d’appel (en caractères majus

cules d’imprimerie).................................. .......
NOC 8. Nationalité ........... .

NOC 9. Position approximative/Remarques c) et h)/ ................
NOC Détails de l’irrégularité ou de l’infraction:

NOC 10. Nom /Remarque d)/de la station (en caractères

majuscules d’imprimerie) en communication 

avec celle qui commet l’irrégularité ou
l’infraction................................................ .

NOC 11. Indicatif d’appel (en caractères majuscules

d’imprimerie) de la station en communication 
avec celle qui commet l’irrégularité ou
1’infraction ................

NOC 12, Heure /Remarque c/ et date.....................................

Annexe au Document N° 582-F .
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NOC

NOC

NOC

NOC
NOC



NOC 15. Nature de 1firrégularité ou de l'infraction

/Remarque f]/.............................. .............

NOC 14. Extraits du journal de tord et autres docu

ments à l'appui du rapport (à continuer au

verso, si nécessaire)....................... ............ .

TITRE MOD Détails relatifs à la station d'émission brouillée 

/Remarque g f f î

15. Nom de la station (en caractères majuscules 

d'imprimerie) .............

16. Indicatif d'appel (en caractères majuscules 

d'imprimerie) ........... ..

17. Fréquence assignée (kc/s ou Mc/s) .......... .

18. Fréquence mesurée au moment du brouillage .............

19. Classe de l'émission et largeur de bande   *

20. Lieu de réception (en caractères majuscules 

d'imprimerie) où le brouillage a été gênant 

/Remarques c) et hj/

21. Certificat %

Je certifie que le rapport ci-dessus donne 

autant que je sache, le compte rendu 

complet et exact de ce qui a eu lieu.

Date : le  ............ 19..."^

NOC l) Ce rapport doit être signé par l'opérateur qui a relevé l'infraction

et contresigné, par le commandant du navire ou de l'aéronef ou le chef de la 

station, lorsqu'il s'agit d'une infraction relevée par une station du service 

mobile.

Annexe au Document IP 582-F
Page 5

MOD

NOC

NOC

NOC

NOC

NOC
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TITRE
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Lorsque le rapport émane d'un bureau centralisateur ou d'un service 

d'inspection, il doit être signé par le chef de ce bureau ou de ce service et 

contresigné par le fonctionnaire de l'administration qui le transmet.

NOC Indications pour remplir cette formule

NOC Re marque a) Chaque rapport ne fait mention que d'une seule station /Voir remar

que d//

NOC Remarque b) Voir l'Article 2.

NOC Remarque c) Applicable seulement aux navires et aux aéronefs. La position doit 

être exprimée en latitude et longitude (Greenwhich), ou par un relè

vement vrai et la distance en milles nautiques ou en kilomètres par 

rapport à quelque endroit bien connu..

NOC Remarque d) Si les deux stations en communication enfreignent les Règlements, 

un rapport est fait séparément pour chacune de ces stations.

MOD Remarque e) L'heure doit être exprimée en temps moyen do Greenwhich (T.M.G.) par 

un groupe de quatre chiffres (0001 à 2400). Si l'infraction se pro

longe ou se répète, les heures doivent être indiquées.

NOC Remarque f) Un rapport séparé est requis pour chacune des irrégularités ou des

infractions, à moins qu'elles n'aient évidemment été commises par la 

même personne et dans une courte période. Tous les rapports doivent 

être envoyés en deux exemplaires et être établis autant que possi

ble à la machine a écrire (l'usage du crayon indélébile et du papier 

carbone est autorisé).

NOC Remarque g) Ces renseignements n’ont a être fournis que dans le cas d'une 

plainte en brouillage.,.

NOC Remarque h) Dans le cas où il s'agit d,rune station fixe ou terrestre, la posi

tion doit être indiquée en latitude ot longitude (Greenwhich).
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TITRE NOC Pour l'usage exclusif de l'administration.

NOC 1. Compagnie ayant le contrôle de 1'installation de la station contre

laquelle la plainte est portée ......... ................ .....

NOC 2. Nom de l'opérateur de la station tenu pour responsable de l'irré

gularité ou de l'infraction aux Règlements .....................

NOC 3« Mesure prise  .......... ................................. .



1000

1001

TITRE

1002

1003

1004

1005
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NOC § 1. Les radiocommunications entre stations d1amateur de pays différents

sont interdites si l’administration de l’un des pays intéressés a notifié son 

opposition.

NOC I 2. (l) Lorsqu’elles sont permises, les transmissions entre stations d’ama

teur de pays différents doivent se faire en langage clair et se limiter à des 

messages d’ordre technique ayant trait aux essais et à des remarques d’un carac

tère purement personnel qui, en raison de leur faible importance, ne justifient 

pas le recours au service public de télécommunications. Il est absolument inter

dit d’utiliser les stations d’amateur pour transmettre des communications inter

nationales en provenance ou à destination de tierces personnes.

NOC (2) Les dispositions qui précèdent peuvent être modifiées par des arrange

ments particuliers entre les gouvernements intéressés.

MOD § 3. (l) Toute personne manoeuvrant les appareils d’une station d’amateur doit 

avoir prouvé qu’elle est apte à la transmission manuelle correcte et à la récep

tion auditive correcte des textes en signaux du code Morse. Cependant, les ad

ministrations intéressées peuvent ne pas exiger l’application de cette condition 

lorsqu'il s'agit de stations utilisant exclusivement des fréquences supérieures 

à 250 (deux cent cinquante) MHz,

NOC (2) Les administrations prennent telles mesures qu'elles jugent nécessai

res pour vérifier les capacités, du point de vue technique, de toute personne 

manoeuvrant les appareils d'une station d'amateur.

NOC § 4* La puissance maximum des st tions d ’amateur est fixée par les adminis

trations intéressées, en tenant compte des qualités techniques des opérateurs 

et des conditions dans lesquelles ces stations doivent travailler.

ARTICLE 42

NOC Stations d'amateur



1006 MOD §5* (l) Toutes les règles générales fixées par la Convention et par le pré

sent Règlement s'appliquent aux stations d'amateur* En particulier, la fré

quence émise doit être aussi stable et aussi exempte de rayonnements non essen

tiels que l'état de la technique le permet pour des stations de cette nature.

1007 NOC (2) Au cours de leurs émissions, les stations d'amateur doivent transmet

tre leur indicatif d'appel à de courts intervalles.
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TITRE

1016

TITRE

1017

1018

1019

1020

*)

NOC Section I. Dispositions générales

NOC i 1. Les administrations qui ont organisé un service de radiorepéra-

ge prennent toutes les dispositions nécessaires pour assurer l1efficacité 

et la régularité de ce service. Cependant, elles n’acceptent aucune 
responsabilité relativement aux conséquences éventuelles tant de l’inexac

titude des informations procurées que du fonctionnement défectueux ou de 

l’arrêt du fonctionnement de leurs stations.

MOD § 2, En cas de mesure douteuse ou inexploitable, la station qui dé

termine un relèvement ou une position doit, si possible, aviser de cette 
incertitude la station mobile à laquelle elle fournit cette information.

MOD § 3* Les administrations notifient au Secrétaire général les carac

téristiques de chaque station de radiorepérage assurant un service interna

tional intéressant le service mobile maritime, y oompris, si c’est néces

saire, pour chaque station ou groupe de stations, les secteurs dans les

quels les informations procurées sont normalement sûres. Les renseigne
ments sont publiés dans la nomenclature des stations de repérage* et tout 
changement d ’une nature permenente est notifié au Secrétaire général.

NOC I 4. Les procédés d’identification des stations de radiorepérage

doivent être choisis de façon à éviter toute incertitude lorsqu’il 
s’agit de reconnaître une station.

NOC 1 5, Les signaux émis par les stations de radiorepérage doivent

permettre des mesures exactes et précises.
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ARTICLE 44

NOC Service de radiorepérage

A ccrriger par la Commission 8.



1022

1021

1023

1024

TITRE

1025

NOC | 6. Toute information relative à une modification ou a une irrégula
rité du fonctionnement des stations de radiorepérage doit être diffusée 

sans délai, A cet effet:
NOC a) Les stations terrestres des pays où fonctionne un service de

radiorepérage émettent chaque jour, en cas de besoin, des

avis de changement ou d’irrégularité de fonctionnement jus
qu’au moment où le travail normal a repris ou, si un change
ment permanent est survenu, jusqu’au moment où l’on peut 

raisonnablement admettre que tous les navigateurs intéres
sés en ont été avisés,

NOC b) Les changements permanents ou les irrégularités de longue

durée sont publiés dans les avis aux navigateurs dans le 
délai le plus bref.

NOC § 7. Dans le cas où des radiocommunications télégraphiques ou télé

phoniques constituent un élément d’un service de radiorepérage, elles

doivent satisfaire aux dispositions du présent Règlement,

MON Section II, Stations ̂ diogtmioméèriques
(MOD) § 8. (l) Dans le service de radionavigation maritime, la fréquence norma

le de radiogoniométrie en radiotélégraphie est la fréquence 410 kHz. 

Toutes les stations radiogoniornétriques du service de radionavigation 
maritime faisant usage de la radiotélégraphie doivent pouvoir l’utiliser. 
Elles doivent, de plus, être en mesure de prendre des relèvements sur 

la fréquence 500 kHz, notamment pour relever les stations émettant des 
signaux de détresse, d’alarme et d ’urgence.
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1025a

1026

1027

1028

TITRE

1029

1030

1031

ADD (2) S ’il existe un service de radiogoniométrie dans la bande

1 605 - 2 850 kHz, il convient que les stations radiogoniornétriques 
soient en mesure de prendre des relèvements sur la fréquence de détresse 

et d’appel de 2 182 kHz,
NOC I 9. La procédure à suivre par les stations radiogoniornétriques est

définie à l’Appendice 15.
NOC i 10. En l’absence d’arrangement préalable, une station d ’aéronef

qui s ’adresse à une station radiogoniométrique pour obtenir un relèvement 
doit faire usage à cette fin d'une fréquence sur laquelle veille normale
ment la station appelée,

NOC | il. Dans le service de radionavigation exclusivement aéronautique,
la procédure visée dans la présente section pour la radiogoniométrie est 
applicable, sauf lorsque des procédures particulières résultant d’arran

gements conclus par les administrations intéressées sont en vigueur.

MOD Section III, Stations de radiophare

NOC I 12. Lorsqu’une administration juge utile, dans l’intérêt de la na

vigation, d’organiser un service de stations de radiophare, elle peut
employer à cette fin:

NOC a) des radiophares proprement dits, établis sur la terre
ferme ou sur des navires amarrés de façon permanente 
ou, exceptionnellement, sur des navires naviguant dans 

une zone restreinte dont les limites sont connues et 

publiées. Le diagramme de l’émission de ces radiophares 
peut être directionnel ou non-directionnel;

NOC b) des stations fixes, des stations côtières ou des sta

tions aéronautiques désignées pour fonctionner comme ra
diophares à la demande des stations mobiles.
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1032 NOC | 1 3, (1 ) Les radiophares proprement dits emploient les fréquences des

bandes qui leur sont allouées au Chapitre III.
1032a ADD (la)Dans la Région 1, la puissance rayonnée par chaque radiophare

doit être réglée à la valeur minimum nécessaire pour donner à l’intensité 

de champ la valeur voulue à la limite de portée.
1033 NOC (2) Les autres stations modifiées comme radiophares utilisent à

cet effet, leur fréquence normale de travail et leur classe normale d'émis

sion.
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TITRE

TITRE

NOC Obtention des relèvements radiogoniométriques et des positions.

(Voir l’Article 44).

NOC Section I. Instructions générales.

ADD § 0. Les stations du service mobile aéronautique utilisent les procédures par

ticulières qui peuvent être en vigueur en application d’accords conclus par les 

administrations. Cependant, elles suivront les dispositions de cet appendice, 

s’il leur est nécessaire de prendre part à des opérations de radiogoniométrie 

avec des stations du service mobile maritime.

NOC § 1. Avant d’appeler une ou plusieurs stations radiogoniométriques pour de

mander son relèvement ou sa position, la station mobile doit rechercher dans la 

nomenclature des stations de radiorepérage”  ̂ :

a) les indicatifs d’appel des stations à appeler pour obtenir les

relèvements ou la position qu’elle désire;

b) la fréquence sur laquelle les stations radiogoniométriques veil

lent, et la ou les fréquences sur lesquelles elles prennent les 

relèvements ;

c) les stations radiogoniométriques qui, grâce à des liaisons par cir

cuits spéciaux, peuvent opérer en groupe avec la station radiogc- 

niornétrique a appeler.

NOC § 2. La procédure que doit suivre la station mobile dépend de diverses cir

constances. D’une façon générale, la station mobile doit tenir compte de ce 

qui suit :

a) Si les stations radiogoniométriques ne veillent pas sur la même

fréquence (que ce soit la fréquence sur laquelle elles opèrent le 

relèvement ou toute autre fréquence), les relèvements doivent être 

demandés séparément à chaque station ou groupe de stations utili

sant une fréquence déterminée, 
corriger par la Commission 8.
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b) Si toutes les stations radiogoniométriques intéressées veillent sur 

la même fréquence, et si elles sont en mesure de prendre des relè

vements sur une fréquence commune (qui peut être différente de la 

fréquence de veille), la station mobile doit les appeler ensemble, 

afin que toutes ces stations prennent simultanément les relève

ments sur une même émission.

c) Si plusieurs stations radiogoniométriques sont groupées à l'aide

de circuits spéciaux, une seule d'entre elles, dite "station radio

goni orné tri que de contrôle" doit être appelée, même si toutes sont 

munies d'appareils émetteurs. Dans ce cas, la station mobile doit 

cependant, si c'est nécessaire, mentionner dans l'appel, au moyen 

de leurs indicatifs d'appel, les stations radiogoniométriques dont 

elle désire obtenir des relèvements.
*)NOC s 3* La nomenclature des stations de radiorepérage contient les indica

tions relatives :

a) au type de signal et a la classe d'émission à employer pour obte

nir le relèvement;

b) à la durée des émissions que doit faire la station mobile;

c) à l'heure qu'utilise la station radiogoniornétrique considérée, si 

cette heure est différente de celle de Greenwhich (T.M.G.)

TITRE NOC Section II. Règles de procédure.

NOC § 4. Les règles de procédure suivantes sont fondées sur l'emploi de la ra

diotélégraphie. Pour la radiotéléphonie, des phrases appropriées peuvent rem

placer les abréviations réglementaires.

Annexe au Document IP 582-F
Page 15

" A corriger par la Commission 8.



NOC

NOC

NOC

NOC

NOC

NOC

§ 5* Obtention d'un relèvement.

(1) La station mobile appelle la station radiogoniométrique ou la station 

radiogoniométrique de contrôle sur la fréquence de veille indiquée par la nomen

clature* Suivant le type d'information qu'elle désire, la station appelante 

transmet l'abréviation réglementaire appropriée, suivie, si la station radiogo

niométrique est une station mobile, de l'abréviation réglementaire QTH? Elle 

indique, si c'est nécessaire, la fréquence sur laquelle elle va émettre pour

faire prendre son relèvement, puis elle attend des instructions.

(2) Au moyen de l'abréviation réglementaire appropriée, la station radio

goniométrique invite la station appelante à faire l'émission nécessaire pour le 

relèvement. Si c'est nécessaire, elle indique Ici fréquence à utiliser à cet

effet et le nombre de fois que l'émission doit être répétée.

(3) Après avoir, le cas échéant, réglé sa nouvelle fréquence dfémission, 

la station appelante transmet deux traits d'environ dix secondes chacun suivis 

de son indicatif d'appel. Elle répète ces signaux autant de fois que la station 

radiogoniométrique le lui a demandé.

(4) La station radiogoniométrique détermine la direction et, si possible,

le sens du relèvement et sa classe caractérisée par sa précision /voir i 5a. (9j/.

(5) Si la station radiogoniométrique n'est pas satisfaite de l'opération, 

elle demande à la station appelante de répéter l'émission à l'alinéa (3).

Annexe au Document NQ 582-F
Page 16
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NOC

MOD

NOC
NOC
NOC

NOC

NOC

NOC

SUP
ADD

(6) La station radiogoniométrique transmet les renseignements à la 
station appelante dans l’ordre suivant :

a) l'abréviation réglementaire appropriée;
b) trois «chiffres indiquant en degrés le relèvement vrai par 

rapport à la station radiogoniométrique;
c) la classe du relèvement;
d) l'heure de l'observation;
e) si la station radiogoniométrique est mobile, sa propre 

position en latitude et longitude, précédée de l'abréviation 

réglementaire QTII,
(7 ) Dès que la station appelante a reçu, le résultat de l'observation, 

et si elle estime nécessaire d'en obtenir confirmation, elle répète le 
message. La station radiogoniométrique confirme alors l'exactitude de la 
répétition ou, le cas échéant, rectifie en répétant le message. Quand la 
station radiogoniométrique a acquis la certitude que la station mobile a 
correctement reçu le message, elle transmet le signal "fin de travail". La 
station appelante répète alors ce signal pour indiquer que l'opération est 

terminée.
(g) A moins d 'indications contraires, la station appelante considère 

que lo sens du relèvement a été déterminé. Si la station radiogoniométrique 
n'a pas déterminé ce sens, elle en fait mention clans la transmission de 

l’information, ou bien elle indique les deux directions opposées qu’elle 

a relevées.
(9) Supprimer,
i 5a. Classification des relèvements.

(l) Pour apprécier l'exactitude et la classification correspondante
d'un relèvement :

Annexa au Document N° 5.82-N.
Page 17



il convient qu'un opérateur base normalement son appréciation 

de .la classification sur les caractéristiques d'observation 

figurant au tableau, en particulier dans le service radio
goniométrique mobile maritime sur les fréquences inférieures 
à püüO kHz, Quand une ou plusieurs des caractéristiques 
d'observation tombent dans une classe inférieure, il convient 
en général, que le relèvement soit classé dans cette classe 

inférieure, cependant, si cela lui parait convenable, un 
opérateur peut attribuer une classe plus élevée en se basant 
sur son expérience,
quand l'équipement et le temps le permettent, la station 
radiogoniométrique peut estimer la classe en se basant sur 
une probabilité de moins de 1 sur 20 que l’erreur du relève
ment dépasse les valeurs numériques figurant dans le tableau. 
Ce qui devrait être déterminé d'après uno évaluation tirée de 

la connaissance des cinq composantes qui constituent la 
variation totale du relèvement (instrument, emplacement,. 

propagation, échantillonnage des relèvements et conditions 

d'observation).

Annexe au Document iî° 582-F_
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Annexe au Document N-* 582-F
Page 19 TABLEAU

Classification des relèvements

Classe
Précision du 
Relèvement 
(Degrés)

-------- ---— ............. .... ... ... 1 y— ........... — ■

Caractéristiques d ’observation

Force 
des signaux

Indication
du

relèvement

Evanouis
sement Brouillage

Oscillation du 
relèvement 
(Degrés)

Durée 
d'observation

A + 2 très bon 
ou bon

nette 
.(zéro bien dé

fini)

négligea
ble

négligea
ble

moins de 3 suffisante

B + 5 assez bon floue léger léger plus de 3 
moins de 5

brève

C + 10 faible très floue intense élevé plus de 5 
moins de 10

très brève

D plus de + 10 à peine per
ceptible

mal définie très
intense très élevé

plus de 10 insuffisante



NOC

NOC

MOD

MOD

i 6. Obtention d ’une position déterminée par deux ou plusieurs stations

radiogoniométriques organisées en groupe,
(1) Si la station appelante désire être informée de sa position par 

un groupe de stations radiogoniométriques, elle appelle la station de 

contrôle comme il est indiqué au Paragraphe 5(l), et demande sa position 

au moyen de l'abréviation réglementaire appropriée,
(2) La station de contrôle répond à l’appel et, lorsque les stations 

radiogoniométriques sont prêtes, elle invite, au moyen de l'abréviation 
réglementaire appropriée, la station appelante à émettre. Lorsque la 
position a été déterminée, elle la transmet à la station appelante sous la 
forme suivante :

a) l'abréviation réglementaire appropriée;
b) position déterminée, en latitude et longitude ou, si cela 

convient, par rapport à un point géographique connu.;

c) classe de la position,
d) l’heure de l'observation.

(3) Selon son appréciante de l'exactitude des mesures faites, la 
station de contrôle classe la position dans l ’une des trois classes 

suivantes s
Classe A : positions que l'opérateur peut raisonnablement

'• considérer comme précises à moins de 5 milles nautiques 

près;
Classe E : positions que l'opérateur peut raisonnablement 

considérer comme précises à moins de 20 milles 

nautiques près;

Annexe au Document N° 5.82_-F
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considérer comme précises à moins de 50 milles nau

tiques près;
Classe D : positions que l’opérateur ne peut pas considérer

comme précises à moins de 50 milles nautiques près,
ADD (3a)Cependant, dans les bandes de fréquences supérieures à 3000 kHz,

dans lo cas où les limites fixées au § 6(3) ne conviendraient pas, la 
station de contrôle peut classer la position selon les recommandations du

c .c .i.r :
NOC § 7. Obtention des relèvements simultanés de deux ou plusieurs stations

radiogoniométriques organisées en groupe.
Sur une demande de relèvements, la station de contrôle d'un 

groupe do stations radiogoniométriques procède comme il est indiqué au 

| 6, Elle transmet ensuite les relèvements pris par chaque station du 
groupe, en faisant précéder chaque relèvement de l'indicatif d'appel do la 

station qui l’a pris.

Annexe au Document 11° JA32Q-F
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APPENDICE B

Diffusion de fréquences étalon ot de signaux horaires

(à la suite des décisions prises par la Commission 6 le Groupe de 

travail 7F a décidé de renvoyer les discussions sur l'Appendice B à la 
Commission 7).
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APPENDICE 8

TITRE N OC D o cjinien t dont. les. stations de navire et les stations d'aéronef doivent 

jltre. pourvues (Voir les Articlos 20, 22, 23. 24. 28 ot 1'Appendice 6). 
TITRE MOD Sp.ctiori I. Pour les stations insta_llj.es. à bord des navires obligatoirement 

pourvus d'une installation radiotélégraphique on vertu d'unaccord inter
national.

NOC .1° la lieonce prévue à l’Article 22;
NOC 2° le certificat de chaque opérateur;
NOC 3° le registre (journal du service radioélectrique) sur lequel

sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication de 

l'heure :
a) dans leur intégralité, toutes les communications relatives 

au trafic de détresse;
b) les communications d’urgence et de sécurité;
c) les communications entre la station du navire et les stations 

terrestres ou mobiles;
d) les incidents de service de toute naturo;
e) si le règlement du bord le permet, la position du navire 

au moins une fois par jour;
NOC 4° la liste alphabétique des indicatifs d'appel;*
NOC 5° la nomenclature des stations côtières ot de navire;*
NOC 6° la nomenclature des stations do radiorepérage;*
NOC 7° la nomenclature des stations effectuant dos services spéciaux;*

NOC 8° le Règlement dos radiocommunications ot le Règlement additionnel
dos radiocommunications, ainsi que les dispositions do la
Convention relatives au service des radiocommunications à bord
des navires;

* A corriger par la Commission 8



NOC 9.° Les tarifs télégraphiques des pays à destination desquels la
station transmet le plus fréquemment des radiotélégrammes;

NOC 10,° Si les administrations intéressées l’estiment nécessaire, le
Règlement télégraphique.

TITRE N OC Section II. Pour les autres stations radiotélégraphiques de navire;

MOD Les documents visés aux alinéas 1.° à 5*°* inclus, 8° et 9° de
la Section Je

'T'ITRE ADD Section II. Pour les stations installées à bord des navires obligatoirement
pourvus d’une installation radiotéléphonique en vertu d’un accord interna

tional.
1.° La licence prévue à l’Article 22
2.° Le certificat de chaque opérateur
9. 0 Le registre (journal du service radioélectrique) sur lequel sont

notés, au moment où ils ont lieu et avec l’indication de l'heure;
a) Un résumé de toutes les communications relatives au trafic 

de détresse, d'urgence et de sécurité;
b) Un résumé des communications entre la station du navire et 

les stations terrestres ou mobiles;
c) Ùne mention des incidents de service importants;
d) Si le règlement du bord le permet, la position du navire au

moins une fois par jour;
4 . 0 Une liste des stations côtières avec lesquelles elles sont 

susceptibles d’échanger des communications, cette liste men
tionnant les heures de veille, les fréquences et les taxes;

5 . 0 Le Règlement des radiocommunications et le Règlement addition
nel des radiocommunications, dans la mesure où ils sont appli-

. cables au service radiotéléphonique,

Annexe au Document N° 582-F
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MOD 1.° Les documents visés aux alinéas 1.° et 2.° de la Section II
MOD 2.° Selon les exigences des administrations intéressées les documents

visés aux alinéas 3.°, 4.° et 5.° de la Section lia 
TITRE NOC Section IV. Pour les stations de navire équipées de plusieurs installations.

MOD 1.° Pour chaque installation, si c'est nécessaire, les documents
visés aux alinéas 1.°, 2.° et 3 . 0 de la Section I, ou aux 

alinéas 1.°, 2.°, 3.° de la Section lia selon le cas.
MOD 2.° Pour une seule d'entre elles, les autres documents visés par

les Sections I ou lia, selon le cas.

TITRE NOC Section V. Pour les stations d'aéronef.
NOC 1.° Les documents visés aux alinéas 1.° et 2.° de la Section I;
NOC 2.° Le registre (journal du service radioélectrique) visé à l'alinéa

3.°, de la Section I? \ moins que les administrations intéresséeî 
n'aient adopté d'autres dispositions pour l'enregistrement de 

toutes les informations que ledit registre doit mentionner.
MOD 3.° Les autres documents contenant les renseignements officiels

relatifs aux stations auxquels la station d'aéronef peut 
avoir recours pour l'exécution de son service.

Annexe au Document N° 582-F
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TITRE MOD Section III. Pour les autres stations radiotéléphoniques de navire :



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s 17 novembre 1959
G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

SOUS-COMISSION 7C

COMPTE RENDU

Dix-septième séance - Sous-Commission 7C (Détresse et sécurité) 

Vendredi, 13 novembre 1959* 9 heures

1. Compte rendu de la 12ème séance (jDocument N° 510)

Page 3 j 6ème ligne, remplacer "SOS" par "S0S% Avec cette modifi
cation, le od mpte rendu est adopté.

2» Le compte rendu de la 13ème séance (Document NP 516) est adopté
avec quelques corrections typographiques.

3. Le-compte rendu de la 14ène séance (Document N° 517) est adopté
avec les modifications suivantes :

Page 4 - Ajouter :

885(a) Toutefois, les mots NORTH ou SOUTH et EAST ou WEST
indiqués aux numéros 883 et 885 peuvent être rempla
cés par les lettres N ou S et E ou V/. En radioté
léphonie, ces lettres peuvent être prononcées con
formément au tableau d*épellation donné à l'Appen
dice 11.

4* Le compte rendu de la I6ème séance (Document N° 53l) est adopté
avec les modifications suivantes :

Dans le titre-, remplacer "quinzième" par "seizième". 

Page 3 : Modifier la dernière ligne comme suit ; 

les mots "SILENCE FINI" prononcés en français.



Document N° 3Q3-F
Page 2

Il est demandé au Groupe de rédaction de modifier en sonséquence 
les numéros 901 (d), 902 (d) et 903 (a).
Le ' i de la Ipème séance (Document N° 34l) est adopté.

Le, projet de rapport final de la Sous-Commission 70 n’a pas été
pudlié

Le Président annonce que ce rapport sera à l’ordre du jour de 
la séance du 19 novemdre*

Le Président annonce que* puisque le rapport du Groupe 703 a été 
approuvé, il demandera au Président de la Sous-Commission 7B d ’inclure 
l'expression nDDDu à l'Appendice 9> Section II,

La séance est levée à 12 h, 13

Le Rapporteur % 
D. Mitche11

Le Président : 
G. Van A, Graves



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 584-P
17 novembre 1959

G E N È V E ,  1959

COMMISSION 4

ITALIE

Proposition 
ARTICLE 5

Numéro de la 
proposition

5571 En vue de l’insertion dans le préambule du Tableau de réparti
tion des bandes de fréquences des dispositions envisagées dans le Document 
N° 242 (Rev.2) réâ.igée par le Groupe de travail 4P et pour définir sans 
ambiguïté des termes qui en pratique ont été employés en rédigeant les nou
veaux renvois, ia délégation d’Italie demande d’amender comme suit

le paragraphe 7C à la page 4 du Document N° 242 (Rev.2) : '

C. ''Lorsque dans une zone ou dans un pays, sans autre restriction
que celle de fonctionner dans la zone ou le pays particulier :

on ajoute un service dans une bande déjà attribuée à un ou à 
d'autres services à titre additionnel; ou

on attribue à titre de remplacement une bande à un ou à plusieurs 
services qui ne sont pas les ou un des services auxquels la bande 
est attribuée ; ou

on réserve une bande à l’usage à titre exclusif d’un seul service
parmi ceux auxquels la bande est déjà attribuée;

Les stations du service additionnel, ou de remplacement, ou 
exclusif fonctionnent sur une base d’égalité des droits avec les stations • 
de l’autre ou des autres services auxquels la bande est attribuée dans 
d’autres zones ou pays. Pour des zones plus petites qu’une région le 
service additionnel, ou de remplacement, ou exclusif est désigné par un 
renvoi”;

le paragraphe 8 sous paragraphe (ii) à la page 4 du Document 
N° 242 (Rev,2)

(ii) "En (nom de la zone ou pays), là'bande de fréquences .... est 
(à titre additionnel 7C(a) )

attribuée (à titre de remplacement ,,, 7C(b) ) au
(à titre exclusif ...7C(c) )

service   ......»n

(a)

(b)

(c)



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S TÉ L É C O  MM U N I C AT I O N S

C o n fér en c e  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N E V E ,  1 9 5 9
Document N° 585-F
16 novembre 1959

COMMISSION 7

PROPOSITION DU CROUPE DE TRAVAIL 7E

En étudiant les points qu'il y aurait lieu d'inclure dans le 
manuel d'exploitation proposé pour les services mobiles, le Groupe 7E a 
émis l'opinion que les définitions des termes suivants devraient figurer 
à l'Article premier du Règlement des radiocommunications i

Télégramme d'Etat
Télégramme de service
Télégramme privé
Conversation téléphonique 
d'Etat
Demande de communication
Durée d'une conversation
Durée taxable d'une conver
sation
ainsi que
Conversation téléphonique
et Conversation radio
téléphonique

(Convention)
(Règlement télégraphique, Genève, 1958, N° 10) 
( ** " N° ll)
(Convention)

(Règlement téléphonique, Genève, 1958, N° 265)
( " » N° 266)
( » " N° 267)

(Règlement téléphonique, Genève, 1958, N° 264)
(Propositions Nos 87 et 90).

Si cette proposition est approuvée, le Groupe 7E demande qu'elle 
soit communiquée à la Commission 6.

Le Président
A. Caruso



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n féren ce  A d m inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 7

COMPTE RENDU 

Treizième séance dela Commission 7 

(Exploitation )

Jeudiy 12 novembre 1959

Président : M. A.J. Ehnle (Pays-Bas)

Ordre du .jour ; Document N° DT 725 ot Addendum N° 1

L ’ordre du jour (Document N° 725 et Addendum NQ l) est accepté.

1. Approbation du compte rendu de la llème séance (Document N° 550)

Les modifications suivantes sont apportées au Document N° 550.

Le délégué de la Chine demande que la déclaration suivante soit 
publiée en tant qu’Addendum au compte rendu de la llème séance:

"Au cours de la discussion sur le rapport final-du Groupe de tra
vail 7E, le délégué de la Chine a déclaré- qu'il appuie la Recommandation 
demandant la formation d’un Comité d’experts maritimes qui assisterait le 
Secrétaire général de l’U.I.T. pour le remaniement du Règlement. Il est 
aussi fermement partisan de. la publication par l’U.I.T. d ’un manuel à : 
l ’usage des opérateurs. Ce genre de manuel existe déjà; par exemple, celui 
qui,est publié par l’O.A.C.I. qui porte sur les procédures■d’exploitation 
.radiodélégraphique et. radiotéléphonique, sur le code Q et les abréviations, 
Ces manuels sont publiés à un prix très réduit, et sont très largement 
utilisés à la fois en exploitation et pour la formation du personnel".

Page 5. Après la première phrase, ajouter :

"Lo délégué de la Colombie pense que la dernière déclaration du 
Président du Groupe do travail 7E doit être considérée.comme une proposi
tion qu’il peut appuyer en entier. Il demande au Président d’ouvrir une 
discussion pour savoir si la-plus grande partie de cet ouvrage devrait 
être élaboré par des experts ayant pris part à la Conférence et qui ont de 
grandes connaissances dans ce domaine ".



Document N 0 5S6-F
Page 2

"Le délégué de l'Inde ..... les réserves qu’il a faites. Le 
délégué de 11 Indonésie exprime son accord et dit qu'il peut,lui aussi, 
retirer ses réserves”.

Le compte rondu de la onzième séance (Document N° 530) est adopté 
avec ces modifications.

M. Billington, Président do la Sous-Commission 7B, est invité 
à prendre place à l'estrade pour liexamen des Documents N os 476, 489, 534 
et 522.

Approbation dos textes du Document 11° 476 '
Document N° 476

Lo Président de la Sous-Commission 7B fait remarquer qu'au 
numéro 840 ÎTOC, les mots "rayon d'action" doivent etre remplacés par 

- "zone de service"; 1'indication doit être MOD et non NOC. Au numéro 837 
NOC, les deux derniers mots doivent être supprimés dans le texte français.

Article 7

Be délégué dos Etats-Unis suggère que lo numéro 236a soit modifié 
comme suit :

la sécurité de la vie humaine, ou la sécurité d'un navire 
ou d'un aéronef....."

? Cetto proposition est appuyee par le délégué do la Suède, aucune
objection n'étant soulevée, elle est adoptée. -

Dans une autre proposition, le délégué.des Etats-Unis demande 
que la quatrième ligne du numéro 237 NOC soit modifiée comme suit : "....
d'un point fixe déterminé vers un ou plusieurs autres points fixes déter
minés". Cette proposition esc adoptée,

Le texte de l'Article 7 contenu dans le Document N° 476 est 
adopté avec ces modifications* ,

Article 9

Page 5» de la quatrième à la septième lignet Lire :

Aucune objection n ’étant soulevée, le texte du numéro 262 MOD 
est adopté.



Aucune objection n*étant soulevée, les textes de l'Article 27 
ainsi complétés sont adoptés.

Article 55

837a MOD

délégué d'Israël propose une modification au texte anglais 
qui est adoptée.

Aucune objection n'étant soulevée, les textes de l'Article 35 
sont adoptés.

Approbation des textes du Docunent NS 489 

Article 31 

705 NOC et 706.NOC 

Texte anglais seulement.

707 NOC

La proposition du délégué d'Israël demandant que le not "stations" 
soit remplacé par "stations du service mobile”'n'est pas appuyée. Il est 
toutefois convenu de remplacer "rayon d'action" par "zone de service".

La délégué do la Chine fait remarquer que les titres auraient dû 
être écrits en majuscules; les modifications voulues seront apportées.

Aucune objection n'étant soulevée, les textes do l'Article 31 
sont adoptés.

Article 52

Aucune objection n'étant soulevée, les textes de l'Article 32 
sont adoptée.

Approbation des textes du Document NS 534 

683 MOD

Document NS 586-F
Page 3

Article 27

568 MOD

À la 2ème ligne, ajouter "mobile" après "service".

Texte anglais seulement.



Document NS 586-F
Page 4

Il est convenu que le Groupe linguistique alignera les textes français 
et anglais.

Le délégué cle la France pense que cette clause supplique plutôt 
à la radiotéléphonie qu'à la radiotélégraphie. Cependant, les délégués 
de l'Australie et des Etats-Unis font remarquer qu’elle pourrait s’appliquer 
à certains systèmes de télégraphie, par exemple, aux .systèmes à manipulation 
par déplacement de fréquence; en conséquence, le délégué de la France 
n'insiste pas sur ce point.

Los textes de l'Article 30 sont adoptés.

Approbation des textes du Documont N2 522

Les erreurs suivantes sont signalées *.

Page 9, QTL : au lieu de "route" lire "cap".

Page 11, QUN : au lieu de "route" lire "cap".

Section I. Code Q,

MOD 1

Ne concerne que le texte anglais.

Le texte de la page 3 du Document N2 522.est adopté.

Abréviations utilisables dans tous les services

Les pages 4 à 13 du .Document N-2 522 sont adoptées avec Correction 
des erreurs typographiques. '

Le délégué de l'Argentine se déclare prêt à retirer la réserve 
qu'il avait faite au cours d'une séance précédente en ce qui concerne 
l'abréviation QUÏÏ. Il fait également remarquer quo les textes anglais et



Document IP 586-F
Page 5

/espagnol devraient être alignés pour l'abréviation QUM, le mot "trafico" 
semble plus approprié ici. Le délégué de la Colombie exprime son accord.

Section II. Abréviations et signaux divers

Le texte de la page 14 du Document ]P 522 est adopté.

Le délégué de l'Argentine propose que la définition, de l'abréviation 
"non" soit suivie du mot "négatif"; cette proposition est adoptée, et avec 
cette modification, le texte de la page 15 du Document N2 522 est adopté.

Le texte de la page 16 du Docunent N2 522 est adopté.

Il est convenu d'inclure la nouvelle abréviation "DDD" dans la 
Section II; la Sous-Commission 7C sera priée d'en élaborer une définition.

Section III. Codes SINPO et SINPFEMO

Les textes des pages 17 et 18 sont adoptés, mais il est convenu 
d'inclure l’abréviation XQ dans la Section II; la Sous-Commission 7B sera 
priée d'élaborer la définition do ce signal.

Divers

Les détails des horaires des travaux de la Commission 7, des 
Sous-Commissions et des Groupes de travail pour la semaine suivante sont 
donnés.

Le délégué de l'Australie attire l'attention sur le Docunent N2 542 
dans lequel sa délégation retire la Proposition 408,.

La séance est levée.

Le Rapporteur : Le Président
G.F. Wilson A.J. Ehnle
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A P P E N D IC E  9

Titre M O D  Abréviations et signaux divers à employer dans les communications
radiotélégraphiques

(voir l ’article 29)

SE C T IO N  I. CO D E Q 

Introduction

1. Les séries de groupes Q R A  à Q V Z, mentionnées ci-après, sont u tili
sables dans tous les services.

2. Les séries Q A A  à Q N Z sont réservées au service aéronautique et les 
séries Q O A  à Q Q Z sont réservées aux services maritimes. E lles ne font pas 
partie du présent Règlement.

3. On peut donner un sens affirmatif ou négatif à certaines abréviations 
du code Q en transmettant respectivement Y E S  ou N O  immédiatement après 
l ’abréviation.

4. L a  signification des abréviations du code Q peut être étendue ou 
complétée par l ’addition appropriée d’autres abréviations, d’indicatifs 
d’appels, de noms de lieux, de chiffres, de numéros, etc. Les espaces en blanc 
contenus entre parenthèses correspondent à des indications facultatives. 
Ces indications doivent être transmises dans l ’ordre où elles se trouvent dans 
le texte des tables ci-après.

5. Les abréviations du code Q prennent la  forme de questions quand 
elles sont suivies d ’un point d ’interrogation. Quand une abréviation du 
code Q, employée comme question, est suivie d’indications complémentaires, 
le point d ’interrogation doit suivre ces indications.

6. Les abréviations du code Q comportant plusieurs significations numé
rotées doivent être suivies du numéro approprié qui précise le sens choisi. 
Ce numéro doit être transmis immédiatement après l ’abréviation.

7. Les heures doivent être indiquées en temps moyen de Greenwich 
(T .M .G .) à moins d ’indications contraires dans les questions ou réponses.

M O D

N O C

M O D

(M O D )

N O C

N O C

NO C
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Titre N O C  Abréviations utilisables dans tous les services

Titre N O C  A . L is te  des abréviations p a r  ordre alphabétique

Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QRA Quel est le nom de votre station ? Le nom de ma station est ...

N O C QRB A quelle distance approximative 
vous trouvez-vous de ma sta
tion?

La distance approximative entre 
nos stations est de ...  milles 
nautiques {ou kilomètres).

N O C QRC Par quelle exploitation privée (ou 
administration d’Etat) sont liqui
dés les comptes de taxes de votre 
station ?

Les comptes de taxes de ma station 
sont liquidés par l’exploitation 
privée... {ou par l ’administra
tion de l ’Etat ...) .

N O C QRD Où allez-vous et d’où venez-vous ? Je vais à . ..  et je viens de ...

(M O D ) QRE A quelle heure comptez-vous arri
ver à ...  {ou au-dessus de . . .) 
{lieu) ?

Je compte arriver à ...  {ou au-des
sus de . . . )  {lieu) à . . .  heure.

N O C QRF Retournez-vous à ...  {lieu) ? Je retourne à ...  {lieu)
ou

Retournez à ...  {lieu).

(M O D ) QRG Voulez-vous m’indiquer ma fré
quence exacte {ou la fréquence 
exacte de .. .)?

Votre fréquence exacte {ou la fré
quence exacte de . . . )  est 
.. .  kHz {ou MHz).

N O C QRH Ma fréquence varie-t-elle? Votre fréquence varie.

(M O D ) QRI Quelle est la tonalité de mon émis
sion?

La tonalité de votre émission est

1. bonne
2. variable
3. mauvaise.

A D D QRJ Combien d’appels radiotéléphoni
ques avez-vous en instance?

J ’ai . ..  appels radiotéléphoniques 
en instance.
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Abréviation Question Réponse ou avis

(M O D ) Q RK Quelle est l’intelligibilité de mes 
signaux (ou des signaux de . ..)?

L ’intelligibilité de vos signaux {ou 
des signaux de . . . )  est . ..

1. mauvaise
2. médiocre
3. assez bonne
4. bonne
5. excellente.

N O C Q RL Etes-vous occupé? Je suis occupé {ou Je suis occupé 
avec ...). Prière de ne pas 
brouiller.

M O D QRM Etes-vous brouillé? Je suis brouillé
(1. très fortement
2. fortement
3. modérément
4. faiblement
5. je ne suis nullement brouillé.)

M O D QRN Etes-vous troublé par des para
sites?

Je suis troublé par des parasites.
(1. très fortement
2. fortement
3. modérément
4. faiblement
5. je ne suis nullement troublé 

par des parasites.)

M O D QRO Dois-je augmenter la puissance 
d’émission?

Augmentez la puissance d’émis
sion.

M O D QRP Dois-je diminuer la puissance 
d’émission?

Diminuez la puissance d’émission.

N O C QRQ Dois-je transmettre plus vite ? Transmettez plus vite ( . . .  mots 
par minute).

N O C QRR Etes-vous prêt pour l ’emploi des 
appareils automatiques ?

Je suis prêt pour l ’emploi des 
appareils automatiques. Trans
mettez à la vitesse de ...  mots 
par minute.

N O C QRS Dois-je transmettre plus lentement? Transmettez plus lentement ( .. .  
mots par minute).

3— 03



PAGES BLEUES

Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QRT Dois-je cesser la transmission ? Cessez la transmission.

N O C QRU Avez-vous quelque chose pour 
moi?

Je n’ai rien pour vous.

N O C QRV Etes-vous prêt ? Je suis prêt.

(M O D ) QRW Dois-je aviser .. .  que vous l ’appe
lez sur .. .  kHz (ou MHz) ?

Prière d’aviser ...  que je l ’appelle 
sur ... kHz (ou MHz).

(M O D ) QRX A quel moment me rappellerez- 
vous?

Je vous rappellerai à . ..  heures 
(sur ... kHz (ou MHz)).

N O C Q RY Quel est mon tour ?
(concerne les communications)

Le numéro de votre tour est . ..  
(ou d'après toute autre indication) 
(concerne les communications).

(M O D ) QRZ Par qui suis-je appelé? Vous êtes appelé par ...  (sur 
... kHz (ou MHz)).

(M O D ) QSA Quelle est la force de mes signaux 
(ou des signaux de ... ) ?

La force de vos signaux (ou des 
signaux de . . .) est ...

1. à peine perceptible
2. faible
3. assez bonne
4. bonne
5. très bonne.

N O C QSB La force de mes signaux varie-t-elle ? La force de vos signaux varie.

N O C QSC Etes-vous un navire de charge? 
(voir l'article 33, Section V)

Je suis un navire de charge.

N O C QSD Ma manipulation est-elle défec
tueuse ?

Votre manipulation est défectueuse.

A D D  . QSE Quelle est la dérive estimée de l ’en
gin de sauvetage ?

La dérive estimée de l ’engin de 
sauvetage est . ..  (chiffre et 
unité).

3— 04



PAGES BLEUES

Abréviation Question Réponse ou avis

A D D QSF Avez-vous effectué le sauvetage? J ’ai effectué le sauvetage et je me 
dirige sur la base de ...  (avec 
.. .  blessés nécessitant ambu
lance). .

N O C QSG Dois-je transmettre .. .  télégram
mes à la fois ?

Transmettez .. .  télégrammes à la 
fois.

A D D QSH Pouvez-vous effectuer un ralliement 
avec votre radiogoniomètre?

Je peux avec mon radiogoniomètre 
effectuer un ralliement (rallier 
la station de ...').

(M O D ) QSI Il m’a été impossible d’interrompre 
votre transmission ou 

Voulez-vous informer .. .  {indicatif 
d'appel) qu’il m’a été impossible 
d’interrompre sa transmission 
(sur .. .  kHz {ou MHz)).

M O D QSJ Quelle est la taxe à percevoir par 
mot pour .. .  y compris votre 
taxe intérieure ?

La taxe à percevoir par mot pour 
...  est de ...  francs, y compris 
ma taxe intérieure.

M O D QSK Pouvez-vous m’entendre entre vos 
signaux? Dans l ’affirmative puis- 
je vous interrompre dans votre 
transmission ?

Je peux vous entendre entre mes 
signaux; vous pouvez interrom
pre ma transmission.

N O C QSL Pouvez-vous me donner accusé de 
réception ?

Je vous donne accusé de réception.

(M O D ) QSM Dois-je répéter le dernier télégram
me que je vous ai transmis {ou un 
télégramme précédent) ?

Répétez le dernier télégramme que 
vous m’avez transmis {ou le(s) 
télégramme(s) numéro(s) ...).

(M O D ) QSN M’avez-vous entendu {ou avez- 
vous entendu ... {indicatif d'ap
pel)) sur ...  kHz {ou MHz) ?

Je vous ai entendu {ou j ’ai entendu 
...  {indicatif d'appel)) sur ... 
kHz {ou MHz).

N O C QSO Pouvez-vous communiquer avec 
. ..  directement {ou par relais) ?

Je puis communiquer avec ...  
directement {ou par l’intermé
diaire de ...).
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Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QSP, Voulez-vous retransmettre à .. .  
gratuitement ?

Je peux retransmettre à . ..  gratui
tement.

(M O D ) QSQ Avez-vous à bord un médecin {ou 
. ..  {nom d'une personne)) ?

J ’ai à bord un médecin {ou ... 
{nom d'une personne)).

A D D QSR Dois-je répéter l ’appel sur la fré
quence d’appel?

Répétez l’appel sur la fréquence 
d’appel. Je ne vous ai pas enten
du {ou il y a eu du brouillage).

A D D QSS Quelle fréquence de travail allez- 
vous utiliser?

Je vais utiliser la fréquence de 
travail . ..  kHz {en règle générale, 
il suffira d'indiquer les trois 
derniers chiffres de la fréquence).

(M O D ) QSU Dois-je transmettre ou répondre 
sur la fréquence actuelle {ou sur 
...  kHz {ou MHz)) (en émission 
de la classe .. .)?

Transmettez ou répondez sur la 
fréquence actuelle {ou sur ... 
kHz {ou MHz)) (en émission 
de la classe ...).

(M O D ) QSV Dois-je transmettre une série de V 
sur cette fréquence {ou sur ... 
kHz {ou MHz))?

Transmettez une série de V sur 
cette fréquence {ou sur ...  kHz 
{ou MHz)).

(M O D ) QSW Voulez-vous transmettre sur la fré
quence actuelle {ou sur .. .  kHz 
{ou MHz)) (en émission de la 
classe ...)?

Je vais transmettre sur la fré
quence actuelle {ou sur . ..  kHz 
{ou MHz)) (en émission de la 
classe ...).

(M O D ) QSX Voulez-vous écouter .. .  {indicatif 
d'appel) sur . . .  kHz {ou MHz) ?

J ’écoute .. .  {indicatif d'appel) sur 
. . .  kHz {ou MHz).

(M O D ) QSY Dois-je passer à la transmission 
sur une autre fréquence?

Passez à la transmission sur une 
autre fréquence {ou sur ... 
kHz {ou MHz)).

N O C QSZ Dois-je transmettre chaque mot ou 
groupe plusieurs fois?

Transmettez chaque mot ou groupe 
deux fois {ou ...  fois).

M O D QTA Dois-je annuler le télégramme 
numéro .. .  ?

Annulez le télégramme numéro ...

N O C QTB Etes-vous d’accord avec mon 
compte de mots ?

Je ne suis pas d’accord avec votre 
compte de mots. Je vais répéter 
la première lettre de chaque mot 
et le premier, chiffret de chaque 
nombre.
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Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QTC Combien avez-vous de télégrammes 
à transmettre?

J ’ai .. .  télégrammes pour vous 
(ou pour ...).

A D D QTD Qu’a repêché le navire de sauvetage 
ou l’aéronef de sauvetage?

... (identification) a repêché:
1. . ..  (nombre) survivants
2. épave
3. . ..  (nombre) cadavres.

(M O D ) QTE Quel est mon relèvement V RA I 
relativement à vous ?

ou
Quel est mon relèvement V R A I 

relativement à ... (indicatif 
d'appel) ?

ou
Quel est le relèvement V R A I de 

...  (indicatif d'appel) relative
ment à .. . (indicatif d'appel) ?

Votre relèvement V R A I relative
ment à moi est de ...  degrés 
à ...  heure

ou
Votre relèvement V R A I relative

ment à . ..  (indicatif d'appel) 
était de ...  degrés à .. .  heure

ou
Le relèvement V RA I de ...  (indi

catif d'appel) relativement à ...  
(indicatif d'appel) était de ...  
degrés à ...  heure.

M O D QTF Voulez-vous m’indiquer la position 
de ma station résultant des relè
vements pris par les stations 
radiogoniométriques que vous 
contrôlez?

La position de votre station résul
tant des relèvements pris par les 
stations radiogoniométriques que 
je contrôle était . ..  latitude, 
... longitude (ou une autre 
indication de la position), classe 
... à . ..  heure.

(M O D ) QTG Voulez-vous transmettre deux traits 
de dix secondes chacun, suivis 
de votre indicatif d’appel (répé
tés ...  fois) (sur ...  kHz (ou 
MHz))?

ou
Voulez-vous demander à .. .  de 

transmettre deux traits de dix 
secondes suivis de son indicatif 
d’appel (répétés ...  fois) sur 
. . .  kHz (ou MHz) ?

Je vais transmettre deux traits de 
dix secondes chacun, suivis de 
mon indicatif d’appel (répétés 
... fois) (sur .. .  kHz (ou 
MHz)).

ou
J ’ai demandé à .. .  de transmettre 

deux traits de dix secondes suivis 
de son indicatif d’appel (répétés 
... fois) sur . . .  kHz (ou MHz).
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Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QTH Quelle est votre position en lati
tude et en longitude (ou d'après 
toute autre indication) ?

Ma position est .. .  latitude ... 
longitude (ou d'après toute autre 
indication).

N O C QTI Quelle est votre route V RA IE ? Ma route V R A IE  est de ... 
degrés.

M O D QTJ Quelle est votre vitesse de marche ? Ma vitesse de marche est de ... 
nœuds (ou de ...  kilomètres à 
l ’heure, ou de ...  milles terrestres 
à l ’heure).

M O D Q TK Quelle est la vitesse de votre aéro
nef par rapport à la surface de la 
terre?

La vitesse de mon aéronef est de 
.. .  nœuds (ou de ...  kilomètres 
à l’heure, om de ...  milles ter
restres à l’heure) par rapport à 
la surface de la terre.

M O D Q TL Quelle est votre cap V RA I ? Mon cap V RA I est de ...  degrés.

A D D QTM Quel est votre cap M AGNÉTIQUE ? Mon cap M AGNÉTIQUE est de 
.. .  degrés.

N O C QTN A  quelle heure avez-vous quitté 
...  (lieu)!

J ’ai quitté ...  (lieu) à ... heure.

N O C QTO Etes-vous sorti du bassin (ou du 
port) ?

ou
Avez-vous décollé?

Je suis sorti du bassin (ou du port).

ou
J ’ai décollé.

N O C QTP Allez-vous entrer dans le bassin (ou 
dans le port) ?

ou
Allez-vous amérir (ou atterrir) ?

Je vais entrer dans le bassin (ou 
dans le port).

ou
Je vais amérir (ou atterrir).

N O C QTQ Pouvez-vous communiquer avec 
ma station à l’aide du Code 
International de Signaux ?

Je vais communiquer avec votre 
station à l ’aide du Code Inter
national de Signaux.

N O C QTR Quelle est l ’heure exacte? L ’heure exacte est ...
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Abréviation Question Réponse ou avis

M O D QTS Voulez-vous transmettre votre in
dicatif d’appel aux fins de 
réglage, ou pour permettre la 
mesure de votre fréquence, main
tenant (ou k ... heures) sur ... 
kHz (ou MHz)?

Je vais transmettre mon indicatif 
d’appel aux fins de réglage ou 
pour permettre la mesure de ma 
fréquence, maintenant (ou k ... 
heures) sur . ..  kHz (ou MHz).

A D D QTT Le signal d’identification'qui suit 
est superposé à une autre 
émission.

N O C QTU Quelles sont les heures pendant 
lesquelles votre station est ou
verte?

Ma station est ouverte de . . .  à 
... heures.

(M O D ) QTV Dois-je prendre la veille à votre 
place sur la fréquence .. .  kHz 
(ou MHz) (de ... à . ..  heure)?

Prenez la veille à ma place sur la 
fréquence ...  kHz (ou MHz) 
(de ...  à . . .  heure).

A D D QTW Quel est l ’état des survivants? Les survivants sont en ...  état et 
ont besoin d’urgence ...

N O C QTX Voulez-vous laisser votre station 
ouverte pour communiquer avec 
moi jusqu’à nouvel avis de ma 
part (ou jusqu’à . . .  heure) ?

Ma station reste ouverte pour 
communiquer avec vous jusqu’à 
nouvel avis de votre part (ou 
jusqu’à ...  heure).

A D D QTY Vous dirigez-vous vers le lieu de 
l ’accident et, dans l’affirmative, 
quand pensez-vous arriver ?

Je me dirige vers le lieu de l ’acci
dent et je pense arriver à ... 
heures ( . . .  date).

A D D QTZ Continuez-vous les recherches ? Je continue les recherches (de . . .  
aéronef, navire, engin de sau
vetage, survivants, épave).

N O C QUA Avez-vous des nouvelles de ... 
(indicatif d'appel) ?

Voici des nouvelles de . . .  (indicatif 
d'appel).

M O D QUB Pouvez-vous me donner dans 
l ’ordre, les renseignements 
concernant: la direction VRAIE 
et la vitesse du vent au sol; la 
visibilité, le temps qu’il fait, 
l ’importance, le type et la hau
teur de la base des nuages au- 
dessus de . . .  (lieu d'observa
tion) ?

Voici les renseignements demandés :

( I l  convient de préciser les unités 
utilisées pour les vitesses et les 
distances.)
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Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QUC Quel est le numéro (ou autre indi
cation) du dernier message que 
vous avez reçu de moi (ou de ...  
(indicatif d'appel)) ?

Le numéro (ou autre indication) du 
dernier message que j ’ai reçu de 
vous (ou de... (indicatif d'appel)) 
est ...

N O C QUD Avez-vous reçu le signal d’urgence 
transmis par .. .  (indicatif d'ap
pel d'une station mobile) ?

J ’ai reçu le signal d’urgence trans
mis par . .. (indicatif d'appel 
d'une station mobile) à . . .  
heure.

A D D QUE Pouvez-vous téléphoner en ... 
(langue), avec un interprète au 
besoin; dans l ’affirmative, sur 
quelles fréquences?

Je peux téléphoner en ...  (langue) 
sur .. . kHz (ou MHz).

N O C QUF Avez-vous reçu le signal de détresse 
émis par ...  (indicatif d'appel 
d'une station mobile) ?

J ’ai reçu le signal de détresse émis 
par .. .  (indicatif d'appel d'une 
station mobile) à . ..  heure.

M O D QUG Allez-vous être forcé d’amérir (ou 
d’atterrir) ?

Je suis forcé d’amérir (ou d’atterrir) 
immédiatement.

ou
Je vais être forcé d’amérir (ou 

d’atterrir) à . ..  (position ou 
lieu) à . . .  heure.

N O C QUH Voulez-vous m’indiquer la pression 
barométrique actuelle au niveau 
de la mer?

La pression barométrique actuelle 
au niveau de la mer est de ... 
(unités).

N O C QUI Vos feux de navigation sont-ils 
allumés ?

Mes feux de navigation sont 
allumés.

M O D QUJ Voulez-vous m’indiquer la route 
V R A IE  à suivre pour vous 
atteindre (om pour atteindre ...)?

La route V R A IE  à suivre pour 
m’atteindre (ou pour atteindre 
.. .)  est de ...  degrés à ...  
heure. ___

N O C QUK Pouvez-vous m’indiquer l ’état de la 
mer observé à ...  (lieu ou coor
données) ?

La mer a ...  (lieu ou coordonnées) 
est ...
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Abréviation Question Réponse ou avis

N O C QUL Pouvez-vous m’indiquer la houle 
observée à .. .  (lieu ou coordon
nées) ?

La houle a . ..  {lieu ou coordonnées) 
est ...

M O D
QUM Puis-je reprendre le travail normal? On peut reprendre le travail normal.

QUN Prière aux navires dans mon voisi Ma position, mon cap V RA I et

(M O D ) nage immédiat
ou

(dans le voisinage de .. .  latitude, 
.. .  longitude . ..)

ou
(dans le voisinage de . ..)  d’in
diquer leurs positions, cap V RA I 
vitesse.

ma vitesse sont ...

(M O D ) QUO Dois-je rechercher ...
1. un aéronef
2. un navire
3. un engin de sauvetage

dans le voisinage de .. .  latitude, 
. . .  longitude {ou d'après toute 
autre indication) ?

Voulez-vous rechercher ...
1. un aéronef
2. un navire
3. un engin de sauvetage

dans le voisinage de .. .  latitude, 
... longitude {ou d'après toute 
autre indication).

(M O D ) QUP Voulez-vous indiquer votre posi
tion par ...

1. projecteur
2. fumée noire
3. fusées lumineuses?

Ma position est indiquée par ...

1. projecteur
2. fumée noire
3. fusées lumineuses.

N O C QUQ Dois-je diriger mon projecteur 
verticalement sur un nuage, d’une 
manière intermittente si possible, 
puis diriger ensuite le faisceau 
sur l ’eau {ou sur le sol) contre le 
vent, lorsque l ’on verra ou enten
dra votre aéronef, afin de faciliter 
votre amérissage {ou votre atter
rissage) ?

Prière de diriger votre projecteur 
verticalement sur un nuage, 
d’une manière intermittente si 
possible, puis diriger ensuite le 
faisceau sur l’eau {ou sur le sol) 
contre le vent, lorsque vous 
verrez ou entendrez mon aéronef, 
afin de faciliter mon amérissage 
{ou mon atterrissage).
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Abréviation Question Réponse ou avis

M O D QUR Les survivants ont-ils . . .
1. reçu l’équipement de sauve

tage
2. été recueillis par un navire
3. été rejoints par l ’équipe de 

sauvetage au sol?

Les survivants ont . . .
1. reçu l ’équipement de sauve

tage lancé par . . .
2. été recueillis par un navire
3. été rejoints par l ’équipe de 

sauvetage au sol.
N O C QUS Avez-vous aperçu des survivants ou 

des débris ? Si oui, à quel endroit?
J ’ai aperçu . . .

1 .  des survivants dans l ’eau .
2. des survivants sur des ra

deaux
3. des débris ou épaves

à . . .  latitude, . . .  longitude (ou 
d'après toute autre indication).

M O D QUT Le lieu de l ’accident est-il indiqué? Le lieu de l ’accident est indiqué 
par:

1. brûlot ou bouée fumigène
2. balise marine
3. produit colorant
4. ...  ( autre dispositif à spéci

fier).

M O D QUU Dois-je diriger le navire ou l ’aéro Dirigez le navire ou l ’aéronef
nef sur ma position ? (indicatif d'appel)

1. sur votre position en trans
mettant votre indicatif d’ap
pel et des traits prolongés 
sur . . .  kHz (ou MHz)

2. en transmettant sur . . . 
kHz (ou MHz) la route 
V R A IE  pour vous attein
dre.

SU P QUY
A D D QUW Etes-vous sur la zone de recherches 

. . .  {symbole ou latitude et lon
gitude) ?

Je suis sur la zone de recherches 
. . .  (désignation).

SU P QUX
A D D QUY L ’emplacement de l ’engin de sau

vetage a-t-il été balisé?
L ’emplacement de l ’engin de sauve

tage a été balisé à , . .  heure par:
1. brûlot ou bouée fumigène
2. balise marine
3. produit colorant
4. . . .  (autre dispositif à spéci

fier).
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B . L is te  des abréviations p a r  nature  des questions, réponses ou avis :

Abréviation Question Réponse ou avis

Nom

N O C QRA Quel est le nom de votre station? 

Parcours

Le nom de ma station est ...

N O C QRD Où allez-vous et d’où venez-vous? 

Position

Je vais à ...  et je viens de ...

N O C QRB A quelle distance approximative 
vous trouvez-vous de ma sta
tion?

La distance approximative entre 
nos stations est de ...  milles 
nautiques (ou kilomètres).

N O C QTH Quelle est votre position en lati
tude et en longitude (ou d'après 
toute autre indication) ?

Ma position est . ..  latitude . ..  
longitude (ou d'après toute autre 
indication).

N O C QTN A quelle heure avez-vous quitté 
. . .  (lieu)!

Qualité des signaux

J ’ai quitté ...  (lieu) à . ..  heure.

(M O D ) QRI Quelle est la tonalité de mon émis
sion?

La tonalité de votre émission est

1. bonne
2. variable ■
3. mauvaise.

(M O D ) Q RK Quelle est l ’intelligibilité de mes 
signaux (ou des signaux de ...)?

L ’intelligibilité de vos signaux (ou 
des signaux de . . . )  est ...

1. mauvaise
2. médiocre
3. assez bonne
4. bonne;
5. excellente.
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A b rév ia tion Question R éponse ou  avis

Force des signaux

M O D Q R O D o is -je  augm enter la  puissance 

d ’ém ission?

A u gm en tez la  puissance d ’ém is

sion.

M O D Q R P D o is -je  d im inuer la  puissance 
d ’ém ission?

D im inu ez la  puissance d ’émission.

( M O D ) Q S A Q uelle est la  fo rce  de mes signaux 
{ou des signaux de . . . ) ?

L a  fo rce  de vos signaux {ou des 
signaux de . . . )  est . . .

1. à peine perceptib le
2. fa ib le
3. assez bonne
4. bonne
5. très bonne.

N O C Q SB L a  fo rce  de mes signaux varie-t-elle ? 

M anipulation

L a  fo rce  de vos signaux varie.

N O C Q R Q D o is -je  transmettre plus v ite? Transm ettez plus v ite  ( . . .  m ots 
par m inute).

N O C Q R R Etes-vous prêt pour l ’em p lo i des 
appareils autom atiques ?

Je suis prêt pour l ’em p lo i des 
appareils autom atiques. Trans
m ettez à la  vitesse de . . .  mots 
par m inute.

N O C Q R S D o is -je  transmettre plus lentem ent ? Transm ettez plus lentem ent ( . . .  

m ots par m inute).

N O C Q S D M a  m an ipu lation est-elle défec
tueuse?

Brouillage

V o tre  m an ipu lation est défectueuse.

M O D Q R M Etes-vous b rou illé? Je suis b rou illé
(1. très fortem ent
2. fortem ent
3. m odérém ent
4. fa ib lem ent
5. je  ne suis nullem ent b rod illé .)
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A b rév ia tion Question Réponse ou  avis

M O D Q R N Etes-vous troub lé par des para

sites ?

R ég lage de la fréquence

Je suis troublé par des parasites 
(1. très fortem ent 
2. m odérém ent
4. fa ib lem ent
5. je  ne suis nullem ent troublé 

par des parasites.)

( M O D ) Q R G Vou lez-vous m ’ indiquer m a fré
quence exacte {ou la fréquence 
exacte de . . . ) ?

V o tre  fréquence exacte {ou la  fré
quence exacte de . . .  )  est 
. . .  k H z  {ou M H z ).

N O C Q R H M a  fréquence varie-t-elle? V o tre  fréquence varie.

M O D Q T S Vou lez-vou s transmettre vo tre  in 
d ica tif d ’appel aux fins de 
réglage, ou  pour perm ettre la 
mesure de vo tre  fréquence, m ain
tenant {ou à . . .  heures) sur . . .  
k H z  {ou M H z )?

Choix de la  fréquence 
et/ou de la classe d ’émission

Je vais transmettre m on ind icatif 
d ’appel aux fins de réglage ou 
pour perm ettre la  mesure de ma 
fréquence, maintenant {ou k . . .  
heures) sur . . .  k H z  {ou M H z ).

( M O D ) Q S N M ’avez-vous entendu {ou avez- 
vous entendu . . .  {indicatif d'ap
pel)) sur . . .  k H z  {ou M H z )  ?

Je vous ai entendu {ou j ’ a i entendu 
. . .  {indicatif d'appel)) sur ... 
k H z  {ou M H z ).

A D D QSS Quelle fréquence de trava il allez- 
vous utiliser?

Je vais utiliser la fréquence de 
trava il . . .  k H z  {en règle générale, 
il suffira d'indiquer les trois 
derniers chiffres de la fréquence).

( M O D ) Q S U D ois -je  transmettre ou répondre 
sur la  fréquence actuelle {ou sur 
. . .  k H z  {ou M H z ) )  (en  ém ission 
de la  classe . . . ) ?

Transm ettez ou  répondez sur la  
fréquence actuelle {ou sur . . .  
k H z  {ou M H z ) )  (en  ém ission 

de la  classe . . . ) .

( M O D ) Q S V D ois -je  transmettre une série de V  

sur cette fréquence {ou sur . . .  
k H z  {ou M H z ) )?

Transm ettez une série de V  sur 

cette fréquence {ou sur . . .  k H z  
{ou M H z )) .
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A brév ia tion Question Réponse ou  avis

( M O D ) . Q S W Vou lez-vous transmettre sur la  fré 
quence actuelle (pu sur . . .  k H z  
{ou M H z ) )  (en  ém ission de la 

classe . . . ) ?

Je vais transmettre sur la  fré
quence actuelle {ou sur . . .  k H z  
(ou M H z ) )  (en  ém ission de la 
classe . . . ) .

( M O D ) Q S X Vou lez-vou s écouter . . .  {indicatif 
d'appel) sur . . .  k H z  {ou M H z ) ?

J’écoute . . .  ( indicatif d'appel) sur 
. . .  k H z  (ou M H z ).

( M O D ) Q S Y

Changement de fréquence

D o is -je  passer à la transmission 
sur une autre fréquence ?

Passez à la  transmission sur une 
autre fréquence (ou sur . . .  
k H z  (ou M H z )) .

N O C Q R L

Etablissement de la  communication

Etes-vous occupé? Je suis occupé (ou Je suis occupé 
avec . . . ) .  P rière de ne pas 
brou iller.

N O C Q R V Etes-vous prêt? Je suis prêt.

( M O D ) Q R X A  quel m om ent m e rappellerez- 

vous?

Je vous rappellerai à . . .  heures 
(sur . . .  k H z  (ou M H z )) .

N O C Q R Y Q u el est m on tour ?
{concerne les communications)

L e  num éro de vo tre  tour est . . .  
(ou d'après toute autre indication) 
(concerne les communications).

( M O D ) Q R Z Par qu i suis-je appelé? Vous êtes appelé par . . .  (sur 
. . .  k H z  (ou M H z )) .

N O C Q S C Etes-vous un navire de charge? 
(voir l'article 33, Section V)

Je suis un navire de charge. •

A D D Q S R D o is -je  répéter l ’appel sur la fré 
quence d ’appel?

Répétez l ’appel sur la  fréquence 
d ’appel. Je ne vous a i pas enten
du (ou il y  a eu du brou illage).

N O C Q T Q Pouvez-vous com m uniquer avec 
m a station à l ’ a ide du C ode 
In ternational de Signaux?

Je vais com m uniquer avec votre 
station à l ’a ide du C ode In ter
national de Signaux.
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A brév ia tion Question R éponse ou avis

A D D Q U E Pouvez-vous téléphoner en . . .
• {langue), avec un interprète au 

besoin ; dans l ’a ffirm ative, sur 
quelles fréquences?

Heure

Je peux téléphoner en . . .  {langue) 
sur . . .  k H z  {ou M H z ).

N O C Q T R Quelle est l ’ heure exacte? L ’heure exacte est . . .

N O C Q T U Quelles sont les heures pendant 
lesquelles vo tre  station est ou 

verte?

Taxes

M a  station est ouverte de . . .  à 

. . .  heures.

N O C Q R C Par quelle exp lo itation  privée {ou 
adm inistration d ’E ta t) sont liqu i
dés les com ptes de taxes de vo tre  
station ?

Les comptes de taxes de m a station 
sont liquidés par l ’ exp lo itation  
p r iv é e . . .  {ou par l ’ adm inistra

tion  de l ’ Etat . . . ) .

M O D QSJ Q uelle est la  taxe à percevo ir par 
m ot pour . . .  y  com pris vo tre  
taxe intérieure?

Transit

L a  taxe à percevo ir par m ot pour 
. . .  est de . . .  francs, y  com pris 
m a taxe intérieure.

( M O D ) Q R W D ois -je  aviser . . .  que vous l ’appe
lez  sur . . .  k H z  {ou M H z )  ?

Prière d ’aviser . . .  que je  l ’appelle 

sur . . .  k H z  {ou M H z ).

N O C Q SO Pouvez-vou s com m uniquer avec 
. . .  d irectem ent {ou par re la is )?

Je puis com m uniquer avec . . .  
directem ent {ou par l ’ interm é

d iaire de . . . ) .

N O C Q SP V ou lez-vou s retransmettre à . . .  
gratuitem ent ?

Je peux retransm ettre à . . .  gratui

tement.

( M O D ) Q SQ A vez-vou s à bo rd  un m édecin {ou 
. . .  {nom d'une personne)) ?

J ’ a i à bo rd  un m édecin  {ou . . .  
{nom d'une personne)).

N O C Q U A A vez-vou s des nouvelles de . . .  
{indicatif d'appel) ?

V o ic i des nouvelles de . . .  {indicatif 
d'appel).
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A brév ia tion Question Réponse ou avis

N O C Q U C Q uel est le num éro (ou autre indi
cation) du dernier message que 

vous avez reçu de m o i (ou de . . .  
(indicatif d'appel)) ?

L e  num éro (ou autre indication) du 
dernier message que j ’a i reçu de 
vous (ou d e . . .  (indicatif d'appel)) 
est . . .

A D D Q R J

Acheminement de la correspondance

C om bien  d ’appels rad iotéléphon i
ques avez-vous en instance?

J’a i . . .  appels rad iotéléphoniques 

en instance.

N O C Q R U A vez-vou s quelque chose pour 

m o i?

Je n ’a i rien  pour vous.

N O C Q S G D o is -je  transmettre . . .  télégram 
mes à la  fo is?

Transm ettez . . .  télégram m es à la 

fo is.

( M O D ) Q S I I l  m ’a été im possib le d ’ in terrom pre 

vo tre  transmission
ou

Vou lez-vous in form er . . .  (indicatif 
d'appel) qu ’ il m ’a été im possible 
d ’ in terrom pre sa transmission 

(sur . . .  k H z  (ou M H z ) ) .

M O D Q S K Pouvez-vou s m ’entendre entre vos 
signaux? Dans l ’ affirm ative puis- 
je  vous interrom pre dans vo tre 
transmission ?

Je peux vous entendre entre mes 
signaux; vous pou vez in terrom 
pre m a transmission.

N O C Q S L Pouvez-vou s m e donner accusé de 
réception  ?

Je vous donne accusé de réception.

( M O D ) Q S M D o is -je  répéter le dernier télégram 
m e que je  vous a i transmis (ou un 
télégram m e précédent) ?

R épétez le dernier télégram m e que 
vous m ’avez transmis (ou le (s ) 
télégram m e(s) num éro(s) . . . ) .

N O C Q S Z D o is -je  transmettre chaque m ot ou 
groupe plusieurs fo is  ?

Transm ettez chaque m ot ou groupe 
deux fo is  (ou . . .  fo is ).

M O D Q T A D o is -je  annuler le télégram m e 

num éro . . .  ?

A nnu lez le télégram m e num éro . . .
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A brév ia tion Question Réponse ou avis

N O C Q T B Etes-vous d ’accord avec m on  com p

te de m ots ?

Je ne suis pas d ’accord avec vo tre  
com pte de mots. Je vais répéter 
la prem ière lettre de chaque m ot 
et le  prem ier ch iffre de chaque 

nom bre.

N O C Q T C C om bien  avez-vous de télégramm es 
à transmettre ?

J ’ai . . .  télégramm es pour vous 

(ou pour . . . ) .

( M O D ) Q T V D ois -je  prendre la  ve ille  à vo tre  
p lace sur la  fréquence . . .  k H z  
(ou M H z )  (d e  . . .  à . . .  heure) ?

Prenez la ve ille  à m a place sur la 
fréquence . . .  k H z  (ou M H z )  

. (de . . .  à . . .  heure).

N O C Q T X Vou lez-vou s laisser vo tre  station 
ouverte pour com m uniquer avec 
m o i ju squ ’à nouvel avis de ma 
part ( om ju squ ’à . . .  heure)?

M a  station reste ouverte pour 
com m uniquer avec vous ju squ ’à 
nouvel avis de vo tre  part (ou 
ju squ ’à . . .  heure).

M O D Q R E

M ouvem ent

A  quelle heure com ptez-vous arri
ver à . . .  (ou au-dessus de . . . )  
( lieu)?

Je com pte arriver à . . .  (ou au-des
sus de . . . )  (lieu) à ..  . heure.

N O C Q R F Retournez-vous à . . .  ( lieu)? Je retourne à . . .  (lieu)
ou

Retournez à . . .  (lieu).

A D D Q S H Pouvez-vous effectuer un ralliem ent 
avec vo tre  rad iogon iom ètre ?

Je peux avec m on rad iogon iom ètre 
effectuer un ralliem ent (ra llie r 

la  station de . . . ) .

N O C Q T I Quelle est vo tre  route V R A IE  ? M a  route V R A IE  est de . . .  

degrés.

M O D Q TJ Quelle est vo tre  vitesse de m arche ? M a  vitesse de marche est de . . .  
nœuds (ou de . . .  kilom ètres à 
l ’heure, ou de . . .  m illes terrestres 

à l ’heure).
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A b rév ia tion Question Réponse ou avis

M O D Q T K Quelle est la vitesse de vo tre  aéro
nef par rapport à la surface de la 

terre?

L a  vitesse de m on  aéronef est de 
. . .  nœuds (ou de . . .  k ilom ètres 
à l ’heure, ou de . . .  m illes ter
restres à l ’heure) par rapport à 
la surface de la terre.

M O D Q T L Q uelle est vo tre  cap V R A I ? M o n  cap V R A I  est de . . .  degrés.

A D D Q T M Q uel est vo tre  cap M A G N É T IQ U E ? M o n  cap M A G N É T IQ U E  est de 
. . .  degrés.

N O C Q T N A  qu e lle  heure avez-vous quitté 

. .  . ( lieu)!
J ’ai qu itté . . .  (lieu) à . . .  heure.

N O C Q T O Etes-vous sorti du bassin (ou du 
p o rt )?

ou
A vez-vou s décollé?

Je suis sorti du bassin (ou du port).

ou
J’ai décollé.

N O C Q T P A llez-vou s entrer dans le bassin (ou 
dans le po rt) ?

ou
A llez-vou s amérir (ou a tterrir) ?

Je vais entrer dans le  bassin (ou 
dans le port).

ou
Je vais am érir (ou  atterrir).

M O D Q U G A llez-vou s être forcé d ’amérir (ou 
d ’a tterrir )?

Je suis fo rcé d ’amérir(oM d ’atterrir) 
im m édiatem ent.

ou
Je vais être fo rcé  d ’am érir (ou 

d ’atterrir) à . . .  (position ou 
lieu) à . . .  heure.

M O D Q U J Vou lez-vou s m ’ indiquer la  route 
V R A IE  à suivre pour vous 
atteindre (ou pour atteindre . . .  )  ?

L a  route V R A IE  à suivre pour 
m ’atteindre (ou pour atteindre 
. . .  )  est de . . .  degrés à . . .  
heure.

( M O D ) Q U N Prière aux navires dans m on  vo is i
nage im m édiat (ou dans le v o i
sinage de . . .  latitude, . . .  lon 
gitude (ou de . . . ) )  d ’ indiquer 
leurs position , cap V R A I  et 
vitesse.

M a  position, m on cap V R A I  et 
m a vitesse sont . . .

S U P Q U X
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A b rév ia tion Question Réponse ou avis

M é té o r o lo g ie

M O D Q U B Pouvez-vous m e donner, dans 
l ’ ordre, les renseignements 
concernant: la  d irection V R A IE  
et la vitesse du vent au so l; la 
vis ib ilité, le temps qu ’ il fait, 
l ’ im portance, le type et la hau
teur de la  base des nuages au- 
dessus de . . .  (lieu d'observa
tion) ?

V o ic i les renseignements demandés :

(Il convient de préciser les unités 
utilisées pour les vitesses et les 
distances.)

N O C Q U H Vou lez-vous m ’ indiquer la pression 
barom étrique actuelle au niveau 

de la m er ?

L a  pression barom étrique actuelle 
au niveau de la  m er est de . . .  

(unités).

N O C Q U K Pouvez-vous m ’ indiquer l ’état de la 
m er observé à . . .  (lieu ou coor
données) ?

L a  m er a . . .  (lieu ou coordonnées) 
est . . .

N O C Q U L Pouvez-vous m ’indiquer la houle 
observée à . . .  (lieu ou coordon
nées) ?

R a d io go n io m étr ie

L a  houle a . . .  (lieu ou coordonnées) 
est . . .

( M O D ) Q T E Quel est m on relèvem ent V R A I  
relativem ent à vous ?

ou
Q uel est m on  relèvem ent V R A I  

relativem ent à . . .  (indicatif 
d'appel) ?

ou
Q uel est le relèvem ent V R A I  de 

. . .  (indicatif d'appel) rela tive
ment à . . .  (indicatif d'appel) ?

V o tre  relèvem ent V R A I  rela tive
ment à m o i est de . . .  degrés 
à . . .  heure ou 

V o tre  relèvem ent V R A I  re la tive

ment à . . .  (indicatif d'appel) 
était de . . .  degrés à  . . .  heure

ou
L e  relèvem ent V R A I  de . . .  (indi

catif d'appel) relativem ent à . . .  
(indicatif d'appel) éta it de . . .  
degrés à . . .  heure.

M O D Q T F Vou lez-vous m ’ indiquer la  position  
de m a station résultant des relè
vem ents pris par les stations 
rad iogon iom étriques que vous 

con trô lez?

L a  position  de vo tre  station résul
tant des relèvem ents pris par les 
stations rad iogon iom étriques que 

je  con trô le éta it . . .  latitude, 
. . .  longitude (ou une autre 
indication de la position), classe 

. . .  à  . . .  heure.
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A b rév ia tion Question R éponse ou avis

( M O D )

S U P

Q T G

Q U V

V ou lez-vou s transmettre deux traits 
de d ix  secondes chacun, suivis 
de vo tre  ind ica tif d ’appel (répé
tés . . .  fo is ) (sur . . .  k H z  (ou 
M H z ))?

ou
V ou lez-vou s dem ander à . . .  de 

transmettre deux traits de dix 
secondes suivis de son ind icatif 
d ’appel (répétés . . .  fo is ) sur 
. . .  k H z  (ou M H z )  ?

Suspension du tra va il

Je vais transmettre deux traits de 
d ix  secondes chacun, suivis de 
m on  ind ica tif d ’appel (répétés 
. . .  fo is ) (sur . . .  k H z  (ou 
M H z )) .

ou
J ’ai dem andé à . . .  de transmettre 

deux traits de dix secondes suivis 
de son ind ica tif d ’appel (répétés 
. . .  fo is ) sur . . .  k H z  (ou M H z ).

N O C Q R T D o is -je  cesser la  transmission ? Cessez la transmission.

M O D Q U M Puis-je reprendre le trava il norm al?  

U rg e n ce

O n peut reprendre le trava il norm al.

N O C Q U D A vez-vou s reçu le signal d ’urgence 
transmis par . . .  (indicatif d'ap
pel d'une station mobile)?

J’a i reçu le  signal d ’urgence trans
mis par . . .  (indicatif d'appel 
d'une station mobile) à . . .  

heure.

M O D Q U G A llez -vou s  être fo rcé d ’am érir (ou 
d ’a tterrir ) ?

D étresse

Je suis fo rcé  d ’ am érir (ou d ’atterrir) 
im m édiatem ent.

ou
Je vais être fo rcé  d ’am érir (ou 

d ’a tterrir ) à . . .  (position ou 
lieu) à . . .  heure.

N O C Q U F A vez-vou s reçu le signal de détresse 
ém is par . . .  (indicatif d'appel 
d'une station mobile) ?

J ’a i reçu le signal de détresse émis 
par . . .  (indicatif d'appel d'une 
station mobile) à . . .  heure.

M O D Q U M Puis-je reprendre le trava il norm al ? 

R ech erch e  e t sau vetage

O n peut reprendre le trava il norm al.

A D D Q S E Q uelle est la  dérive estimée de l ’en
gin  de sauvetage?

L a  dérive estim ée de l ’engin de 
sauvetage est . . .  (chiffre et 
mité).
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A b rév ia tion Question Réponse ou avis

A D D v Q S F A vez-vou s effectué le  sauvetage ? J ’ a i effectué le sauvetage et je  m e 
d ir ige  sur la base de . . .  (avec 
. . .  blessés nécessitant ambu

lance).

A D D Q T D Q u ’a repêché le navire de sauvetage 
ou  l ’aéronef de sauvetage?

. . .  {identification) a repêché :
1. . . .  {nombre) survivants

2 . épave
3. . . .  {nombre) cadavres.

A D D Q T W Quel est l ’état des survivants? Les sut vivants sont en . . .  état et 
ont besoin  d ’urgence . . .

A D D Q T Y Vous d irigez-vous vers le lieu  de 
l ’ accident et, dans l ’affirm ative, 
quand pensez-vous a rriver?

Je m e d irige vers le lieu de l ’acci
dent et je  pense arriver à . . .  
heures ( . . .  date).

A D D Q T Z Continuez-vous les recherches ? Je continue les recherches (d e  . . .  
aéronef, navire, engin  de sau
vetage, survivants, épave).

N O C Q U I V os  feux de navigation  sont-ils 

allumés ?

M es feux de n aviga tion  sont 

allumés.

( M O D ) Q U N P riè re  aux navires dans m on  vo is i
nage im m édiat {ou dans le v o i
sinage de . . . latitude, . . . lon 
g itude {ou de . . . ) )  d ’ ind iquer 
leurs position , cap V R A I  et 

vitesse.

M a  position , m on  cap V R A I  et 
m a vitesse sont . .  .

( M O D ) Q U O D ois -je  rechercher . . .
1. un aéronef
2. un navire
3. un engin  de sauvetage 

dans le  vo isinage de . . .  latitude, 
. . .  longitude {ou d'après toute 
autre indication) ?

Vou lez-vous rechercher . . .
1. un aéronef
2. un navire
3. un engin de sauvetage 

dans le vo isinage de . . .  latitude, 
. .  . longitude {ou d'après toute 
autre indication).
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A b rév ia tion Question R éponse ou avis

( M O D ) Q U P Vou lez-vous indiquer vo tre  posi

tion  par . . .
1. projecteur

2. fum ée noire
3. fusées lumineuses?

M a  position  est ind iquée par . . .

1. projecteur
2. fum ée noire
3. fusées lumineuses.

N O C Q U Q D ois-je  d iriger m on  projecteur 
verticalem ent sur un nuage, d ’une 
m anière interm ittente si possible, 
puis d iriger ensuite le  faisceau 
sur l ’eau {ou sur le so l) contre le 
vent, lorsque l ’ on  verra ou enten
dra vo tre  aéronef, afin de faciliter 
vo tre  amérissage {ou vo tre  atter

rissage) ?

P rière de d iriger vo tre  projecteur 
verticalem ent sur un nuage, 
d ’une m anière interm ittente si 
possible, puis d iriger ensuite le 
faisceau sur l ’eau {ou sur le so l) 
contre le vent, lorsque vous 
verrez ou entendrez m on  aéronef, 
afin de faciliter m on  amérissage 
{ou m on atterrissage).

M O D Q U R Les survivants ont-ils . . .
1. reçu l ’équ ipem ent de sauve

tage
2. été recueillis par un navire
3. été rejoints par l ’équipe de 

sauvetage au so l?

Les survivants ont . . .
1. reçu l ’équ ipem ent de sauve

tage lancé par . . .
2. été recueillis par un navire
3. été rejoints par l ’ équ ipe de 

sauvetage au sol.

N O C Q U S A vez-vou s aperçu des survivants ou 
des débris ? Si oui, à quel endroit ?

J ’ai aperçu . . .
1. des survivants dans l ’eau
2. des survivants sur des ra

deaux
3. des débris ou épaves

à . . .  latitude, . . .  longitude {ou 
d'après toute autre indication).

M O D Q U T L e  lieu de l ’accident est-il ind iqué? L e  lieu  de l ’ accident est indiqué 

par:
1. brû lot ou bouée fum igène

2. balise marine
3. produ it co lorant
4. . . .  {autre dispositif à spéci

fier).
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M O D

A D D

A D D

A D D

A b rév ia t ion Question Réponse ou avis

Q U U D ois -je  d iriger le navire ou l ’a éro

ne f sur m a position  ?

Q U W

Q U Y

Etes-vous sur la  zone de recherches 
. . .  (symbole ou latitude et lon
gitude) ?

L ’em placem ent de l ’engin  de sau
vetage a-t-il été balisé ?

Identification

Q T T

D ir ig e z  le navire ou  l ’aéronef 

(indicatif d'appel)
1. sur vo tre  position  en trans

m ettant vo tre  ind ica tif d ’ap
pel et des traits prolongés 
sur . . .  k H z  {ou M H z )

2. en transmettant sur . . .  
k H z  {ou M H z )  la route 
V R A IE  pour vous attein

dre.

Je suis sur la  zone de recherches 
. . .  {désignation). .

L ’em placem ent de l ’engin  de sau
vetage a été balisé à . . .  heure

1. brû lot ou bouée fum igène
2. balise m arine
3. produ it co loran t
4. . . .  {autre dispositif à spéci

fier).

L e  signal d ’ identification  qu i suit 
est superposé à une autre 
émission.
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S E C T IO N  n . A B R É V IA T IO N S  E T  S IG N A U X  D IV E R S

A b rév ia t ion  

ou signal
D éfin ition

N O C A A T o u t après . . .  (à  employer après un point d'interrogation pour demander 
une répétition).

N O C  . A B T o u t avant ... {à employer après un point d'interrogation pour demander 
une répétition).

S U P A B V

N O C A D S Adresse (à employer après un point d'interrogation pour demander une 
répétition).

N O C A R F in  de transmission ( --------------à transmettre comme un seul signal).

N O C AS~ A tten te ( - ------- - à transmettre comme un seul signal).

N O C B K Signal em p loyé pour interrom pre une transmission en cours.

N O C B N T o u t entre . . .  et . . .  (à employer après un point d'interrogation pour 
demander une répétition).

N O C B Q Réponse à R Q .

S U P C

N O C C F M C on firm ez {ou Je confirm e).

N O C C L Je ferm e m a station.

N O C C O L C olla tion nez {ou Je co llationne).

( M O D ) C P A p p e l général à deux ou à plusieurs stations spécifiées {voir article 32).
( M O D ) C Q A p p e l général à toutes les stations {voir article 31).
N O C e s In d ica tif d ’appel {employé pour demander un indicatif d'appel).
S U P D B

S U P D C

A D D D E D e  {utilisé devant l'indicatif d'appel de la station appelante).
N O C D F V otre  relèvem ent à . . .  heure était . . .  degres, dans le secteur douteux 

de cette station, avec une erreur possible de . . .  degrés.

S U P D G

S U P D I

S U P D J

( M O D ) D O R elèvem ent douteux. D em andez un relèvem ent plus tard  ( om à . . .  

heure).

S U P D P

S U P D S
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A b rév ia tion  
ou  signal

D éfin ition

S U P D T

S U P D Y

S U P D Z

S U P D E

A D D E Est (po in t cardinal).

N O C E R Ic i . . .

N O C E T A H eure estim ée d ’arrivée.

N O C IT P L a  ponctuation com pte.

S U P JM

N O C K In vita tion  à transmettre.

M O D M IN M in u te (ou M inutes).

A D D M P H M illes  terrestres à l ’heure.

N O C M S G Préfixe indiquant un message à destination ou en provenance du com 
m andant d ’un navire et concernant l ’exp lo itation  du navire ou sa 
navigation .

M O D N N o rd  (po in t cardinal).

N O C N I L Je n ’a i rien à vous transmettre.

A D D N O N o n  (négation).
N O C N W M aintenant.

N O C O K N ou s sommes d ’accord (ou C ’est correct).

A D D O L Lettre  transocéanique.

N O C P Préfixe indiquant un radiotélégram m e privé.

N O C P B L Préam bule (à employer après un point d'interrogation pour demander 
une répétition).

S U P P T R

N O C R Reçu .

N O C R E F R éférence à . . .  (ou Référez-vous à . . . ) .

N O C R P T R épétez (ou Je répète) (ou R épétez . . . ) .

N O C R Q Ind ication  d ’une demande.

A D D S Sud (po in t cardinal).

N O C S IG Signature (à employer après un point d'interrogation pour demander une 
répétition).

A D D S L T Lettre  rad iom aritim e.

N O C SOS Signal de détresse ( -------------------------à transmettre comme un seul signal).
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A b rév ia t ion  
ou  signal

D éfin ition

N O C SS Ind ication  précédant le nom  d ’une station de navire.

N O C S V C Préfixe ind iquant un télégram m e de service.

N O C S Y S R éférez-vous à vo tre télégram m e de service.

N O C T F C Trafic.

M O D T R U tilisé  par une station terrestre pour dem ander la position  et le prochain 
port d ’escale d ’une station m ob ile  ( voir le numéro 700); utilisé égalem ent 

com m e préfixe à la réponse.

N O C T T T Ce groupe, lorsqu ’ il est transmis trois fo is, constitue le signal de sécurité 

{voir le numéro 943).
N O C T U Je vous rem ercie.

N O C T X T Texte (à employer après un point ci'interrogation pour demander une 
répétition).

N O C V A F in  de trava il ( ----------- —  à transmettre comme un seul signal).
M O D W Ouest (po in t cardinal).

N O C W A M o t après . . .  (à  employer après un point d'interrogation pour demander 
une répétition).

N O C W B M o t avant ... (à employer après un point d'interrogation pour demander 
une répétition).

A D D W D M o t(s ) ou G rou pe(s ).

A D D X Q Pré fixe ind iquant une com m unication  établie dans le service fixe.

N O C X X X C e groupe, lorsqu ’ il est transmis tro is fo is, constitue le signal d ’urgence 
{voir le numéro 934).

A D D Y E S Oui (a ffirm ation ).
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S E C T IO N  m . C O D E S  S IN P O  E T  S IN P FE M O  

Code S IN P O

S I N P O

Echelle
Force

Effets nuisibles
A pprécia tion

du signal Brou illage
(Q R M )

Bruit
(Q R N )

Perturbations de 
la  propagation

d ’ensemble

5 Excellent N u l N u l N u lles Excellent

4 B on Léger L ége r Légères B on

3 Satisfaisant M odéré M od éré M odérées Satisfaisant

2 M éd iocre Sévère Sévère Sévères M éd iocre

1 A  peine audible Très grave Très grave Très graves Inutilisab le

Code S IN P F E M O

Echelle

S I N P F E M 0

F orce  
du signal

Effets nuisibles F ré
quence

des
évanouis
sements

M odu la tion
A p p ré 
ciation
d ’en

semble

B rou il
lage

(Q R M )

Bruit
(Q R N )

Perturba
tions de 

la p rop a 
gation

Q ualité Tau x

5 Excellent N u l N u l Nulles N u lle Excellent M axim um Excellent

4 B on Léger Léger Légères Len te B on B on B on

3 Satisfa i M o d éré M od éré M odérées M odérée Satisfa i Satisfa i Satisfai

sant sant sant sant

2 M éd iocre Sévère Sévère Sévères R ap ide M éd iocre M éd iocre M éd iocre

ou  nul

1 A  peine Très Très Très Très Très Surm odu In u tili

audible grave grave graves rap ide m éd io  lé en sable

cre perm a
nence
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Remarques particulières :

a) U n  rapport codé sera form é du mot code S IN P O  ou S IN P F E M O  
su iv i d ’un groupe de cinq  ou huit chiffres décrivant respectivem ent les 
cinq ou huit caractéristiques figurant dans le code correspondant;

b) Pour les caractéristiques qui n ’ont pas été évaluées, on utilisera la 
lettre X  au lieu  d ’un chiffre;

c) Quoique le code S IN P F E M O  ait été prévu pour la  radiotéléphonie, 
i l  peut être u tilisé  pour la  radiotélégraphie;

d) L ’appréciation d ’ensemble, pour la  radiotélégraphie, doit être inter
prétée comme il est indiqué dans les tableaux I  et I I  ci-dessous.

T A B L E A U  I

A pp réc ia tion  d ’ensemble Télégraph ie autom atique

5. Excellent M u ltip lex  4 vo ies par répartition  dans le  temps

4. B on M u ltip lex  2 vo ies par répartition  dans le temps

3. Satisfaisant Presque com m ercia l en système arythm ique à une vo ie

2. M éd ioc re B K  et indicatifs lisibles

1. Inutilisab le Illis ib le

T A B L E A U  H

A ppréc ia tion  d ’ensemble Télégraph ie M orse

- 5. Excellent G rande vitesse .

4. B on 100 mots/minute

3. Satisfaisant 50 mots/minute

2. M éd iocre B K  et indicatifs lisibles

1. Inutilisab le Illis ib le

e) L ’évaluation d ’ensemble pour la  téléphonie... *

* Eu  égard  au nouveau titre  p roposé pour l ’ appendice 9, la  com m ission de rédaction  a 
ju gé  inapproprié de reprodu ire la rem arque e) et le  tableau I I I  qui s’ appliquent seule

m ent à la  rad iotéléphon ie .
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S
/

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9  18 noveml:)re 1359

DEUXIEME RAPPORT

du Groupe d_e ̂travail.J5B _sur JLa raj^oAiJ&sAPA à hautes fréquences

1* Le Groupe de travail 5B, à sa sixième séance, qui s’est tenue le 17
novembre 1959, a discuté le rapport du Sous-Groupe 5B4, contenu dans le Document
N° DT 745.

2, Le Président du Sous-Groupe 5B4 a proposé que les Sections I et II du
Document E0 DT 745 soient transmises directement à la Commission 5. Toutefois, 
le Canada a proposé un amendement au paragraphe 7, qui a été adopté par 20 voix 
contre 13, avec 8 abstentions. Un deuxième amendement, consistant dans l’adjonc
tion d’une phrase, a été proposé par l’Inde et adopté par 20 voix contre 13 et 8 
abstentions. Ces deux amendements sont incorporés au texte révisé de la proposi
tion.

3. La majorité du Groupe a alors décidé que le document révisé, tel qu'il 
figure dans les Annexes I et II, serait envoyé directement à la Commission 5.

4. Certaines délégations n ’ont pas pu donner leur accord ou ont fait des 
réserves. Le Président leur a demandé de remettre- leurs déclara tiens au rappor
teur et celles qui ont été ainsi recueillies figurent à l'Annexe III.

5* Le compte rendu du Sous-Groupe 5B4, qui figure à la Section III du
Document N° DT 745 a été adopté par le Groupe 5B. Lors de cette adoption, le 
Président a adressé ses remerciements à M. Sven Gejer, président du Sous-Groupe 
5B4 pour la patience et les efforts constants dont il a fait preuve, et à M. 
Frank Axon, rapporteur, pour le concours qu’il lui a apporté. Il a également 
remercié MM. Gayer, Wang et Menzel, de l'I.F.R.B., pour leur collaboration et 
leurs avis.

Le Président 
Juan A. Autelli
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PROCEDURE DE GESTION TECHNIQUE DES FREQUENCES 
POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION A MUTES FREQUENCES

Les administrations enverront, à intervalles réguliers, à l'I.F.R.B. 
des préavis des horaiies saisonniers de leurs stations de radiodiffusion dans 
les bandes attribuées au service de radiodiffusion entre 5 950 et 26 100 kHz.

Des horaires seront soumis pour chacune des périodes saisonnières de 
propagation suivantes:

mars et avril 
mai, juin, juillet et août 
septembre et octobre 
novembre, décembre, janvier et 
février

Les horaires saisonniers seront changés à 01 h. 00 T.M.G., le premier 
dimanche de chacune des périodes saisonnières.

Le premier horaire, destiné à entrer en vigueur le 4 septembre I960 
pour la période septembre-octobre I960 devrait être reçu par l’I.F.R.B. 
avant le ler mars i960. Les dates auxquelles les horaires suivants devraient 
parvenir.au Comité seront déterminées par.celui-ci de telle manière que 
l’avance avec laquelle ils seront remis devra être progressivement réduite 
jusqu’au minimum que le Comité aura trouvé convenable. Les horaires pour 
lesquels les caractéristiques spécifiées au paragraphe 6 ci-après ne seront 
pas modifiées pourront être, remis à l'I.F.R.B. au maximum un an à l’avance.
Ils devront être confirmés au plus tard à la date limite normale de remise 
de l'horaire pour la saison à laquelle ils se rapportent. L'I.F.R.B. prendra 
les mesures nécessaires pour rappeler aux administrations qu'elles doivent se 
conformer à cette mesure.

. . : Deux ou plus de deux administrations peuvent remettre des horaires 
établis en commun. Dans ces horaires sera indiquée l’utilisation projetée 
des fréquences sur lesquelles elles sont tombées d'accord pour une ou plu
sieurs des bandes de radiodiffusion à hautes fréquences.

Les fréquences indiquées dans les horaires devront être des fré
quences qui seront effectivement mises en service pendant la saison consi
dérée °9 elles devront être au nombre minimum nécessaire pour assurer une 
réception satisfaisante de chaque programme dans chaque zone de service. Il 
importe que chaque administration, en établissant ses horaires de Saison en 
saison, utilise chaque fois que possible, dans une bande donnée, les fréquences 
qu’elle utilisait dans les horaires précédents.

Document N° 538-F
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: ’ ’ ■ A i l  E X  E 1

horaire de mars ■ 
horaire de mai 
horaire de septembre 
horaire de novembre



Los horaires seront présentes dans la forme proscrite* et contien
dront les caractéristiques techniques suivantes :

Annexe 1 au Document N° 538-F
Page 4

a) la fréquence (en kHz) dont l’utilisation est prévue;

b) une ou plusieurs fréquences de remplacement suggérées, ou la
bande désirée;

c) l’indicatif d’appel ou tout autre moyen d'identification;

d) 1 'empla cerne nt de 1’éme 11 our;

e) los heures (t .ï-Ï.G.) d'utilisation (et les jours, si l'émission 
ne doit pas avoir lieu tous les jours);

f) la région de réception (numéro de la CIRAF, ou indication exacte
de la zone, si elle est moins étendue qu’une région de la CIRAF);

g) la puissance fournie à la ligne d'alimentation de l’antenne;

h) le type d’antenne;

i) l'azimut, l'angle de site et le gain absolu du lobe principal,
dans le cas d’une antenne directive.

Los fréquences indiquées dans les horaires doivent satisfaire aux 
dispositions des numéros 327 et 32o du Règlement des radiocommunications; 
autant que possible, les fréquences choisies doivent correspondre à des 
fréquences oui ont été effectivement utilisées pour des transmissions ana
logues. Toutefois, les Administrations peuvent suggérer toute fréquence 
qu’elles jugent convenable ou, si elles le désirent, se contenter d ’indi
quer la bande de fréquences. Les dates inscrites dans la colonne 2c du 
Fichier do référence international dos fréquences ne devront pas être phisos 
pour base pour résoudre les conflits d’utilisation qui pourraient se pro
duire •

Au reçu des horaires saisonniers, ainsi quo des avis lui annon
çant que l’horaire de la saison précédente est toujours valide, l’I.F.R.B. 
rassemblera l'utilisation proposée des fréquences de toutes les administra
tions en un document global, intitulé "Horaire provisoire du service de ra
diodiffusion à hautes fréquences" pour la saison considérée. Cet horaire 
comprendra :

a) l'utilisation projetée, dans tous les cas où l'administration ne 
propose aucune variante ;

b) la variante retenue par l'I.F.R.B., dans le cas où l'administra
tion a proposé une ou plusieurs variantes;

* Le formulaire que prépare l'I.F.R.B. sera distribué séparément, comme 
Annexe IY au rapport du Groupe de travail 5B; il tiendra compte dans 
la mesure du possible des décisions de la Commission 6.
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c) les fréquences que suggère l'I.'F.R.!., pour tous les services 
pour lesquels aucune fréquence n’a été notifiée. En formulant ces sug- 
gestiontions, l'I.F.R.B, tiendra dûment compte du paragraphe 11, de la 
compatibilité intrinsèque de l'horaire, et des modifications à l'utili
sation projetée des fréquences, qu’il pourrait y avoir intérêt à apporter, 
afin de donner satisfaction aux demandes des administrations d'une manière 
équitable;;

d) les cas d ’incompatibilité apparente que l’I.F.R.B. aura pu mettre 
en évidence dans l'horaire considéré pendant le laps de temps dont il aura 
disposé.

L'I.F.R.B. entreprendra les travaux indiqués au paragraphe 8 
suffisamment tôt pour que 1'"Horaire provisoire" du service de radiodif
fusion à hautes fréquences relatif à une période donnée soit imprimé et 
transmis aux administrations au moins 2 mois avant le début de cette pé
riode, ■ _

L'I.F.R.B. procédera à l'examen technique de"l'Horaire provisoire" 
en se;servant de ses Normes techniques applicables au service de radiodif
fusion à hautes fréquences. Il devra tenir ces normes constamment à jour, 
compte tenu des Avis pertinents du C.C.I.R..,. ainsi que de l'expérience 
acquise lors de l'établissement des plans de radiodiffusion et lors de 
l'application de la nouvelle procédure, L'I.F.R.B. cherchera à mettre en 
évidence, et à éliminer chaque fois que possible, les cas d’incompatibilités 
dans l'utilisation des fréquences qu'auront révélé ses examens techniques, 
et aussi améliorer "l’Horaire provisoire" en y apportant des amendements 
sur lesquels il aura obtenu, après consultation, l'assentiment des admi
nistrations intéressées.

L'I.F.R.B. accordera une attention particulière aux besoins des 
pays au nom desquels aucune inscription appropriée ne figure dans le Fi
chier international, de manière à satisfaire ces besoins dans le cadre 
de l'Horaire du service de radiodiffusion à hautes fréquences, au meme titre 
que tous les autres besoins *•

En présentant ses suggestions aux administrations, l'I.F.R.B, 
tiendra compte de tous les renseignements dont il dispose, notamment des 
résultats de contrôle et autres données publiées. Cependant, lorsqu’il 
apparaîtra qu'une fréquence n'est pas utilisée comme il était indiqué 
dans l'horaire remis par l'administration, l'I.F.R.B. commencera par obte
nir une confirmation de ce fait en s'adressant à l'administration intéressée.

Lorsque les administrations auront examiné l'Horaire provisoire 
ainsi que les suggestions éventuelles de l'I.F.R.B., il conviendra qu’elles 
notifient au Comité aussi tôt que possible, et de préférence avant le dél 
but de la saison dont il s'agit, toutes les modifications à l'Horaire qu* 
elles ont l’intention de mettre en application.

* La rédaction définitive de ce paragraphe est laissé en suspens, eri at
tendant que la Commission 5 prenne une décision à son sujet.
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Les modifications aux horaires des stations de radiodiffusion 
à hautes fréquences travaillant dans les bandes attribuées à .ce service, 
qui doivent être mises en application après le début de la saison consi
dérée seront notifiées à l'I.F.R.B. dans les moindres détails.

L'I.F.R.B, appliquera aux modifications qui lui auront été noti
fiées aux termes dos paragraphes 13 et 14 ci-dessus, la même procédure 
d'examens suivis de recommandations que .pour les horaires réguliers. Toutes 
ces modifications seront publiées dans les Circulaires hebdomadaires du 
Comité.

Une fois que toutes les modifications relatives à une saison 
donnée auront été introduites dans 1'"Horaire provisoire", celui-ci sera 
publié sous forme d'un "Horaire de référence" pour le service de radiodif
fusion à hautes fréquences pour la saison considérée. Dans cet Horaire 
de référence, les assignation^ qui se seront révélées comme non satisfai
santes en pratique seront repérées au moyen de symboles particuliers.
Des symboles appropriés indiqueront également les données sur l'utilisa
tion des fréquences qui ne figuraient pas dans les horaires,remis par les 
administrations, mais dont il a été tenu compte dans les examens techniques 
de l'I.F.R.B.
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RECOMANDATI ONS RELATIVES AU FICHIER DE REFERENCE 
INTERNATIONAL DES FREQUENCES

1. La question du transfert des inscriptions du Fichier de référence 
des fréquences au Fichier de référence international des fréquences a été 
étudiée et le Sous-Groupe a conclu que, si la procédure était adoptée, cer
tains principes pourraient être recommandés; toutefois, l'examen approfnndi 
de ce transfert pourrait être confié au Groupe de travail 5A. Ledit examen 
porterait notamment sur la date de mise en vigueur du nouveau Fichier ainsi 
que sur la date à laquelle la procédure intérimaire fixée par la C.A.E.R. 
pour la notification et l'enregistrement des fréquences serait abandonnée.

2. A cet égard, le Sous-Groupe formule les propositions suivantes ;

a) Toutes les inscriptions du Fichier de référence des fréquences
devraient être transférées dans le Fichier international, y compris les
dates de la colonne 2c.

b) Aucune inscription supplémentaire ne devrait être faite dans le 
nouveau Fichier, à l'exception î

(i) de toute nouvelle assignation ou tout ajustement à uns inscrip
tion existante résultant de mesures prises par la Conférence, 
laquelle aura sans douté fixé la procédure à suivre à cet effet.

(ii) de celles qui résultent d'une nouvelle utilisation indiquée dans 
l'Horaire de référence à laquelle ne correspond, aucune inscrip
tion dti nouveau Fichier, Les nouvelles inscriptions de cette 
catégorie porteront dans la colonne 2c une date correspondant
à la date du début de la saison pendant laquelle l'assignation 
a été utilisée pour la première fois.

3. Une liste récapitulative des fréquences devrait être publiée 
chaque année à partir de la fin de la première année pendant laquelle la 
procédure aura été en vigueur. Cette liste indiquera toutes les utilisa
tions des fréquences découlant des Horaires de référence; elle pourrait 
constituer un supplément de la nouvelle Liste internationale de fréquences 
et serait présentée, quoique pas nécessairement, de la même façon. Elle 
comporterait toutes les données techniques relatives aux émissions, avec 
des symboles indiquant les assignations qui ne se sont pas révélées satis
faisantes à la pratique et d'autres symboles faisant connaître les saisons 
pendant lesquelles chaque assignation a été utilisée.

A N N E X E  2
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DECLARATIONS FAITES A LA SIXIEME SEANCE 
DU GROUPE DE*" TRAVAIL 5B AU SUJET DU DOCUNENT N° DT 745

AUSTRALIE

nLa délégation de l’Australie s'est opposée aux deux amendements au 
paragraphe 7 de la Section I du Document N° DT 74-5 (Canada et Inde) pour les 
raisons suivantes i
”a) Amendement du Canada ; Cet amendement semble bien être d'ordre pure
ment rédactionnel étant donné .que "les fréquences qui ont été effectivement 
utilisées pour des transmissions analogues" doivent figurer en tant qu'inscrip
tions dans le Fichier de référence des fréquences, à moins qu'il ne s'agisse 
d'assignations hors-bande. La référence, dans le paragraphe 7, aux numéros 
327 et 328 du Règlement est censée exclure les fréquences hors-bande de la pré
sentation des horaires, mais nous pensons que la rédaction primitive était une 
manière.plus directe et meilleure d'exprimer la même idée, étant donné que les 
inscriptions du Fichier de référence des fréquences ont déjà été traitées par
l’I.F.R.B* conformément au Règlement des radiocommunications et que, comme on
peut le voir dans le Document N° 334* le nombre des assignations hors-bande 
inscrites pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences est peu élevé 
et d’ailleurs en diminution.
" En outre, le texte amendé n'est pas clair dans ses intentions* On
notera que l'expression "les fréquences qui ont été effectivement utilisées" 
peut être tout à fait impropre pour une saison si, par rapport à la saison pré
cédente, il y a des différences importantes dans les facteurs de propagation.
En outre, le terme "analogues" dans "transmissions analogues" est équivoque 2 
s'agit-il de la même transmission, d'une transmission dans la même direction 
générale, ou présentant un autre facteur commun ?
"b) Amendement de l'Inde : Cet amendement concerne l'adoption d'un cri
tère qui aurait pour effet d'empêcher les administrations ainsi que l'I.F.R.B. 
de tenir dûment compte de l'usage établi. Ce critère n'est pas seulement con
traire à celui qui doit s'appliquer dans tous les autres services (et il ne 
fait pas de doute que l'Article 14 tiendra compte de cette considération pour 
la suppression des brouillages nuisiblê )? il est encore en contradiction avec 
la décision de principe prise par le Groupe spécial 5B4, selon laquelle on ne 
devrait pas inclure dans le règlement de critère spécifique pour supprimer les 
brouillages nuisibles ou pour régler les conflits relatifs aux horaires globaux 
■de radiodiffusion. Si l'on désire que la procédure puisse être appliquée d’une 
façon satisfaisante, il faut qu'elle repose avant tout sur la coopération et la 
bonne volonté entre les administrations et cette condition indispensable ne 
pourra être réalisée que si les administrations ont le sentiment que l'exploi
tation dont elles ont la charge peut être effectuée dans la sécurité et la con
tinuité* A notre sens, l'un des principaux avantages de la procédure de gestion 
technique des fréquences est qu'elle assure la continuité dans l'utilisation de 
ces fréquences? on évite ainsi les dépenses qu'entraîneraient de nombreux

A N N E X E  3
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’bhangemcnts de fréquence intervenant soit au moment de la définition de la nou
velle procédure, soit lors de son application future.
" Nous signalerons encore le point suivant 2 le paragraphe 5 de la pro
cédure implique que l'un des buts poursuivis est d'établir des horaires d'uti
lisation coordonnés dans le monde entier. Notre administration, et probablement 
aussi la plupart des autres administrations, possède déjà des horaires de base 
et il avait été envisagé que la nouvelle procédure, au moyen d'aménagements de 
Ces horaires de base, permettrait de réaliser l'horaire global coordonné qui 
constitue l'objectif final. L'amendement de l'Inde est manifestement incompa
tible avec ces principes, car il a pour effet de déiruire les bases sur lesquel
les repose l'utilisation actuelle des fréquences. Pour ces raisons, la délé
gation de l'Australie se réserve le droit de revenir sur cet amendement dans 
d'autres commissions et dans d'autres groupes".

CONGO BELGE

"Ainsi que cela est exprimé dans le texte de notre intervention, re
produit à la page 24, paragraphe 5 du Document N° DT 745, nous estimons qu'il 
est nécessaire d'accorder une priorité au service de radiodiffusion de caractère 
national, au moins dans les bandes inférieures des 6, 7 et 9 MHz, en faveur des 
pays qui en font ]a demande <,
" Tant qu'une proposition dans ce sens ne figurera pas explicitement
dans ce projet, il ne nous sera pas possible de l'approuver,
" Nous serons éventuellement amenés à formuler des réserves sur ce point
que nous considérons comme essentiel",

MEXIQUE

"La délégation du Mexique considère que le Document N° DT 745 est 
inacceptable dans sa forme actuelle ? elle se réserve le droit de faire les com
mentaires appropriés lorsque' ce document sera mis en discussion au sein de la 
Commission 5".

PROVINCES PORTUGAISES. D 'OUTRE-MER

. "La délégation des Provinces portugaises d'outre-mer donne son appui 
total à la déclaration faite par le délégué du Congo Belge concernant l’adop
tion d'un renvoi stipulant que le service international de radiodiffusion ne 
saurait être considéré comme un service essentiel.
" Nous ne saurions admettre qu'un tel service ait la priorité sur les
services nationaux.
" Nous insistons sur ce point que nous estimons être d'une importance
capitale".
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MLa délégation tchécoslovaque considère que la question d'une 
procédure appropriée de gestion technique des fréquences ou toute autre 
procédure planifiée pour résoudre les problèmes des bandes attribuées en 
exclusivité au service de radiodiffusion à hëutes fréquences est d'une 
importance primordiale. L'administration techécoslovaque est prête à 
collaborer à la solution de ce problème pour contribuer aux échanges 
culturels entre les nations.
" Toute procédure de ce genre devra tenir compte de toutes les
demandes des administrations et les satisfaire. Toutefois, la procédure
proposée dans le Document N DT 745 ne tient pas compte de toutes les
considérations et notamment n'est pas susceptible de résoudre le problème, 
des fréquences hors-bande exposé par la délégation des observateurs de 
l'O.I.R.T. dans le Document N° 412.
" Le point 16 de la procédure envisagé prévoit un symbole spécial
pour repérer les assignations qui se sont révélées non satisfaisantes, sans 
toutefois stipuler de quelle façon cette non-satisfaction devra être 
déterminée.
" L'application de la procédure du Document N° DT 745 impliquerait
des dépenses considérables, sans améliorer la situation dans les bandes de 
radiodiffusion à hautes fréquences.
" Pour ces raisons, la délégation tchécoslovaque ne peut approuver
le Document N 745 dans sa forme actuelle".

TURQUIE
"Nous avons estimé que les projets de plan de l'I.F.R.B. ne 

devraient pas être mis au rebut purement et simplement. Puisque l'utili
sation selon un plan fera ressortir la signification des dates, nous 
pensons bel et bien que les projets de plan de l'I.F.R.B. devraient être 
renvoyés au Comité pour révision, compte tenu des opinions exprimées à 
diverses reprises par les représentants des pays membres. Toutefois, si 
la présente Conférence décide de rejeter ces projets de plan purement et 
simplement, nous ne voyons pas comment il sera possible de ne pas tenir 
compte des dates inscrites dans la colonne 2c. Quelle date peut-être plus 
importante que la date de mise en service, qu'il s'agisse du "bois mort" 
c'est-à-dire des fréquences inscrites mais non utilisées, ou des .enregis
trements futurs".

Ü.R.S.S.
"La délégation soviétique ne peut accepter le Document N°DT 745 

relatif à une procédure de gestion technique internationale des fréquences 
pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences, et cela pour des 
raisons exposées précédemment et aussi pour les raisons suivantes:
" 1. La procédure proposée ne résout pas le problème de la limitation
méthodique du nombre des stations de radiodiffusion à hautes fréquences 
dans le monde entier; il en résultera ultérieurement une surcharge encore 
plus grande des bandes attribuées à la radiodiffusion;
" 2. Le Document N° DT 745 ne prévoit aucune mesure pour aménager les
612 stations de radiodiffusion qui fonctionnent actuellement hors-bandes, 
pas plus quTil n'aborde la question de l'extention des bandes attribuées 
à la radiodiffusion à hautes fréquences;
" 5* Cette procédure ne prévoit aucune modalité pour le retour aux
conditions actuelles de la radiodiffusion à hautes fréquences au cas où 
les dispositions prises sur le plan mondial aboutiraient à un échec
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MODELE DE FICHE

.INSTRUCTIONS GENERALES SUR L’UTILISATION DE LA FICHE



MODELE DE FICHE POUR LA NOTIFICATION AU COMITE INTERNATIONAL

MARS MAI SEPT. NOV.

D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES DE L’UTILISATION D’UNE FREQUENCE OU 
D’UNE MODIFICATION A UNE UTILISATION FIGURANT DANS L’HORAIRE DE RADIODIFFUSION 

A HAUTES FREQUENCES (voir la fiche ci-jointe, en anglais)
a) Administration notificatrice
b) Nouvelle notification pour la saison
c) Changement des caractéristiques au cours de la saison
d) Suppression au cours de la saison
e) Fiche N°

Date
f) Saison 

Année
la) Fréquence proposée kHz
lb) Autre fréquence proposée kHz 
le) Bande de fréquences MHz
2) Date de mise en service pendant la saison
3) Indicatif d'appel (identification)
4a) Nom de la station d'émission
4b) Pays
4c) Longitude et latitude de l'emplacement de l'émetteur 
5a) Zone(s) ou région(s) de réception 
5b) Portée maximum de service (km)
6) Classe de la station
7) Classe d’émission et largeur de bande nécessairement occupée
S) Puissance (kW)
9.) Caractéristiques de l’antenne d'émission
9a) Type d ’antenne
9b) Azimut du rayonnement maximum
9c) Angle de site
9d) Gain de l'antenne en db '
10) Horaire de fonctionnement (T.M.G.)
11) Autres fréquences utilisées simultanément pour le même programme à

destination de la même zone ou des mêmes zones
12a) --------  administration ou compagnie exploitante
12b) --------  Nom et adresse postale de 1'administration)^ nadministration

Adresse télégraphique )
Renseignements supplémentaires ?,
Accord régional ou de service *
Coordination î
Autres renseignements s



a) Notifÿing Administration

y p R M  O F  N O T I C E  

FOR USE WHEN NOTIFIING TO THE INTERNATIONAL FREQUENCT REGISTRATION BOARD A FREQUENCY USAGE

_______ OR A CHANGE TO A USAGE ENTERED IN THE HIGH FREQUENCY BROADCASTING SCHgDlILE__________
(S o e ....... )

(b) New notification for 
the particular season

(c) Change of oharaoteristics 
within the season

(d) Deletion within 
the season

6) Claas of station

(e)
| Notice No. s 

( Date t

( Season * MARCH MAI SSP% NOY.

<»! □ □ □ □  
' îcar s

la) Proposed frequency

4a) Namo of transmitting station

band particular season

kc/s

r - -i p  ----- 1
1 ! ' 
j kc/s i j Mc/sJ

3) Call sign (identification)

4b) Country 4e) Longitude and latitude of the transmittor site 7) Class of émission and bandwidth necessarily oocupied

Roception sone(s) 
or spécifie Area(s)

5a

Maximum 
Service 

Range (kms)

5b

Power
(kW)

Ô

9) Transmitting Antenna Characteristios
Hours of Opération 

(G.M.T.)

10

Other frequencies sint- 
ultaneously utilized 
for same programme to 

the same area(s)
11

Supplsaentaiy
InformationType of 

Antenna 
9a

Azimuth of 
max. radiation 

9b

Angle of 
élévation 

9c

Antenna 
gain in db 

9d

'

'

12a)

12b)

Operating Administration or Company 

Name and Postal Addrëss 

Télégraphie Address
of

Administration

Régional or Service Agreement 

Coordination 

Other Information



1. Une fiche distincte doit etre envoyée à l’I.F.R.B. pour notifier %
- chaque utilisation de fréquence au cours d’une saison déterminée,
- toute modification aux caractéristiques d’une utilisation de fré

quence figurant dans l’Horaire de radiodiffusion à hautes fréquences, au 
cours d’une saison,

- toute annulation totale ou partielle d’une utilisation de fréquence 
figurant dans l'Horaire de radiodiffusion à hautes fréquences au cours d’une 
saison.

2. Dans les colonnes 5 et 8 à 11, il convient d'inscrire séparément 
les caractéristiques fondamentales lorsqu’elles ne sont pas valables pour la 
totalité de l’assignation, par exemple lorsque la puissance, les caractéris
tiques de l'antenne ou l’horaire de fonctionnement diffèrent selon les zones 
ou régions de réception.

NOTES GENERALES

a) Indiquer le nom de l'administration dont émane la fiche de noti
fication.

b) Porter la lettre "Xu dans cette case lorsque la fiche a trait à la 
première utilisation d’une fréquence par une station pendant une saison donnée.

c) Porter la lettre UX" dans cette case lorsque la fiche a trait à'une
modification aux caractéristiques d’une assignation de fréquence inscrite dans 
l'Horaire de radiodiffusion à hautes fréquences, au cours d’une saison.

1) Au cas où des caractéristiques existantes sont modifiées, il con
vient d'indiquer, à l'emplacement approprié, les nouvelles carac
téristiques, de les souligner et de mentionner au-dessous ou à coté, 
entre parenthèses, les caractéristiques originales qui sont modi
fiées.

2) Au cas où la modification consiste en une.adjonction aux caracté
ristiques existantes, il convient d'indiquer, à l’emplacement 
approprié, les caractéristiques ajoutées et de les souligner.

3 ) Au cas où la modification consiste en l'annulation d'une ou de 
plusieurs caractéristiques, il convient d'indiquer ceci par un 
trait à l'emplacement approprié et de mentionner au-dessous ou à 
coté de ce trait, entre parenthèses, la ou les caractéristiques 
annulées.

Annexe L au Document N° 588-F
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INSTRUCTIONS GENERALES

d) Porter la lettre nX" dans cette case lorsque la fiche a trait à
l'annulation de la totalité des caractéristiques notifiées d’une assignation, 
au cours de la saison.
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e) Le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au Comité 
doivent etre indiqués ici.

f)' Indiquer la -saison et l ’année pondant lesquelles l’horaire doit
être appliqué,, par exemple : septembre I960.

NOTES CONCERNANT LES RENSEIGNEMENTS A INSERER 
~ " DANS LES DIVERSES COLONNES DE LA FICHE

Colonne 1 - Fréquence proposée.

a) Indiquer la fréquence proposée, conformément à la définition
figurant à l'Article 1 , en'kHz.

h) Indiquer toute autre fréquence proposée, en kHz, ou bien

c) la bande de fréquences désirée en MHz.

Colonne^ 2_ - Date de mise en service pendant la saison.

1, Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date de mise
en service, effective ou prévue, selon le cas. (Normalement, cette date 
devrait être la date de changement.des horaires saisonniers).

2. Lors d'une modification de l'une quelconque des caractéristiques 
fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont définies dans le 
présent appendice, aux colonnes 1 à -5 et 7 à 10, à l'exception de celles 
qui .figurent dans los colonnes 3 ou 4a, la date à inscrire dans cette -co
lonne doit êtro celle de la dernière modification effective ou provue, se
lon le cas,.

Colonne 5 - Indicatif d'appel (signal d'identification)

Inscrire l'indicatif d ’appel ou toht autre signal d'identifica
tion utilisé aux termes de l'Article 19.

Colonne 4 - Non et emplacement de la station d'émission

4a, Indiquer le nom de localité par lequel la station d'émission est 
désignée ou dans laquelle elle est située.

4b. Indiquer le pays où la station est située. Il convient d’utili
ser à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la 
Liste internationale des fréquences-.

4c. Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) 
de l’emplacement de'1 'émetteur. '



Colonne 5a - Zone (s) ou région (s) de réception :

Indiquer la ou les zones de réception et la ou les régions .̂si 
elles sont moins étendues qu'une zone ehtière)

Les zones sont indiquées sur la carte annexée. Il convient que 
chaque région corresponde à un pays ou à une partie d'un pays, désignés, 
dans la mesure du possible, par les symboles qui figurent dans la Préface 
à la Liste internationale des fréquences.

Colonne 5b - Portée maximum de service (km)

Il convient d'indiquer dans cette colonne la portée maximum de 
service (en km) si l’administration estime que c'est là une indication 
essentielle, en plus de celles qui figurent dans la colonne 5a.

Colonne 6 - Classe de la station : :

BC

Colonne 7 - Classe d'émission et largeur de bande nécessairement occupée.

Indiquer la classe d'émission et la largeur de bande nécessaire
ment occupée,. conformément à l'Article 2 et à -l'Appendice 5.

Colonne 8 - Puissance (en kW)

1, ' Indiquer la puissance de l’onde porteuse dans la ligne d'alimen
tation.

2. Da puissance utilisée à destination de chaque zone ou région de 
réception figurant dans la colonne 5a doit être indiquée.

Colonne 9 — Caractéristiques de l’antenne d’émission.

Colonne 9a - Type d’antenne.

Utiliser, chaque fois que possible, la nomenclature contenue 
dans les "Diagrammes d ’antennes" du C.C.I.R, Les différents types d'an
tenne sont énumérés à la fin des présentes instructions.

Colonne 9b — Azimut du rayonnement maximum

1. Si l’on utilise une antenne d'émission à effet directif, indiquer 
l'azimut du rayonnement maximum de cette antenne, en degrés, à partir du 
Nord vrai dans le sens des aiguilles d’une montre.

2. Si l’on utilise une antenne d ’émission sans effet directif, ins
crire ND dans cette colonne.
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Colonne 9c - Angle de site

Indiquer l'angle de la direction du rayonnement maximum dans 
lo plan vertical 5 en degrés.
Colonne 9d - Gain de l'antenne (db)

Il convient d'indiquer le gain relatif de l'antenne dans la
direction du rayonnement maximum pour la fréquence assignée.

Colonne 10 - Horaire de fonctionnement pour chaque combinaison de zones 
ou de régions (T.M.G,)«
Colonne 11 — Autres fréquences utilisées simultanément pour le mémo pro
gramme à destination de la mémo zone,
1, Si la fréquence notifiée est la seule fréquence utilisée pour 
l'horaire on question, on inscrit "Nil" dans cotte colonne,
2. Dans le cas contraire, indiquer les autres fréquences utili
sées simultanémont pour lo meme programme.

Colonne 12a - Administration ou compagnie exploitante3®’
Il est recommandé de fournir ce renseignement lorsqu'il s'agit 

d'une organisation qui exploite des stations dans plusieurs pays.

Colonne 12b - Adresse postale et adresse télégraphique du [bureau cen
tralisateur] dont relève la station.”

1. Il convient d'indiquer l'adresse postale et l'adresse télégra
phique du [bureau centralisateur] dont relève la station.

2. Ces adresses sont celles auxquelles il convient d'adresser 
toute communication urgente concernant les brouillages, la qualité des 
émissions et les questions relatives à l'exploitation, technique de la 
liaison (voir l'Article 14)»

Annexe 4 au Document 1° 588-F
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35 Lorsque ces renseignements figurent déjà dans la Préface à la Liste 
internationale des fréquences, il convient d'utiliser les nombre ou 
lettre appropriés.



Annexe 4 au Document N° 588-F
-Page 19" :

Tout renseignement supplémentaire fourni par l'administration 
doit figurer dans l'espace prévu a l'angle inférieur droit de la fiche.

1. Si l'assignation est faite en exécution d'un accord régional
ou de service, mentionner cet accord à l'emplacement approprié; dans le cas 
contraire, inscrire un trait.

S, Indiquer à l'emplacement approprié toute coordination effectuée
avec d'autres administrations; indiquer le nom du pays.

3. Ajouter tout autre renseignement que l'administration juge per
tinent, par exemple., des. renseignements concernant l'utilisation de la fré
quence notifiée, si cette utilisation est restreinte ou si la fréquence 
n'est pas utilisée pendant tout l’horaire indiqué dans la colonne 10, ou 
n'est utilisée que certains jours de la semaine.

Renseignements supplémentaires

SYMBOLES CORRESPONDANT AUX DIFFERENTS TYPES D'ANTENNE

TYPE D'ANTENNE

HOR ANTENNE NON DIRECTIVE HORIZONTALE

VER ANTENNE NON DIRECTIVE VERTICALE

DP DIPOLE

H HORIZONTAL

V VERTICAL

R AVEC REFLECTEUR

(Exemple ; DPHR signifie i Dipôle horizontal avec réflecteur)
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H ANTENNE-RIDEAU EN DIPOLES HORIZONTAUX
R AVEC REFLECTEUR

S ANTENNE DECALEE
NOMBRE D'ELEMENTS DEMI-ONDE PAR RANGEE HORIZONTALE

/•-. NOMBRE D ’ELEMENTS DEMI-ONDE PAR RANGEE VERTICALE
HAUTEUR AU-DESSUS DU SOL DE LA RANGEE HORIZONTALE 
INFERIEURE (en longueurs d'onde)

S....; ANGLE DE DECALAGE, LE CAS ECIIEAJIT

(Exemple : HRS4/3/2SI5 signifie : Système horizon
tal avec réflecteur, 4 rangées horizontales,
3 rangées verticales dedipôles, rangée horizon
tale inférieure située à 2 longueurs d'onde au- 
dessus du sol, décalage 15°)

RHO ANTENNE EN LOSANGE
/. ■ ■ LONGUEUR D'Ui: DIB COTES DU LOSANGE (EN LONGUEURS D'ONDE)
/.♦ HAUTEUR DU LOSANGE AU-DESSUS DU SOL (EN LONGUEURS D'ONDE)

/... DEMI-ANGLE INTERIEUR DU LOSANGE

(Exemple :-RH025/04/65 signifie : antenne en losange, 
longueur d'un côté.,2,5 longueurs d'onde, hauteur au- 
dessus du sol 0,4 longueur d’onde, demi-angle inté
rieur : 65°).

TRO ANTENNE POUR Rl RADIODIFFUSION TROPICALE
/. •• NOMBRE DE RANGEES
/., HAUTEUR AU-DESSUS DU SOL (EN LONGUEURS D jONDE)

(Exemple :-TR0/4/02 signifie : Antenne pour la radiodif
fusion tropicale à quatre rangées ( et 4 dipôles par 
rangée) à une hauteur de 0,2 longueur d'onde au-dessus 
du sol)„

Les cartes des zones do réception figurent à l'Appendice 1 
au Document ïï° DT 766,
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COMMISSION 6

COMPTE RENDU

Tre! sième séance - Commission 6 
.(Commission technique')

Vendredi 13 novembre 1959? 9 heures - Salle C 

Ordre du .jour : Document N° DT 745
En l’absence de M. Mirza, la présidence est assurée par M..

Barajas. M.‘.Secker accepte de faire fonction de rapporteur en l’absence 
de M. Benton. L’ordre du jour (Document N° DT 754> est adopté)

1* Compte rendu de la dixième séance de la Commission-6 (Document N° 536)

i Lé délégué de l’Inde demande qu’à la page.3, au quatrième para- 
' graphe, commençant ’ par : "Se référant aux observations faites par le délé
gué du Royaume-Uni,l'es deux dernières lignes soient modifiées comme 
suit"; "s’efforcera de mettre le tableau en application le plus tôt possi
ble". Il e'n est ainsi décidé.

. Ainsi modifié, le compte rendu de la dixième.'séance (Document 
N° 536) est adopté. ’ ' ' °

2. Rapport du Président du C-roupe de travail 6A

Allen déclare qu'étant donné la faible parti c ip at i o n au 
Croupe de travail 6A, il a été décidé que, pour lès questions de politique 
générale, le groupe s'efforcerait d'obtenir des décisions de la Commission 6.

Il précise que les définitions contenues dans le Document N° DT 
645, qui ont été modifiées par ; la.Commission 7 .et renvoyées a la Commis
sion’6, figurent dans le Document N° DT 755 et qu'elles seront examinées 
à la prochaine séance du Croupe 6A.

M. Allen se réfère ensuite aux définitions des fréquences des 
services mobiles aéronautiques (r) et (OR) et demande si ces définitions 
sont nécessaires. La Commission estime que la signification des symboles 
(r) et (OR) est bien connue et qu'il n'est pas nécessaire de donner une 
définition des fréquences des services dont il s’agit. Il est donc convenu 
que le Croupe 6A ne définira pas ces termes. '

M. Allen se référé ensuite aux.trois définitions relatives au 
bruit radioélectrique. Ces ternes figurent seulement dans un des Appen
dices A à C ét non dans le Règlement 5 les définitions figurant à l’Article.
1 ont un caractère juridique,'que n'ont pas les termes utilisés seulement 
dans les Appendices A à C. Le texte d'Atlantic City comprenait 73 défini
tions et le Groupe 6A a étudié plus de 100 définitions nouvel le

* VJ.l.T-
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L’orateur pense qu’une telle augmentation n'est pas justifiée : il espère 
que la Commission se livrera à un examen critique très approfondi quant à 
la nécessité de chaque définition nouvelle. Du reste, le Croupe 6A a, fait 
jusqu'ici trois tentatives pour définir ces termes, sans aboutir à un 
accord.

Le délégué de l'Inde rappelle que l'Appendice A demande aux admi
nistrations et au C.C.I.R. d'entreprendre certaines études; il faut donc 
définir l'objet de ces études.

Les délégués du Canada et do l'Afrique du Sud pensent qu'il vaut 
mieux ne pas définir les termes en question, car cela aurait pour consé
quence de fixer des limites aux études dont il s'agit. Il vaudrait mieux 
eue le C.C.I.R. élabore lui-même des définitions s'il en voit la nécessité.

Le délégué de l'Inde déclare que la Commission n'a pas pu défi
nir le bruit radioélectrique et c’est pour cela qu'aucune définition n'est 
mentionnée.

Il est convenu que les définitions ne sont pas actuellement néces
saires et que le Groupe 6A n'étudiera pas cette question.

M. Allen déclare ensuite que la définition d'une émission soulève 
une difficulté : il s'agit de déterminer si le terme d'"émission" ou celui 
de "rayonnement" convient le mieux pour établir une corrélation entre les 
trois- langues de travail. Il souligne que la recommandation au C.C.I.R. 
oui figure dans le Document N° DT 624 (Rev.) est à 1'étude au groupe lin
guistique et suggère qu'on demande à ce groupe d'ajouter un paragraphe 
demandant une définition. Cette suggestion est adoptée.

Il attire ensuite l'attention de la Commission sur le Docunent 
11° 529 (page3, point 5) dans lequel le Groupe 6A a demandé que la Commis
sion 6 décide si uno révision de la Proposition II0 2694 (inde) doit être 
incluse dans le Règlement. Certains délégués ayant suggéré qu'il était 
plus approprié de l'insérer dans un Avis du C.C.I.R. ou dans la. Convention, 
le délégué de l’Inde répond qu'il y a actuellement un Avis du C.C.I.R. 
demandant que les données fournies par les administrations soient exprimées 
en unités Il.K,S., mais que bien souvent les données fournies sont exprimées 
dans d'autres systèmes d'unités et nécessitent des calculs de conversion.
Un jour viendra où le système M.K.S. deviendra le système d'unités officiel 
de l'U.I.T, et il en sera fait mention dans la Convention, mais, actuelle
ment, il convient d'encourager l'utilisation du système U.K.S. au moyen 
d'une résolution figurant dans le Règlement.

La question de savoir si une résolution sera incluse dans le 
Règlement est mise aux voix. Le résultat est le suivant :

Pour 5
Contre 4
Abstentions 6

L'inclusion est donc décidée. Il est également convenu de rem
placer "les auteurs d'études sur la propagation radioélectrique", par 
"les auteurs de publications sur la radioélectricité". Le texte adopté figu
re en annexe au présent compte rendu.
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M. Bara.ias fait savoir que le Groupe de . rédaction en a terminé
avec :

- l'Appendice A (Document N° DT 640.- Annexe l),
Projet de recommandation relatif aux études' sur la propagation 
et les bruits radioélectriques et aux normes teciniques de 
l’I.F.R.B, (Document 11° DT 640.- Annexe 2).

- l’Appendice 3 (Document ïï° 414): Tableau des tolérances,
y compris l’emploi du terme "station d’engin de sauvetage" et 
les directives données par la Commission 6 au cours de sa 12ème 
séance,

- l'Appendice 5 (Document ïï° 461 Rev.), Exemples de largeurs de 
bande nécessaires et de désignations des émissions.

Lors do l’examen de l'Annexe 2 au Document H° DT 640, le groupe 
n ’a pas très bien compris ce qu'il fallait entendre par des "rapport, 
réguliers"; le groupe demande a la Commission, s’il v a  lieu de préciser la 
fréquence de publication de ces rapports ainsi que leurs destinataires.

Les délégués du Canada ot du Royaume-Uni pensent que les rapports 
devraient être adressés' à chaque Assemblée plénière du C.C.I.R.

Le délégué de l’Inde propose que le rapport établi par chaque 
Commission d’études qui tient une réunion intérimaire fasse l ’objet d’une 
diffusion générale.

Le représentant de l’I.F.R.B. demande que ce point ne soit pas 
précisé, afin que l’I.F.R.B. puisse obtenir des renseignements quand il en 
aura besoin..

Il est décidé de ne pas modifier le texte.

Le délégué de la France se demande s’il y a lieu de donner des 
exemples au Point 2 de la Recommandation. Il est reconnu d’un commun accord 
que, bien qu’il pourrait être utile d ’inclure des exemples, une liste 
incomplète pourrait avoir comme conséquence une limitation du nombre des 
sujets étudiés; il ost décidé de.transmettre le.projet à la Commission 5 en 
l’accompagnant de cette remarque.

Examen des Recommandations au C.C.I.R. annexées au Règlement d’Atlantic City.

4a. Recommandation N° 3 - Proposition 4599 (Etats-Unis)

Le délégué des Etats-Unis présente la Proposition 4599 tendant 
à supprimer la Recommandation N° 31 il indique que cette Recommandation 
a rendu les services qu’on en attendait et qu’elle n ’est plus nécessaire.

Le délégué de la République fédérale d ’Allemagne fait observer 
que le Président du Groupe 6C a indiqué qu’une Commission d’études a été 
formée en application de cette Recommandation, qui peut maintenant êtro 
supprimée. Le délégué de la RSS do_ Biélorussie se prononce en faveur de la 
suppression.

Rapport du Président du Groupe spécial de rédaction

Il est décidé de supprimer la Recommandation IT° 3*
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Le délégué do 11 Inde rappelle que la dernière Conférence dos 
radiocommunications a établi une liste de sujets dont l'étude pourrait 
permettre d'améliorer les Appendices 3, 4 et 5. Les Assemblées plénières 
du C.C.I.R. de Varsovie et de Los Angeles ont donné des réponses à 
certaines de ces questions. La présente conférence a tenu compte de ces 
réponses lorsqu’êlle a examiné les trois appendices et elle a formulé 
d’autres recommandations tendant a faire étudier certaines questions par le 
C.C.I.R* Il en résulte que la Recommandation N° 4 doit maintenant être 
modifiée.

4b . .Recommanda t  io n F0 4_ Pr o p o s i t io n  38.62 ( m do)

Le Président demande au délégué de l'Inde de soumettre une 
proposition au cours de la prochaine séance.

4c, Recommandation N° 7

Il est décidé de supprimer la Recommandation IT° 7 en raison du 
fait qu’il existe uno Commission d ’études mixte C-C.I.R.-C.C.I.T.T. qui 
étudie ce problème,

4d. Recommandation N° 8

Le délégué de l’Afrique du Sud, approuvé par les délégués, de.
l'Inde et du Canada, pense que cette recommandation est importante et ou'il
y a lieu de la maintenir moyennant quelques modifications. Comme le temps 
manque pour établir une nouvelle rédaction, il est proposé que cette 
question soit examinée au cours de la prochaine séance.

Il en ost ainsi éécidé.

Divers

Le__ d.6jLjqgtré de la République fédérale d'Allemagne fait observer 
qu'il n'est guère facile de distinguer entre eux los différents groupes 
spéciaux de la Commission 6, et il prooose que ces groupes soient numérotés.

Le Président exprime son accord et propose los désignations 
suivantes :

Groupe spécial 6/1 - Groupe linguistique
Groupe spécial 6/2 - nouvelle présentation du tableau des

tolérances de fréquence (ancien 6B2)
Groupe spécial 6/3 - Bande de garde pour la fréquence 2182 khz
Groupe spécial 6/4 - notification de la puissance des émetteurs

et Recommandation relative à l'emploi des 
émissions à bande latérale unique dans le 
service mobile maritime.

Il en est ainsi décidé.

Le Rapporteur Le Président
C.E, Secker Lazaro Barajas

Annexe 1
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A N N E X E  

APPENDICE D

Reconnaissant que les ingénieurs radioélectriciens et les auteurs 
de publications sur la radioélectricité, ainsi quo le C.C.I.R. et d'autres 
organismes permanents de l'Union utilisent largement le système lüvS 
rationalisé (appelé encore système Giorgi rationalisé), les Membres de 
l’Union devront s’efforcer d'adopter progressivement ce système -d’unités 
dans leurs relations avec l’U.I.T. et ses organismes pcrmaimits.
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Document N° 590-P (Rev.)

COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A 
A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Commission 'JA soumet à l'approbation de la Commis
sion 7 les textes suivants concernants l'Appendice IJ (Vacations des 
stations de navire classées dans la deuxième catégorie).

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra
ultérieurement à la Commission.

Le Président : 
P, Bouchier

Annexe ; 1
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VACATIONS DES STATIONS DE NAVIRE CLASSEES DANS LA DEUXIEME CATEGORIE
(voir les Articles 20 et 35)
SECTION I, TABLEAU

NOC

Zones

NOC

Limites ouest

NOC 

Limites est

NOC
Horaire de service (temps moyen 
de Greenwich)

(T.M.G.)

8 heures 
(H8)

16 heures 
(H16)

NOC
A
Océan Atlantique Est, 
Méditerranée, Mer du 
Nord, Baltique.

HOC

Méridien 30* W, côte du 
Groenland.

MOD

Méridien 30° E, au Sud de la côte d'A
frique, limites est de la Méditerranée, 
de la Mer Noire et de la Baltique, Mé
ridien 30 T en direction du Nord à 
partir du littoral de la Norvège

MOD

de 7 h à 9 h 
de 11 h à 13 h 
de 15 h à 17 h 
de 19 h à 21 h

NOC

de 0 h à 6 h 
de S h à 14- h 
de 16 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

MCE-
B
Océan Indien Ouest, 
partie orientale de 
l-*/Océan Arctique

NOC

Limite Est de la zone A

MOD

Méridien 80° E, côte Ouest de Ceylan . 
au Pont d'Adam, de là à l'ouest le 
long des côtes de l'Inde, Méridien
80° E en direction dû Nord à partir 
du littoral de l’U.R.S.S,

MOD

de 3 h à 5 h 
de 7 h à 9 h 
de 11 h à 13 h 
de 15 h à 17 h

NOC

de 0 h à 2 h 
de A h à 30 h 
de 12 h à 14 h 
de lé h à 18 h 
de 20 h à 24 h

MOD
C
Océan Indien Est, Mer 
de Chine, C'eéan Pacifi
que Ouest, Océan Gla
cial Arctique Est.

NOC

Limite Est de la Zone B

MOD

Méridien 160° E jusqu'au littoral du 
Kamtchatka, méridien 160° E au direct 
tion -du nord à partir du littoral, de 
l’U.R.S.S.

MOD

de 1 h à 3 H
de 5 h à 7 h 
de 9 h à 11 h 
de 13 fi à 15 h

NOC

de 0 h à 6 h 
de 8 h à 10 h 
de 12 h à 14 h 
de 16 h à 22 h
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NOC

D
Océan Pacifique central,

NOC

Limite est de la zone C,

NOC

Méridien 14-0° W.

MOD

de 1 h à 3. h 
de 5 h à 7 h 
de 9 h à 11 h 
de 21 h à 23 h

de 0 h à 2 h 
de 4 h à 6 b 
de g h à 10 b 
de 12 h à 18 h 
de 20 h à -24 h

NOC

E
Océan Pacifique Est

NOC

Limite est de la zone D,

NOC

Méridien 90° ¥ jusqu'à la côte de 
l’Amérique centrale- ensuite la 
côte ouest de l'Amérique centrale 
et de l'Amérique du Nord.

NOC

de 0 h à 2 h 
de 4- b. à 6 h 
de l6 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

NOC

de 0 h à 2 h 
de 4 b à 6 h 
de 8 h à 14 h 
de 16 h à 22 h

NOC

F
Océan Atlantique 
Ouest et
Golfe du< Mexique

................................................„ ............................  .  . . .  ..... . .

NOC

Méridien 90° W, Golfe du 
Mexique, côte est de 
l'Amérique du Nord.

NOC

Méridien 30° W, côte du Groenland

NOC

de 0 h à 2 h 
de 12 h à 14 h 
de 16 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

NOC

de 0 h à 2 h 
de 4 h à 10 h 
de 12 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

TITRE NOC Section II. Graphique.

Tableau MOD (Remarque ; adapter, d'après le tableau de la Section I),
Carte MOD " " " " " " " " "
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COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A 
A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Commission 7 A soumet à 1 1 approbation de la Commis
sion 7 les textes suivants concernant; l'Appendice 13 (Vacations des 
stations de navire classées dans la deuxième catégorie).

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra
ultérieurement à la Commission.

Le Président î 
P. Bouchier

Annexe î 1



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



VACATIONS DES STATIONS DE NAVIRE CLASSEES DANS LA DEUXIEME CATEGORIE
(voir les Articles 20 et 35)
SECTION I. TABLEAU
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NOC

Zones

NOC

Limites ouest

NOC 

Limites est

NOC
Horaire de service (temps moyen 
de Greenwich)

(T.M.G.)
8 heures 

(H8)
16 heures 

(H16)

NOC
A

HOC NOC MOD MC®

Océan Atlantique Est, 
Méditerranée, Mer du 
Nord, Baltique.

Méridien 30* W, côte du 
Groenland.

Méridien 30° E, au Sud de la côte d|A~ 
frique, limites est de la Méditerranée, 
de la Mer Noire et de la Baltique, Mé
ridien 30° T au Nord de la Norvège.

de 7 h à 9 h 
de 11 h à 13 h 
de 15 h à 17 h 
de 19 h à 21 h

de 0 h à 5 h 
de 7 h à 13 h 
de 15 h à 17 h 
de 19 h à 21 h 
de 23 h à 24 h

NOC
B

HCC MOD MOD MOD

Océan Indien Ouest, 
Océan Arctique Est.

Limite Est de la zone A Méridien 80“ E, côte Ouest de Ceylan 
au Pont d ’Adam, de là à llouest le 
long des côtes de l'Inde, Méridien 
80“ E au Nord à partir du littoral 
de l'U.R.S.S.

de 3 h à 5 h 
de 7 h à 9 h 
de 11 h à 13 h 
de 15 h à 17 h

de 0 h à 1 h 
de 3 h à 9 h 
de 11 h à 13 h 
de 15 h à 17 h 
de 19 h à 24 h

MOD
c

NOC MOD MOD MOD

Océan Indien Est, Mer 
de Chine, Océan Pacifi
que Ouest, Océan Gla
cial Arctique Est.

Limite Est de la Zone B Méridien 160° E jusqu'au littoral du 
Kamtchatka, méridien 160° E au. nord 
à partir du littoral de ÜU.IUS.S.

de 1 h à 3 h 
de 5 h à 7 h 
de 9 h à 11 h 
de 13 ïi à 15 h

de 1 h à 7 h 
de 9 h à 11 h 
de 13 h à 15 h 
de 17 h à 23 h
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NOC
D
Océan Pacifique central.

NOC

Limite est de la zone C.

NOC

Méridien 140° W.

MOD

de 1 h à 3 . b 
de 5 h à 7 h 
de 9 h à 11 h 
de 21 h à 23 h

MOD

de 0 h à 3 h 
de 5 h à 7 h 
de 9 h à 11 h 
de 13 h à 19 h 
de 21 h à 24 h

NOC
E
Océan Pacifique Est

NOC

Limite est de la zone D.

NOC

Méridien 90° W jusqu’à la côte de 
l’Amérique centrale, ensuite la 
côte ouest de l’Amérique centrale 
et de l’Amérique du Nord.

NOC

de 0 h à 2 h 
de 4 h à 6 h 
de l6 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

NOC

de 0 h à 2 h 
de 4 b à 6 h 
de 8 h à 14 h 
de 16 h à 22 b

NOC
F
Océan Atlantique 
Ouest et
Golfe dü; Mèxique

NOC

Méridien 90° W, Golfe du 
Mexique, cote est de 
l'Amérique du Nord.

NOC

Méridien 30° VI, côte du Groenland

NOC

de 0 h à 2 h 
de 12 h à 14 h 
.de 16 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

NOC

de 0 h à 2 b 
de 4 b à 10 h 
de 12 h à 18 h 
de 20 h à 22 h

TITRE NOC Section II. Graphique*

Tableau MOD 
Carte MOD

(Remarque : adapter, d'après le tableau de la Section I).
Il U 11 H II II II II ■ Il
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GROUPE DE TRAVAIL 6A

COMPTE RENDU

Dix-septième séance du Groupe de travail 6A (Définitions)

Mardi 17 novembre 1959 à 9 heures

Référence : Ordre du jour du 15 novembre 1959 (Document N° DT 76b )

1. Compte rendu de la.quinzième séance.(Document U° 529)

Ce document a été approuvé à la .seizième séance (voir 
Document N 56I 3 point la) ; cependant, au cours de la discussion à 
laquelle il a .donné lieu à la séance du vendredi 13 novembre de là... 
Commission 6, les erreurs suivantes ont été relevées ,et il convient 
de les corriger :

l) Page 39 du texte anglais, paragraphe 2, 1ère. ligne, rempla
cer le mot "R-atiônaLized" par "rationalized"«

■ --2) Page 3V du texte anglais, paragraphe 2., 3èmé ligne, rempla
cer le mot "propagation" par "publications".

5) Page 3 9 du texte anglais, paragraphe 33 3ème ligne, rempla
cer le mot "one" par "the".

2. Compte rendu de la seizième séance (Document N° 5 6 1)

: Ce document est approuvé sous réserve des modifications
suivantes î

1) Page 3 3 du texte anglais, paragraphe 1, 5ème ligne, mettre 
une virgule après "Document N DT 749*

2) Page 33 du texte anglais, paragraphe 3s 3ème ligne, sup
primer le mot "that".

5) Page 33 paragraphe 3s 5ème ligne, remplacer la virgule après 
"commissions" par un point et remplacer "vu" par "Vu"; 
remplacer le point qui suit à la 6ème ligne par une virgule.

U.I.T.



4.

5.

ADD

24 MOD

25 MOD

25.1 NOC

Le Président annonce que la Commission 6 a décidé, à sa séance 
du 13 novembre, qu’il n ’était pas nécessaire de définir les termes figurant 
seulement dans les appendices au Règlement désignés par une lettre et dans 
les recommandations. En conséq_uence, il n ’y a plus besoin de définir les 
termes 69m - Bruit radioélectrique, 69n - Bruit radioélectrique naturel et 
69q ~ Bruit industriel; et las deux termes Nos 69o - Bruit radioélectrique 
atmosphérique, 69p - Bruit radioélectrique cosmique, qui ont été définis 
et figurent dans la Liste provisoire, ne seront pas inclus dans le Règlement.

Définition du mot "Emission"

Fe Président signale que la Commission 6, à la suite de la propo
sition du Groupe de travail oA tendant à autoriser le Groupe 6AH1 à modifier 
la recommandation au C.C.I.R, relative à une étude de la désignation et de 
la classification des émissions (Document N° DT 624) pour y inclure l’étude 
d’une définition convenable du mot "Emission", a pris des dispositions à 
cet effet.

Termes restant dé finir

a) L’examen du Document N° DT 536 - termes et définitions : "Fré
quences du service mobile aéronautique et "Fréquences du service mobile
aéronautique (OR)" est à nouveau différé, le Président du Groupe de travail
5B2 ayant fait savoir que les numéros 256 et 257 seraient probablement con
servés et que, par conséquent, il n ’est pas nécessaire de faire figurer ces
termes à l’Article 1.

b) Documents Nos DT 755 et DT 643 - Le premier de ces documents donne 
une nouvelle version de six termes et définitions figurant à l’Annexe 1 au 
Document N° DT 643, qui ont été renvoyés à la Commission 6 par la Commission 
7. Les .définitions adoptées pour ces six termes sont les suivantes :

Station d’engin de sauvetage : Station mobile du service mobile maritime ou 
aéronautique destinée uniquement aux besoins des naufragés et placée sur 
une embarcation, un radeau ou tout autre équipement de sauvetage.

Service mobile maritime : Service mobile entre stations côtières et sta
tions de navire, ou entre stations de navire, auquel les stations d’engin 
de sauvetage peuvent également participer.

Service mobile aéronautique : Service mobile entre stations aéronautiques et 
stations d’aéronef, ou entre stations d’aéronef, auquel les stations d ’en
gin de sauvetage peuvent également participer (l-),

(l) Pour la correspondance publique, voir le numéro 255. (L’atten
tion du Groupe 6AH1 doit être appelée sur cette note, dont la responsabilité 
incombe au premier chef à la Commission 7).
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42 MOD Station aéronautique s Station terrestre du service mobile aéronautiquej
Dans certains cas, une station aéronautique peut être placée à bord d’un na
vire .

45 MOD Station de navire : Station mobile du service mobile maritime placée à bord
d’un navire autre qu’un engin de sauvetage et qui n’est pas amarré en per
manence .
c) N° 22a - Service de radiodiffusion tropicale - Compte tenu de
l'état d’avancement des travaux de la Sous-Commission 4A> il est décidé de 
reporter à une date ultérieure la décision relative à la nécessité de définir 
ce terme.
d) N° 71 - Radiobalise à impulsions - Il est décidé de supprimer
ce terme,

6. Document N° DT 749 - Disposition des termes et définitions a l’Article 1.

Il est décidé de ne rien faire encore au sujet de ce document, le 
point de vue retenu étant qu’il n’est guère possible d’arrêter une disposi
tion appropriée tant qu’une décision n'a pas été prise quant aux termes à 
insérer dans le Règlement.

7* Liste des termes supprimés

La Commission 6 a pris des mesures en ce qui concerne les termes 
et définitions approuvés par le Groupe de travail 6A, mais elle n’a rien fait 
au sujet des termes que ce Groupe a recommandé de supprimer. Le Président 
propose d’en établir la liste complète pour permettre à la Commission 6 de 
prendre les mesures nécessaires. Cette proposition est approuvée*

B* Divers

Le Président remercie les membres du Groupe de travail d’avoir 
oeuvré en toute objectivité à l’accomplissement de leur tâche. H  tient à 
remercier tout particulièrement les délégués qui ont assumé la présidence 
des neuf Sous-Groupes. La plus grande partie des travaux étant maintenant 
achevée, il propose que le Groupe 6A suspende son activité pour permettre à 
la Commission 6 et à ses groupes spéciaux d'entreprendre la suite de ces tra
vaux. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. Avant la clôture de la 
séanee, de nombreux délégués expriment leur satisfaction de la manière dont 
le Président a dirigé les travaux et de l’esprit de coopération dont ont fait 
preuve tous les membres du Groupe de travail.

Le Président s 
E.W. Allen

4-1 MOD Station côtière s Station terrestre du service mobile maritime.
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COMISSION 4

COMPTE RENDU

Vingt-quatrième séance de la Commission 4 (Répartition des
bandes de fréquences)

Vendredi'13 novembre 1959, a 15 heures

1, En présentant l’ordre du jour (Document N° DT 75l), le Président
fait observer qu’il existe un Corrigendum à ce document et propose que lé 
Document N° 506 qui y figure soit examiné.au cours de la présente séance.
Il signale également l’Addendum N° 1 au Document N° 521, qui a trait au 
point 2 de l'ordre du jour. Certaines délégations estimant que ces additions 
n'ont pas été signalées assez tôt, il est décidé que l’on peut sans.inconvé
nient reporter l’examen des points supplémentaires à la séance suivante.
Le Président déclare que le Document N° 506, deuxième rapport de la Sous- 
Commission 4A, peut être présenté-par le Président du Groupe de travail,
M-, Loyén,, qui ne sera sans doute pas en mesure d’assister à la prochaine 
séance de la Commission,

2, . L e  premier point de l’ordre du jour est l’examen des points en sus
pens du Document N° 457 et, en premier lieu, de la proposition du Mexique, 
visant à faire figurer le service de radionavigation aéronautique dans le 
Tableau de la Région 2, dans la bande 510-525 kHz. Le délégué des Etats-Unis,
ayant discuté de cette question avec le délégué du Mexique, ne voit aucune
objection à cette proposition tendant au partage de la bande en question 
entre le service mobile maritime et le service de radionavigation aéronauti
que, sans aucun renvoi ni aucune priorité, mais à condition que les autres 
pays de la Région 2 y consentent,. Il est décidé de reporter i'examen de cé 
point a la séance suivante, afin d’en permettre une;.;étude plus. approfondie.

La deuxième question en suspens est le deuxième vote sur la propo
sition du délégué de la Grèce tendant à supprimer le renvoi 28a. Le délégué 
de la Grèce tient à prendre la parole avant que 1* on procède à ce vote, et 
demande que sa déclaration figure au compte rendu :

"D'après le Tableau de répartition des bandes de fréquences, la 
bande 535 - 1 605 kHz est’attribuée en exclusivité au service de radiodiffu
sion, sur le plan mondial,

" Pour la zone européenne de radiodiffusion, le Plan de Copenhague
détermine la répartition des fréquences entre les stations soit à titre 
exclusif, soit sur la base d’un partage.
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11 L'article du plan qui a trait à cetto question stipule que s

- les mots "fréquence exclusive" désignent une fréquence attribuée 
dans le Plan à un seul pays de la zone européenne;

- les mots "fréquence partagée" désignent une fréquence attribuée 
à deux ou plusieurs pays pour son utilisation simultanée par les 
stations indiquées dans le Plan,

" Si le Plan de Copenhague est en vigueur, comme nous le croyons, le
partage des fréquences de la bande 535 - 1 605 kHz avec d'autres services 
va à 1'encontre des dispositions de ce Plan et en constitue un amendement..

" . A notre avis, par conséquent, la décision do la Commission sur
l'acceptation ou le rejet du renvoi 28 a) signifiera’en réalité l'acceptation 
ou le rejet d'une modification au Plan de Copenhague.

" A ce propos, je me réfère au Rapport du Groupe spécial de la Com
mission 5 qui figure dans le Document H° 522, d'après lequel la plupart des
pays attachent une importance essentielle à leurs services de radiodiffusion 
nationale.

" Vu les grandes difficultés que rencontrent ces services, et afin
d'éviter des complications dans ce domaine, ma délégation propose que le 
renvoi 28 a) soit supprimé et que, s'il existe des besoins urgents dans le 
service de radionavigation aéronautique, ceux-ci soient satisfaits par l'ap
plication des dispositions du numéro 88 du Règlement des radiocommunications."

Le délégué de l'U.R.S.S. estime que l'inclusion du renvoi-28a ne 
modifierait pas le Plan de Copenhague, étant donné que le service de radio
navigation aéronautique serait autorisé à condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radiodiffusion. Les délégués de l'Italie 
et de la Yougoslavie appuient le point de vue du délégué de la Grèce. Le 
délégué du Danemark estime qu'en principe le service de radionavigation aéro
nautique ne devrait pas utiliser la bande réservée à la radiodiffusion; 
'toutefois on peut admettre qu'il y a quelque avantage à maintenir un renvoi 
comportant une liste de pays qui utiliseront co service de radionavigation 
aéronautique dans la bande considérée car cela les encouragerait à notifier 
des stations de ce service, ce qui aiderait à identifier l'origine des 
brouillages. Le délégué du Danemark estime qu'il ne serait pas indiqué de 
supprimer ce renvoi par un vote.

Le vote relatif à la suppression du renvoi 28a donne les résultats
suivants :

Pour la suppression 13 
Contre 11
Abstentions 32
(ne comptant pas)



La proposition de suppression est donc approuvée. Le délégué de 
l'U.R.S.S. se réserve le droit de revenir sur cette question en séance 
plénière. Le Président fait voter à mains levées l'adoption du rapport pour 
les bandes comprises entre 325 et 1. 605, kHz,, avec les amendements qui y ont 
éijo apportés. A l'exclusion de la partie du rapport relarive à 510-535 kHz 
dans la Région 2, le vote donne les résultats suivants ;

Pour 43
Contre 0
Abstentions 10

Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne se réserve le
droit de revenir sur le renvoi 26a en séance plénière; les délégués de la
Suisse et du Danemark font remarquer que deux notes pratiquement identiques 
ont été traitées de façon différente et se réservent le droit de revenir sur 
ce point en séance plénière.

M. Loyen. Président du Groupe de travail 4A présente brièvement
le fiapport de ce groupe, contenu dans le Document N° 506. Il a été surtout
difficile de parvenir à un accord au sujet du Iiuméro 252 du Règlement qui 
faisait l'objet de propositions contenues dans 'l'Annexe 2 au Document N° 270. 
Le numéro 253 fera l'objet d'un autre rapport.

La Commission examine ensuite le quatrième rapport du Groupe 4B 
(Document N° 52l) à l'exlusion de'son Addendum, Ce rapport est présenté par
M. Sastry, Président du Groupe 4B. En ce qui concerne la bande 1 605 -
2 000 kHz il est noté qu'il convient de laisser en suspens le renvoi 29c.
Le délégué de l'Italie propose de remplacer le renvoi 29d par les mots 
"voir l'article 34”. Il en est ainsi décidé.

Il est reconnu inutile de prendre une décision au suj^t du point
2,3* du rapport. Le point 2.5 est accepté. Le délégué de l'U.R.S*S. fait
une réserve au sujet du point 6, désirant présenter cette question en sé
ance plénière pour qu'elle soit discutée, si cela est nécessaire, à la 
lumière des délibérations de la Commission 5»

Il est décidé le nom de Brunéi dans la liste du renvoi 29b.

Aucune autre observation n'est formulée au sujet de la bande 
1 605 - 2 000 kHz.

La bande 2 000 - 2 065 kHz ne donne lieu à aucun commentaire.
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En ce qui concerne la délimitation de la bande de détresse et 
d'appel autour de la fréquence 2 182 kHz, il est décidé de ne prendre 
■aucune décision avant que la Commission 4 soit en mesure de présenter 
la première partie complète du Tableau à la Commission de,rédaction. Si 
à ce moment-là les Commissions 6 et 7 n'ont pas fait connaître leur déci
sion au sujet de la largeur nécessaire de la bande de garde, la Commission 
4 pourrait alors proposer la valeur de ± 12 kHz (valeur do la C.A.E.R,) 
et la décision définitive pourrait intervenir on séance plénière.

Aucun commentaire n’est formulé au sujet des bandes inférieures 
à 2 300 kHz.

En ce qui concerne la bande 2 300 - 2 850 kHz, lo Président 
fait remarquer que le Document N° DT 724 contient un nouveau renvoi 42a 
qui, par rapport au Document N° 521, devrait etre en réalité le renvoi 36a. 
Après une discussion au cours de laquelle il est décidé de supprimer les 
mots "au plus", il est finalement convenu de laisser cette question en 
suspens, à moins que cela ne retarde la présentation du rapport de la 
Commission 4.

Le reste du document ne donne lieu à aucun autre commentaire, 
à l’exception d’une discussion relative à certaines difficultés posées par 
le point 4 (page 3). Il est convenu que l’utilisation du mot "exclusif" 
ne semble devoir susciter aucune difficulté de compréhension ot que la 
question sera soumise à la Commission de rédaction.

Le Président ouvre la discussion au sujet du Document N° 525 
en déclarant ce qui suit

"Au cours de sa 20ème séance, la Commission 4 a examiné les 
problèmes posés au point 14 du Document N° 270 ainsi que dans le Document 
N° 423. Depuis lors, la Conférence des radiocommunications a pris certaines 
décisions qui ont une incidence sur ces problèmes. L'Assemblée plénière a 
décidé, en effet, de convoquer en 1963 une Conférence extraordinaire qui 
aura un ordre du jour limité au domaine des communications spatiales.

" Il a été également décidé de recommander à la Conférence de
plénipotentiaires d’inclure parmi les tâches de l’I.F.R.B. l’étude de l'uti
lisation à long terme du spectre radioélectrique, notamment dans la gamme 
des ondes décamétriques, en vue de faire des recommandations tendant à 
utiliser cette gamme de la manière la plus efficace. En outre, il a été dé
cidé que l’I.F.R.B. serait chargé de la préparation technique des futures 
conférences des radiocommunications, en vue de réduire la durée de ces 
dernières.

" Les autres problèmes traités dans les documents précités sont
repris en grande partie dans le Docunent H° 525.



” Ce rapport fait clairement apparaître qu’il ne nous est pas possible
de résoudre les problèmes de fréquences qui se poseront dans l’avenir, simple
ment en adoptant des recommandations et des résolutions aimablement tournées et 
inspirées de bonnes intentions. Nous devons envisager le fait qu'une bonne ges
tion des fréquences peut être onéreuse en certains cas et parfois même en contra
diction avec la liberté d'action de chaque pays.

" Pour ces raisons, il est bien normal que le programme présenté par le
groupe tienne compte de la nécessité d'avancer pas à pas chaque pas n'étant 
avancé qu’après un examen minutieux de toutes les possibilités, C'est seulement 
ainsi qu'il nous sera permis d'espérer que les pays accepteront des conceptions 
absolument neuves pour la gestion du spectre des fréquences sur le plan national 
comme sur le plan international,

" Je demanderai à notre Vice-Président, Monsieur Stewart, qui s'ést
chargé de la majeure partie du travail, de bien vouloir présenter le rapport en 
détail.”

M» Stewart (Australie) présente le rapport:

"Etant donné que ce document a été-distribué il y a quelques jours et 
que de nombreux points ont déjà été traités par vous-même, les remarques d’intro
duction pourront être très brèves.

" Le groupe s'est appliqué à déterminer et à suggérer des moyens qui
pourraient servir à aborder le problème de 1'encombrement du spectre entre 4 et 
27,5 MHz. Certaines des difficultés qui se présentent dans cette partie du 
spectre ont déjà fait l’objet de discussions, et les Documents N°s 270 et 423 qui 
les relatent indiquent que l'encombrement qui existe dans la gamme des ondes 
décamétriques est un des problèmes les plus, ardus auquel l'U.I.T. doit faire 
face. Il est évident qu'un effort concerté doit être entrepris au plus vite
pour éviter que cette situation ne s'aggrave.

" Le groupe en est arrivé à la conclusion que les administrations de
vraient formuler et accepter une politique générale avant d'établir un programme 
quelconque visant à remédier1 à l'encombrement actuel de la gamme des ondes déca
métriques. Il a également reconnu:que le programme qui. pourrait être éventuelle
ment adopté devrait être un programme à long terme,

" La première mesure à prendre, de l'avis du groupe, est de procéder à
une étude détaillée du problème et de mettre au point 1'ordre -du jour d'une
éventuelle conférence administrative extraordinaire des radiocommunications, à 
laquelle les administrations envisageraient de prendre des décisions appropriées 
sur la politique à suivre.

” Le groupe propose que cette étude soit réalisée par un comité d'experts
convenablement choisi qui ferait rapport au Conseil d'administration en temps 
utile et formulerait des recommandations au sujet des autres mesures qu'il 
estimerait nécessaires. Le mandat d'un tel comité est proposé à l’annexe 1 au 
Document N° 525.
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" L'annexe 2 contient une proposition do recommandation tendant à
encourager les mesures destinées à dégager les bandes d'ondes décamétriques, 
au cours do la période intérimaire, jusqu’au moment où le programme de 
base proprement dit entrera en application,

” L’attention des délégués est également appelée sur le Documont
N° 528 et sur son Corrigendum I. Le fond de ce document a été discuté au 
sein du Groupe spécial; il est brièvement mentionné dans le Document N° 525*
Le Document II0 528, n’étant pas prêt au moment où le Groupe a terminé ses 
travaux, n’a pas pu être examiné par ce dernier et il se peut que la Commis
sion 4 envisage de le faire figurer dans un rapport qu’elle serait amenée 
à établir.

" Pour finir, je voudrais souligner l'esprit de coopération qui a
animé les réunions du Groupe spécial et, en riême temps, remercier l'I,E.R.B. 
de l'aide qu'il nous a apportée”•

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que le 
Document 11° 528 fournit l'un des moyens de réduire 1'encombrement du spectre 
des ondes décamétriques et s'étend longuement sur le paragraphe 9c du Docu
ment II0 525* Le délégué du Brésil donne son accord de principe au rapport 
en question, mais voudrait que l'on comprenne bien que cet accord ne doit 
pas nécessaironant déterminer sa position dans l'avenir. Le délégué de 
l'U.R.S.S. estime nécessaire d'apporter du rapport les amendements suivants:

Page 2, paragraphe 6, alinéa g), supprimer les trois dernières 
lignes et les remplacer par lo texte suivant : "Il ost bien entendu que la 
Conféronce administrative extraordinaire des radiocommunications envisagera 
les moyens de réduire l'encombrement de la bande comprise entre 4 et 27,5 
MHz et qu'elle apportera les modifications indispensables aux attributions 
aux services dans cette bande”. En outre, il convient d'ajouter, à l'an
nexe I, à la dernière ligne du paragraphe 7, les mots : "sans avoir procédé 
aux nodifice.tions nécessaires du Tableau de répartition des bandes de fré
quences Lo délégué des Etats-Unis estime indispensable que le comité 
d'experts et la Conférence administrative extraordinaire ne soient pas char
gés de la tâche ordinaire qui consiste à modifier le Tableau de répartition 
des bandes de fréquences. Ce point de vue est partagé par les délégués 
du Royaume-Uni, du C a.nada et de l'Inde, ce dernier considérant que le rap
port est convenable mais qu'il pourrait être amélioré au moyen d'amendements 
de peu d'importance, consistant par exemple à remplacer, à l'alinéa e du 
paragraphe 6, dans le texte anglais, le dernier mot "essential” par "indis
pensable" ot, dans l'annexe 1, à remanier le paragraphe 5, de manière à 
éviter la contradiction apparente qui existe actuellement avec le paragraphe 3*
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Le délégué de la Yougoslavie est également d’avis que ni le Conité 
d’experts, ni la Conférence extraordinaire ne doivent etre autorisés à 
nodifier le Tableau. Il propose, conne solution de conpronis, de charger 
ladite Conférence de faire des reconnandations à la prochaine Conférence 
administrative ordinaire des radiocommunications au sujet des modifications 
qu’il serait nécessaire d’apporter au Tableau ainsi qu’aux dispositions 
du Règlement qui s’y rapportent.

Le délégué de l’Argentine préfère approuver le rapport tel quel.

Les délégués du Pakistan et do Ceylan appuient, dans l’ensemble, 
le rapport étudié, le premier estimant qu’il conviendrait peut-être que 
le Comité d’experts étudie les moyens de fixer une date limite pour l’utili
sation des fréquences.

Le délégué du Mexique estime que l’on devrait appliquer les pro
positions de la République fédérale d’Allemagne avant que les pays ne 
procèdent à l’achat d’équipements neufs ot coûteux. Lo délégué du Danemark 
approuve les principes du rapport mais fait observer que, en l’absence 
de renseignements sur le nombre des membres du Comité d’experts et sur 
celui des séances qu'il tiendra, il est difficile de se livrer à des 
évaluations d’ordre financier et administratif. En outre, il n’est pas 
tout à fait certain que la Conférence extraordinaire sera réellement 
nécessaire.

Juste avant la fin de la séance, le délégué de l’U.R.S.S. 
convient que le Conité d'experts no sera pas habilité à examiner le 
Tableau de répartition des bandes de fréquences. Il propose que les 
travaux envisagés pour ce Comité soient confiés au C.C.I.R. et que la 
prochaine Conférence administrative des radiocommunications qui soit 
chargée des travaux que l'on voulait confier à la Conférence extraordinaire.

L ’heure étant venue de lever la séance, le Président propose 
de demander au Groupe spécial d’apporter des amendements mineurs au rapport, 
en tenant compte des commentaires formulés pendant la séance, ces amende
ments étant, notamment, ceux qui ont été proposés par le délégué de l’Inde 
et l’adjonction de l’exposé des motifs relatifs au paragraphe 1 de 
l’Annexe 1. Il en est ainsi décidé. Le Président lève la séance.

Le Rapporteur ; 
A. James Boume

Le Président : 
Gunnar Pedersen
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Anexo 1, pâgina 10 ï A continuacion del pârrafo 7? afiâdase el siguiente
pârrafo î

8, Ademâs de las disposiciones de este Apéndice? por las cuales se
extienden algunas frecuencias de las ZRMP EU y ME para incluir las necesi
dades de los vuelos internacionales con direcci6n al territorio de la 
U.R»S,S* y procedentes del mismo, esta Administracién puede utilizar 
a los mismos efectos y exclusivamente dentro del territorio de la U.R,S*S.? 
las frecuencias adjudicadas a las ZRRN 2 y 3 y a la SUBZRRN correspondien- 
te« No obstante, esta utilizacién no deberâ ocasionar una reducciân de la 
protecciân a un valor inferior al determinado por las normas mencionadas 
en el anterior punto 5*

Anexo 1, pâgina 17 : Suprimanse las dos ultimas lineas*
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COMMISSION 5

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5B 

A LA COMMISSION 5

A. î Dr* M. Joachim, Président de la Commission 5

De i M. Juan A, Autelli, Président du Groupe de travail 5B

Les divers documents annexés au présent rapport sont transmis 
à la Commission 5 pour suite à donner. Ils contiennent des propositions 
de textes de modification au Règlement des radiocommunications, ou de textes 
additionnels à insérer dans ce Règlement*

Ces textes ont essentiellement trait aux mesures proposées par 
la Conférence en ce qui concerne les plans d’allotissement du service mo
bile aéronautique en ondes décamétriques; ils traitent également de tout 
ce qui se rapporte à ces plans. L’ensemble a été approuvé à l’unanimité 
par le Groupe de travail 5B.

Je vous signale en outre qu'en date du 17 novembre 1959, j’ai 
transmis à M. George Searle, Président du Groupe de travail 5A, un exposé 
de l’opinion unanime du Groupe de travail 5B en ce qui concerne la méthode 
à employer par l'I.F.R.B. pour traiter et inscrire les fréquences assi
gnées selon les plans contenus dans l’Appendice 16 bis proposé* Ces réfé
rences ont été soumises à M. Searle à titre d'information.
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APPENDICE 16 bis

Plan d ' allotissement des fréquences pour le service mobile 
aéronautique et renseignements s'y rapportant

(Voir l'Article 9)
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C. Bandes par.tagée-s (fréquences non alloties). . • • . •
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PARTIE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Section I. Définitions

Plan qui indique les fréquences à utiliser dans une zone ou 
par un pays, sans préciser les stations auxquelles ces fréquences peu
vent être assignées.
2. Signification de la terminologie employée dans le présent Appen
dice pour les différentes méthodes de répartition des fréquences:

1• Plan d * allotissement des fréquences.

Répartition des 
fréquences à des : En français En anglais En espagnol

Services Attribution
(attribuer)

Allocation 
(to allocate)

, /Atribucion
(atribuir)

Zones Allotissement
(allotir)

Allotment 
(to allot)

Adjudicacion 
(adjudicar)

Stations Assignation
(assigner)

Assignment 
(to assgn)

/Asignacion 
(asignar)

3. Une ligne aérienne mondiale principale est une ligne de grande 
longueur, comprenant un ou plusieurs tronçons, dont le caractère est 
essentiellement international, qui s’étend sur plusieurs pays et qui 
exige des communications à longue distance.
4• Une zone de passage des lignes aériennes mondiales principales 
(ZLAMP) est une zone englobant un certain nombre de lignes aériennes 
mondiales principales qui suivent généralement un même courant de 
trafic et qui sont géographiquement assez voisines pour pouvoir être 
desservies logiquement à l ’aide des mêmes familles de fréquences.

5. Sont qualifiées lignes aériennes régionales et nationales toutes 
les lignes aériennes utilisant le service mobile aéronautique R et 
n'entrant pas dans la définition des lignes aériennes mondiales 
principales donnée en N 4 ci-dessus.
6. Une zone des lignes aériennes régionales et nationales (ZLARN) 
est une zone englobant un certain nombre de lignes aériennes définies 
au numéro précédent,
7• Famille de fréquences du services mobiles aéronautique.

Groupe de fréquences choisies dans différentes bandes du 
service mobile aéronautique pour permettre l ’établissement de 
communications.



2 850 -- 3 155 kc/s 7 kc/s
3 400 -■ 3 500 kc/s 7 kc/s
3 900 -- .3 950 kc/s 7 kc/s
4 65.0 -- 4 750 kc/s 7 kc/s
5 450 --5 480 kc/s 7,5 kc/s
5 480 -- 5 730 kc/s 7,5 kc/s
6 525 -- 6 765 kc/s 7,5 kc/s
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entre les aéronefs en vol et les stations aéronautiques correspondantes
quelles que soient les heures et les distances.
Section II. Principes techniques et d1exploitation appliqués pour 
1’établissement du plan d1allotissement des fréquences pour les 

services mobiles aéronautiques R et OR
A. Détermination de la largeur des voies

1. Espacement entre fréquences.
Les espacements entre fréquences qu’indique le tableau suivant 

permettent l’emploi de système de communication à rendement élevé.
Bande Espacement entre Bande Espacement^ entre

: fréquences fréquences
8 815 - 9 640 kc/s 8,5 kc/s
10 005 - 10 100 kc/s 9 kc/s
11 175 - 11 400 kc/s 9,5 kc/s
15 200 - 15 560 kc/s 10 kc/s
15 010 - 15 100 kc/s 10 kc/s
17 900 - 18 050 kc/s 10 kc/s

1) On suppose que, pour les émissions de classe A3, les fréquences de mo
dulation ont pou:- limite supérieure 3 000 c/s et que, pour les autres 
classes d’émissions autorisées, le rayonnement des bandes latérales ne
dépasse pas celui des émissions de classe A3.

2) Afin d’éviter les brouillages susceptibles de résulter de l’emploi 
d’une même voie pour des émissions de classes différentes, l'utilisa
tion pour les diverses classes d'émission (Al, A2, A3, A4 et El) des 
voies telles qu’elles résultent du tableau précédent fera l’objet d’ar
rangements particuliers entre les administrations intéressées, aucune 
priorité do principe n ’étant accordée à une classe d'émission particu
lière.

3) On reconnaît qu'il est possible de fractionner chacune des voies résul
tant des espacements ci-dessus en deux voies, ou davantage, convenant 
pour les émissions de classe Al. •

4) Pour satisfaire des besoins particuliers, on pourra grouper des voies 
adjacentes qui résultent du tableau précédent, sous réserve que les 
administrations intéressées concluent des arrangements particuliers.

5) Les arrangements visés aux alinéas 2), 3) et 4) ci-dessus seront con
clus en vertu des dispositions de l’Article 41 (Arrangements particu
liers) de la Convention internationale des télécommunications, et de 
l'Article 4 du Règlement des radiocommunications, .

2. Fréquénces t allotir.

On trouvera ci-dessous la liste des fréquences à allotir dans les ban
des exclusives réservées au service mobile aéronautique, sur la base 
de la largeur de bande prévue à l'alinéa 1 ci-dessus ;
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Bandeï

854
861

2 868
875 
882 
889 
896 
903 
910 
917 
924 
931 
938 
945 
952 
959 
9 66 
973 
980 
987 
994 
001 
008 
015

032
039
046
053
060
067
074
081
088
095

(R)
(24)

)

3 400-3 500 kc/s 3 900-3 950 kc/s 4 650-4 750 kc/
3 404,5 ) 3 904 ) 4 654,5 )
3 41.1., 5 ) 3 911 ) 4 661,5
3 418,5 ) 3 918 ) (OR) 4 668,5
3 425,5 ) 3 925 ) (7) 4 675,5 ) (R)
3 432,5 3 932 ) 4 682,5 ) (7)
3 439,5 ) 3 939 ) 4 689,5 )
3 446,5-' ) (r) 3 946 ) 4 696,5
3 453 ,5 ) (H)
3 460, 5 ) 4 703,5
3 467,5 ) 4 710,5
3 474,5 ) 4 717,5 ) (OR)
rzJ 481,5 ) 4 724,5 ) (7)
3 488,5 ) 4 731,5 )
3 495,5 ) 4 738,5 )

4 745,5 )

3 023,5 (R) et (OR)
)

) 
)

3 102 ) 
) 
) 
) 
) 
)

(o r)
(18)

109
116
123
130
137
144
151



Bande:
5 450-5 480 5 480-5 750 6

kc/£ kc/s
5 454 ) 5 484 6
5 461,5 ) (R) 5 491,5 6
5 469 ) (4) 5 499 6
5 476,5 ) 5 506,5 6

5 514 6
5 521,5 6
5 529 6
5 536,5 6
5 544 6
5 551,5 6
5 559 6
5 566, 5 6
5 574 ) (r ) 6
5 581,5 ) (26) 6
5 589 6
5 596,5 6
5 604 6
5 611,5 6
5 619 6
5 626,5 6
5 634 6
5 641,5
5 649 U

5 656,5 U
a5 664 o
fs5 671,5 O
c

(r ) D£5 680 et Ur
((OR) D

6
5 688 6
5 695,5 6
5 703 )(qr) 6
5 710,5 )(S) 6
5 718
5 725,5

525-6 765 8 815-9 osj-O 10 o 1—1 1LT\oo 100
kc/s kc/S kc/s

529, 5 ) 8 820 10 012 )
537 ) 8 828,5 10 021 )
544,5 ) 8 837 10 030 )
552 ) 8 845,5 10 039 )

(r )559,5 ) 8 854 10 048 )
567 8 862,5 10 057 ) (10)
574,5 ) 8 871 10 066 )
582 ) 8 879,5

)(R)
10 075 )

589,5 ) 8 888 10 084 )
597 ) (R) 8 896,5 )(18)10 093 )
604,5 (21)8 905
612

)
8 913,5

619,5 8 922
627 ) 8 930,5
634,5 ) 8 939
642 J 8 947,5
649,5 ) * /**8 956
657 8 961,5
664.5 
672
679.5

8
8
8

967
975,5
984

685 ) 8 992,5 )(0R)
687,5 9 001 )(9)
693 )

)
9 009,5

700,5 9 018
708 ) 9 026,5
715,5 ) (0R)9 035
723 ) (12)
730,5 )
738 )
745,5 )
753 )
760,5-

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions de clas
se Al.

** Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions dont la 
fréquence est très stable.
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Bande :

11 175-11 400 . 13 200-13 360 15 010-15 100 17 900-18 030
ko/s ko/s ko/s kc/s

11 180,5 ) 13 205,5 ) 15 016 ) 17 906,5 )
11 190 ) 13 215,5 ) 15-026 ) 17 916,5 )
11 199,5 ) 13 225,5 )(0E) 15 036 ) 17 926,5 )
11 209 ) 13 235,5 )(6) 15 046 ) 17 936,5 )(r )
11 218,5 ) 13 245,5 ) 15 056 )(or) 17 946,5 )(7)
11 228 )(0R) 13 255,5 ) 15 066 )(l0) 17 9 56 , 5 )
11 237,5 )(ll) 15 076 ) 17 966,5 )
11 247 ) 13 264,5 ) 15 086 )
11 256,5 ) 13 274,5 ) *15 092,5 ) *17 975 )
11 266 ) 13 284,5 ) *15 096,5 ) 17 983,5 )

*11 273 ) 13 294,5 ) 17 993,5 )(OR)
13 304,5 )(R) 18 003,5 )(6)

11 280,5 ) 13 314,5 )(10) 18 013,5 )
11 290 ) 13 324,5 ) 18 023,5 )
11 299,5 ) 13 334,5 )
11 309 ) 13 344,5 )
11 318,5 ) 13 354,5 )
11 328 )
11 337,5 )(R)
11 347 )(13)
11 356,5 )
11 366 )
11 375,5 )
11 385 
11 394,5

5* Voies coiifflunes aux services R et OR,

L’usage des voies communes aux services R et OR et dont les fréquences 
centrales sont 3 023,5 et 5 680 kc/s est autorisé dans le monde entier comme 
l’indique la Partie II du présent Appendice,

Nonobstant les dispositions du Plan d’allotissement figurant à la 
Partie II du présent appendice, la fréquence 5 680 kc/s peut également être 
utilisée dans les stations aéronautiques pour les communientions avec des 
stations d ’aéronef lorsque les autres fréquences des stations aéronautiques 
sont indisponibles ou inconnues*. Cette utilisation sera cependant limitée 
à des zones et à des conditions telles qu'il n'en peut résulter aucun brouil
lage nuisible aux autres communications autorisées du service aéronautique.

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions de 
classe Al.
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4. l'Organisation de l'Aviation civile internationale (O.A.C.I.) 
assure dans une grande partie du monde la coordination internationale entre 
les radiocommunications du service aéronautique (r ). Il convient donc, le 
cas échéant, de consulter cette organisation, en particulier pour utiliser, 
en exploitation les fréquences prévues dans le Plan*
5. Adaptation de la procédure d 1 allotissement

Les plans d'allotissement contenus dans cet Appendice n ’épuisent 
évidemment pas toutes les possibilités de partage. Aussi, afin de faire 
face à des besoins d'exploitation particulières auxquels les présents plans 
d'allotissement ne satisfont pas d'une autre manière, les administrations 
peuvent assigner des fréquences prises dans les bandes d'ondes décamétriques 
du service mobile aéronautique dans des zones autres quo colles auxquelles 
elles sont alloties dans lesdits plans. Toutefois, l’utilisation des 
fréquences ainsi assignées no doit pas diminuer la protection dont béné
ficient ces menés fréquences, dans les Bones où elles sont alloties par 
los plans au-dessous de la valeur déterminée par l'application de la 
procédure prévue par la Section IIB de la Partie I et le Paragraphe 4(4) 
de la Section II de la Partie III du présent Appendice pour les services 
(p.) ot (OR) respectivement.
6. Lorsqu’il est nécessaire de satisfaire les exigences de l’exploi
tation des lignes aériennes internationales, les administrations pourront 
adapter les procédures d'allotissement pour l'assignation des fréquences
du service mobile aéronautique (r ) et ces assignations seront ensuite 
sujettes à l'approbation préalable des administrations intéressées.
7. On aura recours à la coordination décrite au Paragraphe 4 
lorsqu’il sera opportun do le faire pour l'utilisation rationnelle des 
fréquences en question.
8. En plus des dispositions de cet Appendice qui prévoient l’exten
sion de certaines fréquences des ZLAHP EU et ME, pour répondre aux besoins 
des vols internationaux en provenance et à destination du territoire 
soviétique, l'Administration de l'U.R.S.S. pourra utiliser, dans la mémo 
intention ot uniquement à l’intérieur du territoire soviétique, les 
fréquences alloties aux ZLARN 2 et 3 et à leurs subdivisions. Il ne devra 
pas en résulter une diminution de la protection au-dessous des normes 
mentionnées au Paragraphe 5 ci-dessus.

B. Courbes indiquant dos portées do browi11âge 
1* Définition des courbes

Sur les calques insérés dans, une pochette à la fin du présent 
appendice, des courbes indiquent pour los différents ordres de grandeur de 
fréquences, la limite des distances minima acceptables devant séparer deux 
stations terrestres émettant sur la nemo fréquence et dont la puissance 
rayonnée serait de 1 kw (émission non modulée), afin d ’assurer, k la 
limite de portée utile de l'émission désirée d'une des stations terrestres, 
un rapport signal utile/signal brouilleur do 15 db à bord d'une station 
d'aéronef.»

La portée utile n ’est pas indiquée sur les courbes.
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2, Tvpe de carte utilisé

Ces calques ne peuvent être utilisés que sur un planisphère 
établi selon uno projection de Meroator et dont l’échelle est identique à 
celle indiquée sur chacun des calques. Ils ne doivent donc pas être utilisés 
sur des cartes qui ne seraient pas conformes à ces définitions. Les planis
phères, que l ’on trouvera égaiement.à la fin de cet appendice, sur lesquels 
figurent les limites des ZLAMP et colles des ZLARN, sont établis à l’échelle 
convenable et les calques peuvent être utilisés sur ceux-ci.
3* Changement d’échelle ou de système de projection

Si l’on désire utiliser d'autres cartes en projection do Morcator, 
avec une échelle différente, il est nécessaire de dessiner,, à partir des 
coordonnées figurant dans les tableaux ci-dessous, de nouvelles courbes 
pour tenir compte du changement d'échelle.

En dessinant les nouvelles courbes, il faut se rappeler que le 
point d'intersection de l'axe vertical de symétrie, c'est-à-dire un 
méridien, et de l'axe perpendiculaire représentant un parallèle, doit être 
à la latitude 00° pour la courbe 00°, à colle de la latitude 20° pour la 
courbe 20°, 40° il pour 4 0°, etc.

Les coordonnées géographiques apparaissant dans les tableaux ci- 
dessous sont donnés par rapport au méridien 180° pris comme axe de symétrie 
pour la construction des courbes.
4* Conditions adoptées pour le •partage des fréquences entre les zones

Los différents calques, sont établis dans los conditions de 
partage de fréquences adoptées par la Conférence internationale adminis
trative des radiocommunications aéronautique :(C .I,A,R.A., 1948/1949), soit s

Entre deux ZLAMP :
Propagation de nuit pour les bandes i 3 à 6,6 Mc/s
Propagation de jour pour les bandes s 9 à 11,3 Mc/s
Séparation on longitude pour les bandes g 13 à 18 Mc/s
Note : On a admis que les conditions pour 6,6 Mc/s et 5,6 Mc/s 

étaient les mêmes.

Entre uno ZLAMP et une ZLARN :
Propagation de nuit pour les bandes : 3 à 5,6 Mc/s
Propagation do jour pour les bandes : _ 6,6 à 11,3 Mc/s
Séparation en longitude pour les bandes 13 à 18 Mc/s

Entre doux ZLARN :
Propagation de nuit pour les bandes i 5 à 4,7 Mc/s
Propagation de jour pour les bandes i 5,6 à 11,3 Mc/s
Séparation en longitude pour les bandes ; 13 à 18 Mc/s
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Des courbes supplémentaires permettent do déterminer los possiJ* 
bilités do répétition pour une utilisation diurne des iréquenecs comprises 
dans les bandes 3, 3,5 et 4,7 Ko/s.

Lés renseignements donnés dans les "Graphiques de portées minimum 
et maximum à utiliser comme guide pour 1 'allotissement des fréquences", 
Annexe 1, Volume 1 du Rapport de la première session de la C.I.A.R.A.
(Genève, 1948), ont été utilisés pour la préparation du plan d'allotisse
ment.

5 • lpde_ d 1 emploi
Prendre l'une dos cartes annexées au présent appendice et choisir 

le calcule correspondant à l'ordre de grandeur de fréquences et aux condition 
de partage que l'on désire étudier.

Placer lo centre du calque (c'est-à-dire l'intersection do
de symétrie et do l'axe horizontal), sur la ligne délimitant la zone
le lieu, géographique de 1’ metteur. Noter la latitude de ce point et
la courbe correspondante.

Pour tout émetteur situé en un point quelconque à l'extérieur de 
la courbe, lo rapport do' protection défini au Paragraphe 1 ci-dessus sera 
supérieur à 15 db.

Pour tout émetteur so trouvant en un point situé à l'intérieur 
do la courbe, le rapport do protection obtenu sera inférieur à 15 db. ’

L ’orientation d.cs courbes est telle qu'elles sont aitilisablcs 
pour l'hémisphère nord', pour l'hémisphère sud, elles devront etre inversées. 
C'est une précaution qu'il convient do prendre lorsqu’il s'agit de suivre 
les limites des zones et de passer d'un hémisphère à l’autre.
6. Ĵ Lémeiitŝ  pour le tracé des courbes.

Hôte : Pour ce paragraphe, reprendre le texte de l'Accord final 
de la C.I.A.R.A. (p. 21 à 24).

iL»_. ssanco rayonné e_
Puissance (à moins d'indications contraires aux Parties II et IV).
Pour les émissions do classe Al, on suppose que la puissance 

erctc rayonnée est de 1 KM pour les stations terrestres et 50 watts pour 
les stations d'aéronef.

Pour los émissions de classe A3, on suppose quo pour un taux de 
modulation de 100/5, la puissance de creto rayonnée est do 4 KM pour les 
stations terrestres ot de 200 watts pour les stations d ’aéronef.

1 ' axe 
ou sur 
nrendre
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PARTIE II '

Note
La. Partie II de l'Appendice 16 bis est une reproduction de 

l'Annexe 8 au Volume VII des Acte-S finals de la Conférence administrative 
des radiocommunications; de légers changements de forme permettent d'adap
ter les différents titres h la présentation de cet appendice.*)

Pour cette raison, et pour éviter trop de volume, cette partie 
de l'Appendice n'est pas reproduite ici.

En outre, il convient d'y apporter la modification suivante:

Dans l'Annexe 8, Volume VII des Actes finals de la C.A.E.R.,
Article 2, Page 22, sous les Notes générales (l) Puissance, remplacer le 
texte actuel par le suivant:

Puissance (à moins d'indications contraires)
Pour les émissions de classe Al, on suppose que la puissance 

de crête rayonnée est de 1 kw pour les stations terrestres et 50 watts
pour les stations d'aéronef.

Pour les émissions de classe A3, on suppose, que pour un taux de 
modulation de 100?4, la puissance de crête rayonnée est de 4 kw pour les 
stations terrestres et de 200 watts pour les stations d'aéronef#’

*) Cette partie il sera également modifiée pour être conforme à'l'Annexe 
ci-jointe.
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PRINCIPES TECHNIQUES 
ET D'EXPLOITATION APPLIQUES PANS L1ALLOTISSEMENT DES FREQUENCES 

POUR LE SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE OR
Section I, Bandes de fréquences et voies disponibles

1. Bandes de fréquences.
Les bandes de fréquences disponibles pour le service mobile aéro 

nautique (OR) forment trois catégories distinctes :
a) les bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéro

nautique (or),
b) les bandes attribuées en partage spécifiquement au service 

mobile aéronautique (OR) et à d'autres services,
c) les bandes attribuées au service mobile et dont le service 

mobile aéronautique (OR) n'est pas spécifiquement exclu,
2, Fréquences à assigner.

1) Bandes exclusives.
Pour les bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéro 
nautique (OR), les fréquences à assigner sont indiquées à la 
Partie I,

2) Bandes partagées.

Les voies que l'on propose d'attribuer au service mobile aéronau 
tique (OR) dans les bandes qu'il partage avec d'autres services 
ont la meme largeur que celles des bandes exclusives. Cependant
aucune fréquence de ces bandes n'a été spécifiquement désignée
pour ces attributions. Le nombre des voies dont l'attribution 
est proposée dans ces bandes pour le service mobile aéronautique 
(OR) a été déterminé en tenant compte notamment de’la largeur de
bandes et du nombre des services qui les partagent,

3) Voies communes aux services (r ) et (OR),

L'usage des voies communes aux services (r ) et (OR) et dont les 
fréquences centrales sont 3 023,5 et 5 680 kc/s est autorisé 
dans le monde entier dans les conditions définies au numéro 3 de 
la Section II de la Partie I,

PARTIE III



1) Bandes exclusives. .
Les Besoins, y compris les besoins: communs à plusieurs Régions, 
ont été satisfaits, dans la limite des bandes disponibles, à 
l’aide des fréquences des bandes attribuées en exclusivité dans 
le monde entier au service mobile aéronautique (OR). Dans la 
Région 1, les besoins excédentaires ont été satisfaits dans le 
mesure du possible au moyen des fréquences de la bande 3 900- 
3 950 kc/s attribuées en exclusivité, au service mobile aéronauti
que (OR) dans cette Région.

2) Bandes partagées.

Le reste des besoins a été satisfait dans la mesure la plus large 
possible à l’aide des fréquences des bandes indiquées aux para
graphes lb) et le) de la Section 1 et envisagées.. dans cet ordre.

Section IÎ. Adaptation des -principes techniques

Annexe 1 au Bo crûment N° 593-F
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3. Choix des fréquences.

1. Fractionnement des voies.

Pour utiliser les bandes de la façon la plus rationnelle, on a 
considéré qu’il est possible d’aménager, dans une voie prévue pour une 
émission de classe A3> ou bien une émission de classe A3, ou bien deux ou 
plus de"deux émissions Al, A3A, ou encore d’autres types complexes de trans
mission. Quand une '‘voie est subdivisée, les subdivisions ne doivent, pas
être utilisées par des. administrations .différentes. En utilisant les voies 
supplémentaires ainsi obtenues, on doit veiller â ne pas causer de brouil
lages nuisibles aux usagers des voies adjacentes.

2• Modification de la classe d’une émission.
En raison de la nécessité, d’une part d’éviter les brouillages 

nuisibles, d’autre part d’utiliser de la façon la plus efficace les bandes 
de fréquences disponibles, la modification de la classe d’une émission est 
autorisée dans le cas où un tel changement n ’exige aucun élargissement de 
la bande nécessaire.

3• Allotissement de voies adjacentes (OR).
On a alloti des voies adjacentes à un pays en ayant exprimé le 

désir, lorsque les conditions géographiques l’ont permis et chaque fois 
que cela s’est révélé possible,
4. Rapports de protection et partages,

l) Pour les zones où il s’est révélé nécessaire d’accroître le nom
bre de répétitions des assignations, 011 a satisfait à l’aide 
d’une voie allotie à une administration plusieurs demandes formu
lées par cette administration, même dans le cas où il pouvait en 
résulter un abaissement du rapport de protection entre les émis
sions des stations intéressées.



2) Dans les zones où le nombre des demandes dépasse de beaucoup la
moyenne, les rapports de protection peuvent etre réduits par
accords entre les administrations intéressées,

3) Certaines assignations ont été répétées bien qu'il y ait une 
forte probabilité de brouillages entre stations relevant d'admi
nistrations différentes : on a admis, ce faisant, que toutes les 
stations en question n ’émettraient que par intermittence. En pa
reil cas, toutes les stations intéressées ont des droits égaux à 
l'utilisation de la fréquence commune, et aucune station ni aucun 
groupe de stations ne bénéficie d’aucune priorité sur les autres,

4) Certaines fréquences ont été assignées sous la forme d’assignations
dites "secondaires”. En pareil cas, une station qui dispose d’une
fréquence sous la forme d'une assignation dite "primaire" est 
protégée par les dispositions suivantes contre les brouillages 
nuisibles qu’est susceptible de provoquer une station qui dispose 
de la même fréquence sous la forme d'une assignation secondaire :
- la puissance émise par la station qui dispose d’une assignation 

secondaire doit être inférieure à celle de la station qui dis
pose de la même fréquence sous la forme d’une assignation pri
maire ;

- une distance au moins égale à la moitié de la distance de répé
tition requise pour assurer un rapport de protection de 20 déci
bels doit séparer les stations intéressées,

5• Limitation de la puissance des stations.
Les administrations intéressées doivent s'entendre pour réduire 

pendant la nuit la puissance rayonnée par les stations aéronautiques afin 
de pouvoir utiliser ces fréquences pendant la nuit.

Annexe 1 au Document N° 593--E
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PARTIE IV

NOTE

La Partie IV de l ’Appendice 16 bis est une reproduction 
de l ’Annexe 9 au Volume VII des "Actes finals de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications" 5 de légers 
changements de forme permettent d ’adapter les différents titres à 
la présentations de cet appendice.

Pour cette raison, et pour éviter trop de volume, cette 
partie de l ’Appendice n'est pas reproduite ici.
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MODIFICATIONS A APPORTER A L'APPENDICE I6bis POUR TENIR COMPTE 
DES BESOINS DES LIGNES AERIENNES INTERNATIONALES DE L'U.R.S.S.

Comme indiqué au paragraphe 6 du rapport du Président, le Sous- 
Groupé 5B2 a été saisi, dès le début de ses travaux, d'une proposition de 
l'U.R.S.S. tendant à modifier les limites des zones de passage des lignes 
aériennes mondiales principales, telles qu'elles sont définies à 1 MAnnexe 8 
de l'Accord de la C.A.E.R,

Le plan de la C.I.A.R.A. repose en substance sur la définition 
de zones de la surface terrestre à l'intérieur desquelles des familles de 
fréquences radioélectriques sont assignées à des stations au sol du service 
aéronautique pour communiquer avec les aéronefs qui survolent ces zones.
Les zones de passage des lignes aériennes mondiales principales (ZLAMP), 
définies h l'Annexe 2 au présent rapport (page 9, paragraphe 4), sont dé
crites en détail à l'Appendice 16bis.(non reproduit ici) et leurs limites 
.sont indiquées sur les cartes jointes à cet Appendice. Une caractéristi- 
que essentielle du Plan, au point de vue de la gestion technique des fré
quences alloties, réside dans le fait que les administrations qui assignent 
des fréquences en application de ce Plan, ont le droit de revendiquer pour 
les enregistrements correspondants l'inscription de la date dans la colonne 
2a si leurs stations sont situées dans les limites des ZLAMP. Les plans 
sont établis de telle sorte que les assignations de fréquence faites dans 
les limites de ces zones, et conformes aux allotissements, sont assurées 
de bénéficier d'une protection suffisante contre les brouillages nuisibles 
dans le cadre du plan.

Le Plan autorise l'emploi des"mornes fréquences à 1'extérieur des 
zones ainsi définies, .pour autant que l'exploitation l'exige d'une façon 
urgente, les dates des enregistrements correspondants étant inscrites dans 
la colonne 2b, ce qui les distingue des enregistrements relatifs à des 
stations situées à l'intérieur des zones.

La-C,I.A.R.A., suivie en cela par la C.A.E.R., avait’décidé 
qu'aucune des ZLAMP ne contiendrait des territoires de l'U.R.S.S. ou des 
Républiques limitrophes de ce pays; toutefois, des allotissements de fré
quences au titre du service mobile aéronautique avaient été prévus par les 
Plans relatifs -aux zones des lignes aériennes régionales et nationales 
(ZLARN) et par les Plans OR.

Par sa Proposition 29 ter, présentée à la Conférence (Page 40 
Rev.l), l'U.R.S.S. a demandé que les limites de la plupart des ZLAMP fus-- 
sent modifiées de manière que ces zones soient agrandies et s'étendent 
plus ou moins à l'intérieur du territoire de ce pays. Pour de nombreuses 
raisons, cette proposition a été la source de trèo grosses difficultés pour 
le Sous-Groupe.
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La C.I.A.R.A. a été placée devant une tâche extrêmement diffici
le lorsqu'il lui a fallu délimiter les zones et allotir des familles de 
fréquences à ces zones; ses décisions devaient en effet tenir compte d'une 
quantité énorme de données tels que le nombre d'aéronefs empruntant les 
itinéraires reconnus, los techniques d'exploitation de ces aéronefs, etc. 
Le résultat, tel qu’il se traduit dans les plans, reflète un équilibre 
difficile à réaliser entre ce qui est souhaitable au point de vue de l'ex
ploitation et ce qui est possible au point de vue technique, compte tenu 
du nombre des fréquences dont on disposait. Après un examen approfondi 
de la question, le Groupe a abouti à la conclusion que si l'on désire con
server les rapports de protection entre les fréquences alloties aux diver
ses zones, il sera impossible d'effectuer toutes lès modifications deman
dées dans la proposition de l'U.R.S.S., car il en résulterait une rupture 
de l'équilibre en question.

Pour essayer de satisfaire entièrement les demandes, correspon
dant à la proposition 29ter, il aurait fallu effectuer un révision complè
te des plans, révision pour laquelle les données nécessaires, équivalent à 
celles dont disposait la C.I.A.R.A., ne sont actuellement en la possession 
d'aucune délégation. Le fait n’a pas échappé non plus que la C.I.A.R.A. 
avait consacré au total huit mois environ à réunir ces renseignements 
quand elle a procédé à l'établissement des Plans, en 1948-49*

Cependant, en partant de cette conclusion, le Groupe a néanmoins 
reconnu que l'U.R.S.S. était en droit de faire valoir qu'actuellement ses 
aéronefs assurent des liaisons entre son territoire et ceux des autres 
pays, dans les deux sens de vol, et que ces services croîtront en impor
tance au cours des années à venir. Le Groupe a donc examiné une proposi
tion détaillée, présentée par les délégations de la France, des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni, tendant à amender l'Appendice lôbis de façon à tenir 
compte le plus possible actuellement de l'exploitation de ces lignes aé
riennes, à partir et à destination de l'U.R.S.S., et ce jusqu'au moment 
où l’Appendice lôbis pourra être révisé.

Cette proposition figure dans le texte ci-joint, auquel se rap
porte directement la résolution reproduite à l'Annexe 8; elle doit permet
tre d'effectuer en temps opportun la révision nécessaire.

L'objectif essentiel de cette proposition est atteint de trois 
manières. La première consiste à étendre les limites de deux des ZLAMP 
les plus importantes avoisinant les territoires de l'U.R.S.S. et à allo
tir des fréquences à utiliser dans ces zones élargies. Ceci a été réali
sé au moyen de renvois aux définitions des limites actuelles des ZLAMP 
dont il s'agit. Le choix des fréquences retenues pour l'utilisation dans 
ces zones a été effectué avec soin, de manière que celles-ci tiennent 
compte des besoins des lignes internationales - actuels et prévus - dans 
ces zones. La famille de fréquences choisie pour la ZLAMP européenne 
élargie est par exemple, la seule qui convienne à cette fin, car les au
tres familles actuellement alloties à l'Europe sont réservées, par accords 
mutuels, au Sud-Est et au Sud-Ouest de cette zone et, par conséquent, ne 
peuvent convenir à l'utilisation en Ü.R.S.S. Xa famille de fréquences 
choisie pour la zone européenne élargie est emi outre la moins chargée de 
toutes les familles de fréquences de cette zone, et l'on peut être sûr 
qu'elle répondra pendant de nombreuses années aux besoins de toutes les 
lignes aériennes reliant l'U.R.S.S. au reste de l'Europe.



Comme deuxième méthode, il est suggéré dans la proposition de 
rectifier une disposition du plan, qui a été approuvée par la C.I.A.R.A., 
mais qui est maintenant inutile en raison des changements intervenus dans 
les méthodes d'exploitation des entreprises de transports aériens. Cette 
disposition prévoit l'élargissement à l'ensemble de la zone européenne de 
toutes les ZLAMP situées à.la périphérie de cette zone. Dans ce cas’égale** 
ment, 011 a eu recours à des renvois pour supprimer cet élargissement. Par 
suite, les administrations des pays européens se trouvent sur un pied d'éga
lité avec l'U.R.S.S. en ce qui concerne l'utilisation des fréquences allo
ties aux ZLAMP situées hors de la zone européenne.

Enfin, en vue de répondre au but visé par ces renvois, qui est de 
donner à toutes ces modifications un caractère provisoire en attendant une 
révision complète des Plans - tâche qui échappe à la compétence de la pré
sente Conférence - la résolution figurant à l'Annexe 8 a été élaborée. Cette 
résolution est un élément essentiel de la proposition adoptée par le Groupe 
de travail 5B2, .
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■PARTIE II SECTION II ARTICLE I

A . Description des limites, des zones de passage des lignes aériennes mon
diales •principal e s ( ZLAMP )

SOUS Zone de passage des lignes aériennes mondiales
principales - EUROPE 

(ZLAMP-EU)

AJOUTER LA NOUVELLE NOTE suivante : -
Note 1 A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans 

son ensemble fera l'objet d'une révision par une Conférence des 
radiocommunications spécialement réunie à cet effet, certaines 
des fréquences alloties à cette zone sont étendues à l'Est des 
limites de la zone.
Ces fréquences, signalées dans le Tableau des attributions des 
bandes de fréquences par 1 indication EU (Ext) pourront être uti
lisées dans la zone ainsi délimitée : du point 720N-pO°E par le 
point 72°ÎT-40°E et ensuite en direction Sud en suivant le méri
dien 40°E jusqu'à la côte de la Mer Noire par Tuapse, Sochi et 
Sukhumi à Ankara, pour rejoindre la limite actuelle de la zone 
ZLAMP-EU.

ainsi que la MORTELLE NOTE suivante :
Note 2 L»attention est particulièrement attirée sur les notes se rap

portent à la description des zones ZLA.MP-ME, ZLAMP-NA, ZLAMP-SA 
ainsi que sur la résolution î-T0 ..... touchant ies attributions 
de fréquences à l’intérieur de la zone ZLAMP-EU.

SOUS Zone de passage des lignes aériennes mondiales
principales - MOYEN ORIENT 

(ZLAMP-ME)
SUPPRIMER dans sa totalité la note actuelle.
INSERER la nouvelle note suivante :
Note 1 A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans 

son ensemble fera 1'obje.t d'une révision par une Conférence spé
cialement réunie à cet effet, certaines des fréquences alloties 
à cette zone sont étendues au Nord des limites de la zone. Ces 
fréquences, signalées dans le Tableau des attributions des bandes 
de fréquences par l'indication ME (Ext) pourront être utilisées 
dans la zone ainsi délimitée : de l'intersection de la limite 
actuelle de la zone avec le méridien 80°E en suivant ce méridien 
en direction du Nord jusqu'au point 50°N-80°E puis en direction 
du Nord-Ouest jusqu'à Moscou et du Sud-Ouest jusqu'à Kiev, pour 
rejoindre la limite actuelle à Ankara.

INSERER la nouvelle note suivante :
Note 2 À titre de nouvello mesure provisoire en attendant la révision 

dont il est question dans la note 1 ci-dessus, la zone ZLAMP-ME 
ne s'étendra pas dans la zone européenne au-delà d'une ligne re
liant les points suivants : Solium, Alexandrie, Chypre et Ankara.

PROPOSITION A



SOUS Zone de passage des lignes aériennes mondiales
principales - WORD ATLANTIQUE 

(ZLAMP-WA)
SUPPRIMER la Note 2 actuelle.
LA REMPLACER par la NOUVELLE NOTE suivante :
Note 2 A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans 

son ensemble fera l'objet d'une révision par une Conférence spé
cialement réunie à cet effet, la zone ZLAMP-NA ne s'étendra pas 
dans la zone européenne au-delà d'une ligne reliant les points 
suivants : Stavanger, Copenhague, Amsterdam, Bruxelles, Paris,Madrid, 
Lisbonne, Casablanca et rejoignant les limites de cette zone#

SOUS Zone de passage des lignes aériennes mondiales
principales - SUD ATLANTIQUE

(zlamp-s a)
SUPPRIMER la Note actuelle
LA REMPLACER par la NOUVELLE NOTE suivante :
Note : A titre de mesure provisoire et jusqu'au moment où le plan dans

son ensemble fera l'objet d'une révision par une Conférence spé
cialement réunie à cet effet, la zone ZLAMP-SA ne s'étendra pas 
dans la zone européenne au-delà d'une ligne reliant les points 
suivants ; Alger, Madrid, Lisbonne.

SECTION II A TABLEAU D'ALLOTISSEMENT DES FREQUENCES
INSERER•après EU
EU-.(Ezt.) 2910 4689,5 6582 8871 11299,5 17906,5
Après FE2 SUPPRIMER toutes les inscriptions relatives à ME et ME(Ext)
LES REMPLACER par
ME 3404,5 5604 8345,5

3446,5 6627 10021 13334,5 17926,5
ME(Ext) 3404,5 5604 6627 10021
Après Pacific Met. SUPPRIMER toutes les inscriptions relatives à SA et

SATE7t)
LES REMPLACER par :
SA 2875 3432,5 6612 8879,5 10048 13274,5 17946,5

6679,5 3939 
6597

PARTIE II SECTION IIB Plan d'allotissement des fréquences
Effectuer les inscriptions et les suppressions dans la colonne 2 "Zones
d'emploi autorisé" en regard des fréquences appropriées.
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TEXTE A INSERER DANS L'ARTICLE 9 
POUR INTRODUIRE L'APPENDICE 16 BIS

Au commencement de la Section II de l'Article 9, ajouter 
le nouvel alinéa suivant s

§ 3 bis. Les fréquences des bandes attribuées au service 
mobile aéronautique entre 2 850 et 18 030 kc/s (voir l'Art 
cle 5 ) seront assignées conformément aux dispositions de 
l'Appendice 16 bis et des autres dispositions pertinentes 
du présent Règlement.
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CORRESPONDANCE PUBLIQUE ■

Article 9, Section II, § 4) cinquième ligne, lire :

"... approuvés par une Conférence de l'Union à laquelle 
tous les Membres et Membres associés sont invités".
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RESOLUTION N° ......

La Conférence administrative des radiocommunications de
Genève (1959),
considérant :

1. que le plan élaboré pour l’utilisation des ondes décamétriques
par le service mobile aéronautique (r)a été mis en vigueur en grande partie
2. que le trafic aérien est sujet à des changements continuels;
3. que ces changements devront être.pris en considération par les
administrations intéressées, mais
4. qu'en cherchant à satisfaire les nouveaux besoins en communica
tions, il convient de ne prendre aucune décision de nature à empêcher ou
a compromettre l'utilisation coordonnée des ondes décamétriques par le 
service mobile aéronautique (R)telle qu'elle est prévue dans le Plan;

5. que les familles de hautes fréquences alloties aux zones de
passage des lignes aériennes mondiales principales, aux zones des lignes 
aériennes régionales et nationales, ainsi qu'aux subdivisions de zones, 
ont été choisies en tenant compte des conditions de propagation qui per
mettront le choix de fréquences les plus appropriées aux distances consi
dérées ;

6. qu’il est essentiel de répartir la charge du trafic aussi uni
formément que possible entre les fréquences du même ordre;

7. qu'il convient de prendre des mesures spéciales pour assurer 
l’utilisation de fréquences d’un ordre de grandeur appropriée;

décide i
que les administrations prendront, à titre particulier ou en 

collaboration, les mesures nécessaires en vue ï

a) d*assurer l'utilisation aussi large que possible des ondes mé
triques afin de diminuer la charge des bandes d ’ondes décamétriques du 
service mobile aéronautique (r);

b) d'utiliser autant que possible des antennes ayant une directi
vité et un rendement appropriés, afin de réduire au minimum los risques de 
brouillage mutuels à l ’intérieur d'une zone ou entre plusieurs zones;



c) de coordonner l’utilisation des familles cle fréquences nécessai
res pour un segment de ligne déterminé, conformément aux principes techniques 
et en tenant compte des informations relatives aux conditions de propaga
tions, afin que soit utilisée, pour les liaisons entre le sol et un aéronef 
situé à une distance donnée de la station aéronautique qui assure le service 
sur le segment de ligne considéré, la fréquence la plus appropriée;

d) d’améliorer les techniques et les procédures d’exploitation et 
d’utiliser le matériel qui permettra d'obtenir l’efficacité la plus élevée 
possible pour les communications air-sol sur ondes décamétriques;

e) de rassembler sur l’exploitation cle leurs systèmes de communi
cations sur ondes décamétriques des données techniques précises ayant une 
influence sur les normes techniques et d’exploitation afin de faciliter 
tout réexamen du Plan qui pourrait etre effectué à l'avenir;

f) de déterminer au moyen d ’accords régionaux, la meilleure 
méthode permettant d’assurer les communications nécessaires sur toute 
nouvelle ligne aérienne à longue distance, internationale ou régionale, qui 
n ’est pas ou ne peut pas etre exploitée au moyen du système des ZLAMP et 
des ZLARN, de manière à ne pas créer de brouillage nuisible dans l’utilisa
tion des fréquences prévues dans le Plan d'allotissement des fréquences 
pour le service mobile aéronautique (r ).



Do crament N° 593-E
Pago 31

RESOLUTION N°.. »...RELATIVE A L’ELABORATION DE PLANS 
D»ALLOTISSEMENT REVISES POUR LE SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE

La Conférende administrative des radiocommunications, Genève,
1959,

considérant

1. que les plans d’allotissement des fréquencë.s pour le service mo
bile aéronautique établis par la C.I.A.R.A. (Genève, 1949) et adoptés par 
la O.A.E.R. (Genève, 195l) ont été adoptés dans une forte mesure pour être 
inclus dans le Règlement des radiocommunications;
2. que, depuis l’époque.de la C.I.A.R.A., des changements s^nt inter
venus dans les itinéraires des services de l’aviation civile internationale

3. que le pourcentage d'augmentation du trafic dans les services
de l’aviation civile internationale varie selon les ZLAMP;

4. qu'il y a lieu maintenah.t de prévoir des allotissements de fré
quences pour répondre aux nouveaux besoins des services de l'aviation ci
vile internationale en dehors des ZLAMP existantes, par exemple dans les 
zones du pôle Nord et des territoires de l'U.R.S.S. voisins des ZLAMP 
existantes;
5. que la vitesse accrue des aéronefs a conduit à. de nouvelles de
mandes de fréquences de l'aviation civile internationale, correspondant
à des besoins particuliers de ce service - par exemple, dans les familles 
de fréquences alloties dans le Plan - pour transmettre des renseignements 
météorologiques aux aéronefs en vol;
6,. que, par contre, certaines,dispositions des plans de la C.I.A.R.A
ne sont plus nécessaires, comme par exemple l'extension<fes familles de 
fréquences des ZLAMP NSA-1 et NSA-2 à tqute la zone européenne;
7. qu’un nombre limité de nouvelles dispositions ont été incorpo
rées dans les Plans au cours de la présente conférence pour satisfaire
des demandes urgentes;
8. que, grâce à leur souplesse, les Plans permettront de satisfaire 
une partie des nouvelles demandes, mais non leur totalité;
9. que l’étude et la mise au. point, actuellement en cours, de nou
velles techniques de communications aéronautiques ont des répercussions 
directes sur les largeurs de voies et sur le nombre de voies nécessaire 
pour répondre aux besoins essentiels des.communications dans l'exploita
tion des lignes aériennes nationales et internatitnales. Ces techniques 
comprennent notamment. .

a) la plus grande portée utile des communications et l'extension de 
l'utilisation des ondes métriques,
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b)

c)

d)

10.
d.1allotissement, des nouvelles techniques de communications indiquées ci- 
dessus, et des améliorations prévisibles dans les techniques de radiona
vigation aéronautique, du fait de leur influence directe sur la nature et 
la quantité des communications traitées et de leur incidence sur l’espace 
qui leur est nécessaire dans le spectre;
11. que, les plans en vigueur ayant été établis d’après une documen
tation abondante relative aux besoins de l’exploitation, aux usages et aux
procédures des services mobiles aéronautiques, la présente Conférence n ’a 
pas été en mesure de se procurer les éléments d'information essentiels, 
au stade actuel, pour effectuer une révision complète des plans établis 
pour le Service mobile aéronautique;
12* que de nombreux pays ne disposaient pas, à la présente Conférence,
des renseignements nécessaires pour déterminer dans quelle mesure les plans 
d'allotissement des fréquences répondent aux besoins actuels de l’exploita
tion de l’aviation nationale et régionale;
13. que le Convention internationale des Télécommunications (Buenos
Aires, 1952) prévoit aux paragraphes 5 et 7 de l’Article 10 qu'une Confé
rence administrative extraordinaire des radiocommunications peut reviser 
les dispositions du Règlement des radiocommunications;

émet l’avis que
les plans du service mobile aéronautique, tels qu’ils figurent 

à l’Appendice 16 bis du Règlement des radiocommunications, devront faire 
l’objet d’un réexamen et qu'fil importe que les administrations procèdent 
de toute urgence à l’étude des besoins en comnunications do leur aviation 
tant nationale qu’internationale en vue de déterminer à quel moment il 
convient d'entreprendre ce réexamen dans les conditions les plus favorables 
aux intérêts aéronautiques;

décide
que, lorsque le Conseil d’Administration l’estimera approprié 

et opportun, une Conférence administrative extraordinaire des radiocommu
nications, chargée de procéder à un nouvel examen de l’Appendice 16 bis 
et des dispositions du Règlement des radiocommunications y relatives sera 
convoquée selon les dispositions de l’Article 10 de la Convention inter
nationale des TélécÆmiunications, cette Conférence devant achever ses 
travaux avant la prochaine Conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications.

les nouvelles techniques en hauteâ fréquences permettant d’aug
menter la vitesse et la quantité des communications,
les nouvelles méthodes permettant d’assurer une diffusion plus 
rapide des renseignements météorologiques,
des systèmes perfectionnés d ’appel sélectif;
qu’il convient de tenir dûment compte, dans les nouveaux plans
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NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A A LA COMISSION 7

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

a) La Sous-Commission 7A soumet à l'approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant î l’article 24 (Certificats des opérateurs 
des stations de navire et des stations d’aéronef),
b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra ulté
rieurement à la Commission.

Le Président î 
P. Bouchier
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A N N E X E

CHAPITRE XI 

ARTICLE, 24

Certificats des opérateurs des stations de navire et des stations d'aéronef

N oS 500 - 508

T ITRE N OC Section I. Dispositions générales

500 MOD § 1. (l) Le service de toute station radiotélégraphique de navire où d'aéro

nef doit être assuré par un opérateur titulaire d’un certificat délivré ou

reconnu par lo gouvernement dont dépend cette station,
(la) Le service de toute station radiotéléphonique de navire ou d’aé

ronef doit être contrôlé par un opérateur titulaire d’un certificat déli
vré ou reconnu par le gouvernement dont dépend cetto station. Sous réserve 
de cette disposition, d’autres personnes que le titulaire du certificat 

peuvent utiliser l’installation radiotéléphonique,
(lb) Le service des appareils automatiques de télécommunications ^  

installés dans les stations de navire ou d’aéronef doit être contrôlé par 
un opérateur titulaire d’un certificat délivré ou reconnu par le gouverne

ment dont dépend cette station. Sous réserve de cette disposition, d’au
tres personnes que le titulaire du certificat peuvent utiliser ces appa
reils. Si le fonctionnement de ces appareils repose essentiellement sur

1 )ADD Le terme "dispositifs automatiques de télécommunications" comprend les
appareils tels que les téléimprimeurs, les appareils de transmission 

de renseignements, etc.



l’utilisation des signaux du code Morse décrits dans le Règlement télégra

phique, le service doit être assuré par un opérateur titulaire d’un certi
ficat d’opérateur radiotélégraphiste. Toutefois,, cette dernière condition 

ne s’applique pas aux appareils automatiques qui peuvent utiliser los si

gnaux du code Morse uniquement à des fins d’identification.
501 MOD (2 ) Toutefois, pour le service des stations radiotéléphoniques opé

rant uniquement sur des fréquences supérieures à 30 MHz, chaque gouverne

ment détermine lui-même si un certificat est nécessaire et, le cas échéant, 
définit les conditions à remplir pour son obtention.

502 MOD (3) Les dispositions du numéro 501 no sont pas applicables aux sta
tions de navire ou d’aéronef travaillant sur des fréquences allouées pour 
une utilisation internationale.

503 NOC § 2. (l) Dans le cas d’indisponibilité absolue de l'opérateur au cours
d'une traversée, d’un vol ou d’un voyage, le commandant ou la personne res
ponsable de la station peut autoriser, mais à titre temporaire seulement, 
un opérateur titulaire d’un certificat délivré par le gouvernement d’un 
autre pays membre de l ’Union à assurer le service des radiocommunications.

504 NOC (2) Lorsqu’il est nécessaire d’employer comme opérateur provisoire
une personne no possédant pas de certificat,.ou un opérateur n’ayant pas 
de certificat suffisant, son intervention doit se limiter uniquement aux 
signaux de détresse, d’urgence et de sécurité, aux messages qui s’y rappor
tent, aux messages intéressant directement la sécurité de la vie humaine, 

aux messages urgents relatifs à la marche du navire et aux messages essen

tiels relatifs à la navigation et à la sécurité de la marche de l’aéronef. 

Les personnes ainsi employées sont astreintes au secret des correspondances 
prévu au numéro 508.
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505

506

507

508

TITRE

509

510 

>11

512

513

)9.1
510.1

NOC (3) Dans tous les cas, l'opérateur provisoire doit être remplacé aus
sitôt que possible par un opérateur titulaire du certificat prévu au § 1 du 
présent article.

MOD § 3. (l) Chaque administration prend les dispositions nécessaires pour
éviter, dans la plus grande mesure possible l'emploi frauduleux des certi

ficats. A cet effet, ceux-ci portent la signature et la photographie du 

titulaire et sont authentifiés pa„r l'administration qui les a délivrés.

MOD (2) Afin de faciliter la vérification des certificats, ceux-ci por

tent, s'il y a lieu, en plus du texte rédigé dans la langue nationale, une 

traduction de ce texte dans une des langues de travail de l'U.I.T.

NOC §4. Chaque administration prend les mesures nécessaires pour sou

mettre les opérateurs à l’obligation du secret des correspondances prévue 
au numéro 490,

NOC Section II. Classes et catégories de certificats.

NOC §5. (l) Il existe deux classes de certificats, ainsi qu'un certificat

spécial pour los opérateurs radiotélégraphistes.^

MOD (2 ) Il y a deux catégories de certificats pour les opérateurs radio
téléphonistes, le certificat général et le certificat restreint.

NOC §6, (l) Lo titulaire d ’un certificat d’opérateur radiotélégraphiste de
première ou de deuxième classe peut assurer le service do toute station 
radiotéléphonique do navire ou d’aéronef.

MOD (2:) Lo titulaire d'un certificat général de radiotéléphoniste peut

assurer le service radiotéléphonique de toute station de navire ou d’aéronef.

MOD (3 ) Le titulaire d’un oertificat restreint de radiotéléphoniste peut

assurer le service radiotéléphonique de toute station de navire et de toute 

station d'aéronef lorsqu’elle travaille sur les fréquences attribuées au 

service mobile maritime à condition î
;et NOC ^  Pour l’emploi des opérateurs titulaires des Uiffo re nts~ce rtific ats, 

voir l'article 25

Annexe au Document N° 594-E
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513a) AID

514 NOC

- que la puissance dans l'antenne sur la porteuse non modulée ne 

soit pas supérieure à 50 Watts; ou bien
- que la commande de l’émetteur comporte seulement la manoeuvre 

d’organes de commutation externes et simples, sans qu’il soit 
nécessaire d’effectuer aucun réglage manuel closoLémonbsquidoterai- 

nont la fréquence, l ’émetteur lui-même maintenant la débilité 

de fréquences dans les limites des tolérances spécifiées à 

l’Appendice 3, à condition que la puissance dans l’antenne sur 

la porteuse non modulée ne dépasse pas 250 Watts.

(3a) Le titulaire d’un certificat restreint de radiotéléphoniste pourfc 

assurer lo service radiotéléphonique de toute station d1aéronef travaillant 

sur des fréquences attribuées au service mobile aéronautique, à condition 

que s

- la commande de 1’émetteur comporte seulement la manoeuvre 

d’organes de commutation externes ot simples, sans qu’il soit 

nécessaire d’effectuer aucun réglage manuel des éléments qui 

déterminent la fréquence, l’émetteur lui-même maintenant la 
stabilité des fréquences dans les limites des tolérances 

spécifiées à l’Appendice 3*
(4) Lo service radiotélégraphiquë dos navires auxquels uno installa

tion radiotélégraphiquë n ’est pas imposée par des accords internationaux, 
ainsi quo le service radiotéléphonique des stations de navire et d’aéronef 
pour lesquelles le certificat restreint de radiotéléphoniste est seul 

exigé, peuvent être assures par un opérateur titulaire du certificat spé

cial de radiotélégraphiste.

Annexe au Docunent N° 594—E
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515

TITRE

TITRE

516

517

518

TITRE

519

520

NOC §7. Exceptionnellement, le certificat d’opérateur radiotélégraphiste

de 2ène classe ainsi que le certificat spécial d’opérateur radiotélégraphis

te peuvent etre limitée exclusivement au service radiotélégraphiquë* Dons 

ce cas, mention de cette limitation doit être portée sur le certificat,

NOC Section III, Conditions d ’obtention des certificats.

NOC §8, (l) Les conditions à imposer pour l’obtention des différents certifi

cats sont contenues dans les paragraphes suivants. Elles doivent être con
sidérées comme des conditions minimum.

NOC (2.) Chaque administration reste libre de fixer le nombre des examens

qu’elle juge nécessaires pour l’obtention de chaque certificat.

MOL §9* L ’administration qui délivre un certificat peut, avant d’autoriser
son titulaire à assurer lo service à bord d’un navire ou d’un aéronef, 

exiger que cet opérateur remplisse d’autres conditions .(par exemple : 

connaissance des dispositifs automatiques de télécommunication! connaissance 
techniques et professionnelles complémentaires, relatives notamment à la 

navigation; aptitudes physiques, pour un opérateur du service mobile 
aéronautique, avoir accompli comme opérateur un certain nombre d’heures 

de vol, etc.)
NOC A. Certificat de radiotélégraphiste de 1ère classe
NOC §10. Le certificat de 1ère classe est délivré aux candidats qui ont 

fait preuve des connaissances et aptitudes techniques et professionnelles 

énumérées ci-après î
NOC a) La connaissance tant des principes généraux de l’électricité que

de la théorie de la radioélectricité, la connaissance du réglage 

et du fonctionnement pratique des différents types d’appareils 

radiotélégraphiques et radiotéléphoniques utilisés dans le ser

vice mobile, y compris les appareils utilisés pour la radio
goniométrie et la prise des relèvements radiogoniométriques

Annexe au Docunent N° 594-E
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ainsi que la connaissance générale clos principes du fonctionne

ment des autres appareils habituellement employés pour la radio

navigation.

521 NOC b) La connaissance théorique et pratique du fonctionnement et de

l’entretien des appareils tels que les groupes électrogènes, 

les accumulateurs, etc., qui sont utilisés pour la mise en 

oeuvre ot le réglage des appareils radiotélégraphiques, radio
téléphoniques et radiogoniométriques mentionnés au numéro 520.

522 NOC c) Les connaissances pratiques nécessaires pour réparer par les
moyens du bord les avaries susceptibles de survenir aux appa

reils radiotélégraphiques, radiotéléphoniques et radiogoniomé

triques on cours de voyage.

525 MOD d) L ’aptitude à la transmission manuelle correcte et à la récep
tion auditive correcte de groupes de code (mélange de lettres, 

de chiffres et de signes de ponctuation) à la vitesse de 20 

(vingt) groupes par minute, et d’un texte en langage clair à 

la vitesse do 25 (vingt-cinq) mots par minute. Chaque groupe 

de code doit comprendre, cinq caractères, chaque chiffre ou signe de 
ponctuation comptant pour deux caractères, tie mot moyen du 

texte on langage clair doit comporter cinq caractères. La 

durée de chaque épreuve de transmission et de réception ost, 

en général, de cinq minutes.

524 NOC e) L ’aptitude à la transmission correcte ot à la réception correcte

téléphoniques•
525 NOC f) La connaissance détaillée dos Règlements applicables aux

radiocomnunications, la connaissance des documents relatifs à

Annexe au Docunent N° DT 594-F
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la taxation des radiocommunications, la connaissance des dispo

sitions de la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine 

en mer qui se rapportent à la radioélectricité, et, dans le 
cas de la navigation aérienne, la connaissance des dispositions 

spéciales qui régissent les services aéronautiques fixe et 

mobile ainsi que la radionavigation aéronautique. Dans ce 
dernier cas, le certificat stipule que le titulaire a subi avec 

succès les épreuves portant sur ces dispositions spéciales.

526 MOD g) Des connaissances suffisantes de la géographie du monde, notam

ment des principales lignes de navigation maritime et aérienne 

et des voies de télécommunication les plus importantes.

527 MOD h) La connaissance suffisante de l’une des langues de travail de

l’Union internationale des télécommunications, Los candidats 

doivent etre capables de s’exprimer dans cette langue d’une 

manière convenable tant verbalement que par écrit.. Chaque 

administra.tion indique elle-même la ou les langues qui sont 

imposées.

TITRE NOC B. Certificat de radiotélégraphiste de 2ème classe
528 NOC §11. Le certificat de 2ème classe est délivré aux candidats qui ont

fait preuve des connaissances et aptitudes techniques et professionnelles 

énumérées ci-après s

529 NOC a) La connaissance élémentaire théorique et pratique de l’électri
cité et de la radioélectricité, la connaissance du réglage et 

du fonctionnement pratique des différents types d’appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques utilisés dans le 

service mobile, y compris les appareils utilisés pour la

Annexe au Docunent N° 594-F
Page §



radiogoniométrie et la prise des relèvements radiogoniométriques, 

ainsi que la connaissance élémentaire des principes du fonction
nement des autres appareils habituellement employés pour la radio
navigation.

530 NOC b) La connaissance élémentaire théorique et pratique du fonctionne
ment et de l'entretien des appareils tels que les groupes électro

gènes, les accumulateurs, etc,, qui sont utilisés pour la mise en 
oeuvre et le réglage des appareils radiotélégraphiques, radio
téléphoniques et radiogoniométriques mentionnés au numéro 529.

531 NOC c) Les connaissances pratiques suffisantes pour pouvoir réparer les

petites avaries susceptibles de survenir aux appareils radiotélé

graphiques, radiotéléphoniques et radiogoniométriques en cours de 
voyage.

532 MOD d) L'aptitude à la transmission manuelle correcte et à la réception
auditive correcte de groupes de code Morse (mélange de lettres, 
de chiffres et de signes de ponctuation) à la vitesse de 16 (seisej 
groupes par minute et d'un texte en langage clair à. la vitesse 
de 20 (vingt) mots par minute. Chaque groupe de code doit com
prendre 5 caractères, chaque chiffre ou signe de ponctuation 
comptant pour deux caractères. Le mot moyen du texte en langage 
clair doit comporter cinq caractères. La durée de chaque épreuve 
de transmission et de réception est, en général, de cinq minutes,

533 NOC e) L'aptitude à la transmission correcte et à la réception correcte
téléphoniques, sauf dans le cas prévu au numéro 515.

Annexe au
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534 NOC f) La connaissance des Règlements applicables aux radiocommunications,

la connaissance des documents relatifs à la taxation des radio
communications, la connaissance des dispositions de la Conven

tion pour la sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité, et, dans le cas de la navigation aérienne, 
la connaissance des dispositions spéciales qui régissent les ser

vices aéronautiques fixe et mobile ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat stipule que le 
titulaire a subi avec succès les épreuves portant sur ces dispo

sitions spéciales.

535 MOD g) Des connaissances suffisantes de la géographie du monde, notam
ment des principales lignes de navigation maritime et aérienne et 
des voies de télécommunication les plus importantes.

536 MOD h) S'il y a lieu, la connaissance élémentaire d'une des langues de

travail de l ’Union internationale des télécommunications. Les 
candidats doivent être capables de s’exprimer dans cette langue 
d ’une manière convenable, tant verbalement que par écrit. Chaque 
administration indique elle-même la ou les langues qui sont im

posées,
537 MOD §12*(l) Le certificat spécial de radiotélégraphiste est délivré aux can

didats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes professionnelles 

énumérées ci-après :
a) L ’aptitude à la transmission manuelle correcte et à la réception 

auditive correcte de groupes de code Morse (mélange de lettres, 
de chiffres, et de signes de ponctuation) à la vitesse de 16 
• (se i ze-)- groupe s-par -minute-et- -de—texte en—langage-ol-a-i-r-à la—
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vitesse de 20 (vingt) mots par minute. Chaque groupe de code doit 

comprendre cinq caractères, chaque signe de ponctuation étant 
compté pour deux caractères. Le mot moyen du texte en langage 
clair doit comporter cinq caractères;

h) la connaissance du réglage et du fonctionnement des appareils 

radiotélégraphiques;
c) la connaissance des règlements applicables aux radiocommunica

tions télégraphiques et notamment de la partie de ces règlements 
relative à la sécurité de la vie humaine en mer.

538 MOD (2) Il appartient à chaque administration intéressée de fixer les
autres conditions pour l’obtention de ce certificat. Cependant, sauf dans 
le cas prévu au numéro 515, les conditions fixées aux numéros 544, 545,
546 et 547 ou 548, selon le cas, doivent être satisfaites.

TITRE NOC D_._ Certificats de radiotéléphoniste.
539 NOC §13. Le certificat général de radiotéléphoniste est délivré aux can

didats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes professionnelles 

énumérées ci-après (voir également le numéro 51l) '

540 MOD a) La connaissance des principes élémentaires de la radiotéléphonie
et de la propagation des ondes hertziennes.

541 NOC b) La connaissance détaillée du réglage et du fonctionnement pra
tiques et des appareils de radiotéléphonie *

542 NOC c) L’aptitude à la transmission correcte et à la réception correcte

téléphonique*.
543 NOC d) La connaissance détaillée des Règlements applicables aux radio

communications téléphoniques et notamment de la partie de ces 

Règlements relative à la sécurité de la vie humaine.

Annexe au Document N° 594-F
Page 12



Annexe au Document h° 594-F
Page 13

544 NOC §14. (l) Le certificat restreint de radiotéléphoniste est délivré aux can

didats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes professionnelles 
énumérées ci-après i

545 NOC a) La connaissance pratique de l’exploitation et de la procédure

radiotéléphoniques;
546 NOC h) l ’aptitude à la transmission correcte et à la réception correcte

téléphoniques ;

547 NOC c) la connaissance générale des Règlements applicables aux radio
communications téléphoniques et notamment de la partie de ces 
Règlements relative à la sécurité de la vie humaine.

548 (MOD) (2) Pour les stations radiotéléphoniques de navire et d ’aéronef, dont
la puissance dans l’antenne sur la porteuse non modulée 11e dépasse pas 
50 watts, chaque administration peut fixer elle-même les conditions d’ob
tention du certificat restreint de radiotéléphoniste,

549 NOC §15. Dans un certificat de radiotéléphoniste, il doit être indiqué si
celui-ci est un certificat général ou un certificat restreint et, dans ce 
dernier cas, s ’il a été délivré conformément aux dispositions du N° 548.

550 MOD Pour satisfaire à des besoins spéciaux, et sous réserve que les
services internationaux ne soient pas brouillés, des accords particuliers 
entre administrations peuvent fixer les conditions àzemplir pour l’obten
tion d ’un certificat de radiotéléphoniste destiné à être utilisé dans des 

stations radiotéléphoniques remplissant certaines conditions techniques 
et certaines conditions d ’exploitation. Ces conditions et ces accords sont 

mentionnés sur les certificats ainsi délivrés.



TITRE NOC Section IV, States professionnels.

551 NOC §17. (l) Un opérateur radiotélégraphiste de 1ère classe est autorisé à
embarquer comme chef de poste sur un navire dont la station est classée 
dans la 3ème catégorie (voir le numéro 845)*

552 NOC (2) Avant de devenir chef de poste d'une station de navire de la Sème

catégorie (voir le numéro 844). un opérateur radiotélégraphiste de 1ère 
classe doit avoir au moins six mois d ’expérience comme opérateur à bord 
d ’un navire ou dans une station côtière*

553 NOC (3 ) Avant de devenir chef de poste d ’une station de navire de la pre
mière catégorie (voir le numéro 843), un opérateur radiotélégraphiste de 
1ère classe doit avoir au moins une année d'expérience comme opérateur à 
bord d ’un navire ou dans une station côtière.

554 NOC §18, (l) Un opérateur radiotélégraphiste de 2ème classe est autorisé à
embarquer comme chef de poste sur nn navire dont la station est classée 
dans la 3ème catégorie (voir le üSuméro 845).

'55 NOC (2) Avant de devenir chef de poste d ’une station de navire de la 2ème
catégorie (voir le numéro 844), un opérateur radiotélégraphiste de 2ème clas
se doit avoir au moins 6 mois d ’expérience comme opérateur à bord d ’un 

navire.

Annexe au Document N° 594-F
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  Document n °
lG novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 59

COMISSION 4

' RAPPORT COMPLEMENTAIRE 
du Croupe de travail 40. à la Commission 4

A la requête du délégué de la Suisse, et afin de mieux informer 
la Commission 4 des problèmes qui se sont posés au Groupe 4G lorsqu’il s’est 
efforcé de réduire le nombre dos renvois au Tableau, le présent rapport 
contient : l) le compte rendu de la séance du 4 novembre du Groupe 4G,
2) le compte rendu de la séance du 5 novembre du Sous-Groupe 4G1, 5) le 
compte rendu de la séance du 9 novembre du Groupe' 4G, 4) le compte rendu de
la séance du 11 novembre du Sous-Groupe 4G2/Région lçffc5) le compte rendu de
la séance du 12 novembre du Groupe 4G. Le rapport du Groupe 4G à la Commission
A-, précédemment numéroté, a'été révisé et est publié séparément sous le 
numéro 449(Rev.)

1, Compte rendu de la séance du 4 novembre du Groupe 4G
.Le Groupe a d’abord examiné les diverses propositions pour lé 

service de radioastronomie, contenues dans les Documents Nos 183' et 452.
Un accord provisoire a été atteint en ce qui concerne les bandes 10 680- 
10 7.00 MHz, 15 350-15 400 MHz, 19 300-19 400 MHz. et 31 800-32 000 MHz, 
étant, entendu qu’elles ne figureront pas dans le Tableau de répartition des 
bandes de fréquences, mais feront'l’objet d’un renvoi dont le texte sera 
rédigé sur le modèle de ceux qui ont été mis au point par les Groupes 4D et 
4E pour le même service,

. Le Groupe a ensuite étudié la possibilité de réduire le nombre 
des renvois au projet de' Tableau figurant dans le Document N° 449. Il y 
a cinq manières possibles d’effectuer cette réduction : l) utilisation aux 
termes du numéro 88 du Règlement, 2) insertion dans le Tableau de mentions 
entre parenthèses contenant les renseignements pertinents qui figurent 
actuellement dans les renvois, 3) réexamen des propositions faites par cer
taines administrations afin de les mettre en harmonie avec d’autres, 4) 
adoption d'attributions régionales permettant•d’inscrire dans le Tableau 
des services faisant actuellement l'objet de renvois, 5) fusion de plusieurs 
renvois en un seul lorsqu’ils ne diffèrent que par la bande de fréquences 
à laquelle ils s’appliquent. •

L’utilisation aux termes du numéro 88 a été repoussée par les 
délégués des pays mentionnés dans les renvois considérés.

Les Etats-Unis d’Amérique ont proposé d’insérer leb mots' "navi
gateurs doppler” après l’attribution au service de radionavigation aéro
nautique dans la bande 13 250-13 400 MHz ce qui permettrait de suppr^ae"^ 
le renvoi 117b). Le Groupe a accepté en principe cette proposition

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T E L E C O M M U N I C A T I O N S



n’a pu se mettre d'accord sur le libellé exact de l’expression qui serait 
insérée.. La décision a été différée pour permettre aux délégations los 
plus directement intéressées d’en discuter en-dehors des séances.

Il a été convenu que le renvoi 117 a) serait maintenu, car le 
service de radiodiffusion envisagé dans la bande 11 500-12 500 MHz ne peut 
pas etre exploité aux ternes du numéro 88, Ce renvoi n ’était pas suscep
tible d’être appliqué à la Région 1, car l’attribution de cette bande à la 
radiodiffusion n’était appuyée que par l’Autriche, la France, les Pays-Bas 
et la République Fédérale d’Allemagne; on outre, une telle inscription au 
Tableau n’aurait pas reflété fidèlement l’utilisation envisagée de cette 
bande.

Le délégué de la Suède a demandé que le non de son pays soit 
supprimé dans le texte dos renvois 117c),117o)et 117g) et que le renvoi 
117k)soit modifié comme suit :

"En Suède, les bandes de fréquences 13 4-00-14 000 MHz, 15 700- 
17 700 MHz, 23 000-24 500 MHz et 33 400-36 000 MHz sont attribuées à titre 
additionnel aux services fixe et mobile".

Cette modification a été approuvée.

Le délégué du Royaume-Uni a déclaré que le renvoi 117n) a pour
but de supprimer les inconvénients d’une attribution jugée insuffisante
au service de radionavigation et il a proposé une modification aux bandes 
comprises entre 23 000 et 33 400 MHz afin de mettre à la disposition de ce 
service une largeur plus grande ; il sera alors possible de supprimer le 
renvoi 117n)6 Les délégués des Etats-Unis et de l’U.R.S.S. ainsi que le 
Président ont fait des contre-propositions, mais aucune d’elles n ’a recueil
li l’approbation générale.

On a décidé alors de former le Sous-Groupe 4G1, en lui donnant 
pour tache de trouver un compromis en ce qui concerne le® attributions entre 
23 000 et 33 400 MHz et d’examiner la possibilité de modifier les proposi
tions faites par les divers pays pour les bandes de fréquences comprises
entre 10 500 et 40 000 MHz, afin do réduire'lé nombre de renvois nécessai
res, Les délégués des Etats-Unis, de l’U.R.S.S., du Royaume-Uni et de la 
France ont été invités expressément à faire partie de ce Groupe et une 
invitation générale a été signifiée à tous les autres délégués.

Les délégués de la France, de la Suède et de l’Autriche ont 
appuyé une proposition de la Suisse tendant à reprendre l’examen de la 
question des applications industrielles, scientifiques et médicales et à 
choisir une fréquence de la bande 21 000-22 000 MHz attribuée au service 
d’amateur au lieu de la fréquence 22 125 MHz précédemment approuvée à 
l’unanimité. Ces mêmes délégués ont proposé que le Sous-Groupe 4G1 exa
mine cette question, mais les délégués des Etats-Unis, du Royaume-Uni, 
de l’U.R.S.S., du Canada et de la Nouvelle-Zélande ainsi que le Président 
s’y sont opposés, estimant qu’un tel examen n ’est pas du. ressort de ce 
Sous-Groupe puisqu’il n’aurait aucune répercussion sur la réduction du 
nombre de renvois du Tableau.

2• Compte rendu de la séance du 5 novembre tenue -par le Sous-Groupe 4G1
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Le Sous-Groupe 4G1 a achevé l’examen de la bande 10 500-40 000 MHz 
au point de vue de la réduction du nombre des renvois ajoutés au projet de



Tableau contenu dans le Document N° 449; ce Tableau a été renvoyé au 
Groupe 4G par la Commission 4, avec les directives suivantes : l) essayer 
de réduire le nombre des renvois, 2) essayer d’aménager le service de radio
astronomie dans la bande 10 500-40 000 MHz,

Les délégués des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de l’U.R.S.S, et 
de la France ont pris part aux travaux du Sous-Groupe.

En résumé, les travaux du Sous-Groupe 4G1 ont abouti aux recom
mandations ci-après, qui sont toutes reprises dans le Document N° 449 (Rev.
joint au présent document
a) modifier comme suit les attributions de fréquences proposées 
contenues dans le Document N° 449 pour les bandes de 23 000 à 33 400 MHz, 
ces modifications permettant de supprimer le renvoi 117n) et la fin du 
renvoi 117j) n notera que la numérotation des renvois a été changée pour 
la faire concorder avec celle du Document N° 449 (Rev.)_7

23 000-24 250 • Radiolocalisation
117c)
117d)

24 250-25 250 Radionavigation
117h)
117i)

25 250-31 500 a) Fixe.
b) Mobile 
117a)

31.500-31 800 aV Espace * ■
b) Terre—espace *
c) Fixe
d) Mobile

31 800-33 400 Radionavigation
b) . supprimer les renvois 117e), 117g), U7h), 117o), et la première
partie de 117j), en combinant leurs contenus avec celui du renvoi 117c)
du Document N° 449, afin d’obtenir le nouveau renvoi 117c) ainsi conçu :

117c) En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tché
coslovaquie et U,R.S,S., les bandes de fréquences 13 250- 
13 500 MHz, 14 175-14 400 MHz, 15 400-17 700 MHz, 21 000- 
22 000 MHz, 23 000-24 250 MHz et 33 400-33 600 MHz sont 
attribuées à titre, additionnel aux services fixe et mobile

Document No. ■ j
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c) combiner le contenu des renvois 117m) et 117p) du Document N° 449
pour obtenir un nouveau renvoi ll7i) rédigé comme ci-dessous, ce qui per
met de supprimer le renvoi 117p)«



117i) Au Japon, les bandes de fréquences 24 250-25 250 MHz et 
33 400-36 000 MHz sont attribuées à titre additionnel au 
service des auxiliaires de la météorologie.

On notera qùe le délégué de'11U.R.S.S. a demandé au Sous-Groupe 
4G1 d’insérer, dans le tableau lui-même, soit à titre'mondial, soit à titre 
régional, les services qui font actuellement l’objet de plusieurs renvois 
au projet de tableau figurant-dans le Document N° 449. Cette suggestion a 
été rejetée, parce que le nombre de pays cités dans -les renvois était in
suffisant pour représenter la totalité des desiderata dans la Région 1, et 
encore bien moins dans le monde entier. Le Groupe a été d'avis qu'une telle 
attribution donnerait une idée fausse de l ’attribution désirée-, par la 
majorité des pays intéressés; on ne saurait avoir recours à cetto solution 
uniquement.pour diminuer le nombre des renvois au tableau.

Compte rendu de la séance du 9 novembre du Groupe 4G
(Note: l’ordre du jour était le suivant : examen du Document 

D'T 714. Los 13 pays suivants étaient représentés : 
Australie, Autriche, Biélorussie, Canada, Etats-Unis, 
Indonésie, Japon, Ü.R.S.S;-, Suède, France, Bulgarie, 
Royaume-Uni et Suisse).

Le délégué de l’U.R.S.S. a déclaré qu'il n'avait pas eu assez
de temps pour étudier lo Document N° DT 714, mais que le nombre des renvois
lui semblait insufisomment réduit. Le délégué de la Bulgarie, parlant au 
nom do l’Albanie, s'est rallié à cette opinion, so réservant de présenter 
des observations sur l ’ensemble du document.

Le délégué du Royaume-Uni a estimé que lo Document N° DT 714,
avec ses annexes, était parfaitement acceptable. Les délégués du Canada
et des Etats-Unis ont partagé ce point de vue en proposant qu'aucune modi
fication ne soit apportée,au Document N° DT 714, ui, quant au fond, au 
projet figurant dans le Document N° 449 (Rev.) annexé au présent rapport.

Les délégués de la Suède et de la Suisse ont déclaré que, dans 
certains cas, ils étaient favorables à des attributions, dans la Région 1, 
des bandes proposées pour des attributions mondiales dans le Document 
H° 449. •

La délégation des Etats-Unis a demandé que le renvoi 117a), rela 
tif à la radioastronomie, soit modifié en remplaçant l'expression "est at
tribuée à titre additionnel au service do radioastronomie" par "peut être 
utilisée par le service de radioastronomie". Cette modification a été accep 
tée provisoirement ainsi que d’autres modifications d ’ordre rédactionnel, 
mais il a été décidé que le texte définitif do ce renvoi serait semblable 
au'renvoi adopté pour le service de radioastronomie par les Groupes 4D et 
4E.
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La délégation de l’U.R.S.S, a alors proposé que la bande 13 250 - 
13 400 MHz soit attribuée à titre régional, afin que les services fixe et 
mobile puissent être ajoutés, dans la Région 1, à l'attribution mondiale 
actuelle au service de radionavigation aéronautique. Cette proposition 
a été appuyée par la Bulgarie, mais huit autres délégations s’y sont oppo
sées et elle n ’a pas été adoptée. La bande 13 400 - 14 000 MHz a alors 
fait l ’objet d'une longue discussion, à cause d ’une proposition, de 'l’U.R.S.S. 
tendant à l’attribution régionale de cette bande, ce qui l’aurait rendue 
disponible pour les services fixe, mobile ot de radiolocalisation dans la 
Région 1, Cette proposition, qui tendait à changer l’attribution mondiale, 
a été’appuyée par l'Albanie, la Bulgarie, la Biélorussie, la Suisse et 
l’U.R.S.S., mais le Royaume-Uni, la France et les Etats-Unis s’y sont 
opposés. Diverses contre-propositions ont été présentées, notamment uno 
modification des limites des bandes indiquées dans les renvois 117c) et 
117e), le partage de la bande, dans la Région 1, par les services de radio
localisation et de radionavigation et d’autres propositions tendant k écar
ter totalement ou partiellement les renvois 117c), 117d) et 117e) en pré
voyant des attributions différentes dans la Région 1.

. Le délégué du Royaume-Uni a déclaré qu’une attribution*dans la 
Région 1 aux services de radionavigation et de radiolocalisation dans la 
bande 13 400-14 000 MHz nécessiterait un renvoi d’après lequel seule la 
radiolocalisation sera utilisée par le Royaune-Uni.

La Suisse a proposé que l'U.R.S.S. examine la possibilité de 
supprimer son.renvoi autorisant l’utilisation de la bande 13 250-13 400 MHz 
par les services fixe et mobile, mais le délégué de l’U.R.S.S. a déclaré 
que les deux bandes du service de radionavigation aéronautique 13 250 - 
13 400'MHz et 15 400-15 700 MHz devaient être étudiées ensemble. Le délégué 
de l'U.R.S.S. a ensuite proposé que la bande 15 400-15 700 MHz qu’il avait 
initialement été décidé d’attribuer au service de radionavigation aéro
nautique soit remplacée par la bande 16 200-16 50Ô Mc/s; mais personne n ’a 
appuyé cette proposition. Le délégué de l'U.R.S.S, a dit alors qu'un délai 
supplémentaire était nécessaire pour examiner la bande 13 250-13 400 MHz.

La délégation des Etats-Unis a alors proposé que le Document 
N 449 (Rev.) soit adopté tel quel, les problèmes régionaux pouvant très 
bien être discutés par la Commission 4 elle-même. Le Canada et l’Australie 
se sont ralliés à cette proposition, qui a été adoptée par 8 voix contre 4.

Le délégué de la Suisse a soulevé à nouveau la question des 
applications industrielles médicales et scientifiques sur la fréquence 
21 125 MHz, Il a été appuyé par le délégué de la Suède mais personne 
d ’autre n ’a pris position en faveur de sa thèse, si bien que ces deux 
délégations se sont réservé le droit d’évoquer à nouveau cette question 
au sein de la Commission 4.

L}U.R.S.S. a proposé alors la création d’un groupe spécial 
pour étudier les problèmes propres à la Région 1 dans la bande 10 500- 
40 000 Mc/s, Par 4 voix contre 3, le Sous-Groupe 4G2 (Région l) a été 
institué, avec M. S. M. Meyers (Etats-Unis) comme Président.

Compte rendu de la séance du 11 novembre du Sous-Groupe 4G2/Région 1
Le Sous-Groupe a entrepris l’étude bande par bande du tableau 

figurant dans le Document DT 714.
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Les. noms du Danemark et de l'Italie ont été ajoutés dans le texte
du renvoi 117b), Une proposition de la Suisse, tendant à déplacor la bande
de radiodiffusion mentionnée dans le renvoi, qui, de 11 500-12 500 MHz, pas
serait à 12 250-13 250 MHz et de l'insérer dans le Tableau (colonne Région 
l) n'a pas été adoptée.

Aucune modification n'a été proposée pour la bande mondiale de la 
radionavigation aéronautique 13 250-13 400 MHz, si ce n'est que le délégué 
de la Suisse a suggéré que l'U.R.S.S. accepte la suppression de la partie 
du renvoi 117c) qui permet l'utilisation des services fixe et mobile dans 
cette bande. Toutefois, cette modification n'a pas été apportée au renvoi
1170).

Conformément à ce qui avait été proposé au Groupe 1 la Suède a 
accepté de supprimer, en faveur do la radionavigation, la partie du ren
voi 117a) permettant l'utilisation par les services fixe et mobile de la 
bande 13 400-14 000 MHz, l'U.R.S.S. ayant accepté de modifier sa proposition
relative à la radionavigation de la bande de 13 500-14 000 MHz à la bande
13 400-14 000 MHz. Il a également été proposé que l'on modifie le tableau 
de répartition pour y faire figurer la radiolocalisation et la radionaviga
tion dans la Région 1.

A ce stade, la délégation du Royaume-Uni a proposé que le Sous- 
Groupe interrompe ses travaux et renvoie le Document N° DT 714 au Groupe 4G, 
étant donné qu'il était acceptable dans sa forme actuelle. Les délégués de 
l'Union de l-'Afrique du Sud et du Portugal ont appuyé cette proposition.

Afin de connaître le sentiment du Sous-Groupé sur cette proposi
tion, un vote à mains levées a été demandé. A.près environ une heuro ot demie
de discussion, il a été décidé, par 9 voix contre 8, de renvoyer le Docu
ment N° DT 714 au Groupe 4G et d'interrompre les travaux du Sous-Groupe 
4G2 (Région l). -

Avant eue la séance soit levée, los délégués de la Suède et de 
l'U.R.S.S. ont demandé que le Groupe 4G soit tenu au courant de ce qui 
s’était passé au Sous-Groupe 4G2. Le délégué de la Bulgarie a- demandé que, 
dans ce compte rondu, on -mentionne qu’il s'est opposé à une procédure de 
vote, favorisée par des délégations qu'il n'a pas nommées, ot dont elles 
voudraient se servir à des séances ultérieures de la Commission. Le Pré
sident a déclaré qu'il ne voyait pas en quoi consistaient ces procédures 
et par qui elles avaient été préconisées.

La séance a été levée à 11 h.10.
Compte rendu de la séance du 12 novembre du Groupe 4G
•G© Président fait savoir au Groupe ce qui avait eu lieu la veille 

au soir à la séance du Sous-Groupe 4G2 et a annoncé son intention de trans
mettre à la Commission 4, avec le rapport du Groupe 4G, les renseignements 
suppl ément ai re-s indiqués au premier alinéa du présent .document. Il a pro
posé en outre, en dépit de la décision prise précédemment d'envoyer le Do
cument N° DT. 714 à la Commission 4, que le Groupe tente d'arriver à un ac
cord sur la bande 13 400-14 000 MHz et d'effectuer les modifications d'or
dre rédactionnel qui pourraient être nécessaires aux renvois restants du 
projet de tableau annexé à ce document.
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delé .gué de la Suisse a proposé la suppression du renvoi 117e) 
et 11 attribution, dans la Région 1, de la bande 13 400 MHz au service de 
radionavigation à titre primaire et au service de radiolocalisation à titre 
secondaire. Une longue discussion s'est engagée sans qu'on puisse parve
nir à un accord. Puis, le délégué de la Suisse a retiré sa proposition, 
déclarant que, si l'on pouvait élargir la bande mentionnée dans le renvoi 
117e) pour en faire la bande 13 400-14 000 MHz, il désirerait que le nom 
de son pays soit ajouté dans le texte de la note. La Suède .s'est déclarée 
également disposée à accepter cette condition pour aménager ses besoins 
pour le service de radionavigation. Le délégué de l'U.R.S.S.. toutefois, 
n'a pu accepter la modification des limites de la bande mentionnée au ren
voi 117e) et cette proposition a été aussi rejetée.

Le Groupe a interrompu alors l'examen de la bande 13 400-14 000 
MHz et a examiné les autres renvois au point de vue rédactionnel : aucune 
modification n‘a été jugée nécessaire.

Le délégué de la Suède a fait des réserves en ce qui concerne le 
renvoi 117d) et a annoncé son intention de revenir sur la question à la Com
mission 4« Il s'est demandé, d'autre part, si les Indicateurs des mouve
ments sur le terrain des aérodromes doivent être classés parmi les appa
reils de radiolocalisation ou de radionavigation ; il s'est réservé le 
droit de discuter la question de nouveau.

Le délégué de l'U.R.S.S. s’est réservé le droit de revenir sur 
l'attribution proposée dans la bande 31 800-33 400 MHz et s'est opposé à 
ce que les services terre-espace et espace soient prioritaires dans les 
bandes des 15 000 et des 31 000 MHzj il a déclaré enfin qu'il lui faudra 
peut-être discuter certaines des propositions contenues dans le Document 
N° 106 à la Commission 4.

Le délégué de la Suisse s'est réservé le droit de présenter des 
observations sur la bande 13 400-14 000 MHz et le renvoi 117g), au sujet 
des applications industrielles, scientifiques et médicales sur la fréquence 
22 125 MHz.

Le Président :
S.M. Myers
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Douzième séance - Commission 6 

Mercredi 11 novembre 1959, 15 heures, Salle C

Ordre du .jour ? Document H° DT 729

1. Le Président ouvre la séance dont l'ordre du jour est adopté à
l’exception du point relatif au compte rendu de la lOème séance, le Docu- 
ment N° 536 n ’étant pas encore publié.

Compte rendu de la septième séance (Document N° 469)
Le délégué de l’Inde indique que la deuxième phrase du résumé de .. 

son intervention donnée au deuxième paragraphe de la page 3 doit être modi
fiée de façon à se lire comme suit: "Le délégué de l’Inde déclare qu’il 
convient de maintenir ,1a valeur de 100 millionièmes dans la colonne 3,
pour une puissance égale ou inférieure à 50 Watts". Dans le même paragra
phe, la quatrième phrase doit être rédigée comme suit': " Il ajoute que la 
valeur de 100 millionièmes a été adoptée par le C.C.I.R. à Los Angeles, 
peut-être parce que les numéros 271 et 274 prévoient une tolérance de 50 
millionièmes pour les communications radiotéléphoniques du service mobile 
maritime avec les stations cêtières, mais que les navires disposant d’une 
puissance égale ou inférieure à 50 watts ne communiquent pas nécessaire
ment avec les stations cêtières".

Le délégué de la France recommande que l’on supprime la troisième
ligne de la page 2 dans le compte rendu en français puisqu'il s’agit d’une
correction n ’intéressant que le texte anglais.

délégué du Royaume-Uni s’élève contre cette suppression, tous 
les textes devant être semblables. Le délégué des Etats-Unis appuie cet
te manière de voir.

Le délégué du Portugal fait remarquer fait remarquer qu’il s'agit 
seulement de la rectification d'une erreur typographique et le Président 
décide que le groupe de rédaction pourra trancher ce point.

délégué de l’Inde indique qu’aux 1ère et 2ème lignes du résumé 
de son intervention, page 4, il convient de lire "dans la colonne 3" nu 
lieu de "dans la colonne 2".

Aucune autre observation n’étant formulée, le compte rendu de la 
septième séance de la Commission 6 (Document N° 469) ainsi modifié, est 
adopté.

5 Compte rendu de la huitième séance (Dooument N° 483)
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France soit ajouté à la liste des pays dont les délégations participent aux 
travaux du Groupe spécial chargé d'étudier la question de la bande de garde
pour la fréquence 2 182 kHz. Il sera fait droit à cette denande.

Aucune autre observation n'étant présentée, le compte rendu de la 
huitième séance de la Comission 6, (Document N2 483) est adopté, sous réserve 
de cette modification.

4* Compte rendu de la neuvième séance (Document N2 533)

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud signale qu'il y a lieu
de modifier comme suit la première phrase de la page 3 • "De délégué de 
l'Union de l'Afrique du Sud propose de supprimer, à la page 4 du Document 
N2 409 (Rev.), point 3&)> les mots "onde porteuse complète" car si ces mots 
étaient maintenus, il ne pourrait s'agir d'autre chose que de porteuses com- 
plètes dans les émissions J doubl' bande latérale."

Le représentant de l'I.F.R.B. signale qu'à la page 2, au paragraphe 2
de l'Article 2, il y a lieu de supprimer les mots : "et à bande latérale indé
pendante" afin que la phrase se lise ainsi : "Le délégué du Japon propose un 
amendement mineur au système do classification consistant à ajouter deux lettres 
•de plus pour désigner les caractéristiques supplémentaires, afin d'indiquer le 
niveau de l'onde porteuse dans les émissions à bande latérale unique". Il 
ajoute que dans le dernier paragraphe de la page 2, il convient de changer la 
majuscule par une minuscule dans la phrase : "... l'emploi de la lettre 1 ne 
convient pas ...".

Le délégué de la Chine dit avoir confondu la valeur de K et celle
de M dans ses calculs et il demande que le résumé de son intervention soit rec
tifié comme suit : "Le délégué de la Chine propose un exemple dans lequel la 
valeur de K est de 1,3, ce qui donne une largeur de bande de 225 000 Hz pour la 
radiodiffusion en nodulation de fréquence à haute fidélité".

Le. dél_égué de. la République fédéralejdDl.Ilopq-gnedaoande qjequelques légères 
modifications de rédaction soient signalées au point 7 (page 5)> bien qu'il ait
négligé de les indiquer lorsqu'il a présenté le Document N2 462. Il s'agit des
modifications suivantes : Dans l'Annexe 2 (page 5 du Document N^ 462), ajouter
après '"U.I.T.", à la 5ème ligne du point 1, le not "et", et supprimer les mots ï 
"Les administrations reconnaissent également"; à la 7ème ligne du point 2, 
insérer les mots : "'"de toutes les questions relatives aux normes techniques..." 
à la place des mots : "des nomes techniques..."* A la 8ème ligne, remplacer 
"continuera également" par "devrait également continuer".

Aucune autre observation n'étant présentée, le compte rendu de la 
neuvième séance est adopté, sous réserve des modifications précédemment indiquées

5* Compte rendu do la onzième séance (Document Nd 543)
Le Président du Groupe de travail 6A fait remarquer que le paragraphe 2

du point 3, page 1, appelle des explications. Après un échange de vues, il 
est décidé de supprimer des titres des définitions 70a et 70b, à la page 1 de 
la version espagnole du Docunent Nd 487, les initiales "S.A.I." et que, toujours 
dans le texte espagnol, los initiales "S.A.I." doivent etre remplacées dans la 
définition 70 par 'I.L.S.".

De délégué de l'Union de l'Afrique du Sud indique que la deuxième 
phrase du résumé de son intervention, page 4> doit être ainsi modifiée : "Il 
signale certaines difficultés telles que, par exemple, le blocage des récepteurs"



Document N ° 596-F
Page 3

De délé.gué de l'Inde demande que son intervention, page 4, soit 
ainsi présentée : "De ,délégu._é_ de l1 Inde reconnaît que l'on ignore encore 
certaines caractéristiques techniques nécessaires; il estime cependant 
qu'une bande de garde de _+ 5 kHz pourrait juste suffire et que l’on pour
rait accepter la valeur de +_ 6 kHz, pour avoir une marge supplémentaire.
Il déclare que sa délégation s’abstiendra d’exprimer une opinion quant à 
l'adoption d’une valeur de _+ 10 kHz car on ne voit pas bien clairement sur 
quelles considérations d’ordre technique on s’est fondé pour arriver à 
cette valeur".

Le délégué de la République fédérale d.'Allemagne demande que, 
dans le texte anglais, au premier paragraphe de la page 5, on supprime 
les mots ; "Chairman of C.C.I.R. Study Group II (Receivers)".

Aucune autre observation n ’étant présentée, le compte rendu de 
la onzième séance de la Commission 6 (Document N° 543) est adopté, sous 
réserve des modifications sus-indiquées*
Groupe spécial de rédaction et de liaison

Président de ce Groupe, informe la Commission 
que celui-ci s'est réuni quatre fois, deux séances ayant eu lieu dans la 
soirée, et a révisé les nouveaux textes énumérés ci-après ;

Article 2, sections 1, 2 et 3? qui se rapportent à la désignation 
des émissions, aux largeurs de bande et à la nomenclature des fréquences 
(Documents N os 409 Rev., 488 et 429, Annexe 1, respectivement);

Articles 16 et 17 combinés i Prescriptions techniques relatives 
aux appareils et aux caractéristiques des émissions (Document N° 382);

Appendice 3 ° Tolérances de fréquence (Document N° 414);
Appendice 4 ; Tableau des tolérances pour l’intensité des rayonne

ments non essentiels (Document 1° 485);

L'Appendice A ; Etudes et prévision de la propagation et des 
bruits radioélectriques (Document N° DT 640, Annexe l) est actuellement en 
cours d’examen.

ïï, Barajas ajoute que le Groupe effectue ses travaux avec un soin 
minutieux et s’efforce d’assurer pour chaque texte le maximum de concor
dance entre les trois versions. Il a jugé utile, au sujet du Document N° 
414, de demander des précisions à la Commission sur les points suivants, 
qui portent sur des questions de fond ;

l) Les bandes de fréquences qui sont indiquées tout au long du ta
bleau ne donnent pas une idée exacte des limites des différentes gammes... . ■ 
Il a été décidé que toutes les gammes de fréquences figurant dans ce ta
bleau devaient s’entendre limite supérieure incluse et limite inférieure 
exclue.



2) Le Groupe spécial de rédaction estime que la note 2, à la page 7 
du Documont N° 414, devrait marquer plus nettement quo, dans les régions 
auxquelles s’applique l’Accord régional de radiodiffusion de l’Amérique du 
Nord (N.A .R.B.A.), la tolérance de 20 Hz doit ou peut continuer d’etre ap
pliquée. Aucune objection n’est élevée à ce que ce point soit souligné.

3) Les catégories de stations qui sont énumérées au point 3 b) sont 
différentes selon qu’il s'agit des bandes de fréquences 10 - 535 kHz, 1 605 
4 000 kHz et 4 - 29 MHz. Le Document N° 414 ne doit pas être modifié sous 
ce rapport.

4) L’expression employée dans la note 8 ; "... dont la largeur de 
bande est au plus égale à 3 MHz" ne définit pas l’émission de façon suffi
sante. Le texte de cette note a été ainsi révisé : "Cette tolérance s’ap
plique aux émissions dont la largeur de bande ne dépasse pas 5 Mz; pour 
les émissions dont la largeur de bande ost supérieure, la tolérance est 
portée à 300."

Le _déléAPjLil0-.IJ.Inqe relève que les indications en ïCIz ot GHz 
qui figurent dans le tableau des tolérances de fréquence du Document N°
414 ne correspondent pas exactement aux limites qui avaient été proposées 
et qu’a adoptées la Commission 6; il recommande donc d’appeler l’attention 
du Groupe spécial de rédaction sur "ce pointi

Le délégué des .Ftĵ t̂ -JMis appuie cotte recommandation et il en 
est ainsi décidé.

Le d_élé.gué̂ _de 1 ’Union _de ljAfrj ouo du_ Sud suggère de modifier la
note 5 pour lui donner le texte suivant : "Cette tolérance n ’est pas appli
cable aux stations d’engin de sauvetage travaillant sur la fréquence 243 
MHz".

Le délégué du Royaume-Hni fait remarquer que la fréquence 243 M z  
peut etre appliquée à des appareils de secours autres que ceux de stations 
d’engin de sauvetage, par exemple, aux appareils portatifSr

Le Président du Groupe spécial de rédaction accepte do s’informer
auprès de la Commission 4 et de modifier, le cas échéant, ia proposition
de l’Union de l 'Afrique du Sud en conséquence. Il 11’ est élevé aucune ob
jection.

Le délégié du Royaume-Uni précise que la note 4 a seulement un 
but d’information et il propose, si on dispose maintenant de données pré
cises sur ce point, de supprimer cotie note et d’indiquer dans le tableau 
les limites exactes des bandes de fréquences, Il est décidé de supprimer 
la note 4. -

Le ded jg;. é le l’Inde suggère de demander à la Commi s sa on s'il 
suffit de spécifier la tolérance de fréquence pour le service de radiona
vigation sans spécifier do tolérances pour les services de radiorepérage 
ou de radiolocalisation* Le Président du Groupe spécial de rédaction dé
clare que le Groupe examinera la question. Aucune objection n ; r? : enlevée.
Rapport du Président du C r oup e de c r a^a i1 _5A

Le Document N° 5C2 est présenté. La définition N° 36, qui figure 
dans l'Annexe à ce document est supprimée ot incorporée à la déi:nition‘N° 
35* Après une discussion prolongée, on décide de supprimer le rot "connue" 
de la définition 33 (Servicg do fréquoncos étalon)et de la définition 33c 
(Service de signaux horaires) ot do le remplacer par "déterminée". Il con
vient maintenant de lire, dans les définirions 33 et 33c : précision
élevée et déterminée Lo texte de la définition 35 est remplacé
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par le suivant î "Un ou plusieurs émetteurs, ou un ensemble cl'ometteurs 
et de récepteurs, y compris les appareils accessoires nécessaires pour 
assurer, en un lieu donné, un service de radiocommunications. Chaque 
station est qualifiée d'après le service qu'elle assure d'une façon 
permanente ou temporaire".

Le Président du Groupe de travail 6A se réfère h l'Addendum 11° ,2 
au Document N° 326 et fait observer qu'il convient d'insérer dans la 
définition N° 53, à la page 4, le mot "terrestre", de manière à lire "station 
terrestre de radionavigation ..."

L® délégué du Canada indique que certaines stations do radiophare 
ne sont pas fixes et se demande si l'inclusion du mot "terrestre" est 
bien fondée. Le point de vue du délégué du Canada, est appuyé par l'ensemble 
des membres de la Commission et la définition N° 53, contenue dans 
l!Addendum N° 2 au Document N° 326 est conservée sans changement.

Le Président du Groupe de travail 6A propose la suppression de 
l'expression "situé au sol" dans la définition du terme "radioborne"
(70c, page 6 de l'Addendum N° 2 au Document N° 326). Cette proposition 
est appuyée et l'expression "situé au sol" est supprimée.

Divers
La Commission 7 a demandé à la Commission 6 de définir la terne 

"engin de sauvetage". Cette question est renvoyée au Groupe de travail 6A.

La Commission 7 a soulevé une question touchant le matériel à 
bande latérale unique pour ondes métriques et la Sous-Commission 5A a 
prié la Commission 6 d'examiner lo type do puissance qu'il convient 
d'utiliser dans les procédures de notification. Un Groupe spécial, présidé 
par lo délégué de la République fédérale d'Allemagne est constitué en 
vue d'étudier ces deux questions,

I»a-séance est levée à 16 h* 45*

Le rapporteur : 
G,W. Haydon

Le Président r 
L. Barajas
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'. 'Document N° 597~F

G E N È V E , 19 5 9 15 novembre, 1959

: COMMISSION 7

I R L A N D E  

.Proposition 
ARTICLE 19

Identification des stations d* aéronef faisant usage 
a„e la radiotéléphonie

Numéro de la 
Pronosition

5572 II est proposé d'incorporer l'alinéa suivant, à titre de troisième
méthode d'identification, à la fin du projet de texte du N° 451 du Règle
ment soumis par la Sous-Commission 7A :

" - soit le numéro d'identification du vol précédé d!.un mot 
désignant l'entreprise de transport aérien."

Motifg;
1. ... Dans la pratique, les stations d'aéronef emploient 1'. une 'de s

méthodes d'identification suivantes (indicatif d'appel), le choix étant 
adapté aux diverses conditions d'exploitation.

i) indicatif d'appel de cinq lettres (conformément au N° 424 du
Règlement), précédé, s'il y a lieu, d'un mot désignant l'entreprit* 
se de transport aérien, Ex. s SABE'NA OOÂBC

ii) Marques, d'-immatriculation officiellement attribuées à l'aéronef, 
précédées s'il y a lieu d'un mot désignant l'entreprise de 
transport aérien, Ex.: NORTIIWEST 2170

iii) numéro d'identification du., vol précédé d'un mot désignant l'en
treprise de transport aérien. Ex.: SWISSAIR 251*

2. Actuellement, la méthode (iii) ci-dessus est utilisée pour 95$
environ des'appels,envoyés et reçus d'aéronefs.

5. Dans leur .essence les trois méthodes sont reflétées par les
procédures courantes, de 1* 0.A..C.I., et .des propositions ont été formulées 

. . à la présente Conférence par- plusieurs Administrations (France, France 
d'Out r.e-Mer p. Maroc, Suède) en vue d'insérer ces trois méthodes dans le 
Règlement.'dos radiocoiamunications en ..lieu et place des dispositions 
actuelles qui reflètent 'moins exactement les méthodes d'identification 
employées actuellement. -

'g&wès'
U.I.T-

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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Par un vote pris à une faible majorité, la Sous-Commission 7A 
a rejeté l’inclusion de la méthode (iii) au N° 431, tout en retenant les 
méthodes (i) et (ii).

Etant donné l’emploi extrêmement répandu de la méthode (iii) 
ci-dessus, le texte du N° 431 du R' lement serait fort incomplet si l’on n’y 
inscrivait cette méthode d’identification. Il serait également impossible, 
en se référant au Règlement des radiocommunications de reconnaître comme 
indicatif d’appel celui qui est employé le plus souvent par les stations 
d1aéronef.

L’un des arguments avancés pour le rejet de l’insertion de cette 
méthode (iii) au II0 431 est que ce genre d’indicatif d’appel n’est pas 
désiré pour les communications avec les stations du service mobile maritime, 
et que la méthode (iii) peut être considérée comme comprise dans un para
graphe additionnel 431a se rapportant aux autres méthodes non spécifiées 
autorisées exclusivement dans les bandes de fréquences du service aéronau
tique.

Cette idée d’exclure du service mobile maritime un indicatif 
d’appel d’aéronef d’usage courant entraîne les difficultés d’exploitation 
suivantes :

Communications de sécurité:
Un pilote devant avoir recours à l’assistance de.stations du 

service mobile maritime doit changer son indicatif d’appel habituel (méthode 
(iii) et en employer un autre pour communiquer avec ces stations et, dans 
une situation donnée, peut être forcé d’employer alternativement plusieurs 
fois deux indicatifs d’appel différents pour son propre appareil suivant 
la station terrestre avec laquelle il entre en communication. La nécessité 
de communiquer avec les stations maritimes se présentant en général dans des 
situations anormales, le pilote aura à concentrer son attention sur des 
questions plus importantes que le changement des indicatifs d’appel de son 
appareil.

Les stations terrestres des services aéronautique et maritime 
coopérant aux opérations de recherche ou do sauvetage auront des rensei
gnements d’identification différents pour le même aéronef, ce qui risque 
de compromettre les efforts de coordination en un moment critique où le 
temps est précieux.

Correspondance publique à destination d’aéronefs:
D’autres dispositions du Règlement des radiocommunications établi 

par cette Conférence concerne la transmission des télégrammes à destination 
d’appereils en vol. L’expéditeur d ’un télégramme n’a aucun moyen (ni le 
bureau de l’entreprise de transport aérien, ni la station terrestre inters- 
sée)de connaître l’indicatif d’appel de cinq lettres, non plus que les 
marques d’immatriculation de l’aéronef en question. Ii faut, à des fins 
de ce genre, identifier l’aéronef selon la méthode (iii).
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En ce qui cnncerne les télégrammes portant l’indicatif d'appel 
de cinq lettres expédiés par les aéronefs, il n’y a aucun moyen facile 
d'identifier la compagnie aérienne aux fins des taxes à percevoir (la liste
de l'U.I.I. indiquant les stations d'aéronefs par indicatifs d'appel ayant
été supprimée) à moins que l'indicatif d'appel dans les méthodes (i) et 
(ii) comporte également l'identité de l'entreprise de transport aérien.
La méthode (iii) cont.ïcr-t cette identification dans tous les cas.

Les difficultés exposées aux paragraphes 5, 8, 9, 10 et 11
seraient éliminées par l'adjonction de la méthode (iii) au N° 431 du 
Règlement. Si cette adjonction était décidée, la clause additionnelle 
431a du Règlement trouverait une application en ce sens qu'elle suivrait 
l'évolution des méthodes d'identification des aéronefs par radiocommuni
cation, automatique ou autre; de plus, ces méthodes ont peu de chances 
de prendre quelque importance en dehors du service aéronautique.



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e
Do ctunent N° 59.8-F

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  19 1959 '

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 3

COMPTE RENDU 

Quatorzième séance de la Commission jq 

Vendredi 13 novembre 1959 - 9 h* Salle B

Ordre du .jour : Document N° DT 746

Le Président ouvre la séance et fait adopter l'ordre du jour. 
Examen du compte rendu de la 13ème séance. Document N° DT 467.

Le Document N° 467 est approuvé sans modification.
2. Rapport sur l'état d'avancement des travaux du .Croupe spécial

La parole est donnée à M. Mirza. Président du Groupe spécial, qui
déclare :

"Je suis heureux de présenter à la Commission le rapport du Groupe 
spécial qui fait l'objet du Document N° 552. Son introduction mise à part, 
ce rapport comprend trois parties principales, soit les parties A,B et C.
" Da partie A expose, sous forme de résumé, les résultats généraux
de l'étude entreprise et tient compte des points de vue exprimés par les 
délégations au cours des entrevues qu'elles ont eues avec le Groupe chargé 
de les entendre. La partie B expose les conclusions tirées de cette étude, 
et la partie C contient les recommandations du,Groupe spécial. Celui-ci 
estime que la mise en vigueur de ces recommandations permettrait d'alléger 
les difficultés et les problèmes auxquels se heurtent les pays nouveaux et 
en voie de développement. Lesdites recommandations, qui ont.été approuvées 
à l ’unanimité, sont soumises à la Commission dans un esprit d'entière con
fiance dans la bonne volonté et deais la coopération internationale que nous 
jugeons'indispensables dans l’étude de toutes les questions dent s'occupe 
l ’U.I.T,, et tout particulièrement dans celles relatives au spectre des fré
quences radioélectriques. Celui-ci n.'est et ne sera jamais là .propriété exclu
sive d'aucun pays et son utilisation doit subir des modifications progres
sives si l ’on veut que tous les pays Membres de l'Union puissent obtenir 
satisfaction.
" Qu’il me soit permis, M, le Président, de relever ici que certains
délégués ont. présenté des recommandations dont la portée était beaucoup 
plus grande que celle des recommandations qui figurent dans notre rapport,' 
et que des opinions très énergiques ont été expriméès sur ces propositions.
Il a été impossible de tenir compte de toutes les recommandations présentées, 
mais notre Groupe a recherché une solution de compromis acceptable pour 
et il a discuté toutes les questions dans le détail, afin de concilier^
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les points de vue. Les recommandations contenues dans le Document IT° 552 
sont à un haut degré susceptibles d'application pratique; nous espérons 
qu'elles seront efficaces, et nous vous proposons de les adopter en vue de 
venir 011 aide aux pays nouveaux et en voie de développonont. Je tiens à 
déclarer également que, au cas où une délégation jugerait timides ou insuf- 
fiaantes, dans une certaine mesure, les recommandations du Document N° 552, 
cette délégation devrait avoir la possibilité, si tel est son désir, d'expo
ser son point de vue devant la Commission 5*

" Le Groupe spécial a examiné tous les problèmes de son ressort qui
lui ont été soumis, indépendamment du fait que certains problèmes analogues
pouvaient également être en discussion au sein de l'un quelconque des autres
Groupes de travail. Le Groupe spécial a élaboré ses propres recommandations 
sur ces problèmes dans le cadre du large mandat qui lui avait été donné
(voir à ce sujet la partie C du rapport),

" En terminant, je demande à la Commission d'examiner ces recomman
dations en vue do les faire insérer à la place qui leur revient, soit sous- 
forme de dispositions réglementaires, de résolutions ou de recommandations,"

M, Mirza donne également lecture de la lettre que lui a adressée 
le Président de l’I.F.R.B, et de certains extraits du rapport du Groupe 
spécial. Il remercie sincèrement les membres de ce Groupe pour l ’esprit de 
coopération et la bonne volonté dont ils ont fait preuve au cours des débats, 
et il mentionne tout particulièrement le travail accompli par M. Cari U.Loeber 
(Etats-Unis d'Amérique) en sa qualité de Président du "Groupe chargé des en
trevues" et du "Groupe de rédaction". Le Groupe spécial exprime en outre 
ses(remerciements pour leur précieux concours à MM. Uang et Petit, de 
l'I.F.R.B,, ainsi qu'à M. Sundaram, Président de l'I.F.R.B., pour avoir bien 
voulu assurer au Groupe la collaboration - vivement appréciée - de 
M, Maqbool Ahmad,

Le Président remercie M. Mirza pour son exposé et lui fait remar
quer que dans son enthousiasme il a abordé le point 5 de l'ordre du jour.

Le délégué des Philippines rend hommage au travail du Groupe. Il 
appuie les recommandations sur l ’assistance technique qu'il faudra donner 
aux pays nouveaux et en voie de développement. Il souligne également que 
les pays les plus développés doivent donner l’exemple de l'utilisation de 
techniques nouvelles pour libérer des fréquences dans los parties du spectre 
trop encombrées.

Le délégué de l'Inde et le délégué du Pakistan apportent ensuite 
quelques corrections typographiques au rapport.

Rapport sur l'avancement des travaux du Groupe de travail 5A

H. Searle, Président du Groupe de travail 5A, déclare que le 
Groupe 5A a tenu 32 séances et que le Groupe de rédaction 5A s'est également 
réuni 32 fois. Tous les documents confiés par la Commission 5 au Groupe de 
travail 5A ont été étudiés.



Les projets relatifs aux Articles 10 et 12 seront discutés au cours 
des séances prochaines ainsi que le deuxième projet d'Article 1 1.

Un deuxième Sous-Groupe 5A2 a été créé pour étudier les incidences 
de la nouvelle procédure d'assignation sur les notes de bas de page du tableau 
d'allocation des fréquences.

Il fait remarquer que la rédaction définitive de l'Article 11 
dépend maintenant des résultats du Groupe 5B et qu'en raison des délais 
restreints il serait nécessaire que ces résultats soient communiqués direc
tement au Groupe 5A avant qu’ils ne soient discutés par la Commission 5? 
sans toutefois préjuger ses décisions. Ainsi, le Groupe pourrait espérer 
terminer ses travaux dans deux semaines.

Le Président pense que la procédure normale peut être appliquée 
sans retarder les travaux du Groupe 5A,

Le délégué des U.S.A. estime quo les résultats des travaux du 
Groupe 5B doivent être communiqués directement au Groupe 5A. Il ost appuyé 
par les délégués du Brésil, de la Chine, du Japon, de l’Afrique du Sud, des 
Pays-Bas et des Philippines.

Le Président déclare que cette question sera étudiée au point 5 
de l'ordre du jour.

Rapport'sur l’avancement des travaux du Groupe 5B et de. ses sous-groupes de 
travail.

M. Autelli, Président du Groupe de travail 5B, déclare que le 
Sous-Groupe 5Bla présenté son rapport au Groupe 5B le mercredi 11 novembre. 
Les Sous-Groupes 5B2 et 5B4 ont terminé leurs travaux. Le rapport de 5B2 
a été publié (Document N° DT 739), il sera étudié par le Sous-Groupe 5B 
lundi matin. Le rapport de 5B4 est- en cours de.publication.

.Le Sous-Groupe 5B3 doit terminer ses travaux cet après-midi. Le 
Sous-Groupe 5B6 doit tenir sa première séance cet après-midi, 4 séances se
ront ensuite nécessaires au Groupe 5B pour conclure.

Examen des documents définitifs émanant des groupes de travail

Le Président demande aux membres du Groupe s'ils sont en mesure 
d'examiner le Document N° 552, celui-ci n'ayant été publié que la veille 
au soir.

Le délégué du Congo belge fait connaître que, bien qu'ayant donné 
son accord au Document 552, il estime que les recommandations qu'il con
tient ne sont pas suffisantes. C'est pourquoi avant que la Commission 5 étu
die le document, il publiera les recommandations qu'il aurait voulu voir 
figurer dans, le rapport du Groupe spécial.

Le délégué de l'U.R.S.S. estime qu'en raison de l’importance des 
problèmes liés au Document N° 552, il est nécessaire d'étudier sérieusement 
ce rapport avant d'en entreprendre l'examen. C ’est pourquoi il propose 
que cet examen soit reporté à la prochaine séance de la Commission 5.

Document NQ 598-F
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Le Président fait approuver le renvoi de l'examen du Document 
N° 552 et des recommandations proposées par le délégué du Congo Belge à 
la prochaine séance.

M. Autelli, Président du Groupe de travail 5B, approuve la procé
dure de transfert des documents du Groupe 5B au Groupe 5A proposé par
M. Searle-r-:- Il attire l'attention de la Commission 5 sur les propositions 
figurant‘au paragraphe 7 du Document N° 719, pages 5 et 6 ; elles concer
nent les notes I et II relatives y la Convention européenne de radiodiffu
sion et à la Convention régionale européenne du service mobile maritime,
et prévoient la convocation d'une Conférence pour la révision des plans
établis à Copenhague en 1948.

Le Président demande à la Commission d'exprimer son point de vue
en ce qui concerne l'adoption de ces décisions et leur présentation à l'As
semblée plénière. Aucune objection n'ayant été faite, il est décidé que 
les notes I et II figurant aux pages 5 et 6 du Document N° DT 719 ainsi 
que la déclaration du délégué de l'Espagne faisant l'objet de l'Annexe I 
dudit document seront transmises à l'Assemblée plénière.

Sur demande de M. Autelli, il. est également décidé que les déci
sions prises à l'unanimité par le Groupe 5B et qui figurent à la page 7 du 
Document N° DT 719, point 8 , inclusion des N°° 53, 54, 56. et 57 de l'Accord 
de la C.A.E.R. dans le Règlement des radiocommunications, et point 9, ins
cription des assignations de fréquences dans les band s comprises entre 
535 et 1 606 kc/s (Région 2) seront transmises au Groupe 5A.

Le Président pense que les décisions prises à l'unanimité par le
Groupe 5B pourront être transmises directement au Groupe 5A,' mais la procé
dure normale devra être appliquée pour les décisions qui n'auront pas reçu r 
un accord unanime.

Le délégué des U.S.A. estime qu'une toile procédure ne fera que
retarder les travaux du Groupe de travail 5A.

Le délégué de l'U.R.S.S. appuie la proposition du Président.

Le délégué de l'ensemble des Etats et territoires représentés
 ̂ar 1 'Offi ce franc ais d'Out re-Mer propose une procédure de compromis qui 
consisterait à transmettre directement de 5B à 5A les décisions prises à 
l'unanimité et à laisser au Président de la Commission 5, assisté dos'pré
sidents des Groupes de travail 5A et 5B, le soin de choisir parmi les dé
cisions n'ayant pas reçu un accord général, celles qui peuvent être trans
mises directement au Groupe 5A.

Après une demande de mise au point du délégué des U.S.A., cette 
proposition est adoptée.



Le délégué de l1Ethiopie demande que le Document N° 552 soit étu
dié le plus rapidement possible et qu’une séance de la Commission 5 soit 
prévue pour lundi ou mardi. Cette proposition est appuyée par les délégués 
du Royaume-Uni, du Pakistan, des U.S.A. et du Paraguay.

L® Président déclare qu'en accord avec les présidants de 5A et 5B 
une séance de la Commission sera prévue pour lundi ou mardi.

Le délégué du- Congo belge estime que les recommandations formulées 
par le Groupe spécial sont insuffisantes et qu'elles ne permettront pas 
d'apporter aux pays nouveaux et en voie de développement l'aide dont ils ont 
besoin dans le domaine de la radiodiffusion nationale. Il estime que les 
deux recommandations suivantes devraient figurer dans le rapport i

l) accorder la priorité à la radiodiffusion de caractère national 
dans les bandes de 6, 7 et 9 Mc/s réservées à la radiodiffusion.

2) élargir les bandes de radiodiffusion, si possible par un partage 
dans le temps avec les services fixes.

Il fait appel à l'esprit de compréhension des membres de la Com
mission pour que les pays nouveaux et en voie de développement aient la 
possibilité d'utiliser pour leur service de radiodiffusion des fréquences 
qui ne soient pas hors bandes.

Questions diverses

Le Président déclare que les documents suivants seront transmis 
aux Groupes de travail 1

Document N° 545 de la délégation espagnole aux Groupes 5A et 5B
Document N° 537 de la délégation du Mexique au Groupe 5A
Document N° 5*56 des délégations de l'Argentine, du Brésil, du 

Paraguay et du Vénézuéla au Groupe 5B.

Il en ira de même pour les propositions suivantes :

Nos 3985 et 3990 des U.S.A.
N° 5075 de l'Espagne, N°s 1327, 1328, 1334 et 1337 des Pays-Bas
N° 1340 de la France, de l'ensemble des Territoires représentés 

par l'Office français des Postes et Télécommunications 
d'Outre-Mer et du Maroc, et N° 1342 de l'U.R.S.S. seront 
transmises à 5A.

Le délégué de l'Iran demande une précision sur le Document N° 719 
mais il réglera la question directement avec le Président du Sous-Groupe 5B.

Le délégué de la Turquie craint qu'on ne crée un précédent dan
gereux en ne discutant pas les décisions du Groupe spécial au sein de la 
Commission 5.
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M. Parker, Président du Sous-Groupe 5B6 déclare qu’en raison de 
l'heure tardive, la réunion du Sous-Groupe 5B6 n'aura pas lieu ce matin.

Le Président, en réponse au délégué de la Turquie, fait remarquer 
que, vu que le Groupe spécial était assez restreint, toutes ses décisions 
seront soumises à l'approbation de la Commission 5.

La séance est levée à 11 heures 30

Le Rapporteur : 
M. J. Barailler

Le Président 
Dr Joachim
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du Groupe de travail ZB à la Commission U 

(Bandes de fréquences 70-150 kHz)

1# Le présent rapport est le rapport final du Groupe de travail U£>
à la Commission Ul il traite du projet de nouveau Tableau de répartition 
des bandes de fréquences entre et 150 kHz.

2. Le projet de nouveau Tableau contenu en Annexe et dont l'adoption
est recommandée a été accepté par le Groupe à l’exception de ce qui suit s

2.1 Bande de fréauences 70-130 kHz - Les délégations de l’Argentine.,
du Brésil, des Etats-Unis d’Amérique, du Rovaume-Uni et de la Suisse se sont 
réservé le droit de revenir sur cette bande, si elles le désirent, au sein 
de la Commission U• Les délégations de l’Argentine, du Brésil, de 1’Inde 
et du Paraguay sont d’avis que les termes "dispositifs à ondes entretenues" 
ne devraient pas figurer ri ans le Tableau lui-même.

2.2 Portion de la bande de fréauences 115-117.6 kHz - Le Groupe 4B
n ’a pas été en mesure d ’accepter que l’extension à 117,6 kHz de la bande de 
fréquences 112-115 kHz figure dans le Tableau pour la Région 1. L ’avis des 
délégations de la Région 1 , au sujet de l’inclusion dans le Tableau, a été 
partagé exactement s 5 contre 5. Cela étant, la Commission U est priée de 
bien vouloir examiner la question. Les délégations de la France et de la 
Suisse se sont réservé le droit de revenir sur le nouveau renvoi U&)
(RR 113a), au sein de la Commission U»

2.3 Bande de fréauences 130-150 kHz

a) La délégation du Portugal a réservé sa position en ce qui
concerne l’attribution au service fixe dans la bande de fréquences 
130-150 kHz.

b) La délégation du Rovaume-Uni a réservé sa position en ce qui 
concerne la bande de fréquences 130-150 kHz.

2.4 Renvoi 7) (RR 116) - Le numéro 116 d’Atlantic City est rédigé
comme suit : "Le service fixe est autorisé, à condition qu’il n’en résulte
pas de brouillages nuisibles pour la télégraphie des navires dans les 
zones de 1’Atlantique Nord et de la Méditerrannée". Le symbole 7) figure 
dans le Tableau d'Atlantic City, vis-à-vis des attributions au service 
fixe, dans les colonnes Région 2 et Région 3. Dans cette bande, aucune 
attribution au service fixe ne figure dans la colonne Région 1. En plv&S
d ’une proposition tendant à modifier le texte de manière qu’il ^
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s'applique à toutes les zones maritimes do la Région 1, il y a eu deux 
points principaux sur lesquels le Groupe s’est trouvé divisé. Certaines 
délégations considéraient quo le symbole 7) devait être ajouté à la nouvel 
le attribution proposée pour le service fixe en tant que service permis 
dans la Région 1,; d'autre part, de nombreuses délégations ont estimé que 
le symbole 7) pouvait etre supprimé dans les colonnes Région 2 et Région 3 
de sorte que le renvoi 7) (RR 116) serait supprimé. Les délégations du 
Portugal, du Royaume-Uni et do la Suisse se sont réservé le droit de reve
nir sur cette question au sein de la Commission 4.

Le Groupe a félicité, par ses applaudissements, M. K.A. Williams 
(Australie), Président du Sous-Groupo 4B2, de la manière remarquable dont 
il s’est acquitté d'uno tache malaisée, car bien des problèmes se posaient 
dans les bandes considérées.

En présentant ce rapport, le Groupe 43 considère qu’il a rempli 
sa mission. Il exprime encore scs remerciements aux Présidents de tous 
les Groupes de travail, à savoir : M. C.W. Sowton (Royaume-Uni),
M. K.A. Williams (Australie), M. D.L. Sigler (Mexique), M. C. Terzani 
(Italie), M. M. hassan (Malaisie), lo Colonel J. da Custa Vallim (Brésil) 
et M. T.I. Rogers (Etats-Unis) pour la façon heureuse et rapide dont ils 
ont mené à bien les travaux de leurs groupes respectifs. Il remercie 
encore M. M. Chef (France), M. D.L. Cuberu (Espagne), M. A. Mar tore 11 
(Espagne) et M. A.O. Planas (Argentine) pour le précieux travail qu'ils 
ont effectué au Groupe de rédaction.

Il remercie aussi M. oohn h. Gayer , membre de l’I.F.R.B. et 
M. Arnold A. Matthey, du Secrétariat de l’I.F.R.B., pour l'aide si utile 
et les conseils qu’ils ont donnés au Groupe. Lo Groupe remercie enfin 
spécialement les interprètes ainsi que le Secrétariat pour leurs efforts 
infatigables•

Le Président : 

M.L. Sastry

Annexe : 1.
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A N N E X E

Bande do 
fréquences 

kHz Mondiale

Attribution aux services 

Régionale
----— -

Région 1 Région 2 Région 3

70-90 70-72 70-90 70-90 1
Rad ionavig ation a) Fixe * a) Fixe:
(ondes entrete b) Mobile mari b) Mobile mari
nues) time time:

— --------— — - — (télégraphie (télégraphie
72-84 côtière Al côtière Al
a) Fixe et Fl) * et Fl)
b) Mobile mari c) Radionaviga c) Radionaviga

time tion maritime tion (ondes
(télégraphie (ondes entre entretenues)
côtière Al tenues) * 2c) 2)
ot Fl) d) Radiolocali

c) Radionaviga sation
tion (ondes
entretenues)

(à suivre' 2b) (à suivre) (à suivre)

111 MOD 2) Le service de radionavigation est le service primaire
dans les bandes de fréquences 70-72 kHz et 04-06 kHz, sauf au Japon 
et au Pakistan,

111a ADD 2a) L’emploi intermittent des systèmes pour levés hydrogra
phiques à très faible puissance (moins de 10 watts) est autorisé 
dans les bandes de fréquences 06-135 kHz et 170-100 kHz, à condi
tion que soient acceptés les brouillages causés par les autres 
services auturisés et que les antres services ne soient pas brouilles

111b ADD 2b) En Albanie, en Bulgarie, en Pologne, en Roumanie, en Tché
coslovaquie et en U,R,SoS,, Ica bande de fréquences 00-150 kHz est 
attribuée à titre secondaire ou service mobile aéronautique et ou 
service mobile terrestre,) à l’intérieur de ces pays et entre eux, 
ces services fonctionnent sur loi base de l'égalité des droits,

111c ADD 2c) L’installation et l’exploitation dos stations de radionavi
gation maritime feront l’objet d’accords entre les administrations 
qui ont d ’autres services susceptibles d'être affectés. Cependant, 
les services fixe, mobile maritime et de radiolocalisation ne 
devront pas causer de brouillages nuisibles aux stations de radio
navigation maritime lorsqu'elles seront installées.

* Dans la Région 2, les services fixe, mobile maritime et de radionavigation 
maritime sont les services primaires. Le service de radiolocalisation est 
un service secondaire, conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 
(Rev*2).
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kHz Mundialc Région 1 Région 2 Région 3

70-90
(suite)

84-86
Radionavigation 
(ondes entrete
nues)
2b)

70-90
(suite)

70-90
(suite)

86-90
a) Fixe
b) Mobile mariti

me (télégra
phie cet1ère 
Al et Fl)

c ) R ad io nav ig a- 
tion (ondes 
entretenues)

2a)
2b)
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kHz Mundiale Région 1 : Région 2 Région 3

90-110 a) Fixe
b) Mobile maritime

(télégraphie
côtière Al et
Fl)

c) Radionavigation
2a)
2b)
2d)
3)

llld ADD 2d) Dans la Région 2, la bande de fréquences 90-110 kHz est
aussi attribuée au service de radiolocalisation à titre secondaire,

112 MOD 3) Le développement et l’exploitation des systèmes de radio
navigation à grande, distance^ sont autorisés dans- cette bande qui 
sera attribuée; en totalité ou en parties exclusivement au service 
de radiunavigation dès qu'un système quelconque aura été adopté 
internat ione.lemont» Toutes considérations étant égales par ailleurs * 
la. préférence sera donnée au système occupant la, bonde de fré- 
. quences la plus étroite pour un service d ’utilisation mondiale ot 
provoquant le moins de brouillages nuisibles aux autres services.
Si un système à impulsions est utilisé9 la largeur de bande de 
l'émission devra être contenue dans les limites de la bonde auto
risée de façon à no causer aucun brouillage nuisible à l'extérieur 
de cette bande aux sto.tions opérant dans le cadre des règlements 
en vigueur» Pendant la période antérieure à l'adoption internatio
nale; d'un système de radionavigation à grande distance'^

a) dans los Régions 1 et 3 l'exploitation de stations
de radionavigation déterminées feront l’objet d'accords 
entre les administro.tions qui ont des services autori
sés susceptibles d’ôtre affectés» Lorscpe ces accords 
seront établis? les stations de radionavigation seront 
protégées des brouillages nuisibles 5

b) dans la Région 2* le service de radionavigant ion est le 
service primaire.
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kHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

110-130 , 110-112
a) Fixe 3b)
b) Mobile mari

time 3b)
c) Radionaviga

tion (ondes 
entretenues)

2a)
2b)

110-130
a) Fixe 3b)
b) Mobile mari

time * 3b)
c) Radionavi

gation mari
time (ondes 
entretenues)

* 2c)
d) Radiolocali

110-130
a) Fixe 3b)
b) Mobile ma

ritime 3b)
c) Radionaviga

tion (ondes 
entretenues)

4)
2a)

112-115
Radiunavigation 
(ondes entrete
nues)

sation'

(à suivre) 3a) 2b) (à suivre) (à suivre)

112a ADD

112b add

113 MOD

3a) Les stations aéronautiques peuvent utiliser dos fréquences
dans la bande 110-130 kHz à titre de service permis peur les
communications à grande vitesse avec les aéronefs.
3b) Les émissions des classes Al ou Fl, A4 uU ^4 sont seules
autorisées dans la bande de fréquences 110-160 kHz pour les stations 
des services fixe et mobile maritime.
4) Le service de radionavigation est le service primaire
dans les bandes de fréquences 112-117,6 kHz et 126-129 kHz, sauf 
au Japon et au Pakistan..

Dans.la Région 2, los services fixe, mobile maritime et de radionavigation 
maritime sont los services primaires. Le service de radiolocalisation est 
un service secondaire, conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 
(Rcv.2)»
En ce qui concerne le renvoi 3a), voir le Document Nü DT 794»



Annexe au Document N° 599-F
Page 7

kHz

110-130
(suite)

Mondiale Région 1

115-126 . r-
a) Fixe 3b)
b) Mobile maritime

3b)
c) Radionavigation 

(ondes entrete
nues )

2a)
2b)
4a)

126-129
R adionavigation 
(ondes entr etenues)
2b)

129-130
a) Fixe 3b)
b) Mobile maritime

3b)
c ) R adi o nav ig at iû n 

(ondes entrete
nues)

2a)
2b)

Région '2'

110-130
( s u i t e )

Région 3

110-130
(suite)

113a ADD J+a.) Dans la bande de fréquences 115-117,6 kHz le service de
radionavigation est lo service primaire, sauf en France et dans la 
République Fédérale d'Allemagne ou ce service est un service 
secondaire»

Voir le paragraphe 2,2 du présent rapport»
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kHz Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

130-150 a) Mobile ma a) Fixe a.) Fixe
ritime b) Mobile ma b) Mobile ma
(télégraphie ritime ritime
de navires) (fréquence (fréquence
(fréquence d 1appel d1appel
d’appel 143 143 kHz 143 kHz
kHz art,33) * art *33) art.33)

b) Fixe
2a) 2b)
3b) 7a)

114 SUP 5)
115 SUP 6)
116 SUP 7)
116a ADD 7a) Ln Albanie, on Bulgarie, en Pologne, en Roumanie, en Tché

coslovaquie et en U.R»S.S., la bande de fréquences 130-150 kHz 
est attribuée à titre secondaire au service de radionavigation^ 
à l’intérieur de ces pays et entre eux, ce service fonctionne sur 
la base de l’égadité des droits»

* Dans la Région 1, le service mobile maritime est le service principal » 
Le service fixe est un service permis, conformément au paragraphe 7B du 
Document N° 242 (Rev»2).
Voir lo paragraphe 2»4 du présent rapport»
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LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES PAR LA CONFERENCE

Nos 551 à 600

N° Origine Destination
!
! Titre

551 Commission 8 Assemblée plénière Série 1 - Assemblée plénière

552 Groupe spécial Commission 5 Rapport du Groupe spécial ;
/

555 Suède Commission 7
t

Proposition N° 5566: Art, 19

554 Commission 8 Présentation des textes à la 
Commission de rédaction î

555 République Arabe Unie Commission 7 Proposition N° 5567: Art. 19 ;
(

556 Argentine, Brésil, 
Paraguay, Uruguay, 
Vénézuéla

Commission 5 
Groupe de travail 5B

Proposition N° 5565: Amen- j 
dements au Document N° DT 651 !

557 Commission 7 Commission 7 Compte rendu - 12ème séance, , 
9 novembre 1959 à 15 heures j

558 Séance plénière
!

Procès-verbal de la 7ème ! 
séance plénière, 10 novembre 
1959, 15 h.10

558 
CORR* N°1

559 
(Rev. 2)

Maroc Séance plénière Modification de la Proposi- j 
tion N° 4604. Projet de j 
recommandation 1

560 
(Rev.)

Présidence Séance plénière Ordre du jour - 8ème séance j 
plénière, 17 novembre 1959, i 
15 heures

561 Groupe de travail 6A Groupe de travail 6A Compte rendu - 16ème séance, 
11 novembre 1959, 9 heures

56-2 . . Commission 4 Commission 4 Modification du renvoi 14 au ; 
projet de Tableau de répar
tition des bandes de fré
quences !

565

;

Secrétariat

v i n
Programme des séances pour la I 
semaine du 16 au 22 novembre
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564

565

N°

566

567

568

569

570

571 
' (Rev# )

571 
Add. N° 1

572

Origine 

Connais sion 4

Cornai s sion 7

Commission 7

Groupe spécial N° 4 

Groupo do travail 4&

Groupe de travail 4C

Congo Bolgo

Sous-Com.iis sion 7B

573

Sous-Commission 7C

Commission 8

Séance plénièro

Destination

Cornaission 4

Sou s-C ornai s sion 7B

Commission 6 

Cornaission 4

Commission 4 

Cornaission 5

Commission 7

Sous-Commission 7C

Assembléé plénièro

Compte rondin - 22èmo séance,
9 novembre 1959, 15 heures

Notes relatives a la Convention 
européenne de radiodiffusion 
(Copenhague, 1948) et à la Con
vention régionale européenne \ 
du service mobile maritime 
(Copenhague, 1948)

Bande de garde pour la fré
quence 2 182 kHz

Rapport du Groupe, spécial N° 4

Troisième ot dernier -Rapport' 
du Groupe de 'travail AA

Rapport du Groupe de travail 4C

Déclaration et propositions 
(N° 5568) concernant le Rapport 
du Groupe de travail spécial de 
la. Commission 5 et les mesures 
qu’il convient d ‘adopter en 
faveur des pays nouveaux: et 
en voie de développement pour 
leur permettre de résoudre■ 
leurs problèmes de fréquences

Rapport de la Sous-Commission 
7B : Article 28

Titre

Textes révisés du Règlement 
des radiocommunications : 
Articles 6, 8, 36 et.375 Ap
pendice 5a| Recommandations 
sur vu

Textes soumis à l ’approbation 
do l ’Assemblée plénière - Bleus, 
2èmo série
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n° Origine
1
| Destination Titre

574 Sous-commission 7A Commission 7 Textes proposés - Article 45, 
Section II

575 • Sous-commission 7A Commission 7 Textes proposés - Article 35

576 Commission 7 Sous-commission 7C Propositions Nos 232, 233 et 234 
(France, France d'Outre-Mer, Maroc) - 
Page 86

577 Commission 7 Commission 7 Service de fréquences étalon et de : 
signaux horaires

.578 ,Sous-commission 7A Sous-commission 7A Projets de textes - Article 20 et 
Appendice 6

;579 : Commission 4 Commission 4 Compte rendu - 23ème séance, 
11 novembre 1959, 15 heures

560 Groupe de travail 4E Groupe de travail 
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', 1 .il-;;/'.- ;
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584- •• Italie Commission 4 ■ ' Proposition N° 5571 - Article 5

; 585 Groupe de travail 
7E

Commission 7 Proposition - Article 1

. 586 Commission* 7 |

|
Commission 7 Compte rendu - 13ème séance , 

12 novembre 1959

■ 587 Commission ô j Assemblée plénière Textes soumis à l ’approbation de 
l ’Assemblée plénière - Bleus,
3ème série
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